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CONCILE DE B A L E »1). 

(BASILEENSE.) 

(L'an 1431.) — Ce concile devait s'ouvrir le 3 mars 1431, en vertu 

d'une bulle de Martin V , si toutefois il s'y trouvait un nombre suf f i -

sant de prélats. L e l o r février de la même année, le mémo Pape 

nomma Julien Césarini, cardinal de Saint-Ange et légat en Al le -

magne, pour y présider en son nom, et lui donna à cet égard des 

pouvoirs très étendus. Mais Martin V mourut le 20 du même mois, 

et eut pour successeur Eugène I V , élu le 3 mars suivant. L e nou-

veau Pape confirma la légation du cardinal Julien en Al lemagne, 

rétendit même à la Hongrie, la Pologne et la Bohême; puis le der-

|1) Il y a, parmi les auteurs, diverses opinions sur l'œcuménicité âù co con-
cile. Les uns le lioiment tout entier pour œcuménique: les autres le rejettent 
absolument dans toutes ses parties. Il en est qui croient qft'il est œcuménique 
au moins jusqu'il la seizième session ; d'autres qui poussent l'cccuménicito 
jusqu'à la vingt-cinquième session; et enfin quelques-uns qui' le reculent 
jusqu'à la translation du concile à Ferrare. Tour nous, nous n'y voyons qu'un 
Jamentablë conciliabule de douze années, Une assemblée séditieuse et sentant le 
schisme; 51 suffit, pour s'en convaincre, d'en lire les act«* '¿sus prévention, c: 
l'on verra que ce concile consomme le schisme par la création d'un antipape. 
Nous aurons «ecuon d'en faire remarquer les diverse» irrégularités. 

T . v i . i; 



nier jour de mai , il lui adressa une lettre où il lui dit entre autres 

choses : 

.. L e Pape Martin vous a enjoint de présider au concile qui doit 

.. se célébrer à Bâle , s'il s 'y trouve un assez grand nombre de pré -

.. lais pour le tenir . Or nous avons appris que jusqu' ic i il n'y en est 

» v enu peu ou point, en sorte qu'il n'est pas nécessaire d 'y envoyer 

«. un autre légat. C'est poiuquoi nous voulons que, lorsque l 'affaire 

.. d e Bohême sera l ime, comme on espère qu'elle le sera bientôt, vous 

.< preniez le chemin de Râle, et que vous vous y conduisiez suivant 

« les ordres que vous avez .reçus au concile de Constance. » 

L e cardinal Julien envoya à Bâ l e , en c o n f l u e n c e de cet o rdre , 

deux délégués pour y tenir sa place, savo ir : Jean de Po lémar , docteur 

en droit canon, chapelain du Pape et auditeur de son pala is , et 

Jean de Raguse , docteur en théologie de la Facu l té de Par is , et 

procureur général de l 'ordre des frères prêcheurs. Ces deux délé-

gués firent l 'ouverture du concile le 23 juil let avec l 'abbé de Véze la i , 

les députés de l 'Université de Par i s et quelques ecclésiastiques de 

Bâle, sans aucun évêque . Mais on ne donna point encore le nom de 

session à des commencements si médiocres, et l 'on se contenta de se 

rassembler ensuite une fois chaque semaine pour délibérer sur les 

af faires du concile. L e s objets qu'on s'était proposés en l ' indiquant 

étaient la réduction des hussites, la réformation de la discipline et la 

pacification des princes chrétiens. 

L e cardinal de Sa int-Ange, légat d u Pape , était à Bâle vers la m i -

séptcmhre (1). E t pour donner au concile tout l'éclat, que doit avo ir 

une assemblée de l 'Égl ise universel le, il y invita, par des lettres c i r -

culaires, tous les archevêques de la chrét ienté, leur enjoignant de 

signif ier les mêmes ordres à leurs suffragants. C'est qu'en effet il n'y 

venait personne. Dans la congrégation du26 septembre,où le légat pro-

mulgua les règlements sur la manière de tenir le concile, on dit qu' i l n'y 

ava i tquetro is évéques e tsep tabbés ,ce qui ne paraissait guère propreà 

représenter toutes les Égl ises du monde chrétien. Aussi , le 7 octobre, 

écr iv i t - i l de nouvel les lettres au roi de France et au duc de Bour -

gogne, pour les prier d 'envoyer leurs ambassadeurs aux évéques 

d 'A l l emagne pour les presser de ven i r sans délai et sans pompe , aux 

abbés et aux prélats du diocèse de Bâ l e pour leur reprocher leur né -

|1| Lo continuateur de Floury ait qudlc cardinal do Saint-Ange arriba * Bâle 
au mois d'octobre. Or, il os: ccrtftin qu'il ¿erivit de Iti il l'archevcquc de Reims, 
le 1«, t>t au roi Charles V i l , lo 22 septembre. 

g l igence et les menacer des peines les plus sévères, s ' i ls ne venaient 

assister à une solennité du conc i le , qui devait avo ir lieu le 13 du 

L e cardinal légat, touché de cette solitude, envoya au Pape un 

chanoine de Besançon, nommé Jean Beaupère , pour lui rendre compte 

de l'état du concile. Ce député fut entendu dans le consistoire, e t l 'on 

apprit de lui que l e clergé d 'A l l emagne était dans un état déplorable ; 

que l 'hérésie des Hussites faisait de très grands progrès dans les 

divers États de l 'empire ; que le mauvais exemple des sectaires avait 

inspiré aux habitants de Bâ l e beaucoup de mépris pour les ecclésias-

tiques ; que cette ville n'était point un lieu tranquille, tant à cause 

des semences d'erreur qui s'y étaient répandues, que parce qu'on y 

élait exposé aux hosti l ités qui commençaient entre les ducs d 'Autr iche 

et de Bourgogne . L e chanoine Jean Beaupère, qui détailla ces fâ-

cheuses nouvel les en présence du Pape et des cardinaux, avait la qua-

lité d 'envoyé du légat et du concile de Bâle, par conséquent son té-

moignage était revêtu de la plus grande autorité qu'on pùt désirer 

dans l 'allaire présente. On verra bientôt l ' importance de cette ob-

servation (l|. 

Un événement très-heureux pour l 'Égl ise , était l e désir que les 

Grecs témoignaient alors de se réunir avec les Lat ins ; mais cela fai-

sait encore une suite de contre-temps pour le concile de Bâle, parce 

que l 'empereur et le patriarche de Constantinople voulaient quel 'union 

se consommât dans un concile qu i serait célébré en Ital ie , et le Pape 

avec son conseil souhaitait que ce fût à Bologne. Or, comme on ne 

pouvait célébrer en m ê m e temps deux conciles œcuméniques, il s'en-

suivait que celui de Bâ l e devait être dissous ou transféré, afin de 

concourir ensuite à la solennité d 'une assemblée nombreuse, dans le 

l ieu où les Grecs seraient convenus de se rendre: 

Ces considérations firent bientôt la matière d'une bulle que le Pape 

adressa au cardinal de Saint-Ange, pour- lui ordonner de dissoudre ce 

qu'il y avait de concile à, Bâle, et d 'en remettre l 'ouverture à dix-huit 

mois de-là dans la v i l le de Bologne. Cet te bulle d 'Eugène I V est du 12 

novembre 1431, et non du 12 févr i e r , comme disent les collections des 

conciles (2|. 

Quelques jours après, le Pape ayant appris q u e le cardinal légat et 

(1) Martine, callect., tom.VI I I , prœf., pag. IV. — Noë! Alexandre, 
Dm cri. Je «mai. Baiil. — Lo P . Hnrdouin, Concil., toni. V l l i , pag- 157b. 

[2| I l EST iuipossibio que ce soit le 12 févrior de la IUÛIUO année", CE SERAIT 
une erreur évidente. M. Peltier oenso qu'il faudrait plutôt lire le 12 décembre. 



les P è r e s de Bâle avaient invi té les Hussi tes de Bohême (1) à ven i rcon-

férer sur les points controversés entre eux et les catholiques, c e fut 

dans la cour romaine un nouveau motif d'opposition contre le concile : 

car il semblait dangereux qu'une cause décidée par les P è r e s de Con-

stance et par les bulles apostoliques, fût remise en délibération ; et 

l 'on craignait qu' i l n ' y eut une sorte d'inconséquence à ouvr ir des con-

férences de re l ig ion avec des gens qu'on avait poursuiv is jusqu'alors 

par les armos spirituelles et temporelles. L e Pape crut donc devoir 

porter l e dernier coup au concile de Bâle , en le déclarant dissous et 

transféré à Bologne. Cela fit l 'objet d 'une autre bulle en date du 18 dé-

cembre et adressée à tous les fidèles. 

l « r e SESSION. Vo i là quelles furent les premières atteintes données à 

ce concile par le pape Eugène I V . I l faut les remarquer, dit l e père 

Bertb ier j'2) pour placer à propos les opérations contradictoires de cette 

assemblée, avec les diverses situations où se trouvera le Souverain 

Ponti fe. D'abord, soit que la bulle du 12 novembre ne fût pas encore 

arr ivée à Bâle, soit qu'elle ne parût encore qu'un jugement rendu sur 

l 'exposé défectueux du chanoine de Besançon, le concile tint sa pre -

mière session le 14 décembre. On avait rég lé dans des congrégations 

préliminaires l 'ordre qui serait observé durant tout l e concile, par r ap -

port à l 'examen et à la décision des affaires ; il est nécessaire encore 

d'en donner le précis. Ces arrangements supposaient sans doute que 

l 'assemblée serait toute autre qu'elle n'était alors : car on y distingua 

quatre nations, comme on avait fait dans l e concile de Constance, où 

la multitude des évéques, des abbés et des docteurs demandait beau-

coup d'ordre et d'attention. A Bâle on ne comptait pas encore douze 

prélats, et l 'on détermina cependant qu' i l y aurait une nation d'Ital ie, 

une nation de France , une nation de Germanie et une nation d 'Es-

pagne ; qu'on formerait de chacune un tribunal appelé députation, et 

composé d'un nombre égal de personnes, soit prélats, soit simples 

docteurs; que chaque tribunal ou députation tiendrait ses assemblées 

particulières dans un lieu séparé , avec son président, son promoteur 

et ses autres of f ic iers; qu'outre cela on créerait un bureau de douze 

personnes, trois de chaque députation, pour juge r si les af faires m é -

itaient d 'être proposées, ou s' i l fallait les r e j e t e r , que quand une a f -

faire aurait été décidée par une députation, à la pluralité des vo i x , on 

j l ) L'invitation faite aux.Hussites par le concile, est du 5 octobre 1431. 
(2) Hirtoirt. de l'Église gallicane, tom. XV I , liv. X I .V I I » pajr. 101. ¿dit. de 

Mmet. 

la porterait au tribunal des trois autres députations, qu'on y ferait 

même le rapport des motifs qui auraient déterminé les suffrages con-

traires, supposé que les auteurs de ces suffrages souhaitassent qu'on 

leur donnât cette marque de considération ; qu'après le jugement des 

trois députations, le président de tout l e concile proposerait la même 

question dans l 'assemblée générale qui devait se tenir toutes les se-

maines; qu'enfin, si cette assemblée approuvait la décision, on en f e -

rait un décret qu i serait publié avec appareil dans la session suivante. 

E t tout était encore réglé pour l e bon ordre et la solennité des sessions. 

Après la messe, toujours célébrée par un prélat, les évéques et les 

abbés prenaient leurs habits ponti f icaux et la mître blanche. L e pré -

sident plus magni f iquement vêtu, se mettait dans un trône au m i -

lieu du sanctuaire, et tournant le v isage v e r s les P è r e s qui occupaient 

les stalles du chœur à droite et à gauche. A u mil ieu étaient des sièges 

un peu plus bas pour les ambassadeurs des princes, et après eux il v 

avait des bancs pour les généraux d'ordre, les docteurs et les autres 

prêtres. On disait à peu près les mêmes prières que dans l e con-

cile de Constance ; ensuite un ou deux prélats montaient à la tribune, 

lisaient les décrets, et demandaient aux présidents, soit à celui du con-

cile, soit à ceux des députations, si telle était leur volonté. L e s prési-

dents répondaient 1 eP/acet, les notaires du concile en dressaient 

l 'acte, y mettaient le sceau, et l e président congédiait l 'assemblée. Te l 

fu t l 'ordre qu'on garda durant tout ce concile ; mais encore une fois ce 

n 'en était que l 'esquisse et l 'abrégé dans les premières sessions, v u le 

petit nombre de personnes qui s'étaient rendues à Bâle. 

Nous ne détaillons point les décrets qui furent publiés le 14 dé -

cembre : il suffit de dire qu'après la lecture des actes qu i autorisaient 

la convocation du concile, on détermina encore quelques points con-

cernant la régularité des assemblées, la l iberté de ceux qu i voudraient 

y prendre part, et le choix des officiers. L e cardinal de Sa int-Ange, 

Julien Césarini, présidait à cette session et cela est e x p r i m é au com-

mencement des décrets : particularité qui ne se rencontre plus dans 

les autres sessions. I l est pourtant vrai que ce prélat parut encore 

souvent à la tête du concile (1J ; mais il y eut aussi un temps de s i -

lence par rapport à l u i , c ' es t -à -d i re , un grand nombre de sessions 

auxquelles il ne voulut pas présider, et les deux bulles d 'Eugène en 

furent l 'occasion. 

|1) Par exemple, il est appelé président du concile dans la session dixième 
et dans la dix-neuvième, mais cela n'est jamais exprimé dans le préambule. 



Ce Pape Ire fit porter â Bâle par l 'évèquè de Parenzo, trésorier do 

la chambre apostolique. C'était vers le commencement. île l'an-

née 1-132 (1). L e cardinal de Saint-Ange, frappé de ce coup, ne laissa 

pas de témoigner d'abord sou obéissance. I l déclara qu'il ne pouvait 

plus taire les fonctions de président, puisque le Pape transférait te 

concile ; mais, persuadé en même temps qu'il était du bien de 1 Eglise 

que rassemblée de Bâle continuât, il écrivit à Eugène uue lettre extrê-

mement forte, quoique respectueuse, pour l 'engager à se désister de 

la résolution énoncée dans ses bulles. On ne peut rien ajouter a In 

multitude et à l'énergie des motifs qu'il proposait. La bonne réputa-

tion du pontife, l'intérét de la religion en liohême, l'attente de l'empe-

reur et des autres souverains, les égards dus aux décrets de Constance 

et de Sienne, aux bulles de Martin V et à celles d'Eugène lut-méme; 

tout cela formait une exhortation pressante en faveur du concile deja 

commencé. L e savant Henri de Sponde et quelques autres doutent que 

cette lettre ait été écrite par le cardinal de Saint-Ange, Julien Cesa-

rini, homme modeste et réservé dans ses démarches: mais 1e père 

Berlhièr pense que les raisons qu'on apporte pour appuyer c i doule, 

ne paraissent pas convaincantes. 

I l y a , en effet, un article, de la lettré qui mérite, ce semble, une 

attention particulière. On a vu que 1ePape ne s'était déterminés pu-

blia- ses deux bulles, qu'après avoir entendu dans te consistoire l'en 

voyé du légal et du concile, Jean Beaupère, chanoine de Besancon ; 

on a du remarquer les rapports faits par cet ecclésiastique : sur cela, 

le cardinal parlant au nom des P é r i s dn concile, s'inscrivait en faux, 

sans désavouer toutefois, ni même nommer 1e député. Selon la lettre 

de Césarini, il n'était point vrai que l'hérésie des Hussites eût fait 

des progrès jusqu'à Bâte ; que les habitants de cette ville lussent in-

disposés contre 1e clergé-, qu'il n'y eilt point de sflreté dans les pas-

sages cause de la guerre entre tes ducs d'Autriche et de Bourgogne ; 

que l'hiver empêchât tes évéques et les autres ecclésiastiques de se 

( I l Henri do Sponde semble placer 1 0 réception des bulle» avant le 7 dé-
cembre, jour auquel on M . première « « ¡ o n pour le 14 du même 
mois: mais comme le Tape Pie I I <ini avait i'.ù au concile, sous le nom 
d'JEnvas Sjlvlus, dit positivement que le eordh.nl do Salit-Ange # WÇ» 
l'ordre de dissoudre le concile, abandonna la présidence, et comme il « cer-
tain d'ailleurs que ce cardinal présida i. la première session, il faut reconnaître 
qu'il ne rem. ces bulles qu'après cette première session ; d'ailleurs la seconde 
bulle d ' i iugt »étant du 18 décembre, elle ne put arriver à Bille a.an: le . de 
cc îttéme moi*. 

rendre au concile. L e cardinal, passant de là aux misons particulières 

qu'avait indiqué le Pape , soutenait que l'espérance de rappeler les 

Grecs à l imité, n'était point, comparable à la nécessité de prémunir 

l 'Allemagne contre l'hérésie de Bohème; qu'il y avait longtemps que 

les schismatiques d'Orient trompaient l'attenté de l 'Église romaine; 

et qu'enfin si l'on voulait remettre à dix-huit mois l 'affaire de cette 

réunion , comme le Pape s'en était expliqué, il fallait commencer par 

la réduction des Hussites. Toute cette réfutation est détaillée dans la 

lettre du légat; mais encore Une fois, ce qu'il y faut considérer da-

vantage, c'est la réponse aux trois bu quatre premières raisons qui 

avaient été produites par le Pape; elles étaient, d'après le rapport du 

chanoine de Besançon, et le cardinal prétendait en démontrer la faus-

seté; d'où il suivait évidemment que ce chanoine avait prévariqué 

dans l'exercice de ses fonctions. Or il doit paraître étonnant que l ' en-

voyé d'un cardinal et d'un concile fasse, en présence de toute la cour 

romaine, un rapport tout autre que celui qu'i l était chargé de faire, et 

il l'est encore plus qu'on réfute tout ce rapport, sans le taxer d'infidé-

lité, sans faire même aucune mention de lut. Mais ce qui comble en 

quelque sorte la surprise, c'est que, dans la troisième session du con-

cile, il est dit simplement que le vénérable docteur, JeanBeavpère, 

avait été envoyé au Pape et aux cardinaux, pour feu prier d'assister 

au concile ; on ne trouve là ni les articles du rapport fait par ce doc-

teur dans le consistoire, ni le désaveu de ces articles. Cependant les 

Pères de Bâle disent, quelques lignes apfès . que le Pape s'est laissé 

surprendre par une inf<irmciHon fausse et désavantageuse; et qu'en 

conséquence il a porté les bulles de révocation et de translation par 

rapport au concile. En tout ceci, on voit des attentions pour ménager 

l'infidèle député, Jean Heaupère, sans qu'il soit possible d'en deviner 

la raison. Mais, cc qui revient aux doutes de Henri de Sponde, c'est 

qu'il pourrait bien s'être glissé quelques pièces fausses dans ce dé-

mêlé ; et en supposant que tout y est authentique, il en résulte tou-

jours que le Pape et le concile avaient été trompés par le chanoine de 

Besançon. 

Cc fut sans doute pour mieux s'expliquer avec le Pape , que les 

Pères de Bâle envoyèrent, au mois de janvier 1432, une solennelle 

ambassade à Rome. .Mais comme ils étaient déterminés à continuer 

leurs séances, ils publièrent en même temps des lettres synodales pour 

en informer tous les fidèles. Le cardinal de Saint-Ange ne scella point 

ces lettres, parce qu'il s'était démis de la charge de président; ce fut 

Philibert de Mont-Joyeux, évéque de Coutances enNormandie, qui ap-



posa le sceau, et ce prélat fut aussi le chef du concile, dans lu seconde 

session célébrée l e 15 févr ier . 

L e Pape , trompé par un faux rapport, n'était point coupable dans la 

publication de ses deux bul les, et la dignité de sa personne méritai t 

toute sorte d'égards de la part du concile. 'Aussi les P è r e s dennèrenl-

ils ordre à leurs envoyés , qui étaient l 'évéque de Lausanne et le 

doyen d 'Utrecht, d e poursuivre très-humblement auprès du saint P è r e 

la révocation de ses deux bulles. On crut peut-être dans la cour ro-

maine que l'on attendrait à Bâle la réponse d 'Eugène, avant d 'y cé lé-

brer la seconde session; mais il y avait dans le concile un empresse-

ment infini pour engager de plus en plus la suite des délibérations et 

des séances , afin qu' i l ne fût pas possible au Pape d'en rompre le 

nœud, et de dissoudre l 'assemblée |1). 

2e SESSION. L e 15 févr ier 1432. A i n s i , quoiqu' i l n ' y eût encore à 

Bâle que quatorze prélats, tant évéques qu'abbés, quoiqu'i l fût spéci-

fié, dans la bulle de convocation, que l e concile n'aurait lieu que quand 

il se trouverait un nombre et un concours de prélats concemble et suf-

fisant, on ne laissa pas de se rendre avec solennité dans l 'église cathé-

drale de Bâ l e , et d 'y publier des décrets dont le préambule était ex-

pr imé en ces termes : 

« L e très-saint concile de B â l e , représentant l 'Égl ise mil i tante. 

» assemblé légi t imement au nom du Saint-Espr i t , pour la g lo ire de 

« D i e u , l 'extirpation des hérésies et des erreurs, la réformation de 

- l 'Ég l i se dans son chef (2) et dans ses membres , la pacification des 

« princes chrétiens, déclare, définit et ordonne ce qui suit. 

» Premièrement , que ce saint conci le , suivant les décrets faits à 

» Constance et à Sienne, et conformément aux bulles du Saint-Siège, 

•« est lég i t imement et duement assemblé dans la ville de Bâ l e ; et afin 

« qu'on ne doute point de son autorité, on insère i c i deux déclarations 

(1) Quand mémo tous les détails que nous venons de donner ici, d'après le 
P . Berthier, seraient exacts; quand même Jean Beauperc aurait fait au Pape 
un faux exposé, il n'en est pas moins vrai qu'Eugène 1Y avait dissous ce con-
cile," et qu'il en avait convoqué un autre à Bologne. Le devoir des évéques était 
d'obéir et do se séparer, ou tout au moins de ne pas tenir de nouvelles 
sessions avant que le Souverain Pontife n'eut- révoqué ses deux bulles. Cette 
première irrégularité vicie toutes les autres opérations du concile. 

(2) I l no s'agissait pas alors de réformer l'Église dans son chef, puisque 
Eugène I V éiait un Pape certain, indubitable et légitime, reconnu par la catho-
licité *out entière ; il n'en était pas de même au concile de Constance, époque 
à laquelle il y avait plusieurs papes. Les décrets de Constance sont donc fort 
mol à pxopoa rapportés ici. 

« des P è r e s de Constance. L a p remiè re , où il est dit que le concile 

•« général , assemblé légi t imement dans l e Saint-Espr i t , et représen-

« tant l 'Église mi l i tante , tient immédiatement de Jésus-Christ une 

« puissance à laquelle toute personne, de quelque état et dignité qu'elle 

« soit, m ê m e papale, doit obéir en ce qui regarde la f o i , l 'extirpation 

.. du schisme et la réformation de l 'Égl ise , tant dans le chef que dans 

« les membres. L a seconde porte que toute personne, m ê m e de dignité 

« papale, qui refuserait d'obéir aux décrets de ce saint concile (de 

« Constance) et de tout autre concile général légi t imement assemblé, 

« sera punie c omme il convient, en implorant m ê m e contre el le les 

« moyens de droit, s'il est nécessaire. 

« E n conséquence, poursuivent les quatorze prélats de Bâle, c e con-

« cile actuellement assemblé légi t imement au nom du Saint-Esprit, 

« pour les causes ci-dessus expr imées, déclare qu'il ne peut être d is-

« sous, ni transféré, ni di f féré par qu i que ce soit, non pas même par 

» le Pape, sans la délibération et l e consentement du concile même ; 
u qu'aucun de ceux qui sont au concile ou qui y seront dans la suite , 

« ne peut, en être rappelé, ni empêché d 'y venir par qu i que ce soit, 

« pas même par le Pape , sous aucun prétexte, e t quand ce serait pour 

» aller en cour de R o m e , à moins que le saint concile n ' y donne son 

« approbation ; que toutes les censures, privations ou autres voies de 

« contrainte qu'on pourrait employer, pour séparer du concile ceux 

- qui y sont dé jà présents, ou pour empêcher les autres de s 'y rendre, 

« seront nul les ; que le concile les déclare telles e t les me t à néant; 

« faisant défenses très-expresses à quiconque de s'éloigner de la v i l le 

« do Bâle avant la fin du concile, si ce n'est pour une cause raisonnable 
J qui sera soumise à l ' examen des députés de l 'assemblée, avec obl i -

« gation en outre à ceux dont les raisons auront été trouvées lég i-

« times, de nommer à leur place quelqu'un qu i les représente (1). -

Un tel décret, formulé par quatorze prélats, tant évéques qu'abbés, 

se disant l 'Égl ise universelle, et agissant contre l 'assentiment du 

Souverain Pon t i f e , prouve év idemment que cette assemblée de Bâle 

n'est ici qu'un conciliabule sans autorité et propre à fomenter un 

schisme. 

3e sivSSiON. L e 29 avril 1432. On y renouvela le décret de la su-

périorité du concile sur le Pape , et l 'on y ajouta une monition jur id ique, 

par laquelle on sommait le Pape de venir au concile ou d 'y envoyer 

quelqu'un de sa part, dans l 'espace de trois mois. On intimait à tous 

(ljMansi, Sacr.conc., tojn. XXIX , pag. 21. 



les cardinaux l'ordre de s'y rendre en personne, et il était dit qu'on 

procéderait contre le Pape et contre eux. s'ils ne se conformaient pas 

aux intentions du concile. C'est la première fois qu'on trouve dans 

l 'histoire ecclésiastique tous les membres du sacré collège sommés de 

venir à un concile général. 

Ia- m ê m e décret s'adressait h tous les prélats du monde chrét ien, 

à tous les généraux d'ordre et à tous les inquisiteurs; il ordonnait, 

outre cela, en vertu de la sainte obéissance et sous peine d ' excom-

munication, à toutes personnes, soit ecclésiastiques, soit séculières, 

même à l 'empereur et aux ro is , de faire s igni f ier la p r é sen t emon i -

tion au P a p e et aux cardinaux, supposé toutefois que l 'accès en cour 

de l lorne ne parût pas dangereux ni incommode. 11 n'est guère pos-

sible de pousser plus loin l ' insolence et la rébel l ion. 

4* SESSION, le 20 ju in . El le prévint de plus d'un mois l e t e rme 

qu'on avait donné au Pape et aux cardinaux; aussi ne les déclara -

t-on pas encore contumaces. On fit seulement des décrets sur que l -

ques articles qui concernaient le gouvernement de la cour pontificale. 

I l fut déclaré que si le Pape venait à mourir, l 'élection du successeur 

se ferait à Bâle ; que le Pape ne pourrait faire aucune promotion de 

cardinaux durant le concile; que les prélats et les officiers de la cour 

romaine ne pourraient être empêchés de venir au concile, quelque 

emploi, devoir ou office qui les attachât au Pape ; enfin, pour mettre 

en plein exerpice l 'autorité supérieure si hautement établie dans la 

seconde session, les Pères de Baie donnèrent d ' eux -mêmes et indé-

pendamment du Pape un gouverneur au comtat Venaissin ; ce fut l e 

cardinal Alphonse de Carillo, Espagnol do nation, e t très accrédité à 

la cour de Castille. 

Cette disposition fit beaucoup de bruit, elle causa m ê m e sur les 

terres de l 'Ég l i se , en France , une espèce de guerre intestine ; car le 

Pape ayant pourvu du même gouvernement Marc Condelmer, son frère, 

et les g ens du pays n'en étant pas contents, Carillo v int se présenter 

avec ses pouvoirs émanés du concile de Bâle , et s 'empara de cette 

province . L e Pape s'en plaignit au roi d e Castille : il menaça le car-

dinal de sév ir contre lui; tout fut inutile. 

A lors le Pape nomma le cardinal P i e r r e de F o i x légat d 'Av ignon et 

d u comtat Venaissin. Celui-c i , qui joignait à de grands talents toutes 

les forces des comtés de Fo ix et d ' A r m a g n a c , y entra en général 

d 'armée; il ava i t , outre les troupes que lui donna sa maison, des 

secours fournis par les évéques de Conserans, de Pamiers , d 'A ire , et 

quelques autres des provinces ecclésiastiques de France. I l mit en 

déroute tout le parti d 'Alphonse de Carillo. L e cardinal dé F o i x se 

rendit maître d ' A v i g n o n , et gouverna les peuples avec tant de 

satisfaction de leur part, qu'on l'appelait communément le bon Légat. 

5<* SESSION. L a c inquième session qu i se tint le 9 août, ne fit que 

des règlements sur la manière de traiter les causes de la foi ; mais 

quelques jours après, les procédures contre le Pape s 'engagèrent plus 

sérieusement qu'on'n'avait fait jusqu'alors. Eugène IY ,p r essépar l ' em-

pereur, s'était déterminé à envoyer à Bâle »m de ses camériers, nom-

mé Jean Dupré, avec la qualité de nonce apostolique, pour proposer 

des moyens de conciliation (1|. Mais ce nonce avait é t émis en prison. 

Cette première députation fut suivie d'une autre plus célèbre, com-

posée de qxiatre nonces, qui étaient les archevêques de (îolosse et de 

Tárente, l 'évéque de Maguelonne et un auditeur du sacré palais ; mais 

ils eurent beaucoup de peine à obtenir des passeports tels qu' i ls les 

souhaitaient. Admis enfin à l'audience des P è r e s , après bien des 

plaintes et des protestations, i ls entamèrent, l e 22 août, une apologie 

dans les formes en faveur du Pape leur maitre : ce furent les deux ar-

chevêques qui parlèrent. 

Celui de Colosse le f i td 'une manière plus générale que son co l lègue; 

il montra qu' i l fallait prévenir le schisme qui menaçait l 'Égl ise ; que 

les conciles généraux avaient toujours été assemblés et tenus du con-

tentement des Souverains Pont i fes : que les I lussites seraient beau-

coup moins portés à, se soumettre au concile, quand ils le verraient 

séparé du chef de l 'Ég l i se ; que la réunion des Grecs méritait bien 

qu'on songeât à leur donner un heu commode où ils pussent s'abou-

cher avec les Lat ins; qu'au reste la v i e irréprochable et exemplaire 

du Pape Eugène , son zè le ardent pour l 'extirpation des hérésies et 

pour la réformation, persuadaient assez, sans autre preuve , qu' i l n'avait 

point cherché à éluder la célébration d'un concile. 

L 'archevêque de Tárente s 'exprima d'une manière encore plus pré-

cise. Il dit que le Pape n'avait dissous le concile, que parce qu'on lui 

avait fait entendre qu' i l y avait trop peu de prélats à Bâ l e ; que cette 

dissolution n'était après tout qu'une translation de Bâle à Bologne, l ieu 

|1| M. l'abbé Darras remarque judicieusement à cette occasion, que " si les 
i foudres spirituelles du Vatican fussent tombées alors sur Cette assembleo fac-
.. tiense, l'histoire aurait dit que l'obstination de quelques cvSques du concile 
.. de Bàie les avait justement attirées. Cependant, ajouW-t-il, pax; uno pru-
« donce qu'on ne saurait trop louer, Eugène IV se rappela, en ceti« circón 
9 stanco difficile, qu'il était pfcre avant d'être jugo, et miséricorde retint le 
M brus de la justice. » (Histoire rjencV. 'Ir ì'ÉgÙteì toro. I l i , pag. 569.; 



bien plus propre à la réunion des Grecs, et m ê m e à la réduction des 

Hussites, qui seraient d'autant plus portés à s e soumettre , qu'i ls s e 

trouveraient plus près de la personne du Souverain Pont i f e ; que l e 

Pape n'avait pu voir d'un œil indifférent le danger auquel on exposait 

la foi, en offrant aux hérétiques de Bohême de conférer avec eux, afin 

de porter après cela un jugement définitif sur ce qui devait être cru et 

tenu dans VÉglise; qu' i l était évident que ces promesses rappelaient 

à un nouvel examen ce qui avait été décidé dans le concile de Con -

stance, et rendaient problématique la croyance des fidèles. L e nonce 

représentait ensuite aux prélats de l 'assemblée, l 'esprit d'opposition 

qu'ils avaient témoigné pour les droites intentions du saint P è r e , com-

ment quelques-uns d'eux s'étaient hâtés de se rendre à Bâle, précisé-

ment à cause que l e Pape avait fait un autre convocation ; comment 

i ls s'abusaient eux -mêmes en prenant ce système de contradiction et 

de querel le, puisqu'i l est du ressort de la puissance apostolique 

de convoquer les conciles e t de les confirmer. I l raisonnait enfin sur 

les deux points qu i faisaient l 'objet de la controverse ; savoir, le chan-

gement de lieu et le délai de l 'assemblée. I l of frait de la part du Pape 

quelque v i l le que ce fût des terres de l 'Égl ise , avec une pleine et en-

t ière cession de la souveraineté durant la tenue du concile, et pour le 

temps, il laissait les prélats maîtres absolus de l e réduire à telle borne 

qu' i l leur plairait. 

L e concile répondit à ce discours dans une autre congrégation, qui 

fut accordée aux nonces en forme d'audience, le 3 septembre su i -

vant. L e fond de cette réponse, qui est très longue, se réduisait à r e -

lever l 'autorité du concile au dessus de celle du Pape , à combattre les 

raisons al léguées par Eugène TV pour la translation du concile, à j u s -

ti f ier toute la conduite qu'on avait tenue jusqu'alors à l 'égard de ce 

Pont i fe , à le conjurer de se rendre aux désirs de toute l 'Ég l ise . On 

expliquait aussi dans un sens favorable les offres faites aux Hussites ; 

on montrait assez bien qu' i l est permis d'entendre des hérétiques dans 

un concile, d e les instruire charitablement, de traiter avec eux dans 

un esprit de pa ix ; mais on déguisait un peu l 'objection qu'avait faite 

l 'archevêque de Tarente, sur ces paroles du concile aux Bohémiens : 

Venez avec confiance, on écoulera vos raisons, et le Saint-Esprit lui-

même décidera ce qu'il faut croire et Unir dans l'Église. I l paraît en 

effet que ces promesses étaient expr imées d'une manière trop forte, et 

qui, prise à la lettre, aurait donné atteinte aux définitions déjà portées 

contre la doctrine des Hussites. Mais enfin cc n'était qu'un mot qui 

avait échappé au secrétaire du concile, e t l 'explication qu'on y donnait 

dans le mémoire dont nous parlons, pouvait rassurer le Pape sur les 

décrets antérieurs qui touchaient la même matière. 

6 e SESSION. L es discussions où l'on était entré par rapport à la con-

duite réciproque du Pape et du concile de Bâle, ne retardèrent point 

les procédures de cette assemblée. Dans la s ix ième session, en date 

du 6 septembre, les promoteurs Nicolas Lam i et H u g u e s Bérard, tous 

deux Français et membres de la faculté de théologie de Paris, requirent 

qu'on déclarât la contumace du Pape et des cardinaux. L e concile d é -

puta les évêqnes de Pé r i gueux et de Ratisbonne pour faire les trois ci-

tations canoniques , mais l 'évéque de Maguelonne et l 'archevêque de 

Tarente, deux des nonces du P a p e , demandèrent si instamment un 

délai pour leur maître, que le concile ne passa pas outre c e jour-là ; et 

à l 'égard des cardinaux, quelques docteurs, présents à la session, s 'o f -

frirent de présenter des excuses légitimes de leur par t : ce qui fut ac-

cepté au nom du concile par les évêques de Fr i s ingue et de Bel ley, 

qui en avaient la commission. 

A u reste, cette s ix ième session est la première, où les actes du con-

cile de Bâ l e étalent l e nombre des personnes de marque qui compo-

saient l 'assemblée. On y compta trente-deux prélats, tant évêques 

qu'abbés, avec deux cardinaux : savoir, Branda de Castiglionc, légat 

en Lombardie , et Dominique Capranica. évêque d eFe rmo . Ce dernier 

n'était encore cardinal que de la grâce du concile ; il ava i t été nommé 

par Martin V : mais ce Pape étant mort avant de lui conférer le titre et 

le chapeau, on n'avait j amais voulu l 'admettre au conclave. Eugène I V 

ne consomma point non plus le bienfait de son prédécesseur, de sorte 

que Capranica courait r isque de perdre sa nomination, lorsqu'il s'avisa 

d' implorer la protection du concile de Bâle. I l en l'ut reçu avec distinc-

tion, et maintenu dans tous les honneurs du cardinalat. On peut bien 

juger que ce ne fut pas dans lui un titre pour vouloir du bien au Pape 

Eugène . Dominique parut un de ses plus grands antagonistes durant 

les premières sessions du concile. I l se fit une réconciliation dans la 

suite, et le Pape lui rendit ses bonnes grâces. 

L e cardinal Branda de Castigl ione, que nous voyons aussi à Bâle, et 

plusieurs autres cardinaux qu i s'y transportèrent les années suivantes, 

avaient des querel les particulières avec le P a p e Eugène , et c'est ce 

qui les fit entrer dans les intérêts du concile contre lui . Te l est du 

moins le témoignage que rendit depuis le Pape P i c TI, qui était au 

concile sous le nom d'-'Enéas Sylvius, attaché pour lors aux sentiments 

de Capranica dont il était un des off iciers. I l faut l 'entendre une fois 

sur cela, afin que le lecteur ait , pour toute l 'histoire de oo grand dé -



mêlé, les principaux monuments qu'on a cités-dc part et d 'autre ; c'est-

à-dire, tant du côté des P è r e s de Bâle, que pour la défense d ' E u -

gène I V . L e pape P i e I I expose donc ainsi l 'état où il trouva les choses 

à son a r r i v e « au concile. " B y avait à Bâle quelques cardinaux qui 

« s'étaient échappés de la cour romaine, et qui n'étant pas bien avec l e 

» Pape, critiquaient ouvertement sa conduite et ses mœurs. D'autres 

- olliciers du Pape s'y rendaient aussi tous les jours, et c omme la mul-

« titude est portée à la médisance, c omme elle se plaît à blâmer ceux 

« qui gouvernent, tout ce peuple de courtisans déchirait en mi l le ma-

« niôres différentes la réputation de son ancien maître. Pour nous qui 

- étions jeune, qu i sortions tout récemment de notre patrie, qui 

« n'avions rien vu, nous prenions pour des vér i tés tout c e qu i se di-

« sait, et nous ne pouvions aimer le P a p e Eugène , en voyant que tant 

de personnes illustres l e jugeaient indigne du pontificat. I l y avait 

« aussi là des députés de la célèbre école de Par i s ; il y avait des doc-

.. tours de Cologne et des autres universités d 'Al lemagne, et tous, 

» d'un commun accord, exaltaient jusqu 'aux nues l 'autorité du concile 

- général. H se trouvait peu de personnes qui osassent parler de la 

« puissance du Pont i fe romain ; tous ceux qui parlaient en public llat-

« taient les opinions de la multitude. - H dit plus bas que, quand il s e 

l'ut trouvé longtemps après avec des gens pacifiques, et qu i gardaient 

la neutralité entre l e concile et le Pape , il apprit des anecdotes qu'il 

ne savait pas auparavant, par exemple, que le Pape Eugène avait été 

accusé de bien des choses dont il n'était pas coupable, et que les car-

dinaux qui étaient venus à Bâle avaient noirci ce bon pape et ce saint 

Aowwit-àcause de leursanimosités particulières. ..Mais dans lasu i te , 

.. ajoute-t-i l . ils retournèrent tous vers lui, et i ls lui demandèrent par-

>• don de leur faute. » 

De tons les cardinaux présents au conci le , quand P i e I I , alors 

JEuéas Sylv ius, y arr iva, celui dont il dit le plus de bien, est Julien 

Césarini, cardinal de sa int-Ange. I l avait cessé de présider après les 

premières bulles données par Eugène , pour transférer le concile à Bo-

logne , mais son ardeur n'en était pas plus ralentie, et il la témoigna 

encore par une lettre au Pape, datée du 5 juin de cette année 1432. 

C'était après une ambassade envoyée aux Hussites, et après les p r o -

messes qu'ils avaient données de se rendre au concile. C'était depuis 

les résolutions prises par les évèques français dans l 'assemblée de 

Bourges. L e cardinal faisait valoir ces raisons ; il avertissait le Pape 

que le nombre des prélats s'augmentait tous les jours à Bâle, il lui ré-

pétait encore que ce concile s 'appuyait entièrement sur les définitions 

de celui de Constance, dont on ne pouvait soupçonner l 'autorité, sans 

donner atteinte au pontificat de Martin V et d 'Eugène lu i -même. I l 

rappelait les jugements de r igueur que les P è r e s de Constance ava ient 

portés contre Jean X X I 1 1 et Benoî t X I I I , l 'un et l 'autre pr ivés du 

pontificat, le premier à cause de sa mauvaise conduite, et le second à 

cause de son obstination dans le schisme. Mais comme ces r emon-

trances et ces exemples se présentaient sous des dehors sinistres, le 

cardinal finissait ainsi sa lettre. - J e dis cela, très-saint Père , avec 

" tout le déplaisir possible, et si Vot re Sainteté voyait l e fond de mon 

« cœur, elle me saurait g r é de mon excès de charité, elle me r e ga r -

.. derait comme son fils bien-aiiné (1). » 

Pour achever ce qu i concerne la s ix ième session du concile de Bâle , 

nous devons remarquer qu'elle ne fut encore présidée que par l ' évéque 

de Coutances, et il paraît même que le cardinal (2j Julien Césarini 

dont nous venons de parler, s'excusa d 'y prendre part ; on en juge 

ainsi parce que son nom ne se trouve point avec celui des autres ca r -

dinaux Branda Castiglione, et Dominique Capranica ; mais trois jours 

après, si nous en croyons un manuscrit, Césarini reprit la présidence, 

sous la condition toutefois de se retirer quand il le jugerait à propos. 

7« SESSION. E l l e eut l ieu l e 6 novembre 1432. On ne s'aperçut point 

à Bâle que la présence du légat Julien Césarini eût adouci les opé-

rations du concile par rapport à Eugène I V . Comme ce Pape était 

souvent malade, les prélats de Bâ l e s'occupaient beaucoup de l ' idée 

d 'un conclave futur. A ins i ils réglèrent, le 6 novembre dans la s ep -

t ième session, que, si le pape venait à mourir durant le concile, les 

cardinaux ne s'assembleraient qu'au bout de soixante jours, et l 'on 

ajouta que les bénéf ices des cardinaux qu i agiraient, contre les règles 

de ce conclave futur, seraient dévolus à la collation des ordinaires, 

non au Saint-Siège . 

8E SESSION. L a huit ième session, datée du 18 décembre, porta des 

coups plus directs au Pape . On lui donna soixante jours pour révoquer 

les bulles par lesquelles il transférait le concile, e l i l était dit qu'après 

ce terme on procéderait contre lui, selon l'Inspiration du Saint-Esprit, 

et en usant de tous les moyens que l e droit d iv in et humain pourrait 

(1) Le cardinal Julien condamna depuis tout ce qu'il avait pensé ou écrit 
coutre la conduite du Pape Kugène. On a le déliiil de sa rétractation dans la 
huile du Pape Pie .II. 

(2) Le Père Pagi et le continuateur de Fleur}' Comptent le cardinal Julien 
parmi les Père* de cette session. Raynaldi etSpondc le suppriment avec plu» de 
fondement. 



suggérer . On lui défendait, durant ces soixante jours, de conférer au-

cun bénéf ice , en v u e de dissoudre ou de traverser le concile, et cela 

sous peine de nullité. On ordonnait aux cardinaux e t aux autres of f i-

c iers de la cour romaine de s 'en retirer v ing t j ours après l e t e rme donné 

au Pape . On renouvelait la citation déjà fa i te aux autres prélats de la 

chrétienté de se rendre à Bâ le . On mettait tous les bénéfices de ceux d u 

concile sous la protection de cette assemblée, avec défense au P a p e 

de les déclarer importables ou de les donner à d 'autres. On lui était 

m ê m e la l iberté d'établir aucuns nouveaux impôts sur les terres de 

l 'Ég l i se , ou d'aliéner la moindre partie de ces b iens ; et enfin défenses 

étaient faites à toutes personnes, m é m o au Pape , à l ' empereur e t aux 

ro is de reconnaître aucun autre concile, soit à Bologne, soit ail leurs, 

parce qu' i l ne peut y avoir , disaient les prélats de Bâle , deux conciles 

œcuméniques en m ê m e temps. A ins i finit l 'année 1432, avec toutes 

les apparences d 'une rupture prochaine entre l e Pape et l e concile. 

Eugène I V fit d e nouvelles tentat ives pouf prévenir cette rupture. 

I l nomma quatre nonces dont l ' évèque de Serv iacn Komagne était le 

plus considérable, e t i l minnta tout le progrès de leurs démarches dans 

des instructions dont vo ic i l 'abrégé. - Si l 'on peut persuader aux pré-

- lais du conci le de se transporter à Bologne, c 'est le mieux et l e p ins 

.. convenable aux intérêts de l 'Ég l ise . S i les Hussi tes ne veulent point 

. passer en Ital ie , on pourra traiter avec eux à Bâle , et se rendre e n -

. suite à Bo logne pour les autres affaires qu'on doit agiter dans le 

- concile. Si cette dernière v i l le n'est pas agréée des P è r e s de Bâle , on 

» les laissera maîtres d'en choisir une autre en I t a l i e , toutefois hors 

. des terres du duc de Mi ian, actuellement ennemi du Saint-Siège. Si 

- la translation d u concile en Ital ie est tout-à-fait re je tée , ou pourra 

. choisir douze prélats qui , d e concert avec les électeurs de l 'empire, 

et les ambassadeurs des pr incœ, jugeront s'il faut célébrer le conci le 

à Bâ l e ou dans quelque autre v i l le d 'A l l emagne. Si c e compromis est 

. re fusé, les nonces de Sa Sainteté avec les évêques de l 'assemblée dé -

. cideront la m ê m e question. S i l 'on es l d 'avis de rester à Bâ l e , on ne 

- s'y occupera que de la réduction des Huss i tes , et de la pacification 

- dès États de la chrétienté, on n'y parlera point de cc qu i concerne la 

. réformation. Si l 'on s 'accorde à prendre une autre v i l le que Bâle 

. pour y célébrer le conci le , il sera permis d 'y traiter de la lé forma-

- l ion, pourvu qu'on n'y entame les articles considérables que quand il 

- y aura soixante et quinze prélats du rang des patriarches, archevé-

. ques e t évêques. Mais préalablement à toutes ces dispositions, ot 

- quel que soit le résultat des conseils de l 'assemblée, on révoquera les 

- procédures faites de part et d 'autre, c ' es t -à-d i re , celles du concile 

- contre le Pape , et celles du Pape contre l e concile. » Te l les furent les 

combinaisons imaginées par Eugène I V , et qui s e trouvent expl iquées 

dans plusieurs bulles qu' i l donna sur la fin dé décembre 1432, e t au 

commencement de l'année suivante. 

L e commencement de cette année présenta d'autres objets. On 

avait invi té les Hussites à venir proposer leurs doutes devant les p r é -

lats de Bâ le . On leur persuada enfin de venir au conci le ; on leur 

donna des sauf-conduits expr imés dans les termes qu'ils souhaitèrent, 

et i ls firent leur entrée dans la ville de Bâ l e le 4 janv ier 1433 : i ls 

étaient trois cents. I l s présentèrent au concile, l e 16 janvier , quatre 

articles, dont le premier touchait la communion sous les deux espèces, 

à laquelle il étaient tous fort attachés. L e second regardait les peines 

dues au péché. I l s prétendaient que tous les fidèles avaient droit de 

punir toutes les transgressions de la loi de Dieu. L e tro is ième roulait 

sur la prédication de l 'Évangi le , qu' i ls disaient appartenir à tout le 

monde, sans dépendance de la part des prélats ot des supérieurs. -Le 

quatr ième e t dernier attaquait les possessions du c lergé. I l s ne pou -

vaient souffrir que les ecclésiastiques possédassent des biens t empo-

rels ; c'était, selon eux, un abus condamné par toutes les lois div ines 

et humaines. 

Ensuite i ls prétendirent que tous leurs dif férends avec les catholiques 

se réduisaient à ces quatre points, et que, si on leur permettait de les 

observer, ils étaient prêts à s'unir à l 'Égl ise et à se soumettre à tous 

les supérieurs lég i t imes. Ces diverses demandes furent discutées pen-

dant prés d'un mois par les prélats à qui elles étaient faites ; et le parti 

qu'i ls prirent à la fin fut d 'envoyer une commission en B o h ê m e , en 

mettant à la tête de cette troupe l 'évéque de Coutances, Phi l iber t de 

Mont-Joyeux, ' le m é m o qui , dans la dernière session, avait présidé au 

concile. L e succès de tous ces mouvements fut un concordat qu i se 

conclut avec les hérétiques : on leur accorda quelque chose , surtout 

l 'usage du calice, moyennant certaines précautions, et de leur côté i ls 

parurent revenir un peu de leurs prétentions. 

9E SESSION. Cependant les prélats poussaient de plus en plus leur 

entreprise contre l e chef de l 'Égl ise. A ins i dans cette session, tenue le 

22 janv ier 1433, on déclara nul tout ce qu' i l aurait fait ou qu' i l pour -

rait faire, au désavantage de l ' empereur; e t ce prince, qui était alors 

à Sienne, fu t reconnu pour protecteur du dernier concile ; le duc de 

Bav iè re était comme un v ice-protec teur en l 'absence de S ig is -

mond. 
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10« SESSION, Dans cette session, t enue le 19 f évr i e r , où l'on compta 

quarante-six prélats, les promoteurs requirent que la contumace d 'Eu-

gène fû t déclarée, et le concile nomma des commissaires pour voir s'il 

convenait de faire cette déclaration. 
11« SESSION. L a célébration des conciles généraux fut recommandée 

dans cette session, qu i eut Ueu l e 27 avr i l , au point m ê m e de menacer 

de suspense et de déposition le Pape , s'il s 'y opposait. Défenses étaient 

faites à toutes personnes, principalement au Pape , de dissoudre, pro-

roger ou transférer un concile général quel qu'il f û t , !i moins q u e le 

conci le n ' y consentit ; et ces règles universelles Rappliquant ensuite au 

pape E u g è n e , on cassait tous les actes faits ou à fa i re dans la vue 

d 'empêcher les prélats de la cour romaine de se rendre à Bâle. 

12« SESSION. L e s décrets do la douz ième session, tenue l e 14 juillet, 

ordonnaient au P a p e , sous pe ine de suspense, de révoquer ses pre -

mières bulles dans l'espace do soixante j o u i « , et d e reconnaître que le 

conci le avait été lég i t ime depuis son commencement. Cet acte, dans 

l ' idée des prélats de Halo, tenait heu de troisième monition adressée 

à Eugène qui y est peint comme un Pont i fe scandaleux et qui paraît 

vouloir détruire l'Église. Ce sont les termes dont, s e servit le secré -

taire du concile. On t rouve à la suite de cette procédure l 'abolition de 

toutes les réserves, et l e rétablissement des élections avec la manière 

de les pratiquer dans les chapitres et dans les abbayes. 

13E SESSION. L a tre iz ième session, tenue le 11 septembre, fu t e m -

ployée à entendre le réquisitoire des promoteurs sur la contumace du 

Pape . I l était question de le déclarer suspens; et l ' évéque de L e c -

toure ava i t déjà commencé à l ire l e décret, lorsque deux des envoyés 

d 'Eugène ¡ncidemèrent sur la f o rme , alléguant pour raison que les 

soixante j o u i s donnés au l 'ape pour révoquer ses bulles, n'étaient 

point expirés. L e duc de Bav iè re e t les magistrats de Bâle avaient 

dé jà intercédé pour la m ê m e cause, e t le résultat de la délibération fut 

qu'on accorderait au Pape un délai do trente jours. 

14° SESSION. Enf in, dans la quatorz ième session, qu i eut l ieu le 

14 novembre, et où se trouva l 'empereur, on étendit encore le terme 

à trois mo is , et ce fut Sigismond qui obtint cette prorogation sous la 

clause toutefois qu 'Eugène adhérerait après ce temps-là au concile, 

e t qu' i l révoquerait tous les décrets publiés en son nom contre cette 

assemblée , révocation qu i se ferait selon.des foi-mules dont on récita 

l e modè le en présence de l 'empereur et de tous les prélats. E t tel est 

en peu de mots tout l 'ordre des sessions et des procédures qu i y lurent 

faites durant cette année 1433. toujours à dessein d'obtenir du Pape 

la révocation de ses bulles e t l a confirmation du concile. 11 faut voir 

présentement de que l l e manière , dans l ' intervalle des sessions, les 

mêmes prêtais reçurent les o f f res du chef de l 'Égl ise. 

Nous avons déjà d i t que le Pape avait député quatre nonces avec 

des instructions contenant tous les moyens possibles de conciliation 

pour la célébration du concile, soit hors de Bâle , soit dans cette vi l le, 

lie manière que l 'autorité du Saint-Siège n'en reçût aucune atteinte. 

Ces envoyés parurent dans une congrégation générale , tenue le sep-

t ième de mars, e t ils haranguèrent v i v ement en faveur du Pape , dont 

ils expliquaient les droites intentions dans tout c e qu' i l avait l'ait 

jusqu'alors par rapport au concile. I l s détaillèrent ensu i t « les divers 

tempéraments qu' i ls étaient chargés de. proposer pour concilier tous 

les intérêts, e t i ls ajoutèrent qu 'au reste tous les ordres qu' i ls avaient 

du Pape n'empêchaient pas que ce Pont i f e ne leur etil recommandé 

trés-lustamment d'obéir at< concile. A ce langage si plein d ' égards , 

les prélats de Bâle ne répondent que par des paroles de hauteur e t 

d 'empire . 

L e s promoteurs du conci le dirent aux nonces que le Pape n'avait 

point été en droit d e dissoudre ni de transférer le concile ; q u e ce l l e 

assemblée tenant immédiatement sa puissance, de Dieu m ê m e , .le 

l ' ape devait obéir à ses décrets; qu'on ne pouvait accepter aucun des 

tempéraments proposés par l e Pape , sans blesser l 'autorité supé -

rieure qui est dans le concile g énéra l ; e t qu' i l n 'était pas non plus 

de la dignité du concile de révoquer c e qu' i l avait lait pour maintenir 

ses droits. 

Cette discussion, toute v i v e qu'e l le était, finit bientôt par l'aire 

place à une autre, e t la nouvel le bulle du l- l f é v r i e r en fut l'occasion. 

L e Pape y consentait que le concile fû t célébré dans la v i l le do Bâle , 

et il révoquait tous les décrets qu' i l ava i tpub l i és dans des vues con-

traires. L ' empereur , à qui il envoya sa bul l e , en parut si contenl, 

qu'il l 'adressa lu i -même au concile, en l 'avertissant de se comporter 

de manière à ne pas exposer l 'Église, aux malheurs d'un schisme. 

L ' av i s lie plut pas aux prélats de Bâle , i ls en témoignèrent leur mé -

contentement à S ig i smond, e t i ls lui marquèrent fièrement que le 

Saint-Esprit, ou nom duquel Us étaient assemhlés, n'était pas m 

esprit de discorde et de schisme. 

L e Pape trouva aussi moins de faci l i té à satislàire l e concile qu' i l 

n'en avait eu à contenter l ' empereur . L e s pni la ts de Bâle ayant reçu 

la bulle d 'Eugène , l ' examinèrent à la vigueur ; e t ils y firent, le 18 ju in, 

une réponse qui éloignait encore beaucoup l e moment de la réunion 
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des esprits. I ls dirent que ce nouveau décret ne répondait point aux 

intentions du conci'.e, et en le parcourant depuis le titre et l'adresse 

jusqu'à la conclusion, ils prétendirent y remarquer un très-grand 

nombre d'articles qu'on ne pouvait admettre. 

1° La bulle taisant l'histoire de la convocation du concile de Bâle , 

disait que le cardinal de Saint-Ange avait reçu ordre de le célébrer, 

s'il trouvait dans cette ville un nombre convenable de prélats ; et les 

Pères du concile se récrièrent sur cet article, prétendant, aussi bien 

que le cardinal de Saint-Ange, que l 'ordre de présider au concile lui 

avait été donné sans condition. On trouve cependant cette condition 

manifestement énoncée dans la bulle ou le bref d'Eugène I V adressé 

au cardinal de Saint-Ange ¡1). 

2° L a même bulle indiquait les principales raisons qui avaient 

porté le Pape à dissoudre le concile : c'étaient les inconvénients 

exprimés dans le rapport infidèle du clxanoine de Besançon, Jean 

Beaupère, envoyé du légat et des prélats eux-mêmes. L e concile 

trouva mauvais que le Pape citât encore ces motifs, parce qu'il sem-

blait par-là vouloir infirmer les réponses qu'on y avait opposées tant 

de fois. 

3° L e Pape marquait dans son décret q u e , les empêchements du 

concile ayant cessé, il allait envoyer quatre légats pour le célébrer, 

et ces mots révoltèrent extrêmement les Pères de Bâle. Car, disaient-

ils, le Pape ne reconnaîtra donc le concile que du moment de l 'arrivée 

de ses légats, et il tiendra pour nul tout ce qui s'est fait jusqu'ici dans 

les sessions : ce qui détruit manifestement l'autorité de cette assem-

blée et de tous les autres conciles généraux, surtout de celui de 

Constance qui a décidé que le concile général tient son autorité immé-

diatement de Dieu. 

4 « Eugène ne parlait dans sa bulle que de l'extirpation de l'hérésie 

des Bohémiens et de la pacification des princes chrétiens. D'oùles pré -

lats concluaient encore qu'il avait voulu exclure des délibérations de 

l'assemblée l'article essentiel de la réformation de l 'Église. A la v é -

rité, dans une autre bulle du 1 e r mai, le Pape avait chargé ses quatre 

légats de travailler avec le concile à la réformation de l 'Église dans 

tous ses membres ; mais cela ne contentait point les prélats de l'as-

semblée ; car ils craignaient que, par cette disposition, les légats ne 

fussent seuls arbitres de la réformation ; que le concile ne fût réduit 

à donner simplement ses conseils sur cet article; que si les légats ne 

{ ! ] Le P. Harîonln, Cowiï., torn. VI I I , pag. 1114. 
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voulaient point approuver certains décrets relatifs à cette matière, le 

concile ne pût l'emporter sur eux, et qu'ainsi son autorité suprême 

ne parût dégradée ou avilie. On se plaignait aussi que le Pape eût 

parlé de réformation par rapport aux membres, sans faire mention 

du chef même de l'Église : expression consacrée par le concile de 

Constance, et dont l'omission ne pouvait être tolérée. Voilà en abrégé 

quelle fut la révision sévère de la bulle du 14 février 1433. 

Indigné de la résistance de ces prélats et de tous leurs décrets pu-

bliés contre sa personne, Eugène I V prit à son tour le ton de l'auto-

rité, et dans une bulle, en date du 29 juillet, il cassa tout ce qui 

avait été fait à Bâle au-delà des trois articles qu'il permettait d'y 

traiter; savoir : l'extirpation des hérésies, la pacification des princes 

chrétiens et la réformation de l'Église. Mais cet éclat n'eut point de 

suites, et trois jours après, pressé de plus en plus par l 'empereur 

Sigismond, le chef de l 'Église donna une autre bulle où il disait : 

Nous voulons bien et nous sommes content que le concile de Bâle 

« ait été continué, et qu'il continue encore, comme depuis son ou-

« verture. Nous révoquons tout c e qui a été fait par nous pour le 

- dissoudre et le transférer. Nous adhérons à ce concile purement et 

« simplement, et nous avons intention de le favoriser de tout notre 

- pouvoir, à condition toutefois que nos légats seront admis à y pré-

•• sider, et qu'on y révoquera tout ce qui a été fait contre nous, notre 

« autorité, notre liberté, et contre nos cardinaux, ou quiconque s'est 

« attaché à nos intérêts. » La date est du 1er août, et le 13 du même 

mois, le Pape chargea l'archevêque de Spalatro, l 'évéque de Sorvia 

et l'abbé d'un monastère d'Italie, de recevoir à Bâle la révocation des 

décrets contraires à l'autorité apostolique, en révoquant aussi de leur 

côté et au nom du Saint-Siège, tout ce que le Pape avait fait contre le 

concile. 

I l était en quelque sorte de la destinée d 'Eugène I V que toutes ses 

bulles fussent exposées à des contradictions. Celle du premier août 

avait été faite sous les yeux de l'empereur qui en avait paru très-con-

tent, qui avait dit même au Pape qu'il en faisait plus qu'il ne devait, 

et si Us Pères de Bâle, ajoutait-il, n'acceptent pas cette bulle, je fe-

rai des merveilles contre eux : ce sont les termes dont s'était servi 

Sigismond. 

Cependant, durant son voyage de Rome à Bâle, ce prince renvoya 

au Pape pour le prier de faire un changement dans son décret, et ce 

changement consistait à y mettre, nous décernons et nous déclarons, 

au heu de nous voulons bien et nous sommes content. Il paraît que l 'em -



pereur avait été sollicité à cela par le cardinal de Saint-Ange, prési-

dent du concile, lequel protestait toutefois que l'autorité du Saint-

Siège n'en recevrait aucune atteinte. Eugène témoigna au doge de 

Venise, son ami et son confident, que cotte substitution de. termes 

était quelque chose de considérable ; que ses adversaires pourraient en 

abuser pour entreprendre de soumettre la puissance du Siège apos-

tolique à celle du concile: " soumission, ajoutait-il, qu'on n'a jamais 

- exigée do nos prédécesseurs, et à laquelle nous no voudrions jamais 

. consentir, quand même nous serions menacé de la mort. •• 

Comme il fallait cependant contenter l 'empereur, et ne pas révolter 

les partisans du concile, le Pape accepta la formule, nous décernons et 

nous déclarons, au lieu de nous muions bien et turns sommet content ; 

mais toujours à condition que le concile révoquerait tous les actes pu-

bliés contre Eugène et ses adhérents. 

Une des pièces qui, avec raison, indignait le plus ce Pontife, était la 

sommation qu'on lui faisait, dans la douzième session, d'adhérer au 

concile dans soixante jours, sous peine d'être déclaré suspens de ses 

fonctions. I l opposa à cette menace une bulle du 13 septembre où il cas-

sait tout ce qui avait été réglé dons la session. Eugène I V essuyait alors 

des embarras, des inquiétudes et des chagrins de toutes les espèces : 

poussé par les entreprises militaires du duc de Milan ; en butte aux 

révoltes des lîolonais; ajourné par les prélats do Baie ; abandonné par 

plusieurs de ses cardinaux ; exhorté avec une sorte d'empire par l 'em-

pereur; avec cela presque toujours malade ; on ne peut guère ima-

giner de situation plus triste pour la première personne do l 'Église ; 

e t le comble des honneurs était par rapport à lui un fardeau bien 

pesant. 

Cependant, à force de négociations, les Pères de Bâle et lui se ré-

concilièrent sur la fin de cette année 1433, et les préliminaires de la 

paix étaient comme arrêtés, quand on tint la quatorzième session, où 

le terme de trois mois fut accordé au l*apo pour adhérer au concile. 

L'empereur était à Bàlc depuis le onzième d'octobre. Dès le lendemain 

de son arrivée, il avait présenté au concile la bulle du premier août. 

On l'expliqua, on la modifia, on la réduisit à des formules qu'on ima-

gina plus favorables au concile que l'énoncé du Pape ; mais on voit 

que la bulle même fit toujours le fond de ces modèles proposés par le 

concile. Enfin, suivant les actes publiés par Augustin Patrice, cha-

noine do Sienne, et qui avait travaillé d'après des manuscrits conseil 

vés précieusement à BSIe, l'accord se lit entro 1M Pères du concile et 

le Pape Eugène, de manière que les légats du Saint-Siège furent ad-

mis il présider, et que tout ce qui s'était fait par le concile contre le 

Pape, et par le Pape contre le concile, fut révoqué. 

L a bulle qu'Eugène donna, le 15 décembre 1433, ne porte cependant 

que trois choses. 1" L'approbation et la confirmation du concile depuis 

son ouverture. 2° La suppression des procédures faites contre cette 

assemblée et contre ses partisans. 3° La révocation de «rois bulles, 

dont les deux premières sont celles du 29 juillet et du 13 septembre : 

la troisième était de mémo date que la seconde, mais plus forte contre 

le concile, et le. Pape la révoqua aussi, quoiqu'il ne la reconnût pas 

pour être son ouvrage. E t voilà encore une fois tout le précis de ce 

décret qui fut lu, approuvé et reçu dans la seizième session comme le 

monument de la réconciliation dos esprits. Il n'y est fait mention ni 

d e l à réception des légats du Pape pour présider en son nom, ni do la 

révocation de tout ce que le concile avait fait contre Eugène ; et les 

actes de cette session ne parlent point non plus de ces doux conditions 

qui entrèrent pourtant et furent admises dans le traité, si nous on 

croyons le rapport d'Augustin Patrice. 

L e roi Charles V I I , quoique très-porté pour le concile de Bâle,. n'ap-

prouvait cependant point les procédures qu'on y poussait si vivement 

contre Eugène I V . 11 fut surtout frappé d'étonnement à la nouvelle de 

ce décret formidable,où lo Pape était menacé desuspense, s'il n'adhé-

rait au concile dans l'espace de soixante jours. Charles était à Loches 

en Touraine, occupé dos grandes affaires qu'il avait toujours avec les 

Anglais. 11 les suspendit pour écrire aux Pères du concile, et sa lettre, 

datée du 28 août, dit en substance : » C'est la charité de Jésus-Christ, 

« l 'amour filial que nous portons à notre saint Père le Pape, le zèle et 

- l'affection que nous avons pour votre assemblée, qui nous presse de 

- vous inspirer des sentiments de paix. On nous a rapporté, t rès-vé-

- nérables Pères, le décret que vous avez publié depuis peu contre 

. notre saint Père , le Souverain Pontife de l 'Église universelle, et, 

« pour vous dire la vérité, nous en avons été etfray4l craignant les 

.. scandales, le trouble des consciences, et la discorde dont les États 

» chrétiens pourraient être agités àl'occasion d'une telle démarche (11-

(1) Les doctrines anareîiùiues, soutenues au sein do ce concile, nemenafaient 
pas seulement, l'Église, ot Charles V i l le comprit -i merveille. » En effet, re-
• marque H . l'abbé Darras, si vingt ou trente prilats, en opposition avec lo 
« Saint-Siège, peuvent se dire les représentants de la catholicité, et, comme 
« tels, régenter le Pape, lui prescrire des lois nouvelles, le suspendre ou dépo-

ser, au jrré de leurs caprices; à pins forte raison, vingt- on trente députés 



« Car enfin, il n ' y a encore que très-peu de princes et de rois qui 

- aient leurs envoyés à Bâle , et qui consentent à ce décret. Nous vous 

« prions donc instamment par les entrailles de la miséricorde et de la 

« charité de Jésus-Christ, de ne point tant resserrer notre saint P è r e 

« le Pape , de peur qu'un malheureux schisme ne v ienne à la suite do 

« ces procédures. Hé las ! nous frémissons encore au souvenir de la 

- cruelle division qui a partagé les Ég l i ses si longtemps. Q u e serait-

« ce si un incendie qu'on a eu tant de peine à éteindre, était prêt à se 

« rallumer t » L e reste de la lettre contenait encore des exhortations 

à la paix ; le roi promettait d'envoyer au Pape pour le faire entrer dans 

les mêmes sentiments et il remettait aux soins de ses ambassadeurs, 

résidant au concile, d'expliquer plus en détail ses intentions sur l ' a f -

faire présente. 

L e s autres princes de l 'Europe pensèrent à peu près de même sur 

la menace de suspense que le concile avait fulminée contre le Pape . 

L e s monuments du temps marquent à cet égard les mécontentements 

de l 'empereur, du roi d 'Angleterre , des électeurs de l 'empire, du doge 

de Venise , du duc de Bourgogne e t du duc de Savoie . C'est sans doute 

ce qui fit d i re à Eugène , en écrivant au doge Foscar i , que tous les 

rois e t tous les princes de la chrétienté étaient de son parti. Cepen-

dant ils s'intéressaient tous aussi pour le conci le de Bâle, parce qu'i ls 

en espéraient la réduction des hérét iques, la pacification des États 

de la chrétienté, e t l e rétablissement de la discipline de l 'Égl ise (1). 

L e s dix sessions qui suivent, c ' es t -à-d i re de la quinz ième à la 

v ingt-c inquième inclusivement, sont ce qu'on appelle quelquefois le 

beau temps du concile de Mie, parce qu'on n'y parla plus de p rocé -

dure, ni d e vo ies de contrainte contre le Pape Eugène I V . Ce temps 

est beau ef fect ivement, en comparaison de ce qui précède et de ce qu i 

suivra ; car, en so i , remarque l 'abbé Pelt ier, j amais cette assemblée 

n 'a r ien eu de vraiment beau, ni de complètement honorable; j amais 

el le n 'a su se défaire de son mauvais levain d'insubordination, de dis-

corde et de schisme, entretenu par une érudition indigeste e t so-

« ponrront-ils se dire les Étals-généraux d'un pays, le parlement, la représen-
>• îfttion nationale, et, comme tels, régenter, déposer, suspendre, bannir ou 
« tuer les empereurs et les rois. Le danger pour les gouvernements civils était 
» donc évident. „ |H(«I. de Î&jliie, tom. I I I , p. 571.) >1. l 'abïé Damis aurait 
pn ajouter que les conséquences logiques de ces principes anarchiques posés 
dons la déclaration de 16B2, ont naturellement ameucs la révolution de 1793 
et celles qui en ont été la suite. 

( I ) Martène, Amplùt.colbct., tom.VJII, p. 627, 629, 637 et 641. 

phist ique, pire que l ' ignorance. Dans les dix sessions dont il est 

parlé, la principale chose devait être dec imenter ,par de. bons procédés, 

la réconciliation qu'on avait eu tant de peine à conclure. N o u s allons 

voir si l 'assemblée ne fit pas précisément l 'opposé. L ' espr i t hostile 

qui la dirigeait, pour se contenir dans de certaines l imites, fut lo inde 

disparaître entièrement. Ainsi on statua que les légats du Pape ne 

jouiraient point d 'une juridiction coactivc. On renouvela, pour la qua-

trième ou c inquième fois les décrets de Constance, qui établissaient la 

supériorité du concile sur l e Pape , etc. E n tout cas , depuis la v ing t -

c inquième session, l e concile de Bâle étant partagé en deux, suivant 

la remarque d u P . A lexandre , il ne paraît pas qu'U pût alors représen-

ter l 'Égl ise universel le. Comment peut-on après cela l e compter au 

nombre des conciles œcuméniques ! 

15* SESSION. L a quinz ième session, datée du 26 novembre 1433, se 

tint en présence de l 'empereur. On y fit des règlements très-utiles 

pour l a célébration des synodes diocésains e t des conciles provinciaux. 

L e synode , dans chaque d iocèse , doit être tenu au moins une fois 

dans l 'année, et le concile de province tous les trois ans, excepté l 'an-

née où lo concile général sera cé lébré; cette exception est mise i c i , 

parce que le concile de Bâle prétendait, c omme celui de Constance, que 

tous les dix ans l 'Égl ise universel le s e rassemblerait : prétention qui 

est demeurée sans succès, par les diff icultés toujours inséparables de 

ces sortes d'affaires ¡ 1 ) . 

LLI= SESSION. L a se iz ième session, célébrée l e 6 févr ier 1434, fut 

l 'époque de la réconciliation du Pape e t des P è r e s du concile. Eugène I V 

avait nommé, pour y présider, cmq cardinaux, savoir : Julien Cesa-

rini , cardinal de Saint-Ange ; Jourdain des Drsins, cardinal de Sainte-

Sabine; P i e r r e de P o i x , cardinal d 'A lbane ; Nicolas Alhergat i , cardinal 

de Sainte-Croix; Angelotto Fosco, cardinal de Saint-Marc, avec l 'ar-

chevêque de Tarente, l 'évêque de Padouc et l 'abbé de Sainte-Justine, 

de cette dernière vi l le, pour remplacer les cardinaux qui pourraient ne 

pas s 'y trouver. 

Ces présidents ne furent admis par l e concile que ie 2 4 a v r i l l 4 S 4 , 

dans une congrégation généra le , e t l 'on y détermina qu'ils feraient 

serment de donner leur av is selon les règles d e l à conscience, do tenir 

secrets les suffrages, de ne point s'éloigner de Bâle sans l e consente-

ment des députés des nations, de travailler pour l 'honneur et la con-

servation du concile, surtout de maintenir ses décrets, et en particulier 

( I ) Mansi, Sacrer. « m e « . , tome X X I X , pag. 74. 



ceux ilu concile de Constance. louchant l 'autorité des conciles g éné -

raux, au-dessus m ê m e de celle du P a p e , en ce qui concerne la f o i , 

l 'extirpation du schisme et la réformatioa de l 'Égl ise , tant dans le chef 

que dans les membres : on indiquait par là les décrets fameux de 1a 

quatr ième et de la c inquième session. 

L e serment qu'on ex igea des légats du pape E u g è n e , n'était qu'en 

leur pricé nom, comme les actes le disent expressément. L e docteur 

Turrecremata, qu i était au concile, et. qui fut depuis cardinal, dit qu' i ls 

le f irent comme particuliers, et non comme nonces apostoliques; qu' i ls 

protestèrent mémo en cette qualité contre l 'engagement auquel on 

voulait les astreindre. Cette dernière circonstance n'est point expr imée 

dans les actes ; c e n'e-st peut-être que l 'explication de ce qui est dit 

auparavant, que ces légats ne furent obligés qu'à prêter lo serment 

en leur priée mm. 

17» SESSION. Quoiqu' i l en soit, la dix-septième session, qui fut tenue 

le 26 avri l , manifesta encoredavantage les intentions du concile parrap-

port aux légats. Car i ls ne furent reçus à'présider, q u ' à condition qu'ils 

n'auraient aucune juridiction coactive, qu'i ls garderaient tamanière de 

procéder observée jusque-là dans le conci le pour les congrégations gé -

nérales, les députatinns, la façon de prendre les suffrages et de publier 

les décrets. I l fut rég lé que le premier des présidents qui se t rouve-

rait aux assemblées, ferait cette publication, et que si aucun des p r é -

sidents ne voulait la faire, c e soin regarderait le prélat qu i aurait la 

première place après eux . On arrêta aussi que tous les actes seraient 

expédiés au nom e t sous le sceau du concile. 

18» SESSION. Le. concile de Bâle ayant rviglé c e qui concernait les 

légats du Pape , crut devoir établir de plus en plus sa propre autorité 

par rapport au Pape m ê m e ; et dans la dix-huit ième session, tenue le 

26 ju in, il répéta encore e t confirma les décrets de la quatr ième et de 

la c inquième session du concile de Constance, touchant la supériorité 

du concile généra l sur le Souverain Pont i fe , en ce gui concerne la foi, 

l'extirpation du schisme et la réformalùm de tÉglise. 

C'était la quatr ième ou même ta c inquième fois que cette conf irma-

tion se faisait à B i l e , et l 'on partit toujours de ce point dans toutes les 

disputes qu'on eut avec le Pape Eugène I V . Pour appuver cette doc-

trine, le patriarche d 'Antioche, qui était Français, présenta dans cette 

session un ouvrage qu ' i l avait composé e t répandu quelques mois au-

paravant. On peut croire que les P è r e s ne firent pas grand cas de 

cette p ièce , car elle n'est digne, ni de l ' importance de la question, ni 

de la célébrité de l 'assemblée, ni du nom de l'auteur. C'est un tissu 

de mauvaises raisons, d' interprétations arbitraires ilo l 'Écr i ture, e t de 

textes apocryphes do Gratien ou de fausses histoires. Nous n'en cite-

rons que le trait suivant, qui fera juge r des autres. - I l est clair, dit 

.. le patriarche, que le concile général a plus d'autorité que le Pape . 

.. Car l 'apôtre saint P ierre , qui fut le premier P a p e après Jésus-Christ. 

. voyant approcher le temps de sa mort , choisit Clément pour lui suc-

.. céder dans le S iège apostol ique; ma i s l e concile général des apôtres 

- représentant l 'Égl ise universel le, crut que cette élection de Clément, 

« faite par saint P i e r r e , n o convenait point au bon gouvernement «le 

- l 'Ég l ise ; il la réprouva par manière de réforme, et il ordonna pour le 

.. souverain pontificat, d'abord saint L i n , et ensuite saint Clet ; ce qui 

.. fut approuvé de tonte l 'Ég l ise . . L e patriarche d 'Ant ioche cite en 

preuve les Chroniques de saint Clément, ouvrage totalement apo-

cryphe, aussi bien que l 'histoire que nous venons d' indiquer. E t telle 

était l'érudition de nos doctes conlroversistes du quinz ième sièc le au 

concile de Bà ie . 

Cette assemblée allait par une autre route. El le faisait des décrets 

et des canons, ou bien elle renouvelait ceux de Constance, c omme on 

vient de voir dans sa dix-huit ième session. D e s actes manuscrits t é -

moignent que les légats du Pape ne voulurent point assister c e j o u r -

là au concile; il faut en excepter probablement l e cardinal de Saint-

Ange , Jul ien Césarini, qui étnit tout dévoué pour lors aux intérêts des 

P è r e s de Baie. 

10e SESSION. L a d is-neuvième sess ion, datée du 7 septembre 1434, 

roula en grande partie sur la réunion des Grecs : matière qu' i l faut 

discuter avec soin, parce qu'e l le causa de nouvelles disputes entre le 

Pape et l e concile. L e s Grecs avaient d'abord agréé l ' Italie pour y con-

sommer l 'union, e t le Pape souhaitait qu'on s'assemblât à Bologne. 

Mais ce projet n 'ayant pas réussi, parce que l 'empereur Jean Paléo-

logue aimait m i e u x se rendre à Ancóne , le Pape enfin, pour terminer 

quelque chose à cet égard , fit passer à Constantinople un de ses 

secrétaires, nommé Christophe Garatoni , homme entendu et fidèle; 

c'était au mois de juillet 1433. L e s dates méritent ici des atten-

tions. 

L ' envoyé ayant été souvent admis à l'audience de l 'empereur . 

trouva que ce prince, toujours très-zélé pour l 'union , n 'était c e -

pendant p lus si porté pour le voyage d' I tal ie ; mais qu'il avait 

imaginé d'assembler à Constantinople un concile général de l 'Égl ise 

grecque, où présideraient les légats du Pape , et où l 'on entamerait des 

conférences sur les points Contestés entre les deux partis. Sur ces entre-



faites, les Pérès de Bâle , qui n' ignoraient pas les négociations du Pape 

auprès de Paléologue, voulurent gagner ce prince, et i ls lui envoyè -

rent l 'évéque de Sude, avec Albert de Crispis, re l ig ieux augustin, pour 

conférer des moyens d'éteindre le schisme. Cette députation fit plaisir 

aux Grecs, qui ne cherchaient qu'à être assurés d'un plus grand con-

cert de l 'Égl ise la t ine , afin d 'en tirer des avantages plus grands , 

soit pour l 'union, soit pour la défense de l 'empire attaqué par les 

Turcs . 

Paléologue, à son tour, députa, au printemps de cette année 1434, 

trois ambassadeurs t itrés pour traiter avec les P è r e s de Bâ le . A lbert 

de Crispis les accompagnait; ils prirent leur chemin par la Hongr ie , 

ils souffrirent beaucoup durant le voyage , enfin ils arr ivèrent au con-

cile sur la fin de jui l let . On les reçut avec honneur, et dans les con-

grégat ions où ils furent admis, on discuta toutes les propositions qu'ils 

avaient à faire de la part de leur maître. 

Cependant le secrétaire Christophe Garatoni était aussi retourné en 

Ital ie , e t il avait exposé au Pape l 'empressement de l 'empereur pour 

tenir le concile à Constantinople. Eugène I V crut c e moyen utile à 

l 'union, parce que l 'assemblée des Grecs ne pouvait manquer d'être 

nombreuse, si elle était convoquée dans la v i l le impériale. Or cette 

multitude de prélats orientaux qu i signeraient tous ensemble le traité, 

devait porter le dernier coup au schisme, au lieu que s' i l ne passait 

en occident que quelques députés de l 'Ég l i se grecque, il était à crain-

dre que le gros de la nation ne persistât dans ses préventions contre 

l 'Égl ise romaine , lors même que les députés auraient consenti à 

l 'union. L ' événement justifia dans la suite ces réf lexions du Pape 

Eugène I V ; alors c e n'étaient que des conjectures, mais elles le 

déterminèrent cependant à renvoyer son secrétaire à Constantinople 

pour conclure avec l 'empereur et l e patriarche le projet du concile 

général de l 'Égl ise grecque. L e retour do Garatoni à Constantinople 

se trouve daté du mois de juil let 1434. C'était l e temps auquel les 

ambassadeurs g r ecs , envoyés au conc i le , tinrent leurs conférences 

avec les P è r e s de Bâle. Dès que le Pape sut qu'i ls étaient arrivés, il 

donna avis à ses légats de ce qu' i l traitait à Constantinople par l ' en-

tremise de Garatoni, afin que l e concile ne s 'engageât point dans des 

projets contraires; c 'est toutefois ce qui arr iva . 

A p r è s bien des discussions avec les Gres , on tint donc cette d ix -

neuvième session du concile, et il y fut décidé que l 'Égl ise d'occident 

ferait la dépense du voyage de l ' empereur, du patriarche et des autres 

Grecs de leur suite ; que pour le l ieu où serait assemblé le concile 

général des deux Ég l i ses , les envoyés de Constantinople tâcheraient 

de faire agréer la v i l le de Bâle à leur maître, et que s' i l ne l 'approuvait 

pas, le concile accepterait l 'endroit qui plairait le plus à ce prince. 

L e s autres articles qu'on régla dans cette session, regardaient la con-

version des jui fs , et le rétablissement des langues savantes dans les 

universités. 

20® SESSION. Dans cette session, tenue le 22 janv ier 1435, et dans 

la suivante , on fit de3 règlements d'une discipline très - exacte. 

Quelques-uns sont contre les concubinaires, les appels fr ivoles, les 

interdits jetés trop faci lement, les annales, etc. D'autres prescrivent la 

manière de célébrer l 'office d i v in , soit en public, soit en {particulier, 

soit à ia messe, soit dans léchant des psaumes ; il y en a sur les e x c o m -

muniés non dénoncés, sur les possesseurs pacif iques des bénéfices, 

sur la révérence due aux fêtes et aux égl ises. 

A cette occasion on condamna les usages superstitieux et ridicules 

de la fête des fous. L e concile de Bâle défendit ces abus sous de 

g r i èves peines. L a pragmatique sanction adopta le m ê m e décret trois 

ans après. L e roi Charles V I I y ajouta de nouvel les ordonnances 

en 1445. 

21 « SESSION. On abolit dans cette session, tenue le 9 j u i n , les 

annates, déports, premiers fruits, menus services et autres redevances 

qui allaient au P a p e , ou à des prélats in fér ieurs , sous prétexte de 

collation, d'institution, de conf irmation, d' investiture en matière de 

bénéfices, dignités ecclésiastiques ou ordres sacrés. L a perception de 

ces sortes de taxes ou subsides fut totalement défendue. On m e -

naça les contrevenants d 'employer contre eux les peines marquées 

p a r l e s canons contre les s imoniaques, on déclara nuls tous les enga-

gements pris à cet égard, et comme pour mettre le comble à de m a u -

vais procédés, le concile ajouta q u e , si le Pape donnait atteinte à la 

disposition présente, il fallait le déférer au concile général (1). 

Ce décret si critique par rapport à la cour pontif icale, ne fut publié 

dans la session qu'après bien des altercations dans les assemblées 

particulières. L 'archevêque de Tarente et l ' évéque de Padoue, légats 

du Pape , s 'y opposèrent, disant qu' i l était injuste de causer un si 

grand préjudice à l 'Ég l i se romaine, sans avo ir consulté le Saint-Siège; 

que l'institution des annates était ancienne; que tout le clergé avai ; 

consenti à les payer ; qu'on n'avait fait aucun changement à cet égard 

dans plusieurs conciles qu i s'étaient tenus depuis leur établissement 

(1) Mansi, Sacro*. Concil., toni. X X I X , pag. 104. 



que c'était après tout la ressource unique du Souverain Pontife et de 

sa cour, que sans cette espèce de subside, la dignité du Pape serait 

avilie ; qu'il n'aurait ni le moyeu d'envoyer des légats, ni la puissance 

de résister aux hérétiques, ni la facilité d'aider les princes et les pré-

lats dépouillés de leurs dignités. L e s légats concluaient qu'il fallait 

abandonner l ' idée de ce décret, ou tout au moins chercher de concert 

avec, le Pape un dédommagement pour la cour romaine. 

I l se trouva dans les assemblées plusieurs personnes considérables 

qui approuvaient ces remontrances ; mais la multitude}' était contraire, 

et le cardinal do Saint-Ange se joignant à elle, le décret passa malgré 

les oppositions des deux autres légats apostoliques. 

Tout ce que nous venons de raconter du concile de B i l e , depuis lu 

dix-septième session jusqu'après la vingl-et-unième, devait être fort 

mortifiant pour le Pape Eugène I V . On avait reçu ses légats à des 

conditions pou honorables; on avait affirmé la supériorité absolue du 

concile ; on s'était engagé avec les Grecs, sans attendre le consente-

ment du SainS-Siége; on avait détruit les annatos malgré lei, protesta-

tions des légats. Nous pourrions ajouter à cela que depuis plus d'un 

an on tenait bien des discours à Bâle contre le pontifical mémo d'Eu-

gène. L e s émissaires ou les amis du cardinal Dominique Capranica, 

avaient répandu dans le public, que ce prélat n'ayant point été admis 

dans le conclave, quoiqu'il y eût droit par la nomination que Martin V 

avait laite de loi au cardinalat, l'élection d 'Eugène était essentielle-

ment vicieuse. Heureusement i l se trouva des docteurs qui réfutèrent 

ces mauvais principes. L e cardinal Pierre de Fo ix mit surtout en 

œuvre un jurisconsulte de Provence, nommé Jourdain B r i œ , dont 

l'ouvrage sur celte matière nous a é t i conservé; il y prouve que la 

nomination de Capranica à la dignité de carilUiai par Martin Vê ta i t 

nulle ; que le consentement qu'y avaient donné les cardinaux ne pou-

vait les obliger, et que quand elle aurait été val idée, son absence 

ou son exclusion du sacré collège ne pourrait infirmer l'élection d'Eu-

gène I V |1). 

Avant que ce Pontife eût connaissance de tous les nouveaux mou-

vements qui se faisaient à Bâle, soit contre sa personne, soit contre son 

autorité, il ne s'appliquait, à ce qu'i l parait, qu'à ménager les Pères 

du concile. On en a la preuve dans la lettre qu'il leur écrivit 

le 22 juin .1434. I l les assure qu'il ne reste dans son esprit aucun 

nuage à l'occasion des querelles précédentes. » C'était, d i t - i l , une 

il| La date 'le cet ouvrage Je Jourdain Brice est do 13 août 1433. 

• dispute sur la forme et les moyens, non sur la fin même que l'on 

- voulait également de part et d'autre ; cela ressemblait à la division 

» qui se mit entre saint Paul et saint Barnabé, quoique le zélé de 

» l 'Évangile les animât l'un et l'antre. Nous avons souhaité la paix et 

« la réformation dé l'Église. C'est pour cela que nous avons cédé à 

vos empressements, que nous nous sommes conformé à vos dé-

" crots Nous le répétons encore aujourd'hui volontiers ; notre 

- dessein, notre désir est de vous aimer comme nos enfants, de vous 

" honorer comme nos frères, d'être lié avec vous par les nœuds d'une 

ardente charité, et nous comptons que vous serez aussi les mêmes 

- à notre égard, que vous témoignerez votre fidélité et votre dévoue-

» ment parfait au Saint-Siège apostolique. - L e reste de la lettre est 

un détail des persécutions que le3 Romains, poussés par le duc de 

Milan, avaient fait depuis peu à la cour romaine. Elle avait eu bien 

de la peine à s'échapper de leurs mains; elle s'était retirée à Pise. 

puis à Florence où elle était alors. Et ce fut là que le concile envoya 

aussi les cardinaux, Nicolas Albergati et Jean de Cervantes, pour 

pacifier les troubles d'Italie. On prétend toutefois que le saint homme 

Albergati, qui avait à Bâle la qualité de premier légat du Saint-Siège, 

no fut envoyé au-delà des monts que parce qu'il était trop zélé pour 

la dignité du Pape, et que les Pères du concile le trouvaient toujours 

opposé à leurs desseins. 

L e temps et la suite des affaires firent connaître nu Pape qu'il ne 

devait pas trop compter sur l'affection des Pères de Bâle. Toutes les 

démarches que nous avons rapportées se manifestèrent à ses y eux ; 

et le concile mémo lui envoya signifier ses décrets touchant le réta-

blissement desélections et l'abolition des annates. JeandeBachenslein, 

docteur en droit canon et député du concile, fit un discours très-véhé-

ment sur cela, et il se plaignit fort que les ordonnances du concile ne 

fussent pas observées en cour de Home. Cette harangue de l 'envoyé 

est datée du 14 juillet 1435. Eugène promit en peu de mots d'y faire 

réponse par ses nonces; il envoya à Bnle le général des camaldules, 

et un auditeur de son palais, qui se plaignirent à leur tour de la 

conduite du concile par rapport à trois ou quatre articles ; par exemple, 

on y était résoin de l'aire publier partout des indulgences, et d'appli-

quer l 'argent qui on reviendrait à la réunion des Grecs ; or, le Pape 

représentait par ses nonces que cette manière de prélever des sub-

sides était fort contraire à l'esprit de l 'Église, fort dangereuse, et toute 

propre à rendre le clergé odieux, s'il arrivait que l'affaire des Grecs 

ne réussît point, comme on devait toujours s'en défier. Les Pères du 



concile avaient aboli les annates et les autres redevances qui allaient à 

la chambre apostolique ; sur cela les envoyés du P a p e disaient qu'il 

fallait consulter le Saint-Siège auparavant; qu' i l eût été à propos 

d'attendre des temps plus tranquilles, et où le patrimoine de l 'Égl ise 

ne serait pas envahi par ses ennemis; qu'on devait du moins assigner 

préalablement d'autres moyens de subsistance à la cour romaine, et 

que la promesse qu'on faisait de les assigner n'était pas suffisante, 

puisqu'el le n'aurait heu que pour un temps futur, au l ieu que l 'abo-

lition des annates était actuelle. 

Enf in le concile avait fait faire de grands reproches au P a p e , sur ce 

qu' i l attirait encore une infinité de causes à son tribunal, malgré les 

décrets du concile ; sur ce qu' i l ne laissait pas les élections libres, etc. 

L e s envoyés répondirent que ces causes venaient au Saint-Siège par 

une infinité de circonstances qu'on ne pouvait prévoir ; que l e saint 

P è r e en diminuait le nombre autant qu' i l pouvait ; qu' i l en faisait de 

m ê m e à l ' égard des élections ; mais qu'après tout il y avait bien plus 

à se récrier contre la multitude des affaires grandes et petites, g éné -

rales et particulières, que le concile rappelait à lui ; qu' i l suffisait d 'être 

incorporé au concile, pour avoir droit d 'y plaider ou d 'y demander des 

grâces ; que plusieurs s'y faisaient incorporer pour jouir de ses avan-

tages, au détriment de leurs parties, et uniquement par attention sur 

leurs propres intérêts. 

L e concile répliqua à ces envoyés par la bouche du cardinal de Saint-

Ange . I l s'étendit beaucoupsur les annate3 ; mais il ne toucha point l'ar-

ticle de lamult i tudedesaf fa i resqui se traitaient à Bâle ; et il faut avouer 

qu' i l y avait d e si grands excès sur cela, que les plus graves d'entre 

les prélats étaient les premiers à en témoigner leur mécontentement. 

L ' empereur lui-même n'avait pu soutenir longtemps l 'activité qui 

régnait dans cette assemblée. A p r è s la dix-septième session, i l s'était 

ret iré à Ratisbonne, et le concile y ayant envoyé des nonces pour 

traiter avec ceux des Bohémiens, qu'on appelait Tabori tes, Sigismond 

se plaignit beaucoup en cette occasion du peu d'égards qu'on avait eu 

pour lui à Bâle , et de l 'étendue trop grande qu'on donnait aux occu-

pations du concile. I l spécifia surtout certaines causes que les Pères 

avaient entamées, quoiqu'elles regardassent plutôt la puissance im-

périale que celle de l 'Ég l ise . 

Par rapport à la F i ance , le concile se renfermait un peu plus dans 

les affaires ecclésiastiques ; mais on lui en porta un si grand nombre, 

qu'on ne sait comment il pouvait ou voulait satisfaire à tant de dis-

cussions. 

Depuis plus de quatre ans que le concile de Bâ l e était assemblé, il n'a-

vait encore porté aucun décret dogmatique. L e s démêlés avec le Pape 

ICugène I V , les règlements de discipline, la discussion de mille affaires 

ecclésiastiques et c iv i les, générales et particulières, avaient rempli 

tous les moments de cette compagnie extrêmement laborieuse et active. 

22E SESSION. Dans cette session, tenue l e 20 octobre 1435, le concile 

commença à fulminer des anathémes, et c'est contre un l i v re pernicieux 

dont on faisait auteur l 'archevêque de Nazareth, August in de R o m e , 

auparavant général des ermites de saint August in . Cet ouvrage, fruit 

méprisable d'une fausse métaphysique, contenait entre autres proposi-

tions que Jésus-Christ pèche toujours, et qu' i l a toujours péché dans 

les fidèles qui sont ses membres, que les seuls élus, destinés à régner 

éternellement dans le ciel, sont les membres de Jésus-Christ ; que la 

dénomination de membres de Jésus-Christ doit être donnée selon la 

prescience ; que l 'Égl ise , composée des membres de Jésus-Christ c o m -

prend les seuls élus ; que la nature humaine en Jésus-Christ est vér i-

tablement Jésus-Chr is t , qu'elle est la personne de Jésus -Chr i s t , 

qu'elle est la personne du Verbe et le Verbe , qu'e l le est D ieu natu-

rel lement et proprement, que Jésus-Christ, selon sa volonté créée, 

aime autant la nature humaine unie à la personne div ine, qu' i l a ime 

la nature d iv ine ; que comme deux personnes dans la Tr inité sont éga-

lement aimables, ainsi les deux natures en Jésus-Christ sont éga le-

ment aimables, à cause de la personne qui est commune ; que l 'âme 

de Jésus-Christ vo i t D ieu aussi clairement et aussi parfaitement que 

Dieu se vo i t lu i -même. Toutes ces propositions furent proscrite." 

comme erronées dans la foi : on épargna la personne de l'auteur, parce 

qu' i l s 'était |1) soumis au jugement de l 'Ég l i se ; et afin que ses m a -

nières de penser ne fissent aucun progrès parmi les ecclésiastiques 

dë France , on envoya l e décret de condamnation à l 'université dePar is . 

23e SESSION. Dans cette session, tenue l e 25 mars 1436, les P è r e s 

de Bâle y déterminèrent l 'ordre et la police des cónclaves ; les qua-

lités de ceux qui seraient choisis pour remplir le Saint-Siège ; la 

profession de foi et les serments qu'on exigerait d ' eux ; le soin qu' i l 

faudrait prendre de les avertir tous les ans des plus essentiels de leurs 

devoirs. I l s fixèrent le nombre des cardinaux à v ingt -quatre . » Ce 

doivent être, dit le décret , des sujets choisis dans les divers États 

" d e la chrétienté, des hommes sages, éclairés, expérimentés dans 

|1) On trouve cependant dans Xfarlèna que ce mOuie auteur appela au Pape 
•le ce jugement du concile. i<lmpfo¡!. Coitect,, tttme V I I I , pag. 933.) 
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c les affaires de l 'Église, très-rarement des parents de rois, ou de 

- souverains, jamais des neveux de papes ou de cardinaux. - Enfin 

les actes nous présentent encore des ordonnances pour rétablir les 

élections, et pour condamner les réserves. 

Ces points avec l'abolition des annales et la modification des appels 

à Rome, étaient ceux que le concile embrassait avec le plus d'ardeur 

et sur lesquels il voulait absolument iléebir ou dompter la cour ro-

maine. I l destina le cardinal d 'Arles, l 'archevêque de Lyon et l 'évéque 

de Lubek, pour aller faire des remontrances ou plutôt des sommations 

à ce sujet au Pape Eugène I V ; et comme en ce temps-là l 'évêque de 

Grasse, Antoine de Remoules, se plaignait beaucoup au concile d'un 

jugement rendu contre lui à Rome, au sujet des droits temporels qu'il 

prétendait sur Antibes, les Pères firent entrer cette affaire dans les 

instructions de leurs envoyés, prétendant que c'était un des griefs qui 

faisaient voir que le Pape ne voulait pas observer à la lettre les décrets 

du concile. I l paraît que cette députation n'eut point lieu, mais de 

nouveaux incidents changèrent bientôt ces essais de controverse en 

hostilités manifestes et en animosités irréconciliables. 

•24* session. La vingt-quatrième session fut célébrée le 14 avril 

1436. I l ne s'y trouva, dit-on, que vingt-trois prélats, dont dix seule-

ment étaient évéques. Cette assemblée ne laissa pas de faire des règle-

ments considérables. El le ratifia les promesses faites à l'empereur de 

ConBtantinople, elle publia des indulgences en faveur de la réunion 

qu'on méditait avec les Grecs. 11 était dit dans le décret, que quiconque 

fournirait pour cette bonne œuvre la valeur de ce qu'il dépensait par 

semaine pour sa subsistance, et qui joindrait à cela les bonnes œuvres 

ordinaires, confession, communion, prières vocales et quelques jeûnes, 

obtiendrait une fois durant sa vie, et une autre fois à l 'heure de sa 

mort, la rémission entière de tous ses péchés. 

L e concile accordait des pouvoirs très-amples aux confesseurs à 

cet égard, il étendait le temps de l ' indulgence à deux années, et il ré-

glait la manière de percevoir l'argent des fidèles, afin qu'il ne s'y 

glissât aucune fraude ni soupçon de mauvaise foi ou de supercherie 

Ce décret éprouva des difficultés infinies, et les légats du Saint-

Siège, à la tête des principaux d'entre les prélats, ne voulurent jamais 

y consentir. I ls savaient les intentions du Pape qui s'était toujours 

opposé à cette manière de subvenir aux besoins actuels de l'Église. 

Eugène I V éleva la voix encore plus haut, quand i l apprit le résultat 

de la vingt-quatrième session. I l fit repartir les cardinaux de Sainte-

Croix et de Saint-Pierre-aux-Liens, qu'il avait retenus longtemps au-

près de sa personne, et il leur ordonna de remontrer aux Pères de 

Bâle les inconvénients de cette publication d'indulgences. I l parait par 

les monuments qui nous restent de cette controverse que le Pape re-

fusait au concile le droit d'accorder des indulgences plénières ; mais 

il considérait cette assemblée dans l'état où elle se trouvait alors, c'est-

à-dire, privée du consentement des légats du Saint-Siège, contredite 

positivement en ceci par le Pape, et réduite à un très-petit nombre 

d'évéques. Quoi qu'il en soit, les auteurs du décret se défendirent par 

un mémoire qui fut lu dans une congrégation générale, en présence 

des deux cardinaux porteurs des ordres du Pape, et tous leurs rai-

sonnements prouvaient fort bien que le concile œcuménique pouvait 

accorder des indulgences plénières ; mais la question était de savoir 

si celui de Râle, vu la contradiction et l'opposition de tant de graves 

personnages, pouvait passer alors pour œcuménique. 

Cependant, le Pape voyant croître de plus en plus l'ardeur des Pères 

de Bâle, résolut d'envoyer dans toutes les cours des nonces pour in -

former les princes de ce qui s'était passé depuis le commencement du 

concile jusqu'alors, c'est-à-dire, jusqu'au 1 « ' juin 1436; car c'est le 

terme que le Pape indiquait lu i -même; et l'on peut bien dire que ce 

fut aussi l'époque de la seconde querelle, plus lâcheuse que la pre-

mière, entre le concile de Bâle et Eugène IV. 

L e Pape, dans un mémoire adressé à ses nonces, reprochait aux 

Pères de BâleVVavoir dégradé en quelque sorte les légats du Saint-Siège 

par les modifications mises à leurs pouvoirs; d e s'être établis et décla-

rés corps acéphale 11), en ordonnant que, si les légats ne voulaient pas 

publier les décrets, on se passerait de leur ministère, et quelapublication 

se ferait par le premier prélat qui serait placé après eux ; d'avoir renou-

velé et pris dans un sens étranger deux décrets du concile de Cons-

tance : <> soumettant, disait-il, par-là le Souverain Pontife à la correc-

« tiondu concile, ce qui n'a jamais été reconnu des fidèles, ni enseigné 

« par les docteurs, ce qui d'ailleurs serait d'un mauvais exemple pour 

- les princes : car il s'ensuivrait qu'ils sont aussi soumis aux États 

« généraux de leurs principautés (2). » 

|1| Ou sait qu'eu droit canonique, on appelle coi-pi acéphale celui qui roiuse 
de reconnaître un chef; c'est bien en effet ce que font ici les Pères de Bide, en 
vouliuit se soustraire à l'autorité des légats et par conséquent à colle du Sou-
verain Pontife. Aussi quelques canoni3tes, après le cardinal Cajésan, appellent-
ils acéphales les dernières sessions de ce concile. 

|2) Ces doctrines pernicieuses, aus3i funestes aux États qu'à l'hgliao, et 
que le Pape Eugène condamne ici, ont effectivement aoumi* les princes à 



L e Pape se plaignait encore des décrets émanés du concile pour l'a-

bolition des annates, et il prétendait que cette assemblée se contredisait ' 

elle-même, puisqu'on voyait partout ses collecteurs et ses agents exi-

ger les annates et les appliquer au profit du concile. I l condamnait de 

même tout ce qui avait été réglé à Bâle sur l'ordre des conclaves, 

l'élection des papes, le nombre des cardinaux, l'extinction des réserves. 

I l réprouvait surtout les nouvelles indulgences accordées dans la 

vingt-quatrième session, malgré les remontrances des prélats les plus 

distingués. I l détaillait la multitude des affaires dont le concile se sur-

chargeait : provisions de bénéfices, confirmations d'assemblées capitu-

laircs, établissements de commendes, pouvoirs de confesser et d'ab-

soudre des censures, canonisations de saints, dispenses en matières 

d'ordres, d'irrégularités, de mariage, etc. Ce n'est encore que la 

moindre partie des objets dont le mémoire faisait mention. 

L e Pape souffrait aussi impatiemment que le concile se fût donné 

un sceau particulier; qu'il rappelât à lui les causes jugées par le Saint-

Siège ; qu'il eût supprimé dans la célébration de la messe l'oraison 

que toute l 'Église dit pour le Pape ; qu'i l eût accordé le droit de su f -

frage et de vo ix définitive à d'autres qu'aux prélats. » Ce qui est, d i -

- sait-il, contre la pratique ancienne des conciles, où les évêques seuls 

» représentant leurs diocèses, souscrivaient aux décrets; et si l'on a 

un peu plus étendu ce droit de suffrage dans le concile de Constance, 

«« c'est qu'on voulait obtenir plus facilement l'extirpation du schisme. 

" Mais les Pères de Bâle abusent de cet exemple par leur manière de 

" terminer tout au moyen de ce qu'ils appellent les députations : car 

« souvent ceux qui composent ces tribunaux, sont les plus minces su-

" jets et les moins titrés de toute l'assemblée. -

L e mémoire exposait ensuite tout ce que le Pape avnit fait pour en-

tretenir la paix avec ceux de Bâle ; comment il avait remis à leur dé-

cision l'affaire de la réunion des deux Églises, quoique avant eux il fût 

convenu avec l'empereur de Constantinople d'un moyen plus court et 

plus facile que tout ce qu'on avait imaginé depuis le concile; comment 

il avait offert pour cette affaire dos sommes suffisantes, si l 'on vou-

loirs États-généraux; nous en avons vu et nous en voyons encore de nos 

jours les tristes et lamentables conséquences. Tant il est vrai que les atta-

ques dirigées contre l'autorité suprême de l'Eglise et contre son chef, ébranlent 

par là même les trônes les mieux affermis. C'est ici de l'histoire et de la logique. 

I.e gallicanisme, en soutenant avec tant d'ardeur la supériorité dn concile sur 

le Pape, préparai tla Conventionet les gouvernements dits constitutionnels ou ré-

vulutioniiamis. Et ruine, rege*, intflligite : erudimini qui judîcatis lerram. 

lait convenir à l'amiable du lieu où l'on recevrait les Grecs; comment 

.il n'avait jamais cherché-qu'à faire du bien aux membres du concile, 

soit en leur conférant des bénéfices, soit en accordant pour eux toute 

sorte de pouvoirs aux pénitenciers subalternes, par rapport à l'absolu-

tion des crimes et des censures. 

Enf in , après des plaintes très-vives sur ce que- les cardinaux de 

Sainte-Croix et de Saint-Pierre-aux-Liens avaient été si mal reçu* 

par le concile, le Pape prescrivait à ses nonces ce qu'ils avaient à 

dire dans toutes les coure. 

Leur principale l'onction devait être d'engager les princes à rappeler 

de Bâle leurs ambassadeurs et leurs évêques, afin de procéder ensuite 

à un concile moins tumultueux; et il y avait des remontrances parti-

culières pour les principaux d'entre les souverains : par exemple, il or-

donnait aux envoyés de faire ressouvenir l'empereur du serment qu'il 

avait fait de protéger le Pape et l 'Église romaine; « et pour le roi de 

» France, on le priera, disait le mémoire, de considérer combien ses 

« prédécesseurs ont eu à cœur la gloire du Saint-Siège; combien 

" de fois ilsont procuré un asile sûr et honorable dans leurs États aux 

- Souverains Pontifes persécutés ;. combien de mouvements ils se sont 

- donnés pour ménager l'extirpation du dernier schisme ( 1 U 

L'objet capital du concile de Bâle était toujours la réunion des 

Grecs; il fallait nommer incessamment un heu propre a les recevoir. 

On voulait leur faire agréer la ville de Bâle, et les Grecs excluaient 

positivement cet endroit. On leur proposait encore Avignon ou quel-

que autre ville en Savoie. Avignon n'était point marqué dans le traité 

conclu avec les envoyés de Paléologue. I l y était mention de la Savoie, 

mais il paraît que les Pères affectionnaient beaucoup plus Avignon. 

Sur ces entrefaites, arriva une ambassade de Constantinople, et 

Jean Dissipati, qui en était le chef, se plaignit fort dans une audience 

du 15 janvier 1437, qu'on eût choisi des endroits qui n'étaient point 

contenus dans les actes de la dix-neuvième session du concile. C'était 

d'Avignon qu'il voulait parler : il exclut encore la ville de Bâle; il dit 

que, sous le nom de Savoie, on avait entendu une ville qui serait de 

la donunation du duc de Savoie, mais située en Italie et non au-delà 

des Alpes. I l demanda qu'on assignât un lieu qui fût agréable au Pape, 

commode pour eux et avantageux à l'union. - E h quoi ! dit-il, tandis 

" i l U e u ° t r e empereur, notre patriarche, nos prélats passent la mer, 

- et viennent de si loin, vous refuserez de faire un voyage de sept ou 

11) Le P . Hardouin, Concif., tome VIII, pag. 1615. 



„ huit j ours pour réconcil ier les deux Ég l ises î » Ce voyage de sept ou 

huit jours indiquait le temps qui serait nécessaire pour se rendre en* 

quelque v i l le d ' I ta l ie , vo is ine de la mer, et à la bienséance des Grecs. 

L 'orateur finit par des protestations authentiques contre tout ce que 

les P è r e s pourraient décerner au désavantage de l 'empereur de Cons-

tantir.ople et. rie l 'Ég l i s e g r ecque . •• Vous seuls, ajoutait- i l , serez cou-

, pables du mauvais succès de toute cette négociation, si vous n 'en-

« Uez un peu plus ilans les intérêts de ceux qui nous ont envoyés. « 

Ces remontrances firent naî tre bien des altercations dans le concile. 

L a plupart des P è r e s voulaient qu'on s'en tînt à la v i l le d 'Av i gnon ; 

les légats du Pape et les p lus considérables d'entre les prélats ne j u -

geaient pas à propos de consentir à ce choix . 

Les légats du P a p e proposèrent ou F lorence ou TJdine dans le 

Fr iou l , ou quelque autre v i l l e d'Italie, selon qu' i l avait été réglé par la 

d ix -neuv i ème session. Ils étaient appuyés dans leur demande par les 

ambassadeurs des princes. Ceux du roi Charles V I I avaient des ordres 

très-précis pour faire accepter dans le concile un lieu dont le Pape et 

les Grecs fussent contents. L e roi prêterait même la ville de Florence 

à tous les autres endroits qu'on proposait, et le Pape en fit des remer-

c iements à ce monarque. 

L e s partisans de l 'opinion contraire faisaient sans contredit le plus 

grand nombre ; mais c ' é ta i t , dit August in Patr ice , lavile populace du 

concile.. I l entend par-là tout ce qu' i l y avait de moins titré et de moins 

habile parmi l e s P è r e s de Bâle. I l dit même que , pour grossir le 

nombre, on admit aux assemblées une multitude d'ecclésiastiques de 

la campagne, et de bas of f ic iers attachés au service des prélats. L e 

cardinal d 'A l l emand, archevêque d 'Ar les , était à la tète de ce parti, et 

dès-là il se mit en possession de cette grande autorité qu' i l conserva 

durant le reste du concile. Ce prélat réunissait, à de grandes et bonnes 

qual i tés , deux défauts qu i l ' engagèrent dans une fausso vo ie et l 'y 

retinrent assez longtemps ; il manquait, en certaines circonstances de 

tact et de jugement , et était d'une opiniâtreté invincible. Pour étendre 

sa popularité, il fit décré ter , après la retraite des légats et des autres 

cardinaux, q u e les s imples prêtres pourraient désormais avo ir voix 

dél ibérative. On lui objecta le mot célèbre des P è r e s de Chalcédoine : 

" U n conci le est une assemblée d 'évéques et non de clercs ; » il r é -

pondit par une subtilité, indigne de son caractère. « Dans le sens du 

« concile deChalcédoine, dit-i l , un concile est une assemblée d'évéques, 

- de prêtres, de diacres, de sous-diacres, de lecteurs et d'acolytes, 

mais non pas de s imples tonsurés. » O r . dans l 'Eg l i se d'Orient, il 

n'y avait pas de simples tonsurés, à l 'époque du conci le de Chalcé-

doine. D'ailleurs il est clair que, dans les paroles citées, on a prétendu 

établir la distinction entre les évéques et tout le c lergé inférieur, y 

compris les prêtres. Cependant le nombre l 'emporta, et la motion de 

l 'archevêque d 'Ar les fut adoptée. A u contraire, le cardinal de Saint-

Ange , Julien C'ésarini, jusque-là si opposé au pape Eugène , se r e -

tourna de son côté, et ne voulut plus souffr ir qu'on portât des coups à 

l 'autorité de ce Ponti fe. 

25e SESSION. L a vingt-c inquième session manifesta les sentiments 

d ivers qui agitaient le conci le ; elle fut tenue le 7 mai 1437. Tous les 

Pères assemblés dans la cathédrale, ne pouvant, s'accorder sur le l ieu 

qu'on désignerait aux Grecs, la délibération aboutit à deux décrets 

dont le premier avait pour auteurs les légats du Pape , et les plus 

graves d'entre les prélats. I l y était dit que l 'affaire des Grecs se trai-

terait à Florence ou à Udine dans le Frioul, ou dans quelque autre 

v i l le commode située en Italie, et que la l evée des décimes ne se ferait 

point avant que l 'empereur et le patriarche de Constantinople fussent 

arrivés au lieu du concile ; de peur qu'on ne soupçonnât de la séduc-

tion, si l 'on percevait des sommes d 'argent , et que le projet ensuite 

ne réussît pas, c omme cela pouvait arr iver . Ce décret, dit/Enéas Sy l -

vius, paraissait le plus équitable ; mais il ri était pas soutenu de l'au-

torité du- plus grand nombre des Pères. E n elfet la multitude, p ré -

sidée p a r l e cardinal d 'Ar l es , décida que le concile des deux Égl ises , 

serait tenu à Bâle ou à Av ignon ou en Savoie ; que l ' imposition des 

décimes serait faite au plutôt ; que ceux d 'Av ignon pourraient en-

voyer des collecteurs pour le3 lever jusqu'à la concurrence de la somme 

de soixante et. d ix mi l le florins dont ils avaient déjà avancé une par-

tie. Que les évéques de V i s eu (1 ) , de Lubec, de Panne , de Lausanne 

iraient prendre les Grecs à Constantinople , et que ceux-c i seraient 

obligés de se laisser conduire dans quelqu'un des trois endroits qu'on 

vient de nommer. 

Tout ceci, comme on le voit, formait déjà une rupture éclatante dans 

le concile; elle parut' encore davantage , lorsqu'il fut question de sceller 

les décrets de la session ; car chaque parti voulait que les sceaux 

fussent apposés à ce qu' i l avait décerné, et. qu'i ls ne l e fussent point 

à ce qui avait été décerné par la faction opposée. Sur cela, les prési-

dents imaginèrent un moyen de conciliation ; c'était de nommer trois 

|1| L'édition (les concilcs met en marge Vasionensi, ce qui serait l'évoque do 
Yaison, si ia note marginale est exacte. 



commissaires pour Juger le différend. L e choix tomba sur le cardinal 

de Saint-Pierre-aux-Liens (Jean de Cervantes Espagnol ) , sui" Nico las 

Tudeschi, archevêque de Pa lerme, e t sur l 'évéque de Burgos . Si nous 

en croyons les actes d 'August in Patr ice, ces commissaires firent 

sceller le décret publié par les légats et par les prélats attachés au 

P a p e ; si l 'on ajoute foi au traité qui porte le nom de l 'archevêque de 

Pa lerme, i ls firent, sceller la définition du parti déclaré contre E u -

gêne I V , et le décret des autres ne l'ut scellé que par une fourberie 

insigne, dont l 'archevêque de Tarente , un des légats du Pape , était 

l ' inventeur, et deux ou trois ecclésiastiques du second ordre se firent 

les exécuteurs, en forçant le coffre où le sceau du concile était gardé. 

I l est impossible de démêler la vér i té sur cet article, c omme sur beau-

coup d'autres, parce que les intérêts divers ont altéré bien des actes 

qui concernent les faits que nous traitons. I l faut toutefois observer 

quelques circonstances dont on ne peut douter. P r emiè r ement , les 

actes d 'August in Patr ice furent conservés très-précieusement à Bâle , 

jusqu'au temps où cet ecclésiastique de Sienne les trouva et les publia, 

c 'est-à-dire, jusqu'à l'an 14S0, et il assure qu' i l les donne avec une 

entière fidélité. Secondement, ces actes avaient été réunis d'abord 

par Jean de Ségovie, Espagnol fort attaché au parti des P è r e s de Bâle 

contre E u g è n e ; d 'où l'on peut conclure, ce semble, qu'il ne s 'y est 

glissé pour le fond aucun trait trop favorable à c e Pont i fe . T ro i s i ème-

ment, dans le cas présent, l 'archevêque de Pa ï enne fait faire au car-

dinal deSaint-Pierre-aux-Liens un personnage qu i ne s'accorde guère 

avec les autres monuments de l 'histoire. Ce cardinal était le premier 

des légats du Pape , et en même temps l e premier des commissaires. 

E n qualité de légat, il s'était hautement déclaré pour l'assignation 

d 'une v i l le à la bienséance des Grecs et du Pape . E n qualité de com-

missaire, on le représente comme très-opposé à ce sentiment et à l 'acte 

qu'on en avait publié dans la session ; on le fait même apposer le sceau 

à un décret tout contraire, c 'est-à-dire, à celui qui était émané du 

cardinal d 'Ar les et de ses partisans. Conçoit-on bien que la même 

personne ait rassemblé des pensées si contradictoires-? 

Enf in, ce Jean Tudeschi archevêque de Pa ï enne , qui était aussi un 

des commissaires, et qu'on nous donne pour l 'auteur du traité sur 

le concile de Bâle , doit passer pour un témoin trè3 suspect dans 

toutes les relations qui touchent les affaires présentes. A la vérité, 

ce fut un des plus grands canonistes de son temps (1), mais il déshono-

|1) Voyez not-e Cour-' ie droit canon, 2r (dit,, » m » V , pag. 510. 

rait ses lumières par une ambition ext rême, par un caractère tout 

de polit ique, de flatterie et d'artif ices. H avait le titre d 'ambassa-

deur d 'Aragon au concile. Quand le roi son maî tre s'accordait avec 

la cour romaine, l 'archevêque défendait le Pape dans l 'assemblée des 

Pères. Quand le roi d 'Aragon croyait avo ir raison de se plaindre d 'Eu-

gène I V , le même prélat é levait la vo ix contre ce Pont i fe , et ce fut 

dans un de ces moments debroni l ler ie qu'il accepta le chapeau de car-

dinal, dont l 'antipape Fé l i x V le gratif ia, comme on l e verra bientôt. 

Quoi qu'il en soit de ces discussions de critique ou de controverse, 

il est certain que les ambassadeurs des Grecs approuvèrent fort le dé-

cret des légats; qu'i ls en demandèrent la confirmation au Pape , et 

qu 'Eugène la donna par une bulle, datée de Bologne le 20 ju in 1437. 

Tout le reste suivit , et nous ne devons en parler que succincte-

ment . L e Pape fit expédier dos sauf-conduits pour les Grecs ; il nom-

ma Antoine Condelmer pour commander les vaisseaux de transport. 

I l chargea l 'archevêque deTarenta ise et Christophe Garatoni, devenu 

évêque de Coron, de la légation de Constantinople. I l leur r e com-

manda d'agir de concert avec les évéques de Digne e t tïElpuerto (1), 

chargés de la même fonction par cette partie du conci le qu i s 'enten-

dai t avec Eugène . Tous les préparatifs se firent à point nommé. On 

conduisit neuf galères b ien armées à Constantinople. L ' empereur Jean 

Paléologue, l e patriarche, les évêques grecs et tous les gens de leur 

suite s 'y embarquèrent le 25 novembre 1437. Ils arrivèrent à Ven ise 

le 9 février, et à F e r r a r e l e 4 mars suivant; c'était dans cette der -

nière ville que le Pape, avait convoqué les deux Égl ises. L e conci le y 

fut ouvert l e 8 janv ier 1138, c'est ce qu'on appela depuis le concile de 

Florence, parce que ce fut là que l'on continua les séances, lorsque la 

peste eut obl igé les P è r e s de quitter Fer rare (2). 

26® SESSION. Cependant le concile de Bâle repr i t contre Eugène I V 

la vo ie des menaces, des procédures, des anathèmes, et la querelle 

fut poussée jusqu'aux dernières extrémités. Dès la v ingt-s ix ième ses-

sion, tenue l e 31 jui l let 1437, on publia un décret par lequel l e Pape 

et les cardinaux étaient cités à comparaître en personne ou par procu-

reur, dans l 'espace de soixante jours. Cet acte contient une longue 

énumération des entreprises irrégul ières dont on accusait Eugène . Dès 

lors le concile de Bâle ne peut plus se comparer qu'au brigandage 

d'Éphése. 

(1| Kv&hésous la métropole 'le Brague. 
f2j VOJCE, ci-epri-'. page 57, les conciles de Ferrara et de Floreuc«. 



27e SESSION. Dans la v ingt-sept ième session, datée du 26 septembre 

suivant, on cassa la nomination du patriarche d 'A lexandr ie , Jean V i -

telleschi, au cardinalat, et la raison de cette démarche fut qu' i l avait 

été réglé dans une des sessions, que le Pape ne ferait aucuns cardi-

naux durant la célébration du concile. Un autre décret de ce même 

jour défendait au P a p e d'aliéner la v i l l e d 'Av i gnon et le comtat Venais-

sin. C'est qu'on disait dans le monde qu 'Eugène I V voulait vendre 

ces terres de l 'Ég l i se pour être en état de secourir les Grecs, et pour 

ôter à l'antipape, si l 'on en faisait un à Bâle , une contrée qu i avait si 

longtemps servi d'asile à de faux pontifes. 

23C SHSSION. L e premier jour d'octobre de la m ê m e année, le terme 

de l 'a journement publié contre le Pape et la cour romaine étantexpiré, 

on tint la v ingt -hui t ième session où Eugène I V fu t déclaré contumace; 

mais ce P a p e publia c e jour-là sa bulle Docloris gentium, par laquelle 

le concile était transféré de Bâle à Ferrare. 

29* SESSION. Dans la v ing t -neuv ième session, tenue le 12 octobre, 

on supprima la bulle qu' i l avait donnée pour la translation du concile 

de Bâle à Ferrare . Ce fut après cette session, selon quelques-uns, 

que le cardinal Julien se retira du conci le pour n ' y plus reparaître. 

30E SESSION. L a trentième session du 23 décembre 1437, ne fit qu'un 

décret en faveur de la communion sous une seule espèce; décret beau-

coup moins fort que celui du concile de Constance touchant la même 

matière, puisqu'au lieu que celui-ci portait la peine de l 'excommunica-

tion contre les prêtres qui communieraient de simples fidèles sous les 

deux espèces, les prélats de Bâle se bornent à déclarer dans le leur, 

qu'il n'est permis à personne de changer la coutume louable introduite 

depuis fort longtemps sur ce point dans l 'Ég l ise . 

31E SESSION. On reprit le3 grandes procédures contre le Pape dans 

la trente-unième session, dont la date est du 24 janv ier 1438. Eugène 

y fut déclaré suspens de toutes ses fonctions, tant au temporel qu'au 

spirituel. On avertissait les rois, les princes et tous les ecclésiastiques, 

de ne plus lui rendre obéissance. Tout cet acte est semé de termes 

durs contre le Pont i f e ; c'était une méthode passée en style, sous la 

p lume des notaires de ce concile. Enfin on renouvela en même temps 

les décrets déjà publiés ailleurs, pour empêcher l 'évocation des causes 

en cour de Rome, les réserves, les expectatives, etc. L e cardinal 

d 'Ar les présidait alors l 'assemblée, ce qu'il continua de faire depuis ; 

les autres cardinaux s'étaient réunis au Pape . 

32E SESSION. Comme le concile de Ferrare venait d'être ouvert 

avec les solennités ordinaires, et qu' i l commençait à délibérer sur la 

réunion des Grecs , les P è r e s de Bâle employèrent leur trente-

deuxième session du 24 mars 1438, à fu lminer des anathèmes contre 

cette assemblée, qu'i ls traitaient de conventicule schismatique. A lors 

ils avaient pour président le cardinal d 'Arles, les autres prélats du 

sacré collège s'étaient réunis au Pape , et le cardinal Julien, le plus 

animé contre Eugène I V , au temps de la première querelle, prévoyant 

a la fin tous les excès auxquels ceux de Bâle allaient se porter, les 

avait abandonnés pour se rendre à Ferrare . où l'on vit la majesté du 

Saint-Siège se développer tout ent ière à la tète de l 'Ég l i se latine et de 

l 'Ég l i se grecque. 

Ce fut un désagrément bien sensible pour le concile de Bâle , de vo i r 

échouer toute sa politique et ses espérances dans l 'affaire de la réunion 

des Grecs. I l avait fait tous les préparati fs nécessaires pour attirer à 

son parti le concile des deux Égl ises , à l 'aide des sommes avancées 

par les habitants d 'Av ignon . On avait armé quelques galères à Ma r -

seille ; lés évêques de Viseu et de Lausanne s 'y étaient embarqués 

sous la conduite du général Nicolas de Montone. L 'escadre avait 

abordé à Constantinople au commencement d'octobre 1437; mais 

c'était trop tard. L e s envoyés du Pape Eugène étaient arrivés que l -

ques semaines auparavant, et ils avaient déterminé l 'empereur et le 

patriarche au voyage de Ferrare . L e s deux députés du concile ne lais-

sèrent pas de faire leurs sommations en faveur de Bâle, d 'Av i gnon ou 

de la Savoie. C'étaient, disaient-ils, les seuls endroits qu' i l fût permis 

d'accepter, parce que les deux derniers décrets du concile ne parlaient 

que de ceux- là, et, comme on ne parut pas fort ébranlé de leurs p r o -

positions, ils prirent le ton du commandement, qui était devenu fa -

mil ier à tous les membres de cette assemblée; ils déclarèrent que, si 

les Grecs s 'embarquaient sur les galères d 'Eugène , celui-ci serait 

déposé de sa dignité avant que le débarquement fût fait, et que d'ail-

leurs l 'empereur Paléo logue aurait pour ennemis tous les princes de 

la chrétienté, au lieu d 'en tirer des secoure contre les Turcs , comme il 

s'en était flatté jusqu'alors. Cette déclaration fut suivie de la lecture 

des décrets du concile de Bâ l e ; mais quand le patriarche de Constan-

tinople, qui était un viei l lard vénérable et plein de sagesse, vit qu'on 

entamait, la longue l iste des accusations contre Eugène , il imposa 

silence aux deux prélats, et leur ordonna de se retirer. A p r è s quoi, il 

ne fut pas diff icile à l ' évêque de D i gne et à son col lègue de détruire 

tout le fond de ces reproches. L e s Grecs furent satisfaits de l 'apologie ; 

i ls redoublèrent d'ardeur pour suivre l e parti d ' E u g è n e , et pour 

s'embarquer sur ses galères ; il convint à celles du concile de se retirer; 



et l'aventure piqua si fort le général Nicolas de Montons, qu'il se 

démit du commandement. Quelques-uns ont écrit qu'il alla offrir ses 

services au Pape. 

Une autre mortification pour les Pères de Bâle, fut le cri général 

qui s'éleva dans les cours de l 'Europe, quand on commença les procé-

dures contre Eugène. Après le décret d'ajournement, l'empereur 

Sigismond fit savoir au concile : « Qu'il voyait avec douleur ces nou-

» veaux troubles ; que les princes de l 'empire et lui souhaitaient qu'on 

« en arrêtât le cours ; qu'il ne fallait rien précipiter dans une affaire de. 

« cette importance, et qu'au reste, si les Pères continuaient d'inquié-

« ter le Pape, tout l 'empire prendrait sa cause en main, et maintiendrait 

» les prérogatives de sa dignité. « 

L'empereur Sigismond ne fut pas en état d'exécuter ces résolutions, 

parce qu'il mourut sur la fin de 1437; mais les autres princes n'en 

témoignèrent pas moins leur mécontentement de la manière dont on 

se comportait dans le concile à l 'égard du Pape. L e s actes authentiques 

marquent sur cela les sentiments d'Albert d'Autriche qui fut élu em-

pereur après Sigismond, du duc de Bavière, du roi d'Agleterre, du roi 

d 'Aragon et du duc de Milan. Ces deux derniers étaient encore enne-

mis d'Eugène I V ; mais la crainte d'un schisme l'emportait dans leur 

esprit sur les inimitiés personnelles. 

Néanmoins, dès le 16 octobre 1438, on commença d'entendre les 

témoins contre Eugène. Cette information roulait sur son gouverne-

ment et sur ses mœurs ; mais comme on craignait que la matière ne 

fût pas assez abondante pour autoriser une sentence de déposition, on 

dressa un mémoire contenant huit articles, selon lesquels le Pape 

devait être examiné et jugé . I l plut au concile, dit le Père Alexandre, 

d'appeler ces articles des vérités de foi ; et l'on y disait que le concile 

général est au dessus du Pape; qu'il ne peut être dissous, ni transféré, 

ni prorogé, à moins que les Pères n'y consentent ; que le Pape Eugène 

a contredit ces vérités, la première fois qu'il a voulu dissoudre et 

transférer le concile ; que, par les avis du concile, il a rétracté cette er-

reur, mais qu'il y est retombé depuis, en voulant une seconde fois 

dissoudre et transférer le concile; que, persistant dans sa résolution, 

malgré les monitions du concile, et tenant même un conciliabule à 

Ferrare, il se déclare contumace, opiniâtre et relaps. Voilà ce qui fut 

proposé aux théologiens et aux tribunaux des députations, à dessein 

d'en tirer un jugement doctrinal qui pût servir de régie pour la sen-

tence qu'on voulait porter contre le Pape. 

Sur ces entrefaites, c'est-à-dire au mois de mars 1430, il y eut à 

Mayencc une nouvelle diète des princes de l'empire, et l'on y envoya 

de Bâle les huit articles qui ne purent toutefois être agréés de l'assem-

blée, parce que tes électeurs et les ambassadeurs dont elle était com-

posée, craignaient que ce ne fût un acheminement au schisme. 

Durant la diètede Mayence, les huit propositions furent agitées avec 

une vivacité infinie dans le concile; et l'on disputa en conséquence 

sur les qualifications que méritait le Pape Eugène. 11 y eut trois 

avis à cet égard; les uns prétendaient qu'il était hérétique; les autres 

qu'il n'était pas seulement hérétique, mais encore, opiniâtre et relaps ; 

enfin un troisième parti , qui était lo moins nombreux, soutenait 

qu'Eugène ne méritait aucun de ces reproches. 

Les principaux acteurs de cette controverse étaient le cardinal 

d 'Arles, les archevêques de l 'alerme, de Lyon, de Milan, de Tours; 

l 'évêque de Burgos, les docteurs Jean de Ségovie et Thomas de Cour-

celles, le protonotaire Louis Dupont, le dominicain Nicolas de Bour-

gogne. 

Les défenseurs d'Eugène I V furent l'archevêque de Palerme et 

l 'évêque de Burgos. f is ne convenaient point que les impositions, 

concernant la supériorité du concile général sur le Pape, fussent des 

vérités de foi, et ils réfutaient encore plus vivement la qualification 

d'hérétique et de relaps qu'on attribuait au Pape, depuis qu'il avait 

transféré le concile de Bâle à Ferrare . Jean de Ségovie soutint le 

parti contraire; l 'archevêque répliqua, on se prit de paroles, et la 

séance fut terminée par des injures. 

Quand il fut question do conclure sur les huit articles, le trouble 

et la confusion se mirent parmi les Pères : on criait, on disputait, on 

mêlait les injures aux reproches; on se plaignait que la liberté du 

concile rat violée, tous proposaient leur avis péle-méle et sans être in-

terrogés. Sur quoi l'archevêque de Lyon, prenant occasion de s'égayer 

aux dépens de certaines gens qui parlaient beaucoup cette fois, quoi-

qu'ils eussent gardé le silence dans toutes les autres délibérations du 

concile: .. Voilà, dit-il, plus de sept ans que j e s u i s à Bâle; et jamais 

« j e n'avais vu un tel miracle. L e s sourds entendent, les muets recou-

- vrent la parole, ils paraissent même diserte et éloquents. „ 

Cette critique personnelle fut suivie d'un discours bien plus solide 

de l'archevêque de Pa ïenne ; . Eh bien, s'éc.ria-t-il tout à coup, vous 

- méprisez donc mes prières, vous méprisez les princes et les prélats ; 

• prenez garde de devenir à votre tour la fable du monde entier; 

- vous voulez conclure, cela ne vous regarde point, et j e trouve fort 

- singulier que vous entrepreniez une chose comme celle-là avec trois 
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> évéques à s imple titre qui sont de votre e6té. C'est à nous qu' i l 

« appartient de prononcer; nous sommes le concile, et ce titre n'est 

« point dû à la foule de petits écrivains (1) que nous voyons ici ; enfin 

. j e déclare, au nom des évéques, qu' i l faut surseoir la conclusion. . 

A ce mot, il se fit un tel vacarme dan6 l 'assemblée, que cela res-

semblait au bruit de deux armées qu i en viennent aux mains, c'est 

l 'expression d ' J înéas Sylvius. Cependant le promoteur du concile, 

K i c o l a sLami , docteur de Par i s , trouva moyen de faire entendre LUI acte 

d'appel, qu'il interjetait au concile, de l 'opposition fa i te par l ' a rchevê-

que de Palermo. ; e t Jean do Ségov ie , théologien espagnol, entreprit un 

long discours, où il disait, que s'il fallait le plus grand nombre des 

évéques pour décider, l e concile de Ba l e serait à néant, puisque dans 

la plupart de ses décrets, la plural i té des évéques avait, été contraire ; 

,, par exemple , s 'écr ia-t- i l , il n'y avait guères que cinq prélats avec le 

- cardinal de Sa in t -Ange , quand on a r ég l é ce qu i concerne la célébra-

.. t ion des conciles provinciaux e t des synodes. » T o u t le reste de la 

harangue était une réfutation v i ve , mais pou eff icace, des principes 

de l 'archevêque de Pa l e rme e t des évéques ses associés. 

A v e c toutes ces altercations on ne finissait rien dans l e concile, et la 

conclusion par rapport aux huit articles, aurait été suspendue long-

temps, si le cardinal d 'Ar l es n 'eût imaginé un expédient pour se faire 

écouter. » J 'a i , dit-il, reçu des lettres de France où l'on me marque 

„ des choses étonnantes : s i vous voulez m'accorder Ull moment d 'au-

" dience, j e vous les exposerai . - Cet te annonce suspendit le tumulte, 

on fitsilencc. ou se rendit attentif, e t lecardinal dit : » J 'apprends de 

a Franco que les nonces d 'Eugène s'y sont répandus partout, et qu'i ls 

.. exaltent l 'autorité d u P o n t i f e romain au-dessus de celle des conciles 

- g éné raux ; or , pour réfuter cette doctrine, il est nécessaire d'établir 

- les vér i tés déjà proposées dans le concile ; elles sont au nombre de 

.. huit , mais les P è r e s n'ont pasl ' intentiondc les décider toutes. An jour-

« d'hui i ls se bornent aux trois premières : ainsi, au nom du P è r e , du 

. F i l s et du Saint-Espr i t , j e conclus qu'il faut tenir ces trois articles, r 

A p r è s avo ir ainsi parlé, il se retira avec les acclamations de tous ceux 

de son parti. L e s uns l 'embrassaient tendrement, d 'autres se conten-

taient de baiser le bas do sa r obe ; tous le suivirent jusqu 'à son llètel, 

et i ls ne pouvaient s e lasser d'admirer comment, étant ne Français, il 

avait pu mettre en défaut ce jour-là toute la finesse des Italiens. 

L 'autre parti au contraire céda l e champ de bataille, consterné, hu-

(li Collavian '>!"'» lOpitMnm. 

— 47 — 

milié, confondu à un po int , dit i E n é a s Sy lv ius , que l 'archevêque de 

Pa ï enne ne put ni manger ni dormir . 

33» SESSION-. E l l e eut l ieu le 16 ma i 14-39 dans la cathédrale de Bà l e . 

3îais les ambassadeurs des princes e t la plupart des évéques n'y p a -

rurent point. On n 'y compta que v ing t prélats, tant évéques qu'abbés. 

Par compensation, on y v i t plus de quatre cents ecclésiastiques de 

second ordre, sans compter que l e cardinal d 'A l l é s , voulant concilier 

de la vénération à l 'assemblée, fit apporter toutes les rei iques de la 

vi l le, et ies m i t à la p lace des é véques absents : « C e qui inspira, dit 

" IEnéas Sylvius, tant de dévotion, que. Us bonnes gens, qui furent 

,, témoins de cespectac je , fondaient en larmes, e t priaient D ieu très-

- ardemment de protéger son Ég l i s e . - Ces bonnes gens ne sava ient 

sans doute pas que Jésus-Chr ist a donné au Pape e t aux évéques, et 

non aux châsses des saints, le pouvoir de terminer les questions de là 

fo i ; mais le cardinal d 'Ar l es , qu i n e pouvait ignorer ce principe, pro-

d u i t de tout pour arr iver à son but, e t il crut en elièt y être parvenu 

dans cette session, en faisant publier le décret déjà minuté dans les 

congrégations précédentes. Ce fut i ' évêque de Marseil le, Lou i s do 

Ciiandève qui le prononça. I l était conçu en ces termes : 

- L e saint c o n c i l e d e B â l e déclare e t déf init c e qui suit : l " C ' e s t u n e 

- vérité de foi catholique, que le conci le général , représentant l 'Égl ise 

- universelle, a une autorité supérieure à tout individu, m ê m e au 

- Pape ; 2° C'est une vér i t é de foi catholique, que l e Pape ne peut en 

- aucune façon dissoudre, transférer n i proroger l e concile général r e -

» présentant l 'Ég l i se universel le , à moins que le concile n ' y consente, 

- 3U On doit regarder c omme hérét ique quiconque contredit les deux 

- vérités précédentes. ( I ) . „ E t voilà tout le résultai d e cette session 

trente-troisième, où t ou t sepassa , dit /ICncas Sylvius, avec beaucoup 

do paix, d'ordre et de silence. 

34" sBssiON.LeSôjuin 1439,le conc i ledeBâlet int la trente-quatr ième 

session, e t c'est, celle où le Pape E u g è n e fut déposé, comme désobéis-

sant, opiniâtre, rebelle, violateur des canons, perturbateur de l'imité 

ecclésiastique, scandaleux, simomaque, parjure, incorrigible, sché-

matique, hérétique, endurci, dissipateur des biens de l'Église, 

pernicieux et damnable. L e décret défendait à tout le monde de l e 

reconnaître désormais pour Pape , e t déclarait lescontrevenants déchus 

par le seul fait de toutes leurs dignités, soit ecclésiastiques, soit sécu-

lières, fussent-ils évéques, archevêques, patriarches, cardinaux, rois 

(1] Mansi, Concil. «wror. , tome X X I X , pag. 178. 



ou. empereurs. O r , tout ceci était statue par une assemblée où l'on 

comptait trente neuf prélats, dont il n ' y en avait que sept ou huit 

qui fussent 'évêques; e t si l 'on en croit l e cardinal Turrecremala, ils 

étaient tous notés par quelque endroit qui devait les fa i re récuser dans 

un jugement bien réglé . .. Par exemple, dit- i l , le cardinal d 'Ar l es 

» était envenimé contre le P a p e , parce qu' i l n 'avait pu obtenir de lui 

- la charge de Camerlingue. L e patriarche d 'Aqu i l ée était aussi brouillé 

.. a vec Eugène à cause des démêlés qui étaient entre c e prélat et les 

» Véni t iens. Lou i s de la Palue se souvenait que le Pape ne l 'avait pas 

.. favor isé dans ses poursuites pour l ' évéché de Lausanne. L 'anc ien 

« é v êque do Vence n'avait pu digérer non plus que l a cour romaine lui 

- eût refusé l 'évéché de Marsei l le . L ' é v é q u e de Grenoble était proche 

. parent du cardinal d 'Ar les . L ' é véque de Bâ l e était un homme sans 

,. lettres et assujetti aux volontés des autres. Ba imond Talon, qui 

» prenait la qual i té d e v é q u e de Trkarico, était depuis longtemia 

- ennemi du Pape , parce que celui-ci l 'avait pr ivé pour sa mauvaise 

. conduite de la charge d'auditeur dans la cour d 'Av ignon . Knfin il y 

.. avait là deux autres évéques à s imple titre, re l ig ieux de profession 

.. e t apostats de leur ordre. - Ce détail nous montre quels furent les 

auteurs du décret de déposition porté contre le Pape . « t l yapeut -é l r e , 

. dit le P è r e A lexandre ( I ) , un peu d'exagération dans les reproches 

. do Turrecremala ; cependant nous apprenons aussi de saint Antonin 

. que quelques-uns de ceux qui déposèrent Eugène XV, avaient été 

.. pr ivés de leurs dignités par c e Pont i f e , à cause de leurs cr imes ; . . . 

., e t enfin on a douté avec just ice de la validité de cette sentence de 

. déposition portée contre Eugène ,à raison du petit nombred 'évéques 

- qu i en furent les auteurs : car ils n'étaient que sept ou huit, et- les 

. canons en demandent douze pour la déposition d'un s imple évéque . •• 

Cet te réflexion fut faite, dans le temps m ê m e , par tous les partisans 

d 'Eugène , et en particulier par N ico las de Cusa, qui fut un de ses 

nonces à la diète d c M a y e n c e en 1141. 

35« SESSION. E l l e s e tint l e 10 juil let |2) e t l 'on y déclara q u e l 'as-

semblée continuerait ses fonctions; que dans le t e rme de soixante 

jours, à compter du moment de la déposition d 'Eugène | qui était sim 

plement appelé Gabriel Condelmer j , on procéderait à l 'élection d'un 

Souverain Pont i f e ; et que jusqu'à c e temps- là , ceux qu i voudraient s e 

réunir au concile, y seraient reçus avec bonté. 

I l ) Tome VI I , pag. 114. 
Î2) LenfHiit, duos ion IliMirc du cmdli ih MU, dit qu'elle se tint le 

mais les aele» positivement « r f o i d m M « , c e V ù est bien le 1 0 juillet. 

Cette invitation n 'eut pas plus d'effet que la sentence de déposition 

publiée contre Eugène . On arracha, en plusieurs endroits de l 'A l le -

magne, les copies de tous ces actes qui avaient été affichées aux 

portes des églises. 

36« SESSION. Dans cette session, endate du 17 octobre 1439, on définit 

que la doctrine de la Conception Immaculée de là sainte V i e r g e est 

pieuse, conforme, au culte de l 'Égl ise, à la foi catholique, à la raison 

e t à l 'Écriture sainte ; qu'e l le doit être approuvée, tenue et embrassée 

par tous les catholiques, e t qu' i l ne sera permis désormais à personne 

de prêcher et d'enseigner le contraire. On statue e t on ordonne en 

outre que la fête de l ' immaculée Conception, qu i s e célébrait déjà par 

une ancienne et louahla coutume dans l 'Ég l i se romaine et dans d'au-

tres, se célébrera désormais partout, le 8 décembre, dans toutes les 

églises, monastères et couvents; et pour y engager plus fortement les 

fidèles, le concile leur accorde cent cinquante jours d'indulgences ( I ) . 

L e cardinal d 'Ar les eut plus de part que personne à ce décret. Car dès 

(1J Ce décret est très-remarquable, et si le concile de Râle, surtout dans ces 
dernières casions, avait été antre chose qu'un conciliabule, la question de l'imma-
culée Conception de la très-sainte Vierge, qne vient de décider d'une manioc si 
solennelle, par son décret, dogmatique du 8 décembre 1854, Notre Saint Père le 
Pape Pie IX, aurait été alors entièrement résolue. Car les Pères de Bâle défi-
nissent et déclarent formellement, après une mflre considération, et après avoir 
examiné avec soin les autorités et les raisons de part et d'autre, que la glorieux 
Viergo Marie, Mère de Dieu, par unegrucc singulière, prévenante et agissante, 
n'a jamais été soumise an péché originel, mais qu'elle a toujours été préservée 
de toute faute originelle et actuelle ; qu'elle n'a pas cessé un instant d'être sainte 
et bumaculée.Voici.du reste, les propres termes du concile: Nos tero diligtnler 

ittfpreffî aurtorilatious, qvv jàm à pluribm annis in pub/ici* rcladonibus tj, \arla 

wriu^u« doctrine corâm hàc sanclâ iynodo aU«tj,ilw stmt, ¿Kfsçue etiam plurimis 

¡uptr hàc rt visis, et maturd considttalione pensotis, dodriiiam illam ditswentem 

glotiosam Krgmwn Dà genitricem Mariam, praMnùnte et operatite. diviui »uminis 

O'alvj siiujulari, nunquàm aclualiler subjacuisse originali peccala ; sed immunern 

stinper fuisse ab Omni orfyinali et actimli culpTi, lanctamque et mmaculatam ; tan-

yuâm piam et consonam cuilui ecciesmtico, \ïdei catholiae, récita rationi, et hicras 

Scriptura, ab omnibus colholicis approbwidam fore, tenendam et amptcctmdam, dif-

fxtimu* et dechiramus, nul/ique de cr!ero liàtum eue in conlrarium prœdicore seu 

docere. Renomntes pvœUreà iwiitutimem de celebrandA smcld ejus Conceptione, 

l'im pp. Romanam, quàrn per alias Ecclesiai iex(o idus Vecembris antiqud et laufabili 

connictadine celebratur ; statuimuset ordûiamu* earndem celebrilaicm prœfatd die i.x 

"miUbvt « c l i s f f t , MOiiasleriù, et conrentibus Christian* religionis sub nomine 

Conceplionis ftnicii laudibus coleiidam esse, eto. Ce décret prouve au moins qne 
telle était alors sur cette question la croyance de l'Église. 

Nous verrons bientôt le concile d'Avignon de l'an 1457, défendre, sous peuie 
d'excommunication, de ri.'ii dire contre l'immaculée Conception ; et, plus turd, 
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l 'an 1435 : le conci le l 'avait prié de faire chercher dans les archives 

des égl ises, des universités et des monastères, tous les écrits qui 

avaient été publiés sur cette matière (1). 

37e SESSION. E l l e fut célébrée le 24 octobre (2). On y déterminaque 

toutes les protostations, oppositions et autres empêchements qu'on 

aurait m i s ou qu'on mettrait à la prochaine élection, seraient nuls, 

quand m ô m e i ls viendraient de la part de l ' empereur, des rois, des 

cardinaux, des évéques, et en général de quelque personne que ce lû t ; 

que les décrets publiés dans le concile pour l'élection des Papes, s e -

raient gardés ponctuellement; que l e conclave prochain serait composé 

du cardinal d 'Ar l es et de trente-deux autres électeurs ; qu' i ls com-

munieraient tous et feraient les serments avant d 'y entrer ; que celui-là 

serait reconnu P a p e qui aurait les deux tiers des vo ix ; que l 'élu j u r e -

rai t de garder la foi catholique, les décrets des conciles généraux, et en 

particulier ceux de Constance et de Bâle , qu'on empêcherait la mau-

vaise coutume de piller la maison et les biens du Pont i f e élu et de» 

électeurs ; qu 'enf in, durant le conclave, toutes sortes d'affaires seraient 

suspendues, hors l 'audience ordinaire de la chambre apostolique. 

38E SESSION. L e 30 octobre on tint la trente-huit ième session. L e 

cardinal d 'Ar les dit la messe et communia tous les électeurs. Après la 

messe, on publia trois décrets ; le premier pour condamner la dernière 

bulle d 'Eugène qu'on appelait à Bâle une invective et un libelle d i f fa-

matoire. L e second pour expl iquer e t l imiter un règlement publié dans 

le concile touchant les élections. L e troisième entin pour conGrmer le 

le concile de Trente décider implicitement la question, en déclarait qu'il n'a pas 
l'intention de comprendre la Vierge immaculée dans son décret sur lo péché 
originel. D'après cela, l'histoire racontera, avec surprise, que deux ou trois pr£. 
lats de nos jours oùt oru que, » d'après les principes de la théologie, limrna. 
u culée Conception dé lû très-sainte Vierge n'est pas & finit table, comme vérité 
- de foi catholique, qu'elle n'ê&t appuyée ni sur l'Écriture sainte, ni sur la tra-

dit ion;. . . que la tradition manque, sur ce point, de précision et d'unatii-
K mité ; . . . qu'elle y est seulement iiisimwe ; . . . qu'elle ne peut être démontrée 
<• ni par l'Ecriture sainte, ni par la tradition, et que, par conséquent, elle no 
11 peut Cire imposée comme croyance obligatoire tous peine de danwation êler-

« nette. >< 

Nous devons ajouter cependant que ces prélats se sont empressés, comme les 
autres, de publier des mandements pour proclamer le décret dogmatique de 
Pie I X sur l'immaculéc Conception, en disaut après saint Augustin, et dan» 
les mêmes sentiments : Borna locuta « I , causa finit a est. 

(1) HcnrideSpondo.ada-m.USS,«. 12. Cataluni, Concil.,œc\m.,t. iv ,p .2S5. 

(2) Lo continuateur de Flcuiy, et après lui le Pèro Richard, se sont mépris 
en la plaçant le 28 ; les actes portmt nono calendu* lYorendirt». 

choix des trente-trois électeurs. On leur fit prêter ensuite le serment 

et le cardinal d 'Ar les , le premier de tous, prit à témoin le souverain 

juge qu'il vonait de recevoir à l'autel, qu'il n 'avait en vue dans l 'élec-

tion future que le salut des fidèles et le bien général de l 'Ég l i se ; » au 

•< reste, dit-il, j e tâcherai d 'empêcher qu'on ne méprise l 'autorité des 

- conciles généraux, qu'on ne donne atteinte à la foi catholique, et 

.. que les Pères actuellement attachés au concile ne soient opprimés. » 

Tous les autres électeurs firent serment après lui, on chánta l e Te 

Deum, et on se mit aussitôt en marche pour aller au conclave. 

C'était une grande maison destinée auparavant à donner le bal. On 

la sanctifia, dit yEnéas Sylvius, par l 'élection d'un Pape . I l y avait des 

salles hautes et basses, on les partagea en cellules qui se trouvèrent 

fort inégales [tour la commodité et la situation. C'était naturellement 

nu cardinal d'Arles et aux évéques électeurs qu'il appartenait de choi-

sir ; mais, dans ce conci le de Bâle, on avait accoutumé les simples 

prêtres à une sorte d'égalité dont ils s e prévalurent en cette occasion. 

Comme les prélats demandaient les meil leures cellules, les docteurs 

dirent qu'il fallait que le sort en décidât, que c'était la pratique des 

conclaves à R o m e , qu'on l'avait suiv ie à Constance, et qu 'en un mot, 

il était nécessaire d oter toute semence de jalousie ou de division qui 

pourrait survenir à cet égard entre les trente-trois personnes destinées 

à faire l 'élection du Pont i f e . L e cardinal d 'Ar l es et les évéques furent 

donc obligés de céder. On tira les cellules au sort ; la première et la 

meilleure échut à un s imple prêtre qui était le doyen de l 'église de 

Bâle ; la dernière et la plus incommode à un évêquo qui fut celui de 

Tortose. 

Avant de recevoir les suffrages, le cardinal d 'Ar les fit un discours, 

où il exhorta fort ses trente-deux col lègues à choisir »m homme riche 

et puissant, un homme capable de subvenir aux nécessités de l 'Égl ise. 

Il leur dit que sans cela tout irait mal, qu'on avait actuellement be - . 

soin de quarante mi l le écus, et d 'un Pape qui pût prendre en main la 

défense du concile. On alla au scrutin, e t dès la première fois, le duc 

de Savoie, Amédée V I I I eut seize v o i x ; il en eut ensuite d ix-neuf , 

puis vingt-et-une jusqu'à deux fois de suite, ce qui ne faisant point 

encore les deux tiers des suffrages, on brûla tous les billets ; mais 

comme l e duc était le plus porté par les électeurs, on se m i t à discou-

rir beaucoup sur tout ce qu i le concernait. Enf in on dit tant de choses 

» son avantage, qu' i l eût v ingt-s ix vo ix au c inquième scrutin, et fut 

déclaré Pape le 5 novembre 1439. Ce fut l e dernier antipape. 

39« SESSION. E l l e se tint le 19 novembre. On y confirma l'élection 



e t le 3 décembre suivant, on nomma une ambassade pour aller of fr ir 

la t iare à Amédée . L e cardinal ( l 'Ar les fut encore l e chef de cette dépu-

tation. L e duc, après quelques essais de résistance, acquiesça et prit 

le nom de F é l i x V , quoiqu'i l eut d'abord souhaité garder le sien. Son 

séjour fu t à Tonon pendant prés de s ix mo is ; il ne se rendit à Baie 

que le 24 juin 1440, et il y fut sacré et couronné le 24 jui l let suivant. 

iEnéasSy l v ius décrit jusqu'aux moindres circonstances de cet te fête, 

qu i attira, dit-il, cinquante mille étrangers, e t où l'on but tout le vin 

qui était dans la v i l l e . 

40e SRSSÏOÏÎ. L e schisme était donc consommé autant qu' i l dépen-

dai t des P è r e s de Bâle. Bans leur quarant ième session, célébrée le 28 

févr ier 1440, i ls avaient ordonné à tous les fidèles de reconnaître F é l i x , 

et d'abandonner l 'obédience d 'Eugène . 

41e SESSION. L e 23 juil let on y condamna toutes les procédures du 

P a p e Eugène contre l 'antipape Fé l i x . 

42e SESSION. Dans cette session, tenue l e 4 août, on permit au p r é -

tendu P a p e d 'ex iger , pendant les cinq premières années de son pon-

tificat, le cinquième du revenu des bénéfices, e t le d ix ième les cinq 

suivantes, et l 'on travail la à l e fa i re reconnaître par les princes sécu-

liers. Ma is , malgré tous ces efforts, il n 'eut j ama i s dans son obédience 

que la Savoie , la Suisse, la ville de Bâ l e , celle de Strasbourg, A lbert 

de Bav iè re , prince de Munich, quelques vi l les en Saxe e t quelques 

universités. D'autres princes qui voulaient bien reconnaître le concile 

de Bâle, n'adhéraient cependant po int à F é l i x ; tels furent le roi 

d 'A ragon , l e roi de Po logne e t le duc de Bretagne. L ' empereur F r é -

dér ic d 'Autr iche fit comme la plupart des princes d 'A l lemagne, il em-

brassa la neutralité ; en sorte toutefois que, dans l 'empire , Eugène 

passait toujours pour vrai Pape , quoiqu'on ne voulût rien statuer sur 

le démélé qu'il avait avec l e concile. Tout l e reste de la chrétienté, 

qu i était incontestablement le parti le plus nombreux , s'attacha de 

plus en plus à l 'obédience d 'Eugène I V . 

438 SESSION. Dans la quarante-troisième session, tenue l e 1«* juil let 

1441, on fit undécret pour ordonner la célébration d e l à féte de la V i s i -

tation de la Sainte V i e r ge : solennité dé jà instituée par Boni facc V I . 

44 « SESSION. El le fut tenue le 10 août 1442. On déclara nul tout ce 

qu i avait été entrepris ou qu i l e serait dans la suite, contre les biens 

ou la personne de ceux qui avaient assisté au concile. 

45* ET DERNIÈRE SESSION. On y indiqua le futur concile général 

pour être célébré dans la ville de L y o n , au bout de trois années. Cette 

dernière session est datée du 16 mai 1443. 

L e Pape Fé l i x s'était déjà ret iré do Bâle, e t il faisait son séjour, 

tantôt à Lausanne, tantôt à Genève . Il y avait du froid entre le concile 

'et lui. L e concile voulait le tenir dans une dépendance continuelle- il 

ne permettait pns m é m o qu'on publiât les décrets en son nom. Fé l i x 

se plaignait outre cela des dépenses excessives qu'on lui faisait fa i re 

pour entretenir et pour augmenter la nouvelle obédience. I l trouvait 

qu'on ne lui accordait point tout c e qui lui avait é l é promis. D'ai l leurs 

la guerre s'alluma entre le duc d 'Autr iche et les Suisses dont ceux do 

Bâle étaient alliés. L e roi d 'Aragon rappela les ecclésiastiques de ses 

États qui étaient à Bâle, e t l 'empereur parlait toujours de tenir un 

concile qui ne fût point suspect au Pape Eugène . 

Tant de causes réunies éteignirent peu à peu l 'act ivité qui avait 

soutenu si longtemps les P è r e s de Bâ le . I l s prirent néanmoins encore 

la dénomination de conci le ; une partie d'entre eux se transporta à 

Lausanne (1) auprès du P a p e Fé l i x , ils y entretinrent un train d 'a f -

faires, mais sans décider r ien de considérable, jusqu'à ce qu'enfin 

Fél ix et ses partisans ndhérèrent au Pape Nicolas V , successeur 

d'Eugène I V . 

Ce concile, v ra i ou faux, dura donc douze ans, c ' es t -à-d i re depuis 

le 17 mai 1431 jusqu'à pareil mo is de l 'an 1443, et s i x ans jusqu'à la 

vingt-cinquième session (2). 

N ° 2 1 0 9 . 

A S S E M B L É E D E B O U R G E S (3). 

|C«N1ENTUS BITURÏCENSIS.J 

|Lc 26 févr ier de l'an 1432.) — Cette assemblée du c lergé de France , 

du moins des provinces qui étaient alors soumises au roi Charles V I I , 

fut convoquée par c e prince. L e s évéques lui donnèrent les mei l leurs 

conseils qu'il était possible d ' imaginer dans la conjoncture présente. 

I ls savaient les raisons dont on se servait pour autoriser l e concile de 

Bâle, l ' intérêt qu ' y prenait l ' A l l emagne , l 'espérance de ramener les 

Hussites, le besoin qu'on avait de ré forme dans les divers états du 

clergé; mais i ls n' ignoraient pas non plus les attentions qu'on devait 

(1J Voyez ci-après, pag. 82, le concile de Lausanne. 

(21 Le Pire Bertbier, flistoin de l 'Égliit gallican», l iv. I .XVHI, tom. X V I , 
pag. 188 et saivantes. — Mansi, Sacrot. concil. amplit. colUct., tout le tome 
XXIX cl ,oui le tome X X . — Le Père Labbe, Socroj. comil., tom. XI I . 

(3) Le continuateur de Fleury se trompe en rapportant cette assemblée il 
-'an 1431 et en la plaçant avant la première session du concile de Bille ; elle ne 
fut tenue qu'en 1432, après les deux premières sessions do ce concile. 
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fut tenue qu'en 1432, après les deux premières sessions do ce concile. 



avoir pour l 'autorité du Pape , i ls respectaient ses bulles et les motifs 

qui y étaient énoncés. Tls prirent donc le parti de faire dresser un acte 

sous le t i t re et la forme d'avis au Roi. I l y est dit en substance, que le 

concile de Bâ l e était une œuvre sainte et nécessaire dans les circon-

stances où se trouvait l 'Ég l i se ; que la gloire de Dieu demandait qu'on 

le continuât; que sans cela l 'hérésie des Bohémiens deviendrait un in-

cendie universel, et que déjà même on en ressentait des atteintes dans 

quelques cantons du royaume, surtout en Dauphiné, où les monta-

gnards avaient fait des collectes pour soutenir la révolte des Hussites; 

que l e roi marchant sur les traces de ses ancêtres, devait prévenir les 

troubles qui menaçaient le concile; qu'il serait, à propos d'envoyer une 

solennelle ambassade au Pape , pour l e prier de favoriser cette assem-

blée; qu'i ls croyaient qtie l 'archevêque de Lyon serait très-propre à 

traiter cette af faire en cour de R o m e ; qu'il avait été élu pour cette 

fonction du consentement unanime de toute l 'assemblée, et qu'afin 

d 'épargner la dépense, le roi pourrait aussi lui donner la qualité de 

son envoyé auprès du Saint P è r e ; qu'outre cela Sa Majes té était t rès-

instamment suppliée d 'écrire à l 'empereur et aux ducs de Savoie et de 

Milan, pour demander leur protection en faveur des Français qui vou-

draient aller au concile, et pour les prier de ne pas permettre qu'on 

entreprît rien contre le Paj>e et la cour romaine, qu i pût leur causer 

do l ' indignation, et les portera vouloir dif férer, suspendre ou changer 

l e conci le : c e qui entraînerait la p e r t e de tous les heureux effets qu'on 

en espérai t , et ferait croître les hérésies et la corruption des mœurs, 

avec l 'of fense de Dieu et le danger du peuple chrétien. 

L e mémoire finissait par demander l 'agrément du ro i , pour que 

les évéques de l 'Eg l i se gallicane pussent aller au concile. On priait 

aussi ce prince d 'envoyer promptement des ambassadeurs à Bâ l e pour 

y annoncer les démarches faites auprès du Pape , et l 'on consentait à 

payer la quatrième partie d 'une décime pour les frais de tous ces 

voyages et de ces négociations (1]. 

K o 2 U 0 . 

C O N C I L E D E L O N D R E S . 

(LÛNDJNENSB.) 

(L 'an 1432 . )—Dans ce concile provincial, les prélats courtisans vo-

(1] T.eP. Berthier, Histoire <k l'Église gallicane, l iv. X L y i l , tom. X V I , 
pag. 199. — Hartzhoim, Concilia Ikrnxanio.1, tom. V , pag. 779. — Le P . Har-
douin, Conril., tom.VI I I , pag. 1459. 

tèrent une demi-déc ime pour le roi, et deux deniers par l ivre pour le 

voyage des ambassadeurs de la province de Cantorbéry au concile de 

Bâle continué malgré les défenses du Souverain Pont i f e ( I ) . 

N o 2 1 1 1 . 

C O N C I L E D E L O N D R E S . 

(LONDINENSE.) 

(L'an 1433.) — Les évéques de ce concile, qui fut provincial, r e -

vinrent sur l 'affaire du concile de Bâle. D'après une proposition faite 

par P ierre Bever ley , professeur de théologie, on finit par convenir 

qu'il fallait obéir au Pape par rapport à la dissolution qu' i l avait pro-

noncée de ce concile; que du reste, s'il plaisait au Pape de révoquer 

sa sentence à ce sujet, il serait à propos de demander au concile de 

recueillir les suffrages par nations et non par individus. I l fut encore 

question de quelques hérétiques. La conclusion dernière fut qu'on 

paierait au roi les trois quarts d 'une déc imé, xpalo1^ l e s charges sans 

nombre dont on se plaignait, d'être obéré. 

2118 . 

C O N C I L E D E L O N D R E S . 

(IOND1NENSE.) 

iL'an 1434.) — L e s prélats y décidèrent qu 'on publierait dans toutes 

les églises, trois fois chaque année, une série détaillée d 'excommuni-

cations contre les erreurs et les abus qui avaient cours à cette époque. 

N ° 2 1 1 3 . 

C O N C I L E D E C A S T E L N A U D A R Y . 

(APITD CASTRUM NOVUM ABII. ) 

(Vers l'an 1435.) — P i e r r e Soybert, évéque de Saint-Papoul, tint ce 

concile pour le m ê m e objet que celui qu' i l avait assemblé dans la même 

ville en 1427. A celui-ci qui dura s ix jours, assistèrent Gui l laume, 

évéque de Mirepoix, Jean, évéque d e L a v a u r , Hugues , évéque de 

Riez, et les vicaires généraux de Pamiers , de Lornbez et de M o n -

tauban (2)-

|1) WilkiiiB, Concilia Amjlic., tom. IJI. 

(2) Giltia chrisliana, tom. X l l l . 

OC il 



N ° 2 1 1 4 . 

C O N C I L E D E P E R T B . 

(PERTHANXJM.) 

(L 'an 14-36.) — Ce concile d 'Écosse, convoqué par l e légat du Pape 

E u g è n e l V , n'eut aucun ef fet (1). 

N ° 2 1 1 5 . 

A S S E M B L É E D E B O U R G E S . 

(CONVENTUS BITURICENCIS.) 

( L e mois de jui l let de l'an 1438.) — Charles V I I tint cette assemblée 

et il y assista en personne avec le dauphin, son fils, depuis Lou i s X I , 

plusieurs princes du sang et d'autres seigneurs, avec un grand nombre 

d 'évéques e t de docteurs. L e s députés du Pape Eugène TV et ceux des 

prélats de Bâle y furent entendus les uns après les autres. L e résultat 

de cette assemblée de Bourges fut une ordonnance en vingt-trois ar-

ticles qne l'on nomma pragmatique sanction, d'un nom introduit sous 

les anciens empereurs (2). 

On y adopta, sauf quelques modifications, la plupart des décrets du 

concile de Bâle , entre autres le décret relatif à la prétendue supériorité 

des conciles généraux. Quant aux autres articles, i ls se réduisent prin-

cipalement aux propositions suivantes: L e s élections canoniques seront 

observées, et l e Pape ne pourra plus réserver les évéchés et les autres 

bénéfices électifs. L e s grâces expectat ives seront abolies ; les gradués 

seront préférés aux autres dans la collation des bénéfices, et, pour cet 

effet, ils feront insinuer leurs degrés pendant le carême. Toutes les 

causes ecclésiastiques des provinces à quatre journées de R o m e , seront 

terminées sur les heux mêmes, hors les causes majeures et celles des 

Égl ises qui dépendent immédiatement du Saint-Siège. Dans les ap-

pels, on gardera l 'ordre des tribunaux. Jamais on n'appellera au Pape , 

sans passer auparavant par les tribunaux intermédiaires. Si quelqu'un, 

[1] Wilkins, Conc.il. Britann. et Hibcr., tom. I I I . 

(2| Voyez dans notre Cours de droit canon, tom. IV, nouvelle édition, cc que 
nous disons de cette pragmatique. On a voulu lui douner la valeur d'un con-
cordat. Cette appréciation suppose l'oubli des éléments les plus simples de la 
jnrisprnd^ce. Le mot lui même de concordat suppose deux parties contrac-
tantes ; or, il n'y avait & Bourges que le roi do France, statuant dans sa 
propre cause ; la cour romaine n'y était nullement représentée; Eugène IV no 
fut pas môme consulté. De quel droit la papauté pouvait-elle i'tro obligée à un 
traité qu'elle n'avait pas souscrit? 

se croyant lésé par un tribunal immédiatement dépendant du Pape , 

porte son appel au Saint-Siège, le P a p e nommera des juges choisis 

sur les l ieux mêmes, à moins qu ' i l n'y ait de grandes raisons d 'évo-

quer tout à fait la cause à Rome . L e s appellations frivoles sont punies. 

On régie la célébration de l 'office divin, et on défend les spectacles 

dans les églises. On s'applique à réprimer ou à prévenir le concu-

binage, surtout dans les clercs. On condamne l 'abus des censures ec-

clésiastiques, et on déclare que personne n'est obl igé d'éviter les e x -

communiés s'ils ne sont nommément dénoncés ou bien que la censure 

ne soit si notoire, qu'on ne puisse ni la nier ni l 'excuser. Vo i là les 

principales matières de la pragmatique sanction de Bourges. E l l e fut 

enregistrée au parlement do Par i s le treize jui l let de l 'année sui-

vante 1439; mais le roi en ordonna l 'exécution du jour même de sa 

date, 1 juillet 1438. 

L a pragmatique sanction déplut souverainement au Pape Eugène I V 

et à P i e I I , son successeur ; et pour se conformer à la volonté du 

Saint-Siège, Louis X I l 'abolit par un acte exprès. I l est v ra i que 

Louis X I I la rétablit dans la suite; mais François I e r , qu i lui succéda, 

la 6t. disparaître pour toujours en lui substituant son concordat, qui 

eut du moins le consentement du Saint-Siège. 

N o 2 1 1 « . 

C O N C I L E D E F E R R A R E (1). 

( FERR ARIENSE. ) 

(L'an 1438.) — Ce fut le Pape Eugène I V qui convoqua ce concile, 

eu le transférant de Bâ l e (2 ) par sa bulle du l e janv ier 1438. L e bien-

heureux Nicolas Albergat i , cardinal de Sainte-Croix, et légat aposto-

lique, en fit l 'ouverture le 8 du m ê m e mois, et deux jours après il tint 

une session prél iminaire, dans laquelle la translation du concile à 

Ferrare fut proclamée, et l e concile de Bâle , avec tout c e qu'il avait 

fait depuis la translation, ou qu' i l ferait à l 'avenir, fut déclaré nul, à 

l'exception de ce qui pourrait y être traité avec les Bohémiens, pen-

dant un mois encore, touchant la communion sous les deux espèces. 

Dans le m ê m e temps l e cardinal Julien Césarini, qui avait présidé au 

concile de Bâle, quitta cette v i l le pour se rendre à Fer rare avecquatre 

(1) Ce concile est le même qne celui de Florence, dont il n'est pas mPme dis-
Hngné dans la plupart dos collections. Nous avons cru devoir le3 indiquer sous 
ces deux titres. Néanmoins ils ne forment qu'un seul et même concile œcu-
ménique. 

Voyez ci-dessus, pug. 42, le concile de Bfclc. 



prélats seulement du concile, qui se rendirent à l'appel d 'Eugène I V . 

Ce Pontife, étant de son cêté parti de Bologne, où il était en ce mo-

ment, fit son entrée solennelle à Ferrare le 27 janvier, et le 8 du mois 

suivant il tint une congrégation S laquelle se trouvèrent tous les car-

dinaux, les évéques et les docteurs présents à Ferrare. I l s'y plaignit 

des prélats de Bâle, et déclara que, quoiqu'il se crût fort innocent, si 

néanmoins il se trouvait, ainsi que les siens, coupable de quelque 

faute, il se soumettait volontiers à la correction des Pères ; après quoi 

il les exhorta à se conduire eux-mêmes avec tant de régularité qu'ils 

servisseut à tous de modèle. L e plus ancien des cardinaux, Jourdain 

des Ùrsins, le remercia au nom de ses collègues, et lui promit leur ac-

t ive coopération. L e plus ancien des archevêques, qui était celui de 

Ravenne, parla de même au nom de tous les autres prélats. 

L e 10 février, dans une autre congrégation générale, en présence 

du cardinal Jourdain des Crsins, que le Pape avait nommé président 

du concile, on arrêta dans quel rang et dans quel ordre chacun serait 

assis. I l se tint encore deux antres congrégations générales, pour pré-

parer le décret de la session qui eut lieu le 15 février. L e Pape y pré -

sida, ayant avec lui soixante-douze évéques ( l ) . On y lut le décret 

par lequel le Pape, après avoir déduit fort an long tout ce qu'il avait 

fait pour porter à la paix les prélats de Bâle, prononçait, avec l'appro-

bation du concile, la nullité de tous leurs actes, et déclarait tous ceux 

qui continueraient cette assemblée, de quelque dignité qu'ils fussent, 

frappés d'excommunication, et sujets aux autres peines marquées 

dans la bulle de translation ; ordonnant à tous ceux qui étaient à Bâle 

pour le concile, d'en sortir dans trente jours, sous les mêmes peines, 

et aux magistrats, officiers et habitants de cette ville de les en chasser 

après ce terme expiré, sous peine d'excommunication, et d'interdit 

pour le peuple, défendant enfin, avec de semblables menaces, d'intro-

duire aucune marchandise ou autre chose nécessaire à la v ie dans 

cel le ville de Bâle , si ceux qui y tenaient concile persistaient dans 

leur opiniâtreté. 

L e cardinal de Sainte-Croix, après avoir lait, comme nous l'avons 

dit, l 'ouverture du concile, s'était rendu â Venise pour saluer de la 

part du Pape l'empereur de Constantinople, Jean Paléologue, h son 

débarquement. Ce prince débarqua en effet avec sa suite le 8 février, 

fit son entrée à Venise le lendemain, e t le 4 mars il arriva à Ferrure. 

( l j Danx mois après, il y en avais 160, sans compter ceux de l'Eglise 
grecque. 

Le patriarche de Conslantinople n'entra lui-même à Eerrare que trois 

jours après, avec une partie des métropolitains et des évéques députés 

au concile. Marc, archevêque d'Éphèse, devait y porter la parole en 

leur nom. I ls étaient au nombre de vingt-et-un ; mais ils s'étaient as-

sociés un nombre considérable d'archimandrites et d'autres person-

nages distingués de leur clergé, de sorte que leur nombre total s 'é le-

vait environ à sept cents. 

On convint de part et d'autre de tenir la première séance publique 

le 0 avril, qui, cette année 1438, tombait le mercredi saint. On s'as-

sembla dans la cathédrale de Saint-Georges, suivant l'ordre qui avait 

été réglé. Devant le grand autel, sur un trône magnifique, était le 

livre des Évangiles, avec les clefs de saint Pierre et de saint Paul, 

qu'on avait apj>ortées de Rome. Au coté droit de l'autel s'assit le Pape, 

sur un trône plus élevé que les autres et surmonté d'un dais. Plus 

bas était le trône de l'empereur d'Occident, mais vide. Vis-à-vis, du 

côté gauche de l'autel, qui était le côté droit pour qui entrait dans 

l'église, était placé le trône de l'empereur de Constantinople ; plus 

bas, on établit le siège du patriarche, mais sans dais, et sans autre 

ornement qu'un tapis de pourpre qui le couvrait. Ensuite étaientdis-

posés le long de l'église, de part et d'autre, des sièges pour tous ceux 

qui devaient avoir rang au concile. Du côté des Latins, outre les car-

dinaux, les archevêques et les évéques, qui étaient au nombre d'en-

viron cent soixante, il y avait des abbés, des généraux d'ordres, dos 

docteurs et une foule d'ecclésiastiques. On y voyait aussi des ducs, 

des marquis, des comtes et des ambassadeurs de quelques princes. 

Après que les Latins eurent chanté la messe du Saiftt-Esprit, l 'em-

pereur et les prélats grecs, qui avaient de leur côté célébré l'office 

suivant leur rit, arrivèrent dans l'église, et s'y rangèrent à la gauche 

de l'autel. Toute l'assemblée se leva, par honneur, lorsque les Orien-

taux parurent. L e jeune Démétrius, despote de la Morée, s'assit sur 

un petit siège auprès de l'empereur, son frère. On avait préparé, au-

dessous du patriarche de Constantinople, des places destinées aux 

vicaires des trois autres patriarches d'Orient qui n'avaient pu se 

rendre. Isidore, métropolitain de K iow, en Russie, vicaire du patriar-

che d'Antioche avec Marc, archevêque d'Éphèse, ne put occuper pour 

le moment le siège qui lui était destiné, puisqu'il n'arriva qu'au mois 

d'août de cette année, amenant avec lui quelques évéques de sa na-

tion. A la suite de ces prélats furent placés les autres métropolitains 

grecs et après ceux-ci leurs suffragants ; venaient ensuite les digni-

taires de l 'Église de Constantinople, les abbés, les piètres et. les moines 



du mont Athos. A u pied du trône de Jean l 'a léologue, furent assis 

les ambassadeur de l 'empereur de Trébisonde; ceux du grand duc de 

Moscovie, du prince des Ibériehs, des hospodars de Serv ie et de V a -

lachie et les principaux off iciers de l 'empereur lu i -même. On fit as-

seoir aux deux côtés du patriarche ses cinq assistants ou diacres, 

qu'on appelait Staurophores ou porte-croix, parce qu'i ls avaient sur 

leurs bonnets des croix qu i les distinguaient des autres. L 'h istor ien 

grec dit qu'à cette séance il se trouvait environ deux cents évéques, 

c e qui , avec les cent soixante du côté des Lat ins, en suppose trente ou 

quarante de celui des Grecs . 

L e s membres du concile ne se réunirent c e jour-là que pour pro-

clamer la bulle du Pape , qui annonçait, c omme on en était convenu, 

que, du consentement exprès de l 'empereur et du patriarche de 

Constantinople, et de tous les Pères qui se trouvaient à Ferrare , le 

conci le convoqué pour la réunion des deux Ég l i ses était ouvert dans 

cette v i l le , et qu'on accordait, à tous ceux qui devaient y assister, 

quatre mois pour s 'y rendre ou y envoyer leurs représentants. Cette 

bulle déclarait en même temps excommuniés tous ceux qui , après 

s'être dispensés de déférer à cette invitation, refuseraient de se sou-

mettre aux décrets de cette sainte assemblée. L e patriarche Joseph 

de Constantinople, qui avait plus de quatre-v ingts ans, étant malade, 

ne put assister à la séance, mais il envoya ses lettres d'adhésion. 

Comme les princes d'Occident, tous attachés au Pape Eugène I V , 

cherchaient néanmoins à lui concilier les prélats de Bâle , il v in t 

de ce côté beaucoup moins d 'évéques qu'on aurait p u en attendre. 

P a n n i les prélats f rançais , on trouve les évéques de Térouanne , d e 

Châlons-sur-Saône, de K e v e r s , d 'Angers , de D i g n e , de Grasse , de 

Cavaillon et de Bayeux. L e s trois premiers étaient de la domination 

du duc de Bourgogne ; les quatre suivants étaient de celle du duc 

d 'An jou , comte de Provence et rai de Sici le; pour l 'évêque de Bayeux, 

il était soumis au roi d 'Ang le te r re , maître alors de plusieurs places 

en Normandie . I l est à remarquer que ce prélat signa, au concile de 

Ferrare et de F l o r ence , en son nom et au nom de l 'archevêque de 

Rouen, de l 'évêque de L is i eux et de l 'abbé de Saint-Michel . 

Depuis cette séance, qui ne compte pas encore parmi les sessions 

proprement dites du concile œcuménique de Florence commencé à 

Ferrare , jusqu'au mois d'octobre, on se tint dans une espèce d ' inac-

tion, parce que les Grecs voulaient attendre la fin du démêlé du P a p e 

avec le concile de "Bâle . On agita néanmoins, dans quelques confé-

rences particulières qui furent tenues dans cet intervalle, la question 

du purgatoire, et les Grecs ne furent pas éloignés de s'accorder sur 

ce point avec les Latins. Seulement ils ne convenaient pas que les 

âmes souffrent d'un feu proprement dit comme celui de l 'enfer, quo i -

qu'ils admissent qu'el les expient leurs péchés par la tristesse et d'au-

tres peines, surtout par la privation de la v u e de Dieu , et qu'el les 

peuvent être soulagées par le saint sacrifice qu'on offre pour elles, par 

les aumônes et par les prières de l 'Ég l ise . On discuta encore sur 

l'état on se trouvent les âmes des saints en attendant la résurrection 

générale, et sur ce que cette dernière ajouterait à leur gloire comme 

au supplice des réprouvés. 

Cependant les Grecs s 'ennuyèrent d'attendre les autres prélats L a -

tins , particulièrement ceux de B â l e , dont aucun ne vint au temps 

marqué. De plus , la peste survint à Ferrare , et D e n y s , évéque de 

Sardes, vicaire du patriarche de Jérusalem, en mourut. E n f i n , les 

quatre mois de sursis étant écoulés , on résolut de commencer les 

sessions du concile. 

l c r c SESSION. E l l e eut l ieu l e 8 octobre 1438, non dans l 'église 

cathédrale, mais dans la chapelle du palais où logeait le Pape , parce 

que celui-ci était malade. Pour porter la parole, on avait choisi parmi 

les Grecs trois prélats, savoir : Marc d 'Éphèse , Is idore de K i o w , et 

Bessarion de N icée , à qui furent adjoints trois prêtres de distinction ; 

et parmi les Latins, l e cardinal Julien, celui de Sainte-Croix, l 'arche-

vêque de Rhodes, l 'évêque de F o r l i , e t deux m o i n e s , docteurs en 

théologie. Bessarion, dont le beau génie était encore relevé par une 

grande droiture de cœur, fit en grec un discours qui nous a été conservé 

tout entier |1). Après avoir dépeint la jo ie que ressentaient tous les 

fidèles dans l 'espérance de vo i r bientôt réunis les membres divisés de 

l 'Ég l i se , il louait beaucoup l e P a p e , l 'empereur et le patriarche du 

zèle qu'ils faisaient voir pour la conclusion de la pa ix , et les exhortait 

à persévérer dans les mêmes dispositions. I l parla jusqu'au so i r , e t 

la session fut remise au samedi suivant. 

2° SESSION. Dans cette session, qui fut tenue le 11 octobre, And r é , 

archevêque de Rhodes , traita le même sujet que Bessarion e t avec 

une égale abondance de paroles, de sorte que son discours dura aussi 

jusqu'au soir. Cependant, avant de se séparer , on examina l 'ordre 

qu'on observerait dans les discussions, les matières qu'on y traiterait, 

la forme qu'on leur donnerait ; et l 'on convint de fa i re usage de la 

(1| Ou le trouve eu grec et en întin dans le Père Lnbbc, torn. XI I I , pag. 35. 



forme dialectique, pour plus de br ièveté e t de précision, en accordant, 

aux Grecs l ' initiative pour la session prochaine. 

3E SESSION. El le se tint le 14 octobre. Marc d 'Éphèse , après avo ir 

recommandé la charité que l 'on devait garder dans les discussions, fit 

entendre qu'il s'attacherait avant tout à traiter de l'addition Filiuque 

faite au symbole . André de Rhodes répondit de la paî t des Lat ins qu' i l 

réclamait en sa faveur la mémo indulgence, et que, s'il lui échappait 

quelque expression dure, on devrait l ' imputer plutôt à l 'objet de la 

discussion qu'aux personnes mêmes. I l voulut ensuite traiter de l ' ad -

dition faite au symbole ; mais l 'évêque d 'Éphôse l'arrêta eu lui disant 

qu'il n'était pas encore temps de répondre sur cet article; e t , après 

avo ir insinué que l 'Ég l i se romaine avait nég l i gé par le passé les 

moyens de la paix qu'elle souhaitait à présent, il dit que cette pa ix ne 

pouvait se fa i re si l 'on nota i t entièrement les principes de discorde. 

I l finit par demander qu'avant de rien faire on Kit les définitions des 

conciles précédents. André de Rhodes répondit à son discours, qu' i l 

réduisit à cinq chefs. •• J 'admire , di t- i l , sur l e second chef, comment 

« vous avez oublié la soll icitude que l 'Ég l i s e romaine a toujours eue 

« pour l 'Ég l i se orientale. Quant à c e que vous dites (en troisième lieu), 

» que l 'Ég l i se romaine rappelle aujourd'hui la paix entre el le e t vous, 

« cela est véritable et ne saurait être contesté. » En répondant au 

cinquième Chef, And r é de Rhodes répliqua que l 'Évatigi le devait en-

core avoir la préférence sur les définitions dès Pères . 

L ' évêque d 'Éphèse convint de nouveau de la charité actuelle de 

l 'Ég l iso romaine, ma i s il ajouta que pour cela m ê m e elle devait Oter 

la cause de la division, qui était, disait-il, l'addition fa i te au symbole. 

L ' é vêque de Rhodes lui lit observer à son tour que cette addition 

n'était pas une cause de division, puisque la paix avait subsisté long-

temps et s'était rétablie plusieurs fois, sans que cette addition eût été 

supprimée. 11 s'offrit enfin de prouver deux choses : l 'une, que ce 

n'était pas une addition: l 'autre, que si c 'en était une, e l le était juste 

et nécessaire. 

4 e SESSION. Lu quatr ième session, tenue l e 15 octobre, s e passa tout 

entière à disputer sur la manière de procéder : on remit la décision 

à une commission de six membres. 

5e SESSION. 16 octobre. On lut les définitions des conciles de N i c é e , 

d 'Éphèse, de Chalcédoine et d'autres , et les Grecs cherchèrent à en 

conclure que ces conciles avaient défendu de r ien ajouter au symbole. 

L e cardinal Julien répondit à l 'orateur des Grecs , en produisant un 

exemplaire fort ancien des actes du second concile de N i c é e , où se 

trouvait expr imée la procession du Saint-Esprit, telle que la croit l 'É -

glise latine. 

6« SESSION. 20 octobre. André do Rhodes fit v o i r , par un long dis-

coure, que ce que les Grecs prétendaient être une addition, n'était ni 

une addition ni un changement, mais une s imple explication de ce 

qui est contenu dans l e pr incipe, duquel on le tire par une conséquence 

nécessaire : c e qu'il prouva par le témoignage des Pères grecs, et 

entre autres de saint Cluysostome, qui dit que le F i l s possède tout ce 

qu'a le Père, excepté la paternité, conformément à ces paroles du F i l s 

de Dieu : Tout ce que mon P è r e a est à moi . » 

7e SESSION. 25 octobre. L e même évéque continua à parler seul sur 

la même matière, et répondit aux autorités alléguées par Marc d ' É -

phèse. 11 fit voir q u e , lorsque les conciles défendent de présenter à 

ceux qui viennent au christianisme une foi dif férente de celle qui est 

exprimée dans le symbole, i ls ne défendent pas d'enseigner plus c la i -

rement la m ê m e foi qui y est renfermée ; et que le deuxième concile 

général, appelé de Constantinople, avait ajouté au symbole de N icée 

beaucoup de paroles, et cela pour expr imer contre de nouveaux hé r é -

tiques des vérités de foi qui n'étaient pas marquées si distinctement. 

S? SESSION. El le se tint le 1er novembre. Bessarion de N icée parla 

pour les Grecs et insista toujours sur ce raisonnement, qu' i l n'était 

point défendu d'expl iquer la fo i , mais qu'il était défendu d'insérer des 

explications dans le symbole, et que le troisième concile général d 'É -

phèse l 'avait défendu. 

9e SESSION. Dans cette session, qu i eut l ieu le 4 novembre, Bessa-

rion continua de parler sur l e même sujet . 

10e SESSION. 8 novembre . L e cardinal Julien fit des observations 

très solides sur la défense portée par le concile d 'Éphèse, et dit qu' i l 

en fallait venir à un point plus essentiel, c 'est-à-dire, au sentiment 

des Latins sur la procession du Saint-Esprit ; car si c e dogme est vra i , 

dit-il, on a donc pu le mettre dans le symbole pour expl iquer un 

mystère que l'on a voulu combattre. L ' é vêque de Forl i vint à l 'appui 

de ce raisonnement, et soutint que non-seulement il n'y ava i t aucune 

loi qui défendît d 'ajouter quelque explication au symbole, mais même 

qu'il ne pouvait y en avo ir qui fit cette défense à l 'Égl ise ; que cette 

défense ne regardait que des particuliers qu i voudraient faire ces ad-

ditions sans autorité. 

11e SESSION. 11 novembre . L e m ê m e évéque observa que ce qui 

avait donné lieu aux Pères du concile d 'Éphèse de faire cette défense, 

était le faux symbole des nestoriens, que le concile avait condamné ; 



que ce concile ne défendait pas seulement de faire des additions au 

symbole, mais encore de proposer de nouvel les expositions de foi, et 

qu'ainsi, si l'on étendait cette défense à l 'Ég l i s e ou au concile, ce 

dernier droit devrait donc être r e fusé à l 'Ég l i se comme le premier. 

I2e SESSION. 15 novembre . Cotte nouvelle session se passa tout en-

tière, d e la part de Marc d 'Éphèse , à incidenter sur l 'affaire de Chari-

sius [au concile général d 'Éphèse] , e t d'autres accessoires, essayant 

par une foule de questions captieuses de surprendre le cardinal Julien, 

sans pouvoir y réussir. Au contraire, le cardinal releva une contra-

diction flagrante dans la réponse des Grecs . Ceux -c i soutenaient que, 

d'après le concile d 'Éphèse, il était permis à tous les particuliers d 'ex-

poser leur foi en tels termes qu'ils voudraient, et en m ê m e temps, 

suivant l ' interprétation qu'ils donnaient aux paroles de ce concile, ce 

m ê m e concile refusait, ce droit aux évéques, aux clercs et aux laïques, 

c ' es t -à-d i re à tout le monde. 

] 3e SESSION. 27 novembre . L e s ambassadeurs du duc de Bourgogne , 

à la tête desquels étaient quatre évêques, se présentèrent au concile, 

rendirent leurs hommages au Pape , firent la lecture de leurs pouvoirs, 

et prirent place parmi les Lat ins, sans témoigner aucune attention 

l>our l 'empereur des Grecs . Ce prince, irr i té d 'une conduite dont on 

ne peut en ef fet deviner les raisons, menaça de quitter le concile, si 

ces envoyés ne rendaient à sa dignité les honneurs qui lui étaient dus. 

L e patriarche de Constanlinople, prélat extrêmement doux et modéré, 

tempéra ces premiers transports d'indignation. On parla aux Bourgu i -

gnons, on prit des mesures avec eux , et il fut r ég l é que, dans la ses -

sion suivante, ils salueraient l 'empereur : c e qu'i ls exécutèrent d'assez 

mauvaise grâce. Paléo logue dissimula, et ce procédé n 'eut point de 

suites fâcheuses. 

14E SESSION. 4 décembre. Marc d 'Éphèse, reprenant ses arguties, 

dit d 'un ton dogmat ique qu'on avait perdu déjà beaucoup trop de temps 

à faire de longs discours, qu' i l fallait désormais tendre à la brièveté, 

et donner les plus simples réponses aux questions précises qu' i l lu i 

restait à fa ire. L e cardinal Julien lui répartit aussitôt qu'à chacune 

de ses paroles il en opposerait mi l le , et l 'effet suivant de près la me -

nace, il parla avec une telle abondance d'expressions, qu' i l occupa tout 

l e reste de la séance, sans laisser à son adversaire l e temps de rien 

lui répl iquer. 

15E SESSION. 8 décembre. Marc d 'Éphèse crut avoir sa revanche en 

faisant un long discours, pour prouver qu'il n'était permis de faire au 

symbole aucune addition ; et c omme on lui avait objecté l e concile de 

Constantinople, qui avait ajouté au symbole de Nicée, il soutint en 

désespoir de cause, que cette défense n'existait que depuis le concile 

d 'Éphèse. L e cardinal Julien lui produisit alors Un ancien exemplaire 

d'une lettre du Pape L ibère à saint Athanase, qu' i l venait d e recevoir 

de Vérone, et dans laquelle on lisait que le concile do N i c é e lu i -même 

avait défendu de r ien ajouter, retrancher ou changer au symbole, sous 

peine de déposition contre les évéques et les clercs, et d'anathème 

contre les moines et les laïques. A ins i la prétention de Marc d 'Éphèse, 

que cette défense ne datait que du troisième concile général , se trou-

vait ruinée une fois de plus. Cette lettre fit une grande impression sur 

Bessarion de N icée . 

16e SESSION. 10 janv ier 1439. La peste s'étant déclarée à Ferrare , 

l e Pape proposa aux Grecs de transférer le concile à F lorence. L ' e m -

pereur et le patriarche y ayant consenti, Eugène I V fit l ire dans le 

concile la bulle de translation, et s ix j ours après il partit pour F lorence. 

L e patriarche et l 'empereur s'y rendirent aussi de leur coté, et de ce 

moment le concile fut repris à Florence |1). 

N o 2 1 1 7 . 

C O N C I L E Œ C U M É N I Q U E D E F L O R E N C E , X V I I * G É N É R A L (2). 

|KLORENTINL"M GENERALE. I 

(L 'an 1439.) — Ce concile, à proprement parler, ne fut que la con-

tinuation de celui de Ferrare |3). Commencé en 1348, il ne fut ter-

miné qu'en 1442. 

l ' e SESSION. L a première session (4) se tint le 26 févr ier . L e patriar-

che de Constantinople n'ayant pu s 'y t rouver , parce qu' i l était m a -

lade, le cardinal Julien et l 'empereur des Grecs furent les seuls qui y 

parlèrent, et qui convinrent qu'il fallait chercher quelque expédient 

pour se réunir. 

2 e SESSION. L e 2 mars. On y agita la matière touchant la procession 

du Saint-Esprit . Jean de Monténégro, provincial des dominicains et 

théologien des Lat ins, prouva par l 'Écriture , par la tradition et par 

de solides raisonnements , que le Saint-Esprit procède du P è r e et du 

(1) Le P. Labbe, Sàcro». conril., tom. XI I I , pag. G et suiv. 
|2) Quelques auteur9, rejetant l'cecuménicité dn concile de Constance, re-

gardent celui-ci comme le seizième œcuménique. 
(3) Voyez ci-dessus, pag. 57, le concile de Ferrare. 
|4| On la compte dans le P. Labbe pour la 17e et ainsi des autr«3 en y 

comprenant colles tenues » Kcrrare, mai* c'est réellement la première qui e*t 
tenue à Florence. 

T . V I . 5 



P i l s : il e x p l ' q « » < * 1 u ' o n l l e v , l i t ™ t o u l r e P a r l e t e ™ ° d e Procession, 

e t il dit que procéder était recevoir son existence d'un autre. Marc 

d 'Éphèse étant convenu do cette proposition, J ean , argumentant do 

là, dit : « Celui de qui l 'Esprit-Saint reço i t l ' a r e dans les personnes en 

reçoit aussi la procession : or, l 'Esprit-Saint reçoit l 'être du F i l s ; donc 

il en reçoit la procession, suivant la propre signification de ce terme. . 

Ma is Marc d 'Éphèse avant nié que le Saint-Espr i t r eçût l 'être du Fi ls , 

Jean le prouva par plusieurs arguments e t en particulier par quelques 

textes de saint Épiphane. Tonte la dispute roula sur la m ê m e difficulté. 

3 ' SESSION. Dans cette tro is ième session, qui fu t cé lébrée le 5 mars, 

Jean parla encore sur la même mat ière , e t prouva si clairement par 

l 'Écr i ture, par la tradition, par l e témoignage des P è r e s grecs, et par 

d'excellentes raisons théologiques, que le Saint-Espr i t procède e t r e -

çoit son être du P è r e et du F i l s c o m m e d'un seul principe, e t par une 

seule production, e t répondit si net tement à tout c e que Marc lui put 

opposer, qu' i l le. rendi t souvent muet, quoiqu'i l ne manquât pas d ' es -

prit e t qu'il fû t un de ceux qui eût mieux s 'expr imer parmi les Grecs . 

Mais il dégradait son talent par une grande opiniâtreté. 

4= SESSION. On la tint l e 7 mars. Jean étonna singul ièrement Marc 

d'Éphèse, lorsqu'après lui avoir montré dans plusieurs anciens exem-

p l a i r « d e saint Basi le , qu'on ava i t eu soin de faire apporter exprès de 

Constantinople e t d 'antres l i eux de la G r è c e , que ce saint P è r e , dans 

ses l ivres contre Eunomius , d i t en termes très formels que le Saint-

Espri t ne procède pas seulement du P è r e , mais aussi du Fils, on d é -

couvrit c lairement la mauvaise foi des G r e c s , q u i , dans les exem-

plaires qu'i ls produisaient, avaient é t é l e mot de Fils. E t comme il 

gardait le silence, l 'empereur, pour sauver l 'honneur de sa nation, 

prit la parole, e t dit qu'on ne deva i t pas s'arrêter à ces exemplaires, 

parce qu' i l y en ava i t aussi plusieurs autres en G r è c e , où, en e f f e t , 

cette parole ne se trouvait pas. - Mais, se igneur, répartit agréablement 

. l e cardinal Julien , puisque Vo t r e Majesté a voulu veuir e l l e -même 

« à ce combat , ne devait-el le pas avoir apporte ses a rmes , sans 

.. attendre qu'on fû t an plus fort de la mêlée , pour dire qu 'on ne les 

« a pas, e t pour ar rê ter , sous ce beau prétexte , ceux qui combattent 

. a vec avantage. •• C 'es t saint Antonin qu i rapporte c e fait. I l était 

présent à ces disputes l l f . 

5 » SESSION. E l l e se t int le 10 mars, et l 'on reprit encore l 'autorité 

de saint Basi le . Marc d 'Éphèse parla le premier . Jean lui répondit, « 

|1| Antonin., « I . XXI I , c. 1S. 

confirma ce qu' i l avait dit dans la session précédente, en montrant 

que le sentiment de ce saint docteur était que le Saint-Esprit procé-

dait du P è r e e t du F i l s , e t , pour le. prouver, l 'on produisit un exern 

plaire de ses ouvrages, où , dans l 'homélie du Sa in t -Espr i t , il ensei-

gnait l'opinion des Lat ins. Cet te dispute dura si longtemps que l ' e m -

pereur pria qu'on la finît, parce que les Grecs n'avaient pas le temps 

d'y répondre. On r em i t donc au samedi à la continuer. 

fie SESSION. Cette sess ion, tenue le H m a r s , routa encore sur la 

même autorité de saint Basi le , et Jean pressa si v i vement son adver-

saire qu'il l e m i t hors d'état de répondre. Sur le silence de Marc d ' É -

phèse, l 'empereur prit la parole, et d i t qu' i l y avait raison de douter , 

et que dans un temps plus favorable on agiterait cette question. "Néan-

moins, on n'interrompit point cette dispute, et Jean continua toujours 

son raisonnement sur saint Basi le dans ses l i v res contre Eunomius et 

dans beaucoup d'autres endroits de ses ouvrages. 

7° SESSION. On poursuivit, la même mat ière daus cette session du 

mardi 17 mars. L e s G r e c s , après avo ir cherché divers e x p é d i e n t s , 

crurent enfin en avo ir t rouvé un dans une lettre de saint Max ime , q u i 

est rapportée à la fin de cette session. 

ge SESSION. I l n ' y eut que J e a n , provincial des dominicains, qui 

parla dans cette session, tenue, le 2 1 mars. H commença par dire qu' i l 

aurait souhaité que Marc d 'Éphèse eut été présent pour entendre la 

solution de ce qu'il avait proposé, ma i s que, désespérant de pouvoir 

vaincre, i l s 'avouait vaincu par sa retraite. Continuant son discours, 

il répéta le sent iment de saint Basi le , qu i enseigne que le Saint-Espr i t 

tire son être du F i l s aussi bien que du P è r e , et que cependant l e P è r e 

est la seule cause du F i l s e t du Saint-Espr i t ; en sorte que c 'est 

principalement du P è r e que l e F i l s produit l e Saint-Esprit . I l cita 

ces paroles de l 'Évang i le : lorsque te Consolateur, l'Esprit de vérité, 

qui procède du Père, que je vous enverrai de la pari de mon l'ère, 

sera venu ¡1) ; et il insista sur ce mot , j'enverrai. P ou r prouver son 

sentiment, il apporta les témoignages de saint Léon, Pape , saint Gré-

go ire , saint Ambro ise , saint J é r ême , saint August in et d'autres 

Pères, par lesquels la session finit. 

9e SESSION. El le fut tenue l e mardi 24 mars . Jean y parla encore 

seul. I l établit d e nouveau la vér i t é cathol ique sur les témoignages du 

Nouveau-Testament, comme les ont expl iqués les anciens docteurs 

de l 'Église qui v iva ient dans les troisième, quatr ième e t c inquième 

(1| (ni Jean, eh. XV. 
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siècles, dont In doctrine a été reçue comme très-orthodoxe par 

l'Église grecque. Ensuite reprenant par ordre tout ce qu'on avait dit 

dans les disputes précédentes, pour combattre un dogme si bien 

établi, il y satisfit pleinement et fit voir que tous les Pères grecs qui 

ont parlé de la procession du Saint-Esprit, plusieurs ont dit, ou en 

termes formels, ou en termes équivalents, qu'il procède et reçoit son 

être du Pè r e et du F i l s ; plusieurs qu'il procède du Pè r e par le Fi ls , 

ce qui revient au même ; quelques-uns, qu'il procède du Fi ls et par 

le F i l s ; et tous ceux qui ont écrit qu'il procède du Pè re , ce qui est 

très-vrai, n'ont jamais exclu une seule lois le F i l s , ce qui serait sans 

doute arrivé s'il était faux que le Saint-Esprit procédât du Fils. 

I l ajouta les décisions des conciles do Galice et de Tolède, etc. Après 

avoir discouru de la sorte dans ces deux sessions durant huit heures, 

avec toute la solidité et toute l'érudition imaginable, il donna par écrit 

le précis de son discours, afin que les Grecs pussent l 'examiner tout 

à loisir dans leur assemblée particulière. 

Les Grecs furent partagés : les uns étaient pour l'union ; de ce 

nombre étaient l 'empereur et Bessarion de Nicée ; les autres y étaient 

opposés. Marc d'Éphèse était de ces derniers. On entama des négo-

ciations; on examina l'écrit de Jean. Marc le taxait d'hérésie ; Bessa-

rion, au contraire, dit hautement qu'il fallait rendre gloire à Dieu, 

et avouer de bonne foi que la doctrine des Latins était la même que 

celle des anciens Pères de l 'Église grecque, et qu'on devait expliquer 

ceux qui avaient parlé plus obscurément, par les autres qui s'étaient 

expliqués avec clarté. I l justifia ensuite, dans un long discours 

que nous avons dans les actes du concile (1[, le sentiment des Latins 

sur la procession du Saint-Esprit, réfuta les objections des Grecs, 

et finit en exhortant ses confrères à l'union : son sentiment fut 

appuyé par celui de George Scholarius, un des théologiens grecs. 

L'empereur étant convenu avec le Pape que l'on nommerait de part 

et d'autre des personnes pour donner leur avis sur les moyens de 

parvenir à l'union, on proposa divers avis, dont aucun ne fut accepté 

par les deux partis. Après plusieurs négociations, on dressa, sur la pro-

cession du Saint-Esprit, une profession de foi dans laquelle il est dit : 

« Au nom de la très-sainte Trinité, du Père, du Fi ls et du Saint-

» Esprit, nous Latins et Grecs, demeurons d'accord dans cette sainte 

" union de ces deux Églises, et confessons que tous les fidèles c.bré-

" tiens doivent recevoir cette vérité de foi : Uue le Saint-Esprit est 

( I ) Lo P. l-abbe. Siero«. I-X'WI.. ton;. XIII. pag. 304. 

« éternellement du Père et du Fi ls , et quo de toute éternité a procède 

- de l'un et de l'autre comme d'un seul principe, et par une seule 

. production qu'on appelle spiratimi. Nous déclarons aussi que ce 

.. que quelques saints Pères ont dit, que le Saint-Esprit procède du 

- Père par le Fi ls , doit être pris de telle sorte qu'on entende par ces 

. paroles que le Fi ls est, comme le Père et conjointement avec lui, le 

" principe du Saint-Esprit. E t parce que tout ce qu'a le Père il le 

. communique à son Fi ls , excepté la paternité qui le distingue du 

- FUs et du Saint-Esprit; aussi est-ce de. son Père que le Fi ls a reçu 

« de toute éternité cette vertu productive, par laquelle le Saint-Esprit 

» procède du Fi ls comme du Père. „ 

Cette définition fut lue, approuvée et signée, le 8 juin, des uns et 

des antres, à l'exception de Marc d'Éphèse qui persévéra dans son 

obstination. Ensuite ils se donnèrent tous le baiser de paix, en signe 

de leur réunion. Cette affaire étant terminée, on traita la question du 

pain azyme, et les Grecs convinrent qu'on pouvait consacrer avec 

cette sorte de pain, comme avec le pain levé. I l en fut de même sur 

la croyance par rapport au purgatoire : on convint que les âmes des 

véritables pénitents, morts dans la charité de Dieu, avant d'avoir fait 

de dignes fruits de pénitence, sont purifiées après leur mort par les 

peines du purgatoire, et qu'elles sont soulagées de ces peines par les 

suffrages des fidèles vivants, comme le sacrifice de la messe, les au-

ménes et les autres œuvres de piété. 

On contesta longtemps la primauté du Pape ; enfin les évéques grecs 

dressèrent un projet que le Pape et les cardinaux agréèrent; il est 

conçu ainsi : - Touchant la primauté du Pape, nous avouons qu'il est 

- le Souverain Pontile et le vicaire de Jésus-Christ, le pasteur et le 

^ docteur de tous les chrétiens, qui gouverne l 'Église de Dieu, sauf 

• les privilèges et les droits des patriarches d'Orient. „ 

Après plusieurs conférences, le décret d'union fut dressé le 6 juillet, 

et on le mit au net, en grec et en latin. L e Pape le signa, et, après 

lui, les cardinaux au nombre do dix-huit ; deux patriarches latins, 

celui do Jérusalem et celui de Grade ; deux évéques ambassadeurs 

du duc de Bourgogne; huit archevêques, quarante-sept évéques, à 1« 

vérité presque tous italiens; quatre, généraux d'ordre; quarante-un 

abbés. Du coté des Grecs, l'empereur Jean Paléologue signa le pre-

mier, et, après lui, les vicaires des patriarches d'Alexandrie, d 'An-

tioche et de Jérusalem. Celui de Constantinople était mort peu au-

paravant. Plusieurs métropolitains signèrent en leurs noms et au nom 

d'un autre absent. 



Le patriarche de Constantinople, qui venait de succomber à une 

longue maladie, à Florence, fut trouve mort près d'une table, où il 

avait tracé, d'une main défaillante, ces dernières paroles : Joseph, 

« par la miséricorde de Dieu, archevêque de Constantinople, la nou-

., velle R o m e , et patriarche œcuménique. Sur le point do terminer 

.. ma v ie , j 'a i voulu souscrire mon dernier sentiment, pour le faire 

.. connaître à tous mes bien-aimés fils. Je reconnais tout ce que 

- croit et enseigne la sainte Église catholique et apostolique de l 'an-

.. cienne Rome. Je confesse que le Pape est le pasteur des pasteurs, 

.< le Souverain Fontil'e et le vicaire de Jésus-Christ, établi pour con-

firmer les chrétiens dans la foi. » La déclaration du patriarche mou-

rant produisit, sur les évêques grecs du concile, le plus puissant effet. 

L e 6 juillet 1439, la réunion des deux Églises étant un fait accom-

pli, le Pape Eugène I V officia pontificalement, en présence des Grecs 

et des Latins assemblés. I l vint ensuite s'asseoir sur un trône, à la 

droite de l 'autel; Jean Paléologue avait pris place sur un trône élevé 

à la gauche; tous ces prélats, revêtus de leurs ornements pontificaux, 

occupaient leurs sièges. L e célèbre décret d'union : L&tentur cœli fut 

lu, en latin d'abord, par le cardinal Julien, et ensuite en grec par 

Bessarion, métropolitain de Nicée. L 'empereur et tous les membres 

du concile s'approchèrent alors du Pape, suivant la coutume, et lui 

baisèrent les mains. 

Ce décret, porte en substance : 1° que le Saint-Esprit reçoit de toute 

éternité sou être du Père et du Fi ls en même temps, et qu'il procède 

de l'un et de l'autre comme d'un seul principe; 2 ° que l'addition faite 

au symbole de ce mot, Filtoqw, est légitime comme étant devenue 

une explication nécessaire du dogme; 3° que la consécration de l 'Eu-

charistie peut également se faire sur le pain fermenté et sur le pain 

azyme, et que l 'Église doit suivre là-dessus son usage particulier ; 

4o que les âmes de ceux qui meurent avant d'avoir satisfait par de 

dignes fruits de pénitence, quoiqu'en état de grâce, sont soumises aux 

peines du purgatoire, et peuvent être soulagées par le saint sacrifice, 

par les prières et les autres bonnes œuvres des vivants; que celles qui 

n'ont rien à expier, sont aussitôt admises dans le ciel au bonheur de 

voir Dieu ; et que celles qui sortent do ce monde avec un péché mor-

tel, ou même avec le seul péché originel, descendent en enfer, pour y 

souffrir des peines diverses ; 5° que le Saint-Siège apostolique et le 

Pontife romain a la primauté sur tout l'univers, qu'il est le successeur 

de saint Pierre, prince des apôtres, le véritable vicaire de Jésus-

Christ, le chef de l'Église entière, le père et le docteur de tous les 

chrétiens, et que Notre-Seigneur lui a remis dans la personne de 

saint Pierre, le plein pouvoir de paître, régir et gouverner l 'Église 

universelle, comme le prouvent les actes des conciles œcuméniques 

et les sacrés canons. Enfin le concile assigne au patriarche de Cons-

tantinople le second rang après le Pontife romain; le troisième au pa-

triarche d'Alexandrie; le quatrième à celui d'Antioche, et le cinquième 

à celui de Jérusalem, en conservant à chacun ses droits et ses privi-

lèges. Ce déeret fut publié au nom du Pape, et daté de la neuvième 

année de son pontificat. L e s Grecs, au nombre de trente, partirent de 

Florence l e2 f i août, et ils arrivèrent à Constantinople le 1 e r février 

1440. 

Cependant, après leur départ, le Pape continua son concile. Ce fut 

dans cette première session, qui se tint le 4 septembre, que les Pères 

de Bâle, qui avaient déposé le Pape Eugène, furent traités par ce 

Pape d'hérétiques et de schismatiques. Dans la deuxième, le 22 no-

vembre, il fit un décret très-étendu pour réunir les Arméniens à l 'E-

glise romaine. Outre lafoi de là Trinité et de l'Incarnation, expliquées 

par les conciles généraux qui y sont indiqués, il contient encore la 

forme et la matière de chaque sacrement, exposés un peu autrement, 

que les Grecs et plusieurs théologiens ne les expliquaient. Dans la 

troisième, le 23 mars 1441, il déclare Amédée antipape, hérétique, 

sebismatique, et tous ses fauteurs criminels de lèse-majesté, promet-

tant toutefois le pardon à ceux qui se reconnaîtraient avant cinquante 

jours. Dans la quatrième, le 5 février 1442, on fit un décret de réunion 

avec les jacobites ; il fut signé par le Pape et huit cardinaux. L'abbé 

André, député du patriarche Jean, reçut et accepta ce décret au nom 

de tous les jacobites éthiopiens, et promit de le faire exactement 

observer. Dans la cinquième et dernière, le 26 avril 1442, le Pape pro-

posa la translation du concile à Rome, maison n'y tint que deux séan-

ces. On y fit des décrets touchaul la réunion des Syriens, des Chaldéens 

et des Maronites à l 'Église romaine. 

- On dispute, dit le savant P.Berthier ( l j , si cette assemblée repré-

sentait véritablement l 'Église universelle, quand les Grecs furent par-

tis, et en particulier quand on publia le décret célèbre pour l'union des 

Arméniens. C'est en France plus qu'ailleurs qu'on a traité, cette ques-

tion, qui entre dans la controverse des sacrements. Or, il semble que 

le départ des Grecs n'empêchait pas l'œcuménicité du concile, au 

temps de la réunion des Arméniens, puisque, durant son séjour à 

|1) Histoire dt l'église gallicane, !iv, XLVIII , pag. 852, ¿dit. de .\'imes. 



Florence, l 'empereur Jean Paléologue avec son conseil, y avait donné 

un pieiu consentement ; puisqu'il y avait encore en cette ville deux 

des plus célèbres prélats de l 'Église grecque, savoir : Isidore de Russie 

et Bessarion de Nicée , qui pouvaient bien être censés représenter les 

suffrages des antres évéques d'Orient ; puisqu'aii concile de Trente, 

le cardinal du Mont, qui en était un des présidents, assura que le 

concile de Florence avait duré près de trois ans encore après le départ 

des Grecs, l i t ce cardinal, apportant (1) cette raison afin d'autoriser 

les définitions contenues dans les décrets donnés pour les Jacobites 

et les Arméniens, montrait suffisamment par là qu'il regardait le con-

cile de Florence, dans sa continuation depuis le départ des Grecs, 

comme un concile œcuménique. Enfin le Pape Eugène et tous les 

Pères qui étaient à Florence se donnèrent aux Arméniens, comme 

formant encore l'assemblée de l 'Église universelle ; le décret même 

en fait foi : apparemment qu'ils ne prétendirent pas tromper les dépu-

tés de cette réunion, et apparemment aussi que leur autorité peut bien 

l'emporter sur celle de quelques théologiens français fort modernes |âj 

qui ont voulu douter de ce point... 

u Mais il y a un autre point beaucoup plus considérable, sur lequel 

on a beaucoup disputé en France, et qui regarde le fond même, l'état 

et l'essence du concile de Ferrare et de Florence, pris dans son tout, 

c'est-à-dire, durant l'assemblée des Latins et des Grecs. Quelque-uns 

ont cru que ce concile n'avait jamais été véritablement et proprement 

œcuménique. Te l fut autrefois le sentiment du cardinal de Lorraine, 

qui s'en expliqua d'une manière assez vive, au temps même du concile 

de Trente. « Mais, reprend sur cela le Père Alexandre (3), l'opinion de 

« ce grand prélat n'oblige pas les théologiens français de retrancher le 

- concile de Florence de la liste des conciles généraux ; car, jamais 

- l 'Église gallicane ne s'est récriée contre ce concile, jamais elle n'a 

- mis d'opposition à l'union des Grecs, ni à la définition de foi publiée 

(1) Ce cardinal dtl Honte apport» cette raison, pour montrer que le canon 
dea saintes Écritures avait clé fixé et déterminé au concile de Florence ; ce qui 
prouve bien qu'il regardait ce concile comme œcuménique, puisque la chose 
était d'uno très grande importance. 

(2) Les anciens théologiens, tels que le cardinal Du Perron, Isambert, Ga-
mactes, Hallier et une infinité d'autres, parlent toujours du décret a<l Armtnoi 

oorome d'une définition émanée du concile de Florence, qu'ils tenaient pour 
œcuménique. Partout ils mettent sur la même ligne l'autorité de cette défini-
tion et celle des décrets du concile de Trente. 

ffi'1 Diiurt. X m kisl. « c f . , tcccul. X V et XVI . 

.. ii Florence, au contraire elle a toujours lait profession de la re&pec-

.. ter. A la vérité les évèques de la domination du roi n'eurent pas 

» permission d'aller à Ferrare et à Florence, mais ils y furent présents 

- d'esprit et de volonté ; ils entrèrent dans les intérêts de cette union 

- tant désirée entre les deux Églises..., sans compter que plusieurs 

.. prélats de l 'Eglise 'gallicane, mais établis dans les provinces qui 

» n'étaient pas encore réunies à la couronne, assistèrent en personne 

» à ce concile. Ainsi les actes font mention des évéques de Térouanne, 

.. de Nevers, de Digne, de Bayeux, d'Angers, etc. " L e même auteur 

prouve ensuite très au long, que l'assemblée de Florence fut générale 

par la convocation , la célébration, la représentation de l'Église uni-

verselle, en un mot, dit-il, par l'autorité; et il répond ensuite à 

toutes les objections. 

«• Ce sentiment du docteur dominicain est aussi celui de M . de 

Marca, de M . Bossuet, de la faculté de théologie de Paris et de tout le 

clergé de France. » 

Si l'on fait dépendre l'œcuménicité du concile de Florence de la pré-

sence de quelques prélats grecs, nous ne voyons pas pourquoi, dit. 

M. l'abbé Peltier, on admettrait comme œcuménique le concile de 

Trente, où l 'Église d'Orient n'a pas du tout été représentée. Que l'on 

consente enfin à reconnaître que l'œcuménicité des conciles dépend 

surtout de la déclaration du Saint-Siège, et l'on pourra dire quelque 

chose de mieux que de dire il semble, sur un fait qui paraîtra si 

simple et si à l'abri de toute contestation. En effet, un concile ne peut 

être œcuménique que par l'approbation, la sanction et la promulga-

tion qu'en fait le Souverain Pontife (1). 

N " 2 i i 0 . 

CONCILE DE C A N T O R B È R Y . 

(CANTCARIKXSE.) 

¡Le 21 novembre 1439.) — Henri Chichley, archevêque de Cantor-

béry, assisté des prélats et du clergé de sa province, décréta en fa-

veur des vicaires, trop pauvres pour soutenir les frais d'un procès, que 

les réclamations qu'ils jugeraient à propos de faire pour obtenir des 

curés de leurs églises une augmentation de revenus seraient admises 

gratuitement, ou in formû pauperum (2). 

{ l j Catalani, Concil. œcumnica, tom. IV, pag. 247. 
;2) Le P. Labbc, Sacroe. concil., tom. XIII, p3g. 1282. 



N ° 2 1 1 0 . 

C O N C I L E T)E M A Y E N C E . 

(MOGUNTINUM.) 

( L e 26 mars de l 'an 1439.) — C e concile fu t composé d'un cardinal, 

du titre de Sa int^Pierre-ès-L iens; des archevêques de T r êves , de Co-

logne e t de Mayence ; de trois autres évêques d 'A l l emagne ; des am-

bassadeurs de l 'empereur A lber t ; de l 'archevêque deTours et de l 'évêque 

de Troyes , ambassadeurs du roi de F rance ; de l ' évêque de Cuença, 

ambassadeur du roi d 'Espagne ; de ceux du duc de Milan, et d'autres 

princes d 'A l lemagne, dont aucun n'avait envoyé personne au concile 

de Fer rare ou de F lorence . L e s députés du conci le de Bâle ne voulu-

rent jamais convenir de la surséance du procès contre le P a p e Eugène , 

ni du changement du lieu du concile. L 'assemblée de Mayence en reçut 

les décrets, à l 'exception de ceux qui étaient laits contre le Pape ; ce 

qui n'empêcha point le concile de Bâle de les continuer et d'en faire de 

nouveaux jusqu'à le déposer (1). 

N ° 2 1 2 0 . 

C O N C I L E D E F K I S I N G U E . 

[FiUSINGENSE.) 

(Le mois de septembre de l'an 1440.) — N i c odème de Scala, évéque 

de Frisingue, tint ce concile avec quelques autres prélats ; on y fit les 

v ingt-s ix canons qui suivent : 

l e ' CANON. Défense , sous peine d 'excommunication, à tous supé-

rieurs d'admettre à l 'administration des sacrements ou à toute autre 

fonction ecclésiastique, des clercs étrangers qui n'auraient point de 

lettres testimoniales de leur évéque, ou de son grand vicaire, en bonne 

et due forme. 

2 e CANON. Pour ne point v e x e r les laïques par de vaines citations, 

nous défendons à tout j u g e d 'égl ise de citer personne à son tribunal, 

si cc n'est qu' i l en ait le droit par la loi ou par la coutume, à moins 

qu' i l n ' expr ime clairement la cause de la citation. Quant aux jugements 

l égaux et à tous les commandements légit imes des supérieurs ecc lé-

siastiques, on les observera sous peine d'excommunication. 

3 « CANON. Défense, sous peine d 'excommunication, de traduire les 

clercs devant les juges séculiers. M ê m e peine contre les clercs et les 

(1| Le P. Homheim, Concii. Qtrma»,, torn. V , pag. 259. — Le P . Labbe, 

«Socro». concil., torn. XIII, pag. 1565. 

laïques qui prennent connaissance des causes de mariages. L e m ê m e 

canon réserve à l 'évêque ou à son grand vicaire le droit de séparer 

quelqu'un des autres fidèles, pour cause de lèpre, après l 'examen 

fait par les médecins. 

4« CANON. Pu isque les clercs doivent accomplir la volonté de Dieu 

et briller par l 'éclat de leur conduite, nous leur ordonnons à tous de 

se comporter en tout d'une manière honnête, réglée et édi f iante, de 

ne point aller au cabaret, si c e n'est en voyage , d'être vê tus modeste-

ment, de. ne point tenir taverne chez eux et de ne point s 'enivrer, 

d'éviter les jeux profanes, surtout ceux de dés, etc., sous peine d'être 

privés des fruits de leurs bénéfices. 

5e CANON. L es clercs n'auront point de concubines, sous les peines 

portées par le concile de Bâle. 

6e CANON. Les prêtres qui ont des bénéfices à charge d 'âmes rési-

deront personnellement, et les chanoines qui manqueront huit jours 

de suite d'assister à l 'office payeront dix l ivres d'amende à la fabrique 

de leur église. 

7 e CANON. Tous les bénéficiers qu i ont des bénéfices incompatibles, 

seront obligés de faire voir les dispenses sur lesquelles i ls se fondent 

pour les posséder. 

6E CANON. Si l 'on reçoit un chanoine pour un canonicat vacant, la 

réception sera nulle ipso facto, à moins qu'elle ne soit autorisée par 

une permission spéciale de l 'évêque. 

9e CANON. On n'aliénera pas les biens de l 'Égl ise sans les permissions 

requises, et ceux qui l e feront seront pr ivés de l 'administration de ces 

sortes de biens. 

10e CANON. Défense à tous les ecclésiastiques de donner la sépulture 

avec les prières de l 'Egl ise à ceux qui auront été exécutés par ordre 

de la justice, qui auront é t é tués dans les tournois et les spectacles, 

qui seront morts subitement, qui ne se seront point confessés dans 

l 'aimée, et qui n'auront point communié , si ce n'est du consente-

ment de leur curé. Pour les inhumer, on doit obtenir permission de 

l 'évêque ou du grand vicaire, et n 'ex iger aucun salaire pour cette per -

mission, 

11e CANON. L e s prédicateurs et les confesseurs recommanderont 

aux peuples de payer exactement la d îme de tous les fruits de la 

terre. 

12* CANON. L e s rel ig ieux étant obligés par leur état de mener une 

vie plus irréprochable et plus pure que les autres, les abbés et autres 

supérieurs veil leront avec grand soin à ce que leurs infér ieurs obser-



vent, leurs règles et leurs constitutions. Ce canon pourvoit aussi à la 

conduite des femmes et filles dévotes qui ont fait profession du tiers-

ordre, et. veut qu'on exécute la clôture des moniales ou religieuses. 

13E CANON. L es patrons et abbés des églises se contenteront, eux et 

leurs descendants, des droits qu i leur sont attribués par leur institution 

pr imit ive. 

14E CANON. Défense de rendre les églises tributaires envers les 

laïques et d' imposer sur elles aucune taxe. 

15e CANON. Tous ceux qui gouvernent les paroisses béniront l'eau 

et le sel, et feront la procession tous les dimanches avant la messe 

solennelle. 

16e CANON. Personne ne dira la messe sans luminaire, et on n'é lè-

vera point l 'hostie avant la consécration, de peur que le peuple n'adore 

une hostie non consacrée, ce qui serait une idolâtrie. On renouvelle 

l e statut du concile de Salzbourg, qui défend de dire ou d'enseigner 

qu'un prêtre en péché mortel ne consacre pas et n'absout pas. On établit 

les indulgences accordées par Eugène I V , touchant la fé te du Saint-

Sacrement. 

17e CANON. L es prêtres apprendront au peuple que , dans le cas de 

nécessité, tous les fidèles de l'un et l 'autre sexe doivent baptiser les 

enfants en langue vulgaire . L e s prêtres examineront ensuite si ceux 

ou celles qui auront baptisé dans ce cas ont observé tout ce qu'il fallait 

pour la validité du baptême, et alors ils ne le réitéreront pas : i ls ne fe-

ront que suppléer les onctions de la poitrine, des épaules et de la tête ; 

mais si l'on a omis quelque chose d'essentiel et de nécessaire à la va-

lidité du baptême, soit dans la matière, soit dans la forme, les prêtres 

le recommenceront. 

18e CANON. Suivant la constitution du concile de Latran, on gar-

dera soigneusement et sous clef l 'eucharistie, le saint chrême et l'huile 

des infirmes. On renouvellera au moins une fois chaque mois les 

saintes espèces ; on tiendra dans une grande propreté les nappes des 

autels, les pâlies et les corporaux, et tous les vêtements qui servent 

aux prêtres dans le sacrif ice. 

19<* CANON. Personne n'assistera aux mariages clandestins, et les 

curés ne manqueront pas d'obliger ceux qui les ont contractés à les 

faire publier en face de l 'Ég l ise . 

20e CANON. Aucun prêtre ne refusera quelque sacrement que ce 

soit, sous prétexte qu'on lui re fuse l 'honoraire accoutumé, sauf à lui | 

à poursuivre ses droits devant le juge d 'Égl ise , après qu'il aura ad-

ministré les sacrements qu'on lui aura demandés. 

à 

21* CANON. On ne souffrira pas que les Jui fs prêtent à usure, et 

qu'ils aient des chrétiens à leur service. Nu l chrétien ne leur louera 

sa maison pour y exercer l 'usure. On veut que le jour d e l à Pentecôte, 

ils tiennent leurs fenêtres et leurs portes fermées ; que dans la s e -

maine sainte ils ne paraissent point en public et qu'i ls ne profèrent 

aucune mauvaise parole contre la religion, la sainte V i e r ge et les 

saints, quand on porte l e saint sacrement aux malades ; qu'on ne pa-

raisse point aux bains avec eux, et qu'on neprenne [joint leursremèdes. 

226 CANON. L es chrétiens ne seront pas usuriers, et ceux qui 

mourront dans ce péché notoire seront pr ivés de la terre sainte. 

23° CANON. On observera le statut du légat Guy , portant que celui 

qui blessera énormément , empoisonnera ou tuera un clerc, perdra 

pour toujours ce qu' i l tenait d e l 'Égl ise à titre de fief, de cens ou 

d'emphytéose. 

24e CANON. Défense aux confesseurs, séculiers ou régul iers , 

d'absoudre des cas réservés au Saint-Siège, ou à l ' évêque, sans la per -

mission de l'un ou de l 'autre. On prescrit la forme de l'absolution, on 

parle de la confession, et l 'on défend les abus des quêtes. 

25' CANON. Défense d 'excommunier aucun clerc ou laïque, sans 

une monition canonique et l 'observation des formalités nécessaires, en 

rappelant le décret du concile de Baie , Ad vltanda scanda/a. 

26E CANON. Tous les supérieurs de communautés, séculières ou 

régulières, auront ces statuts, et les feront l ire deux fois l 'année de -

vant leurs communautés, sous peine d 'excommunicat ion i l ) . 

N ° 2 1 2 1 . 

C O N C I L E D E S A L Z B O U R G . 

(SALISBURGENSK.) 

(L'an 1440.) — Ce concile f u t tenu par l 'archevêque Jean de R e i s -

perger et ses suf fragants, sur la question débattue entre le Pape 

Eugène I V et les évéques assemblés à Ba ie . On ignore quel en fut le 

résultat (21. 

N<> 2 1 2 2 . 

C O N C I L E D E L O N D R E S . 

(L-ONDINENSE.) 

(Le 19 octobre 1444.) - L 'archevêque de Cantorbéry y publia une 

C o l V c V ' L a b b D ' f ™ ' C ° " C ' ' " W m - X U I ' 1 2 8 3 " - H a r t s h e n n , 
^ o n c i l fiwman., tom. V . pag. 268. 

J * 2 T - Gemania"'Cr"- Hart*h«-m, Coït cil. fl^a«., tom.V, 



constitution pour que te tète de la translation de saint Edouard se 

célébrât à l'avenir sous le r i t double dans toute la province. 

N ° 4123. 

CONCILE D 'ÉDXMBOUBG. 

(su/ricuM.I 

(L'an 1445.) - Ce concile général de l'ftcosse fut tenu à Edim-

bourg. On v publia une bulle de Grégoire X H pour protéger les biens 

des évéques quand ils venaient à décéder, et une autre de Martin V , 

qui avait excommunié un évéque coupable de complot contre lé sou-

verain légitime { ! ) . 
N ° S124 . 

CONCILE D E R O U E N . 

(ROTOMAGRNSE.) 

¡ L e 11 décembre 1 4 4 5 . ) - Raoul Roussel, archevêque de Rouen,tint 

ce concile avec son clergé et les députés do ses sulfragants. L'assem-

blée était nombreuse, mais sans évéques, excepté le métropolitain qui 

présidait. Tous les sufl'ragants s'étaient conwntés d'envoyer leurs pro-

cureurs. On y dressa quarante articles ou canons, dont les sept pre-

miers inculquent la pureté de la foi, on condamnant tous les livres de 

magie, toute pratique de sorcellerie, divinations, enchantements, ta-

lismans; et l 'on statue des peines contre les autours de ces inventons 

diaboliques. On proscrit do même les jurements, les blasphème» et 

l'usage d'appeler certaines images de la sainte Vierge, Noire-Dame à' 

Becouvrance, Noire-Dame de Pitié, de Consolation, de Grâce, etc. 

L e concile marque que cela semblait avoir été introduit pour gagner de 

l'argent, et que cela autorisait dos opinions superstitieuses. Cet usage 

a prévalu depuis, pareeque les mêmes raisons ne subsistent pas. 

Los antres décrets, jusqu'au trente-troisième inclusivement, sont 

d'une discipline très exacte et Uès étendue. 

On n'admettra aux saints ordres que ceux qui sauront les articles 

de la fo i , la doctrine du décalogue et des sacrements, la manière 

de distinguer les péchés; e t , pour qu'on puisse être assuré de 

leur capacité, ils seront examinés avant l'ordination. On ex ige » 

d'eux qu'Us aient un bénéfice ou un patrimoine qui leur serve de 

titre et s'il se glisse en cela quelque fraude, ils seront suspens de 

leurs ordres. 

( I ) WDkins, Cimcii. Slag. Britoiw., tora. I I I . 

On n'exigera rien pour la collation des ordres ou des bénéfices 

pour l'administration de l'Eucharistie e tdo laConfirmation. L e s prêtres 

éviteront les gains sordides, les conventions intéressées pour la célé-

bration de la messe. On défend aux ecclésiastiques l'ivrognerie, le 

négoce, la fréquentation des femmes, la vanité dans les habits, les 

procès on cour séculière. L e s prêtres tant séculiers que réguliers ne 

seront admis à prêcher, qu'après avoir été examinés par l 'évéque ou 

par ses grands vicaires. Les réguliers exhorteront leurs auditeurs au 

paiement des dîmes. L e s archidiacres feront leurs visites exactement 

et d'une manière utile, pour l'instruction et l'édification des peuples. 

Les curés dénonceront excommuniés, le premier dimanche do chaque 

mois , tous les homicides volontaires , les voleurs, les incendiaires ; 

ils auront soin d'instruire, tous les dimanches, leurs paroissiens dans 

la loi et dans les mœurs. Ceux à qui appartient la collation des écoles 

publiques, choisiront pour cet emploi des personnes d'un â g e , d'une 

conduite et d'une capacité éprouvées. 

On recommande l'observation du décret Omnis ulrimque sextis 

fait au concile de Latran. On défend, sous peine d'excommunication, 

de faire désormais la fête des fous. Défense aussi de se promener et 

de converser dans les égl ises, de passer la nuit de Notfl â jouer aux 

dés ou à d'autres jeux. On entretiendra la propreté et la décence dans 

les choses saintes. L e s reliques seront remises, après les solennités, 

dans des lieux convenables, et les cimetières seront toujours séparés 

des endroits profanes. 

Les six canons suivants regardent la conduite des régulière. II y 

aura dans chaque communauté un tableau où la règle sera écrite. 

Outre le chapitre qui se tient chaque jour, on en tiendra de généraux 

aux quatre-temps de l'année. On y expliquera la règle; on en re-

commande l'observation, et ceux qui l'auront violée seront punis par 

les supérieurs. L e s visiteurs auront soin do s'acquitter avec zèle de 

leur emploi, et si le.? supérieure locaux sont négl igents, les évéques 

et les autres ordinaires maintiendront la discipline régulière. 

Dans le dernier article de ce concile , on exhorte à prier pour la 

consommation de la pa ix , dont il était toujours question entre la 

France et l 'Angleterre ( I ) . 

(1) Le P . Labbe, Sacroi. concit-, iom. XIII, pag. 1303. — LoP . Bertbler, 
Hùloire * ÎÉglia galliM, ton. XVI, pag. 367, /du. d, mm,,. — Le P . 
Hardouia, tom. IX, pag. 1295. _ CskMOTt;SotMa, tcdaHU., pag. 561. 



N ° 2121». 

C O N C I L E D E L A 3 1 R E T H . 

FLAMBETHENSE.) 

( L ' a n 1446.) — L 'ob je t de ce concile ou assemblée d ' évêques , fut 

un subside que le Pape Eugène I V demandait à l 'Angleterre, et l'en-

voi que l e même P a p e avait fait au roi d'une rose d'or. L e ro> re-

mercia le Pape de son envo i , et laissa aux prélats à délibérer sur sa 

demande. 
N " 2 1 2 « . 

C O N C I L E D ' A N G E R S OU D E T O U R S . 

(ANDEGAVENSB.) 

( L e 17 juil let de l'an 1448.) — Jean Bernard , archevêque de Tours, 

t int c e concile avec ses suf fragants, P ierre , évêque de Saint-Mnlo ; 

Jean, du Mans ; Gui l laume, de Nantes ; Robert, de Rennes ; Jean de 

B e l l e v a l , administrateur de l 'église d 'Ange r s , et d 'autres, tant évé -

ques qu'abbés et procureurs. Pour l 'ordre de préséance, on suivit 

celui de l 'ordination; mais on déclara auparavant que cela ne pourrait 

préjudiciel- aux droits de l 'évêque de Rennes et de l 'évêque du Mans 

qui se disputaient la préséance. On y fit les dix-sept décrets suivants : 

CANON. L es prêtres diront l 'office des mor ts , du moins à trois 

leçons, dans les jours qui ne seront point solennels. 

2e CANON. Défense de donner les rétributions quotidiennes, dans les 

métropoles, cathédrales et col lég ia les. à ceux qui n'assisteront point 

à l 'of f ice. 

3* CANON. Un môme chanoine ne recevra pas les distributions de 

plusieurs églises pour l 'of f ice qu'on dit à la m ê m e heure. 

4e CANON. Défense de parler dans le chœur sans nécessité , et de 

dire ses heures en particulier ou deux à deux seulement. 

5« CANON. On défend aux clercs les j eux qui peuvent causer du 

scandale. 

G» CANON. On ordonne de prêcher avec décence, et de ne point dire 

la messe dans des lieux non consacrés. 

L e 7« canon manque. 

8 ' CANON. Défense de dépouiller les monastères de leurs biens. 

9 « CANON. On enjoint aux archidiacres de ne rien recevoir dans leurs 

visites s'ils ne s'en sont pas acquittés comme ils le doivent. 

10e CANON. Défense à qui que ce so i t . sous peine d 'excommuni-

cation. d'avoir une concubine. 

l i e CANON. On défend de tenir secrète une sentence d 'excommuni-

cation portée par le juge , mais de la publier dans l 'espace d'un mois. 

12e CANON. On défend les mariages clandestins, sous peine d 'excom-

munication. 

13« CANON. On défend les bruits et les charivaris qu'on fait lorsque 

les personnes se remarient une seconde et une troisième fois. 

14' CANON. On excommunie ceux qui dépouillent les églises et qui 

s'emparent de leurs biens. 

15c CANON. On approuve l 'excommunication qu'encourent ceux qui 

maltraitent les porteurs de sentences ecclésiastiques , pour en empê-

cher l 'exécution. 

16e CANON. On défend le culte des reliques qui ne sont pas approu-

vées. 

17« CANON. I l regarde la publication des indulgences (1 ) . 

A la suite de ces canons, nous trouvons, dans l e P - L a b b e , pag. 1353, 

les canons de ce m ê m e concile, rapportés c omme il suit par Binius. 

1e«" CANON. Ceux qui auront obtenu des rescrits apostoliques ne 

traîneront point leurs parties au delà d 'une journée hors du diocèse. 

2e CANON. Ceux qui auront été pourvus de quelques dignités dans 

les chapitres seront tenus de prendre les ordres sacrés , au moins le 

sous-diaconat, dans l 'année, sous peine de perdre leurs bénéfices. 

3E CANON. L es prêtres réciteront l 'office des morts, au moins à trois 

l e ^ n s , les j ours qui ne sont pas solennels, surtout quand i ls diront 

une messe des morts. 

4^ CANON. L es clercs qu i ne résident point et qui n'assistent pas à 

tous les offices depuis le commencement jusqu 'à la fin, auxquels ils 

sont, tenus d'assister, seront pr ivés des distributions quotidiennes. 

5 e CANON. Les clercs garderont le silence dans le chœur, et n'y d i -

ront point l 'of f ice deux à deux, excepté les prélats des églises. 

6 e CANON. On s'abstiendra des j e u x défendus et des fêtes qu'on ap-

pelle des fous, sous peine d'être puni par les supérieurs. 

7e CANON. L es prédicateurs n'affecteront point de fa i re dresser des 

échatauds pour y prêcher ; et ils éviteront les grands éclats, les cris 

excessifs en prêchant. 

8 e CANON. Défense aux abbés ou prieurs, qui ont des prieurés dans 

lour dépendance, de les dépouil ler à la mort des titulaires. 

9E CANON. On règle le droit de visite desévéques , des archidiacres, 

¡1| Le P. Lftbbe, SUM-O*. roncil., tout. XIII, pag. 1350. — 
tom. IX. 

T . V I . 

L e P. Hardonin, 
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2121». 

C O N C I L E D E L A 3 1 R E T H . 

FLAMBETHENSE.) 

( L ' a n 1446.) — L 'ob je t de ce concile on assemblée d ' évêques , fut 

un subside que le Pape Eugène I V demandait à l 'Angleterre, et l'en-

voi que l e m è n e P a p e avait fait au roi d'une rose d'or. L e ro> re-

mercia le Pape de son envo i , et laissa aux prélats à délibérer sur sa 

demande. 
N " 2 1 2 « . 

C O N C I L E D ' A N G E R S OU D E T O U R S . 

(ANDRGAVENSE.) 

( L e 17 juil let de l'an 1448.) — Jean Bernard , archevêque de Tours, 

t int c e concile avec ses suf fragants, P ierre , évêque de Saint-Mnlo ; 

Jean, du Mans ; Gui l laume, de Nantes ; Robert , de Rennes ; Jean de 

B e l l e v a l , administrateur de l 'église d 'Ange r s , et d 'autres, tant évè -

ques qu'abbés et procureurs. Pour l 'ordre de préséance, on suivit 

celui de l 'ordination; mais on déclara auparavant que cela ne pourrait 

préjudiciel- aux droits de l 'évêque de Rennes et de l 'évêque du Mans 

qui se disputaient la préséance. On y fit les dix-sept décrets suivants : 

CANON. L es prêtres diront l 'office des mor ts , du moins à trois 

leçons, dans les jours qui ne seront point solennels. 

2e CANON. Défense de donner les rétributions quotidiennes, dans les 

métropoles, cathédrales et col lég ia les. à ceux qui n'assisteront point 

à l 'of f ice. 

3* CANON. Un môme chanoine ne recevra pas les distributions de 

plusieurs églises pour l 'of f ice qu'on dit à la m ê m e heure. 

4e CANON. Défense de parler dans le chœur sans nécessité , et de 

dire ses heures en particulier ou deux à deux seulement. 

5« CANON. On défend aux clercs les j eux qui peuvent causer du 

scandale. 

G» CANON. On ordonne de prêcher avec décence, et de ne point dire 

la messe dans des lieux non consacrés. 

L e 7« canon manque. 

S ' CANON. Défense de dépouiller les monastères de leurs biens. 

9 « CANON. On enjoint aux archidiacres de ne rien recevoir dans leurs 

visites s'ils ne s'en sont pas acquittés comme ils le doivent. 

10e CANON. Défense à qui que ce so i t . sous peine d 'excommuni-

cation. d'avoir une concubine. 

l i e CANON. On défend de tenir secrète une sentence d 'excommuni-

cation portée par le juge , mais de la publier dans l 'espace d'un mois. 

12e CANON. On défend les mariages clandestins, sous peine d 'excom-

munication. 

13« CANON. On défend les bruits et les charivaris qu'on fait lorsque 

les personnes se remarient une seconde et une troisième fois. 

14' CANON. On excommunie ceux qui dépouillent les églises et qui 

s'emparent de leurs biens. 

15c CANON. On approuve l 'excommunication qu'encourent ceux qui 

maltraitent les porteurs de sentences ecclésiastiques , pour en empê-

cher l 'exécution. 

16e CANON. On défend le culte des reliques qui ne sont pas approu-

vées. 

17« CANON. I l regarde la publication des indulgences (1 ) . 

A la suite de ces canons, nous trouvons, dans l e P - L a b b e , pag. 1353, 

les canons de ce m ê m e concile, rapportés c omme il suit par Binius. 

1e«" CANON. Ceux qui auront obtenu des rescrits apostoliques ne 

traîneront point leurs parties au delà d 'une journée hors du diocèse. 

2e CANON. Ceux qui auront été pourvus de quelques dignités dans 

les chapitres seront tenus de prendre les ordres sacrés , au moins le 

sous-diaconat, dans l 'année, sous peine de perdre leurs bénéfices. 

3E CANON. L es prêtres réciteront l 'office des morts, au moins à trois 

le<^ns, les j ours qui ne sont pas solennels, surtout quand i ls diront 

une messe des morts. 

4e CANON. Les clercs qu i ne résident point et qui n'assistent pas à 

tous les offices depuis le commencement jusqu 'à la fin, auxquels ils 

sont, tenus d'assister, seront pr ivés des distributions quotidiennes. 

5 e CANON. Les clercs garderont le silence dans le chœur, et n'y d i -

ront point l 'of f ice deux à deux, excepté les prélats des églises. 

6 e CANON. On s'abstiendra des j e u x défendus et des fêtes qu'on ap-

pelle des fous, sous peine d'être puni par les supérieurs. 

7e CANON. L es prédicateurs n'affecteront point de fa i re dresser des 

échatauds pour y prêcher ; et ils éviteront les grands éclats, les cris 

excessifs en prêchant. 

8E CANON. Défense aux abbés ou prieurs, qui ont des prieurés dans 

leur dépendance, de les dépouil ler à la mort des titulaires. 

9E CANON. On règle le droit de visite desévéques , des archidiacres, 

¡l| La V. Lftbbe, Soproa, roncil., tout. XIII, pag. 1351). — 
tom. IX. 
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arcl i iprétres, doyens et autres personnes ecclésiast iques, et on dé -

charge les biens et les personnes d 'égl ise de toutes sortes do taxes. 

10" CANON. On séparera de la communion les concubiliaires qui 

auront été aver t is canoniquement. 

11" CAHON. On sera obl igé de fa i re fulminer , dans l 'espace d'un 

mois, sons pe ine de v ing t sous d 'amende, l 'excommunication qu'on 

aura portée contre quelqu'un. 

12° CANON. Ceux qui contractent des mariages clandestins , ou qui 

font des charivaris, encourent l 'excommunicat ion ipso facto. 

13« CANON. M ê m e peine contre les usurpateurs des biens, de la j u -

ridiction, des immunités de l 'Ég l i se , e t contre leurs fauteurs. 

14» CANON. Défense de porter des rel iques pour gagne r de l 'argent. 

151 CANON. L es indulgences accordées par le Sa int -S iège seront 

annoncées par l e recteur de l 'église ou par- quelque autre personne 

savante, connue e t de bonnes mœurs. 

16» CANON. On publiera de temps en temps les ordonnances do ce 

concile. 

17« CANON. L ' é véque diocésain aux« le pouvoir d'absoudre des cen-

sures portées par le conci le provincial . 

N ° 2 » 2 7 . 

• C O N C I L E D E L Y O N . 

(LUGDUNENSE.} 

(L ' an 144a.': — Ce. concile fut assemblé à l'occasion de l 'antipape 

Fé l i x V . On y 6t aussi des règlements de discipline ecclésiastique. 

Nous remarquerons qu' i l se trouva plusieurs archevêques dans cette 

assemblée, et que dans l e préambule on annonce des vues généra les 

pour l e gouvernement de l 'Égl ise gall icane : ce qu i dénote une espèce 

de concile nat ional . sans doute composé des prélats de cette pro-

vince, e t de ceux qui négociaient pour l 'extinction du schisme. I juoi 

qu' i l en s o i t , on 6t à L y o n dix-huit s ta tuts , dont voici la substance. 

L e s blasphémateurs seront punis très sévèrement, m ê m e en implo-

rant l e secours du liras séculier. Ou n'ordonnera que le nombre de 

clercs qui sera nécessaire pour le service de l 'Ég l i se . Ceux des moin-

dres ordres ne laisseront pas d 'être examinés sur les matières qui 

leur conviennent. On s'informera de la conduite de tous ceux qu i se 

présentent pour ê t re ordonnés. On ex igera un titre pour les ordres sa-

crés. On examinera* avec soin ceux qu i ont été nommés pour posséder 

des cures. On recommande la modestie dans l 'extérieur des ecclésias-

tiques; i ls porteront la sou lane , la tonsure, e t .jamais i ls n 'adminis-

treront les sacrements sans surpl is ; les universités veil leront aussi 

à la modestie des étudiants. On gardera exactement les canons pu-

rapport aux élections , aux clercs concubinaires, e t à la clôture des 

religieuses. On n 'exigera rien pour la bénédiction des vases sacrés et 

des ornements d 'égl ise. On ne prendra, pour la consécration e t la r é -

conciliation des cimetières, que ce qui est marqué dans le droit. On 

défend les mariages clandestins , l 'ahus des indulgences, les prédica-

tions et les confessions faites sans l 'approbation des ordinaires. Enfin 

on ordonne de publier et. d 'observer ponctuellement les décrets des 

conciles de Constance et de Bâ l e (1). 

N ° 2 1 2 8 . 

C O N C I L E D E L A U S A N N E . 

(LAUSANENSK.) 

(Le mois d'avri l d e l 'an 1448.) - A m é d é c de Savo i e , connu dans 

son obédience sous le nom de F é l i x V , ayant renoncé au pontificat le 

9 avr i l , les évéques du conciliabule de BSIe s'assemblèrent pour la 

dernière fois à Lausanne, c omme tenant encore le concile général , et 

i ls ratifièrent par deux décrets sa renonciation, avec toutes les clauses 

et conditions dont on était convenu avec l e Pape Nicolas V , qui avait 

succédé à Eugène I V . 

L e Pape , d e son c ô t é , déc lara , par une bulle datée de Spolète le 

18 ju in, que Dieu ayant rendu la pa ix à son Ég l i se par les soins des 

ambassadeurs des rois de F rance , d 'Ang le terre et de Sic i le , et du 

dauphin, son vénérable e t très-cher f rère A m é d ç e , premier cardinal 

de l 'Eglise romaine, évéque de Sabine e t légat du Sa int -S iège en quel-

ques provinces, qu'on appelait Félix dans son obédience, renonce au 

droit qu'U prétendait avo ir ausouverainponti f leat, que ceux quiavaient 

eW assemblés à » ¡ l e , et ensuite à Lausanne, sous le nom de concile 

général, avaient ordonné et publ ié qu' i l fallait obéir à Nicolas comme 

» l'un,que et indubitable l ' ont i f e , et qu ' i l s avaient enfin dissous ladite 

assemblée de BSIe. .. Désirant d o n c , continue le P a p e , autant que 

- Dieu nous en donne le pouvoir, procurer la paix à tous les fidèles 

-nous approuvons, rat,fions et confirmons, pour le bien et l'union d^ 

- i i . g l . s e , d e notre pleine puissance apostolique et du conseil et con-

- sentement de nos frères les card inaux, les élect ions, confirmations 

W u S T * ' to"UV'»- - L , P . Labbe , :<,„,. X I I I 



- et provisions de bénéfices, quelles qu'el les soient, faites aux person-

- nés et aux lieux qu i obéissaient à Fé l i x , et à ceux qui étaient assem-

. blés i Bâle et à Lausanne, connue aussi tout c e que les ordinaires 

„ ont fait par leur autorité. -

P a r une seconde bulle, le Pape Nicolas rétablit toutes les personnes, 

de quelque état qu'el les fussent, qu i avaient été pr ivées de leurs bé-

néfices et juridictions par le Pape Eugène pour avo ir suivi F é l i x et 

le concile de Bâ le . Enfin , dans une t ro is ième, il déclare nul tout ce 

qui avait é t é dit ou écrit contre le m ê m e Fé l i x , les P è r e s de Bâle et 

leurs adhérents , voulant que tout soit e f facé des registres d 'Eugène, 

et qu'il n'en soit plus fait aucune mention. A ins i finit entièrement le 

schisme, e tN ico las V fut reconuu de tous pour le seul Pape légit ime (1). 

Ce concile eut quatre sess ions, la première le 7 a v r i l , la seconde 

le 16, la troisième le 19, e t la quatr ième le 24. 

N ° 2 1 2 9 . 

• C O N C I L I A B U L E D E C O N S T A N T M O P L E . 

{SOFHIA3IA PSEUDOSYNÛDCS.) 

(L ' an 1450.) — C e faux concile fu t nssemblé par les trois patriar-

ches d 'Alexandrie , d 'Ant iocbe e t de Jérusalem, contre la réunion des 

Grecs et des Lat ins fa i te à Florence. C'est ainsi qu 'en parlent tous 

les collecteurs des conciles, qui tous mettent les actes de ce conci l ia-

bule, vrai ou faux , dans leurs éditions. Mais quelques-uns pensent 

qu' i l est supposé. Uuoi qu' i l en puisse ê t r e , on y aurait déposé Gré-

goire, patriarche de Constantinople, et m i s Athanase à sa place ¡2). 

N " 2 1 5 0 . 

C O N C I L E D E M A Y E N C E . 

(M0GCNT1NUM.) 

iL 'an 1451.) — T h i e r r y d 'Erbach, archevêque deMayence , assembla 

ce concile e t y présida. On y reçut 1° les décrets du conede de Bâle 

sur la tenue des synodes provinciaux e t diocésains; 2 " les statuts du 

m ê m e concile contre les c lercs concnbinaires ; le décret du même 

concile sur les interdits l ocaux ; 4° la bulle do N ico las V contre ceux 

(1) Le P i re Labbo, SIKTOI. tonal., toril. XI I I , pag. 1335. — HarBbelra, 

Concil. (irnimii., tom. V, pag. 919. 

12) Allatius, dt CotueaiiOm, pag. 1381. — Le P. Leqoiou, Ortoli cliri«. , 
tom. I , pag. 311. — L o P . Lftbbe, Socro». comal., loin. X I I I , png. 1305. 

qui maltraitaient les ecclésiastiques. Pu i s on y adopta quatre décrets 

du même concile de Bâle, dont le second défend l 'exposition du Saint-

Sacrement dans les églises des monastères, sons quelque prétexte q u i 

ce soit, hors le temps de l 'octave de la Fê te -Dieu (1). 

N " 2 1 3 1 . 

C O N C I L E D E S A L Z B O l l R G . 

(SALISBCBOENSE.) 

IL'an 1451-1 — Ce concile fut préside par le cardinal légal Nico las 

de Cusa. On y ordonna l'addition à la fin de la messe de la prière pour 

le Pape e t l e prélat d iocésain, avec mention de lenrs noms propres, 

et la réforme de là discipl ine régul ière dans les monastères (2). 

N » 2 1 3 2 . 

C O N C I L E D E L O N D R E S . 

(LONDINENSE, | 

( L e 7 février 1452.) — On s 'y occupa d'un démêlé é levé entre les 

curés et lenrs paroissiens, au sujet de certaines oblations que ceux-ci 

refusaient. 

N " 2 1 3 3 . 

C O N C I L E D E C O L O G N E . 

( C0L0N1ENSE. ) 

( L e 3 mare de l'an 1452.) — L e cardinal Nico las de Cusa, légat en 

Al lemagne pour l e P a p e Nicolas V , tint c e concile dans l 'église de 

Saint-Pierre. On y fit les statuts suivants. 

1 " CANON. On tiendra le concile de la province de Cologne tous les 

trois ans après l 'octave de Pâques . 

2 « CANON. On tiendra tous les trois ans le synode diocésain, dans 

lequel on corrigera tout c e qui doit l ' ê tre , selon les statuts et les 

canons. 

3 ' CANON. On lira dans les synodes diocésains l 'ouvrage de saint 

Thomas d 'Aqu in sur les articles de foi e t les sacrements de l 'Égl ise , 

et les curés étudieront avec soin la partie qui regarde les sacrements. 

4 e CANON. On publiera souvent e t on observera r igoureusement les 

statuts provinciaux d 'Eugelbert e t de Henr i , archevêques de Cologne, 

( I ) Hartîheim, Concite Germán.} tom.V, pag. 39B. 
(â| Le P. Lahb<\ Sacros, conrií., tom. X I I I , pag. 1378.—Hartr.heim, tom.V, 

pag. ">23. 



avec les additions des autres archevêques e t des Pont i fes romains, 

louchant les libertés ecclésiastiques. 

5E CANON. L e s ju i f s de l'un et do l'autre sexe porteront une marque 

qui les fasse reconnaître, et on ne souffrira point leurs usures criantes. 

R»E CANON. On Observera les statuts provinciaux touchant l 'entrée 

dans les ordres et dans les bénéfices, la résidence des curés e t la per-

mutation des bénéfices. 

I E CANON. TOUS les clercs porteront la tonsure, des habits longs dé-

cents et fermés par les côtés. 

8 « CANON. On ne souffrira point qu'on t ienne des marchés les jours 

de fêtes et de dimanches, si ce n'est des choses nécessaires à la v ie , 

ou dans le cas permis par le droit, et surtout selon la décision de 

saint Thomas d 'Aquin. 

9e CANON. On ne recevra les quêteurs que conformément nu droit 

commun et à la teneur des statuts synodaux. 

10e CANON. On n'admettra aucune congrégation d 'hommes ou de 

f emmes pour v i v r e en commun, à moins qu'elle ne fasse profession 

d'une règle approuvée par le Saint-Siège. 

11« CANON. On n'admettra non plus aucune confrérie qui puisse 

porter quelque préjudice à la rel igion ou aux droits de l 'Ég l i se . 

12° Tout clerc concubinaire public, sera pr ivé, ipso facto, pendant 

trois mois, de tous les fruits de son bénéfice ; et si après s 'être cor-

rigé il v ient à retomber, il sera inhabile à tout o f f i ce , tout bénéfice, 

tout honneur e t toutes dignités. 

13E CANON. Aucun juge d'église ne jettera l 'interdit sur quelque lieu 

que ce soit pour dette pécuniaire, conformément à la constitution du 

Pape Boni façe V I I I . Provide, etc., si ce n'est pour une dette envers 

l 'Égl ise , ou un bénéfice ecclésiastique. 

14e CANON. Les ordinaires obligeront l e s rel ig ieux et les religieuses 

n v i v r e régulièrement, selon la teneur du dro i teommun et des statuts 

synodaux. 

15* CANON. L e s rel igieux mendiants qui ne voudront pas se réformer 

en menant une vie régul ière, ne seront admis, ni à confesser, n i à 

prêcher. 

16O CANON. L es ordinaires feront enlever, dans le cours de leurs 

visites, les images qui seraient pour le peuple une occasion de supers-

tition et d'idolâtrie : ils en useront de m ê m e à l 'égard des hosties que 

des quêteurs charlatans feraient paraître comme changées en chair ou 

en sang. 

17C CANON. Af in de rendre plus d'honneur au très-saint sacrement, 

on ne l 'exposera et on ne le portera en procession qu'une fois l 'année, 

le jour et durant l 'octave de sa fête, si c e n'est avec la permission 

spéciale de l ' évéque, ou pour quelque nécessité extraordinaire |1). 

18e CANON. Tous les ordinaires pourront absoudre de toutes les 

peines et de tontes les censures portées par les conciles provinciaux 

du diocèse de Cologne, excepté celles qui sont réservées au Siège 

apostolique (2). 

N ° 2 1 5 4 . 

C O N C I L E D E M A G D E B O U R G . 

IMAGDEBT7RGENSK.) 

(L ' an 1452. )— L e cardinal Cusa et Frédér i c de Bric l inghen, arche-

vêque de. Magdebpurg, avec deux suffragants, tinrent c e concile le 

jour de la Pentecôte. L e légat y publia quelques statuts, et nomma 

deux commissaires pour la réforme des chanoines réguliers 13}. 

N » 1253-

C O N C I L E D E C A S H E L OU L Ï M E R I C K . 

(CASHELENSLI.) 

( L e 6 août de l 'an 1453.) — Jean Cantwel, archevêque de Cashel en 

'Irlande, tint ce concile provincial à L imer i ck . On y publia cent, v ingt-

et-un statuts conformes à ceux de tant d'autres conciles, sur la m a -

nière de dire l 'off ice div in, sur la nécessité d 'avoir un missel, un ca-

lice d 'argent ou au moins doré, etc. Nous ne rapporterons que les 

suivants : 

I e ' CANON. L es ordinaires des l ieux veil leront à ce q u e les d iman-

ches et les fêtes soient 'exactement observés. 

2° CANON. L es ministres des églises réciteront avec ordre les heures 

canionales tous les jours de dimanches et de fêtes, sous peined'amende ; 

et les peuples s'abstiendront, ces jours- là, d e toute œuvre servi le, sous 

peine d'excommunication. 

3« CANON. Chaque paroisse se fournira d'un missel , d 'un cal ice d'ar-

¡ 1) C'est le premier règlement qu'on trouve sur l'exposition du suint sacre-
ment. Quelques auteurs pensent que ce concile voulu supprimer l'exposition 
fréquente <iu saint sacrement, de memo que la procession, afin qu'en rendan» 
ces dévotions pins rares, on y assistât avec plus de respecto: de religion. 

(2i Le P . Liiblic, Sacros, concíí., tom. XI I I . pag. 1378. — L e P . Hurdouin, 
tom. X. — LaP.Hartzbeiin, Cvacil. Geman., tom. V, pag. 413. —Spondo. ad 

ami. 1451. 

(8) Le P . Hartzheim. Concil. Germon., tom. V , pag. 426. 



gen tou d'or, et des ornements nécessaires pour le service divin. D é -

fense à des personnes de sexe dif férent, fussent-elles mariées, de cou-

cher ensemble clans une égl ise, sous peine de péché mortel . 

4 e CANON. Il y aura dans chaque église trois images au moins, 

savoir : celles de la V i e r g e , de la Croix et du patron du lieu. 

5E CANON. L e c imet ière sera proprement entretenu et muré aux 

frais des paroissiens. 

6 e CANON. On dénoncera publiquement excommuniés, tous les di-

manches et les j ours de fêtes, les incestueux, les personnes mariées 

clandestinement, ceux qui dépouillent les hérit iers de leur bien l ég i -

t ime ou qui empiètent sur le terrain d'autrui, les usuriers«, les faux 

monnoyeurs, les usurpateurs des biens ecclésiastiques, e t tous ceux 

que le S iège apostolique ordonne d 'excommunier, ainsi que leurs fau-

teurs. 

T CANON. L e s se igneurs temporels et les autres séculiers ne pour-

ront pas demander l 'hospitalité pour plus d'un jour dans les manoirs 

des évêques ou des clercs. 

8E CANON. Tous les émoluments provenant de chapelles bâties dans 

les l imites d 'une paroisse devront, retourner à l 'ég l ise paroissiale. 

9E CANON. L es ecclésiastiques et tous ceux qui dépendent d 'eux et 

qui v ivent sur leurs terres sont exempts de tous droits séculiers. 

10® CANON. Aucun laïque ne pourra prendre de g a g e s de la main 

d'un clerc avant jugement , sous peine d'excommunication. 

11® CANON. Aucun clerc ne pourra être cité à comparaître devant 

un juge séculier pour une cause m ê m e criminelle ou civile. 

12e CANON. On ne permettra point à des quêteurs de circuler dans 

la province sans lettres de recommandation des évêques. 

13e CANON. On n'admettra aucun mendiant à quêter aux jours de 

fêtes, avant que les ecclésiastiques, à qui il est dû des oblations, ne 

soient satisfaits. 

14e CANON. L es frères mendiants céderont à l 'ég l ise du lieu le quart 

de tout ce qui leur aura été donné par testament, ou à l'occasion de 

funérail les. 

15" CANON. On rappelle aux bénéficiers le devoir de la résidence, et 

celui de dire la messe par eux -mêmes trois ibis la semaine, sous peine 

de privation de leurs bénéfices. 

16E CANON. L es ordinaires pourront exiger que les revenus des 

églises laissées en ruines par les bénéficiers soient appliqués à leur 

réparation 

17e CANON. Défense, aux gens d 'égl ise d'affermer leurs terres sans 

l 'aveu de l 'ordinaire. 

Les canons JS et 19 déclarent usuraire le prêt qu'on ferait d'une 

certaine quantité de froment, à condition d'en être remboursé par une 

quantité égale à une époque où il serait devenu plus cher. 

20e CANON. L es clercs sont obl igés de porter la tonsure sous peine 

d'excommunication. 

21e CANON. Tous les curés et vicaires auront dans leurs églises une 

copie des présentes constitutions et des autres qu'on publiera tous les 

ans, et ils les expliqueront quatre fois l 'année à leurs paroissiens. 

22« CANON. Aucun chapelain ne sera admis sans certif icat de sa 

promotion. 

23" CANON. Personne ne célébrera ou ne servira à l 'autel au nom 

de prélats ou de curés notoirement f o n d a t e u r s . 

24" CANON. Tous les prêtres nouvel lement ordonnés prendront à 

l 'évêché un certificat de leur ordination. 

25E CANON. Une portion canonique des biens laissés par quelqu'un 

en mourant, soit à sa f emme , soit à tous autres, est due à l 'ég l ise de 

la paroisse. 

26e CANON. L es vicaires et les chapelains qui admettent à leurs 

offices des violateurs des exemptions ecclésiastiques, sont pr ivés de 

leurs bénéfices par le fait même . 

Les canons suivants sont peu remarquables, excepté peut-être ceux 

que nous allons rapporter. 

53® CANON. L e concile défend aux maîtres d'école de recevoir des 

nobles ou d'autres dont il n'y a point à espérer qu'i ls fassent des p r o -

grès dans l 'Ég l i se de Dieu. 

fiO" CANON. L e s ordinaires j)ourront obliger les laïques h observer la 

paix et la t rêve . 

03E CANON. L e s dîmes du lait et du f romage ne devront pas se payer 

à la fois, et l 'ég l ise aura l'option de l'un ou de l'autre. 

71' CANON. L es clercs ne prendront point en pension des enfants 

de nobles, sans y être autorisés par l 'ordinaire. 

86« CANON. Dans les vi l les et les autres l ieux où l 'office est chanté, 

on n'admettra aux prélatures que des chantres, à moins de dispense 

du Saint-Siège ( I ) . 

(1) Wilkins, Conal M>ig. Briftnn,. tom. I I I . 
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N ° 2 1 3 6 . 

C O N C I L E D ' A S C H A F F E N B O U R G . 

(ASCHAFFBNBURGEN'SB.) 

(Lo 15 j u i n d e l ' a n 1155.) — T h i e r r y d 'Erbach,archevêquede Trêves, 

tint ce concile avec ses suffragants, contre les Hussites (1). 

N ° 2 1 5 7 . 

C O N C I L E D E SOISSONS (2). 

(SUF-SSIONENSE.) 

( L e 11 jui l let d e Tan 1455.) — Ce concile fut tenu par Jean Juvénal 

des Ursins, archevêque de R e i m s . Mais avant de le célébrer, il crut 

devoir demander l 'agrément du ro i , ce qui est remarquable, dit le P è r e 

Berthier, et lui indiqua plusieurs vi l les, afin qu'il pût en désigner une 

pour la convocation de cette assemblée. L e roi, content des offres du 

prélat, le laissa maî tre de choisir le lieu qui lui conviendrait davan-

tage. L 'archevêque se détermina pour Soissons, et il y fu t accompagné 

de Jean, évêque du lieu, et des évêques An to ine de Laon, Jean 

d 'Amiens et Jean de Sentis; l e s autres suffragants n ' y assistèrent que 

par procureurs. 

On régla dans ce concile que l'on se conformerait aux décrets de 

celui de Bâle , touchant la régular i té et la modestie dans l 'office divin, 

touchant l'élection des dignités ecclésiastiques, et la provision des bé-

néf ices ; que les lois contre les clercs concubinaires seraient observées 

à la rigueur- ; que les évêques ne paraîtraient jamais dans l 'église 

sans le röchet sur la soutane, e t qu' i ls ne porteraient point d'habits 

de soie; qu'on ne conférerait la prêtr ise qu'à de bons sujets capables 

d'expliquer l 'Évangi le , et avant, un patr imoine pour v i v r e ; qu'on don-

nerait la tonsure avec plus de mesure , de choix et de précautions ; 

qu'on aurait égard aux représentations des abbés, chapitres, prieurs 

et curés qui se plaignaient des droits excessi fs de visite de la part des 

évêques ou archidiacres : que l e s abbés de Prémontré , de Cluny et de 

Citeaux, seraient, tenus de montrer les pr iv i lèges qui les exemptaient 

d e l à visite des ordinaires; q u e les abbés, monastères et chapitres 

qui percevaient les dîmes, donneraient une portion congrue aux curés; 

que de chaque chapitre on enverrait quelqu'un aux univers i tés; que 

(1) Le P . Hartzhcim, Concil. Oerman., tom. V , pag. 438. 
|2'| Le P . Hardouin, Concil., tom. IX , pag. 1381, met ce concile en 1456. 

C'est nne méprise. 

les clercs éviteraient la mondanité dans les ajustements, qu'i ls p o r t o 

raient tous la tonsure et l'habit clérical, s'i ls voulaient jouir de leurs 

privilèges parce qu'autrement cela ferait naître des démêléscontinuels 

entre les juges séculiers et la cour ecclésiastique |1). 

N o 2138-

C O N C I L E D E V A N N E S O U D E T O U R S . 

(YENETENSE.) 

(L'an 1455.| — Ce qui donna lieu à la tenue de ce concile, à Vannes, 

fut la translation des reliques de saint V incent Ferr ier . 

N ° 2 1 5 » . 

C O N C I L E D E S A L Z B O U R G . 

(SALISBURGENSE.) 

(L'an 1456.) — O n porta dans ce concile diverses plaintes contre les 

frères mineurs, accusés de multipl ier leurs maisons sans prendre 

l 'avis de l'ordinaire, et de gagner la confiance des peuples au préju-

dice du clergé séculier (2) . 

N ° 2 1 4 0 . 

C O N C I L E D ' A V I G N O N . 

(ÀVENIONENSE.) 

(Le 7 septembre de l'an 1457 . )—P i e r r e , cardinal de Fo ix , de l 'ordre 

des frères mineurs, archevêque d 'Ar l es et légat d 'Av ignon, tint c e con-

cile dans la cathédrale d 'Av i gnon . I l était assisté du cardinal A la inde 

Coëtivi, de Robert , archevêque d ' A i x , de P ierre , évêque d 'Apt , de 

Georges, de Senez, Gauthier, de Gap . Nicolas, de Marseil le, P i e r r e , 

de Digne, P ierre , d e Glandève, Palamède, de Cavaillon, Pons, de 

Vaison, Jean,de R iez , Etienne, deSaint-Paul-Trois-Chateaux, Michel, 

de Carpentras, et Jean. d 'Orange. On y confirma ce qu i s'était fait en 

la trente-sixième session du concile de Bâle, touchant l'opinion de 

l ' immaculée conception de la Sainte V ierge (3} : on y défendit, sous 

peine d'excommunication, de prêcher le contraire ; on ne permit pas 

même d'en disputer en public, et l 'on enjoignit encore aux curés de 

publier le décret qui contenait ces dispositions. 

(Il Lo P. Berthier, Histoire de l'Église .nificaii, l i v .LXlX. — L e P. Labbc, 

Sacrai, concil,, lom. XI I I , pag. 1396. — Marlot, tom. I I , pag. 934. 

J2) LoP.IIart7.heim, Concil. Germm., tom. V , pag. 936. 

|3) Voyez ci-dessus, pag. 49. 



Ce concile lut tenu à deux reprises, au mois de septembre 1457, 

et le 23 mars 1458, on y renouvelle plusieurs décrets des conciles tenus 

autrefois à Av i gnon . Il défend de donner les cures aux rel ig ieux men-

diants, si ce n'est dans le cas de nécessité. I l exhorte les évêqucs à 

faire garder les lois portées contre les blasphémateurs. I l décide qu'on 

peut administrer la confirmation aux enfants, et conférer les ordres 

partiel lement, c 'est-à-dire , quelque ordre particulier et inférieur, 

comme le sous-diaconat ou le diaconat, sans être obl igé de faire en 

même temps des prêtres. L e s autres règlements sont contre la pro-

motion des indignes aux ordres sacrés, contre les rel ig ieux vagabonds 

ou mondains, contre les usuriers et les jui fs , etc. (1). 

N ° 2 4 4 1 . 

C O N C I L E D E L A M l i E T I l . 

IL AMBETHENSE. | 

(L'an 1457.) — On y déposa l ' évêque de Chester, c omme cou[>able 

d 'erreur dans la foi (2). 

N ° 2 1 4 2 . 

C O N C I L E D E P E R T H . 

(PERTHANUM.) 

(L 'an 1159.) — On y conf irma le droi t , dont le roi était en posses-

sion, de présenter à tous les bénéf ices de son royaume. 

N ° 2143 . 

A S S E M B L É E D E M A N T O U E . 

(CONVEKTUS MANTUANUS.) 

|L'an 1459.) — L e Pape P i e I I convoqua lu i -même cette assemblée 

en y invitant, tous les princes chrétiens, dans la v u e de les réunir 

contre les infidèles. Quoique l 'ouverture en eût été fixée au 1 " ju in, 

on n'y traita publiquement les affaires qu'au mois de septembre, parce, 

qu'on attendait les ambassadeurs des princes. Us arr ivèrent enfin de 

toutes les parties de la chrét ienté; et on y vit en particulier, de la 

part du roi Charles V I I , l 'archevêque de Tours, Jean Bernard ; l 'évê-

que de P a r i s , Guil laume C'hartier ; le docteur Thomas de Courcelles 

et le bailli de Rouen ; de la part du duc de Bourgogne , le duc de 

(1| Martine, Thc.\. mecdot., tom. IV , pag. S7<t. — Le P. Labbe. Sflciw. 

«v>iieii., tom. XI I I , pag. 1403. 

(2} Hêrpfetf, Hi>t. Wiclef., cap.«. 

Clèves, son neveu, l ' évêque d 'Ari 'as et le seigneur Jean de Croï ; de 

la part de René , roi de Sicile e t comte de Provence, l 'évêque de Mar -

seille et le commandant des troupes de ce pr ince; de la part du duc 

de Bretagne , l 'évêque de Saint-Malo et plusieurs genti lshommes du 

pays. 

Il s'y trouvait aussi des ambassadeurs de l 'empereur d 'A l l emagne 

et de celui de Coustantinople, des rois d 'Espagne et de Hongr i e , du 

duc de Savoie, d e la république de Gênes et de Ven i s e ; des députés 

de Chypre, de Rhodes, de Lesbos, d 'Albanie, d 'Épire , de Bosnie, d ' I l -

lyrie, et de quelques provinces d ' A s i e ; un grand nombre d 'évéques et 

de seigneurs d'Ital ie, outre les cardinaux ; en sorte que cette assem-

blée, déjà toute chrétienne par son objet , était encore plus ecclésias-

tique par sa composition. Auss i une partie des sujets qu i s'y tra i tè-

rent furent-ils des matières ecclésiastiques. L e Pape s 'y éleva surtout 

avec une grande force contre la pragmatique sanction. 

« C'était, disait-il a vec raison, une tache qui déf igurait l 'Égl ise de 

- France; un décret qu'aucun concile général n 'avait porté, qu'aucun 

« Pape n'avait reçu ; tin principe de confusion dans la hiérarchie ecclé-

- siastique, puisqu'on voyait que depuis ce temps-là les laïques 

» étaient devenus maîtres et juges du c lergé ; que la puissance du 

» glaive spirituel ne s 'exerçait plus que sous le bon plaisir de l 'au-

« torité sécul ière ; et que l e Pont i f e romain, malgré la plénitude de 

- juridiction attachée à sa dignité, n 'avait plus de pouvoir en F rance 

- qu'autant qu' i l plaisait au parlement de lui en laisser. * 

1-e Pape supposait ensuite que le roi ne pénétrait point toutes les 

fâcheuses conséquences de la pragmatique, et il exhortait les prélats 

de l'ambassade française à les lui faire co imaî tre , pour qu' i l pût ren-

trer dans la voie lumineuse de la vérité. Pu i s le Pape insista sur les 

secours qu'on pouvait attendre de la France pour l 'armement contre 

les Turcs. 

Les négociations se soutinrent quelque temps avec les ambassa-

deurs des princes par rapport à l 'expédition proposée contre les infi-

dèles. On dressa une liste de toutes les troupes qu'ils promettaient de 

faire marcher contre eux. L e Pape déclara l 'empereur Frédér ic chef 

de l 'entreprise. I l imposa le trentième sur tous les biens séculiers 

d'Italie. I l protégea de tout son pouvoir un ordre militaire, institué 

sous le titre de Compagnie de Jésus, dont la destination était de com-

battre les Turcs . E n un mot, il ne lui échappa aucun des moyens qu' i l 

crut favorable à cette entreprise ; et toutefois , r ien ne réussit , parce 

que les animosités des princes chrétiens les uns contre les autres 



l 'emportèrent toujours sur l e zè le vrai ou faux dont ils se piquaient 

dès qu'on leur parlait de repousser les ennemis de la religion. 

L e Pape P i e I I , avant son départ de Mantoue, publia, de l 'avis des 

cardinaux, desévéques et des autres prélats de l 'assemblée, une bulle 

en date du 18 janv ier 1460, contre les appels au concile et qui portait 

en substance : « I l s'est é l evé de nos jours un abus détestable et inoui 

« dans les siècles précédents. D e s esprits rebelles et ennemis de toute 

- subordination, s 'avisent d'appeler du Souverain Pont i f e au futur 

concile, ce qui est manifestement contre les saints canons et ne peut 

» q u ' ê t r e e x t r ê m e m e n t préjudiciable à la république chrétienne; car, 

« qu'y a-t-i l de plus ridicule que d'appeler à un tribunal qui n 'existe 

- point, dont l 'existence future est totalement inconnue ? Mais jusqu'à 

« ce temps-là, les pauvres seront donc opprimés par les plus puissants, 

" les cr imes demeureront impunis, la révolte contre le premier siège 

«• sera fomentée, on aura toute l iberté de faire le m a l , e t tout l 'ordre 

» hiérarchique sera dans la confusion ! - L e Pape terminait sa bulle 

]Kir la condamnation expresse de ces appels, les déclarant nuls, abu-

sifs , damuables, erronés, et frappant d'excommunication tous ceux 

qu i les interjetteraient dans la su i t e , sous quelque prétexte que ce 

fût (1|. 
NO 2 1 4 4 . 

C O N C I L E D E L O N D R E S . 

(LONMNENSB.) 

|Le 8 mai de l'an 14(iO.) — Les prélats convinrent dans ce concile 

de demander au roi son agrément pour neuf statuts, dont les premiers 

prescrivaient aux visiteurs de se contenter pour leurs droits de visité 

de la taxe "fixée par le droit ou par la coutume ; le c inquième restrei-

gnait les pouvoirs de l 'archidiacre de Westminster aux l imites mêmes 

de son archidiaconé. L e huit ième interdisait aux évéques d'accorder 

des dispenses pour plus d'un bnn de mariage, et le neuv ième recom-

mandait aux prêtres l 'habit et la modestie de leur état. L e concile finit 

par voter une décime au roi. 

NO 2 1 4 3 . 

C O N C I L E D E S E N S . 

(SENONENSE.) 

(L ' an 1460.) — L o u i s de Melun, archevêque de Sens, tint ce concile 

(1| Le P . Labbc, Sacrot. conc.il., iom. XI I I , pag, 1718 Le P. Hardouin, 
Concil., tom. IX , pag. 1406.— CfoboBu, lib, II, pag. 86. 

de sa province, dont les décrets se rapportent à quatre articles, com-

prenant chacun plusieurs canons ou chapitres. 

ARTICLE I Ï T . Du service divin. 

1er CANON. On rappelle et on accepte ce qui avait été défini dans le 

concile de Bâle et dans l 'assemblée de Bourges en 1438. touchant l 'obli-

gation et la manière de réciter les heures canoniales, soit en public, 

soit en particulier. Ce canon règ le la manière de célébrer le service 

divin et le temps auquel les chanoines doivent entrer au chœur pour 

être censés présents à l 'of f ice ; il ne leur laisse pas la liberté d'entrer 

au chœur à leur fantaisie et d'en sortir île même . I l ordonne qu'ils 

fussent censés absents lorsqu'ils ne seront point aux matines avant la 

fin du psaume Venitc, et. aux autres heures avant la fin du premier 

psaume, et à la messe avant l e dernier Kyrie, et il veut qu'i ls ne 

sortent point d'aucun de ces offices avant qu' i l soit fini. Si d'autres 

églises ont des usages plus sévères, c 'est-à-dire plus conformes à la 

régie, l e concile veut qu'el les les retiennent. 

2E CANON. On recommande l 'observation des décrets du deux ième 

concile général de L yon , sur le respect du aux temples du Seigneur. 

3E CANON. On défend les danses e l l e s j e u x dansle3 églises et toutes 

sortes d' irrévérences. On condamne spécialement la fê te des fous qui 

se célébrait le jour des saints innocents. 

4e CANON. On condamne absolument la cupidité de certains ecc lé-

siastiques. qu i , possédant plusieurs prébendes dans la même v i l le , 

couraient d 'une église à l 'autre pour gagner les distributions, en assis-

tant à quelque partie de l 'office dans ces divers l ieux. On détermine que 

les distributions seront partagées entre toutes les heures de l 'office 

canonial, de manière qu ' i l faudra être présent à telle heure pour g a -

gner telle distribution. On fait ressouvenir encore les curés et les autres 

ecclésiastiques de tenir les églises propres, les vases sacrés, les orne-

ments d'autel en bon état. 

5 e CANON. On les avertit de veiller à la décence, à la modestie et à 

l'édification publique dans les processions. Défense aux rel ig ieuses 

d'y assister : elles seront punies par l 'ordinaire, si elles osent trans-

gresser cette ordonnance. On leur permet simplement de faire des 

processions dans leurs églises et autour de leurs cloîtres. 

ARTICLE I I . déformation des mœurs du clergé. 

1 e r CANON. L es évêques auront soin d'excel ler autant par la r égu-

larité. la gravité, le bon exemple, qu'i ls sont supérieurs aux autres 



par leur dignité. I l s s'occuperont de la lecture et de l 'observation des 

saints décrets. I ls résideront dans leurs diocèses, à moins qu'ils n'aient 

des raisons pressantes, ou du moins honnêtes de s'en absenter. Leur 

extérieur sera modeste; ils ne paraîtront en public qu'avec, le rochet et 

l e camail ; ils entretiendront le bon ordre et l 'édif ication dans leur 

maison ; ils se feront accompagner dans leurs visites par des ecclé-

siastiques sages et b ien instruits des canons. I l s apporteront toute la 

di l igence possible pour exterminer les hérésies, le sorti lège et les su-

perstitions. 

2* 3 « et 4e CANONS. L a collation des saints ordres, les visites, la 

nomination des bénéfices, sont encore des objets notables dans ce re-

cueil d e canons. On n'oublie rien de ce qui concerne l 'examen des 

ordinands, la manière de rendre les visites utiles, le cho ix des béné-

ficiers. On recommande principalement, sur le premier article, de 

bien avertir ceux qui se présentent au sous-diaconat, qu'i ls seront 

désormais obligés à la chasteté. Sur le second, de ne point rendre la 

visite onéreuse aux curés, par le3 droits excessi fs de procuration et par 

des dépenses superflues. Sur le troisième, de n'avoir aucun égard à 

l 'amitié, à la parenté, aux recommandations dans la distribution des 

bénéfices, surtout si ce sont des a i r es , ou d'autres places à charge 

d 'âmes. 

5® CANON. Pour remédier aux scandales inséparables de la mau-

vaise conduite des ecclésiastiques, on rappelle les décrets du concile 

de Bâ l e et de la pragmatique sanction contre les concubinaires, et l'on 

en ordonne l 'exécution. 

6e CANON. On expose les abus que les ecclésiastiques doivent éviter 

dans leur conduite extér ieure; point d'habil lements immodestes ou a 

la mode sécul ière; point d'habits courts, de cheveux longs et ajustés. 

Ceux qui contreviendront, à ces règlements, seront punis d'abord par 

l'exclusion des divins offices et le retranchement des distributions; 

s'ils ne se corrigent pas, on emploiera contre eux la vo ie des censures 

et la privation totale des fruits de leurs bénéfices. 

7E et 8 e CANONS. On leur défend très sévèrement le négoce, la f ré-

quentation des cabarets, les j e u x de hasard, et l 'on charge les ordinai-

res de vei l ler à l 'observation de ces statuts. 

9° CANON. I l y avait en ce temps-là de grands abus dans les quêtes, 

qui s e faisaient à l'occasion de quelques indulgences ou de reliques. 

D e s quêteurs se répandaient dans les diocèses et publiaient bien des 

faussetés dont, le peuple était la dupe. L e concile ordonne aux évêques 

d 'empêcher ces désordres, et règ le qu'aucune indulgence, aucune 

relique ne pourraient être annoncées, sans l 'approbatqy) de l 'ordi-

naire. 

10e CANON. On recommande aussi de remédier aux plaintes qu'on 

faisait contre les officiers de la cour ecclésiastique, avocats, procureurs, 

promoteurs, notaires, qui étaient accusés d'allonger les procès et 

d'extorquer de l 'argent par mille pratiques injustes. 

ARTICLE I I I . Ré formation des religieux. 

1 e r CANON. On se plaint que les constitutions appelées bénédictines, 

du nom de Benoît X I I , leur auteur, étaient presque entièrement igno-

rées. On en renouvelle le souvenir, principalement en ce qui concerne 

les études, les chapitres généraux, l 'administration du temporel, l'absti-

nence le mercredi, le j eûne de l 'avent et de la septuagésiine. 

2 e CANON. On insiste sur la modestie dans les habits, dans la d é -

marche, dans tout l 'extér ieur, parce que les défauts en ce genre ont 

coutume de scandaliser beaucoup les séculiers. 

3E CANON. On défend comme une simonie, toute convention pécu -

niaire pour l 'entrée en religion, et les coutumes introduites sur cela 

sont taxées ouvertement d'usages pernicieux et tout-Ji-fait contraires 

aux saints canons. 

4 « CANON. On avert i t les patrons de bénéfices cures, tant réguliers 

que séculiers, auxquels appartient le droit de percevoir les d îmes, de 

pourvoir à l 'entretien des curés, et l 'on recommande aux évêques d 'y 

tenir la main. 

ARTICLE I V . Devoirs des laïques envers l'Église. 

1 e rCANON. On aura soin qu' i ls passent les jours de fêtes avec plus 

d'édification. Outre le temps de Pâques , on les exhortera encore à 

confesser leurs péchés aux fêtes de Noë l , de l 'Ascension, de la Pentes-

côte, de l 'Assomption et de la Toussaint. 

2c CANON. On recommande spécialement l 'exécution des lois ecc lé-

siastiques portées contre l e blasphème e t les blasphémateurs. 

3E, 4« et 5* CANONS. On charge les ordinaires de veiller au paiement 

des dîmes; de ne pas souffr ir que les mar iages se contractent dans 

des oratoires particuliers; d 'empêcher qu'on ne «es célèbre durant les 

temps défendus, qui sont l 'avent, depuis la 6eptuagésirae jusqu'à 

Pâques et les rogations. 

fie et 7e CANONS. Ou renouvelle en général les décrets qui défendent 

aux juges laïques d'envahir la juridict ion de l 'Ég l i se ; On révei l le » i r 

T . V I . 7 



cela l'attention des évêques, aussi bien que sur l e bon gouvernement 

des religieuses dont on ne prenait pas assez do soin. 

l ïn f in, les pères de cette assemblée nomment, dans chaque diocèse 

de la province, des témoins synodaux, c ' es t -à-d i re des ecclésiastiques 

graves et constitués en dignité, pour observer si ces ordonnances se-

raient gardées fidèlement dans la suite. 

Te l les furent les dispositions du conci le de Sens, tenu en 1460 et 

adoptées, comme nous le disons on son l ieu, dans celui qui fut tenu 

dans la m ê m e ville en 1485 (1). 

N ° 4 1 4 6 . 

C O N C I L E D E L O N D R E S . 

(LONMN1ÎNSE.) 

(L ' an 1462.) — D a n s ce concile, on recommanda de faire mémoire , 

dans les offices, d e saint Thomas, de saint F r i d e sw ide e t de saint 

Éthe l rède . 

N ° 4 1 4 ï . 

C O N C I L E D E L O N D R E S OU D E C A N T O R B É R Y . 

(LOND1NENSE.) 

( L e 6 jui l let d e l'an 1163 . )—Ce concile se tint dans l 'ég l ise S a i n t -

Paul do Londres. On y défendit, sous peine d 'excommunicat ion, aux 

off iciers de la just ice séculiére d 'arrêter personne dans l 'égl ise, et on 

y condamna les investitures 12). 

N ° S 1 4 8 . 

C O N C I L E D ' Y O R K . 

(EBOEACENSE.) 

(L ' an 1466.1 — Georges Ncv i l l , archevêque d 'York , tint ce concile 

avec ses sulfragants, et, de leur consentement c omme de celui des 

autres prélats e t de tout le c lergé, il y publia de nombreux statuts sur 

la discipline. 

I l veut que dans, chaque province, on instruise le peuple, nu moins 

quatre fois l 'année, sur les quatorze articles de la fo i , sur les dix com-

mandements de Dieu, sur les sept œuvres de misér icorde corporelle, 

( l| Le P . Labbe, Sacres, concil., tom, XI I I , pag, 1721 .— B'Aclicry, Spi-

cUlgt, tom. V . 

(2) Wilkinj, Concil. Mag. BriMn., to l l i . l l l , — Le P . Labbc, Sacros. concH., 

tom. M O , pag. 1419. 

sur les sept péchés et sur les sept sacrements. L e s quatorze art ic les 

de la foi, c omme i l l 'expl ique aussitôt après, sont relati fs ; les sept 

premiers à la sainte Tr ini té , et les sept autres à l 'humanité de Jésus-

Christ. Les sept premiers sont : 1» qu' i l n'y a qu 'un Dieu en trois per-

sonnes; 2° que le l ' è r e est Dieu et ne procède d'aucun au t r e ; 

3° que le Fi ls est Dieu, et qu' i l est engendré du P è r e ; 4 » que le Saint-

Bsprit, sans être engendré, procède du P è r e et du F i l s ; 5° que l e ciel 

et la terre ont été t i rés du néant par l ' indivisible Tr in i té ; 6° que 

l 'Église est sanctifiée par le Saint-Espr i t et au moyen des sacre-

ments; '/ 'que ses membres v ivants seront glori f iés éternellement en 

corps et en Sme, et que les réprouvés, au contraire, subiront une 

damnation é t eme l l e . 

L e s sept articles, relatifs à l 'humanité de Jésus-Christ , sont : 1° son 

incarnation; 2° sa naissance; 8 « sa passion e t sa mo r t ; 4 " sa descente 

aux enfers; 5" sa résurrect ion; 6» son ascension au c ie l ; 7» le j u g e -

ment qu'il exercera à la fin du monde . 

L e s autres statuts concernent les d îmes et les oblations, la liberté 

des jugements ecclésiastiques, et le dro i t d'asile des égl ises (1). 

NO 2 1 4 » . 

C O N C I L E D E B É N É V E N T . 

( BENKVENTANUM. ) 

( L e 24 août de l'an 1470.) — Corrade Capyeius, archevêque de 

Bénévent, tint c e concile de sa province et y publia les règlements 

suivants : 

1 " CANON. L es clercs ne doivent point se mettre au serv ice des 

laïques, ni se charger du soin de leurs af faires temporelles ; autrement , 

et s'i ls viennent à tomber dans des embarras financiers, l 'Égl ise n'aura 

point à les secourir. 

2 « a s o t t L e s clercs qu i feront valoir du bien à ferme, ou qui pren-

d.-ont dos emplois de gref f iers ou d'of i ie iers subalternes sous la 

dépendance de magistrats séculiers, seront exc lus du ministère ecclé-

siastique. 

3E CANON. Aucun moine, aucun religieux, ne doit accepter l 'off ice 

de parrain. 

4° CANON. Défense sous peine d 'excommunicat ion, à quelque ind i -

vidu que cc soit, d'entrer processionnelleinent dans une paroisse sans 

la permission du recteur qu i la gouverne. 

(1) I.e P.Labbe, Sacrts. concil., tom. X l f l , pag, 1423. ' 



5» c » W W . Dé fense , sous la m é m o peine, h tout prMre Je bénir un 

mar iage en secondes noces, à moins que ce ne soit dans les parusses 

où l 'usage en a fait une lo i . 

«O CANON. Les cnfanls de deux personnes entre lesquelles d Y aura.l 

« • » p a t e r n i t é ne peuvent, sous peine d'excommunication et de nulhte, 

contracter mar iage avec la personne qu i aurait donne heu a la corn-

paternité (1). 

7 « CANON. L e l ien de compaternité ne se contracte que dans les 

sacrements de baptême e t de confirmation. 

8e CANON. 1-C concile de la province de Bénévent s e rassemblera 

tous les ans, à la métropole, la ve i l le de la fê te de « O n t Barthélémy. 

9e c iNON. Chaque évéque est obl igé, sous ,>eine d 'excommunica-

tion e t (l 'une amende d'un ducat, d'avoir entre ses mams un exem-

plaire des constitutions synodales, avec défense de le prêter a qui que 
ce soit. . . 

1 0 ' - « N O N Chacun doit avoir les présents règ lements, munis du 

sceau épiscopal, dans le délai d 'un mois, à partir du jour de leur date. 

N " 2 1 8 0 . 

C O N C I L E D E C O L O G N E . 

(GOLONISN8E1) 

(L ' an 1470.) — C e concile fut tenu par l 'archevêque Rober t , sur les 

formalités à observer dans les procédures ecclésiastiques |2). 

N 8 a ï o i . 

C O N C I L E D E M A D R I D . 

(MATlilTENSE.) 

( L e mois «le janv ier de Van 1473.) - L e cardinal de B o r g i a , légat 

du Pape S ixte I V , tint c e concile au commencement de Tannée avec 

plusieurs prélats et quelqt.es ecclésiastiques distingués. On y prit des 

moyens pour ré former d ivers abus qui régnaient alors en Espagne. 

L ' ignorance vê ta i t tellement grande, m ê m e parmi les prêtres, qu'à peine 

s'en trouvait- i l quelques-uns qu i sussent l e latin. L a bonne chère et 

¡1] Il s'Agit ici ilo la parenté spirituelle, qui n'est plus un Pmpt-chemo.it & 
mariage depuis le concile de Trente que pour les parrains ou les mamh.es à 
l'égiird des personnes dont ils sont les parrain-, et de leurs pfrea ou de lent* 
mûres, et uon à l'égard d'autres personnes, quelque liées qu'elles soient avec le* 
premières par les liens du sang. 

^2) Le P . Lnbhe, Sucra*, fcmrtf., tom. X I I I , png. « et sniv. 

la débauche étaient leurs plus ordinaires occupations; l e concubinage 

était presque public parmi eux , et l e moindre de leurs dérèglements 

était de porter les armes et d'aller à la guerre . R i en n'était plus com-

mun que d'acheter e t de vendre des bénéfices. 

L e concile décida en outre qu'on obtiendrait du Pape qu' i l y eût 

désormais deux canonicats dans les cathédrales, affectés, l'un à un 

chanoine qui enseignerait la théologie, e t l 'autre , à un chanoine qui 

enseignerait le droit canon, et que ces deux chanoines seraient choisis 

par l 'évêque et le chapitre conjointement. L e P a p e fit aussitôt e xpé -

dier une bulle pour confirmer cette demande ( I ) . 

K ° 2 1 5 2 . 

C O N C I L E D ' A R A N D A . 

(ARANDENSE.) 

|Le mois de décembre de l'an 1473.| — Dom Alphonse de Carillo, a r -

chevêque de To l ède , voulant remédier aux désordres qu i existaient 

alors en Espagne , convoqua ce concile provincial des évéques ses 

suffragants, dans la v i l l e d 'Aranda. Ce concile fut très-nombreux. On 

dit que l ' intention secrète de l ' a rchevêque , en l 'assemblant, était d e 

fortifier le parti de Ferd inand et d'Isabelle auxquels c e prélat était en-

tièrement dévoué, en cherchant les moyens d'attirer dans leurs inté-

rêts ceux qui s e trouveraient à cette assemblée. Quoi qu'il en so i t , 

on y fit v ingt -neuf règlements de discipline (2). 

IE* CANON. L es archevêques tiendront des conciles provinciaux au 

moins tous les deux ans , et les évéques des synodes tous les ans , 

sous peine d 'être pr ivés de l 'entrée de l 'église jusqu'à ce qu'i ls aient 

réparé leur négl igence. 

2E CANON. L e s curés auront soin d'avoir par écrit les articles de foi 

et de les faire connaître au peuple. 

3C CANON. Défense de promouvoir aux ordres sacrés ceux qui ne 

savent point le latin. 

4E CANON. Défense de recevoir les clercs d'un autre diocèse sans 

lettre de leur évéque. 

(1) Mariaua, Hisf, Hispan., lib. XXI I I , cap. 18 et 19. — Le .P. L&bbe, 
tom. X m , pag. 1465. — D'Aguirre. Concil. llispan., tom. V , pag. 342. 

(2) Ailetz, dans son Ih'cliomtaire des conciles, ne parle que de vingt canons ; 
il trompe, il y en a vingt-neuf. Au.reste il le dit lui-même, sous le mot 
TOLÈDB, où il fait tenir un second concile différent de celui-ci, bien que cc 
soit le niî'roe. Il donue aussi le nom <lc CamlJo à l'archevêque de Tolède ; c'est 
peut-être une faut* d'impression, cependant il l'appello ailleurs Coville. 



F>" et 6® CANONS. Us sont sur les habits des évéques et des clercs, 

auxquels il e3t défendu de porter des habits de soie ou des habits 

courts, ou de couleur, sous peine d 'amende. 

7° CANON. Sur l 'observation du dimanche et des fêtes. 

8 « CANON. Défense aux ecclésiastiques de porter le deuil. 

10e CANON. Défense de recevo i r dans des cures ou dans des prében-

des des ecclésiastiques qui ne savent point le latin. 

11® CANON. Défense aux clercs de jouer aux dés. 

12« CANON. Les prêtres célébreront la messe au moins quatre fois 

l'an, et les prélats trois fois, sous peine d'amende. 

13E CANON. Défense aux prédicateurs de prêcher sans la permission 

de l 'évéque. 

14° CANON. Contre les clercs mineurs qui ne portent point l'habit 

clérical et la tonsure. 

15° CANON. Défense de fournir des soldats aux se igneurs temporels, 

à l 'exception du roi. 

16C CANON. Défense de célébrer l e s noces en d 'autres temps qu'en 

ceux qu ' i l est permis de le faire par les lois de l 'Égl ise, et l 'on con-

damne à une amende les clercs qui donnent la bénédiction nuptiale 

dans les temps défendus. 

17e CANON. Contre les mariages clandestins. 

1SC CANON. On excommunie ceux qui achètent ou qui vendent dos 

hénéfipes vacants. 

19« CANON. Défense de représenter des comédies ou d'autres spec-

tacles, de faire des mascarades, de réciter des chansons et de tenir 

des discours profanes dans les églises. 

20« CANON. On pr ive de la sépulture ecclésiastique ceux qui m e u -

vent des blessures qu' i ls r e v i v e n t dans un duel, quand même ils au-

raient reçu le sacrement de pénitence avant leur mort . 

21® CANON. On ordonne la m ê m e peine contre les ravisseurs. 

22e CANON. On excommunie ceux qui portent pré judice aux i m m u -

nités des ecclésiastiques. 

23^ CANOT*. On ordonne que l 'excommunication portée dans un dio-

cèse soit observée dans tous les autres. 

24E CANON. On interdit le l ieu d'où l'on aura chassé un clerc avec 

violence. 

25c CANON. Défense de r ien ex iger ou recevoir pour l 'ordination, 

soit devant, soit après, pas m ê m e pour l e sceau ou pour la cire. 

26® CANON. On déclare que les peines portées contre les bénéficiera 

s'étendent à toutes sortes de prélats. 

27« CANON. On accorde aux évêques le pouvoir d'absoudre dee cen-

sures portées dans le synode. 

28e et 29o CANONS. On ordonne que ces décrets seront publiés 

dans l'espace de deux mois, dans les synodes diocésains et dans les 

cathédrales; qu'i ls obligeront quarante j ours après la publication (1). 

N o 2 1 8 3 . 

C O N C I L E D E L O N D R E S . 

(LONDINENSE.) 

(L'an 1481.) — Dans ce conci le , on accorda une décime au roi, et 

l 'on profita de cette occasion pour demander la répression des abus 

et des divers empiétements de la just ice séculière contre la liberté et 

la juridiction de l 'Égl ise. On renvoya à l 'année suivante, et puis en-

co re à une autre année, la demande que faisait le Pape d'un subside 

pour la défense de l ' î le de Rhodes contre les infidèles. 

N o 2154 . 

C O N C I L E D E S A L E R N E . 

(SALBRNITANUM.) 

(L'an 1484.) — Jenn Gêrn ld in id 'Amél ia , évêque in partibus infide-

iium, et vicaire généra l du cardinal d 'Aragon, archevêque de Salerne, 

présida à ce synode où , du consentement des évêques suifragants 

et des chanoines de l 'église métropol i taine, i l publia les statuts su i -

vants : 

l « r CANON. L es hérétiques, les schismatïqUeô et leurs fauteurs sont 

excommuniés. 

2e CANON. Sont de même excommuniés tous les pirates et corsaires 

et ceux qui fournissent des armes ou des équipages aux Turcs , aux 

Maures ou aux Sarrasins. 

3E CANON. On excommunie les blasphémateurs du nom de D ieu , de 

la sainte V i e r g e ou des saints, ceux qu i usurpent les biens de la mense 

archiépiscopale ou de toute autre égl ise ou chapelle, les incendiaires, 

les enchanteurs, sorciers ou devins; ceux qui emploient à des sorti-

lèges ou autres usages superstitieux le chrême et les saintes huiles, 

ceux qui donnent des breuvages pour empêcher la génération des e n -

fants. 

4e CANON. On ordonne aux curés , sous peine d 'amende , d'avertir 

(1) Lo T . Labbe, Sacrot. concil., torn. XI I I , pag. 1448. — D'Aguirre, 
Cancil. Hîspan., torn. V, pag. 342. 



publiquement leurs paroissiens, aux deux époques de N o ë l e t de Pâ-

ques, de no pas tarder plus de Irait jours après la naissance, de faire 

baptiser leurs enfants. Défense aux parents de coucher avec eux leurs 

enfants âgés de moins d'un an. 

5 « CANON. On autorise ceux qu i croient avo ir de bonnes raisons 

pour ne pas se confesser à leurs propres chapelains, à se choisir d'au-

tres confesseurs. 

6e CANON. On excommunie ceux qui no respectent pas les der-

nières volontés des mourants ; les prêtres qui v i v en t en concubinage 

et ceux qui ass istent^ leurs of f ices; les re l ig ieux qu i administrent les 

sacrements sans y être autorisés par l 'ordinaire; ceux q u i , pour se 

faù-e promouvoir aux ordres sacrés, s e servent do la f a veur dos se i -

gneurs temporels, et ceux qui enfreignent la défense d 'employer à un 

baptême plus de trois parrains ou marraines. 

T CANON. On interdit aux prêtres e t aux clercs les d é s , les cartes 

et autres j eux de hasard, l 'usage des armes, les commerces sordides 

et l 'entrée des cabarets, 

8 » CANON. On leur défend de sortir du diocèse sans permission spé-

ciale, d e se promener la nuit sans lumière e t sans moti f qui les e x -

cuse ; de porter une accusation , sans l e consentement de l ' évéque , 

devant un tribunal séculier. 

fle CANOX. On fait une obligation aux médecins d 'avert ir aupluslot 

les malades d'appeler un confesseur. 

10" CANON. Enf in , on déclare excommuniés ceux des sept suffra-

gauts ou des huit ou neuf principaux abbés ou pr ieurs de la province 

qui manqueront sans raison de comparaître en personne, vêtus pon-

t i f icalemcnt, à l 'égl ise métropol i ta ine, pour les premières vêpres et 

la messe de translation de saint Matthieu , fête patronale de cette 

église (1|. 

N ° S U S . 

C O N C I L E D E SENS . 

¡SENONEXSE.) 

(Le 23 ju in de l'an 1485.) — Ce concile, tenu par Tr istan de Salazar, 

archevêque de Sens, fut. ouver t l e 23 juin et continué jusqu'au 1 " août 

suivant. L e s évéques snûragants, Milon d ' I l l i e rs , d e Chartres; Jean 

Bai l le t , d 'Auxer re ; P i e r r e de Fontena i , d e N e v e r s ; Jean L 'Huil l ier , 

d e Meaux ; e t Jacques I taguier , d e Troyes , s 'y trouvèrent en personne 

1 Oai'jtiiult'lf linciati 4t"i Ecrt«ia Safirniïffito, lYwppfi, 15:?i». 

avec l 'archevêque leur métropol itain; l 'évéque de P a r i s , Lou i s de 

Beaumont, refusa d 'y prendre par t , et l ' évéque d'Orléans, François 

de Brillac, n'y assista q u e par procureur. 

L 'objet de cette assemblée étnit do rétablir la discipline, e t l 'on crut 

qu'il suffirait pour cela de renouveler e t de confirmer les décrets du 

dernier concile de cette province, tenu en 1-160. On y ajouta cependant 

quelques règlements nouveaux, pour le maintien de la g rav i t é et de 

la modestie parmi les ecclésiastiques. 

Pour les canons, nous renvoyons au conci le tenu à Sens* eu 1460 (1). 

N ° a i s s . 

C O N C I L E P E L O N D R E S (2). 

(LOXDINKNSE.I 

( L e 13 février de l 'an 1486.) — Jean Marton, archevêque de Can-

torbéry e t légat du Saint-Siège, t int c e concile dans l 'église do Saint-

Paul de Londres. On y fit un règ l ement où il est ordonné à chaque 

évêque do la prov ince de fa i re célébrer un service e t de dire s ix 

messes pour le repos de l 'âme de chacun de leurs confrères, dans le 

mois après qu'i ls auront appris l eur mor t . L e s autres règlements de 

ce concile l ie sont pas parvenus jusqu 'à nous |3|, 

N ° 2 ) 8 7 . 

C O N C I L E D E L A M B E T H . 

ILAMDETHHNSK.) 

(L'an 1486.) — Ce concile fut présidé par le cardinal T h o m a s , ar-

chevêque de Cantorbéry. On y condamna les erreurs de Renau l t -Pea -

cok, ang la is , évêque de ehester . Ses l ivres furent brûlés, et lui-

même fut déposé e t en fermé dans un monastère |4). 

N « 21118. 

C O N C I L E D E S A I N T - A N D R É . 

(SCOTICUM.) 

(L'an 1487.) — Ce lut un concile général de toute l 'Écosse, mais 

dont on n'a point les actes (5). 

|ll La P . Ubbe , Sami. concil., tom. X I I I , pug. 1721. 
(2) C'est par erreur que l'abbê Lenglet a rapporté.ce concile à l'an 1470. 
¡S) U P . Labbc, loin. XI I I , pag. 1466. 
',4) Lea actes <îe eu concile no lont point dans la collection des conciles d'An-

gletorre, et nous no les avons point trouvés ailleurs. 
|3) "Wilkios, Concif. Moç. Brlhnn., tom, I I I . 



N ° 2 1 ü 9 . 

C O N C I L E D E L O N D R E S . 

(LONDINENSK.) 

(L 'an 1488.) — L e prieur des chevaliers de Saint-Jean de Jérusalem 

s 'y défendit de l 'accusation qu'on intentait à ses rel ig ieux d'absoudre 

des gens excommuniés et de célébrer des mariages sans y être auto-

risés p a r l e s ordinaires des l ieux. On conclut en accordant des décimes 

au roi et quelques subsides à l 'archevêque de Cantorbéry. 

N ° 2 1 6 0 . 

C O N C I L E D E M A G D E B O U R G . 

{MAGDEBTIRGENSE.) 

(L 'an 148!).) — A lber t , archevêque de Magdebourg tint c e concile 

dans lequel il renouvela ou réforma les statuts de ses prédécesseurs. 

I l ordonna qu'il y eût dans chaque évéché une prison pour les clercs 

coupables de fautes graves . 

N ° 2 1 6 1 . 

C O N C I L E D E S A L Z B O U R G . 

(SALISBURGENSE.L 

( L e 19 octobre de l'an 1490.) — On fit dans ce concile plusieurs r è -

g lements de discipline, tirés en grande partie de ceux du concile de 

Baie. On y publ ia de plus une constitution de Mart in V , donnée le 19 

décembre 1417, pendant ln tenue du concile de Constance, pour con-

firmer les lois des empereurs Frédér i c I I et Charles I V , touchant les 

immunités ecclésiastiques et la sûreté des asiles sacrés (1). 

I l se composait de Frédér ic , archevêque de Salzbourg, légat du 

Saint-Siège, qui l e présidait et des é véquesdeFr i s ingue ,de Chiemsée, 

et de Ségov ie , et des procureurs des évéques absents et des chapitres. 

N o 2162 . 

C O N C I L E D E L O N D R E S . 

| LONDINENSE.) 

(L 'an 1501.) — L e Pape A lexandre V I ayant imposé au clergé 

d 'Ang le te r re un subside d 'une décime pour la défense de la foi contre 

les Turcs , le roi s'opposa à ce que cette l evée se fit au nom du Sou-

(1) Edil. Verni. — Le P . Ilartzheim, Concii, Germam, tom, V, pag. 572/ 

verain Pont i fe ; mais il fit, en son propre nom, assembler le clergé de 

cette province, qui lui vota pour la m ê m e fin une somme de douze 

mille l ivres à percevoir par forme de décime sur tous les biens 

ecclésiastiques. 

N<> 2 1 6 5 . 

- C O N C I L E D E T O U R S . 

| TU RONENSE. ) 

( L e mois de septembre de l'an 1510.) — L e roi Louis X I I fit assem-

bler ce concile, qui fu t composé de tous les prélats du royaume et 

d'un g iand nombre de docteurs. L e roi y projktsa huit questions tou-

chant la guerre qu' i l s e disposait à déclarer au Pape Jules n , pour 

secourir Alphonse, duc de Ferrare , son allié, que ce Pontife voulait 

dépouiller de ses Éta ls |1). 

Louis X I I demandait principalement s i un prince attaqué par le 

Pape dans ses droits tempore ls , peut se défendre par les armes et 

s'emparer m ê m e des possessions du Saint-Siège, non pour l e s retenir, 

mais pour affaiblir les forces de l 'ennemi ; si, dans de telles circonstances, 

il peut secourir un all ié par les mêmes moyens; si tout cela est permis 

dans le cas; où l e Pape , é levant dos prétentions contestées, refuse de 

soumettre le différend à des arbitres, et si après cette of fre de conci-

liation l'on serait tenu d 'obéir à la sentence et d'observer les censures 

qu'il prononcerait pour affaires temporelles dans sa propre cause; 

enfin, si, le Pape abusant ainsi de son pouvoir par une injuste agres-

sion, il est permis à un prince de se soustraire à son obéissance. 

Sur tous ces points, l 'assemblée domia des réponses conformes aux 

vues du roi. E l l e déclara que le Pape n'a pas le droit de fa i re ainsi la 

guerre aux princes pour des af faires temporelles ; que ceux-ci peuvent 

se défendre et secourir leurs alliés, sans craindre des censures alors 

injustes et nulles de plein droit ; qu'i ls peuvent m ê m e se soustraire à 

son obéissance, non pas complètement et d'une manière absolue, mais 

en tout ce qui est nécessaire pour la défense de leurs droits temporels; 

et que, dans ce cas, pour toutes les choses où l'on avait coutume de 

recourir au Pape , le roi et ses sujets devraient s'en tenir à l'ancien 

droit commun, et observer la pragmatique sanction. On ajoute cejten-

«lant qu'il fallait d'abord envoyer une députation au Pape de la part 

du clergé de France, pour l 'avertir fraternellement de renoncer à ses 

entreprises, et s'il refusait d'entendre raison, le sommer de convoquer 

(1) Le 1». Labbe, Socros. concii., loin. XIII, png. 1481. 



un concile général , après quoi, suivant sa réponse, on prendrait telles 

mesures que de droit. 

D è s que le Pape .Jules I I e u t appris que l e clergé de France avait 

pris ces décisions, il publia des censures contre quiconque entrepren-

drait de s 'y conformer ou de les mettre à exécution. 

N ° 2 1 6 4 . 

C O N C I L E D E P É T E R K A U , O U P É T R I C O V I E . 

( PETERCAVENSE.) 

( L e 11 novembre de l 'an 1 5 1 0 . ) — J e a n , archevêque de Gnesne et 

primat de Po logne , tint ce conci le dans lequel on fit les statuts su i -

vants : 

1er CANON. On célébrera la fê te de la Conception de la sainte "Vierge 

avec octave. 

2e CANON. On chômera la fê te de saint François . 

3* CANON. On observera les anciens statuts provinciaux. 

. 4° CANON. L es ordinaires puniront les archidiacres et tous ceux qui 

sont obl igés de fa i re des visites dans le diocèse, quand i ls seront né-

gl igents a ies faire, ou qu'ils ex igeront plus que leurs droits de procu-

ration. 

5c CANON. Il y aura dans chaque collégiale quelques prébendes a f -

fectées aux officiaux forains, qui seront savants dans le droit. 

6E CANON. On ne nommera curés que des prêtres. 

7« CANON. On ne donnera les cures qu'à des prêtres savants et irré-

prochables dans leurs mœurs, après un sévère examen. 

8e CANON. L ' é v é q u e de Cracovie, chancelier de l 'université de cette 

vi l le, corrigera les abus qui s 'y trouveront, s'il y en a . 

9e CANON. On ne choisira q u e d e s gens savants e t habiles pour gou-

verner les écoles des cathédrales, des collégiales e t des cures. 

10a CANON. Personne ne sera admis aux ordres sans un certificat 

de v i e et de mœurs signé par son doyen rural, et par deux curés té-

moins de sa conduite. 

11° CANON. On publiera la bulle In ccenû Domini les j ours solen-

nels, et surtout le jeudi saint. 

12e CANON. On exécutera l e statut du concile provincial qui frappe 

les faussaires. 

13e CANON. L e s ordinaires puniront les blasphémateurs et ceux qui 

négligent de se faire relever des censures ecclésiastiques qu'ils ont 

encourues. 

14® CANON. On publiera dans les églises qu'on ne tiendra point de 

foires les jours de dimanches et de fêtes. 

15e CANON. L e s clercs ne se mettront point au service des héréti-

ques, ni des schismatiques, ni des Tartares ou des Turcs . 

16e CANON. On suivra le Ponti f ical romain pour donner les ordres, 

sacrer les évêques, bénir les v i e rges et célébrer l 'office divin. 

17e CANON. L es évêques porteront des rochets. 

1 8 e CANON. L es prêtres suivront les rites du diocèse dans la cé lé-

bration de l'office d iv in. 

19e CANON. On dira la messe à voix haute e t intell igible, excepté les 

secrètes et le canon grand et petit. 

20° CANON. On fera les unions d'égl ises paroissiales qu i ont é t é ar-

rêtées. 

21c CANON. L es ordinaires puniront les adultères et les concubi-

naircs publics, et prieront le roi d e ne pas soull'rir qu'on les é léve 

aux dignités et aux charges publiques. 

22® CANON. On observera le statut provincial touchant les usuriers, 

de même que celui qui défend aux clercs de porter des habits laïques 

qu'on nomme hasucœ. 

23e CANON. L e s clercs ne porteront point de bonnets carrés, si ce 

n'est en voyage . 

24E CANON. L es clercs ne s 'exciteront point à boire les uns les autres 

dans les repas, et ne boiront pas à la santé les uns des autres. 

25E CANON. L es prêtres n ' iront point au cabaret. 

26« CANON. L e s curés ne marieront pas d'autres personnes que celles 

de leur paroisse. 

27e CANON. On ne portera pas d'habits de soie, excepté les princes, 

leurs ambassadeurs e t leurs off iciers curiaux (1). 

N o 2 i 6 S . 

C O N C I L E D E L I M E R I C K . 

(CASHELENSE.J 

|L'an 1511.) — On publia dans ce concile d ix-sept statuts, dont il 

ne nous reste que les titres. On y fit d e nouvel les réclamations en fa-

veur des privi lèges des égl ises, et au sujet de certaines exactions dont 

on avait à se plaindre. 

|1) Mans», torn. V , pag. 345, 



N " 2 1 6 6 . 

* C O N C I L I A B U L E D E P I S E E T D E M I L A N . 

(P1SANTJM.) 

<L'an 1511 . )— Comme l e Pape Ju les I I n'assemblait pas de concile 

général, ainsi qu' i l l 'avait promis, parce qu ' i l en était légit imement 

empêché, Bernardin de Carvaja l , Gui l laume Brissonnet,René de Pr i e . 

Frédér i c de Saint-Séverin, et quelques autres cardinaux, sur l ' invita-

tion qui leur en fut fa i te par les ambassadeurs de Maximihen et de 

Louis X I I , roi de F rance , convoquèrent c e concile do P ise , qu'i ls ap-

pelèrent général, et en marquèrent l 'ouverture au I e « ' septembre. 

Cependant le Pape , pour faire tomber ce conciliabule schismatique. 

convoqua à R o m e un concile général, et publia pour cet ef fet une-

bulle, en date du 18 juil let 1511, avec ordre à tous les évêques de s'y 

rendre, sous peine de déposition. I l s 'é levait d'abord dans cette bulle 

contre l 'audacieuse témérité de quelques cardinaux rebel les , qui 

osaient usurper l 'autorité du Souverain Pont i f e , à qu i seul appartient 

le droit de convoquer les conciles généraux; puis, venant aux pré-

textes al légués et spécialement au reproche de n 'avoir pas tenu sa 

promesse jurée dans le conclave, il représentait que, pendant les onze 

dernières années de son cardinalat, i l n 'avait cessé d'appeler de tous 

ses vœux et de réclamer instamment la convocation d'un concile e t la 

réformation de l 'Egl ise romaine ; que, depuis son élévation sur le 

Saint-Siège, il n'avait pas changé de disposition ; que, dans les deux 

premières années, il avait travaillé par tous les moyens au rétablis-

sement de la paix entre les princes chrétiens, pour aplanir les voies à 

la célébration d'un concile ; que si e l le n 'avait pas eu lieu, c e n'était 

point sa faute ni celle du sacré collège, mais qu'il fallait attribuer ce 

délai an malheur des temps et à l 'urgente nécessité de recouvrer les 

terres et les droits de l 'Égl ise romaine. Enf in il exhortait le3 princes 

chrétiens à envoyer leurs ambassadeurs au concile de R o m e , ajoutant 

que tout s 'y traiterait avec une entière l iberté ; et il terminait par dé -

chirer nulle, i l légit ime et sans valeur, la prétendue convocation du 

concile de P i se , avec interdit sur les lieux où i l se tiendrait, et défense 

à toute personne, sous peine d 'excommunication, d 'y concourir ou de 

le favoriser d'aucune manière. I l publia en même temps un monitoire 

contre les trois cardinaux, pour leur enjoindre de comparaître à Rome 

dans le délai de soixante-cinq jours, sous peine d'être pr ivés de leur 

dignité et de tous leurs bénéfices. 

Néanmoins l 'ouverture de ce conciliabule s e fit l e 1 e ' novembre 

de la même année. Plusieurs évêques-de F rance et plusieurs abbés 

les procureurs du chancelier de l 'université de Par is , les ; députés 

des universités de Toulouse et de Poit iers y assistèrent avec les 

ambassadours de Louis X I I . I l n ' y en eut aucun d 'A l l emagne aux 

trois premières sessions. Nu l l e part, d'ailleurs, môme en France , on 

ne prit au sérieux cette parodie sacri lège; c'était , suivant la sage 

remarque d'un historien, l e concile de Bâle au petit pied. 

I r o SESSION. Bernardin de Carvaja l , cardinal de Sainte-Croix, y pré-

sida. On fit un décret pour déclarer que l e concile était juste et l ég i -

t ime, qu'il était convoqué dans le but de combattre les hérétiques et 

les infidèles, et de réformer l 'Ég l i se dans son chef et dans ses mem-

bres ; on ajouta que tout ce qu i avait été entrepris et tout ce qui serait 

fait au préjudice de ce concile, serait nul. 

2e SESSION. On rég la c e qui regardait la police de l 'assemblée ; on 

y lut un canon du concile de Tolède sur la conduite qui doit être ob-

servée dans l e concile. On nomma des juges pour entendre les causes 

qui concernaient la fo i , l o schisme et la réfomiation de l 'Ég l i se . Ce 

Curent les évêques de Lodève , do Luçon, de Rodez e t d 'Anguulême. 

3* SESSION. On y fit les décrets suivants : " L e concile ne se sépa-

« rera point que les hérésies ne soient détruites, e t les guerres entre 

« les chrétiens assoupies ; que l 'Ég l i se ne soit ré formée tant dans son 

- chef que dans ses membres. I l pourra néanmoins être transféré en un 

" heu sûr, particulièrement si l 'on peut s'entendre à ce siyet avec le 

- Pape, et pourvu que ce ne soit point dans la v i l le de Rome . 

- Un concile général , lég i t imement convoqué (1), ne tient son au-

« torité que de Jésus-Christ ; et tous les fidèles, m ê m e le Pape , doi-

» vent lui obéir dans les choses qui appartiennent- à la foi, à l 'extirpa-

« tion des schismes et à la ré forme de l 'Ég l ise . Ceux qui refuseraient 
u lui obéir dans les choses susdites, seraient passibles des peines 

» de droit. » 

Mais les P è r e s de ce concile, craignant les armes des Vénit iens qui 

venaient attaquer la v i l le , décidèrent, dans cette session, que le con-

cile était transféré à Milan, et que tous les membres devaient être dans 

cette ville le 8 décembre. L ' i rrupt ion des Suisses dans l e Milanais, fit 

ajourner la quatr ième session au 4 janvier 1512. 

4° SESSION. El le fut tenue à Milan le 4 j anv i e r 1512. L 'assemblée 

il) Celui-ci, loin d'avoir été légitimement convoqué, avait été réuni ou con-

traire illégitimement et oontre la volonté formelle du Pape, 



fut beaucoup ptas nombreuse que dans les précédentes. L e s cardinaux 

de Saint-Séver in e t d e Sa in t -Ange , se jo ignirent aux auU-es. L e pro-

cureur généra l d e l 'ordre des P rémont rés y lit un long discoure sur 

les désordres qu i ravageaient l 'Ég l i s e d u Se igneur , e t exhorta les 

Pé r ès à les réparer . On lut ensuite les décre ts par- lesquels on accor-

dait au P a p e t rente j ou r s pour se déterminer à ré former l u i - m ê m e les 

abus qui s 'étaient introduits, ou d 'assembler un conci le général , o u de 

s 'unir à eux dans celui qu ' i l s ava ient assemblé . 

5 » SESSION . L e 11 févr ier , on renouvela le décre t du conci le de 

Constance, c on i i e ceux qui maltraitaient les personnes qui venaient 

au concile. 

6 e session! L e 24 mars. U n docteur député d e l 'univers i té de 

P a r i s y fit un discours. On cita de nouveau, dans l e s f o rmes ordi -

na i res ' le P a p e Jules I I : e t faute de comparaître , on demanda qu'i l 

f u t déclaré contumace. On publia d ivers décrets , et, entre autres, sur 

la v i e exempla i re que doivent mener les ecclésiast iques, sur l 'ordre qui 

devai t ê t r e observé dons l e conci le par rapport a u x sessions e t aux 

congrégat ions. On conf irma comme l ég i t ime la convocat ion du concile, 

e t c omme le P a p e n 'ava i t pas tenu le s e r m e n t d 'en assembler un dans 

l 'espace de d e u x ans, l e droi t en était dévo lu a u x cardinaux. On cassa 

ensuite et on annula la convocation d e ce lu i qu i ava i t é té fa i t à R o m e , 

par l e P a p e Jules I I . Que l l e audacieuse t émér i t é ! 

7C SESSION. L e 19 av r i l . L e s promoteurs demandèrent que le Pape 

Jules I I , c o m m e contumace, fût déc laré avo i r encouru la suspense, 

ipso facto, pour l 'administration du souvera in Pont i f icat . E n consé-

quence , on l 'appela trois fo is nu bas de l 'autel , et on r em i t à la ses-

sion suivante l a décision de l 'a f fa ire . 

8 ° SESSION. L e 21 avr i l . L ' é v ê q u e d e M o g u o l o n n e y chanta la messe. 

On y fit un décre t qui suspendait l e P a p e Jules I I . C e décret, dit 

M . l 'abbé G u e t t é e (1 ) , mér i t e d 'ê t re cité. N o u s l e pensons c omme lui. 

ma i s pour un but tout d i f f é rent ; non pour en louer, c o m m e il le fait, 

les auteurs, ma i s pour flétrir leur condui te schismat ique et insensée. 

.. L e sacré conci le généra l d e P i s e , l ég i t imement assemblé a u nom 

du Saint -Espr i t , représentant l 'Ég l i s e universe l le , transféré à Milan : 

entre les saints décrets des conci les g é n é r a u x , ce qu 'on doit part icu-

l ièrement! remarquer , c 'est qu'i l faut prendre garde d e ne pas entraver 

la l iberté d e l 'Ég l i se e t la r é f o rme d e l 'Ég l i s e dans son chef e t dans 

s e s membres . L e Se igneur a d i t aussi par le prophète Isa ïe : (Ha de 

f i l I I M i i * (ÉglinJc F'imci, » » • v l " ' P " * ' 122-

la voie de mon peuple tout ce qui peut le faire tomber. On lit d e plus 

dans l 'apôtre saint Pau l : Retranchez le mal du milieu de vous... Un 

peu de levain aigrit toute la pâte. 

. Puisqu' i l faut arracher l e peuple d e s ma ins de Gol iath et le sous-

traire h la ruine dont l e menacent les P h i b s t i n s ; puisqu'i l faut l 'arra-

cher au dé luge d e cr imes qui inondent l ' É g l i s e dans son che f e t dans 

ses membres ; puisque la f o i est on danger et que l 'Ég l i se t ombe en 

ruines; puisque tous les gens d e bien désirent un nouveau D a v i d ; le 

saint, concile v e u t r emp l i r ce t temiss ion de Dav id et sauve r l 'Ég l i s ede3 

mains des inf idèles. 

• T e l est le but que s'est proposé cette assemblée , qui a rencontré 

tant d'obstacles depuis son commencement , qui a é té attaquée e t trou-

b lée surtout par celui qui devai t la protéger , ma l g r é les pr ières, les 

sol l icitations, les fréquents a v i s qui lui ont é té adressés a v e c bonté, 

douceur et humi l i t é ; ma i s tout cola a é té inuti le, e t le Souverain l 'on -

ti fe, an l ieu de céder, s 'est é l e v é contre les décrets d e c e saint conci le ; 

il a menacé ceux qui le composent , d' interdits, d e privation d e béné-

fices et d 'autres censures ; i l a employé toutes sortes d 'art i f ices pour 

s'opposer à l 'exécution d e nos p i eux desseins, pour nous div iser , pour 

détruire, d i f famer , anéant ir nos t ravaux. 

„ ... C'est, pourquoi le saint conci le exhor te les cardinaux, les pa -

triarches, les archevêques et é v êques ; les abbés et prévôts des cathé-

drales et d e s co l lég ia les : les ro is , pr inces, ducs, marquis , comtes et 

barons; les universités et c o m m u n e s ; les vicaires d e la sainte Ég l i s e 

romaine; les vassaux, gouverneurs feudataires e t sujets tant régul iers 

que séculiers, de que lque d igni té , état et condition qu' i ls soient, enfin 

tout le peuple chrét ien, k ne plus reconnaître le P a p e Jules I I . L e 

saint concile défend de lui o b é i r a l 'avenir, puisqu'i l est déclaré pertur-

bateur notoire du conci le , contumace, auteur d u schisme, incorrigible 

et endurci . N o u s jugeons que, c o m m e tel , i l a e n c o u r u les pe ines por-

tées dans les saints décrets des conci les de Constance e t d e B â l e , e t 

nous déclarons qu'i l est suspens de toute administration pont i f icale , 

laquelle est dévolue de plein droit au concile. -

Ce décret fut af f iché aux portes dos égl ises d e Mi lan, d e F lo rence , 

de Gênes, de Bologne, de Vé rone , et f u t rendu le 21 avr i l 1512. C e fut 

la dernière action d e c e concile; car les f r a n ç a i s ayant abandonné le 

Milanais, les prélats furent obl igés aussi de qu i t te r M i l an , e t de s e 

retirer à L y o n , où ils voulurent continuer le conci le ; ma i s c e f u t inu-

t i lement. 

Ma lg ré ce mauva is résultat, le roi Lou is X IT accepta le décret du 
T . V I . s 



conci le qui suspendait l e P a p e , et lit à ses sujets dé fense d ' impé -

trer aucune provision en cour de H o m e , ni d 'avoir égard aux bulles 

que le P a p e pourrait expédier . L e P a p e Jules l 'ayant appr i s , mi t le 

r o yaume de F r a n c e en in te rd i t : et la F rance ne fut réconci l iée au 

Sa int -S iège qu e lorsque Franço is I " , successeur de L o u i s X I I , eut 

fait sa pa i x avec L é o n X a u conci le de La t ran (1) . 

N * 2 1 6 7 . 

Vc C O N C I L E Œ C U M É N I Q U E D E L A T R A N , 

X V I I I e G É N É R A L (2). 

( L A T B B A N E N S E V , G E N E R A L E . ) 

( L ' an 1512 à l 'an 1517.) — L e P a p e Jules I I indiqua c e conci le à 

R o m e , pendant que se tenait le concil iabule d e P i s e . L a répression du 

schisme, la réformation des mœurs , la pacification entre les princes 

chrét iens, e t la défense de la chrétienté contre les T u r c s , tel é ta i t le 

but qu ' i l s 'était proposé en le convoquant. L ' ouver ture s 'en fit dans 

la basi l ique de Lat ran , le 3 ma i 1512, féte d e l ' Invent ion d e la Sainte-

Croix . L e P a p e y était en personne, et l 'on y comptait, avec lui quinze 

card inaux , les patr iarches latins d 'A l exandr i e et d 'An t i o che , d ix ar -

chevêques, cinquante-six évêques ital iens, i l y en eut dans la suite 

jusqu 'à cent v i n g t , quelques abbés et généraux d 'ordres, les ambas-

sadeurs du roi d 'Espagne et c eux des républ iques de V e n i s e et de 

F l o r ence . 

V i t e rb e , généra l des Augus t i n s , chargé de prononcer le discours 

d 'ouver ture , y fit une description, pleine de couleur, des maux qui aff l i-

geaient l 'Ég l ise . « P eu t - on vo i r au jourd 'hu i , s ' é c r i a - t - i l , sans gémir 

-i et sans v e r s e r des larmes de sang, les désordres continuels et la cor-

- ruption de c e siècle p e r v e r s , le dé règ l ement monst rueux qu i règne 

» dans les m œ u r s , l ' ignorance , l ' amb i t i on , le l i be r t inage , l ' impiété 

« t r iompher dans l e l ieu sa in t , d 'où les v ices devra ient ê tre é te rne l -

« l ement bannis ! Q,ui de nous pourrait regarder d'un œil sec et sans 

.. ê t re pénétré de douleur, les campagnes d ' I t a l i e , te intes , arrosées. 

" et, si j ' ose m ' expr imer ainsi, p lus imbibées d e sang humain qu'el les 

<• ne le sont des eaux du cie l . L ' innocence est oppr imée, les v i l les no -

- gen t dans l e sang de leurs habitants, égorgés sans pit ié ; les places 

>1) L e P . Labbe.sacroi. condl., ton:. X I I I , pag. i486. — Le P . Hardonin, 
Concil., tom. X . — Catalaui, ConcU. a-cum., tom. I V , png. 286. 

(2) Ce concile est appelé X V H ' général pnr quelques auteurs. 

.. sont jonchées de morts ; toute la républ ique chrétienne a recours à 

" vous ; elle implore votre protection : i l n 'y a qu 'un concile qui puisse 

« remédier au dé luge de misère qui l ' inonde et la désole. » E n p r é -

sence d'un champ si vaste, ouver t à leur zèle, les P è r e s de Latran se 

mirent à l 'œuvre. I l s tinrent douze sessions, les cinq premières sous 

Jules n et les sept autres sous L é o n X . 

l r e SESSION. Cette première session se tint l e 10 mai , sous la prési-

dence du P a p e , et fut employée à lire la bulle de convocation et h dé-

clarer les mot i fs qui ava ient fa i t assembler le concile. On y lut jiussi 

le canon onz ième du concile de To l ède sur la modestie et l'union qui 

doivent régner dans ces sortes d 'assemblées , et l 'on nomma les o f f i -

ciers du concile. L a messe du Sa in t -Espr i t fut cé lébrée par le cardinal 

évêque de Por to , et le sermon prêché par Be rnard , archevêque de 

Spalatro. 

2 e SESSION. Dans cette session, qui f u t cé lébrée le 17 mai et p r é s i -

dée par le Pape c o m m e la p remiè re , on ne parla que du concile de 

P i se . L e généra l des dominicains, Thomas Cajétan, qui fit l e discours, 

harangua v i vement contre cette assemblée , et le P a p e , de l 'av is des 

Pè r es du conci le , la déclara nul le et i l l ég i t ime. A p r è s ce discours, Ba l -

thasar Tuard , secréta i re du P a p e , monta dans la tr ibune et lut l 'acte 

d'alliance fa i te entre Sa Sainteté et H e n r i V I I I , roi d 'Ang le te r re . 

3 e SESSION. 3 décembre . L e P a p e y renouve la la bulle qui annulait 

tout c e qui s'était passé à P i s e et à Milan, et qui metta i t le royaume 

de France en interdit. Oii y reçut a v e c beaucoup d'appareil l ' évéque 

de Gurlc, Mat th ieu L a n g , qui vena i t reconnaître ce conci le au nom de 

l ' empereur , et déclarer qu ' i l renonçait, à tout c e qui s 'était passé à 

P i s e et à Tours. 

4e SESSION. E l l e fut cé lébrée sept jours après , c ' e s t -à -d i r e l e 10 d é -

cembre. On y attaqua v i v ement la pragmat ique sanction de Cha r -

les V I I . L e P a p e y fit l i re les le t t res données autre fo is par Lou is X I 

pour sa suppression. A p r è s quoi un avocat consistorial fit un long 

discours contre elle et en requi t la destruction totale. U n promoteur 

du concile demanda que les fauteurs de la p r a g m a t i q u e , quels qu' i ls 

pussent ê t re , rois ou aut res , fussent tenus à comparaî tre devant le 

concile dans le t e rme de soixante j ou r s , pour fa i r e entendre les raisons 

qu'ils auraient de soutenir ce décre t si contraire à l 'autorité du Sa in t -

Siège. L a r equê t e fut admise par l e P a p e et par tous les Pè r es du 

conci le , et l 'on décerna que l 'acte de monit ion serai t af f iché à Milan, 

à As t i et à P a v i e . 

5e SKSSION. L e 16 f év r i e r 1513. , L e Pape Jules I I , qu i était malade . 



no put assister à cette session. I l nomma l e cardinal Saint-Georges, 

évêque d'Ostie, pour y présider. I l recommanda qu'on eût à y publier 

la seconde monition touchant la pragmatique, afin que cette affaire ne 

tramât point en longueur; ce qui se fit ponctuellement. On y décerna 

aussi, d e la part du Pape e t du concile, des peines très-sévères pour 

empêcher la simonie de se glisser dans le futur conclave. Cent trente-

cinq prélats ou cent trente-cinq mitres, c omme parlent les actes, as-

sistèrent à cette session , et ce fut la dernière du vivant de Jules I I , 

qui mourut s ix j ours après. 

6 e SESSION. E l l e eut l ieu le 27 avr i l . L e Pape Léon X , successeur 

de Jules I I , y présida. L e promoteur du concile, faisant ses fonctions 

à la l igueur, requit que les procédures commencées pour l 'abroga-

tion totale de la pragmatique fussent terminées. Mais le P a p e ne vou -

lut point y consentir ; il ordoima même que le temps de la monition , 

déjà signifiée plusieurs fois aux prélats français et. aux défenseurs de 

la pragmatique, ne commençât à courir qu 'après la hui t ième session, 

dont on fixa l e terme au mois de décembre. Tout cela marquait des 

attentions, des déférences pour l 'Ég l i se de France , afin de gagner les 

Français par la douceur. En e f f e t , Lou i s X I I envoya au concile des 

ambassadeurs, avec pouvoir de déclarer en son nom qu'i l renonçait 

au concile de P i se , et adhérait a celui de Latran, à condition que le3 

cardinaux dégradés seraient rétablis, et que ce qui avait été fait contre 

le royaume serait annulé. 

7® SESSION. Cette session se tint le 17 ju in . L e Pape Léon X y pré-

sida. I l s 'y trouva v ingt -deux cardinaux avec quatre-vingt-six arche-

vêques et évêques , les ambassadeurs de l 'empereur Maximi l ien, des 

rois d 'Espagne, d 'Ang le terre , de Po logne , des ducs de Savoie , de M i -

lan , de F e r r a r e , de Mantoue , des républiques de Ven ise et de F l o -

rence. On lut les lettres des cardinaux du concile de P i s e . Bernardin 

de Carvaja l , Frédér ic de Saint-Séverin, par lesquelles ils renonçaient 

au schisme, condamnaient tous les actes du concile de P i s e , ap-

prouvaient ceux du concile de Latran, promettaient d'obéir au Pape 

Léon, et reconnaissaient que le P a p e Jules les avait justement r e -

tranchés du nombre des cardinaux. 

En f in , P o m p é e de Colonne, évêque de R ié t i , lut une bulle du Pape 

q u i citait les Français h comparaître à la première session après le 

le>- novembre prochain, pour produire leur défense en faveur de la 

pragmatique sanction : il fixait, également l 'époque où la commission, 

nommée pour la réformation de la Cour r oma ine . devait présenter 

son travail, et proposait les moyens à prendre pour ramener la paix 

entre les princes chrétiens. L a bulle fut approuvée de tous les Pères : 

un seul, Pévéquc de Tran i , trouva que le terme donné aux Français 

était trop long, ainsi que celui pour la réformation des off iciers de la 

cour romaine. L a session suivante fut indiquée au 22 novembre. 

8P SESSION. El le eut l ieu le 19 décembre sous la présidence de 

Léon X . I l s 'y trouva cent vingt-cinq Pères , dont v ingt - t ro is card i -

naux, quatre-v ingt-tre ize archevêques et évéques, cinq abbés et cinq 

généraux d'ordres, avec les ambassadeurs de l 'empereur Maximil ien, 

des rois de France, d 'Espagne et de Pologne, du marquis de Brande-

bourg et d'autres princes. Comme il y avait beaucoup d 'af faires à 

traiter, l 'archevêque dit seulement une messe basse. 

L e discours fut prononcé par Jean-Bapt iste de Garges , chevalier de 

Saint-Jean de Jérusalem, autrement de Rhodes. 11 parla sur la milice 

chrétienne; il termina par recommander son ordre au Pape e t au con-

cile, et les pria d 'envoyer à son secours, de peur que ce boulevard une 

fois emporté, l 'Europe entière ne devint la proie des infidèles. 

L e s ambassadeurs de Louis X I I présentèrent ensuite l 'acte par l e -

quel le roi leur maître adhérait au présent concile de Latran et renon-

çait au concile de P i se , qu' i l traitait avec raison de conciliabule. On 

lut un acte, qui portait entre autres choses que, quoique le roi eût cru 

avoir de bonnes raisons de convoquer et de soutenir le conciliabule de 

Pise, comme il avait su néanmoins que le P a p e Léon X ne l 'approu-

vait pas, et comme ce Pape lui avait écrit d 'y renoncer lu i -même , et 

de se soumettre à l'autre assemblé à R o m e ; attendu que, le Pape 

Jules I I étant mort , tout sujet de haine avait cessé, et que. l 'empereur 

et les cardinaux avaient renoncé audit conciliabule, il y renonçait 

lu i -même, et promettait d é f a i r e cesser dans un mois cette assemblée, 

qui avait été transférée à Lyon . 

L e promoteur du concile général lut ensuite une plainte contre le 

parlement de Provence , sur ce qu' i l empêchait dans son district l ' e xé -

cution des mandats apostoliques, probablement ceux qui regardaient 

la provision des bénéfices. L e promoteur fit des instances pour qu'on 

procédât contre les magistrats de cette cour par la vo ie des censures. 

L e concile ne publia encore à cet égard qu'une monition, portant ordre 

à ce parlement de se sister à R o m e dans l'espace de trois mois ; c e 

qui n'arriva pourtant point nu temps marqué; il se passa m ê m e près 

d'une année, avant qu'on répondît, à la citation. L e roi ne v i t pas non 

plus la fin du procès concernant la pragmatique, et ce fut François 1 " 

qui mit la dernière main h cette affaire. 

Après la lecture des actes concernant le parlement de Provence, on 



lut un décre t du Pape Léon X contre certaines erreurs touchant la 

nature do l 'âme raisonnable, savoir : qu'e l le est mortelle et qu'il n'y en 

a qu'une seule dans tous les h o m m e s , et quelques-uns, philosophant 

en téméraires, soutenaient que c'était au moins vrai suivant la phi-

losophie. 

- Voulant donc apporter des remèdes opportuns contre cet te peste, 

avec l'approbation de ce saint concile, nous condamnons e t réprou-

vons tous ceux qui soutiennent que l 'âme intellectivc est mortelle, ou 

qu'il n'y en a qu 'une seule dans tous les hommes, ainsi que ceux qui 

révoquent ces choses en doute, attendu que non seulement l 'âme est 

vra iment par e l l e -même et essentiellement la forme du corps hu-

main, c omme il a été décidé par notre prédécesseur, l e P a p e C l é -

ment V , dans le conci le de V i enne , mais el le est encore immorte l le et 

multiplicoble, multipliée e t à multipl ier, suivant la multitude des oorps 

dans lesquels el le est infuse. Cela parait manifestement par l 'Évangi le , 

où le Seigneur dit : .Vais ils ne peuvent tuer l'Urne, et, ai l leurs : Qui 

hait son Ame dans ce monde, la garde pour la vie. éternelle. D'autant 

plus qu' i l promet des récompenses éternelles et d 'éternels supplices, 

suivant leurs mérites, à ceux qui doivent être jugés . Autrement , l'in-

carnation e t les antres mystères du Christ 11e nous eussent servi de 

r ien, il n'y aurait non plus de résurrection à attendre, et les saints, 

et les justes, suivant l 'apôtre, seraient les plus misérables des 

hommes. 

... Dép lus , nous ordonnons étroitement à tous les philosophes qui 

enseignent publiquement dans les universités d'études générales et 

ail leurs, lorsqu'ils exposent à leurs auditeurs les principes ou les 

conclusions de philosophes qui s'écartent de la vraie foi, comme 

la mortalité de l 'âme, son unité, l 'éternité du monde et autres points 

semblables, de leur rendre manifeste, d e toutes leurs forces, la Vérité 

do la religion chrétienne, e t de résoudre de m ê m e les arguments 

contraires de cette espèce de philosophes, puisque tous sont réfu-

tables. . . . 

.. E n conséquence, pour citer toute occasion de tomber dans l'er-

reur, nous ordonnons que tous ceux qu i sont dans les ordres sacrés 

ou y aspirent, séculiers ou réguliers, 11e s'appliquent pas p lus de cinq 

ans à l 'étude de la philosophie ou de la poésie, après la grammaire 

ou la dialectique, sans y jo indre quelque étude de la théologie ou du 

droit pontifical ; mais s i , après ces cinq ans, ils veulent Continuer les 

mêmes études, i ls en seront l ibres, pourvu qu'ils s 'appl iquent, soit 

simultanément, soit séparément, ou à la théologie, ou aux saints ca-

nous, afin que, dans ces saintes et utiles professions, les prêtres du • 

Seigneur trouvent de quoi purger et guér i r les racines infectées de 

la philosophie e t de la poésie . » 

On publia trois bulles : la première, adressée aux princes chrétiens, 

pour les exhorter à la paix e t à l 'union, et à tourner leurs armes contre 

les infidèles; la deux ième aux Bohémiens, contenant un sauf-conduit 

pour les engager à venir nu concile , car ils tenaient encore à quel-

ques erreurs des Huss i tes ; la t ro is ième, pour la réformation des o f f i -

c iers de la cour de Rome, touchant les exactions qu' i ls commettaient 

pour les provisions des bénéfices e t autres expédit ions, au-delà de 

ce qui leur était dû. On obl ige tous les officiers de s 'y conformer, sous 

peine d'excommunication. Tous les Pères du concile, à l 'exception de 

deux ou trois, y donnèrent une adhésion complète. 

0° SESSION. L a neuv ième session eut l ien l e 5 mai 1514. Outre le 

Pape Léon X , qu i présidait, on y compta cent quarante-trois prélats, 

dont vingt-cinq cardinaux, ceut douze archevêques e t évèques, avec 

les ambassadeurs de l ' empereur, des rois de France , d 'Ang l e t e r r e , de 

Pologne et de Por tuga l , du marqu i sde Brandebourg, des républiques 

de Ven ise et de F lorence, ainsi que d'autres princes. P a r m i les pré -

lats f rançais , nous remarquons l ' évêque d ' A g e n , Léonard , cardinal 

prêtre du titre de Sainte-Suzanne; Claude, èvêque de Marseil le, ambas-

sadeur du roi de F r a n c e ; Orland, archevêque d 'Av i gnon ; Denys, è vê -

que de Tou lon ; François, évéque dé Nantes. L e discours fut prononcé 

par Antoine P u c c i , clerc de la chambre apostol ique, e t roula sur la 

rélormation. A p r è s ce discours e t les prières accoutumées, les am-

bassadeurs du roi de Portugal vinrent baiser les pieds du Pape , et 

lui présentèrent la procuration do leur maître pour assister au con-

cile en son nom. 

Cela fait, le promoteur du concile, l l a r ius de Broschi, représenta 

que tous les délais accordés à la nation française e t à lous l e s par-

tisans de la pragmatique sanction étaient expirés, snns que personne 

do leur part s e fu t m i s en devo i r de comparaître pour défendre cette 

pragmatique ; qu'ainsi il était temps de déclarer la contumace et de 

porter le décret d'abolition. Sur quoi l 'ambassadeur de F i ance, Claude 

de Seyssel, évéque de Marsei l le , montra par un acte de bonne f o rme 

que les évèques de Châlons-sur-Saone, de L is ieux, d 'Angoulême, 

d 'Amiens e t de Laon , accompagnés de quatre docteurs et munis do 

pleins pouvoirs au nom des prélats qui avaient formé l 'assemblée de 

P ise , s 'étaient m i s en chemin pour venir à K o m e ;. mais que, arrivés 

au passage des A lpes , ils n 'avaient pu obtenir de saufs-conduits de 



Maximilien Sl'orce, qui se disait duc de Milan, ni d'Octavius Frégose, 

qui prenait la qualité de doge de Gènes. Cette démarche était très vé-

ritable, et elle avait été laite avec toute la bonne foi possible. Comme 

les députés ne pouvaient continuer leur voyage, ils prirent acte de ce 

refus, l'envoyèrent à Rome, et déclarèrent en même temps au Pape 

qu'ils renonçaient à l'assemblée de Pise, c'est leur mot, e t qu'ils se 

soumettaient nu concile de Latran, conjurant de plus Sa Sainteté de 

leur accorder l'absolution de tout le passé, et de recevoir comme une 

partie de leur pénitence le séjour forcé qu'ils faisaient dans l'abbaye 

d'Oulches, près du Pas de Suze, jusqu'à ce qu'ils pussent obtenir 

leurs passeports. 

L'ambassadeur de Maximilien Sforce, présent au concile, protesta que 

son maître n'avait pas voulu empêcher les évêques français de s e rendre 

à Rome, et qu'il s'était simplement réservé laliberté de délibérera leur 

sujet. Cependant, comme en effet les passages n'étaient pas libres, le 

Pape leva leva les censures qu'ils pouvaient avoir encourues, avec la 

clause toutefois qu'ils y retomberaient, s'ils ne se rendaient pas à 

Rome pour la prochaine session. 11 fit publier en même temps une 

bulle contenant des ordres tr,ès précis pour laisser passer tous ceux 

qui voudraient prendre part au concile. Ce fut Claude de Seyssel, 

ambassadeur du roi de France, qui lut ce décret en présence de tous 

les Pères assemblés ; après quoi il n'est, plus question de lui dans les 

actes du concile. 

En attendant que les cinq évêques dont on vient de parler pussent 

arriveràRome, d'autres prélats de l 'Église de France se réconcilièrent 

en particulier avec le Pape Léon X , et demandèrent aussi l'absolution 

des censures. On a les rétractations, et l 'on ne peut rien ajouter aux 

termes dont ils se servent pour exprimer leur soumission au Pape 

Léon X , et leur repentir d'avoir participé au schisme et au concilia-

bule de Pise (1). Enfin pour consommer toutes les réconciliations de 

la France avec Léon X , l'ambassadeur du roi, Louis de Forbin, chargé 

de la procuration du Parlement d 'A i x , mit aux pieds du Pape la ré-

tractation de cette cour, pour tout ce qu'elle avait pu faire d'opposé 

aux décrets du Saint-Siège. 

A la fin de cette neuvième session, l 'archevêque de Naples lut un 

ample décret touchant la réformation de la cour romaine contenant 

beaucoup do règlements de discipline qui sont un monument de sa-

gesse et de prudence ecclésiastiques 12). 

{1} Raynald, ann. 1514, » . 8 ot 0. 
|2) Le F. /.sbbe, Sarroa. concil., tom. XII I , pag. 219. 

1" On ne choisira, conformément au décret d'Alexandre I I I , porté 

au troisième concile de Latran, que des personnes d'un âge mûr, de 

mœurs graves et d'une science éprouvée pour occuper les prélatures. 

dans les Églises et les monastères. On n'en admettra à titre de com-

mendataires et d'administrateurs, que dans des cas- très rares, pour 

satisfaire au besoin d'une Église ou pour récompenser un mérite émi -

nent. Nul ne sera nommé évéque avant l 'âge de vingt-sept ans, ni 

abbé avant l 'âge de v ing t 'deux , il serait même à désirer que les uns 

et lesautres n'en eussent pas moins de trente. Le cardinal, chargé de 

faire le rapport de l'élection de la demande ou de la provision de 

l'Église ou du monastère, commencera par en donner connaissance 

au plus ancien cardinal de chacun des trois ordres ; ceux-ci à leur tour 

notifieront le même avis aux autres cardinaux de leurs ordres respec-

tifs, et s'il y a des opposants, on entendra leurs raisons avec le rap-

port des témoins, ou d'autres personnes nommées d'office, en plein 

consistoire, sans qu'il soit nécessaire au sujet qu'il s'agira de promou-

voir, qu'il ait auparavant fait visite à la plus grande partie des cardi-

naux. Celui-ci cependant, s'il vient à être promu, sera obligé de 

s'acquitter au plus tôt .de cette visite, pour se confonner à un usage 

ancien et à une coutume louable, qui doit être conservée inviolable-

ment. 

2o Aucun évéque ou abbé ne pourra être pr ivé de sa dignité, quel-

que notoire, que puisse être le crime dont il est accusé, et quelque 

considérable que puisse être aussi la personne qui l'accuse, sans qu'il 

ait. eu auparavant la liberté et les moyens de se défendre, et sans que 

les parties aient été soigneusement entendues, et la cause pleinement 

informée. Aucun prélat ne pourra non plus être transféré malgré soi, 

si ce n'est pour des causes justes et nécessaires, suivant la forme et le 

décret du concile, de Constance. 

3° Les cominendes étant très-préjudiciables aux monastères, tant 

pour le temporel que pour le spirituel, les abbayes ne pourront, après la 

mort de leurs abbés, être données en commende que pour la conserva-

tion de l'autorité du Siège Apostolique; et celles qui sont présentement 

en cornmende cesseront d'y être après la mort des commendataires, ou 

n'y seront mises de nouveau que pour des cardinaux ou d'autres per -

sonnes de qualité et de mérite. L e s commendataires qui ont une mense 

séparée de celle des moines céderont le quart de leur mense pour le 

soutien de la fabrique, l'achat des ornements et le soulagement des 

pauvres, selon les besoins occurrents ; et ceux dont la mense est com-

mune, abandonneront au monastère le tiers de tous les fruits, déduc-



tion faite de toutes autres charges, pour faire face aux mêmes besoins 

ou pour aider à la subsistance des moines. 

4° Les cures et les dignités dont le revenu ne s'élève pas à deux 

cents ducats d'or de la chambre apostolique, les hôpitaux, les lépro-

series et autres maisons de refuge destinées aux pauvres, quelle qu'en 

soit la valeur, ne seront point données en commende à des cardi-

naux , à moins qu'elles ne soient pas autrement vacantes que par la 

mort de leurs familiers : dans ce dernier cas, elles pourront leur être 

données en commende, mais à condition que , dans un délai de six 

mois, ils devront les céder à de semblables personnes de leur choix. 

5° I l ne sera fait aucun démembrement, ni aucune union d'églises 

ou de monastères , ou d'ordres militaires quelconques, que pour des 

causes raisonnables ou dans des cas gfermis par le droit. Aucune dis-

pense ne sera accordée pour posséder à la fois plus de deux bénéfices 

incompatibles, si ce n'est à des personnes qualifiées, d'après le droit 

commun ou par des motifs pressants. Ceux qui possèdent à vie plus 

de quatre cures, ou vicaireries perpétuelles, ou principales dignités, 

même en commende ou à titre d'union, seront tenus de se réduire 

avant deux ans au nombre de quatre, et de remettre le reste entre les 

mains de l'ordinaire, afin qu'il y pourvoie par des nominations de son 

propre choix , malgré toutes réserves quelconques. Ceux qui laisse-

ront passer ce terme de deux ans sans faire les résignations auxquelles 

ils sont obligés, seront censés renoncer à tous leurs bénéfices, et de 

plus, passibles des peines portées par le Pape Jean X X H dans l'ex-

travagante Exsecrabilis. 

Ce décret règle encore ce qui concerne en particulier les cardinaux (1) 

et les officiers de la cour de Rome. I l dit des premiers, que leur di-

gnité étant la plus éminente dans l 'Église après celle du Souverain 

Pontife, ils doivent mener une vie exemplaire, assister à l'office divin, 

célébrer la messe, avoir leurs chapelles dans un lieu propre et con-

venable ; que leur maison, leurs meubles et leur table ne se ressen-

tent point de la pompe du siècle ; qu'ils se contentent de tout ce qui 

convient à la modestie sacerdotale ; qu'ils reçoivent favorablement ceux 

qui viennent à la cour de Rome ; qu'ils traitent honorablement les ec-

clésiastiques qui sont auprès d'eux, et qu'ils ne les emploient jamais 

à des fonctions basses el peu honnêtes ; que sans aucune partialité ils 

prennent également soin des affaires des pauvres comme de celles des 

princes ; qu'ils visitent tous les ans une fois par eux-mêmes, ou par 

(1) Le P. labbc, Sac/oi. c&tKili, tum. XIV, pag. 222. 

un vicaire, s'ils sont absents, les églises dont ils sont titulaires; qu'ils 

aient soin des biens du clergé et du peuple, y laissant un fonds pour 

entretenir un prêtre, ou y faisant quelque autre fondation ; qu'ils ne 

dépensent point mal à propos les biens des églises, mais qu'ils en fas-

sent un bon usage; qu'ils aient soin que les églises cathédrales, qu'ils 

ont en commende, soient desservies par des vicaires ou évéques suf-

fragants; qu'ils aient un nombre suffisant de religieux dans leurs ab-

liaves, et que les bâtiments des églises soient bien entretenus; qu'ils 

évitent le luxe et tout soupçon d'avarice dans leur train ; que les 

ecclésiastiques qui sont chez eux portent l'habit de leur état et vivent 

cléricalemcnt; que les légats se rendent an lieu de leur légation, et 

ne s'en absentent que pour de bonnes raisons et très peu de temps (1). 

A l'égard des autres officiers, il est ordonné aux maîtres d'école d'a-

voir soin d'enseigner à leur écoliers ce qui regarde la religion et les 

bonnes mœurs. 

Dans le décret qui vient à la suite, et qui a pour titre : Reforrna-

tiones curix el aliorum (2), les blasphémateurs, les concubinaires et 

les simoniaques sont condamnés à différentes peines. U n clerc ou un 

prêtre, qui blasphème contre Jésus-Christ ou contre la sainte Vierge, 

sera privé du revenu de son bénéfice même, ou, s'il en possède plu-

sieurs, celui que l'ordinaire aimera le mieux lui ôter; pour la troi-

sième fois, il sera dépouillé de toutes ses dignités comme de tous ses 

bénéfices, et rendu inhabile a y rentrer jamais. Un laïque blasphéma-

teur, s'il est noble, est condamné à vingt-cinq ducats d'amende pour 

une première fo is , au double en cas qu'il retombe, et à la perte de 

sa noblesse s'il récidive encore. Mais s'il est. roturier, il sera jeté en 

prison, attaché au pilori à la deuxième récidive, et envoyé aux galères 

ou retenu en prison à j»erpétuité s'il commet plus de trois fois le même 

crime. L e blasphème contre les autres saints Sera traité avec un peu 

plus d'indulgence, à la discrétion du juge qui aura égard à l'état des 

personnes. 

Les juges séculiers qui négligeront de punir les gens convaincus 

de blasphème, seront soumis aux mêmes peines, comme complices 

des mêmes crimes. 

Tout bénéficier qui, six mois depuis qu'il a obtenu son bénéfice, et 

sans empêchement légitime, n'a pas récité l'office divin, sera privé 

(1) Chaque ligue do cc décrctsur le cardinalat, est une réponse anticipée aux 
Calomnie.1) que fera plus tard Lutlier, contre le lôxe des prélats romains. 

(2) Le P. Labbc, ib., pag. 226. 
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des fruits de son bénéfice à proportion du temps qu'il aura été sans 

le dire, et ces fruits seront employés à l 'entretien de la fabrique du 

bénéfice ou au soulagement des pauvres. 

L e même décret défend aux princes séculiers, fussent-ils empereurs, 

rois ou reines, républiques ou potentats, d e séquestrer ou de saisir, 

ou de détenir, sous quelque prétexte que ce soit, les biens ecclésias-

tiques sans la permission du Pape . I l renouvelle les lois touchant 

l 'exemption des personnes e t des biens ecclésiastiques, et la défense 

d' imposer les clercs. Enf in i l ordonne de procéder contre les héré-

tiques, les Ju i f s et les relaps, refusant tout espoir de pardon à ces 

derniers. 

L 'archevêque de Naples lut ensuite la bulle d'indiction pour la pro-

chaine session, qui lut fixée au premier décembre. Pu i s il demanda à 

Sa Sainteté et aux Pè r e s assemblés si les choses contenues dans la 

cédule, ou dans les bulles qu' i l venait de lire, plaisaient à leurs Pa-

ternités. Sept seulement firent de légères observations sur certains 

détails, et l e Pape , pour les satisfaire, leur dit qu'on y changerait 

quelques mots, mais qu'on en laisserait subsister le sens. 

10° SESSION. L a d ix ième session, marquée d'abord pour le 1 " dé-

cembre, et puis renvoyée au 23 mars , ne se tint e f fect ivement que 

le 4 mai 1515. I l s 'y trouva, avec le Pape , vingt-trois cardinaux et 

un grand nombre d 'archevêques, d 'évéques, d'abbés e t d e docteurs. 

L 'archevêque de Pat ras en Acha ï e , excellent, latiniste, fit un discours 

sur l ' importance d 'une expédition contre les Turcs , et la négligence 

impardonnable des princes chrétiens à cet égard. Son invocation à la 

sainte V i e r g e était en vers. Après les prières et le chant de l 'Évan-

gi le , les ambassadeurs du duc de Savoie présentèrent leurs lettres de 

créance pour assister 'au concile à la place de leur maître, et baisèrent 

les pieds du Pape . On lut ensuite quatre décrets, dont le premier 

concerne les monts-de-piété (1). 

Dans le second décret, qui concerne les exemptions ecclésiastiques 

ci l 'affermissement de l 'autorité épiscopale, le Pape déclare que les 

chapitres exempts ne pourront se prévaloir de leur exemption pour 

v i v r e d 'une manière peu régul ière et éviter la correction des supé-

rieurs. Ceux à qui le Saint-Siège en a commis le soin puniront les 

coupables ; s ' i ls négl igent de le faire, ils seront avert is de leur devoir 

par les ordinaires; et s i , après avoir été avertis, ils refusent de punir 

(1) Pour les raonts-de piété, voyez notre Cours dt droit canon, tom. IV, 
pair. i>8. 

ceux qui sont en faute, les ordinaires pourront, dans ce cas, instruire 

le procès et l 'envoyer au Saint-Siège. On permet aux évêques diocé-

sains de visiter une fois l 'année les monastères de filles soumis i m -

médiatement au Saint-Siège, suivant la constitution publ iée au concile 

de Vienne. On déclare nulles à l 'avenir les exemptions qu i seront don-

nées sans juste cause et sans l 'appel préalable des personnes in té -

ressées; on accorde cependant le droit d'exemption aux protonotaires 

et aux commensaux des cardinaux. On fait défense aux princes de 

molester les ecclésiastiques, de s 'emparer des biens d'égl ise, d 'obliger 

les bénéficiers à les leur vendre ou à les leur céder à bail emphytéo-

tique. Enf in on enjoint aux métropolitains de tenir tous les trois ans 

des conciles provinciaux et aux évéques d'assembler leurs synodes, 

sous les |>eines portées par les canons. 

Le troisième décret a pour objet l ' impression des l ivres (1). I l défend 

à toute personne, sous peine d'excommunication et d 'amende, d ' i m -

primer ou de faire imprimer aucun l i v re ni aucun écrit, soit à Home , 

soit dans une autre vi l le, qu' i l n'ait été auparavant examiné, à R o m e 

par le vicaire de Sa Sainteté, et par l e maître du sacré palais, et dans 

les autres endroits par l 'évêque diocésain. Ce règlement a été conf irmé 

pour les l ivres concernant la rel igion par le concile de Trente . 

Enfin il y eut un quatr ième décret, touchant le dernier terme donné 

aux Français pour qu'ils produisissent, les raisons qu'ils avaient de 

s'opposer à l'abolition de la pragmatique sanction, on décerna contre 

eux une citation péremptoire et f inale, pour que tous les évéques, 

abbés et ecclésiastiques que cela regardait eussent à comparaître 

avant le 1 e r octobre; passé ce t e rme , il serait procédé à un jugement 

définitif, et les personnes en défaut condamnées par contumace dans 

la session la plus prochaine. Ce décret ayant été lu, le seigneur de 

Forbin, un des ambassadeurs de France , représenta au Pape que les 

prélats du royaume avaient été empêchés de se rendre au concile par 

les ennemis de leur patrie, à qui les censures portées dans la bulle 

In cainA Domini n'avaient pas fait peur. L e Pape répondit à l 'ambas-

sadeur, qu'i ls pouvaient venir par Gênes, qu'il leur avait ménagé 

pour ce trajet des sauf-conduits, et. qu'il leur en procurerait d'autres, 

s'il le fallait, plus sûrs encore, et qu'ainsi sa décision demeurerait 

invariable. 

I l e SESSION. Cette session ne se tint que le 29 décembre 1516. 

(1) On peut voir ce décret dans notre Cours de droil canon, où nous l'avons 
rapporté sous le mot « r ca s « , tom. IV, pag. H 30. 



L e Pape Léon X y présida. Comme il y avait beaucoup d'affaires à 

traiter, on ne dit qu'une messe basse sans discours. Les députés de 

Pierre, patriarche des Maronites du mont Liban, furent ensuite admis 

à prêter en son nom obéissance au Souverain Pontife. La lettre du 

patriarche fut lue à haute voix, en arabe par l'un des députés, et en 

latin par André, secrétaire du concile. Elle contenait une profession 

de foi, où il reconnaissait avec sa nation que le Saint-Esprit procède 

du Pè r e et du F i l s comme d'un unique principe et par une inspiration 

aussi unique; qu'il y a un purgatoire; qu'il faut se confesser de ses 

péchés au moins une fois l'an à son propre pasteur, et recevoir l'eu-

charistie au temps de Pâques. I-e patriarche remercie le Saint-Père 

de ce qu'il a bien voulu lui envoyer Jean-François de Potenza, frère 

mineur, pour lui enseigner certains points de la foi catholique et 

l'instruire des cérémonies que les Maronites omettaient d'observer. Il 

témoigne que ce religieux s'est dignement acquitté de sa commission, 

et qu'i l le renvoie avec ses propres députés pour jurer obéissance et 

fidélité an Saint-Siège, tant en son nom, qu'en celui de son clergé et 

du peuple maronite, et pour témoigner de l'oppression dans laquelle 

ils gémissent sous le pouvoir des infidèles. Cette lettre était datée 

du 14 février 1515, et du monastère de Sainte-Marie de Camibin au 

mont Liban. 

Ensuite Jean, évêque de Rêvai, ambassadeur du marquis de Bran-

debourg, lut un décret du Pape concernant les règles que doivent 

suivre les prédicateurs en annonçant la parole de Dieu. « Chargé par 

« le Seigneur lui-même d'avoir les yeux ouverts sur tout le troupeau, 

« nous devons veiller à ce que l'office important de la prédication soit 

« exercé selon le modèle que notre Rédempteur nous a présenté le 

" premier et que les douze apôtres, dont nous sommes les succes-

" seurs, ont suivi après lui. Quelques prédicateurs cependant, ne fai-

- sant pas attention qu'ils remplissent la fonction de Jésus-Christ 

« même, celle des apôtres et des saints docteurs, et qu'ils ne doivent 

rien dire aux peuples que d'utile pour l'extirpation des vices, l'ac-

« quisition des vertus et le salut des âmes, flattent les oreilles par des 

>. paroles vaines, corrompent le sens des saintes Écritures, en donnent 

« des interprétations téméraires, représentent de grands malheurs 

" comme prochains, sans avoir pour l'assurer aucune raison solide, 

« et ce qui est plus intolérable encore, donnent leurs pronostics pour 

» des inspirations de l'Esprit-Saint, leurs visions pour des clartés 

" célestes. En conséquence avec l'approbation du saint concile, nous 

- statuons et ordonnons qu'à l'avenir aucun clerc séculier ou régulier 

» ne soit admis aux fonctions de prédicateur, quelque privilège qu'il 

» prétende avoir, qu'il n'ait été auparavant examiné sur ses mœurs 

~ son âge, sa doctrine, sa prudence et sa probité ; quon ne prouve 

- qu'il mène une vie exemplaire, et qu'il n'ait l'approbation de ses 

•> supérieure en bonne forme et par écrit, 

« Cependant, comme l 'Apôtre nous recommande de ne pas éteindre 

« l'esprit, on observera désormais la règle suivante. L e s révélations 

« et les inspirations particulières, avant d'être rendues publiques ou 

- prêchées au peuple, sont réservées à l'examen du Siège Apostolique. 

* Si la chose ne peut attendre si longtemps, on les déférera à l 'ordi-

« naire du lieu, qui, après leB avoir examinées avec le conseil de trois 

- ou quatre personnages graves, pourra sous sa responsabilité en 

» permettre la publication. Les contrevenants, outre les autres peines, 

» encourront l'excommunication, dont, ils ne pourront être relevés que 

« par le Pontife romain. » Ce décret, ayant été lu dans le concile, fut 

approuvé de tous les Pères. 

Après cela, Maxime, évéque d'Iserni, monta sur l'ambon, et lut le 

concordat de Léon X avec François l « r . Dans unecédule préliminaire, 

le Pape rappelle que ce concordat ayant été passé et réglé par lui, 

avec le conseil de ses cardinaux, avait par cela seul une pleine et. en-

tière validité ; et que s'il y revient encore pour l'approuver de nouveau 

et y joindre l'approbation du saint concile, c'est afin de lui donner 

plus de stabilité, et pour que les rois et leurs sujets puissent jouir avec 

plus de sécurité des privilèges qui y sont contenus. L e but de cet acte, 

substitué à la pragmatique sanction, est de resserrer l'unité catho-

lique, et de iaire que l 'Église ne se serve que des canons publiés par 

le Pontife romain et les conciles généraux. Pour le concordat lui-

même, en voici le préambule. 

« La primitive Egl ise, fondée par Jésus-Christ sur la pierre angu-

" laire, élevée par la force apostolique, consacrée et cimentée par le 

- sang des martyrs, n'a pas plutôt commencé, avec l'aide du Seigneur 

« à s'étendre dans l'univers, que, considérant avec attention quel lai -

" deau elle avait à soutenir, quel immense troupeau elle avait à sa 

" charge, elle a, par une inspiration divine, institué les paroisses, 

- diviBé les diocèses, créé les évêques, préposé des métropolitains, 

" a ! in que tous obéissent dans le Seigneur à la môme volonté, comme 

" des membres à leur chef, et que, comme des ruisseaux découlant 

" d'une source intarissable qui est l 'Église romaine, ils portassent la 

« fertilité dans tous les coins du champ du Seigneur. De même donc 

" que les autres Pontifes romains, nos prédécesseurs, ont apporté de 
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- leur temps tous leurs soins pour que cette Église fût unie et cOn-

« servée sans ride et sans tache dans cette sainte union; nous aussi, 

<• au temps où nous sommes et durant ce concile, nous devons faire 

«• et procurer ce qui pourra servir à l'union et à la conservation de 

« cette même Église. C'est pourquoi nous cherchons à ôter et à faire 

<• disparaître toutes les épines qui empêchent cette union, ou qui nui-

« sent à la multiplication de la divine semence. » 

Ici la bulle rappelle tout ce qui a été fait par les papes P i e TT, 

Sixte I V , Innocent V I I I , Alexandre V I et Jules I I , enfin, pour l'abro-

gation de la pragmatique sanction ; puis elle donne le détail des dispo-

sitions du concordat qui doit en prendre la place <1). 

Léon X crut devoir ensuite détruire la pragmatique par une bulle 

expresse, ainsi conçue : 

- Léon, évôque, serviteur des serviteurs de Dieu, pour la perpétuelle 

- mémoire, avec l'approbation du saint concile. 

- L e pasteur éternel, qui jamais n'abandonnera son troupeau, a 

« tellement aimé l'obéissance, suivant le témoignage de l'Apôtre, que, 

» pour expier la désobéissance de notre premier père, i l s'est humilié 

« en se rendant obéissant jusqu'à la mort. E t près de quitter le monde 

pour retourner à son Père, il a institué pour ses lieutenants Pierre et 

.. ses successeurs, auxquels, d'après le livre des Rois, il est tellement 

nécessaire d'obéir, que qui ne leur obéit pas doit mourir de mort. 

« E t , comme il est dit ailleurs : Celui-là ne peut être dans l'Église, 

" qui abandonne la chaire du Pontife romain; car, selon saint Au -

.. gustin et saint Grégoire, l'obéissance seule est la mère et la gar-

« dienne de toutes les vertus : seule elle possède le mérite de la foi ; 

• sans elle, on est convaincu d'être infidèle, parût-on fidèle au dehors. 

- C'est pourquoi, ce que les Pontifes romains, nos prédécesseurs, 

- ont entrepris, principalement dans les saints conciles, pour le main-

tien de cette obéissance, ainsi que pour la défense de l'autorité et de 

- la liberté ecclésiastique et du Saint-Siège, nous devons employer 

- tous nos soins à le continuer et à le mener à bonne fin, et à délivrer 

« les âmes simples, dons nous aurons aussi à rendre compte à Dieu, 

» des pièges qui leur sont tendus par les princes des ténèbres. Or, 

- notre prédécesseur, d'heureuse mémoire, le Pape Jules I I , ayant 

• assemblé, pour des causes très légitimes, le saint concile de Latran, 

- du consentement de ses frères les cardinaux, au nombre desquels 

(1) Nous rapportons oc concordat eu entier dans notro Cours de droit canon, 

m«ic. èdit, tom. I l , pag. 168. 

nous étions, et considérant avec le concile que la corruption accom-

plie à Bourges, au royaume de France, qu'ils appellent pragmati-

que sanction, était encore maintenue, au grand péril et scandale 

des âme», au détriment et au mépris de la dignité du Siège Aposto-

lique, il choisit, avec l'approbation du même concile, un certain 

nombre de cardinaux et de prélats pour l'examiner. Et quoiqu'elle 

parût notoirement nulle par beaucoup d'endroits, qu'elle entretînt 

un schisme manifeste dans l 'Église, et qu'on pût, sans aucune cita-

tion préalable, la déclarer nulle et invalide de soi ; néanmoins, pour 

plus gtande précaution, notre prédécesseur voulait citer auparavant 

les prélats français, les chapitres des églises et des monastères, les 

parlements et autres laïques qui en prenaient la défense ou en fai-

saient usage : les monitoir^s furent affichés le plus près qu'il fut 

possible de leur contrée, aux portes des églises de Milan, d'Asti et 

de Pavie, mais cette affaire n'ayant pu être terminée du vivant de 

notre prédécesseur, qui mourut sur ces entrefaites, nous avons cru 

devoir la reprendre et citer, par différentes monitions, les parties 

intéressées, et prolonger le terme en différentes sessions, aussi 

loin qu'il nous a été possible, sans qu'aucun n'ait comparu pour al-

léguer les raisons qui leur sont favorables. 

•• C'est pourquoi, considérant que cette pragmatique sanction ou 

plutôt cette corruption sortie de Bourges a été dressée dans un 

temps de schisme par des gens sans pouvoir ; qu'elle n'est nulle-

ment conforme aux autres parties de la république chrétienne et de 

la sainte Église de Dieu ; que déjà elle a été révoquée, cassée et 

abolie par le roi très chrétien Louis X I ; qu'elle viole et diminue 

l'autorité, la liberté et la dignité du Siège Apostolique et du Pontife 

romain, etc., nous jugeons ne pouvoir en différer l'annulation totale, 

sans exposer notre salut éternel et celui des Pères de ce concile. 

El comme notre prédécesseur, Léon I " , de qui nous suivons 

les traces autant que nous pouvons, fit révoquer dans le con-

cile de Chalcédoine ce qui avait été fait témérairement à Éphèse. 

contre la justice et la foi catholique, de même nous ne croyons 

pouvoir nous ahstenir de révoquer une sanction aussi coupable 

sans blesser notre conscience et notre honneur, ainsi que celui de 

l'Église. 

» Et nous ne devons pas nous arrêter à ce que ladite sanction a été 

dressée dans le concile de Bâle et acceptée dans l'assemblée de 

Bourges; car c'est après la translation du concile de Bâle par 

Eugène I V que ces choses ont été faites par le conciliabule ou plu-



- t6t le coiiventicule de Bâle, qui ne méritait plus le nom de concile, 

« et ainsi elles n'ont pu avoir aucune force. 

- D'ailleurs, que le Pontife romain, comme ayant autorité sur tous 

- les conciles, ait plein droit et pleine puissance de les indiquer, 

« transférer et dissoudre, cela se prouve manifestement, non-seule-

.. ment par le témoignage de l'Écriture sainte, les paroles des saints 

- Pères et des autres Pontifes romains, nos prédécesseurs, ainsi que 

» les décrets des saints canons, mais encore par la confession des 

« conciles mêmes (1 ) . » 

«• I l nous a semblé l>on d'en rapporter quelques-unes, et de passer 

« sous silence les autres, comme étant connues de tout le monde. Le 

« concile d'Alexandrie, sous saint Athanase, d'après ce que nous 

« lisons, écrivit, au Pape Fé l ix : Que le concile de Nicée avait statué 

- qu'on ne devait point célébrer de concile sans l'autorité du Pontife 

- romain. Nous n'ignorons pas non plus que le même saint Léon 

« transféra le second concile d'Kphèse à Cbalcédoine; que le Pape 

« Martin V donna à « e u x qui présidaient en son nom au concile de 

« Sienne le pouvoir de le transférer, sans mentionner aucunement le 

« consentement du concile ; que le premier concile d'Ephèse a témoi-

« gné le plus grand respect à notre prédécesseur le Pape Célestin, 

« celui de Cbalcédoine à Léon, le sixième à Agathon, le septième à 

« Adrien, le huitième à Nicolas et à Adrien IT, et qu'ils ont respec-

- tueusement et humblement obéi aux institutions de ces mêmes 

« Pontifes, publiées dans leurs assemblées. C'est pourquoi le Pape 

- Damase et les autres évéques assemblés â Rome, écrivant aux 

« évéques illyriens touchant le concile de Rimini , attestent que le 

- nombre des évéques qui s'étaient trouvés à Rimini ne pouvait faire 

- aucun préjudice, par la raison que le Pontife romain, dont il faut 

« avant tout considérer l e décret, n'y a point donné de consentement : 

» on voit que saint Léon , écrivant aux évéques de Sicile, était du 

« même sentiment. Ensuite les Pères de ces anciens conciles, pour la 

•• corroboration de leurs actes , avaient coutume d'en demander 

« humblement la souscription et l'approbntion au Pontife romain, 

- comme on le voit par les actes de ceux de Nicée, d'Éphèse, de 

(1) Le conucuateor de Fleury dit ici : - Le Papa eut été bien embarrassé de 
i produire ces autorités; aussi n'était-ce pas ce qu'il cherchait ; il ne voulait 

qa'él/lwir et l'emporter. » Puis il passe ¿ou» silence tout le paragraphe sui-
vant où ccs autorités se trouvent ¡iroiiuiks: c'était le meilleur moyen de s'en dé-

barrasser. Mais il n'est pas possible de pousser plus loin la, mauvaise foi. C'est 
en tronquant ainsi les textes que les janséniste* éblouissent et l'emportent. 

.. Cbalcédoine, du sixième à Constantinople, du septième à Nicée, et 

- du concile romain sous Symmaque, ainsi que dans le livre d'Aimar 

.< sur les conciles. Enfin, tout dernièrement, les Pères de Constance 

« ont fait la même chose. Si ceux qui composaient l'assemblée de 

« Bâle et celle de Bourges avaient voulu suivre cette louable coutume, 

- nous serions certainement quittes de cet embarras. 

- Désirant donc finir cette affaire, de notre science certaine et par la 

- plénitude de notre puissance et autorité apostolique, avec l 'appro-

- bation du saint concile, nous déclarons que la pragmatique sanction, 

« ou .plutôt corruption, n'a eu ni n'a aucune force. En outre, pour 

- plus grande sûreté et précaution, nous la révoquons, l'abrogeons, 

« l'annulons, la condamnons, avec, tout ce qui s'est fait en sa faveur. 

« Et comme il est nécessaire au salut que tout fidèle soit soumis au 

- Pontife romain, suivant la doctrine de l'Écriture et des saints Pères, 

- et la constitution du Pape Boniface V I I I , qui commence par ces 

« mots : Unam sanctam , nous renouvelons cette constitution avec 

« l'approbation du présent concile, sans préjudice de celle de Clément V 

» qui commence par Meruit ; défendant, en vertu de la sainte obéis-

sance et sous les peines et censures marquées plus bas, à tous les 

- fidèles, laïques et clercs, etc., d'user à l'avenir de cette pvagmnti-

« que, ni même de la conserver, sous peined'excommunication majeure 

- et de privation de tous bénéfices et fiefs ecclésiastiques. * 

Cette bulle ayant été lue, tous les Pères du concile y donnèrent leur 

approbation, à l'exception d'un seul, l 'évêque de Tortone, qui n'a-

gréait pas la révocation de ce qui s'était fait à Bâle et à Bourges (1). 

On lut ensuite une autre bulle touchant les privilèges des rel igieux. 

Le Pape y ordonne que les ordinaires aient droit de visiter les églises 

paroissiales qui appartiennent à des réguliers, et de célébrer la messe 

dans les églises des monastères. L e s réguliers seront obligés de venir 

aux processions solennelles quand ils y seront mandés, pourvu que 

leurs maisons ne soient pas éloignées de plus d'un mille des fau-

bourgs de la ville. Les supérieurs des religieux sont tenus de présen-

ter aux évéques ou à leurs grands vicaires les frères qu'ils veulent 

employer à entendre les confessions et à la prédication; les ordinaires 

i(l) .. Il eut le courage de s'y opposer ; plus zélé qu'un nuire, dit le conti-
- iluateur de Fleury, ponr les restes précieux de l'ancienne discipline, et ap-
•< parernment moins touché d'un faux respect humain. » I l faut en effet avoir 
le cou raye du schématique et de l'hérétique pour tenir un tel langage, et blâ-
mer à ce point le& décisions d'un concile œcuménique. Co langage, du reste, 
n'étonne point de la part du janséniste Fabre. 



ont droit de les examiner sur leur doctrine et sur la pratique des sa-

crements; ceux qui se seront confessés à ce3 rel ig ieux approuvés de 

l'ordinaire, ou refusés sans raison, seront censés avoir satisfait au 

canonUt r iusquesexûs , quant à la confession seulement; ces rel ig ieux 

pourront entendre les confessions des étrangère, mais ils ne pourront 

absoudre les laïques ou les clercs séculiers des sentences ab homme, 

ni administrer les sacrements de l 'eucharistie et de l 'extréme-onction 

aux malades, à moins qu'on ne les leur ait refusés sans juste cause, 

et que ce refus soit prouvé par témoins ou par une réquisition faite 

devant un notaire ; i ls pourront les administrer à leurs domestiques, 

pourvu qu' i ls soient actuellement à leur service. 

L e Pape entre ensuite dans un plus grand détail d e ce qui regarde 

ces rel ig ieux. Il veut, par exemple, que les traités qu' i ls auront faits 

pour un temps avec les prélats et les curés , subsistent, s'i ls n'ont 

été révoqués par le chapitre général ou provincial ; qu'i ls ne puis-

sent entrer avec la croix dans les églises des curés, pour y prendre le 

corps de ceux qui ont choisi chez eux leur sépulture, si ce n'est 

du consentement du curé, ou s'ils ne sont en possession actuelle de 

ce droit. I l ordonne que ceux qu i doivent être promus aux ordres 

soient examinés par les évêques ou par leurs grands v ica ires ; qu'i ls 

ne puissent faire consacrer leur égl ise que par l 'évèque diocésain^ à 

moins que celui-ci ne l 'ait refusé, après avoir été pr ié et requis par 

trois fois ; qu'i ls ne puissent sonner leurs cloches le samedi saint qu'a-

près celles des égl ises cathédrales ; qu' i ls refusent l 'absolution à ceux 

qui ne veulent pas payer les d îmes, et qu'i ls ne puissent absoudre les 

excommuniés qui veulent entrer dans leur ordre, quand il s 'agira de 

l ' intérêt d 'un tiers ; que les f rères ou sœurs du t iers-ordre aient le 

droit de choisir leur sépulture dans les égl ises des rel ig ieux men-

diants, mais qu'i ls ne puissent y recevoir l 'eucharistie à Pâques , ni 

recevoir d 'eux l ' extréme-onct ion et les autres sacrements. L a huilé 

finit par recommander aux re l ig ieux une respectueuse déférence pour 

le3 évéques, et aux évêques une paternelle bienvei l lance pour les r e -

l ig ieux. 

L a lecture en ayant été laite, les P è r e s du concile y donnèrent leur 

approbation pure et s imple, à l 'exception de huit ou neuf qui y mirent 

quelques réserves ou qui firent quelques observations de détai l . On 

lut ensuite les procurations de quelques prélats absents, entre autres 

des évêques de Grasse, de Lubeck , dUt rech t , de la Conception dans 

l ' î le de la Pet ite-Espagne, de Have lbe rg , et des archevêques d e M a g -

debourg, de NTayénce et île Compostelle. Enf in, la session suivante et 

dernière, indiquée d'abord au 2 mars 1517, fu t prorogée au 16 du 

même mois. 

Dès le 13, se tint une congrégation où assistèrent les cardinaux, 

archevêques, évêques et autres. E t parce que dans une congrégation 

particulière il y avait quelque différend entre l 'évèque de Syracuse, 

ambassadeur du roi d 'Espagne, et le patriarche d 'Aqui lée, au sujet de 

la préséance, i l fut résolu que ces deux prélats n'auraient point de 

places marquées, et se mettraient où bon leur semblerait en entrant 

dans la chapelle. Ensuite , on parla des matières qui devaient être ag i -

tées dans la dernière session. Sur la proposition qu'on fit de confirmer 

et même d'étendre la bulle Paul ine contre ceux qui s 'empareraient 

des biens de l 'Égl ise, les cardinaux furent d 'av is de laisser ladite bulle 

dans l'état où elle était, et de n 'en point parler. Sur l ' imposition des 

décimes destinées à la guerre contre les Turcs, un évéque opina pour 

qu'on n'exigeât point les décimes avant que la guerre lut déclarée ; 

mais cet avis ne fut point goûté. 

12c SESSION. L e 16 mars 1517 on tint la douzième et dernière ses -

sion, avec le Pape Léon X . I l s 'y trouva cent dix prélats, parmi les-

quels nous remarquons les archevêques de Durazzo , d 'Ant ibar i , d e 

Spalatro, deMonembas i e en U ly r i e ; l 'archevêque deColocz et l ' êvêque 

de Bude en Hongr i e ; l ' évèque de Réval , ambassadeur du margrave de 

Brandebourg ; l 'archevêque de V i enne , les évéques de Digne et de 

Grasse en France ; l 'évèque de Lausanne en Suisse ; les évêques d e S a -

lamanque et de Sarragosse en Espagne. L a messe fut chantée solennel-

lement par le cardinal de Sainte-CroLx, qu i avait été un des principaux 

auteurs du conciliabule d e P i s e . L ' é vèque d'Iserni prêcha sur l 'origine, 

l'autorité et la dignité des conciles, et parla aussi du zèle qui devait 

animer les princes pour dé l ivrer la Grèce de l 'oppression des Turcs . L e 

cardinal-diacre de Sainte-Marie chanta l 'Évangi le , et, après les prières 

accoutumées, un secrétaire du conci le monta dans la tribune et lut à 

haute voix une lettre de l 'empereur Maximi l ien, datée de Malines en 

Brabant, le dernier jour de févr ier . Ce prince y témoignait sa douleur 

de voir l 'Ég l i se afi l igée par les Turcs et les progrès de leurs armes, 

et promettait d 'entrer dans les vues du Pape et des P è r e s du concile 

pour leur fa i re la guerre. I I y parlait aussi de la victoire de Sél im sur 

les Perses, et conjurait le Pape d'employer ses soins pour ne pas laisser 

triompher davantage cet ennemi de la rel igion chrétienne. 

On proposa ensuite la bulle qui renouvelait les défenses de pille«* 

les maisons des cardinaux quand ils sont élus papes ; et sur quelques 

endroits qui ne furent pas approuvés de tous, on les rectifia et on en 



Ut lecture. Cette bulle renouvelle la constitution d'Honorius 1U et de 

lîoniface \ H I sur le même sujet. 

Knfin on publia une dernière bulle où le Pape rappelle i'iustonque 

de ce cinquième concile général deLatran. L e s affaires, pour lesqueUes 

¡1 avait été assemblé, se trouvaient heureusement terminées. La paix 

était élablie entre les princes chrétiens, la ré formât™ des mœurs et 

de la cour romaine était réglée, le schisme et le conciliabule de P r -

êtaient abolis, aussi bien que la pragmatique sanction de France. 

Pour consommer le tout, Léon X, avec l'approbation du concile géné-

ral, confirme par la présente bulle tout ce qui avait été l'ait et arrête 

dans les onze sessions précédentes, et déclare que rien n'empêchait 

plus de terminer le présent concile général. La même bulle ordonnait 

aussi une imposition des décimes, et exhortait tous les bénéficiera à 

permettre qu'on les levât sur leurs bénéfices, afin de les employer à 

la guerre contre les Turcs. Quelques Pères dirent qu'il y avait encore 

plusieurs choses à régler, et qu'il ne fallait pas finir si tôt le concile : 

mais la pluralité des voix l'emporta. L e cardinal de Raint-Eustache 

dit à voix haute et intelligible : ilesseigneurs, attts en paix! Les 

chantres de la chapelle du Pape répondirent sur le même ton : e m d m t 

grâces à Dieu ! On chanta ensuite le Te Deum ; après quoi, le Pape-

monta sur sa mute et retourna au palais apostolique, accompagné des 

cardinaux, patriarches, archevêques, évéques, ambassadeurs et autres 

seigneurs. Ainsi finit le cinquième concile œcuménique deLatran, 

qui avait, duré près de cinq ans (1|. 

Ko 2188. 

CONCILE D E S É V I L L E . 

IiHISr.UENSK.) 

(L 'an 1512 .1—0om Diego Déna, archevêque d » SeVIlie. tint eff 

concile avec les évéques de sa province. I l y renouvela les constitu-

tions de ses prédécesseurs, faisant défense, en particulier aux prêtres, 

de jouer aux caries ou à des jeux de hasard : d'établir des bureaux de 

fabriques dans leurs églises sans la permission expresse de l'évêque, 

et de souffrir que les sacristes, à qui était confié la garde des églises 

pendant la nuit, e t qui pour cela devaient y coucher, s'y comportassent 

sans le respect convenable ou en sortissent an lieu de se tenir à leur 

poste; de célébrer la messe ou des mariages hors de l 'égl ise; d'avoir 

(1| I/; V . l-tl.nc. s^ro!. coiml.. tora. XIV, paç. 1 et saiv. — CsW*nl. 
Jtwm . c l o . , ! » ! . 88*. — «l itttoi,- Cmr.il. *™m.i>iira, Mm. IV, r »g . 

des concubines ; d'assister a u * noces ; de se livrer au négoce. 11 défend 

ans fidèles, de. contracter des mariages clans les degrés prohibés par l 'É-

glise ; de contracter un second mariage du vivant d'un époux ou d'une 

épouse légitime ; de proférer des hlasphèmes; d'employer les orne-

ments de l 'église à des usages profanes ; d'aliéner les biens ecclésias-

tiques ; de violer les immunités de l 'Égl ise, etc. Ce concile, assez long 

du reste, et dont nous ne donnons que cette succinte analyse, ren-

ferme soixante-quatre chapitres (1). 

X » 2 1 6 » . 

C O N C I L E D ' É D I M B O U R G . 

ISCOTICHM.) 

(L 'an 1512.)— On convint dans ce concile provincial de l'Écosse, 

malgré de nombreuses répugnances, que tous les bénéfices sacerdo-

taux, dont le revenu excéderait quarante livres, payeraient une pen-

sion au Pape, A titre de décimes et de diplômes, et un subside au 

roi, suivant les demandes qu'il en ferait et les besoins occurrents 12?. 

N » 2 1 7 0 . 

CONCILE D E C A S H E L . 

(CASHELENSH.) 

- On fit, dans ce concile, quelques règlements concor-

l'habit et le maintien ecclésiastique. 

. V 2171 . 

CONCILE DE F L O R E N C E . 

IFL0RENT1NVM. | 

'L'an 1517 et l'an 1518.) — L e cardinal Jules de Aîédicis. arche-

vêque de Florence, et depuis Pape sous le nom de Clément I I I , tint 

cette assemblée avec un grand nombre de docteurs et d'antres ecclé-

siastiques sages et prudents. On y fit beaucoup de règlements sur la 

discipline, qui furent confirmés p a r l e Pape Léon X , Mais , comme 

cette assemblée ne fut pas proprement un concile , puisqu'il n 'y eut 

de prélats que le seul archevêque de Florence, et que d'ailleurs ces 

règlements se trouvent conformes à une multitude d'autres conciles 

{ l/an 1 5 1 4 . ) -

nant la liturgie, 

<1| D'Agiiirre, Condl. Hitpan., tom. V , pag. 361. 
1.2) Wilkim, Conctl. Mi g. Brilann., tom. III. 



antérieurs et postérieurs à celui-ci, nous nous dispenserons de les rap-

porter (1). 

N » 2 1 7 2 . 

C O N C I L E D E D U B L I N . 

(DUBLIXKNSE.) 

|L'an 1518.) — Guil laume de Rokeby, archevêque de Dublin, assisté 

de ses suflragants et de quelques rel ig ieux, tint c e concile et y publia 

dix statuts de discipline. 

L'R CANON. On excommunie ceux qui refusent de payer Ips péages 

et les autres dîmes. 

2C CANON. L e s curés dénonceront excommuniés les clercs qui re* 

l'useront de contribuer pour leur part à l 'acquittement des charges de 

l 'église. 

3° CANON. L e s calices d'étain seront défendus à partir de la lin de 

cette année, et on n'en permettra plus dont la coupe au moins ne soit 

d'argent. 

4E CANON. L ' é vêque nommera deux estimateurs pour évaluer les 

biens des défunts, et toute estimation qui n'aura pas cette condition 

sera nulle. 

5E CANON. Seront excommuniés par le seul fait, et dénoncés comme 

tels par les curés, les seigneurs temporels qui refuseront de payer la 

moitié des frais des édif ices construits dans les c imetières , et leurs 

personnes, c o m m e les biens qu'ils pourraient avoir sur ces cimetières 

ou sur ces églises , ne jouiront ]ioint de l ' immunité ecclésiastique. 

6" CANON. L es ordinaires et les curés observeront les statuts pro-

vinciaux et sy nodaux, sous les peines qu i y sont contenues. 

7 e CANON. Toute concession à f e r m e ou autrement, faite à des laï-

ques, sans l e consentement du clergé, est nulle de fait. 

8 e CANON. Les clercs qui joueront à la grande paume, payèrent pour 

chaque fois quarante deniers à l 'ordinaire, et autant pour les répara-

tions de l 'église du lieu. 

9° CANON. Tous c e u x , excepté le r o i , qui imposeront des corvées 

ou d'autres exactions sur des terres appartenant à l 'Ég l i se seront ex-

communiés. 

10E CANON. On paiera à l ' é vêque , sous peine de censure, selon l «s 

(1) Richard, Analyse des conciles, tom. V , pag. 394. — Mansi, Concil.. 

tom. V , pag. 407. 

rites anciens et les rôles qui ont cours dans chaque diocèse, les procu-

rations dues à l 'évêque à titre de visite (1). 

NO 2173 . 

C O N C I L E D E P E T E R K A U . 

(PETERCAVENSE.) 

(L'an 1520.) — Ce concile provincial fut tenu sous la présidence de 

Matthias Drzewik i , archevêque de Gnesne. On y défendit d'arrenter 

les biens ecclésiastiques, surtout aux séculiers (2) . 

N ° 2 1 7 4 . 

C O N C I L E D E P A R I S . 

IPARISIENSE.) 

{L'an 1521.) — L 'archevêque de Sens tint à Par i s c e conci le , qui 

fut provincial, et dans lequel il publia les sept statuts suivants : 

lep CANON. On n 'exigera rien pour l 'élection ou pour la collation 

d'un bénéfice. 

2B CANON. On fera plus forte la portion qui doit être distribuée tous 

les jours à chaque chanoine. 

3e CANON. On s'appliquera à la restauration de la discipline dans 

les monastères. 

4E CANON. L es chanoines réguliers porteront le rochet ou la robe 

de lin pardessus leurs autres habits. 

5e CANON. On n'érigera aucune nouvelle confrérie sans l 'agrément 

de l'évêque. 

6* CANON. On ne prononcera d'excommunications que pour des cau-

ses graves. 

7E CANON. L es ecclésiastiques n'useront point de soie pour leurs 

vêtements particuliers (3). 

NO 2 1 7 3 . 

C O N C I L E D E L A N C I S K I . 

(LANCIBNSE.) 

(L'an 1522.) — Ce conci le , qui fut présidé par Matthias Drzewik i , 

archevêque de Gnesne, releva un singulier abus, qu i était de voir des 

|1) Le P. Labbe, Sacros. concil., tom. X IV , pag. 389. — Wilkina, CorteiI. 
Hay. Britantom. I I I . — Le P . Hardouin, tom. X . 

(2j t'ois!»'*. Synodor. melropol. eccles. Gnesnetuis. 

(3) Mansi, Sufpl., tom. V . 



antérieurs et postérieurs à celui-ci, nous nous dispenserons de les rap-

porter (1). 

N» Î£i7î2. 

C O N C I L E D E D U B L I N . 

(DUBLINKNSE.) 

|L'an 1518.) — Guil laume de Rokeby, archevêque de Dublin, assisté 

de ses suflragants et de quelques rel ig ieux, tint c e concile et y publia 

dix statuts de discipline. 

l ' r CANON. On excommunie ceux qui refusent de payer Ips péages 

ut les autres dîmes. 

2C CANON. L e s curés dénonceront excommuniés les clercs qui re* 

fuseront de contribuer pour leur part à l 'acquittement des charges de 

l 'église. 

3° CANON. L e s calices d'étain seront défendus à partir de la lin de 

cette année, et on n'en permettra plus dont la coupe au moins ne soit 

d'argent. 

4 e CANON. L ' é vêque nommera deux estimateurs pour évaluer les 

biens des défunts, et toute estimation qui n'aura pas cette condition 

seia nulle. 

5e CANON. Seront excommuniés par le seul fait, et dénoncés comme 

tels par les curés, les seigneurs temporels qui refuseront de payer la 

moitié des frais des édif ices construits dans les c imetières , et leurs 

personnes, c o m m e les biens qu'ils pourraient avoir sur ces cimetières 

ou sur ces églises , ne jouiront ]ioint de l ' immunité ecclésiastique. 

6" CANON. L es ordinaires et les curés observeront les statuts pro-

vinciaux et synodaux, sous les peines qu i y sont contenues. 

7E CANON. Toute concession à f e r m e ou autrement, faite à des laï-

ques, sans l e consentement du clergé, est nulle de fait. 

8 e CANON. Les clercs qui joueront à la grande paume, payèrent pour 

chaque fois quarante deniers à l 'ordinaire, et autant pour les répara-

tions de l 'église du heu. 

9° CANON. Tous c e u x , excepté le r o i , qui imposèrent des coi-vées 

ou d'autres exactions sur des terres appartenant à l 'Ég l i se seront ex-

communiés. 

10e CANON. On paiera À l ' é vêque , sous peine de censure, selon l «s 

(1) Richard, Analyse ô'es conciles, tom. V, pag. 894. — Mansi, Contil.. 

tom. V , pag. 407. 

rites anciens et les rôles qui ont cours dans chaque diocèse, les procu-

rations dues à l 'évêque à titre de visite (1). 

NO 2175 . 

C O N C I L E D E P E T E R K A U . 

(PETERCAVENSE.) 

(L'an 1520.) — Ce concile provincial fut tenu sous la présidence de 

Matthias Drzewik i , archevêque de Gnesne. On y défendit d'arrenter 

les biens ecclésiastiques, surtout aux séculiers (2) . 

N ° 2 1 7 4 . 

C O N C I L E D E P A 1 U S . 

(PARISIENSE.) 

{L'an 1521.) — L 'archevêque de Sens tint à Par i s c e conci le , qui 

fut provincial, et dans lequel il publia les sept statuts suivants : 

LEP CANON. On n 'exigera rien pour l 'élection ou pour la collation 

d'un bénéfice. 

2B CANON. On fera plus forte la portion qui doit être distribuée tous 

les jours à chaque chanoine. 

3E CANON. On s'appliquera à la restauration de la discipline dans 

les monastères. 

4E CANON. L es chanoines réguliers porteront le rochet ou la robe 

de lin pardessus leurs autres habits. 

5e CANON. On n'érigera aucune nouvelle confrérie sans l 'agrément 

de l'évêque. 

6* CANON. On ne prononcera d'excommunications que pour des cau-

ses graves. 

7e CANON. L es ecclésiastiques n'useront point de soie pour leurs 

vêtements particuliers (3). 

NO 2 1 7 5 . 

C O N C I L E D E L A N C I S K I . 

(LANCIBNSE.) 

(L'an 1522.) — Ce conci le , qui fut présidé par Matthias Drzewik i , 

archevêque de Gnesne, releva un singulier abus, qu i était de voir des 

|1) Le P. Labbe, Sacros. concil., tom. X IV , pag. 389. — Wiikinu, CorteiI. 
Hay. Britantom. I I I . — Le P . Hardouin, tom. X . 

(2j foniti«. Synodor. melropol. eccles. Gnesnentis, 

(3) Mansi, Sufpl., tom. Y. 



évéques obliger des clercs à comparaître devant des juges séculier« 

pour des causes spirituel les, au lieu de leur permettre de s'adresser 

aux off iciaux. 

N ° 2 1 7 6 . 

C O N C I L E D E L A N C I S K I . 

(ï.ANCIENSE.) 

( L e 6 octobre de l'an 1523.) — Les évéques de Pologne assemblè-

rent c e concile par ordre du roi Sigismond, pour condamner l'hérésie 

de Luther . I l fut présidé par Jean Laski , archevêque de Gnesne. On 

y décréta qu'à l 'avenir les ordinaires des l ieux défendraient aux juges 

séculiers, sous peine d'excomraunieation et d ' interd i t , de procéder, 

c ommepa r vo ie de représailles, contre les clercs qui auraient les pre-

miers c i té leurs parties devant des juges ecclésiastiques. 

N » 2 1 7 7 . 

C O N C I L E D E R O U E N . 

IKOTOMAGK.VSR.) 

( L e 15 f év r i e r de l 'an 1523.) — C e concile fut tenu sous Georges 

d 'Ambo ise , I I e du nom. L e roi François 1 " y assista en personne; il 

paraît m ê m e que les subsides qu' i l demandait au c lergéde Normandie, 

furent le principal moti f de la convocation des évéques. Après quelques 

séances et quelques altercations, on accorda à ce prince vingt-quatre 

mi l le l ivres, dont la répartition se lit ensuite selon l 'étendue et les fa-

cultés de chaque diocèse. 

On traita aussi quelques matières de discipline dans ce concile, et 

les règlements qui nous restant sur cela sont de deux espèces. Les uns 

portent le titre de capitules, et l 'on y recommande la résidence aux 

évéques et aux curés ; l e gratis pour les ordres, pour la provision des 

bénéfices et pour les dinrissoires. On ordonne que les pasteurs s'in-

forment. des legs p i eux ; que les amendes imposées par la cour ecclé-

siastique tournent au profit des pauvres. On défend aux évéques de 

porter des habits de soie, et de donner des l ivrées de couleur à leurs 

domestiques. On règ le sur les déports que désormais ils ne seront 

plus ex i gés en entier, mais qu'il se fera des transactions avec les pré-

lats pour une somme d'argent ou pour quelque partie des fruits. On 

déclare que dans la suite il ne sera phjs établi de couvent du tiers-

ordre de saint François, et qu'on procédera même à l 'extinction des 

anciens. On avert i t de veiller sur les sectes nouvelles, afin qu'elles ne 

fassent point de progrès en Normand ie ; et défense est laite d' impr 

mer aucun l ivre sur la religion, sans l 'approbation de l 'évéque. 

Les autres ordonnances de ce concile sont en forme de réponses 

plusieurs questions qui avaient été proposées. A ins i l 'assemblée d 

cida que les chanoines pèchent en parlant dans le chœur de chose 

profanes durant, l e service, ou bien en allant, et venant dans l 'églis 

que les chanoines de l 'église cathédrale sont dispensés de résid 

dans leurs bénéfices à charge d 'âmes, pourvu qu'ils s 'y présente 

quelquefois dans le cours de l 'année. C'était une décision relative 

temps ; car on souffrait alors que des chanoines fussent en même 

temps curés, ce qui n'est, plus aujourd'hui 11). Les pères déterminèrent 

aussi qu'à l 'entrée des nouveaux chanoines, on peut recevo i r quelque 

chose applicable au service div in, non au profit des chanoines ; que 

les prélats sont obligés de faire garder la clôture aux rel igieuses, et 

la régularité aux moines ; que dans conque monastère d 'hommes il y 

aura un maître pour enseigner les jeunes rel ig ieux ; que l e supérieur 

d'une communauté peut recevoir quelque chose d'un novice, pour son 

entrée en religion, pourvu que te la soit offert gratis, sans pacte ni 

convention; que les moines ne pourront bâtir de somptueux édifices, 

et qu'en général ils seront justiciables de l ' évéque, s'ils tombent dans 

des fautes scandaleuses, hors de l'enceinte du monastère, e t sur le ter-

ritoire de l 'évéque (2). 

C O N C I L E D E P A R I S . 

(L'AKISIEXSR.) 

(Le mois de mars de l'an 1523. )—Dans ce concile de la province 

de Sens, on condamna deux libelles publiés par les luthériens contre 

le célibat des prêtres. Un d e c e s ouvrages était de Carlostad, prêtre 

apostat, qui s'était mar i é publiquement dans l 'ég l ise de W i t t embcrg . 

Les Pères du concile de Par i s , députèrent au parlement, pour le prier 

(1) Cela n'existe plus aujourd'hui, dans ce sens qu'un chanoine titulaire de 
cathédrale ne peut Otre eu même temps curé dans une paroisse du diocèse. 
Mais un chanoine peut être curé de la cathédrale, quand la cure est unie au 
chapitre, comme cela a lieu dans la p'mpati de nos cathédrales do France. 

(2) Le P. Berthier, Histoire rte l'Église gailic&ie, liv. L l . — Bcssin, Conci!. 

A'orm., pag. 100. — Le P. Labbe, torn. X IV , pog. 358, dit un mot da ce 
concile qu'il semble l'aire tenir en 1514. — Ili-Unfe des Ârclmcqucs do Rou«fi, 

png. fi02. 



de défendre sous des peines pécuniaires l ' impress ion et le débit de ces 

mérnes l ivres ; ce qu'i ls obtinrent |1|. 

N » 2 1 7 9 . 

C O N C I L E D E M E X I Q U E . 

(MEJUCANCM.) 

(L 'an 1525.) — Ce concile, cé lébré avec la m ê m e dignité que dans 

les plus anciennes Égl ises , ordonna que ceux qu i se feraient chrétiens 

n'auraient qu'une seule f emme , e t qu' i ls l 'épouseraient selon les céré-

monies accoutumées de l 'Ég l ise . On y fit aussi plusieurs règlements 

sur l 'instruction des fidèles pour les disposer au baptême et pour les 

entretenir dans la foi dont ils faisaient profession. Martin de Valence, 

légat du pape Clément V I , présida à ce conci le (2|. 

N o 2 1 8 0 . 

C O N C I L E D E L A N C I S K l . 

(LANCIENSB.) 

(L 'an 1527.) — Ce concile de la prov ince de Gnesne, décida qu'on 

nommerait des inquisiteurs dans chaque d iocèse pour s'opposer aux 

progrès de l 'hérésie de Luther ; que les archidiacres ne pourraient 

s'attribuer le droit de décerner des peines, mais seulement celui 

d'inspecter et de rendre compte à l ' évèque de leur inspection. 

N » 2 1 8 1 . 

C O N C I L E D E R O U E N . 

(EOTOMAQEN.SE.) 

(L 'an 1527.) — Dans ce conci le , dont nous ne savons pas grand'chose, 

on accorda quatre décimes au roi François I e r (1). N e sera i t -ce pas le 

même que celui que nous rapportons sous l 'an 1523 ! 

N o 2 1 8 2 . 

C O N C I L E D E L Y O N . 

(LUGDUNENSE.) 

(L 'an 1 5 2 7 . ) — C e concile fut assemblé pour s'opposer aux erreurs 

(1) Le P. Bertbier, HUloire de l'Église gallicane, l iv. L I , tom. XVI I , pag.469. 
(2) Raynald, onn. 1523, n. 112. 

Bcssin, Concil. Norm. 

de Luther, pour délivrer les enfants de France détenus prisonniers en 

Espagne, et pour réformer les mœurs du clergé (1). 

No 2185 . 

C O N C I L E D E S E N S T E N U A P A R I S . 

(PARTSIENSE SEC SENONENSE.) 

(L'an 1 5 2 8 . ) — L e cardinal Anto ine du Prat, archevêque de Sens et 

chancelier de France , tint ce concile avec ses suffragants, qui étaient 

alors l esév iquesde Chartres, d ePa r i s , deMeaux , de Troyes , d 'Auxer re , 

de Nevers et d'Orléans. Ce dernier cependant, qui était en même 

temps archevêque de Toulouse, ne crut pas pouvoir paraître dans le 

concile comme un simple suffragant, e t il se contenta d 'y envoyer son 

grand vicaire. 

L e concile commença l e 3 févr ier , et finit le 9 octobre. L e s prélats 

s'assemblèrent aux August ins, et étaient aidés dans leurs délibéra-

tions par un grand nombre de docteurs. On peut juge r du travail de 

cette assemblée par la quantité des questions qu'elle traita, et dont les 

actes nous font le détail le mieux circonstancié. 

La préface expose d'abord quelques-unes des principales hérésies 

qui ont troublé l 'Égl ise ; savoir, celles des Manichéens, d 'Aër ius , de 

Vigilantius, des Vaudois , de Marsi le de Padoue, de W i c l e f f ; et l 'on 

fait voir que Luther renouvelle toutes ces anciennes erreurs ; qu' i l 

détruit le libre arbitre comme Manés ; les jeûnes et les préceptes de 

l'Église, comme Aë r ius ; l e célibat des prêtres comme Vigi lant ius • 

la hiérarchie, le sacerdoce, la prière pour les morts, e tc . , comme la 

secte des Vaudois; la juridiction ecclésiastique comme Marsi le de 

Padoue ; toute l 'autorité de l 'Égl ise , comme Wic l e f f . On remarque 

ensuite les variations, les dissensions du parti luthérien, comment les 

uns renversent les images, et d'autres les conservent ; les uns re -

jettent toutes les sciences humaines, comme pernicieuses à la piété, 

et d'autres les recommandent comme très-uti les ; les uns réitèrent le 

baptême, et d'autres ont horreur de cette prat ique; les uns veulent 

qu'il n'y ait dans l 'Eucharist ie que le signe du corps et du sang de 

Jésus-Christ, et d'autres y reconnaissent la présence réelle, ajoutant 

toutefois, très-mal-à-propos, que la substance du pain et du vin de-

meure avec le corps et le sang de Notre-Se igneur ; les uns enfin se 

portant pour être remplis du Saint-Esprit, assurent que les saints 

|l) Martène, Thés, anecdot., tom. IV . — Ce concile est probablement lr 
Mme que celui que nous rapportons ci-nprfc* son» Pan 15J?8. 



l ivres sont plus clairs que le jour, qu'i ls s 'expliquent d'eux-mêmes ; 

et d'autres ne refusent pas de recevoir les explications des saints 

Docteurs. « Or, reprend l e concile, ces différences (le sentiments dans 

.. des matières aussi essentielles à la fo i , montrent combien ces nova-

» teurs sont éloignés de la vér i té . Car l 'esprit de D i e u n'est pas un 

« esprit de discorde. A u contrai l « , les catholiques sont parfaitement 

- d'accord sur le dogme : ils professent tous la même foi ; c e qui prouve 

- que leur doctrine vient de Dieu, et qu'e l le ne pourra jamais être 

•• détruite, quelques ef forts que fassent pour cela les ennemis de la 

- vér i té . » 

Ce n'était pas assez de montrer la conformité des nouvelles erreurs 

avec les ancieuues ; il fallait l'aire des lois pour arrêter le cours de ces 

doctrines pernicieuses. 

L e cardinal du P ra t publia dans la première session du concile tin 

décret général qui disait : « Nous excommunions et anathématisons 

« toute hérésie qui s ' é lève contre l 'Ég l i se orthodoxe et catholique. 

- Nous décernons que ceux-là sont hérétiques opiniâtres et retranchés 

« d e la communion des fidèles, qui osent croire et parler autrement 

- que l 'Égl ise. Car l 'Égl ise universelle ne peut c i rer , étant gouvernée 

» par l'esprit d e vér i té qui ne l 'abandomie jamais , et par .Jésus-Christ 

« qui demeure avec elle jusqu'à la consommation des siècles. Nous 

- déclarons soumis à l 'excommunicat ion tous ceux qu i reçoivent, fa-

- vorisent ou défendent les hérétiques. Quiconque est suspect d'fcè-

- résie , ou noté à ce sujet, devra être év i té par les fidèles, après une 

- ou deux monitions, afin que ce retranchement de la société les cou-

- vrant d 'une confusion salutaire, l eur inspire plus aisément la vo-

" lonté de se réconcilier avec l 'Égl ise. Ceux qui seront condamnés 

- pour cause d'hérésie, et qui ne voudront pas retourner à l'unité, 

•• demeureront just ic iablesdu for ecclésiastique, et passeront le restede 

- leurs jours en prison, pour y faire pénitence au pain et à l'eau. Les 

» laïques qui ne voudront pas abjurer leurs erreurs, seront remis sans 

« délai eu la puissance du j u g e séculier. L e s ecclésiastiques ne seront 

« renvoyés à ce tribunal qu'après avo ir été dégradés de leurs ordres ; 

« e t parce qu' i l serait diflici le d'assembler pour cela le nombre d'évêques 

- qui est marqué par les canons, il suffira que l 'évéque diocésain, ac-

- compagné d'abbés et de quelques autres supérieurs ecclésiastiques, 

>• procède à la dégradation des prêtres, et de quiconque est constitué 

» dans les ordres sacrés. 

« L e s relaps seront retranchés du corps de l 'Égl ise , et l ivrés sans 

« autre forme de procès au bras séculier. Nous appelions relaps tous 

- ceux qui ayant rétracté leurs erreurs en jugement , retombent dans 

« le même crime d'hérésie, ou qui donnent faveur aux hérét iques. On 

- comprend aussi sous ce nom tous ceux qui auraient été soupçonnés 

.. ou accusés en matière de foi, et qui ayant fait abjuration viendraient 

k à donner encore les mêmes soupçons. A u reste, quoique les relaps 

•< doivent être punis de peines temporel les, nonobstant leur pénitence, 

.. l'Église qui ouvre toujours son sein à ceux qui se convertissent 

- ne laisse pas de leur accorder les sacrements de pénitence et d 'eu-

» charistie. » 

L a suite du décret proscrit toutes les assemblées des Luthériens, et 

tous les livres de ces sectaires. On ordonne aux évéqUes de la pro-

vince d'empêcher par tontes sortes de moyens le progrés de l 'erreur ; 

de se transporter dans les l ieux suspects; d 'obliger les habitants dti 

canton à révéler les coupables • de fa i re insérer ce décret dans leurs 

statuts Synodaux. Enf in, le conci le implore ainsi la protection du roi : 

-• Nous conjurons, par les entrail les de la miséricorde divine, le roi 

• très-chrétien notre souverain se igneur, de signaler le zèle dont il est 

- rempli pour la rel igion chrétienne, en éloignant tous les hérétiques 

« des terres de son obéissance, en exterminant cette peste publique, 

» en conservant dans la foi cette monarchie , qui depuis sa fondation 

•• a été Sans tache du côté de la doctrine. » 

Après ce décret général, les Pères du concile de Sens dressèrent 

seize articles concernant la fo i , et d 'une doctrine trop importante pour 

n'être pas représentés ici, du moins en ce qu'i ls ont d'essentiel. C'est 

le concile qui va parler dans tout ce détai l d e définitions. 

1 « DÉCRET. L 'Ég l i se étant l 'épouse de Jésus-Christ , la maison de 

Dieu, la colonne et le fondement de ln vér i t é , il no peut se faire 

qu'elle soit jamais séparée de son époux, ni qu'e l le succombe à l'effort 

des tempêtes qui s 'élèvent quelquefois contre elle. I l n'est pas plus 

possible de se sauver hors de son sein, qu' i l le fut , au temps du dé -

luge, d'éviter l e naufrage de l 'arche de Noé . Cette Ég l i se une, sainte 

et infaillible ne peut s'écarter de la foi orthodoxe, et quiconque ne s'en 

tient pas à son autorité dans la foi et dans les mœurs , est pire qu'un 

infidèle. 

2* DÉCRET. L 'Ég l i s e de Jésus-Christ étant j u g e de toutes les con 

traverses qui s 'élèvent sur la fo i , e l le n'est ni invisible, ni cachée 

comme disent les Luthériens. Car, comment un tribunal qui ne se 

voit point, qui ne se trouve point, pourrait- i l terminer les différends 

de religion? Comment saint Paul aurait- i l averti les prêtres et les 

évéques de gouverner le troupeau de Jésus-Cbr is tqu i est l 'Égl ise, si 



ce troupeau n'était pas une société sensible « E t qu i ne vo i t qu'en étant 

du christ ianisme toute autorité visible, on n'établit pas une hérésie 

particulière, mais on creuse pour ainsi dire le fondement de toutes 

les hérésies. 

3' DÉCHET. L a synagogue ayant eu un tribunal établi d e D ieu pour 

décider les difficultés d e l à loi, il n'est pas raisonnable de penser que 

l 'Ég l i se chrétienne, qui l 'emporte si fort sur l 'état des ju i f s , n'ait pas 

des ressources contre, l 'erreur. A ins i on ne peut pas refuser l'infailli-

bilité aux conciles généraux représentant l 'Ég l i se universel le. Cette 

puissance suprême s'étend à la conservation du dogme, à l 'extirpa-

tion des hérésies, à la ré formation de l 'Ég l i se et au rétablissement des 

mœurs. C'est par c e moyen que les anciens Pères ont détruit les mau-

vaises doctrines, e t l 'on ne peut nier l 'autorité des conciles généraux, 

sans r 'ouvrir la porte à toutes les impiétés condamnées autrefois, à 

l 'Ariat i isme, au Neslor ianisme, et tant d'autres monstres qui ont dis-

paru depuis tant de siècles. E n un mot , il faut regarder comme un 

ennemi de la foi celui qui s'obstine à ne pas reconnaitrele pouvoir de 

ces saintes assemblées. 
40 DÉCRET. L'autorité des saintes Écr i tures est très-grande et très-

vénérable, puisque ceux qui en ont été les auteurs furent inspirés da 

Saint-Esprit; mais il n 'appartient pas à tout le monde de juger de 

l'inspiration ou du sens de ces l ivres. Ce pouvoir regarde l 'Égl ise ; 

c'est elle qui peut déterminer sûrement et d 'une manière infaillible 

toutes les controverses, en distinguant les l ivres apocryphes des cano-

niques, et le sens vrai et orthodoxe, de celui qu i est hérétique ou 

contraire à la vérité. Si donc il s e trouve quelqu'un qui rejette le ca-

non des Écr i tures, tel que l 'Ég l i se le reçoit, tel que l e concile m » de 

Carthage et les Papes Innocent et Gélase l 'ont reconnu, ou bien si 

quelqu'un ose interpréter les saints l ivres, suivant son sens particu-

lier et sans égard pour les explications des saints Pères , il faut répri-

mer ces entreprises c omme schismatiques, c omme propres à fomenter 

toutes les erreurs. 

;,< DÉCRET. C'est une erreur pernicieuse de ne vouloir admettre que 

ce qui est contenu dans l 'Écr i ture, puisqu'il est certain que Jésus-

Christ, instruisant ses apôtres, leur a déclaré bien des choses qui ne 

sont point écrites, et qu' i l faut toutefois croire f e rmement ; puisqu'il 

est constant par la doctrine de l 'apôtre saint Pau l , que les f idèles doi-

vent conserver los traditions qu' i ls ont reçues, soit par écrit, soit de 

v i v e vo ix . On peut citer pour exemples de ces traditions non écrites, 

l 'usage de prier vers l 'orient, la manière d'administrer et de recevoir 

l'Eucharistie, les diverses cérémonies du baptême, le symbole des 

apôtres, l'onction qui se fait en administrant le sacrement de conf ir-

mation, la pratique de mêler l 'eau avec le v in destiné nu sacrifice, 

celle de faire le signe de la croix sur le front, etc. Plusieurs de ces 

choses n'ont peut-être pas été instituées par Jésus-Christ même . 

Cependant, comme les apôtres étaient inspirés du Saint-Esprit , c e 

qu'ils ont établi dans l 'Égl ise , doit, être reçu e t conservé comme les 

traditions de Jésus-Christ . Enf in, si quelqu'un s'obstine à ne resj iec-

ter et à n'admettre que ce qui est écrit dans les saints l ivres, il faut 

le tenu- pour hérétique et pour schismatique. 

0« DÉCRET. S'il n'était pas permis, dans l 'ancienne loi, de contredire 

les ordres du grand-prêtre, et si l 'on punissait de mort les inTracDuira 

de ces règlements, de quel front les hérétiques modernes osent-i ls 

rejeter les décrets des conciles e t des Souverains Pont i fes , par la 

seule raison que cola n'est pas contenu dans l 'Écriture? Ignorent-ils 

que Jésns-Christ a prescrit d 'obéir aux pasteurs? Et ces pasteurs 

n'ont-ils pas une puissance ordonnée de Dieu I N e sont-ce pas des 

maîtres et des pères ! L e s apôtres ne prétendaient-i ls pas qu'on ob-

servât leurs ordonnances, quand i ls recommandaient aux nouveaux 

chrétiens de s'abstenir du snng, des viandes suffoquées et des vict imes 

présentées aux idoles! Il faut donc gat<ler les coutumes reçues parmi 

le peuple fidèle. I l faut observer les décrets des anciens, dans les 

choses même dont l 'Écr i ture ne parle point, et ceux qui méprisent les 

usages de l 'Égl ise , doivent être punis c omme des prévaricateurs de In 

loi divine. 

.'* l , E C B E r - L a loi des jeûnes e t de l 'abstinence est une des plus 

utiles parcequ'eUe réprime les révoltes de la chair, et qu'elle chasse 

cette espèce de démons qui redoutent le j eûne e t la pr ière, c omme le 

témoigne Jésus-Christ dans son Évangi le . Cette m ê m e loi est autorisée 

de l'exemple de Moïse, des Niniv i tes , d 'E l i e , d e Jésus-Christ même . 

Aussi la sainte observance du carême a été instituée par les apôtre-:. 

Le jeûne des qua tre-temps a pour auteurs les plus anciens Papes, 
a c ' r a l < l a n s « m û l » e esprit qu'on a établi les v ig i les des grandes 

« lennités. S'il arr ive donc, que quelqu'un, s'attachant à l 'erreur des 

Aériens, de Jovinien, de V ig i lant ius . des Vaudo i s , des Wic le f i t es , 

'les Hussites e t de Luther , rejette les jeûnes et les abstinences .le 
1 l-glise, qu' i l soit anathême. 

S ' nÉCKET. Ceux de la secte luthérienne ne se sont pas contentés rte 

renoncer ii toutes les lois de la pudeur, ils ont voulu se procurer une 

muni t e l e de partisans. Ils ont osé enseigner que les prêtres de la loi 

T . V I . | 0 



évangélique ne sont point obliges de garder l e célibat, et qu'i ls peuvent 

se marier après leur ordination. I l est vrai que, parmi les jui fs , le ma-

riage était permis à ceux de l 'ordre lévitique, et cette permission était 

nécessaire, puisqu'il avait été réglé par l e Seigneur, que les ministres 

du sanctuaire seraient toujours tués de la tribu de L é v i . 11 est vrai 

encore que, dans l 'Égl ise orientale, on permet, aux prêtres d'user du 

mar iage qu'i ls ont contracté avant leur consécration, mais on n'a pas 

d 'exemple qu'on a i t laissé la l iberté aux prêtres de prendre des épouses, 

et le second concile de Cartbage défend cela c omme une chose déjà 

interdite p a r l e s apôtres; or , l 'on n'a pu imaginer de loi plus sainte 

ni plus conforme à la pureté des saints autels, dont l 'Ég l i se souhaite 

que ses ministres soient toujours prêts de s 'approcher. I l faudra donc 

regarder comme hérétiques quiconque enseignera que les prêtres, les 

diacres et les sons-diacres ne sont point tenus à la loi du célibat, ou 

quiconque leur accordera la l iberté de se mar ier . 

9« DÉCRET. Les eiuiemis de la vér i té se sont aussi é l evés contre les 

vœux monastiques, sous prétexte que ces engagements seraient con-

traires à la liberté chrétienne, et qu' i l ne serait pns en notre pouvoir 

de garder la continence tonte notre v ie . C'est par ces artifices qu'ils 

séduisent ceux qui ont embrassé la profession religieuse. I l s leur 

promettent un état de liberté, mais on n'est j ama i s plus libre que 

lorsqu'on répr ime la tyrannie des sens, et cela est toujours en notre 

pouvoir avec la grâce de Dieu, qu i ne permet jamais que nous soyons 

tentés au-dessus de nos forces. C'est un blasphème contre Jésus-

Christ, que de représenter sa doctrine c omme opposée au vœu de 

chasteté. C'est contredire l 'apôtre qu i exhorte souvent les fidèles à 

garder une perpétuelle virginité. A u reste, Jésus-Christ conseille 

aussi le vœu d'obéissance et l e vœu de pauvreté, en disant que celui 

qui veut être parlait, doit renoncer à so i -même, porter sa croix, 

vendre tout c e qu' i l a , et en donner le prix aux pauvres. Tous ces 

vœux obl igent donc ceux qui y sont engagés. Si quelqu'un les trans-

gresse, ou si, par principe d'hérésie, il enseigne qu' i l est permis de 

ne les point accomplir, les supérieurs auront soin de les punir, non 

seulement comme faisant injure aux saints conciles, mais encore 

c omme violant la loi div ine et la loi naturelle. 

10e DÉCRUT. La matière des sacrements est celle où les hérétiques 

se sont permis le plus d 'excès. I ls n'ont pas seulement osé en diminuer 

le nombre, i ls ôtent à tous l e pouvoir de conférer la grâce. Il est donc 

nécessaire de déclarer ici la v ra i e doctrine de l 'Eg l ise . 

L e baptême est représenté partout c omme un bain salutaire qui 

etiace les péchés, comme un gage de salut, un renouvel lement de 

l'homme, une régénération qu'opère le Saint-Espr i t . Or. ces qualités 

marquent év idemment l ' infusion de la grâce. 

L e sacrement de l 'ordre se prouve par l'institution même de Jésus-

Christ, qui donna à ses apôtres deux sortes de pouvoirs ; lo premier 

sur son corps naturel, en leur ordonnant de consacrer et d 'of fr ir le 

sacrifice; lo second sur son corps mystique, en leur disant : Recevez, 

le Saini-EsjiT't, les péchés que vous remettrez seront remis ; et ceux 

que vous retiendrez seront retenus ( l j . Ce qui montre bien c la i re-

ment qu'on requit la grâce en recevant l 'ordre ; et saint Paul conf irme 

la même chose, quand il recommande à T imothée de ne point négliger 

la grâce qui lui a été donnée par l ' imposition de ses mains. 

A l'égard du sacrement de l 'Eucharist ie, qui peut nier qu' i l ne con-

tienne la grâce > Jésus-Christ lu i -même ayant dit : Celui qui mange 

ma chair et qui boit mon sang, a la de éternelle ; il demeure en moi 

et je demeure en lui (2) . 

L e sacrement de confirmation a été indiqué par Jésus-Christ , lors-

qu'il imposait les mains aux enfants. Il a é t é promulgué par les 

apôtres, lorsqu'ils envoyèrent P i e r r e et Jean à Samarie, pour y don-

ner le Saint-Esprit à ceux qui avaient reçu le baptême. I l a été r e -

connu par les plus anciens Pè r e s , qui l 'appellent tantôt imposition 

des mains, et tantôt confirmation. 11 appartient aux évéques de le 

conférer; et cette puissance est un don de D ieu . C'est une chose qui , 

selon l'apôtre saint P ierre , ne peut s 'acquérir à prix d 'argent. 

L e sacrement de pénitence est très-nécessaire, puisque le baptême 

ne se conférant qu'une fois, ce ne peut être l e r emède des péchés com-

mis par les fidèles déjà baptisés. L a pénitence est la seconde planche 

après le naufrage. Il est nécessaire, pour en prof i ter .de sonder sa cons-

cience et de détester tout ce qui a pu of fenser D ieu ; car l e Seigneur 

ne rejette point un cœur contrit e t humilié. Mais il ne suff it pas d'être 

contrit devant D ieu et do s'accuser en sa présence, il faut encore dé-

clarer ses péchés à un prêtre. Cette confession n'est ni une invention 

nouvelle ni une obligation inventée par les hommes. Outre les figures 

de l'ancienne loi qui l 'annonçaient, Jésus-Christ lu i -même ayant res -

suscité Lazare , le fit délier par ses apôtres ; ayant guéri le lépreux, i l 

lui ordonna de se présenter aux prêtres ; e t l ' institution même du 

sacrement montre la nécessité de la confession. Car le Sauveur ayant 

|1| Sotrtl Jean, ch, xx . v. 22. 

|2| Sarnf Jean, ch. v i , 47. 56, 57. 



donné à ses disciples le pouvoir de lier et de délier, d e remettre et de 

retenir les péchés, comment ce pouvoir s 'exercera-t - i l , si l'on ignore 

ce qui doit être lié ou délié, remis ou retenu? e t par que l moyen les 

ministres de l 'Égl ise seront-ils instruits sur cela, si ce n'est par l'accu-

sation des fidèles? Aussi celte pratique de la confession n- t -e l le été 

connue dès les premiers siècles de l 'Église ; et nous déclarons que 

ceux qui ne la regardent pas comme une institution div ine, ont été 

condamnés par le concile de Constance et par plusieurs autres décrets 

ecclésiastiques. 

L e sacrement de l 'extrême-onction parait avoir été préparé et insi-

nué par Jésus-Christ , lorsqu'il ordonnait aux apôtres de guérir les 

malade3 en les oignant d 'hui le ; et. ce rit est décrit par saint Jacques 

comme un vrai sacrement qu i remet les péchés. D ' où il est manifeste 

que ce n'est pas cet. apôtre qui l 'a institué, mais celui-là seul qui est 

le maitre de conférer la grâce et la gloire. 

L 'Ég l i s e enseigne aussi par ses usages et par son autorité que le 

mariage est un sacrement.. Cette alliance représente celle de Jésus-

Christ avec son Égl ise ; e l le sanctifie l ' homme infidèle par l'épouse 

fidèle, et l 'épouse infidèle par le mari fidèle : c'est ce qui fait, que le 

mar iage des chrétiens est honorable; q u e les enfants qui en sont le 

fruit attirent, la bénédiction de Dieu sur le3 parents ; et que l e démon 

n'a aucun empire dans ces familles, où l'on craint- le Seigneur, où l'on 

ne se l ivre pas au désordre des passions, i l faut donc mettre au nom-

bre des hérétiques celui qui nierait que ie mariage est un sacrement, 

ou qui dirait qu' i l n'y a pas sept sacrements dans l 'Ég l ise . 

I l® DÉCRET. Luther n'a jamais fait d e démarche plus audacieuse 

que quand il a voulu abolir le sacrifice de la messe, dont tant d'auto-

rités démontrent la grandeur et la nécessité. Car, est-il une religion 

où il n'y ait un sacerdoce et un sacrifice? E t quel sera le sacrifice do 

la nouvelle al l iance, sinon l 'oblation du corps et du sang de Jésus-

Christ? C'est là ce sacrifice étemel selon l 'ordre de Melchisédoc; cette 

v ic t ime pure et puissante pour la rémission du péché ; cette action 

sainte dont Malachie a prédit la durée et l 'étendue par toute la terre. 

Ceci est la doctrine de tous les anciens P è r e s , celle de tous les con-

ciles et de tous les siècles de l 'Ég l i s e ; celui qui enseignera le con-

traire sera manifestement coupable d'hérésie. 

12E DIÎCRET. Luther séduit encore la mult i tude, en disant que toute 

la peine temporelle due au péché est toujours remise avec la coulpe, 

qu' i l n'y a point de purgatoire , et que les prières pour les défunts 

sont une nouvelle invention des prêt res. Ce saint concile définit des 

articles tout contraires. I l enseigne que la tache du péché étant remise 

et ef facée, il reste encore souvent de3 peines temporelles à subir , 

comme il paraît par l ' exemple de Dav id qui, pénitent de son crime e t 

rétabli en grâce avec Dieu , ne laissa pas d 'éprouver des disgrâces 

en punition de son adultère et de son homicide. S'il arr ive que les 

peines temporelles n'aient pas été entièrement payées durant la v ie . 

ou qu'un chrétien meure avec la tache du péché vénie l , il est néces-

saire qu'il soit purif ié avant d'entrer dans l e ciel. C'est ce qu i con-

stitue l'état des âmes dans le purgatoire ; elles sont, soulagées , ces 

âmes, par les bonnes œuvres et les prières des fidèles : Car c'est mie 

sainte et salutaire pensée, dit l 'Écr i ture , de prier pour les défunts, 

afin qu'ils soient délivrés de leurs j>éc/iés. E t c'est pour cela que.de-

puis le temps des apôtres, on fait mémoire des défunts dans le r e -

doutable sacrifice. On se rend donc coupable de l 'erreur des Cathares, 

des Vaudois, de W i c l e f , des Bohémiens et de Luther , en ne tenant 

pas la doctrine de l 'Égl ise sur les points qu'on vient d' indiquer. 

13« DÉCRET. L e m ê m e esprit d ' e r r eur , qui ôte aux défunts les suf-

frages des fidèles, pr ive les v i vants de la protection des saints, sous 

prétexte qu'i ls n'entendent pas nos prières, ou qu'ils ne sont pas tou-

chés de nos besoins. Cela est réfuté par la raison m ê m e , qu i porte à 

juger que les bienheureux voient dans le sein de Dieu tout ce qui 

concerne leur état ou leur gloire. L e s Écri tures nous enseignent aussi 

que les anges présentent nos prières au trône du Seigneur; et com-

ment peut-on dire que les saints, amis de Dieu, ne soient pas touchés 

de nos besoins, après y avoir été si sensibles durant leur v i e ? f i t n e s t -

il pas écrit que l 'ange du prophète Zacharie, que Jérémie placé de -

puis long temps dans le sein d Abraham, priaient beaucoup pour le 

peuple d'Israël et pour la sainte cité? I l faut jo indre à tout cela les 

décisions des conciles et la prat ique de l 'Église, qui autorisent l ' invo-

cation des saints, sans faire tort à la div ine et suprême médiation de 

Jésus-Christ.. Si quelqu'un persiste donc opiniâtrément dans les sen-

timents qu'on vient de condamner, il faudra le punir, suivant les lois 

portées contre les hérétiques. 

14e DÉCRET. L 'honneur qu'on rend aux images dans l 'Église ne 

peut être taxé d'idolâtrie. Car le catholique qui honore une image de 

Jésus-Christ, ne pense pas que êe soit une divinité , et il ne l 'honore 

pas comme Dieu. I l lui témoigne seulement du respect en mémoire du 

Fi ls de D ieu ; et à la présence de cette figure, il se sent excité à l 'a -

mour de ce divin Sauveur. I l faut dire à proportion la m ê m e chose des 

"mages de la bienheureuse V i e r g e et des saints. Aussi toute l 'anti-



quité les a - t - e l l e consacrées, révérées, défendues contre leurs enne-

mis; et ceux qui les rejettent aujourd'hui sont dans la même erreur 

que les Vaudois . 

L.V DÉCRET. L 'erreur «le W ic l e f et de Luther , touchant la nécessité 

d 'ag ir , opposée au libre arbitre, est un dogme renouvelé du paganisme; 

mais il n'est personne qui ne puisse réfuter aisément cette impiété. 

La raison montre que, sans le libre arbitre , les lois div ines et hu-

maines, les conseils, l 'élection, les prières, les reproches, la justice, 

la récompense e t les châtiments, sont des choses tout à l'ait inutiles. 

L 'Écr i ture enseigne de plus très-clairement que Dieu a laissé l'homme 

maître do son conseil ; que celui-là est heureux qui a pu faire le mal, 

et qu i ne l'a i»as fait ; qui a pu transgresser la loi du Seigneur et qui 

l'a toutefois observée. Or, cela montre que le l ibre arbitre existe en 

nous e t qu' i l s'étend aux deux contradictoires. Ce saint concile recon-

naît la vér i t é d 'une telle doctrine, et nous n'excluons pas pour cela le 

secours de la graco divine. N o u s disons. selon l 'Écriture, que la vo-

lonté de l ' h omme , prévenue de la g râce intérieure, se retourne vers 

Dieu, s 'approche de Dieu, et se prépare à cette grande grâce qui ouvre 

la vie éternelle. Mais cette nécessité de la grâce ne porte aucun pré-

judice au libre arbitre. Car elle est toujours prête à nous secourir, 

et il n'y a point de moment où Dieu ne soit à la porte de notre cœur 

et n'y frappe ; à quoi il faut ajouter que cette g râce n'est point telle 

que la volonté ne puisse y résister. Aut rement saint Étienne eût inu-

tilement reproché aux Jui fs qu'i ls résistaient toujours nu Saint-Es-

pr i t , et saint Paul eût exhorté en vain les Thessaloniciens de ne 

point éteindre en eux le Saint-Espr i t . A la vérité, Dieu nous attire, 

mais nous ne sommes point entraînés par violence. D ieu prédestine, 

choisit, appelle, mais il ne glorif ie enfin que ceux qui ont assuré pat 

de.* bonnes œuvres leur vocation et leur élection. A u reste , ce n'est 

pas, à proprement parler, une nouvel le condamnation que nous faisons 

ici d e l 'erreur contraire au l ibre arbitre ; l 'Égl ise et les conciles l'ont 

condamnée il y a longtemps ; nous déclarons plutôt que cotte erreur 

combat év idemment les premiers principes de la raison et les témoi-

gnages formels de l 'Écr i ture. 

16E OKCRCT. Luther voulant abaisser le mér i t e des œ u v r e s , s'e3t 

appliqué à relever uniquement la fo i : I l cite, en faveur de la foi, des 

textes île l ' fecriture qui , dans leur vrai sens, n'excluent point les au-

tres vertus. 11 en produit d'autres contre les œuvres , lesquels ré-

prouvent seulement la trop grande confiance qu'on aurait dans ses 

bonnes act ions, ou bien qui regardent les cérémonies de là loi. Les 

saints l ivres nous apprennent donc qu'il faut jo indre l 'espérance, la 

charité et les bonnes œuvres à la f o i ; que ce n'est pas la foi seule, 

mais plutôt la charité qui justi f ie, et que les œuvres, bien loin d 'être 

des péchés, sont nécessaires aux adultes pour le salut, et qu'elles ont 

même la qualité du vrai mérite. 

Ces décrets si sages, si savants m ê m e et si précis; suffisaient pour 

détruite toutes les nouvelles erreurs. L e concile de Sens recueillit 

néanmoins beaucoup d'articles enseigrtés par les hérétiques modernes, 

et il en lit une liste, persuadé qu' i l suffisait d e les remarquer pour en 

' éloigner les fidèles. 

Ces articles, au nombre de trente neuf , portaient qu' i l y a peu 

d'endroits dans le Nouveau-Testament où Jésus-Chr ist soit appelé 

Dieu ; qUe les anciens n'osaient pas donner lé nom de Dieu au Saint-

Esprit ; qu'il hé faut pas pleurer la mort de Jésus-Chr is t , mais 

l'adorer; que le péché mortel retranche de l 'Ég l i se celtd qui le com-

met ; que l 'Égl ise n'est composée que des justes; que la primauté 

du Souverain Pont i f e n'est point émanée de Jésus-Christ; que l 'Ég l i se 

H tort de chanter lés antiennes Salve Regina, etc., Reglna Ctèli, et 

Ave maris Stella; que la fin du dernier chapitre de l 'Évangi le seloh 

Baint Marc est tirée de quelque Évang i l e apocryphe; qu' i l est indécent, 

et ridicule que les gens sans lettres et les f emmes disent leurs prières 

en latin , ne comprenant pas ce que renferment ces prières ; que les 

enfants qui ont reçu le baptême aussitôt après leur naissance, doi-

vent. être rebaptisés lorsqu'ils parviennent à l 'âge de discrétion ; qu' i l 

ne faudrait pas conférer le baptême aux enfants; que ceux qui ont 

reçu le baptême dans leur enfance, dév ia ient être interrogés sur les 

articles de la foi lorsqu'ils sont en âge de les Bavoir; qu'on devrait 

leur proposer les engagements du christianisme, et les laisser à e u x -

mêmes S'ils ne voulaient pas les ratifier; que le fnger du péché {1} 

retarde l'entrée d'une âme dans le c ie l . quand m ê m e el le ne serait 

coupable d'aucun péché actuel ; que le juste pèche dans toutes ses 

bonnes œuvres ; que toute bonne œuvre est au moins un péché v é -

niel, et qùe Dieu a commandé une chose impossible, en donnant aux 

hommes les deux derniers préceptes de la loi , qui défendent la con-

cupiscence ; que le plus grand de tous les péchés est de ne se pas 

croire dans un état de damnation en la présence de Dieu ; que la 

rftanière dont l 'Égl ise célèbre la messe n'est pas convenable ; qu'e l le 

doit être dite en langue vulgaire ; que c'est une erreur de l'offrir pour 

(1) On entend S*ita don:* par ces mois la ronàtyis<W. 



les |K-chos, pour l e s satisfactions, pour les défunts, ou pour quelques 

nécessités que ce soi t ; que tous les prêtres, les moines et les évéques 

d'aujourd'hui sont idolâtres, et dans un état très-dangereux, à cause 

do l'abus qu'ils font de la messe et du sacrement de l 'Eucharist ie; 

qu' i l y a bien do la foi à reconnaître la présence corporelle de Jcsus-

Chr ist dans le sacrement, mais qu'il y en a encore plus à croire que 

le corps de Jésus-Christ est partout ; qu' i l ne sert de r ien de se pé-

parcr n la réception de l 'Eucharistie par la contrit ion, la confession, 

la satisfaction et d'autres bonnçs œuvres ; qu' i l n'est pas permis de 

porter les hommes à la pénitence par la crainte de l 'enfer ; qu'un évè - ' 

que n'a pas plus de pouvoir qu'un simple prê t re ; que l 'Ég l i se n'a pas 

pu rendre certaines personnes inhabiles à contracter l e mar iage ; que 

les institutions humaines sont inutiles et pleines de mensonge ; que 

l 'Évangi le condamne toute espèce de jurement ; que les excommuni-

cations ne sont point à craindre, mais plutôt à souhaiter ; que l'on 

entraîne les hommes dans une erreur insensée, quand on enseigne 

qu' i l y a de la distinction entre les péchés vénie ls et les péchés mor-

tels ; que les œuvres ne sont rien devant P i e u , ou bien qu'el les sont 

d'un égal mér i t e ; que d'attribuer du mér i t e aux œuvres, c'est une 

erreur qui approche, de celle des Ju i f s ; que quand on a la charité, on 

n'est sujet à aucunes lois humaines ; qu'on n'est obl igé ni à jeûner, 

ni à prier, ni à veiller ; que l 'homme en ce t état peut pratiquer ou 

omettre, selon sa volonté, toute espèce de bonnes œuvres ; qu'il faut 

absolument re jeter les indulgences ; que les fondations d'obits sont 

des inventions du démon; que les ecclésiastiques n e doivent pas avoir 

plus de pr iv i lèges que les laïques ; qu' i l est défendu aux ministres 

du sanctuaire de posséder des biens immeubles ; que Dieu ne veut 

pus qu'on détruise les hérétiques, mais qu 'on les laisse se convertir, 

ou attendre les châtiments du souverain j u g e ; que les d îmes sont de 

pures aumônes, et que les paroissiens peuvent en pr iver leurs curés 

et leurs prélats, quand ceux-ci sont pécheurs ; qu ' i l n'est pe ïmis à 

personne d'entrer en re l ig ion malgré ses parents; qu'on ne peut tra-

duire son prochain en jugement , et que les procédures judiciaires 

sont toujours des injustices. 

L e s P è r e s du concile jo ign i rent à cette longue énumération d'er-

reurs unosentence d 'excommunicat ion contre tous ceux qu i tiendraient 

ces dogmes impies, qui favoriseraient leurs partisans, ou qui retien-

draient des l i v res de Luther ou des luthériens. Cette censure venait 

à la suite d'une exhortation v i v e e t pathétique qu'adressaient ces évé-

ques aux princes chrétiens, pour les engage r . à seconder les décrets 

de l 'Église, à poursuivre les hérétiques, à leur interdire toute assem-

blée, toute conférence. 

Enfin le concile dressa quarante décrets concernant la discipline e c -

clésiastique, dont voici l 'abrégé. 

LCR DÉCRET. 11 recommande de faire des prières publiques pour la 

paix de l 'Église et de l 'Etat, 

2e DÉCRET. Défense de rien ex iger , sous quelque prétexte que ce soit, 

pour l'administration des sacrements ou des choses sacrées. 

3« DÉCRET. 11 porte que les évéques ne donneront les ordres sacrés 

A personne, qu'il n'ait un certificat de v i e et de mœurs de son curé, 

attesté par deux autres témoins, et qu'il n'ait examiné s'il a la capncité 

requise. 

4* DÉCRUT. Défense de conférer l 'ordre de sous-diaconat à d'autres 

qu'à ceux qui ont un titre de bénéfice ou de patrimoine de v ingt l ivres 

parisis de rente au moins : et pour empêcher qu'il n'y ait d e la fraude, 

il est ordoimé que le cessionnaire fera serment qu' i l n'y a aucun pacte 

entre lui et l e cédant à l 'effet de lui restituer ce t i t re ; qu' i l a intention 

de le retenir et d'en jouir tant qu' i l v ivra ; et il lui est défendu de 

laliéner sans la permission de son évêque, jusqu'à c e qu' i l a i t un bé-

néfice et un patrimoine de la même valeur. 

5e DÉCRET. I l porte que les ordinaires n'accorderont, point de d imis -

soires qu'i ls ne soient in formés de l 'âge , de la capacité, des mœurs et 

du titre de ceux à qui ils les donnent ; et, qu'en cas que celui qui les 

demande ne puisse pas commodément se présenter à son évéque, 

cet examen sera renvoyé à l 'évéque à qui les lettres du dimissoire 

sont adressées, avec cette, c lause : Super quo conscientiam tvam 

oiwamus : en sorte toutefois qu'on n'accordera de dimissoires 

qu'à ceux qui ont. un bénéfice ou un patrimoine de la va leur sus-

déclarée. 

6e DÉCRUT. On suspendra des ordres sacrés ceux qui auront été or -

donnés avant l 'âge porté par les canons, ou qui ne se trouveront pas 

d'une capacité suffisante, jusqu 'à ce qu' i ls soient parvenus à un âge 

légitime ou qu'ils aient été suff isamment instruits. 

7" DÉCRET. Ceux qui sont promus aux ordres en cour de Rome, se-

ront examinés par les évéques, avant d'être admis aux fonctions de 

leur ordre. 

S® DÉCRET. L e s évéques examineront ceux qui auront des nomina-

tions ou des provisions de cures, et ils ne donneront l'institution qu'à 

ceux dans lesquels ils trouveront la capacité requise. 

DÉCRET. L e s collateurs des bénéfices seront tenus de les donner 



à des personnes capables ; et, s'ils manquent de le l'aire après en avoir 

été repris, la collation leur en sera interdite par le concile. 

10e DÉCRET. I l y est statué, qu'il y aura des distributions manuelles, 

suffisantes pour ceux qui assistent à l'office, dans toutes les églises 

cathédrales et collégiales. 

11E DÉCRET. On enjoint aux curés de résider dans leurs paroisses; 

d'y expliquer, tous les dimanches, en langue vulgaire, les dix com-

mandements de Dieu et les articles de notre fo i ; ou, s'ils n'ont pas 

assez de science pour prêcher par eux-mêmes, de lire un chapitre de 

l 'ouvrage à trois parties de Jean Gerson. 

12e DÉCRET. On leur ordonne d'avertir leurs paroissiens d'assister à 

la messe paroissiale les dimanches et les fêtes, et d'écouter avec atten-

tion ce qu'on dit dans les prônes ; de dénoncer aux promoteurs ceux 

qui manqueront d'y assister par trois dimanches consécutifs. Ils sont 

encore avertis dans ce statut d'exhorter leurs paroissiens à se con-

fesser f réquemment de leurs péchés, et à recevoir le sacrement de 

l'eucharistie, principalement pendant les fêtes ou dans l e temps de 

maladie, ou quand ils sont en danger de mort, ou près d'aller en 

voyage ; et de prendre garde à ce qu'i ls communient au moins une 

fois l'an. 

13" DÉCRET. I l porte que non-seulement on célébrera la messe dans 

les églises paroissiales, les jours de dimanches et de fêtes, mais que 

l'on y fera aussi, les autres jours, les offices qui y sont de fondation. 

Il y est fait défense d'ériger de nouvelles chapelles, ouderebâtiroelles 

qui sont détruites, sane enavo i r obtenu la permission de l'évoque. 

14e DÉCRET. On défend de célébrer la messe dans des chapelles par-

ticulières, sous prétexte de permission du Pape, si les évéques n'ont 

TO et approuvé ces iiermissions. On défend aussi les chapelles qui 

étaient communément dans les hôtelleries. 

15° DÉCRET. I l porte qu'on ne dira point d'autres messes dans les 

chapelles, que celles qui sont de fondation ; que celles-ci n 'y Seront 

dites, les jours de dimanche, qu'aprèB la messe de paroisse ; que les 

évéques n'autoriseront pas facilement des fondations de nouvelles 

chapelles, et qu'ils ne consacreront point sans nécessité d'autels 

portatifs. 

16e DÉCRET. On ne tiendra point d'assemblées dans les églises, ni 

de discours profanes; l'on n'y souffrira rien qui puisse troubler l'office 

ou offenser Dieu ; l'on n'y laissera point entrer de bateleurs pour Y 

jouer sur des instruments, et on ne fera plus la fêto des fous. 

17e DÉCRET. I l porte que le éharit de l 'église £era propre à inspiter 

la dévotion; et qu'on se garderera bien d'y chanter ou d'y jouer sur 

les orgues des chansons profanes et des airs lascifs. 

18« d é c h e t . Dans les églises cathédrales, collégiales et conven-

tuelles, on récitera l'office d'une manière décente, avec gravité et at-

tention; on se lèvera quand on dit le Glorifi Pa/rl, et on inclinera la 

t.éte quand on prononce le nom de Jésus: personne ne récitera en par-

ticulier son office, pendant qu'on l e chante dans le chœur. 

19® DÉCRET. On avertit les bénéficiers et ceux qui sont dans les 

ordres sacrés, de réciter distinctement et posément leur office, et on 

pr ive des distributions de tout le jour ceux qui seront trouvés se pro-

menant ou causant, autour de l 'église pendant qu'on y récite quel -

qu'une des heures canoniales. 

20* d é c r e t . I l règle les absences des officiers du chœur. 11 y est 

ordonné que l'on pique les absents: que ceux qui n'arrivent pas à 

matines et aux autres heures avant le Gloria Patri du premier 

psaume, et à la messe avant la fin de l 'épîlre, seront censés absents, 

et perdront les distributions : qu'enfin, dans les églises où il n'y a 

point de distributions pour toutes les heures, on en prendra sur les 

gros: que les doyens, prévôts et autres off iciers ne seront tenus pré-

sents, que lorsqu'ils seront absents pour le bien do l 'Kgl ise. 

2 1 e d é c r e t , Il porte qu'aussitôt que quelqu'un sera reçu chanoine 

d'une église cathédrale ou collégiale, il touchera le gros et les autres 

émoluments de la prébende, si ce n'est qu'il y eût quelque fondation 

légitime et particulière, par laquelle les revenus de la prébende fussent 

destinés pour un temps à d'autres églises ou à de pieux usages; 

condamnant la coutume qui se pratique dans quelques églises de par-

tager, pendant un certain temps, entre les anciens chanoines, le re-

venu des nouveaux chanoines: que les évéques, de retour dans leurs 

diocèses, après le concile Uni, examineront leurs bréviaires, antipho-

naires, missels, légendes de saints, afin d'en retrancher ce qu'ils j u -

geront nécessaire. 

22® d é c r e t . L e s abbés et abbesses, prieurs et prieures feront ob-

server dans leurs monastères la discipline régulière, et empêcheront 

que les religieux et religieuses ne sortent de leur cloître sans l'habit 

de leur ordre, afin que ce ne leur soit point une occasion d'apostasier; 

et les évéques, dans le cours de leurs visites, s'informeront de l'état 

où se touveront. les monastères, et de ce qu'il y aurait à corriger, et 

ils y apporteront les remèdes qu'ils jugeront nécessaires : les chanoines 

réguliers ne paraîtront point en public et dans leurs monastères sans 

le rochet, si ce n'est qu'ils eussent un privi lège particulier pour Dé le 



point porter, qu'ils seront tenus de montrer à l ' évéque, qui pourra leur 

ordonner de porter un habit qui les distingue des séculiers ecclé-

siastiques. 

23e DÉCRET. L e s ecclésiastiques feront paraître une grande mo-

destie dans leurs habits ; e t , pour cet effet, ils ne porteront aucun ha-

bit de soie ni dans leur part icul ier , ni hors de la maison; les lils de 

princes et de ducs seuls auront droit d 'en porter, ma i s d'une manière 

qui ressente l 'état ecclésiastique : les ecclésiastiques ne porteront 

point d'habits qui soient ouverts, mais fermés sur le cou, sur les cô-

tés, par derrière et sur les poignets. 

24 e DÉCRET. L e s ecclésiastiques auront soin que leurs habits longs 

ne soient n i trop amples, ni t rop étroits, qu'on n ' y vo ie r ien qui res-

sente le faste, et qu'i ls ne soient ni froncés ni pl issés: ils fuiront 

également une propreté trop a f fec tée , et aussi un air crasseux ; leurs 

chaussures ne seront point de diverses couleurs, et leurs souliers ne 

seront ni trop pointus, ni trop ronds, ni trop ouverts; et, selon qu'il 

est ordonné dans l e concile de Lat ran , les ecclésiastiques ne s'habil-

leront point de drap rouge ou ve r t . 

25E DÉCRET. L e s ecclésiastiques s'abstiendront de jouer en public à 

la paume e t à tout autre jeu ; i ls ne joueront point aux j e u x de ha-

sard, et surtout avec des la ïques, ni ne se trouveront point dans les 

lieux où l'on j oue à ces sortes de j eux : ils ne se trouveront point non 

plus aux danses ; ils ne chanteront aucune chanson d'amourette, et 

ne se trouveront point dans les l ieux où elles se chantent ; et leur con-

versation n'aura rien que d'honnête. 

26e DÉCRET. L e s prêtres qui v i v en t dans l ' incontinence seront punis 

selon la disposition des canons ; et c e u x qui chasseront, et se mêleront 

d'affaires séculières, seront soumis aux peines du concile d'Orléans et 

du second concile de Latran. 

27e DÉCRET. Dans l e « administrations ou prieurés, où il n'y a qu'un 

religieux'. le revenu n'étant pas suffisant pour en nourrir un plus 

grand nombre, afin que ce re l ig ieux ne demeure pas seul, l 'évéque du 

lieu, conformément à ce qui est ordonné par le concile de Vienne, 

unira les administrations ou pr ieurés au plus prochain monastère : 

la m ê m e chose s'observera dans les maisons où il n ' y a qu'une reli-

gieuse-

28c DÉCRET. L e s monastères de filles seront ob l igés de recevoir des 

rel igieuses à proportion de leur revenu, et n e pom-ront rien exiger 

pour l 'entrée ou réception, sous prétexte de coutume ou sous quelque 

autre couleur que ce soit : cependant, si quelque fille demandait à en-

trer dans un monastère dont le nombre serait rempli , alors le monas-

tère pourra recevoir une pension qui ne sera point éteinte par la mort 

d'une religieuse numéraire, et cela en faveur de quelque pauvre fille 

qui sera reçue en sa place : les évêques veilleront à la clôture des 

monastères. 

29° DÉCRET. A f in que les revenus des léproseries, maladreries, h ô -

pitaux et aumôneries ne soient point employés, contre l'intention des 

fondateurs, à d'autres usages, on choisira de sages administrateurs, 

lesquels tiendront un reg is tre fidèle de l'état des l ieux et des revenus 

de ces maisons, et rendront, tous les ans, compte de leur administra-

tion. 

30* DÉCRET. L e s évéques défendront, sous peine d'excommunication, 

ce monopole qu i se fait dans les confréries, pour être employé en dé-

bauches, surtout les j ours de fêtes, et ils ne permettront pas qu'on ér ige 

de nouvelles confréries sans leur permission, n i qu'on porte le bâton 

de la confrérie dans l 'église ou hors de l 'église, dont la cérémonie finit 

par des festins; les syndics et procureurs des confréries seront tenus, 

six mois après la publication de ces décrets, de porter à l 'évéque du 

lieu ou à ses vicaires généraux les statuts de leurs confréries et de 

rendre compte de l 'emploi des denrées de la confrérie, faisant défense 

aux confrères de porter les calices, vases et chapes de l 'église ; on 

élira, tous les ans, des margui l l iersdans les paroisses, qui entrant en 

charge, feront serment de s'acquitter fidèlement de leiu' emploi, et 

rendront compte lorsqu'ils sortiront de charge, de la dépense et de la 

recette. 

, 31" DÉCRET. Af in de ne pas donner occasion de mépriser les excom-

munications, on ne les prononcera que pour des choses graves, après 

les monitions faites en forme. 

32° DÉCRET. L e s évêques auront soin de vis i ter deux fois l'année, 

par eux ou par leurs archidiacres, les paroisses dans lesquelles il y 

aura quelque soupçon qu'il y a des hérétiques ; et i ls obligeront les ha-

bitants de leur découvrir qui sont ces hérétiques, afin qu'on les pu-

nisse. 

33e DÉCRET. Parce que les hérétiques, pour répandre plus facile-

ment leur mauvaise doctrine, donnent en français des traductions des 

livres sacrés, et y mêlent, avec les explications des Pères , des notes 

marginales très-dangereuses, il sera défendu à tout libraire de vendre 

et d' imprimer aucun l ivre, soit l 'Écriture Sainte ou quelque traité de 

la foi ou de la morale, sans une permission des évéques, sous peine 

d'excommunication : et comme, depuis vingt ans, les hérétiques ont 



l'ait imprimer plusieurs petits l ivres, tant, en latin qu 'en français, les 

curés auront soin de publier dans leurs prônes, quatre fois l'année, 

la défense que fait le présent concile à tous les fidèles de l ire et de 

garder ces l ivres, sous peine d 'excommunicat ion. 

34e DÉCRET. Parce que quelques prédicateurs et quêteurs, sous 

l'habit de re l ig ieux, se mêlent île prêcher, trompant les curés, débi-

tent en chaire de nouvelles doctrines, et souvent des hérésies, et, afin 

de s'acquérir l 'estime du peuple, parlent mal des puissances tant sé-

culières qu'ecclésiastiques, et les portent par ce moyen à la désobéis-

sance; pour prévenir un si grand mal les curés ne permettront à aucun 

prédicateur ou quêteur de prêcher, qu' i l n'ait une permission de l'é-

v ê q u e d u l i e u ; les évéques feront choix de prédicateurs savants et 

honnêtes qui prêcheront au peuple l 'Évangi le , e t ne s'amuseront point 

à citer des auteurs profanes, des passages des poètes, à traiter des 

questions d'école et à dire des bouffonneries. 

35E DÉCRET. L e s prédicateurs qui , au lieu de prêcher l 'Evangile, 

d'enseigner les commandements de Dieu, d ' inspirer de l 'horreur pour 

les v ices et de l 'amour pour la vertu, diront des contes à faire rire, et 

porteront le peuple à la désobéissance, seront interdits. 

36" DÉCRET. Quoique les rel ig ieux mendiants aient le pouvoir d'ab-

soudre, en vertu des décrets des Papes, lorsqu'ils ont été choisis comme 

capables par leurs gardiens, et présentés aux évéques et approuvés, 

cependant leur pouvoir ne s'étend pas au-delà de ceux des curés, 

n'ayant droit que d'absoudre des cas ordinaires, à moins qu' i ls n'aient 

reçu un pouvoir spécial des évéques pour les cas réservés. 

37« DÉCHKT. A f in que les fidèles sachent à quels rel ig ieux, approu-

vés pour les confessions, ils pourront s'adresser, les gardiens feront 

mettre dans un endroit d e leur couvent un tableau où sera inscrit le 

nom des rel ig ieux qu'ils auront choisis pour confesser. 

36° DÉCRET. Quelques abbés prétendant avoir choit de donner le sa-

crement de conf irmation, seront obligés, sur la réquisition des évé-

ques, de faire voir leur priv i lège. 

39« DÉCRET. L e mar iage étant un sacrement qui doit être reçu avec 

respect, on aura soin d'éviter les r i s et les paroles ridicules pendant 

les épousailles et la bénédiction nuptiale; les fiancés se disposeront à 

ce sacrement par le j e û n e et la pénitence; on ne mariera plus à l'a-

venir qu'après le soleil lové, et non point immédiatement après mi-

nuit, comme on faisait, ce qu i donnerait l ieu à des mariages clandes-

tins, dont il arr ive de très-grands scandales; c'est pourquoi ceux qui 

les contractent et les favorisent sont excommuniés par le fait même. 

40 « DÉCRET. A f in qu'il n'y a i t rien qui blesse la sainteté de la mai -

son de Dieu, les évéques auront soin qu' i l n ' y ait dans les églises 

aucun tableau indécent, et qui représente des choses contraires à la 

vér i té de l 'Écriture ; et afin de ne point abuser de la crédulité e t sim-

plicité du peuple, qu i court aussitôt porter des chandelles et faire des 

vœux dans les l ieux où il a entendu dire qu'il s'était fait quelque m i -

racle, on ne publiera aucun m i rac l e , pour cette raison, et on ne 

bâtira aucune chapelle à cette occasion, sans une permission expresse; 

de l 'évéque. 

Voi là toute l 'analyse de ce concile de Sens, un des plus mémorables 

qui aient jamais été célébrés dans l 'Égl ise gall icane. On y remarque, 

sur la foi et sur les mœurs, la plupart des décisions qui furent publiées 

depuis par le concile de Trente (1|. 

Nous ne trouvons point les règlements qui durent y être faits pour 

les subsides promis au roi F ranço is 1er, afin de l e mettre en état de 

retirer des mains de l 'empereur les deux fils de F i ance . I l est cepen-

dant certain que ce concile servit comme de modèle aux assemblées 

qui furent tenues à ce sujet dans les autres provinces ecclésiastiques. 

On le voit clairement par la lettre qu'écrivit l 'archevêque de Lyon , 

François de Rohau, à l ' évéque de Mâeon , en le nommant son grand 

vicaire, pour présider au concile de cette province. 11 y marquait que, 

dans le dessein de le soulager par rapport aux opérations de cette as-

semblée, il lui envoyait un abrégé des actes du concile de Sens (2). 

N o 

C O N C I L E D E B O U R G E S . 

(BITUR1CENSE.) 

( L e 21 mars de l 'an 1528.) — Ce concile provincial fut tenu à l 'oc-

casion de l 'hérésie de Luther ; François de Tournon, alors archevêque 

de Bourges, y présida, assisté des évéques de Clennont, de L imoges , du 

Puy, de Tul le et de Saint-F lour , ses suffragants; des abbés, prieure 

et députés du chapitre de sa province. 

On imposa pour deux ans sur tous les bénéfices, exempts et non 

exempts, ceux même de Saint-Jean de Jérusalem, sur toutes l escom-

|1| I.C P. Hardouin, Concil., loin. IX , pag. 1915. — Le P . Labbe, Sacrai, 

concil. > tom. XLV, pag. 122. — Cabassut, Notit. eccfc*., pag. 586. — L o 
P. Bcrthicr, Hùtoire de l'Églitt gallicane, liv. L I I . 

(2) Ce ne pouvait être que le commencement de ces actes, puisque le concile 
de Sen» commença le 3 février de la même »innée, et continua jusqu'au 9 octobre. 



munautés et f abr iques , des déc imes sur le pied des dernières, 

payables de six mois en s ix mois, e t même plus tôt, s ' i l était néces-

saire, à commencer à la saint Michel pour payer la rançon de François, 

dauphin de France , et de Henr i , duc d'Orléans, que F r a n ç o i s I « ' , leur 

père, avait laissé en otage à Madrid, lorsqu'il a i sortit d e prison. On 

lit aussi dans ce concile, pour la réformation des mœurset de la disci-

pline ecclésiastique, les règlements suivants : 

1ER CANON. L 'hérésie de Luther ayant été condamnée par le Saint-

Siége, sera aussi condamnée dans les sermons e t ailleurs, en général 

seulement et sans spécifier aucune erreur en particulier, si ce n'est 

dans les l ieux où ces erreurs seraient connues, suivant la prudence 

des ordinaires, comme i ls le jugeront à propos. 

OP CANON. L e s curés seront obligés, sous peine d e punit ion arbi-

traire, de dénoncer à l ' évéque ou à son grand vicaire, ceux de ses pa-

roissiens qu' i ls sauraient être infectés des erreurs de Lu the r et de 

ceux de sa secte, comme aussi de déclarer à l ' évéque ceux qu' i ls sau-

raient se mêler de sorti lèges, de maléfices, de magie , d'enchantements 

et autres semblables superstitions. 

& CANON. Défense à toute, personne de vendre, impr imer et garder 

les l ivres où serait répandue l 'hérésie de Luther et de ceux de sa 

secte, sous peine d 'être m i s en prison, en cas de contravention un 

mois après la publication de l 'ordonnance de ce concile, ou quelque 

autre peine arbitraire. Tous ceux qu i auront de ces sortes de livres, 

les remettront entre les mains de l 'évéque ou de ses grands vicaires. 

4E CANON. Il ne sera pas permis de vendre ni d'acheter les livres 

luthériens, ni m ê m e les l ivres sacrés traduits en français depuis huit 

ans, à moins qu' i ls n'aient été revus et approuvés par les ordinaires 

des l i eux. 

5° CANON. I-es quêteurs ne pourront prêcher ni publ ier des indul-

gences ni autre chose, sans une permission et une approbation par 

écrit d e l 'évéque. L e s curés qu i souffriront de tels abus seront punis, 

aussi bien que 1rs quêteurs. On ne permettra point non plus à des pré-

dicateurs étrangers, de quelque ordre qu'i ls soient, de prêcher sans 

une approbation de l 'ordinaire-

T>E CANON. L e s curés expliqueront, À leurs peuples, tous les diman-

ches, dans leurs prônes, les commandements de Dieu, l 'évangile ou 

l'épître du jour, ou leur diront que lque chose pour la connaissance des 

fautes et des ver tus pour éviter les unes et pratiquer les autres. Pour 

employer plus de temps à l ' instruction, ils abrégeront les prières ordi-

naires et les autres qui ne seront pas nécessaires. 

7 e CANON. On traduira les statuts synodaux en français, et les d is-

cours synodaux seront composés de manière à c e que tout le monde 

puisse les comprendre. Tous les clercs seront obligés, sous des peines 

arbitraires, d'assister au synode diocésain. 

8* CANON. Défense aux clercs et aux laïques de se promener dans 

l 'église pendant l'office ou pendant la prédication et la publication des 

mandements. 

9P- CANON. On observera le décret du concile de Constance qui or -

donne la tenue des conciles provinciaux tous les trois ans; e t les é v ê -

ques feront tous les ans la visite de leurs diocèses en personne, à 

moins qu'ils n'en soient lég i t imement empêchés, puisqu'ils sont obligés 

de prendre soin des brebis qui leur sont, confiées. 

10e CANON. On punira sévèrement les blasphémateurs, les impies, 

qui irritent la colère de D ieu , de la sainte Y i e r g e et des saints. 

11c CANON. L es curés exhorteront leurs paroissiens à se mettre à 

genoux pendant quelque temps, lorsqu'ils entendront sonner, l ' é léva-

tion delà sainte eucharistie. 

12e CANON. Défense aux curés de souffrir qu'on fasse certaines 

choses ridicules qui se pratiquent dans l 'administration des sacrements 

de baptême et de mariage. Défense aux pénitents, de découvrir les 

pénitences qui leur auront été imposées par leur confesseur, et au 

confesseur celles qu'il aura imposées , et ce qui lui aura été dit en 

confession. 

13* CANON. On observera le statut du concile de Constance et de la 

pragmatique sanction, qui ordonne aux chanoines et aux autres minis-

tres de l 'Égl ise, d'assister exactement à l 'office d i v in . de psalmodier 

lentement, et de garder les pauses convenables en psalmodiant. 

14® CANON. OU n'affermera ni les amendes, ni le droit du sceau des 

évéques. 

15« CANON. L e 3 impr imeurs et l ibraires n' imprimèrent aucun l ivre 

d'église, tels que bréviaires, missels, processionnels, rituels, l ivres 

d'heures et autres, qu'i ls n'aient auparavant reçu l 'exemplaire cor-

rigé par l'ordinaire ou quelqu'un qu' i l aura député. 

16® CANON. On n'érigera point de confrérie sans le consentement de 

I ordinaire. On ne fera point de festins r.i d e danses à l'occasion de ces 

confréries; l 'argent de ces confréries sera employé en œuvres pies. On 

défend aussi les contrats usuraires, sous prétexte de procurer le bien 

•le ces confréries. 

17« CANON. L e s évéques réduiront le nombre des fêtes selon qu'ils 

te jugeront à propos. 



18e CANON. L e s maîtres d 'école ne liront ou ne feront lire à leurs 

écoliers, que des l ivres propres à les instruire e t à cultiver leur es-

prit, et nullement des livres capables de les é lo igner du cu l te de Dieu, 

des cérémonies de l 'Égl ise et des pratiques de la rel ig ion. 

19e CANON. L e s curés visiteront leur paroisse, au moins une fois 

l 'année, principalement dans le temps de Pâques , sans néanmoins tou-

cher aux exempt i ons des priv i légiés. 

20e CANON. L e s ordinaires n'accorderont point de dimissoires sans 

avoir examiné et trouvé capables ceux qui les demandent. Ceux qui 

auront été ordonnés sans dimissoires seront suspens de la célébration 

de la messe autant de temps que l 'ordinaire le jugera à propos, et punis 

corporellement s ' i ls sont jugés incapables. On n'accordera de dimis-

soires qu'à ceux qui auront un bénéfice ou un titre patrimonial. 

21E CANON. I>es évéques ne permettront point à ceux qui ont charge 

d 'âmes de quitter leur troupeau pour aller desservir d'autres bénéfioes 

et travailler dans d'autres paroisses. 

22E CANON- I l s ne permettront point non plus aux religieuses <!e 

sortir de leur monastère , et obl igeront celles qui en sont sorties d'y 

rentrer. On ordonne l 'observation du chapitre Pericidoso sur l'état des 

régul iers. 

23« CANON. I l s obl igeront également les re l ig ieux qui v ivent bois àe 

leur cloître d 'y rentrer, et d'y v i v r e conformément à leur institut. 

Ces décrets furent lus e t approuvés dans la dernière session. 

I l fut résolu, dans le même concile, que l 'on ferait de très-humbles 

remontrances au roi, sur les entreprises que les juges laïques faisaient 

sur la juridict ion et la liberté des ecclésiastiques; et elle lit dresser 

les décrets suivants pour la ré forme de la juridiction ecclésiastique. 

1er DÉCRET. On n'accordera point de monitoires sans exprimer les 

noms, à moins que le dommage dont se plaint l ' impétrant ne monte à 

la somme de deux cents livres ; et l 'on ne pourra excommunier pour 

»me moindre somme, ce qui sera expr imé dans les lettres monitoires. 

2e DÉCRET. L a f e m m e , les enfants, les serviteurs et servantes de 

ceux contre lesquels on fait des plaintes et on demande des monitoires 

et réaggraves, ne seront point compr is ; on ne nommera que ceux qui 

participent à l 'act ion. 

3« DÉCRET. L e s notaires, gref f iers, procureurs et autres praticien? 

dans les cours ecclésiastiques, ne pourront procéder par vo ie d'ex-

communication pour les salaires, vacations, expéditions qui leur sont 

dus par l e s parties on clients ; tout ce qu'on pourra faire sera de leur 

interdire l 'entrée de l 'église jusqu'à ceque les juges , après avoir connu 

la contumace des débiteurs, en aient ordonné autrement. 

4« DÉCRET. Pour le bien des âmes, on n'accordera point de lettres 

d'excommunication sur la première contumace, mais seulement l ' in-

terdit de l 'entrée dans l 'égl ise, si ce n'est que les ordinaires jugent 

qu'on en doit user autrement, par rapport à la diversité des l ieux et 

des coutumes. 

5e DÉCRET. A f in que les juges métropolitains puissent rendre la 

justice avec plus de facilité et de droiture, le concile ordonne que les 

suflragants et leurs of f ic ieux feront leurs informations et leurs e n -

quêtes, en français ou en latin, ou du moins dans »me langue que l'on 

puisse entendre dans la province. 

L e concile fit un autre décret par lequel il ordonne aux recteurs des 

églises paroissiales, soit curés , soit bénéficiera à charge d 'âmes, de 

résider dans leurs bénéfices, en sorte qu'on ne pourra leur accorder 

aucune dispense à ce sujet, ni permission d'établir des vicaires en 

leur place qu'avec connaissance de cause, laquelle ayant été exami -

née, et ces vicaires ayant été jugés capables de desservir les paroisses 

après un sérieux examen, les curés a»iront soin que ceux qui t ien-

dront leurs places s'acquittent exactement de leur devoir , exercent 

l'hospitalité et soulagent les pauvres. 

L e dernier décret ordonne que, po»ir empêcher la pollution et la pro-

fanation des c imet ières, ils seront clos et f e rmés le plus tôt qu'on 

pourra le faire, et au plus tard trois ans après la publication des rè -

glements de ce concile ; et que, si ce»ix qui en doivent avo ir soin 

négligent d e l e faire, ils seront punis suivant la volonté de l 'ordinaire. 

Après tous ces décrets, on régla la décime que le roi demandait, 

comme nous le disons ci-dessus, et on finit le concile (1). 

N » 2 1 8 3 

C O N C I L E D E L Y O N . 

(LUGDTTNENSE.) 

(Le 21 mars de l'an 1528.) — François de Roban , archevêque de 

Lyon , convoqua ce conci le qui fut présidé par C l aude , évêque de 

Mâcon, le plus ancien évêque de la province, parce que le métropo-

litain était malade à Par is , et qu' i l ne put se rendre dans son diocèse 

[1| Le Père Labbe, Sacro», concffc, tora. X IV , pag. 426. — Le P . Har-
Jouiu, Concil., tom. X. 



18e CANON. L e s maîtres d 'école ne liront ou ne feront lire à leurs 

écoliers, que des l ivres propres à les instruire e t à cultiver leur es-

prit, et nullement des livres capables de les é lo igner du cu l te de Dieu, 

des cérémonies de l 'Égl ise et des pratiques de la rel ig ion. 

19e CANON. L e s curés visiteront leur paroisse au moins une fois 

l 'année, principalement dans le temps de Pâques , sans néanmoins tou-

cher aux exempt i ons des priv i légiés. 

20e CANON. L e s ordinaires n'accorderont point de dimissoires sans 

avoir examiné et trouvé capables ceux qui les demandent. Ceux qui 

auront été ordonnés sans dimissoires seront suspens de la célébration 

de la messe autant de temps que l 'ordinaire le jugera à propos, et punis 

corporellement s ' i ls sont jugés incapables. On n'accordera de dimis-

soires qu'à ceux qui auront un bénéfice ou un titre patrimonial. 

21e CANON. l>es évêques ne permettront point à ceux qui ont charge 

d 'âmes de quitter leur troupeau pour aller desservir d'autres bénéfioes 

et travailler dans d'autres paroisses. 

22E CANON- I l s ne permettront point non plus aux religieuses de 

sortir de leur monastère , et obl igeront celles qui en sont sorties d'y 

rentrer. On ordonne l 'observation du chapitre Pericidoso sur l'état des 

régul iers. 

23« CANON. I l s obl igeront également les rel ig ieux qui v ivent hors (it 

leur cloître d 'y rentrer, et d'y v i v r e conformément à leur institut. 

Ces décrets furent lus e t approuvés dans la dernière session. 

I l fut résolu, dans le même concile, que l 'on ferait de très-humbles 

remontrances au roi, sur les entreprises que les juges laïques faisaient 

sur la juridict ion et la liberté des ecclésiastiques; et elle fit dresser 

les décrets suivants pour la ré forme de la juridiction ecclésiastique. 

1er DÉCRET. On n'accordera point de monitoires sans exprimer les 

noms, à moins que le dommage dont se plaint l ' impétrant ne monte à 

la somme de deux cents livres ; et l 'on ne pourra excommunier pour 

»me inoindre somme, ce qui sera expr imé dans les lettres monitoires. 

2e DÉCRET. L a f e m m e , les enfants, les serviteurs et servantes de 

ceux contre lesquels on fait des plaintes et on demande des monitoires 

et réaggraves, ne seront point compr is ; on ne nommera que ceux qui 

participent à l 'act ion. 

3« DÉCRET. L e s notaires, gref f iers, procureurs et autres praticiens 

dans les cours ecclésiastiques, ne pourront procéder par vo ie d'ex-

communication pour les salaires, vacations, expéditions qui leur sont 

dus par l e s parties on clients ; tout ce qu'on pourra faire sera de leur 

interdire l 'entrée de l 'église jusqu'à ceque les juges , après avoir connu 

la contumace des débiteurs, en aient ordonné autrement. 

4e DÉCRET. Pour le bien des âmes, 011 n'accordera point de lettres 

d'excommunication sur la première contumace, mais seulement l ' in-

terdit de l 'entrée dans l 'égl ise, si ce n'est que les ordinaires jugent 

qu'on en doit user autrement, par rapport à la diversité des lieux et 

des coutumes. 

5« DÉCRET. A f in que les juges métropolitains puissent rendre la 

justice avec phis de facilité et de droiture, le concile ordonne que les 

suflragants et leurs of f ic ieux feront leurs informations et leurs e n -

quêtes, en français ou en latin, ou du moins dans une langue que l'on 

puisse entendre dans la province. 

L e concile fit un autre décret par lequel il ordonne aux recteurs des 

églises paroissiales, soit curés , soit bénéficiera à charge d 'âmes, de 

résider dans leurs bénéfices, en sorte qu'on ne pourra leur accorder 

aucune dispense à ce sujet, ni permission d'établir des vicaires en 

leur place qu'avec connaissance de cause, laquelle ayant été exami -

née, et ces vicaires ayant été jugés capables de desservir les paroisses 

après un sérieux examen, les curés auront soin que ceux qui t ien-

dront leurs places s'acquittent exactement de leur devoir , exercent 

l'hospitalité et soulagent les pauvres. 

L e dernier décret ordonne que, pour empêcher la pollution et la pro-

fanation des c imet ières, ils seront clos et f e rmés le plus tôt qu'on 

pourra le faire, et au plus tard trois ans après la publication des rè -

glements de ce concile ; et que, si ceux qui en doivent avo ir soin 

négligent d e l e faire, ils seront punis suivant la volonté de l 'ordinaire. 

Après tous ces décrets, on régla la décime que le roi demandait, 

comme nous le disons ci-dessus, et 011 finit le concile (1). 

N® 2 1 8 S . 

C O N C I L E D E L Y O N . 

(LUGDTTNENSE.) 

(Le 21 mars de l'an 1528.) — François de Roban , archevêque de 

Lyon , convoqua ce conci le qui fut présidé par C l aude , évêque de 

Mâcon, le plus ancien évêque de la province, parce que le métropo-

litain était malade à Par is , et qu' i l ne put se rendre dans son diocèse 

[1| LePèreLabbe, Sacro», concffc, tora. X IV , pag. 426. — Le P . Har-
Jouiu, Concil., tom. X. 



pour y célébrer le concile. I l ne s 'y trouva aucun autre suf iragant en 

personne; les é v êques d ' A u t u n , d e Châlons et de L a n g r e s se conten-

tèrent de nommer des procureurs, peut -ê t re parce qu ' i l s ne crurent 

pas qu' i l fût de leur d ign i té d'assister à une assemblée dont le prési-

dent était un d e leurs col lègues, suf fragant c o m m e eux du métropo-

litain. C e qu' i l y eut de s ingul ier , c 'est que l ' a rchevêque de Saleme, 

Frédér i c F r é gose , ne fit pas diff iculté d e prendre par t à ce concile. H 

était abbé commendata i re .de Sa int -Bén igne de Di jon, et en cette qua-

l ité i l parut à la téte d e tous les ecclésiastiques députés du diocèse de 

Langres , dont D i jon faisait alors part ie . On v i t encore un autre évè-

que dans ce conci le provincia l de L y o n ; mais ce n'était qu 'un simple 

grand v icaire du diocèse. 11 s'appelait Bar thé l émy de L u c q u e s , et il 

avait le t i tre d ' é vêque de T r o y e en P b r y g i e . I l f i t le p remier sermon 

pour l ' ouver ture d e l 'assemblée : c 'était le 21 mars 1528; et l ' on vé-

r i f ia ensuite tous les pouvo i rs des députés, ce qui dura deux jours. 

L e 23 du m ê m e mois , l ' é véquc d e Mâcon , président, exposa les motifs 

qui avaient fa i t assembler l e conc i le , savoir , l e danger d e la religion 

attaquée par les hérét iques, la nécessité de pourvoir à la réformation 

des mœurs , et la l evée des subsides que demandai t le ro i pour la 

dél ivrance des deux princes ses enfants. 

On fit ensuite lecture de s ix décrets dont les quatre p r emie r s con-

tenaient des anathémes contre la doc t r inéde Lu t l i e r , contre ses livres, 

contre la traduction de l ' Éc r i tu r e en langue vulgaire , et l 'on recom-

manda d'une manière toute spéciale a u x évêques de punir rigoureu-

sement tous c eux qu ' i l s t rouveraient coupables de ces erreurs. Les 

deux autres canons regarda ient p lus d i rectement la réformation des 

m œ u r s , et l 'on insistait part icul ièrement sur la conduite des ecclé-

siastiques dont on condamnait l ' ignorance, l ' immodest ie , les mauvaises 

liaisons, l 'avarice, les prat iques simoniaques, les art i f ices par rapport 

au titre clérical et à la récept ion des saints ordres, etc. 

Il ne resta i t p lus que l 'art ic le des subsides , sur lesquels le clergé 

d e cette prov ince donna sa réponse le 24 mars : i l agréa i t la demande 

que le ro i faisait de quatre déc imes sur les bénéf ices, ma i s i l remon-

trait qu ' i l n 'était pas possible d e fa ire le r ecouvrement des deniers 

dans la m ê m e année, et qu ' i l fallait pour cela au moins deux années 

consécut ives , le c lergé ayant dé jà fourni d e très-grosses sommes au 

roi, et se trouvant fort incommodé des f ra is continuels qu ' i l était obligé 

d e fa ire pour des fort i f icat ions, des provis ions de guerre , des passages 

de soldats. I . ' é vêque président ne put que louer le zè l e de la province 

pour la concession des quatre déc imes ; et quant à Sa manière d e les 

lever, il se chargea d 'en faire son rapport au ro i (1) . 

N o 2 1 0 6 . 

D I È T E D E R A T L S B O N N E . 

( CONVÉNTUS BAT ISBONENSIS . } 

(L 'an 1528.) — L e cardinal C a m p é g e présida à cette assemblée , 

composée de princes de l ' empi re , tant ecclésiastiques que la ïques. On 

y ordonna l 'exécution de l ' éd i t d e W o r m s de Charles Y ; on défendit 

de rien changer aux cérémonies d e la m e s s e ; on prit des mesures 

pour la répression des hérét iques, et l 'on porta les trente-cinq décrets 

suivants pour la ré forme du c lergé . 

1 e r DÉCRET. Personne, fût- i l re l ig ieux e x emp t , ne pourra prêcher 

sans une approbation expresse de l 'ordinaire. On s 'a t tachera , dans 

l'explication des passages dif f ici les de l ' E c r i t u r e , à l ' interprétation 

qu'en ont donnée les saints P è r e s , pour ne pas substituer à ce qui 

est certain des choses douteuses, et à la doctr ine reçue des opinions 

condamnées par l 'Ég l ise . 

2E DÉCRET. L e s clercs seront exacts à porter l 'habit ecclésiast ique 

et la tonsure. 

3e DÉCRET. I l s fuiront les cabarets, les j eux défendus, les disputes, 

les danses, les spectacles et les fest ins publics. 

4E DÉCRET. Us ne feront point de leurs maisons des l i eux de r éu-

nions pour les laïques ; ils s'abstiendront de tout commerce et de tout 

trafic. 

5E DÉCRET. L e s curés n ' ex ige ront rien d e leurs paroissiens au-de là 

de ce qui leur est dû ; ils ne les obl igeront point à f a i r e célébrer des 

services de huitaine ou de j our anniversaire , e t i ls ne leur demande-

ront que les oblations autorisées par la coutume. 

6E DÉCRET. I l s ne les taxeront point ma lgré eux pour des enterre-

ments à faire ou des sacrements à administrer ; i ls ne leur re fuseront 

point les sacrements pour des manques de paiements, ni la sépulture 

à qui que ce soit pour de semblables mot i fs . 

(1) M&tàne, Thés. o.necdot., tom. I V , pag. 397. — Edii. Vaut., tom. X I X . 
— Le P . Labbc, tom. X I V , pag. 431, pense que ce concile fut tenu en 1528 
ou en 1527, et qu'on ne sait ni le jour, ni le mois où il fut célébré. Il serait 
possible que co fût 1e même que celui de la même ville que noue plaçons 
«n 1527. 



7« DÉCRET. L e s évêques et les magistrats prendront, h tâche d'allé-

ge r les charges trop onéreuses au peuple. 

8E DÉCRET. Défense aux prêtres de se donner des repas dans les au-

berges à l'occasion de sépultures OU de confréries. 

9* DÉCRET. Tout 'confesseur aura l e droit d'absoudre ses pénitents 

laïques des cas jusqu' ic i réservés à l 'évéque, excepté les cas d'homi-

cide, d 'hérésie et d 'excommunication. 

10" DÉCRET. Aucun prêtre, séculier ou régulier, ne pourra s'em-

ployer au ministère pastoral, s'il n'est approuvé par l ' évéque. Ce sera 

de m ê m e à l 'évéque à autoriser les vicaires, et à fixer l 'honoraire qu'ils 

devront recevoir. 

11« DÉCRET. L e s bénéficiera feront réparer et entretenir à leurs trais 

les constructions faisant partie de leurs bénéfices. 

12» DÉCRET. L e s rel ig ieux, m ê m e exempts, ne pourront être chargés 

du gouvernement des paroisses. 

13« DÉCRET. L e s vicaires perpétuels des paroisses dépendantes de 

quelques monastères, seront approuvés par l 'évéque. 

14" DÉCHET. On n'admettra aucun clerc étranger à recevoir les or-

dres, sans lettres testimoniales de son propre évêque. 

15* DÉCRET. L e s clercs concubinaires seront punis selon les canons. 

16e DÉCRET. L e s quêteurs seront astreints à présenter des lettre« de 

l 'ordinaire. 

17e DÉCRET. On ne gardera pas plus d'un mois les prêtres vaga-

bonds. 

18® DÉCRET. Les procureurs de fabriques ne feront ailcurt emptoi 

d 'argent sans le consentement des curés. 

19C DÉCRET. Les évêques donneront à leurs vicaires généraux des 

honoraires honnêtes et suffisants. 

20e DÉCRET. On réduit l e nombre des fêtes. 

21e DÉCRET. L a solennité des noces est interdite tout le carême, la 

semaine de l 'Aven » , aux fêtes de Pâques, de la Pentecôte et de Nofil 

a vec leurs octaves, et dans les jours des Rogations. On annoncerais 

j eûnes sans faire mention d 'excommunication, pour ne pas scandaliser 

les faibles. 

22" DÉCRET. On ne prononcera point d'interdit local pour le meurtre 

d'un clerc, H moins qu'une partie du peuple n'en ait été complice. 

23E DÉCRET. L e s évêques ne pourront succéder aux clercs qui seront 

morts sans testament dans leurs biens patrimoniaux, ou acquis par 

leur industrie. 

24* DÉCRET. Les magistrats séculiers auront l e droit d ' a p p r e l W * 

les prêtres et les rel igieux apostats, à condition qu'ils les mettront au 

pouvoir de l 'ordinaire. 

25C DÉCRET. L e s évéques n 'ex igeront point la moit ié du revenu des 

bénéfices dont la valeur ne s 'é lèvera pas au-dessus de trente-deux 

rémois. 

26« DÉCRET. On célébrera le concile provincial tous les trois ans. 

27E DÉCRET. On privera de leurs revenus, et m ê m e s'ils ne se cor-

rigent, dé leurs bénéfices, les clercs qui négl igeront l'office canonial. 

28« DÉCRET. On observera le caiion Omnis ulrî'isque sexhs du qua-

trième concile général de Latran. 

29° DÉCRET. On punira les blasphémateurs, selon les canons. 

30e DÉCRET. M ê m e sévérité contre la simonie. 

31e DÉCRET. On évitera la société des devins et des hérétiques. 

32* DÉCRET. On se gardera de disputer touchant lâ foi, surtout quand 

on se trouvera à table. Les prêtres s'appliqueront h l 'étude dé l 'Anc ien 

et du Nouveau-Testament. 

33e DÉCRET. Oh récommande aux prélats et à tous les prêtres l e soin 

des pauvres. 

34* DÉCRET. L e s anciens statuts seront remis en v igueur. 

35e DÊClilîT. 1-és présentes constitutions seront publiées toits les 

ans dans les synodes des diocèses (1). 

N > 8 1 0 7 

C O N C I L E D E P É T E R K A U . 

(PETERCAVENSE.) 

(L'an 1530. )—Cecouci le provincial fut tenu sous Mathias Drzewik i . 

On y recommanda l 'observation des statuts des synodes précédents. 

On défendit les brigues au 3ujet des élections, et l'on déclara suscep-

tibles d'être annulées, les élections de prélats ou de chanoines où n'au-

raient pas été appelés les chanoines absents. 

On rappela, à propos des troubles excités par l 'hérésie de Luther , 

l'obligation d 'éviter les excommuniés dans le commerce de la v ie , et 

surtout dans le boire et le manger . 

Mais le plus intéressant de tous ces décrets est celui où l e concile 

recommande aux hôpitaux les enfants exposés, ordonnant que si l 'hô-

pital est trop pauvre pour suffire à cette charge par lu i -même, la pa-

roisse où un enfant aura été exposé fournisse à l 'hôpital les moyens 

(LI Concil., TOM. X IX . 



de le nourrir, ou que du moins la p iété des ordinaires vienne au se-

cours de cet enfant, en le sauvant de la mort (1). 

N " 2188 . 

C O N C I L E D E C A N T O R B É R Y . 

(CANTUARIENSE.) 

(L'an 1530.1 — O n publ iadansce concile provincial les statuts suivants : 

l p r CANON. L e s évéques feront l 'office divin dans leurs cathédrales 

au moins les jours de fêtes principales. 

2E CANON. Les évéques n'ordonneront personne d'un autre diocèse 

quand même ceux qui demandent l 'ordination auraient un dimissoire 

de leur propre évêque, ou qu' i ls seraient réguliers exempts, à moins 

qu' i ls n'aient un bénéfice dans l e diocèse où ils veulent être ordonnés, 

ou qu'ils n'y demeurent depuis trois ans accomplis. 

3E CANON. On n'admettra personne à la possession d 'une cure par 

procureur ; mais le nommé sera tenu de se présenter en personne à 

l 'évéque, pour être examiné sur sa capacité et sur ses mœurs. 

4 ' CANON. L e s ordinaires ne dispenseront personne de la résidence 

dans les bénéfices qui l ' ex igent , sous prétexte d'étude, à moins que. 

le sujet ne prouve sa capacité par de bous témoignages. 

5e CANON. Tout bénéficier qu i quittera son bénéfice pour aller en 

desservir un autre, perdra la moitié des fruits de son propre bénéfice. 

6e CANON- On punira sévèrement tous ceux qui auront ou qui ré-

pandront des livres hérét iques. 

7 e CANON. Tout clerc bénéf ic ier ou constitué dans les ordres sacrés, 

qui conduira des chiens ou des oiseaux de chasse par les vi l les ou vil-

lages, sera suspens de ses fonctions pendant un mois. 

8 e CANON. Les clercs ou les rel ig ieux coupables de fornication seront 

mis en prison, pour trois mois, pendant lesquels i ls jeûneront au pain 

et à l 'eau tous les mercred is et les vendredis. On déposera les incor-

rigibles. 

9 « CANON. L es évêques puniront sévèrement les simoniaques. 

10° CANON. L es curés, les v ica ires et les autres clercs éviteront 

soigneusement l 'oisiveté, la m è r e de tous les v ices, et après les offices 

divins, ils s'appliqueront, à la pr ière, à l 'étude, à la lecture, éviteront 

les cabarets, ln conversation des femmes, etc. 

11' CANON. L es successeurs d'un bénéficier défunt emploieront à la 

!l) Contiit- Syiioâor. rr.elrojHl. Ecclff. GjieiHfnii'i Cracoi>f«, 1579. 

réparation de l 'église tout ce qu ' i l s auront recueilli d e la succession 

du défunt à ce titre. 

12e CANON. Tous les maîtres d 'école e t tous les autres précepteurs 

delà jeunesse auront non-seulement la science convenable à leur état, 

mais encore des mœurs pures et une foi saine. 

13' CANON. Tous les couvents auront un nombre compétent de re l i -

gieux, autant qu' i l sera possible, eu égard aux dommages qu'ils 

pourront essuyer par les inondations, ravages, etc. 

14e CANON. I l y aura toujours dans les couvents des rel ig ieux sa-

vants et capables d'instruire les autres. 

15E CANON. On recevra avec charité les apostats et autres rel ig ieux 

pénitents qui voudront rentrer dans leur devoir . 

16« CANON. On traitera comme apostat tout rel ig ieux qui refusera de 

prouver, devant l 'ordinaire, la vér i té des causes qu i lui auront fait 

obtenir une dispense apostolique de ses vœux. 

17c CANON. Défense sous peine d'excommunication, aux cheval iers 

hospitaliers, d 'admettre personne à contracter mariage ou à recevoir 

les autres sacrements dans leur égl ise sans la permission de l 'évéque (1). 

N » 2 1 8 9 . 

C O N C I L E D E P Ê T E R K A U . 

(PJÏTEKCAVKNSK.) 

(L'an 1532. )—Mathias Drzewiki tint ce concile provincial. On y re-

commande la vigi lance aux évéques pour empêcher la propagation des 

livres suspects, e t l 'on fit un devoir aux abbés d'obliger leurs moines 

à fréquenter les écoles publiques (2). 

N » 2 1 9 0 . 

C O N C I L E D E P Ê T E R K A U . 

(PETERCAVENSE •) 

(L'an 1534 . )— Ce concile provincial fut encore tenu par Mathias 

Drzewiki. On y déclara les abbés de monastères tenus de se rendre, 

sur l 'invitation des ordinaires, au concile provincial (3). 

j l ) Wilkins, Anglic., 

!8! Conttit, Synodor. Eccks. G * « * . . Cracwiœ, 1579. 
(3) IBID. 



N ° 2 1 9 1 . 

C O N C I L E D E C O L O G N E . 

(C0L0N1ENSE.) 

(L'an 1536.) — He rman de We ide i i ou de We ida , archevêque de 

Cologne (1), tint c e concile avec ses suffragants et plusieurs personnes 

habiles. 

Les matières qui ont été réglées et arrêtées dans ce coneile ont été 

rédigées en quatorze classes ou parties : la première contient ce qui 

concerne les évéques ; la seconde, ce qui regarde les ecclésiastiques en 

général ; la troisième, les églises métropolitaines, cathédrales et collé-

giales, et les chanoines qu i les desservent ; la quatrième, les chrés et 

leurs v icaires, et les autres ministres de la parole de Dieu ; la cin-

quième, la v i e et les mœurs des curés ; la s ix ième, les qualités d'un 

prédicateur ; la septième, l 'administration des sacreitients, la huitième, 

la subsistance des curés ; là neuv ième, regarde les constitutions ec-

clésiastiques et les usages des Ég l i ses ; la d ix ième, la v i e et l'état mo-

nastique ; la onzième, les hôpitaux ; la douzième, les écoles, les im-

primeurs et les l ibraires ; la tre iz ième, la juridiction contentieuse 

ecclésiastique; et la quatorzième, la v is i te des archevêques, des ar-

chidiacres, et leurs synodes. 

L a première partie, qui regarde particulièrement les fonctions épis-

copales. est divisée en trente-six articles; L e concile y fait consister tou-

tes les fonctions des évéques en deux partieulièrement, à savoir, l'ordi-

nation et l 'institution des ministres, ensuite la v is i te de leur diocèse. 

Dans le premier article, il définit l 'ordination, la porte pour entrer 

dans le gouvernement ecclésiastique, et en conséquence il ordonne aux 

évéques de n'en pas permettre facilement rentrée à toutes sortes de 

personnes; do n'en point recevoir sans les avoir longtemps examinées, 

et avoir eu des preuves de leur sngesse et de leur capacité. 

Dans le second article, le concile ordonne aux évéques de ne point 

conférer les ordres à ceux qui se présenteront sans un titre patrimonial 

ou de bénéfice. 

Dans les articles suivants, le concile exhorte les patrons à n'avoir 

nul égard à la chair et au sang, et les chapitres et ceux qui ont droit 

d'élection, à faire choix de la personne qu'ils jugeront la plus digne. 

|1) Ce malheureux, ¿pris de passion pour «ne femme, Se fit luthérien six 
ans aprè6. 

U s articles seizième, dix-sept ième et les suivants s'adressent aux 

évoques suffragants e t aux grands vicaires, c omme partageant avec 

les évéques les fonctions épiscopales, et les avert issent de vei l ler à ce 

que ceux qui s e présentent aux ordres aient toutes les qualités néces-

saires pour être de fidèles ministres de D i e u ; d 'avo ir soin de s ' infor-

mer de leur v i e et de leurs taiturs, et des motifs qui peuvent les e n -

gager à entrer dans les ordres. L e mercredi, le jeudi et l e vendredi 

desqtiatre-temps, dans lesquels se conféreront les ordres, ils lès e x a -

mineront, sans avoir égard à la qualité de docteurs qu' i ls pourraient 

prendre, à moins qu'ils n'aient été reijus docteurs publiquement et 

d'une manière qui ne laisse point à douter de leur capacité. L e s r e -

ligieux qui s e présenteront aux ordres seront aussi examinés. 

Dans le v ingt -hui t ième article, il est marqué que les lettres d'ordre 

s'accorderont gratuitement, m ê m e pour le. sceau, e t qu'on ne donnera 

qu'un blanc, c'est-à-dire une p ièce d 'environ douze deniers, au secré -

taire pour ses peines. 

Dans le v ingt -neuv ième, on défend d'accorder témérairement e t 

sans raison des dimissoires à quelqu'un. 

Dans le trent ième, on ordonne d 'examiner soigneusement les titres 

nécessaires pour recevoir les ordres sacrés. 

Dans le trente et unième, on expose comment on doit admettre les 

clercs étrangers oUd'Un autre diocèse. 

Dans lé trente-deuxième, on traite de pratique odieuse la pluralité 

des bénéfices possédés par une m ê m e personne. 

Dans le trente-tro is ième, on donné av is à ceux qu i possèdent plu-

sieurs bénéfices, surtout à charge d 'âmes, de ne point se flatter d 'avoir 

obtenu une dispense du Pape potir cela, et on les exhorte à sonder 

leur conscience, e t voir s'ils l 'ont obtenue de D ieu , leur ordonnant, 

de peur qu'i ls ne s'abusent eux-mêmes, de rap]>ortér leurs dispenses 

aux évéques, afin qu'i ls jugent sans prévention si l ' exposéestvér i table . 

Dans le trente-quatrième on expose les lois t|u'il faut observer dans 

les résignations e t permutations. 

Dans le trente-cinquième, on dit qu'il vaut mieux pour les évéques, 

qu'ils aient un petit nombre d'ecclésiastiques qui s'acquittent d igne-

ment de leur ministère, qu'un grand nombre d'inutiles, qui deviennent 

un pesant fardeau pour l 'Égl ise. 

Enfin le t rente-s ix ième parie de ht visite. 

La seconde partie, qui regarde les clercs majeurs , leurs fonctions, 

leurs mœurs , e t la v i e qu'i ls doivent mener, comprend t rente-deux 

àrtkaft . 
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1 « ARTICLE. On renvoie à saint Jérôme et aux autres Pè r e s , )>oiir 

apprendre quelle doit être la sainteté de v i e d 'un clerc pour exercer 

dignement, ses fonctions. 

2 e ARTICLE. On expl ique le t e rme de clerc dans le sentiment de saint 

Jérôme, c 'est-à-dire celui qui appartient à D ieu d'une manière plus 

particulière que les autres fidèles, parce qu'i ls ont pris le Seigneur 

pour la portion de leur héritage. 

3E ARTICLE. On les exhorte à s'appliquer à leur devoir, et à bannir 

de leur cœur toute sorte de cupidité, en suivant l 'av is de saint Paul à 

T imothée : Ve i l l ez , travail lez, faites l 'œuvre d'un évangéliste et rem-

plissez votre ministère. 

4e ARTICLE. L e ministère des prêtres est distingué en deux fonc-

t ions principales, celle de pr ier et celle d'enseigner, parce qu'i ls soni 

les médiateurs du peuple auprès de D ieu , et qu'i ls sont les maîtres do 

la religion. 

5* ARTICLE. On les avertit d 'avo ir toujours l 'Écri ture-Sainte entre 

les mains. 

6 e ARTICLE. De dire tous les j ours leur bréviaire, et l é concile ex-

horte les évéques à ré former ceux dont on se sert chez eux, et à Ira 

purger de plusieurs histoires de saints, fausses ou douteuses, mises à 

la place de l 'Écriture-Sainte qu'on lisait seule autrefois dans l'Église. 

7* ARTICLE. On b lâme le zè le de certains ecclésiastiques, qui, à 

l'occasion de quelque testament ou de quelque fondation, introduisent 

dans l 'Égl ise de nouveaux of f ices et de nouvel les solennités. 

8 e ARTICLE. On parle de l 'attention et de la modestie avec laquelle 

on doit réciter le bréviaire-

9c ARTICLE. On traite de la dévotion qui doit accompagner la célé-

bration du sacrifice de la messe. 

10- ARTICLE. On sévit contre ceux qui s'approchent de l 'autel avec 

un cœur corrompu et esclave du péché. 

I l ' ARTICLE. On condamne les sujets particuliers de quelques messes 

nouvel lement inventées, parce qu' i l ne faut pas appliquer ce mystère 

suivant la fantaisie de chacun. On y condamne aussi les proses mal 

faites, qui sont insérées dans les misse ls sans aucun discernement, et 

on y ordonne la ré forme des missels et des bréviaires. 

12e ARTICLE. On expose ce qu'on doit omettre ou abréger , quand il 

y a des orgues ou des chantres. 

13e ARTICLE. On parle de la manière dont on doit réciter les paroles 

de la messe. 

14* ARTICLE. Il est défendu de chanter aucun motet à la messe après 

l'élévation, soit pour la paix, soit contre la peste, dans un moment où 

chacun devrait être dans un profond silence, prosterné en terre et l'es-

prit é levé vers l e ciel pour rendre grâces à Jésus-Christ d 'avoir bien 

voulu répandre son sang pour nous laver de nos péchés. 

16e ARTICLE. On condamne la coutume qui s'était introduite de dire 

une messe de la Tr in i té ou du Saint-Esprit les dimanches, au lieu de 

celles que l 'Égl ise a faites pour être dites ces jours- là . 

17« ARTICLE. On exhorte les fidèles à être attentifs à la confession 

qui se fait au commencement, de la messe, d'autant plus que l 'abso-

lution que donne le prêtre les regarde, afin de les mettre .dans une 

disposition d'entendre dignement la messe . 

22e ARTICLE. I l est dit que le faste, le luxe et l 'avarice sont ordinai-

rement la cause pour laquelle les ecclésiastiques ont une mauvaise 

réputation : et qu' i ls doivent se souvenir plutôt de leur devoir que de 

leur dignité. 

23« ARTICLE. On les avertit de se souvenir qu' i ls ne sont pas appe-

lés pour être servis, mais pour servir. 

24e ARTICLE. I l s doivent s'abstenir des grands repas, de la bonne 

chère, de l ' ivrognerie et des autres v ices . 

25e ARTICLE. On remarque qu' i l serait à souhaiter que les ecclésias-

tiques n'assistassent pas m ê m e aux noces. 

28e ARTICLE. On défend aux prêtres d'avoir des f emmes chez eux, 

si ce n'est leur mère, leur sœur, leur tante ou leur aïeule. 

30" ARTICLE1: I l est permis aux ecclésiastiques de faire un petit mé 

tier honnête pour pouvoir subsister sans avil ir le sacerdoce. 

31e ARTICLE, n leur est défendu d'être marchands et de s 'embarras-

ser dans les af faires séculières. 

32e AUTICLE. On condamne les clercs qui s'appliquent à la magie , 

aux sortilèges, qui font les bouffons chez les grands, et 'qui ont un air 

de comédien. 

L a troisième partie, qui regarde les égl ises cathédrales et collégiales, 

contient trente et un articles. 

1 e r ARTICLE. I l est dit que l 'ég l ise cathédrale étant le s iège de l 'évé-

que et tenant le premier rang, elle doit être aussi plus régulière et 

servir de lumière aux autres églises du diocèse. 

2e ARTICLE. L e s églises collégiales ayant le second rang après les 

cathédrales et les mêmes dignités, les doyens des unes et des autres 

de ces églises doivent avo ir soin que les clercs vivent d'une manière 

qui réponde à leur état. 

3* ARTICLE. Comme il y a plusieurs dignités dans ces églises, cha-



cun doit faire attention à ce que porte le nom de son o f f i ce . pour en 

remplir dignement les devo irs 

4e ARTICLE. Les chanoines doivent être régul iers en toutes choses, 

suivant la signification de leur nom, qui veut dire un homme cano-

nique ou qui vit selon les canons, et ils doivent se souvenir que dans 

leur première or ig ine, ils v iva ient en commun, c omme le désigne la 

situation de l e u « maisons qu i sont placées autour de l 'ég l ise , afin que 

n'ayant qu'une seule demeure , i ls n'aient non plus qu'un seul esprit 

et un m ê m e cœur, à l ' exemple des premiers chrétiens-

IQc ARTICLE. L e s chanoines qui manqueront à quelqu'un des offices, 

soit à la messe , après l 'épître, ou aux autres heures après le pre-

mier psaume, ne recevront point la distribution qui y est attachée. 

11« ARTICLE. On obligera les vicaires à assister à l 'office d iv in. 

14" ARTICLE. On tiendra les chapitres pour les mœurs et pour la 

discipline, avec plus de soin qu'on n'a fait jusqu'à présent , et les cho-

ses saintes en doivent être l e sujet plutôt que les profanes. 

1 5 " a r t i c l e . 11 est enjoint aux archidiacres à qui la couturo* 

donne le droit de juge r des a f fa i res de discipline, de s'acquitter de leur 

devoir à la réquisition du doyen, faute de quoi l e doyen et l e chapitre 

en deviendront les juges ; mais si ceux-c i négl igent de faire justice, ou 

qu'ils soient eux-mêmes coupables, l 'ordinaire alors en sera juge . 

U>e ARTICLE. L e doyen et les chanoines doivent s 'employer à récon-

cilier ceux qui sont divisés, et à porter à la paix les esprits brouillons, 

18e a r t i c l e . On défend d 'avancer ou de reculer l 'off ice à l'occasion 

des assemblées capitulaires. 

19o a r t i c l e . On examinera les statuts des égl ises cathédrales et 

collégiales, pour en ôter tout ce qui peut donner occasion de dispute, 

et qui peut être contraire à la pureté de l ' i :vangi le , parce qu'il s'en 

trouve quelques-uns qu i ont été faits par des vues trop intéressées-

21e a r t i c l e . On accordera aux jeunes chanoines étudiants le gros 

de leurs bénéfices en f aveur des études, pourvu qu'ils en rapportent 

des certificats en bonne f o rme . 

22" ARTICLE. L e s nouveaux chanoines reçus toucheront les fruits 

de leurs bénéfices, quoique leurs prédécesseurs n'eussent pas pris 

possession sans que les anciens chanoines reçus y puissent rien 

prétendre. 

23*C ARTICLE. Tous contribueront aux communs besoins de l'église. 

24e ARTICLE. L 'o f f ic ia l i té , pour l 'exercice de la juridict ion ecclésias-

t ique, ne se tiendra point dans l 'église, ni dans aucun lieu qui en soit 

proche. 

25c ARTICLE. I l est dit que les collégiales ne viendront en procession 

à la cathédrale, que l e s seuls j ours auxquels l 'évéque of f ic iera, su i -

vant l'ancien usage, pour y recevoir la communion ou la bénédiction 

de l 'évéque. 

30e ARTICLE. L e s églises collégiales ne viendront plus à l 'avenir à 

la cathédrale, lorsqu'on y chantera les vigi les pour l 'anniversaire des 

évéques, à cause de la confusion des v o i x , qui fait que l e chant 

n'inspire aucune dévotion ; mais elles les chanteront chacune dans 

leur égl ise, et le lendemain elles se rendront à la cathédrale pour 

assister à la messe. 

31" ARTICLE. On se plaint de ce qu' i l ne reste plus des ordres, qu'on 

appelle les quatre moindres, que le nom ; personne de ceux qu i les re-

çoivent n'en faisant les fonctions, n'y ayant que des laïques qui les fas -

sent présentement. 

La quatrième partie de ce concile, qui regarde les curés et leurs 

Vicaires et les autres ministres de la parole de p i eu , contient dix-huit 

articles. 

Dans le cinquième, il e3t ordonné, pour empêcher que la mauvaise 

doctrine qui commençait à se répandre ne s'accrût, qu'aucun ne serait 

admis à prêcher qu' i l u 'eut permission de l 'ordinaire. 

Et, pour la même raison et en conséquence des saints canons, il e3t 

défendu par le s ix ième article aux curés de s'absenter de leurs pa-

roisses et d'y mettre des vicaires, sans une permission particulière des 

évéques. 

Par le septième, il est défendu aux re l ig ieux mendiants, conformé-

ment au concile de V ienne , de prêcher sans s'être présentés aux évé-

ques ou à leurs grands vicaires; et, dans les articles suivants, hu i -

tième et neuv ième, on les avert i t d e prendre garde lorsqu'ils prêchent, 

à ne point parler mal des curés, des ecclésiastiques, des évéques et 

des magistrats, comme ils font ordinairement pour se rendre agréables 

aux peuples, parce que, si les curés e t les ecclésiastiques tombent 

dans quelques fautes, ils ont des supérieurs et des juges ; que ce n'est 

point à eux de les censurer et que leurs invect ives contre ces per -

sonnes servent plutôt à scandaliser les peuples qu'à les édif ier. 

Dans le d ix ième, il est .marqué que , par un abus exécrable qui 

s'est glissé à cause du crédit et de l 'autorité que se donnent les moines 

sur l'esprit des peuples, les curés sont obligés de faire serment de 

laisser prêcher les moines chez eux . 

L a cinquième partie qui regarde la v i e et les mœurs des curés, con-

tient huit articles. 



Dans le second, le concile recommande aux eurés de joindre à ln 

science la bonne vie, d'autant plus que la voix des bonnes œuvres se 

fait mieux entendre et persuade plus efficacement que celle des paroles; 

et, dans le troisième, le concile rappelle ces paroles de saint Paul à Ti-

motbèe, que ce n'est pas assez qu'il sache ce qu'il doit croire, mais 

qu'il faut qu'i l ait une conscience pure et nette. 

La sixième partie qui regarde les qualités d'un prédicateur, contient 

vingt-sept articles. 

Dans le huitième, le neuvième, le dixième, le onzième,etc., le con-

cile exhorte les prédicateurs à parler, autant qu'ils pourront, d'une 

manière qui soit à la portée de leurs auditeurs ; à ne point prêcher 

tantôt un sentiment, tantôt un autre; à ne point mêler dans leurs 

discours des inepties et des contes; à éviter tout ce qui est profane, 

et cette fausse éloquence qui ne consiste que dans des mots, comme 

aussi toutes mauvaises plaisanteries et les mots pour faire rire; à 

ne rien dire qui puisse choquer ou irriter les puissances ecclésias-

tiques et séculières ; au contraire, à exhorter les peuples à les respecter 

et à prier Dieu pour elles; à ne point enseigner comme dogme de foi 

ce que l 'Église n'a point décidé ; à expliquer l 'Évangile selon les 

Pères; à apprendre aux fidèles les commandements de Dieu, les prin-

cipaux articles de la foi, l'usage qu'on doit faire des images, et ce que 

représentent les cérémonies de la messe. 

Dans les vingt-deuxième et vingt-troisième articles, il est enjoint 

aux curés moins habiles, après avoir fait le signe de la croix et imploré 

la grâce de Dieu, de lire l'épître et l 'évangile, d'en foire unesimple ex-

plication aux peuples, choisissant quelques endroits particuliers pour 

les porter à v ivre chrétiennement et à aimer Dieu et le prochain; dé 

leur expliquer aussi la prière que l 'Église fait ce jour-là à Dieu, 

et de les exhorter à le prier de la même manière de cœur et d'esprit, 

s'ils ne peuvent pas dire les mêmes paroles; il les exhorte encore à ne' 

point s'arrêter à conter des histoires do saints et des miracles, mais a 

s'attacher davantage à expliquer l'épître et l 'évangile, et à faire, à ln 

fin de leur discours, une petite récapi tu lat i f de tout ce qu'ils auront 

dit, qui puisse être utile à leurs auditeurs, et leur inculquer davan-

tage les vérités qu'ils ont préehées. 

La septième partie, qui traite des sacrements, est divisée en cin-

quante-deux articles, dont les sept premiers regardent le baptême et 

la manière dont les curés en doivent instruire leurs paroissiens, leur 

enseignant quel est l'effet de ce sacrement, pourquoi les onctions, la 

salive et les autres cérémonies se pratiquent dans l'administration du 

baptême, et les raisons pour lesquelles on prend des parrains, leur re-

montrant que c'est un très-grand abus de prendre pour parrains des 

enfants qui n'entendent pas ce qu'ils promettent pour d'autres, et de 

paraître à cette cérémonie avec luxe, pendant qu'on n'y doit être que 

pour y renoncer. 

Depuisle huitième article jusqu'au treizième, il est traité du sacre-

ment de confirmation, comme d'un sacrement qui confère la grâce et 

donne au fidèle qui le reçoit la force nécessaire pour résister au démon ; 

c'est pourquoi il se donnait aux enfanté, pour les soutenir par ln vertu 

de ce sacrement dans un âge si faible et si porté au mal : néanmoins 

le concile d'Orléans avait jugé plus à propos de donner ce sacrement 

à des personnes qui eussent plus de connaissance et fussent un peu 

plus avancées en âge. 

Dans le onzième, les repas qui se faisaient après le baptême et après 

la confirmation sont défendus. 

Depuis le treizième article jusqu'au trentième, il est parlé de l ' eu-

charistie. Premièrement, il est dit que l'on doit enseigner au peuple 

qu'il doit croire très-certainement que le corps et le sang de Jésus-

Christ sont véritablement dans le sacrement de l'eucharistie, tantsous 

l'apparence du pain que sous celle du vin ; que celui qui ne communie 

que sous une espèce participe au corps et au sang de Jésus-Christ 

et n'a nulle raison de se plaindre qu'on le prive d'une des espèces, 

puisque, Sous une seule, il reçoit, tout entier le corps et le sang de 

Jésus-Christ; que le fidèle, persuadé de la présence réelle du corps de 

Jésus-Christ dans l'eucharistie, doit l'adorer à la messe et lorsqu'on le 

porte chez un malade. 

Dans les articles dix-huit, dix-neuf, vingt-deux et vingt-trois, il 

est parlé des dispositions qu'on doit apporter pour s'approcher de ce 

sacrement, qui sont une conscience pure, un cœur éloigné de toute a f -

fection au péché, et une foi v i ve qui nous assure de la vérité du corps 

de Jésus-Christ immolé et de son sang répandu dans ce sacrement. 

Dans le vingt-cinquième, le vingt-sixième, le vingt-septième et le 

vingt-huitième, on recommande aux curés d'instruire le peuple; de 

lui apprendre ce que c'est que la messe, et de lui enseigner qu'elle 

est un sacrifice qui nous représente et nous renouvelle le souvenir de 

la mort de Jésus-Christ; de lui en expliquer toutes les parties et les 

prières; de lui faire voir combien elle est utile aux morts, mais qu'elle 

ne doit point être accompagnée de toutes les pompes qui se font aux 

obsèques, et de grand nombre de religieux et de prêtres, qui ne sert 

qu h faire plus de confusion, et que le convoi se fait avec moins de 

T . VI. « 



£ter ni aucun inconnu sans avoir des certificats «les lieux de leur de-

meure. qui rendent témoignage qu'ils ne sont point mariés, et sans 

une permission de leur curé, pour pouvoir être mariés par un autre. 

Si entre les personnes qui contractent mariage, il y a quelque degré 

de parenté, et qu'elles en aient obtenu dispense du Pape, ils doivent 

examiner cette dispense; et, s'ils en trouvent l'exposé contraire à la 

vérité, leur déclarer la nullité de cette dispense. I ls doivent aussi 

défendre ces jeux qui se font dans l'église après la célébration du 

mariage, connue de pousser le nouveau marié et autres choses sem-

blables. 

L e quarante-huitième regarde le sacrement de l'ordre. Il renvoie à 

ce qui a été dit dans la première partie touchant les fonctions de 

piété et de modestie; c'est pourquoi, ajoute le concile, ceux qui vou-

dront multiplier les prières pour les défunts, feront mieux de laisser 

les moines dans leurs monastères et les ecclésiastiques dans leurs 

églises prier Dieu et dire des messes, que de les faire venir au convoi. 

Depuis le trentième article jusqu'au quarantième, il est parlé du 

sacrement do pénitence et des qualités que doit avoir un confesseur. 

Dans le trentième, i) est dit que les anciens orthodoxes ont admis trois 

parties dans le sacrement de pénitence;- savoir, la contrition, la con-

fession et la satisfaction ou le fruit digne de pénitence. Dans le trente-

etunième, on recommande de prêcher au peuple la pénitence, puisque 

c'est par la prédication de la pénitence qu'a commencé celle de l'Évan-

gile. Dans le trente-deuxième, on répond à ces pécheurs qui disent qu'ils 

ne se convertissent point parce que Dieu est à tous les moments à la 

porte du cœur, à laquelle il frappe par une voix intérieure et extérieure. 

Dans le trente-troisième et les suivants, touchant les qualités que 

doit avoir un confesseur, il est dit qu'il faut qu'il soit d'une vie irré-

prochable ; qu'il soit savant et d'un secret inviolable ; qu'il ait de la 

douceur pour attirer les pécheurs, et qu'il soit consolant ; qu'il ait de 

la fermeté pour les reprendre et de la prudence pour appliquer les re-

mèdes suivant les maux, et rassurer les consciences inquiètes, les-

quelles pensent toujours ne s'être pas assez bien expliquées en con-

fession; avoir omis quelque circonstance, et avoir besoin de recom-

mencer perpétuellement leurs confessions à quelque autre confesseur, 

en les assurant que Dieu ne demande de nous, .dans la confession, que 

la sincérité du cœur et non point une trop scrupuleuse recherche. 

Dans le trente-septième, on donne pouvoir aux curés d'absoudre 

des cas réservés qui sont secrets. Premièrement, parce que ceux qui 

sont tombés dans quelque cas réservé, étant obligés d'aller chercher 

les grands vicaires ou ceux qui ont le pouvoir d'absoudre, deviennent 

plus négligents à se relever de leur chûte, ou dédaignent d 'y aller. En 

second heu, parce que les jeunes personnes et les femnies sont rete-

nues par la honte, et, ne pouvant aller trouver les pénitenciers sans 

qu'on le sache, afin de ne point se déshonorer, demeurent sur ces 

fautes dans le silence. 

Depuis le quarantième jusqu'au quarante-septième, il est parlé du 

sacrement de mariage. L e concile témoigne qu'il serait à souhaiter 

que la bonne coutume de jeûner et de communier, avant de se ma-

rier, pût se rétablir. I l enjoint aux curés de ne point marier les fils 

de famille sans le consentement des parents; de ne marier personne 

sans avoir publié trois bans ; comme aussi de ne marier aucun étran-

Dans le quarantemeuvième et cinquantième, il est parlé de l ' ex-

trême-onction. I l y est dit que le curé, en administrant ce sacrement, 

expliquera le passage de saint Jacques, exhortera le malade à la 

mort, e l l e préparera à sa dernière fin. 

Dana les. deux derniers articles, il est enjoint de donner la sépulture 

à tous ceux qui sont morts dans la communion de l 'Egl ise, quand 

même ils seraient morts subitement, étant bien juste que , puisqu'on 

a été eu communion avec eux pendant leur v i e , on y demeure après 

leur mort. I l est défendu de donner la sépulture aux hérétiques, aux 

excommuniés, aux voleurs publics, à ceux qui se sont tués eux-

mêmes, et à ceux qui sont morts en péché mortel, sans donner aucune 

marque de pénitence. 

La huitième partie qui traite de la subsistance des curés, est divisée 

en sept articles. U y est défendu aux curés de prendre quelque chose 

pour l'administration des sacrements et pour la sépulture; et il y est 

ordonné que l'on assignera uu petit fonds aux curés ; qu 'on les fera 

jouir des dîmes que les laïques ont usurpées ; que l'on unira plusieurs 

églises, s'il en est besoin, et qu'on paiera aux curés deux deniers aux 

fêtes d e N o è l , de Pâques, de la Pentecôte et de l'Assomption de la 

sainte V ie rge , lesquels seront mis entre les mains d'un économe, 

pour éviter les disputes que pourraient avoir les curés, et éloigner 

tout soupçon. 

La neuvième partie qui regarde les constitutions ecclésiastiques et 

les usages des Églises, contient v ingt et un articles. 

Dans le premier, il est dit qu'on dojt faire connaître au peuple que 

les divers usages qui se pratiquent dans différentes Égl ises, n'ayant 

rien de contraire à la foi, doivent y être observés, ou comme ayant été 



reçus des apôtres, ou comme ayant été introduits par des conciles plé-

niers dont l'autorité est très grande dans l'Église. 

Dans le second article, on conclut que, puisque l 'Église a com-

mandé les jeûnes, ils doivent être observés; qu'à la vérité le grand 

et véritable jeûne est de s'abstenir de tout péché; mais qu'il est à 

considérer que les autres sont ordonnés pour parvenir à celui-là. 

Dans le troisième, il est marqué que l 'Église n'a rien prescrit de con-

traire à saint Paul, lorsqu'elle a défendu l'usage de certaines viandes 

en certains jours, puisqu'elle ne l ésa pas regardées comme immondes, 

mais seulement leur privation comme propre à mortifier la chair. 

Dans le quatrième, il est dit en conséquence que l 'Église, en or-

donnant de s'abstenir de certaines viandes, en certains jours, n'a pas 

pour cela tendu des pièges aux fidèles, puisqu'elle les en dispense quand 

la charité ou la nécessité le demande, après avoir pris cependant, s'il 

est possible, l'avis du médecin. 

Dans le cinquième, le concile avertit que ce n'est point suivre l'es-

prit de l 'Église, que de faire dans les jours de jeûne, des repas de 

poisson, aussi somptueux qu'on le ferait avec de la viande, puisque 

l'intempérance que l 'Église a dessein d'arrêter n'est pas moins excitée 

par l'abondance des mets de poisson que par la viande. 

Dans le sixième article, il est défendu, pendant le saint temps du 

carême, dont l'institution est très-ancienne et remonte au temps des 

apôtres, d'user d'aliments gras, pour cause d'infirmité, sans en avoir 

obtenu la permission du prêtre. 

Dans le septième, on donne pour raison du jeûne et des prières ap-

pelées Rogations, qu'on fait dans l 'Église avant l'Ascension, que cette 

fête arrivant dans le printemps, qui est la saison dans laquelle, pour 

l'ordinaire, on fait la guerre, et que les fruits de là terre, étant encore 

en fleurs, sont en très-grand danger, on tâche d'apaiser, par cette pé-

nitence et ces prières la colère de Dieu, et d'attirer sa bénédiction sur 

les biens de la terre. 

Dans le huitième article, il est dit que c'est encore pour la même 

raison qu'on a établi des processions dans les campagnes ; mais, parce 

que souvent ce qui a été très-saintement institué devient, par la ma-

lice des hommes, une occasion de péché, on a jugé plus à propos de 

l'aire une procession autour de l'église. 

Par le neuvième article, il est ordonné de sanctifier le dimanche 

et les fêtes en Rassemblant dans l'église pour assister à la messe et y 

communier; pour entendre la parole de Dieu et chanter des psaumes 

et des hymnes. 
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Dans le dixième, il est défendu de tenir, les jours de dimanches et 

de fêtes, des foiras, de fréquenter les cabarets et de danser. 

L e concile parle de la dédicace des églises dont l'anniversaire doit 

être célébré partout le même jour, excepté à Cologne. 

Dans le douzième et dans le treizième article, il est ordonné que l'on 

instruira les peuples, que les onctions qui se font dans les consécra-

tions des autels, les dédicaces des églises et les bénédictions des calices 

ne sont point des cérémonies judaïques, comme quelques-uns le di-

sent, mais des cérémonies saintes instituées par le pape saint Silvestre. 

pour faire entendre aux fidèles que lorsqu'ils offriront sur ces autels, 

qu'ils prieront Dieu dans ces temples, qu'ils recevront le sang de Jé-

sus-Christ dans ces calices, ils recevront du ciel toutes sortes de con-

solations et l'onction de la grâce. 

I l est dit dans le quatorzième, que l'on bénit les cloches parce qu'elles 

sont consacrées à un usage saint et qu'elles deviennent les trompettes 

de l'Église militante, pour animer les fidèles à s'unir ensemble par la 

prière, pour chasser le démon, leur ennemi, qui se mêle dans les tem-

pêtes et les orages pour nuire aux chrétiens. 

Dans le dix-septième, que si l'on réconcilie les églises lorsqu'elles 

ont été polluées, ce n'est pas qu'elles puissent être véritablement pol-

luées, puisque c'est le lieu où les chrétiens sont lavés de toutes leurs 

souillures, mais qu'elles sont réconciliées! par des aspersions et des 

prières, pour donner de l'horreur à ceux qui y ont commis des crimes, 

et leur faire entendre que si un lieu inanimé, qui ne peut par lui-

même être coupable d'aucun crime, est lavé et purifié, ils doivent, à 

plus forte raison, se laver et se purifier de leurs crimes, étant les temples 

du Dieu vivant. 

Dans le vingt et unième, le concile remet au soin des évéques de 

corriger les abus qui se trouvent dans les confréries, dont l'usage saint 

est devenu une occasion de débauche et de cabale contre les princes. 

La dixième part ie , qui regarde la discipline monastique, contient 

dix-neuf articles. 

Dans le premier, il est dit que , quoique la v i e monastique , telle 

qu'elle est aujourd'hui, soit différente de celle qui a commencé peu 

de temps après les apôtres, néanmoins elle peut contribuer beaucoup 

a acquérir la perfection évangélique, si ceux qui l'embrassent suivent 

exactement ses règles; mais comme il est difficile de suivre avec 

exactitude ses règles, à cause de la fragilité de la chair, il est ordonné 

nux supérieurs de bien examiner les sujets qui se présentent, et par-

ticulièrement les filles. 



Dans 1e troisième, il est ordonné d'avertir les parente de ne point 

forcer leurs enfants à se raire religieux, de peur qu'ils ne tombent dans 

un malheur encore plus grimd que les pharisiens qui se faisaient des 

prosélytes par toutes sortes de voies. 

ï jans le septième, il est dit qu'on povirrâ faire tfioix de qiielqties 

religieux pour les envoyer étudier en théologie dans qilélqrie Univer-

sité; mais qu'on aura soin qu' i l » demeurent dans dés monastêtes, et 

non point dans des maisons particulières. 

Dans l e huitième, il est statué que les religieuses auront, deux où 

trois fois l'année , des confesseurs extraordinaires, auxquelles eiles 

puissent décharger leurs consciences, no pouvant souvent le faire avec 

confiance au confesseur ordinaire ; et qu'on aura soin de faire choix 

.le gens réglés , sages et habiles pour confesser les religieuses, qui 

prendront garde de les interroger sur des péchés dont elles ne s'accu-

sent point, lie peur de leur apprendre ce qu'elles ne savent pas ; e t qui 

' ne les entendront point en confession dans un lieu particulier , mais 

en présence des autres religieuses, afin d'éviter non seulement le mal, 

mais le soupçon qu'on en pourrait avoir. 

Dans le neuvième , l 'entrée de toutes sortes de monastères est dé-

fendue aux personnes du monde , parce que par l 'abus qui s'en fait, 

ceux des hommes, d'écoles de vertus qu'ils étaient et d'hospices pour 

les pauvres, sont devenus des cabarets , et ceux des religieuses sont 

regardés comme des lieux de débauche. 

Dans le onzième, il est dit qu'on établira des économes dans les 

monastères où les abbesses . ayant tonte l'autorité et l'administration 

dos revenus, les emploient en des dépenses qui ne conviennent nulle-

ment à leur état, et font mourir les religieuses de faim ; que ces éoo-

nomes auront l'administration des biens temporels, et qu'ils en ren-

dront compte lous les ans. 

Dans le quatorzième, on recommande de visiter et de réformer les 

maisons des chevaliers hospitaliers de l'ordre Teutonique, de Saint-

Jean-Baptiste et de Saint-Antoine, et d 'y rétablir le service divin et 

l'hospitalité ; d'empêcher que le3 biens des commandeurs décédés ne 

soient enlevés par les grands maîtres de l'ordre, et transportés dans 

des pays étrangers, et de veiller à ce que ces biens soient employés 

aux nécessités de l 'église , ou des successeurs, ou bien des pauvres 

du lieu de leurs commanderies. 

Dans le seizième, on exhorte les religieux et les religieuses à s'ins-

truire des saintes Écritures, à travailler des mains, et surtout à t'of' 

cuper a transcrire les livres sacrés pour trouver dans ce travail la 

nourriture de l'esprit et du corps. 

Dans le dix-huitième, il est défendu aux religieux et aux religieu-

ses d'écrire et de recevoir des lettres sans la permission de leurs su-

périeurs. 

Dans le dix-neuvième, il estd i tqt i ' i l serait très-nécessaire dé ré-

former les chanoinesses séculières, lesquelles ne font point de.vœux, 

parce qu'elles mènent line v i e un peu trop licencieuse et mémo scan-

daleuse aux yeux de plusieurs personnes. 

La onzième partie regarde les hôpitaux, et contient sept articles, 

dans lesquels premièrement il est dit que lés cáltóns, les lois dés em-

pereurs et des rois avaient ordonné, dans les États, l'établissement des 

hôpitaux, pour y recevoir et entretenir les étrangers, les pauvres, les 

orphelins, les vieillards, les enfants, lès fous, les lépreux ei les incu-

rables; qu'il est du devoir des évèques de veiller à la conservation de 

ceux qui sont établis, de rétablir ceux qui sont tombés, et de donner 

leurs Soins à ce que, dans ces maisons, on ne négl ige rien pour ce 

qui regarde le salut îles âmes dé ceux qui y sont enfermés; qu'on 

leur administre íes sacrements; que, lorsqu'ils sont malados, oh leur 

donne îles médecins spirituels et corporels, et que l'on n'y reçoive 

que des personnes qui ne peuvent travailler. 

Dans le quatrième avticle, il est particulièrement ordonné de ren-

fermer les lépreux et 'ceux qiii ont quelque mal qui se peut commu-

niquer, parce qu'étant dans ié monde, ils pourraient infecter ceux 

qu'ils approcheraient; que si les revenus des hôpitaux qui leur sont 

destinés ne sont pas suflisànts pour les entretenir, on préposera des 

personnes poffr ïaîre deS quêtes, et oh mettra ces trônes aux églises 

pour eux, plutôt qué ¿e souffrir que ces pauvres îMneùrcnx soient 

obligés de demander la v ie et d'errer parmi lé mondé. 

l'ai- le cinquième article, i l est défendu dè recevoir, dans les hôpi-

taux, des mendiants qui sont en état de travailler, ni de les laisser 

mendier ; il est même ordonné de Íes arrêter et de les punir, étant 

plus avantageux de refuser du pain à celui qui, ayant faim, néglige 

de faire ce qu'il doit, dans une certaine assurance de n'en pas man-

quer, que de lui en donner en se laissant surprendre à sa misère, et 

parla l'entretenir dans l'oisiveté. 

Dans le sixième article, on condamne l'abus de certains adminis-

trateurs qui, négligeant les véritables pauvres, entretiennent, des r e -

venus des hôpitaux, certaines personnes qu'ils affectionnent, et leur 

font passer leur vie dans l'abondance et dans une molle oisiveté. 



Dans le septième, on donne avis aux administrateurs de ne pas 

imiter la conduite de Judas, en prenant pour eux ce qui est destiné 

pour les pauvres ; c'est pourquoi il est ordonné que tous les ans ces 

administrateurs rendront compte devant ces magistrats en présence 

du curé. 

La douzième partie de ce concile, qui regarde les écoles et les im-

primeurs, contient neuf articles. 

Dans le premier, il est dit que, puisqu'il est de la dernière consé-

quence pour le bien de l 'Eglise, de pourvoir à la réformation des petits 

comme des grands (et surtout dans ce temps où l'hérésie se répand 

dans toute l 'Allemagne, à la faveur particulièrement des écolesj; pour 

en empêcher le mal, il est ordonné que l'on chassera des villages et 

des villes ces petits maîtres qui. dans des assemblées particulières, 

se mêlent d'instruire ; et. que l'on mettra en leur place, pour tenir les 

petites écoles, des maîtres qui soient sages, d'une saine doctrine et 

d'une vie irrépréhensible. 

Dans le troisième article, on se plaint de l'inexécution du canon du 

concile de Latran, tenu sous Innocent I I I , qui ordonne que, dans les 

églises cathédrales et collégiales, il soit fait un fonds pour entretenir 

un maître habile qui enseigne et instruise les clercs de ces églises, en 

ce que les fonds qui ont été faits pour cela sont si modiques, qu'on ne 

peut pas trouver un homme pieux et habile qui veuille se charger à 

ce prix de l'instruction des clercs ; que cette affaire n'étant pas d'une 

petite importance, puisque tout le bien et le mal de la république en 

dépend, il serait à propos d'y pourvoir. 

Dans le cinquième, on propose, attendu que les universités se 

trouvent infectées d'hérésies nouvelles, de prendre sur les biens ec-

clésiastiques de quoi entretenir les maîtres pour les clercs dont les 

parents n'ont pas le moyen de les payer. 

Dans le sixième, le concile témoigne qu'il souhaiterait que, confor-

mément au concUe de Bâle, les collateurs fussent tenus de pourvoir 

aux bénéfices vacants des personnes graduées dans quelque université, 

afin de porter les clercs à étudier pour mériter ces bénéfices. 

Dans le septième, le concile souhaiterait encore que l'on observât la 

constitution d'Honorius I I I , dans laquelle ce Pape ordonne que les 

chanoines, pendant leurs cinq années d'études, jouiront des fruits de 

ieurs canonicats. 

Par le neuvième, il est défendu à tout imprimeur, libraire et col-

porteur, d'imprimer, vendre et débiter aucun l ivre qu'il n'ait été exa-

miné et qu'il ne pbrte lé nom et le prénom de l ' imprimeur et du lieu 

de la ville où il a été imprimé, comme aussi aucune feuille volante im-

primée ou peinte, qui n'ait été vue et examinée par des commissaires 

députés. 

La treizième partie, qui regarde la juridiction contentieuse des 

ecclésiastiques, contient quatorze articles. 

Dans le cinquième, on avertit les juges de ne prononcer jamais au-

cune censure ecclésiastique pour des causes injustes ou légères, ni par 

ressentiment, et sans garder les formes prescrites par le droit, et qu'il 

n'y ait même heu de croire qu'il n 'y a point d'autre voie pour faire 

rentrer le coupable en lui-même. 

Par le septième article, il est enjoint aux promoteurs de n'informer 

que sur des plaintes redoublées, faites par des gens sages, et non 

point sur celles de quelques médisants ou de quelques malintention-

nés; et, avant même de faire des informations publiques, de s'enqué-

rir secrètement des crimes dont on charge les accusés par la requête 

* qui aura été présentée contre eux, et de condamner les délateurs aux 

dépens, s'ils ne peuvent prouver les faits qu'ils ont avancés. 

Dans le huitième, il est dit que ce serait une chose de mauvais 

exemple, que de punir d'une peine pécuniaire seulement les concubi-

naires et les criminels publics, parce que cela donne lieu de croire 

que l'on peut acheter la liberté de les commettre ; que, si néanmoins la 

qualité de la personne et de la faute mérite une peine pécuniaire, 

pour lors l'argent sera employé en de pieux usages, afin de ne point, 

donner lieu de dire que c'est par avarice, et non pas par voie de cor-

rection, que cette peine a été imposée. 

Dans le neuvième, on renvoie au bras séculier ceux dont les crimes 

méritent la dégradation. 

Dans le d ix ième, il est ordonné, conformément au concile de 

Mayence, que les exécuteurs testamentaires sont privés de leurs legs, 

s'ils n'accomplissent la volonté du testateur ; et, par cet article, il est 

ordonné au promoteur de veil ler à ce que les testaments des personnes 

ecclésiastiques soient exécutés dans l 'année; que tous les testaments 

faits par des ecclésiastiques soient insinués un mois après leur mort; 

et que les legs faits pour être employés à des choses défendues par le 

droit soient convertis en de pieux usages. 

Dans le onzième, il est dit que, lorsqu'un ecclésiastique du diocèse 

de Cologne sera décédé ab intestat, ses biens, hors ceux qui viennent 

de la famille et qui appartiennent à ses héritiers, seront employés à 

des œuvres pies pour le salut de son âme, après en avoir déduit ses 

dettes et les dépenses de ses funérailles. 



Dans le douzième, l'archevêque de Cologne prétend qu'on n'a pas 

raison de lui contester la part, qu'i l prend dans les biens des ècclésias-

tiques qui sont décédés, après en avoir déduit les dettes, lesquels ne 

sont point des immeubles venant de la famille, d'autant qu'elle lui est 

due par la coutume et le traité qu'il a fait avec le clergé, ayant même 

droit d'en prendre une plus grosse, suivant la disposition des canons, 

dont il a bien voulu faire une remise. 

Par le treizième article, il est défendu d'exiger aussi fréquemment 

que l'on fait, le serment des parties, si l'affaire ne le mérite; parce qu'il 

ne peut se faire que, dans des serments éî fréquents, il n'y ait beaii-

ertup de parjures. 

La quatorzième et. d'eVniè'rè partie dé ce concile, oit VI 'est. jtàvtë de la 

visite des évéques, dès àrbliidîacres et de leurs synodes, contient, 

vingt-quatre articles. 

Diins le premier, il est dît que c'est bièfl inùtilèttienl qliè l'on fa i t . 

des lois et des règlements, s'ils ne sont exécutés. Én conséquence, 

pour ne point rendre imitiles ceux qui se sont faits dans ce présent 

concile, il est enjoint à ceux qui sont commis de la part des évéques 

à la visite dès églises, de les faire exécuter. 

Dans le second; il est ordonné que les visites commenceront par les 

églises cathédrales et collégiales et se Coiilinueront dans lès monas-

tères dés religieux et des religieuses dans les paroisses,dans les écoles 

£t les bibliothèques; et enfin dans les hôpitaiix. 

Dans le quatrième, il est dit que, dârislès cathédrales et les collé-

giales, on commencera par réforrticr ïcft premières dignités, et surtout 

lès doyens, ffàrcfe que leur mauvais exeinplepeut beaucoup contribuer 

H la perte de ceux qu'ils conduisent. 

L è cinquième pbHe qu'y ayant; cri plusieurs endroits, un si grand 

dérèglement dans lé cief-gé; que l'autorité des prélats est méprisse, 

les visiteurs Auront soin de Reprendre et de corriger lès esprits in-

quiets, et de punir les rebellés. 

Lé sixième ordonne que l'dh réformera lés abus qui sont dans les 

monastères, en faisant, observer la règle. 

Le septième porte que lë curé avertira le peuple, quelques jours 

auparavant, du temps de la visite de l 'évëquè, afin qu'ii y assiste et se 

prépare h recevoir les sacrements que l 'évèque sèui peut administrer. 

Le huitième, qu'il est à propos que le grand vicaire ou un des visi-

teurs fassè un diScoUrs. 

I-è neuvième et les suivants sont sur ce qu'il y a à faire d'ans Ta v i -

site, que l'on interrogera le recteur de la paroisse, s'il esç cure en 

titre ou vicaire ; qu'on l'examinera sur ses mœurs, sur sa doctrine, 

sur les fonctions de son ministère, sur ses études et ses livres, qu'on 

s'informera s'il n'y a point d'hérétiques ou de scbismntiqucs ; que 

dans sa paroisse, si l'on n'y exercé point de superstitions et de sor-

tilèges; s'il ne s'y commet point de parjures, de blasphèmes, d'a-

dultères et d'autres crimes; si l'on n'y méprise point les censures 

ecclésiastiques; si l'on obéit au pasteur ; s'il n'y a point de personnes 

qui ne s'approchent point des sacrements; si l'on y observe les jeûnes 

et les féte3; si l'on y instruit bien les enfants; si l'on a soin des hô-

pitaux. 

11 faut encore s'informer si ie curé fait bien l'office divin dans 

l'églisë, s'il garde Suréhient et déftemmëht l'Eucharistie ët lè saint 

chrême; si les oriièifiettts sont propres, l'églisë et là maison cUriâlë 

bien entretenus; s'il ne s'eSt point Tait d'aliénation des biens de l 'É-

glise , etc. 

Il est ordonné dans les articles dix-septième , dix-huitièmë , d ix -

nëuvième et vingtième, de tëinf , tous les ans, suivant les anciens te-

nons, deux synodes dans chaque diocèse , où l'on appellera lès archi-

diacres et les doyeiis ruraux, dont on prendra l'avis pour faire des 

règlements, et qui publieront les règlements dit concile provincial ou 

diocésain dans leurs synodes particuliers; et afin que cela se puisse 

exécuter comme il faut, les archidiacres auront soin d'avoir des offi-

cieux et des doyens ruraux capables de faire leur devoir. 

Le vingt et unième renouvelle une formule d'inquisition, par laquelle 

on oblige par serment trois ou quatre personnes fidèles île chaque 

village, dé découvrir les désordres et les erreurs qit'ellès sauront; ët, 

pour empêcher que l'on n'abuse de cet usage, comme il est arrivé en 

donnant, cette commission à deS personnes qui s'en servent pour ca-

lomnier d'honnêtes gens, ou en tirer de l'argent, on ordonne que l'on 

ne choisira que des gens de probité, dignes de loi. et qui ne soient 

point soupçonnés de mauvaise volonté, et que l'on imposera des pé-

nitences canoniques et non pas des peines pécuniaires aux pécheurs 

publics. 

On reconnaît dans le dernier article, qu'il y a plusieurs mitres abus 

à corriger, qui ne sont pas compris dans ces décrets, et l'on se pro-

pose d'y apporter des remèdes convenables dans les visites et dans 

les futurs synodes jî|. 

1) Lo P. Labbc, Srcroi. concfl., to>r. XIV. — Le P. ITarùouiu, loin. X . — 
I-e P. Hartzhéinv, C<m). Gwmtjf»., tôffl.Vf, f»«n- 2B5. 



N ° 2 1 9 2 . 

C O N C I L E D E L A N C I S K I . 

(LANCIENSE.) 

(L ' an 1537.) — Dans ce concile, tenu sous Drzewik i , on fit. une obli-

gation à tous les prêtres d'avoir chacun un exemplaire des statuts de 

la province. 

N® 2195 . 

C O N C I L E D E P É T E R K A U . 

| PETERCA V ENSE. | 

(L 'an 1639.) — L 'archevêque et l 'évêque présents à c e concile s'en-

gagèrent à honorer comme leurs frères et leurs membres les plus 

près de leur cœur les prélats et les chanoines de leurs cathédrales, et 

à ne gêner en rien leur juridict ion capitulaire, conf irmée par leurs 

propres serments. 

L e m ê m e concile défendit aux clercs de faire l 'of f ice de procureurs 

ou d'avocats devant des tr ibunaux sécul iers, à moins que ce ne fût 

dans leurs propres causes, ou dans celles de leurs églises, des pauvres 

et de leurs parents (1). 

N o 2 1 9 4 . 

C O N C I L E D E L A N C I S K I . 

(LANCIENSE. | 

(L 'an 1542.) — Ce concile fut tenu par Nicolas Dierzgow. On y dé-

fendit, tant aux clercs qu'aux séculiers, de disputer à table des choses 

de religion. 

N ° 2 1 9 5 . 

C O N C I L E D E P É T E R K A U . 

( P ETEKCA VENSE.) 

(L'an 1542.) — C e concile fu t tenu sous P i e r r e Gamrat i . On y an-

nula un statut de fraîche date, d 'après lequel les nobles auraient été 

les seuls éligibles à la dignité d'abbés. 

On y déclara causes purement spirituelles celles où il s'agissait de 

la foi catholique, d'hérésie, d e schisme, de blasphème, d'apostasie, de 

dîmes, de sacrements, de bénéfices, de mariage, de simonie, d'usure, 

de meurtre commis sur un prêtre, de sacrilège ; e t causes mixtes, les 

(1) Connil. Synodor. rmirop. EccUs. Gnememis, Ûracwia, 1579. 

exécutions de testaments et de dernières vo lontés , excepté les legs 

pieux, qu'on déclara être des causes purement spirituelles. 

On recommanda aux curés e t , à leur dé faut , aux archidiacres , la 

visite des écoles à faire au moins deux fois chaque année , et l 'on y 

défendit les l ivres de Mélanchthon, de Luther et des autres novateurs, 

en permettant au contraire la lecture de la morale de Caton, d ' Iso-

crate, de Cicéron, d'Esope, de V i r g i l e , de Sénèque, aussi bien que 

des auteurs sacrés et poètes approuvés et nullement suspects dons la 

foi catholique (1|. 

N " 219G. 

C O N C I L E D E P É T E R K A U . 

{P liT RRC A VENSE • ) 

\L'an 1544.) — Dans ce concile provincial, tenu sous P i e r r e G a m -

rati, on recommanda aux ordinaires la discrétion dans le choix des 

prédicateurs et des curés ; à tous les c lercs, en généra l , de réclamer 

contre les atteintes portées à la liberté ecclésiastique. On fit un statut 

contre les officiers locaux qui soutiendraient les excommuniés op in iâ -

tres, et on arrêta enfin que l e roi serait supplié de pourvoir à la fon-

dation de nouvel les cures, selon le besoin des lieux et sur la demande 

des ordinaires 12). 

N ° 2 1 9 7 . 

C O N C I L E D E S A L Z B O U R G . 

(SALISBORGENSE.) 

^L'an 1544.) — Dans ce concile, présidé par l 'archevêque E m e s t de 

Bavière , et auquel assista le père Claude le J a y , de la compagnie 

de Jésus, les évêques prirent l ' engagement de ne traiter de la rel igion 

dans aucune réunion laïque, sans y être autorisés par le Souverain 

Pontife (3). 

N ° 2 1 9 8 . 

C O N C I L E D E B É N É V E N T . 

( BENEVENTANXM. ) 

(L 'an 1545.) — Ce concile fut tenu sous l 'archevêque Jean Cusa. 

Un y publia en soixante-huit chapitres de nouvelles constitutions, dont 

(1) Constit. Synodor. mtlrap. Ecrits. Gnesnentis. 

(2| Ibid. 

|3) Hauaiz, Germ. sevra., tom. I I . — Le P. Hartïheim, Concil. Gtrman., 

tom. VI, pag. 349. 



N ° 2 1 9 2 . 

C O N C I L E D E L A N C I S K I . 

(LANCIENSE.) 

(L ' an 1537.) — Dans ce concile, tenu sous Drzewik i , on fit. une obli-

gation à tous les prêtres d'avoir chacun un exemplaire des statuts de 

la province. 

NO 2 1 9 5 . 

C O N C I L E D E P É T E R K A U . 

| PETERCA V ENSE. | 

(L 'an 1639.) — L 'archevêque et l 'évêque présents à c e concile s'en-

gagèrent à honorer comme leurs frères et leurs membres les plus 

près de leur cœur les prélats et les chanoines de leurs cathédrales, et 

à ne gêner en rien leur juridict ion capitulaire, conf irmée par leurs 

propres serments. 

L e m ê m e concile défendit aux clercs de faire l 'of f ice de procureurs 

ou d'avocats devant des tr ibunaux sécul iers, à moins que ce ne fût 

dans leurs propres causes, ou dans celles de leurs églises, des pauvres 

et de leurs parents (1). 

N O 2 1 9 4 . 

C O N C I L E D E L A N C I S K I . 

(LANCIENSE. | 

(L 'an 1542.) — Ce concile fut tenu par Nicolas Dierzgow. On y dé-

fendit, tant aux clercs qu'aux séculiers, de disputer à table des choses 

de religion. 

N ° 2 1 9 5 . 

C O N C I L E D E P É T E R K A U . 

( P ETERCA VENSE .) 

(L'an 1542.) — C e concile fu t tenu sous P i e r r e Gamrat i . On y an-

nula un statut de fraîche date, d 'après lequel les nobles auraient été 

les seuls éligibles à la dignité d'abbés. 

On y déclara causes purement spirituelles celles où il s'agissait de 

la foi catholique, d'hérésie, d e schisme, de blasphème, d'apostasie, de 

dîmes, de sacrements, de bénéfices, de mariage, de simonie, d'usure, 

de meurtre commis sur un prêtre, de sacrilège ; e t causes mixtes, les 

(1) Crmnil. Synodor. rmirop. Ecrits. Gnemcmis, Ûracwia, 1579. 

exécutions de testaments et de dernières vo lontés , excepté les legs 

pieux, qu'on déclara être des causes purement spirituelles. 

On recommanda aux curés e t , à leur dé faut , aux archidiacres , la 

visite des écoles à faire au moins deux fois chaque année , et l 'on y 

défendit les l ivres de Mélanchthon, de Luther et des autres novateurs, 

en permettant au contraire la lecture de la morale de Caton, d ' Iso-

crate, de Cicéron, d'Esope, de V i r g i l e , de Sénèque, aussi bien que 

des auteurs sacrés et poètes approuvés et nullement suspects dons la 

foi catholique (1|. 

N " 2 1 9 G . 

C O N C I L E D E P É T E R K A U . 

{P liT RRC A VENSE. ) 

\L'an 1544.) — Dans ce concile provincial, tenu sous P i e r r e G a m -

rati, on recommanda aux ordinaires la discrétion dans le choix des 

prédicateurs et des curés ; à tous les c lercs, en généra l , de réclamer 

contre les atteintes portées à la liberté ecclésiastique. On fit un statut 

contre les officiers locaux qui soutiendraient les excommuniés op in iâ -

tres, et on arrêta enfin que l e roi serait supplié de pourvoir à la fon-

dation de nouvel les cures, selon le besoin des lieux et sur la demande 

des ordinaires 12). 

NO 2 1 9 7 . 

C O N C I L E D E S A L Z B O U R G . 

(SALISBORGENSE.) 

^L'an 1544.) — Dans ce concile, présidé par l 'archevêque E m e s t de 

Bavière , et auquel assista le père Claude le J a y , de la compagnie 

de Jésus, les évêques prirent l ' engagement de ne traiter de la rel igion 

dans aucune réunion laïque, sans y être autorisés par le Souverain 

Pontife (3). 

N ° 2 1 9 8 . 

C O N C I L E D E B É N É V E N T . 

( BENEVENT ANL'M. ) 

(L 'an 1545.) — Ce concile fut tenu sous l 'archevêque Jean Cusa. 

Un y publia en soixante-huit chapitres de nouvelles constitutions, dont 

(1) Constit. Synodor. mtlrap. Ecrits. Gnesnentis. 

(2| Ibid. 

|3) Hauaiz, Germ. sevra., tom. I I . — Le P. Hartïheim, Concil. Gtrman., 

tosn. VI , pag. 349. 



l es principales sont dir igées contre les blasphèmes , les sort i lèges , 

l 'usure et la plural i té des bénéfices (1). 

N 2 1 9 » . 

C O N C I L E Œ C U M É N I Q U E D E T R E N T E , 

X I X « G É N É R A L (2}. 

( T R I D E N T ! N O M G E N R R 1 L L B . | 

¡Commencé en 1545 et fini en — C e conc i l e , qui est le d e r -

n ier concile généra l , fut ind iqué par une bulle du P a p e Paul I I I pour 

le 1er novembre 1542 (3 ) ; ma i s l 'ouverture ne s 'en fit que le 13 dé-

cembre 1545. troisième d imanche de l 'Avent , par les légats du Pape, 

savoir , les cardinaux Jean -Mar i e del Monte , é v éque d e Palestrine , 

Marce l Cervini , prêtre , e t Reg ina ld Polus, diacre. 

l 'E SESSION. Dès le matin, les légats se rendirent avec les Pè r es à 

l 'ég l ise de la Sa inte-Tr in i té , o ù i ls revêt i rent leurs habits pontificaux 

e t chantèrent en chœur l 'hymne l'eni, Creator Spiritm. D e là ils s'ar 

vancèrent procossionnellement vers l 'ég l ise cathédrale, dédiée à Dieu 

sous le vocable de saint V i g i l e . L e s ordres re l ig ieux marchaient les 

premiers ; après eux , les chanoines et le reste du c lergé. "Venaient en -

suite les é v éques , puis les tro^s l é ga t s , que suivaient les ambassa-

deurs du roi des Roma ins . L e cardinal del Monte, premier légat, c é -

lébra ponti f icalement le saint sacri f ice de la m e s s e , et accorda une 

indulgence plénière à tous les assistants , en leur recommandant de 

pr ie r pour l 'accroissement, la pa i x et l 'union de la sainte Ég l i se . L ' é -

v éque de Uitonto, Gornél io M u s s o , alors le plus célèbre prédicateur 

de l 'Italie, prononça un discoure latin dans lequel i l développa les pa-

roles de l ' introït de la messe du j o u r : Gaudete in Domino [4). Quand 

il l 'eut fini, le cardinal del Monte récita les prières indiquées par le 

cérémonial , bénit trois fois le conci le et entonna le Veni, Creator Spi-

ritus, que l 'assemblée çhaj i ta en chœur . 

Ces cérémonies t e rm inées , les P è r e s prirent les s ièges qui leur 

(1) Synod. S. Itenermt., Ecclet., png. 309. 

(2} Ou X V m ° , 3nivant d'autre» auteurs. 
(3) Le P . Richard, dans son Analyse de» conciles, dit pour le 15 mars 1543; 

mais nous ne savons sur quel fondement, La bulle d'indiction, misa en tôle du 
concile, porte expressément, evi cilendas proximas notembris amn prœirnlis ci 
IncamUioM Dtrntini 1542 incipiendum. 

|4) Le P . Labbe, Macros, contil., tora. X I V , pag. 99. 

étaient destinés, et le premier légat leur rappela , dans une al locution 

courte, mais pleine d 'à-propos, les devo i rs que l 'Ég l i se leur imposait 

dans cette circonstance solennelle, et les espérances qu'e l le ava i t fon-

dées sur leur zèle et leur piété. Ensui te Thomas C a m p e g g i , évéque 

de Feltri , monta en chaire et donna lecture du b r e f , qu i ordonnait 

aux légats d 'ouvr ir et de c ommence r l e conci le . 

Alors le çardinal del Monte se l eva de son s iège et adressa ces pa -

roles aux Pè r es : •> Révérend iss imcs e t r évé rends Pè r e s , vous plaît- i l 

« pour la g lo ire de D ieu , de la très sainte Tr in i t é , du P è r e , du F i l s et 

- d\i Saint-Esprit , pour l 'accroissement e t l 'exaltat ion de la foi et de 

- la religion chré t i enne , pour la ré format ion du c l e rgé et du peuple 

» chrétien , pour la répression et l ' ext inct ion des ennemis du nom 

» chrétien, de décréter et déclarer que l e saint conci le de Trente 

- commence et est c ommencé » - T o u s répondirent : « I l nous plaît. » 

L e légat reprenant : « E t parce que la fête de la naissance d e Jésus-

» phrist, not^e Seigneur, a j ou ta - t - i l , est très-prochaine et qu'e l le est 

- suivie de plusieurs autres jours d e f ê t e s , vous plaî t - i l que la pre-

« miére session se t ienne le j eud i après l ' Ep iphan i e , c ' es t -à -d i re l e 

• 7 du mois de j anv i e r de l 'an 1546T « T o u s répondirent encore : .. 11 

- nous plaît. » En f in . Hercu l e Severo l i , promoteur du concile, ayant 

requis les notaires de prendre acte, d e tout c e qui vena i t de se passer, 

le premier légat bénit de nouveau l e conci le , et le chant du Te Demi 

mit fin à cette imposaute solennité (1). 

Qn y vit , outre les t io is légats, le cardinal Christophe Madrucc i , 

évéque de T r e n t e ; Olaiis M a g n u s , archevêque1 d X ' p s a l , en Suède ; 

Waucqpj archevêque d ' A r m a g h , en I r lande ; F i lho l , a rchevêque d ' A i x 

en Proyence ; Tag l iav ia , a rchevêque de P a ï e n n e ; Thomas Campegg i , 

évéque de Fe l t r i ; P a ç h e c o , é v éque de J,aen; p lus de v ing t autres 

évéques ; Sér ipandi , généra l des e rmi tes de l 'ordre d e Saint-August in, 

et les généraux dos C a r m e s , des Se rv î t e s , des frères Mineurs et des 

conventuels, les ambassadeurs du ro.i des Romains , plus de v ingt 

théologiens, et plusieurs se igneurs du vo is inage . 

Dans l ' intervalle de cette première session, o u séance d 'ouverture , 

à la suivante, on tint plusieurs congrégat ions. Dans la p r e m i è r e , le 

18 décembre, le cardinal del Monte proposa quelques règ lements pour 

(1) Pallavicin, histoire du concile de Trente, lib. V , ch. 17. Le P . Prat, 
Histoire du concile de Trente, Uv. I I , ton).' Je', pag. 103. Nous nous sommes 
beaucoup servi de ces deux précieux ouvrages, dont l'un est l'abrogé de l'autre, 
f̂ ous n'avons pas besoin de dire que nous avons rejeté avec mépris la prétendue 
histoire de Fra Pnolo, qui n'est qu'un pamphlet dirigé contre le Saint-Siège. 



les principales sont dirigées contre les blasphèmes , les sort i lèges, 

l 'usure et la pluralité des bénéfices (1). 

N 2 1 9 » . 

C O N C I L E Œ C U M É N I Q U E D E T R E N T E . 

X I X « G É N É R A L (2}. 

(TRI DENT L NU M GENBR1LLB.| 

¡Commencé en 1545 et fini en !$<$. ) — Ce conc i le , qui est le der -

nier concile général , fut indiqué par une bulle du Pape Paul I I I pour 

le 1er novembre 1542 (3 ) ; mais l 'ouverture ne s'en fit que le 13 dé-

cembre 1545. troisième dimanche de l 'A vent, par les légats du Pape, 

savoir, les cardinaux Jean-Mar ie del Monte, évêque de Pa lestr ine , 

Marce l Cervini, prêtre, e t Reg ina ld Polus, diacre. 

1 « SESSION. Dès le matin, les légats se rendirent avec les Pères à 

l 'égl ise de la Sainte-Trinité, où i ls revêtirent leurs habits pontificaux 

e t chantèrent en chœur l 'hymne l'eni, Creator Spiritm. D e là ils s'a? 

vancèrent processionnellement vers l 'égl ise cathédrale, dédiée à Dieu 

sous le vocable de saint V i g i l e . L e s ordres rel igieux marchaient les 

premiers; après eux, les chanoines et le reste du clergé. Venaient en-

suite les évéques , puis les tro^s l égats , que suivaient les ambassa-

deurs du roi des Romains. L e cardinal del Monte, premier légat, c é -

lébra pontificalement le saint sacrifice de la messe , et accorda une 

indulgence plénière à tous les assistants , en leur recommandant de 

pr ier pour l 'accroissement» la pa ix et l 'union de la sainte Égl ise . L ' é -

vêque de Uitonto, Cornélio Musso , alors le plus célèbre prédicateur 

de l'Italie, prononça un discoure latin dans lequel il développa les pa-

roles de l'introït de la messe du j ou r : Gaudete in Domino [4). Quand 

il l 'eut fini, le cardinal del Monte récita les prières indiquées par le 

cérémonial, bénit trois fois le conci le et entonna le feni, Creator Spi-

ritus, que l 'assemblée çhaj ita en chœur. 

Ces cérémonies te rminées , les P è r e s prirent les s ièges qui leur 

(1) Synod. S. Iknevmt., Eccletpng. 309. 
(2} Oa XVII I0 , 3nivant d'autre» auteurs. 
(3) Le P . Richard, dans son Analyse de* conciles, dit pour le 15 mars 1543; 

mais nous 11e savons sur quel fondement, La bulle d'indiction, misa en tôle du 
concile, porte expressément, evi tvilendas proximas notembris amn prœirnlis ci 
IncamUioM Uomni 1512 incipiendum. 

|4) Le P. Labbe, Sacrot. contil., tom. X IV , pag. 99. 

étaient destinés, et le premier légat leur rappela, dans une allocution 

courte, mais pleine d'à-propos, les devoirs que l 'Égl ise leur imposait 

dans cette circonstance solennelle, et les espérances qu'elle avait fon-

dées sur leur zèle et leur piété. Ensuite Thomas Campegg i , évêque 

de Feltri, monta en chaire et donna lecture du b r e f , qu i ordonnait 

aux légats d'ouvrir et de commencer l e concile. 

Alors le çardinal del Monte se leva de son siège et adressa ces pa-

roles aux Pères : •> Rèvérendiss imcs e t révérends Pères , vous plaît-il 

« pour la gloire de Dieu, de la très sainte Tr ini té , du P è r e , du F i l s et 

- dp Saint-Espi'it, pour l 'accroissement e t l 'exaltation de la foi et de 

- la religion chrét ienne, pour la réformation du c lergé et du peuple 

» chrétien , pour la répression et l 'extinction des ennemis du nom 

« c h i l i e n , de décréter et déclarer que l e saint concile de Trente 
u commence et est commencé» - Tous répondirent : " I l nous plaît. 

L e légat reprenant : « E t parce que la fête de la naissance de Jésus-

» phrist, not^e Seigneur, a jouta - t - i l , e s t très-prochaine et qu'elle est 

•• suivie de plusieurs autres jours de fê tes , vous plaît- i l que la pre-

« miére session se tienne le jeudi après l 'Ep iphanie , c 'est-à-dire l e 

• 7 du mois de janv ier de l'an 1546T « Tous répondirent encore : .. Il 

- nous plaît. » Enf in, Hercule Severol i , promoteur du concile, ayant 

requis les notaires de prendre acte, d e tout c e qui venait de se passer, 

le premier légat bénit de nouveau l e concile, et le chant du Te Deum 

mit fin à cette imposaute solennité (1). 

Qu y vit, outre les treis légats, cardinal Christophe Madrucci , 

évêque de T r en t e ; Olaiis Magnus , archevêque1 dX 'psa l , en Suède; 

Waucqpj archevêque d 'A rmagh , en Ir lande; Fi lhol , archevêque d 'A i x 

en Proyence; Tagl iavia, archevêque de Pa ï enne ; Thomas Campeggi , 

évêque de Feltr i ; Paçheco , évéque de J,aen; plus de v ingt autres 

évéques ; Séripandi, général des ermites de l 'ordre de Saint-Augustin, 

et les généraux des Carmes , des Serv î tes , des frères Mineurs et des 

conventuels, les ambassadeurs du ro.i des Romains, plus de vingt 

théologiens, et plusieurs seigneurs du vois inage. 

Dans l'intervalle de cette première session, ou séance d'ouverture, 

à la suivante, on tint plusieurs congrégations. Dans la p remiè re , le 

18 décembre, le cardinal del Monte proposa quelques règlements pour 

(1) Pallavicin, Histoire du concile de Trente, lib. V , ch. 17. Le P. Prat, 
Histoire du concile de Trente, fiv. I I , tom. 1*», pag. 103. Nous nous sommes 
beaucoup servi de ces deux précieux ouvrages, dont l'un est l'abrogé de l'autre, 
f̂ ous n'avoua pas besoin de dire que nous avons rejeté avec mépris la prétendue 
histoire de Fra Pnolo, qui n'est qu'un pamphlet dirigé contre le Saint-Siège, 



le bon ordre pendant la tenue du concile, et régla qu'on examinerait 

les matières qui devaient être traitées dans les congrégations et dans 

les sessions, et la manière dont ou ferait cet examen. L e s légats firent 

trouver bon aux Pères que le Pape nommât les officiers pour le concile. 

Dans la seconde congrégation, le 19 décembre, l'archevêque d'Aix 

et l 'évêque d 'Agde prièrent les légats de ne rien traiter d'essentiel 

avant l 'arrivée des ambassadeurs du roi de France. L e s légats répon-

dirent que les choses dont on parlait actuellement n'étaient que des 

préliminaires qui ne pouvaient intéresser Sa Majesté très-chrétienne; 

qu'il ne fallait, pour ces sortes de règlements, que le concert d'un 

petit nombre d'évêqués, et qu'avant d'entrer dans des matières plus 

importantes, on prendrait tous les délais nécessaires. 

Cette réponse fut approuvée de tous les assistants, excepté des deux 

Français, qui persistèrent dans leur demande, et l 'on remit à un autre 

jour la solution de cette diff iculté, qu'on accommoda en effet peu de 

jours après, en promettant par écrit au roi de France tous les égards 

que leur permettraient l'honneur de Dieu et du concile et la droite 

raison, et en conjurant Sa Majesté de hâter le départ de ses ambas-

sadeurs et l'arrivée des prélats. 

Une autre chose remarquable qui se passa dans cette réunion ou 

celle de la veille fut l 'arrivée de Jérôme Oléastro, dominicain célèbre 

par ses commentaires sur le Pentateuque : il était envoyé par Jean, 

roi de Portugal. Ce religieux prince avait des ambassadeurs désignés 

pour le concile ; mais comme leur départ était différé de quelque temps, 

à cause des préparatifs d'argent et de meubles qu'i l fallait faire pour 

paraître sur ce grand théâtre avec la dignité convenable, Jean, pour 

prouver à l 'Église sa bonne volonté, fit partir par avance trois domi-

nicains. en les munissant de ses pouvoirs. Différents obstacles avaient 

arrêté les deux autres en route; le seul Oléasu-o arriva alors, et, après 

avoir exhibé, ses lettres de créance, il demanda à être admis à titre 

d'ambassadeur. Les Pères remercièrent respectueusement le prince 

de son religieux empressement ; mais venant à examiner la teneur de 

ses lettres, ils ne trouvèrent pas qu'elles conférassent à Oléastro la 

qualité et les pouvoirs qu'il réclamait. Toutefois, comme il était à 

Trente le seul représentant de sa nation et l 'envoyé d'un si bon mo-

narque, ils jugèrent, tant pour ce motif qu'à cause de son mérite per-

sonnel, que sans obtenir précisément ce qu'i l demandait, il avait droit 

d'obtenir du concile quelque marque particulière d'honneur. 

Dans la troisième congrégation, tenue le 29 décembre , on accorda 

voix délibérative aux abbés et généraux d'ordres, et on chargea trois 

prélats de voir les procurations 'les évéques, et de marquer leurs 

places. Les légats ayant écrit au Pape sur la manière d'opiner dans 

le concile, c'est-à-dire, si l'on opinerait par nation, comme on avait 

fait aux conciles de Constance et de Râle , ou si chacun aurait son 

suffrage libre, en décidant à la pluralité des voix, comme on avait fait 

au dernier concile de Latran, le Pape décida qu'il fallait suivre cette 

seconde manière d'opiner, ajoutant qu'il fallait traiter des points de 

religion, en condaumant la mauvaise doctrine sans toucher aux per-

sonnes, et ne traiter de la réformation, ni avant les dogmes, ni con-

jointement avec eux, parce que, disait-il, ce n'était pas la principale 

cause delà tenue du concile; que s'il s'élevait quelque dispute sur ce 

qui concerne la cour de Rome, il faudrait écouter les prélats, non pour 

les satisfaire dans le concile, mais pour en informer le Souverain Pon-

tife, qui appliquerait les remèdes convenables. 

Dans celle du 5 janvier 1546, on traita de la manière de proposer 

les questions ; on décida, sur l'avis du Pape, que ceux qui étaient 

chargés de procuration, n'auraient point voix délibérative dans le con-

cile. On agita longtemps la question sur le titre qu'on donnerait au 

concile; car la formule par laquelle les décrets doivent commencer, 

et que le Pape avait envoyée aux légats, servit comme de texte à beau-

coup de disputes. Elle était conçue ainsi: « L e saint et sacré concile 

<• de Trente assemblé légitimement dans le Saint-Esprit, les légats du 

- Siège Apostolique y présidant. •< Plusieurs évéques voulaient qu'on 

y ajoutât le terme (Yœcuménique et d'autres voulaient qu'on y mît aussi 

ces mots, représentant l'Eglise universelle, comme il avait été pra-

tiqué dans les conciles de Constance et de Bàle. Sur la qualité d 'œcu-

ménique, il n'y eut pas de grandes difficultés, et dans la suite on 

l'adopta, on y ajouta même celle de général ; en sorte que partout, à 

partir de la troisième session, on trouve dans le titre des décrets: Le 

saint et sacré concile œcuménique et général de Trente , etc. Mais 

pour les t e m e s dereprésentant l'Église universelle, ce fut la matière 

d'une dispute très-sérieuse. L e cardinal del Monte, premier prési-

dent, se déclara assez formellement contre cette addition. I l dit qu'elle 

avait pu paraître nécessaire au concile de Constance pour extirper le 

schisme ; que la pratique du concile de Bâle ne devait pas servir de 

modèle, puisque cette assemblée s'était laissé entraîner à des éclats 

schismatiques contre le Pape Eugène I V ; que dans les circonstances 

presentes, ces expressions pourraient offenser les protestants, et sem-

bler leur interdire la liberté de se défendre, en les condamnant., pour 

ainsi dire, par le titre seul du concile. 



Ces raisons firent impression sur la plupart des Pères , et le décret 

fut dressé, sans insérer dans l e titre ces mots, représentant l'Église 

universelle. Mais, quand on fut assemblé en session, l 'archevêque d 'A i x 

et huit autres prélats dirent qu' i ls n'y consentaient point-, si l 'on sup-

primait cette addition. L e s mêmes remontrances furent faites dans la 

congrégation suivante, et les trois légats tâchèrent d'apaiser ces mou-

vements en priant les P è r e s de ne l i en changer à la forme du décret. 

L e cardinal Polus, soutenant toujours son caractère d 'homme de bien, 

dit qu' i l valait beaucoup mieux rentrer eu soi-même, et former le plan 

d'une conduite régul ière , que de se procurer des titres qui ne don-

naient aucun deg ré d'autorité, et qui pouvaient nuire à la cause de 

l 'Égl ise. Enf in, après bien des observations faites en toute liberté de 

part et d'autre, la pluralité des suffrages se déclara contre l'addition, 

et le décret fut publié avec le titre que nous voyons dans les actes. 

Cela n 'empêcha pas que la contestation ne se renouvelât bientôt après. 

Car, lorsque les légats proposèrent le décret qui devait être lu dans la 

troisième session, pour fixer le jour de la quatrième, trois évoques 

demandèrent encore que la représentation de l'Eglise universelle fût 

expr imée dans le t i t re , et l 'évêque de F iéso le qui était un de ces pré-

lats, assura qu'il ne consentirait j amais au décret, si les termes faisant 

foi d e la représentation, n'y paraissaient pas. Sur quoi Je cardinal dcl 

Monte lui remontra qu' i l était fort inconvenant à un é v é q u e d e se rai-

d ir ainsi contre la décision de tout un concile ; que, cependant, pour le 

satisfaire, on allait encore mettre la chose en délibération, mais quo, 

si l 'addition était re jetée, il ne lui serait plus permis d'en parler dans 

l 'assemblée des P è r e s . L ' é vêque répart i t qu'il ne changerait point de 

sentiment, et que sa conscience l 'obligeait à le soutenir de tout son 

pouvoir . A lors l e cardinal Polus lui fit observer que la conscience 

doit être tranquil le, quand une affaire se trouve décidée par le plus 

grand nombre des av is ; qu'on est m ê m e obligé, dans ces circonstances, 

de se rendre au jugement des autres. L ' é v ê q u e de F iéso le persista 

néanmoins dans son opposition, et le premier légat lui dit d'un ton 

f e r m e : « C roye z - vous donc qu' i l vous soit permis de troubler ainsi le 

- concile, et d ' ê t re tous les jours un sujet de discorde ? Vous vous 

- trompez assurément, si c'est là votre pensée: sachez que votre d e -

vo i r est de dire votre avis, et ensuite d'acquiescer à l'opinion qui 

« a l e plus de suffrages. Q u e si vous passez ces bornes, on prendra 

« des mesures pour répr imer vos entreprises. - Après cette répri-

mande sévère , on alla encore aux vo i x , et tous les membres de l'as-

semblée, à l 'exception de l 'évêque de F iéso le , opinèrent pour laisser le 

décret, sans marquer dans le titre que Je concile représentait l'Église 

universelle. 

Cette qualité qu'on ne pouvait lui refuser, dès qu'on le reconnaissait 

pour œcuménique, paraissait toutefois d'une conséquence dangereuse, 

à cause de l 'usage qu 'en avaient fait les conciles de Constance et de 

Bâie. C'est pour cette raison que les légats parurent toujours si dif f i-

ciles à cet égard. Il faut les entendre eux-mêmes dans la lettre qu'i ls 

écrivirent le 5 janvier au cardinal Farnèse : » Nous nous sommes at-

- tachés, disent-ils, â n e point marquer dans le titre des décrets que 

.. le concile représente l'Église universelle; et c'est, moins pour l ' i m -

» portance de la chose en e l le -même, qu'à cause des décrets de Con-

- stance et de Bâie, dont cette façon de parler rappelle le souvenir ; car 

1« c'est-là qu'on en lit usage pour la p remiè re lois, et nous avons craint 

- qu'il ne prît envie d 'y jo indre aussi les termes dont ces décrets 

.« usent ensuite pour expr imer la supériorité du concile généra l au -

- dessus du Pape . Nous avons insisté sur l ' exemple des autres con-

« cilcs qui n'ont point parlé de cette manière ; nous avons apporté 

- diverses raisons pour omettre une telle addition, faisant voir qu'elle 

« ne peut être qu'odieuse, et à nous et aux hérét iques, finfin chacun 

- de nous trois a dit sur cela tout c e qui lui est venu de mieux à la 

« pensée, sans toutefois découvr i r le secret de son âme. •• 

2® SESSION. E l l e eut lieu le 7 janvier 1540. Outre les trois légats, on 

y vit le cardinal Madrucci e t l e cardinal Pacheco, évéque de Jacn, 

quatre archevêques, v ingt-sept évêques , trois abbés, cinq généraux 

d'ordres rel ig ieux, le P . Claude L e Jay , jésuite , procureur de l 'évêque 

d'Augsbourg, trente-cinq docteurs, parmi lesquels se trouvaient J é -

rôme Oleaster, théologien du roi de Por tuga l , Dominique Soto, pre-

mier théologien de l 'empereur et procureur généra i de l 'ordre de saint 

Dominique, André V é g a , Alphonse de Castro, Ambro ise Catbarin, 

noms qui suffiraient à l 'honneur d'un s ièc le ; les ambassadeurs du roi 

des Romains, et plusieurs se igneurs de la principauté de Trente . 

Jean Fonséca, évéque de CasteJlamare, célébra pontil icalement le 

saint sacrifice, et Coriolan Martirano, évéque de Saint-Marc prononça 

en latin le discours d 'usage ; il s'attacha à montrer aux Pè r e s ce qui , 

dans l 'œuvre solennelle qu'i ls entreprenaient, devait surtout attirer 

leur attention et exc i ter leur zè le . Après avoir dérouJè à leurs regards 

l'effrayant tableau des maux qui désolaient la chrétienté, de la corruption 

qui déshonorait les mœurs du peuple et du clergé, des attaques l i -

vrées à la religion par des ennemis aussi nombreux que frénét iques 

il conjura les Pères de poursuivre le mal partout où ils le verraient 



dans eux-mêmes, comme dans les autres ; et, afin de donner phis d'ef-

ficacité à sa prière, il la mit dans la bouche de l 'Eglise. 11 représenta 

l'épouse de Jésus-Christ, venant, couverte de deuil, exposer sa déso-

lation aux yeux des Pères, les presser instamment de la délivrer des 

calamités dentei le était depuis si longtemps aff l igée, et les menacer, 

s'ils se montraient insensibles à sa douleur, des malédictions de la na-

ture entière, tandis qu'elle se consolerait dans les promesses d ' im-

mortalité que lui a faites son divin époux (1). 

L e chant des litanies et les cérémonies ordinaires succédèrent au 

sacrifice de la messe; puis le secrétaire lut, au nom des légats, une 

exhortation conque à peu près en ces termes : 

„ chargés de présider cette sainte assemblée et d 'y représenter ia 

.. personne du Souverain Pont i f e , nous serons souvent obligés, dans 

u le cours des affaires qui se traiteront à 1a gloire de Dieu et au bien de 

- l 'Église,de vous adresser desparolesd'exhortationetd'avertissement. 

.. Ce devoir, nous devons surtout l'accomplir an début d'une carrière 

.. si sainte et si diilicile. Et , pour commencer par ce qu'il y a de plus 

- important et de plus nécessaire, que chacun de nous se mette de-

.. vant les yeux les espérances qu'on a conques decotte sainte assein-

« blée, et il comprendra la grandeur du devoir qui lui est imposé. Or 

« qu'attend-on de nous! C'est, comme dit la bulle de convocation, 

.. l'extirpation des hérésies, la réformation de la discipline ecclésias-

.« tique et des mœurs, et le rétablissement d'une paix solide dans 

« toute l 'Église. 

- Voi là ce qui doit être l'objet, de nos soins, ou plutôt de nos prières 

.. continuelles...; car, si nous pensons que ce grand ouvrage puisse 

« s e faire par d'autres que par Jésus-Christ, notre souverain Pas-

.. teur, à qui Dieu a donné tout pouvoir , nous baserons toutes nos 

- actions sur une grave erreur, et nous provoquerons de plus en plus 

« la colère divine. •• 

L e s légats tracent ensuite à grands traits un sombre tableau des 

ravages de l'hérésie, de la corruption des mœurs, des divisions in-

testines de la chrétienté, attribuent au clergé une large part dans la 

cause et les progrès de tant de maux , et l'exhortent dans la personne 

de tous les membres du concile, à réparer, par une pénitence sincère, 

les scandales ou les négligences de sa vie passée; puis ils continuent 

à peu près en ces termes : 

Nous siégeons dans ce concile comme délibérants et comme ju -

|1) Mflssarelli, aprì Martfeie, Veter. Script., loin. VIII, pag. 1063. 

- ges : nous délibérerons sur tout ce qui appartient au bien de l'Église 

„ universelle; nous jugerons les choses et les personnes. II faut, donc 

.. nous précantionner contre les influences qui ont coutume de vicier 

„ de si nobles fonctions : j e veux dire ces passions de l ame , ces pré-

- ventions de l'esprit, qui troublent et pervertissent le jugement. Tous 

- les hommes sont portés à ces défauts, mais surtout ceux qui appro-

« chentde plus près les princes, ou ecclésiastiques ou séculiers; car 

" ils en épousent les intérêts et règlent trop souvent leurs paroles sur 

•i les affections de ces princes ou sur les faveurs qu'ils en attendent. 

. Ici nous n'avons qu'un seul et même souverain : c'est Jésus-Christ ; 

» c'est lui seul que nous devons louer et justifier... Servez vos prin-

.1 ces avec fidélité et dévouement, à la bonne heure; mais servez-les 

- en évéques et non en courtisans, en serviteurs de Dieu, et non en 

.. esclaves des hommes. Mais, si dans les sentiments et les avis que 

» nous émettrons ici en présence de Dieu et des anges, et à la face 

.. de toute l 'Égl ise, nous ne devons rien accorder à la faveur d'un 

- homme, nous devons éviter avec plus de soin encore de proférer des 

- paroles de haine contre qui que ce soit... Et ce sont de pareilles 

préoccupations qui contristeraient et éloigneraient de nous l'Esprit-

« Saint, sans lequel nous ne pouvons rien faire pour le bien de l 'É -

» glise. Nous devons toujours garder avec tous et envers tous un esprit 

••de paix, de douceur et de charité, mais surtout dans ce concile, où 

» nous sommes réunis pour mettre fin, avec la grâce et le secours de 

- l'Esprit-Saint, aux funestes divisions qui, depuis si longtemps, aflli-

«gent et tourmentent l 'Église (1). » 

Dans ce discours, dont nous ne pouvons citer que quelques extraits, 

les légats traçaient nettement aux Pères le point d'où ils devaient 

partir, la ligne qu'ils devaient suivre, et le but qu'ils devaient attein-

dre ; ils montraient de plus une profonde connaissance des besoins et 

de l'esprit de leur siècle ; et les précautions qu'ils conseillaient aux évé-

ques, pouvaient recevoir une application générale. A cette époque, où 

l'hérésie établissait, contre tout pouvoir qui la gênait, une révolte 

permanente, les évêques professaient pour l'autorité, même séculière, 

une sorte de culte. D'ailleurs les privilèges de la naissance, où le3 

mérites personnels appelaient la plupart d'entre eux à l'exercice des 

emplois publics, leur attiraient la confiance et les faveurs de leurs sou-

|l) La P. Hûrdouiu, Concil., tom. X, pag. 10. — Le P . Labbe, Satioi. 
concll., tom XIV, pag. 734. — Le P . Prat. Ilùloire.</» coutil« de Trente, 
tom. 1«, pag. 127. 
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verains, et leur faisaient ainsi dans l 'État une position qu' i ls ne pou-

vaient garder que par des démonstrations éclatantes de dévouement. 

C'était un danger, un malheur peut-être pour l'esprit sacerdotal ; mais 

ce danger existait, et il importait d e le conjurer dans un concile où les 

évêques, réunis dans le but commun de travail ler au bien de l 'Égl ise 

universelle, devaient se dépouiller de toute affection étrangère à cette 

grande mission. E n outre, la guerre qui , terminée par le traité de 

Crépy, menaçait d'éclater encore , avait établi entre les nations chré-

tiennes un esprit de rivalité que partageaient les individus, et surtout 

ceux qui , comme les évêques, avaient plus de part dans la confiance 

des souverains, et. plus d' importance dans l 'État. Or, de pareils senti-

ments avaient accompagné à Trente des prélats de toute nation; et ils 

pouvaient se reproduire dans le concile avec l 'expression que leur 

donnerait l e caractère plus ou moins ardent de chacun. Ce fut pour 

prévenir de si g raves inconvénients que les légats les rappelèrent aux 

Pères, e t qu'i ls les exhortèrent avec tant d'instances à sacrifier toutes 

les considérations humaines aux devoirs de leur mission et au bien 

général de l 'Égl ise. 

Après cette g rave admonition, l ' évéque officiant l u t , du haut de la 

chaire, la bulle relat ive à l 'ouverture du conc i le , et celle qui privait 

du droit de suf f rage les procureurs des prélats absents. Cette lecture 

fut suivie de celle d u décret qui deva i t rég le r la conduite des Pères 

pendant toute la durée du concile. N o u s en citons les dispositions 

suivantes. 

« L e saint concile de Trente , légi t imement assemblé au nom du Saint-

Esprit, sous la présidence des légats du Siège apostolique... , exhorte tous 

les fidèles réunis à Trente à expier leurs péchés, à s e corriger de leurs 

vices, à vaquer h la pr ière, à s'approcher souvent du tribunal de la 

pénitence et de la table sainte, à visiter les églises, à garder les com-

mandements de D i e u , et à prier chaque jour pour la paix de la 

chrétienté et l 'unité de l 'Égl ise. 

•> Quant aux évêques et H tous les prêtres qui interviennent au con-

cile, qu'i ls célèbrent assidttemenl les louanges du Seigneur et lui adres-

sent leurs vœux et leurs pr ières; que, chaque dimanche au moins , 

i ls offrent le saint sacri f ice; qu' i ls prient pour notre très-saint père le 

Pape , pour l 'empereur et pour les rois, pour tous ceux qui sont Con-

stitués en d ign i té , et généralement pour tous les hommes. L e con-

ci le les exhorte à jeûner tous les vendredis en mémoire de la passion 

du. Sauveur, à distribuer des aumônes aux pauvres. 

» Que tous les jeudis, on célèbre la messe du Saint-Esprit dans l ' é -

glise cathédrale, où l'on dira encore les litanies des saints et les orai-

sons prescrites. L e s mêmes prières se réciteront le m ê m e j ou r dans 

les autres églises de la ville. Qu'on garde un silence respectueux pen-

dant la célébration de la messe.. . 

.. L e concile exhorte encore les évêques à se prescrire un modeste 

ordinaire, il écouter la lecture de l 'Écriture sainte pendant leurs repas, 

et à mettre dans tout leur domestique un tel ordre qu'on n'y vo ie au-

cun excès. 

- En outre, le concile invi te tous ceux qu i se trouvent , ou se 

trouveront ici assemblés, et surtout les plus habiles dans les saintes 

lettres, à méditer sérieusement sur les moyens de dissiper l 'erreur, 

de réformer les mœurs, d'assurer le tr iomphe de la vér i té et de la 

vertu. Ensuite , renouvelant le décre t du conci le de To lède , il r e -

commande à tous d'accompagner leur suf f rage de la douceur et de 

la modestie qui conviennent à des prêtres du Seigneur. Enf in, il dé -

clare que si, par hasard, quelqu'un siégeait ou opinait hors de son 

rang, il ne perdrait pour cela aucun droit, pas plus qu' i l n 'en acquer-

rait de nouveau. -

On tint ensuite plusieurs congrégations. Dans la première, qui se 

rassembla le 13 janv ie r , on renouvela la dispute sur le titre des dé -

crets, où plusieurs voulaient, c omme nous l 'avons dit, qu'on ajoutât : 

représentant l'Église universelle. 

La seconde fut sur l 'examen des mat ières ; après plusieurs contes-

tations, les P è r e s conclurent, qu' i l fallait traiter de front lesquestions de 

dogme et celles de la discipline. 

On fit la lecture des lettres que le concile avait fait écrire aux 

princes. On div isa les évéques du concile en trois classes, i>our s'as-

sembler dans les appartements de chacun des légats, avant de porter 

leurs délibérations à la congrégation générale, afin qu'elles y fussent 

reçues avec moins d'altercation et on fit le choix des P è r e s qui devaient 

ooraposer ces trois classes : on fit un décret pour la lecture du sym-

bole de Constant.inople à la session prochaine. 

3" SESSION. El le se tint l e 4 févr ier . P i e r r e Tag l iav ia , archevêque de 

Palerme, célébra le saint sacrif ice, et Ambro ise Polét i de Sienne, à 

qui sa dévotion pour sainte Cather ine fit donner le surnom de C'atha-

nn, prononça un discours sur la nécessité, pour les Pères , de s 'ap-

pnjer sur le secoure du ciel dans leur grande entreprise. L 'archevêque 

de Sassari lut ensuite le décret qui ordonnait de commencer les opé-

rations du concile par une profession solennelle de foi contenue dans 

le symbole de Nicée . L e s Pères , interrogés sur ces décrets, répondi -



rent tous après le premier légat : Pfaçet et ilùcredimits. 1-'archevêque 

île Fiesole cependant donna son avis par écrit, et ne voulut consentir 

au décret qu'à la condition qu'on ajouterait aux titres du concile, celui 

de représentant l'Église universelle. Les évéques de Capaceio et Ba-

dajoz demandèrent à leur tour que le concile pût prendre ce titre 

toutes les fois qu'il le jugerait à propos. Mais cette proposition ne 

trouva pas d'écho dans l'assemblée, et l 'on passa aussitôt à la lecture 

dû décret qui fixait la session suivante au 8 avril. On vi t dans celle-

ci les mêmes personnages que dans la seconde, et de plus : Jean 

Michel Saraceni, archevêque de Matera, Salvador Alcpo, archevêque 

deSassari, Jacques Cortcsi da Prato ,évêque de Vaison, et P ierre Ber-

tano, évêque de Fano, et plus tard cardinal de Sainte-Sabine. 

On passa ensuite aux matières qu'on devait avoir à examiner dans 

la session prochaine. L e légat del Monte représenta qu'il serait à pro-

pos de commencer par énumérer et recevoir les l ivres de l'Ecriture 

sainte, afin d'arrêter avec quelles armes on combattrait les hérétiques, 

et sur quelles bases on fonderait la croyance des catholiques, dont 

quelques-uns vivaient à cet égard dans la plus déplorable incertitude, 

le môme livre étant vénéré par les uns comme l'expression du Saint-

Esprit, et exécré par les autres comme l'œuvre d'un imposteur sa-

crilège. 

On convint de procéder selon les vues du légat : trois questions fu-

rent proposées, le 11 février, dans les congrégations particulières; 

1" Faut-il approuver et recevoir tous les livres de l'ancien et du 

nouveau Testament? 

2° Faut-il les soumettre, ou non, à un nouvel examen? 

3° Faut-il les distinguer en livres dogmatiques et moraux, comme 

a fait le cardinal Cajétan? 

Ce troisième point fut élagué, pareeque la distinction parut arbi-

traire. L e premier, au contraire, fut unanimement admis, pareeque la 

plupart des livres de l'ancien et du nouveau Testament sont cités et 

tenus pour canoniques dans le dernier canon des apôtres, dans les 

actes du concile in Trullo, e t de celui deLaodicée .Le troisième concile 

de Carthage y joignit les livres de Judith, de Tobie et l'Apocalypse. 

L e s uns et les autres furent regardés comme canoniques par le qua-

trième concile do Tolède, par saint Atbanase, saint Grégoire de Na-

'/.ianze, Innocent I I I et Gélase, et enfin par le concile de Florence, dans 

son décret du 4 février 1441. 

On objecta que le canon des apôtres avait été rangé parmi les apo-

cryphes par le Pape Gélase Can. Sancta Homana 8, dist. 15) qui, dans le 

même décret, parle de l'Ecclésiastique comme d'un livre seulement 

utile à la jeunesse; que le décret attribué au concile de Florence, ne 

pouvait lui appartenir, puisque ce décret était daté de 1441, et que le 

concile avait été terminé en 1439. 

Ces objections étaient sans force comme sans fondement. L e Pape 

Gélase ne mit point au nombre des apocryphes les Canons des apôtres, 

niais un livre des canons des apôtres, composé par les Priscillianistes ; 

e fen recommandant à la jeunesse la lecture de l'Ecclésiastique, il ne 

l'avait pas défendu aux autres, ni regardé comme apocryphe. L e 

concile de Florence se tint dans celte ville jusqu'en 1439 ; il fut ensuite 

transféré à l lome, où il dura encore deux ans. Dans ses actes, on 

trouve le décret qui met parmi les livres canoniques, la prophétie de 

Baruch, que les anciens avaient en effet reconnue comme telle, mais 

sous le nom de Jérémie, dont ce prophète avait été secrétaire 11). 

Le second point offrait des difficultés plus sérieuses ; il fut aussi 

l'objet de discussions plus longues et plus vives. D'après les uns, on 

ne devait pas révoquer en doute les décisions des conciles antérieurs, 

beaucoup moins les soumettre publiquement à un nouvel examen. 

Selon les autres, loin d'infirmer, par un nouvel examen, les décisions 

des conciles précédents, on les confirmerait au contraire en discutant 

et eu réfutant les objections des hérétiques modernes. On porta l 'affaire 

à une congrégation générale, où l'on ne put arrêter aucune résolution. 

Dans la congrégation suivante, la confusion des Suffrages menaçait 

l'assemblée du même résultat, lorsque les légats chargèrent le promo-

teur de recueillir j>ar ordre la voix de chacun et de les compter. L e 

scrutin fit connaître que les Pères s'accordaient à recevoir tous les 

livres de l'Ecriture, sans les soumettre publiquement à un nouvel 

examen. Tel avait aussi été l'avis des théologiens, qui avaient agité la 

même question dans les appartements des légats. 

A la question des livres saints succéda celle des traditions aposto-

liques, c'est-à-dire ceux des enseignements et des commandements du 

Christ et des apôtres, qui n'ont pas été déposés dans les livres cano-

niques, mais qui, transmis de v ive voix par ceux-ci à leurs disciples, 

se sont perpétués dans la croyance et la pratique universelle des fi-

dèles, et qu'on trouve consignés dans les livres des Pères et dans les 

histoires ecclésiastiques. On arrêta, dans les congrégations particu-

lières, qu'on traiterait en premier lieu de l'acceptation des traditions, 

(1| Pallavidn, Hisl. du concile de Trente, liv. VI. ch. 11. — Bcllannin, C*m-
fror., lib. 1, d9 Verbo Dei, Ub. VIII. 



ensuite des abus tant de l 'Écriture que des traditions, aussi bienccux 

qui s'étaient glissés dans la transmission des premières, que ceux qui 

avaient altéré l'enseignement des unes et des autres. Un membre émit 

le vœu devo i r y joindre les institutions de l 'Église ; d'autres parlèrent 

des conciles et des décrétées des Papes. I l y eut presque autant d'avis 

que de tètes. Dans les congrégations particulières qui suivirent, cha-

cune de ces trois congrégations désigna deux Pères, dont l'un théo-

logien et l'autre canoniste, pour dresser le décret de l'approbation des 

livres canoniques et des traditions. Ce furent Salvador Alepo, arche-

vêque de Sassari, et les archevêques de Matera et d 'Armagh. Ceux-ci 

étaient en outre assistés des évêques de Badajoz, de Belcastro et de 

Feltri. 

On lut aussi les témoignages de l 'Écriture et des saints docteurs 

favorables aux traditions. Claude L e Jay, de la compagnie de Jésus, 

chargé de pouvoirs du cardinal d'Augsbourg, fit observer avec raison 

qu'il y a deux sortes de traditions : les unes qui ont rapport à la foi, 

les autres aux mœurs et aux rites ; que les premières doivent être re-

çues sans exception, mais qu'on ne doit adopter que celles qui sub-

sistent encore aujourd'hui dans l 'Église où elles sont passées en cou-

tume. Cervmi confirma cette observation par une citation de saint 

Basile ; c'est le passage où ce Père enseigne qu'on, ne doit admettre 

que les traditions qui, venues des apôtres, se sont maintenues sans 

interruption jusqy/au temps présent. 

On soumit tout ce qui venait de se dire à la congrégation générale, 

et In. division y Tut grande. L e s uns voulaient qu'on spécifiât, nommé-

ment celles des traditions qu'on recevait; les autres, comme l'arche-

vêque de Sassari, voulaient au contraire qu'on les approuvât en termes 

si généraux, qu'on s'abstînt même de leur donner l'opinion d'aposto-

liques, afin de ne pas paraître rejeter toutes les autres sur les rites 

dont l 'origine ne remonte pas aux apôtres. L 'évêque de Chioggia ré-

pugnaità admettre ces dernières, parce qu'elles étaient infinies pour l e 

nombre, et très onéreuses dans la pratique. Mais l 'évêque de Fiesole 

et celui d'Astorga, toujours d'accord quand il s'agissait de se mettre 

en opposition avec les autres, se plaignirent de ce que, malgré la ré-

solution prise de traiter en même temps de la foi et de la discipline, 

on s'occupait, exclusivement de la première, au risque d'encourir le 

reproche d'inconstance et de mauvais emploi de leur temps. L e domi-

nicain Thomas Caselius, évêque de Bertinoro, indigné de cette inter-

ruption, répondit qu'il lui semblait étrange de voir ces deux hommes 

prétendre s'opposer perpétuellement à tout le concile : est-ce qu'on 

n'avait pas arrêté, du plein consentement de tous, qu'après les livres 

canoniques on traiterait des traditions et ensuite des abus relatifs 

aux uns et aux autres! Qui donc était le plus en droit de se plaindre' 

Était-ce l'assemblée, qui n'avait contre elle que ces deux membres ; 

ou ces deux membres isolés, qui s'élevaient contre le sentiment de 

tous? Le cardinal Pol us lui-même, tout, modéré et tout retenu qu'il 

était, ne put se contenir ; il s'écria, en lançant un regard sévère sur 

les deux évêques turbulents : " Quiconque, parmi les Pères, traite ce 

que nous faisons d'inconstance dans les délibérations, ou de perte de 

temps, l'ait bien voir qu'il n'entend rien aux affaires. L e tourbillon lu-

thérien qui a bouleversé toute l 'Égl ise, de quelle caverne est-il sorti, 

si ce n'est de cette audace à attaquer l'original et la version des livres 

saints que l 'Église reconnaît pour le fondement de ces doctrines! 

Et pour ce qui est des abus dans le clergé, les plus nombreux et. les 

plus funestes ne se réduisent-ils pas à deux chefs, c'est-à-dire à la 

prédication et à renseignement, ce qui a rapport aux Écritures; et à 

la confession, au culte divin, à l'observation des rites et des lois ec-

clésiastiques, ce qui a rapport aux traditions! Ces points bien réglés, 

le concile aura parcouru heureusement plus de la moitié de sa route. >• 

Le poids de ces raisons, jouit à la gravité de celui qui les exposait, 

arrêta la hardiesse de ces deux prélats, et la changea en confusion. 

Cependant les six membres qui en avaient été chargés eurent bien-

tôt arrêté la rédaction du décret, sur l'acceptation des livres canoniques 

et des traditions. Mais à peine fut-elle présentée à l'examen des 

Pères, qu'elle essuya tout-à-coup l'opposition ennuyeuse qui revenait 

à chaque décret. C'était toujours sur le titre du concile et de la part, 

de l'évêque de Fiesole. D'un côté, il réclamait ces expressions, repré-

sentant- l'Eglise universelle, et de l'autre il agitait celle-ci, sous la 

présidence des légats du Siège apostolique, sous prétexte que les an-

ciens ne les employaient pas. Mais le légat Cervini lui répondit avec la 

plus grande modération, et lui démontra de nouveau que, pour les pre-

mières expressions, le concile, de Constance lui-même le plus souvent 

ne s'en servait pas, et que jamais même il ne le fit, tant qu'il y eût 

un pape dont la légitimité était universellement reconnue; mais seu-

lement lorsque l'incertitude où l'on était sur le droit des prétendants 

a la papauté et l'absence des Espagnols, qui n'étaient pas au concile, 

pouvaient faire douter s'il représentait bien toute l 'Église. Quant aux 

secondes expressions, l 'archevêque d 'A ix commençait à réfuter l 'évê-

que ; mais le cardinal le pria do s'épargner cette peine, et il prouva 

lui-même, par l'exemple des conciles généraux les plus anciens dont 



on eût les actes, que ce litre était mis en tète, sinon de chaque décret, 

au moins de presque toutes les sessions. On écouta cette contesta-

tion en admirant également et la patience du légat et l'opiniâtreté de 

l 'évéque, qui ne se tint pas pour battu ; il renouvela mille fois la même 

chicane, qui ne lui valut jamais que le blâme de toute l'assemblée et 

la qualification d'obstiné qu'il justifia de plus en plus. 

La rédaction de ce décret souffrit encore de l'opposition; nous di-

rons en détail sur quels points, après que nous aurons rapporté la 

discussion qui eut d'abord lieu sur les abus. On avait établi une com-

mission de simples théologiens pour examiner devant les légats les 

matières théologiques, afin qu'elles fussent déjà toutes préparées, lors-

qu'on les porterait ensuite dans les congrégations particulières et gé-

nérales des Pères. Dans la première de ces congrégations, qui se tint 

le 20 février, on arrêta, conformément à l'opinion manifestée aupara-

vant par les Pères, qu'on recevrait les Écritures et les traditions, et 

qu'on en ferait précéder l'acceptation, non d'une discussion publique 

qui dût être consignée dans les actes, mais d'un examen à huis clos, 

qui aurait pour objet de pouvoir rendre compte de ce qu'on ferait, et 

non de mettre en question si on devait le faire. Ensuite, pour observer 

le décret qui prescrivait la réunion des questions de doctrine et de 

celles de discipline, on nomma un commissaire spécial des Pères, et 

des conseillera pour s'occuper des abus qui concernaient la sainte 

Écriture, et des remèdes à y apporter. Ce furent Filhol, archevêque 

d 'A ix , Marc Vergér io , évêquo de Sinigaglia, et les évéques de Cava, 

de Castellamaro, de Funo, de Bitonto, et d'Astorga, le général des au-

gustins Séripandi, les franciscains Alphonse de Castres et Richard du 

Mans, et le dominicain Ambroise Catharin. On régla encore que la 

réunion particulière des théologiens et des docteurs aurait lieu au 

moins deux fois la semaine, et que les prélats, autant pour en profiter 

eux-mêmes que pour encourager les autres, seraient invités à y venir 

aussi en grand nombre, mais à la condition expresse de garder le si-

lence, afin que leur présence fit honneur aux théologiens, sans prendre 

sur leur temps et sur leur liberté. 

Les commissaires firent à la congrégation suivante leur rapport sur 

les abus qu'ils avaient trouvés et les remèdes qu'ils proposaient. Ce 

fut l'archevêque d 'A ix qui, comme le plus digne, les exposa d'abord 

en peu de mots, et puis l 'évéque de Bitonto, qui était le plus éloquent, 

les développa plus amplement : ils signalaient surtout quatre abus 

touchant les Écritures. 

L 'un était cette si grande variété de traductions qui finissait par 

rendre tout à fait incertain le vrai sens du texte sacré ; ils croyaient 

nécessaire, pour rémédier à ce mal, de ne reconnaître comme boime 

qu'une seule de ces traductions, c'est-à-dire celle qui avait la plus 

grande autorité dans l 'Église où on la suivit communément, et qui 

pour cela était appelée la "Vulgate. 

L'autre était le grand nombre d'incorrections qui défiguraient et le 

texte hébreu, et les versions grecque et latine. 

Le troisième était la liberté q\ie chacun se donnait d'interpréter 

l'Écriture sainte à sa manière. 

Enfin le quatrième, l'incurie ou l'ignorance des typographes, qui la 

rééditaient sur des originaux incorrects, et avec des interprétations 

arbitraires. 

Pour corriger le premier abus, la commission proposait de ne r e -

connaître pour honne qu'une seule de ces versions, c'est-à-dire la 

Vulgate, qui jouissait dans l 'Église d'une plus grande autorité. El le 

croyait qu'on détruirait le second, si le Pape faisait publier une nou-

velle édition de l'Écriture sainte, corrigée avec le plus grand soin, et 

s'il eu envoyait un exemplaire à toutes les églises cathédrales. Elle 

réclamait sur le troisième, des règles stables qu'on suivrait pour in-

terpréter l'Écriture sainte conformément au sens adopté par l 'Église 

et les Pères, et de3 lois sévères contre quiconque oserait désormais 

s'en écarter, ou publier ces ouvrages sans l'autorisation des censeurs 

ecclésiastiques. El le voulait qu'on opposât au quatrième abus une dé-

fense expresse, sous peine d'amendes pécuniaires et d'autres châti-

ments, d'imprimer tout livre de ce genre sans le nom des auteurs et 

la permission des ordinaires. 

Après la discussion du décret sur les livres canoniques et les tra-

ditions, on soumit à l'examen des Pères celui qui corrigeait les abus 

dont ils avaient été le sujet ou l'occasion. I l portait en somme : 

Que de tant de versions diverses on ne tiendrait pour authentique que 

la traduction latine appelée Vulgate, et que personne ne la rejetterait; 

Que personne ne l'interpréterait contrairement au sens adopté par 

l'Église et les saints Pères; 

Qu'il était enjoint aux typographes de donner toute la correction 

possible à la Vulgate, et de n'imprimer d'autres ouvrages sur les choses 

saintes qu'après l'examen et l'approbation de l'ordinaire, et avec le 

nom de l'auteur, sous les peines portées par Léon X dans le dernier 

concile de Latran ; 

Que les évêques recourant aux peines de droit et aux peines arbi-

traires. puniraient ceux qui oseraient, par un abus sacrilège des pa-



rôles «le l 'Écr i ture, les faire serv ir à des rai l leries, à des flatteries, à 

des médisances, à des superstitions, qu i en feraient des applications 

fr ivoles, ou qu i les emploieraient dans des libelles diffamatoires. 

4« SESSION. E l l e se tint l e 8 avri l . L ' a rchevêque de Sassari officia 

pontificalement et F ranço i s -Augus t in d 'Arezzo prononça un discours 

sur la foi à la parole de D i e u . Ensuite on lut les deux décrets que tous 

approuvèrent. L ' é véque de Fiesole et celui de Dadajoz élevèrent seuls 

la vo ix : l 'un pour réclamer encore , en faveur du concile, le titre de 

représentant l'Église universelle; l 'autre, pour lui faire réserver la li-

berté de le prendre quand il le croirait convenable. Soixante-quatre 

Pères assistèrent à cette session : les trois légats, deux autres cardi-

naux, huit, archevêques, quarante-trois évêques, trois abbés, cinq gé-

néraux d'ordres re l i g i eux ; le procureur de l 'évéque d 'Augsbourg, plus 

de trente-cinq théologiens, l 'ambassadeur de Charles-Quint et plu-

sieurs seigneurs du pays . 

Dans les congrégat ions du 21 ma i et j ours suivants, on traita des 

abus touchant les lecteurs en théologie et les prédicateurs ; d e l'exemp-

tion des régulière; de la résidence des évêques, et si e l le était de 

droit divin, ou seulement de droit ecclésiastique. On examina le 

dogme, e t d'abord celui du péché or ig inel ; on le divisa en cinq ar-

ticles : 1 ° de la nature de ce péché ; 2° de la manière dont il se 

transmet dans les descendants ; 3 " des maux qu ' i l a causés au genre 

humain; 4 ° de son remède; 5° quelle est l 'eff icacité de ce remède; 

6* on examina la question de la Conception de la sainte V ie rge , mais 

le concile en parla dans la session suivante. 

5« SESSION. E l l e se tint le 17 juin. I l s 'y trouva, outre les trois lé-

gats, deux autres cardinaux, neuf archevêques et cinquante évêques. 

Alexandre Piccoiomini , évéque de P ienza , officia pontif icalement ; et 

le sermon de la messe solemielle fu t prêché par Marc Laurent , reli-

g ieux dominicain. L e s cérémonies étaut achevées, l ' évéque de Pienza 

lut du haut de la chaire le décret de la foi touchant le péché originel ; 

il contient cinq canons que nous allons rapporter en entier. 

1 « CANON. Si quelqu'un ne reconnaît pas qu 'Adam, le premier 

homme, ayant transgressé le commandement de Dieu dans le paradis, 

est déchu de l 'état de sainteté et de just ice dans lequel il avait été 

établi ( l ) , et, par ce péché de désobéissance et cette prévarication, a 

(1) Dans lu première rédaction on s'était servi du mot créé ( crealiti ) ; sur 
l'observation du cardinal Pacbeco, on substitua le terme établi [conifil« '«" |? 
parce que les théologiens ne conviennent pas si, dès le premier instant «le sa 
création. Adam jonit dp la sainteté et delà juatico. 
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encouru la colère et l ' indignation de Dieu, et en conséquence la mort , 

dont Dieu l'avait auparavant menacé, et avec la mort la captivité sous 

la puissance du démon qui, depuis ce temps, a eu l 'empire de la 

mort (1) ; et que, par cette offense et cette prévarication, Adam, selon 

le corps e t selon l 'âme, a été changé en un pire état ; qu' i l soit nna-

thème. 

20 CANON. Si quelqu'un soutient que la prévarication d 'Adam n'a 

été préjudiciable qu'à lu i -même , et non à sa postérité; qu' i l a perdu 

la grâce et la sainteté pour lui seul, et non pour nous; ou qu'étant 

souillé personnellement par le péché de désobéissance, il n'a commu-

niqué e t transmis à tout, le genre humain q u e la mort et les peines du 

corps, et non pas le péché qui es t la mort de l ' âme ; qu' i l soit a n a -

théme, puisque c'est contredire l 'apôtre qu i dit : que le péché est entré 

dans le monde par un seul homme, et la mort par le péché : et 

qu'ainsi la mxyrt est passée dans tous les hommes, tous ayant péché 

dans un seul (2|. 

3e CANON- Si quelqu'un dit que le péché d 'Adam, un dans son or i -

gine, et universel dans sa propagation, devient propre à chacun, peut, 

être effacé ou par les forces de la nature humaine, ou par un autre r e -

mède que par les mérites de Jésus-Christ notre Seigneur, l 'unique 

médiateur (3), qui nous a réconci l iés par son sang, s'étant fait notre 

justice, notre sanctification et notre rédempt ion (4); ou si quelqu'un 

nie que les mêmes mérites de Jésus-Christ soient appliqués, tant aux 

adulles qu'aux enfants, par l e sacrement de baptême, conféré selon la 

forme et l 'usage de l 'Ég l i se : qu ' i l soit nnathème, parce qu'il n'y a 

point d'autre nom sous le ciel donné aux hommes, par lequel nous 

puissions être sauvés (5| : c e qui a donné lieu à cette parole : Voilà 

l'Agneau de Dieu, voilà celui qui Ole les péchés du inonde |6i; et à 

cette autre : Vous tous qui avez été baptisés, vous avez été revêtus de 

Jésus-Christ (7). 

4e CANON. Si quelqu'un nie que les enfants nouvellement sortis du 

sein de leurs mères, m ê m e ceux qui sont nés do parente baptisés, aient 

besoin d'être aussi baptisés; ou si quelqu 'un, reconnaissant que v é -

Saint Paul aux. Hébreux, ch. H, v . 14. 
Saint Paul aux Romains, ch. IV, v . 2. 

|3) Saint Paul, première ¿'pitre à Tirnothée, ch. XI, v . 3. 

(4) Saini Paul, première Épitre aux Corinthiens, ch. i , v. SO. 
I5 ) Actes des Apdtres, ch. i v , v. 2. 
(5) Saint Jean, ch. i, v. 29. 
(7) Safiif Paul auxGalaies, eh. m , v. 27. 



ritablement i ls sont baptisés pour la rémission «les péchés, soutient 

pourtant qu'i ls ne tirent r ien du péché or ig inel d 'Adam qui ait besoin 

d'être exp ié par l 'eau de la génération, pour obtenir la v i e éternelle, 

d'où il suivrait que la f o rme du baptême pour la rémission des péchés 

serait fausse et non vér i table : qu ' i l soit anathème. Car la parole de 

l 'Apôtre , qui dit que le péché est:entré dans le monde par un seul 

homme, et ta mort par le péché, et qu'ainsi la mort est passée dans 

tous les hommes, tous ayant péché dans un seul (1) ne peut être en-

tendue d 'une autre manière que l 'a toujours entendue l 'Égl ise catho-

lique, répandue partout- E t c 'est pour cela, et conformément à cette 

r èg l e de foi, selon la tradition des apôtres, que m ê m e les petits enfants, 

qui n'ont pu encore commettre aucun péché personnel, sont pourtant 

véritablement baptisés pour la rémission des péchés, afin que ce qu'ils 

ont contracté par la génération soit lavé en eux par la renaissance ; 

car quiconque ne renaît de l'eau et du Saint-Esprit ne peut entrer 

au royaume de Dieu (2). 

5e CANON. Si quelqu'un nie que par la grâce de Nôtre-Seigneur Jé-

sus-Christ, qui est conférée dans le baptême, l 'offense du péché originel 

soit remise, ou soutient que tout ce qu'il y a proprement et véritable-

ment de péché n'est pas été , ma i s est seulement comme rasé, on n'e3t 

pas imputé : qu' i l soit anathème. Car Dieu ne hait rien dans ceux qui 

sont régénérés ; il n'y a point de condamnation pour c e u x qui sont 

véritablement ensevelis dans la mort de Jésus-Christ par le baptême, 

qui ne marchent point selon la chair, mais qui , dépouillant le vieil 

homme, et se revêtant du nouveau, qu i est créé selon Dieu, sont de-

venus innocents, purs, sans tache et sans péché, agréables à Dieu, 

ses hérit iers et cohéritiers en Jésus-Christ : en sorte qu' i l ne reste 

rien du tout qui leur fasse obstacle pour entrer dans le ciel . L e saint 

concile néanmoins confesse et reconnaît que la concupiscence ou l 'in-

clination au péché reste pourtant dans les personnes baptisées; la-

quelle, ayant été laissée pour le combat et l 'exercice, ne peut nuire à 

ceux qu i ne donnent pas leur consentement, mais qui résistent avec 

courage par la g râce de Jésus-Christ : au contraire, la couronne est 

préparée pour ceux qui auront bien combattu. Mais aussi le saint con-

ci le déclare que cette concupiscence, que l ' Apô t r e appelle quelquefois 

péché, n'a jamais été prise ni entendue par l 'Égl ise catholique comme 

un véritable péché qui reste, à proprement parler, dans les personnes 

(1) Suint Paul aux Romains, ch. V, v. 12. 
Saint Jean, eh. m , v. 3. 

baptisées, mais qu'elle n'a été appelée du nom de péché «pie parce 

qu'elle est un ef fet du péché et qu'elle porte au péché. Si quelqu'un 

est d'un sentiment contraire, qu' i l soit anathème. 

Cependant le saint concile déclare que, dans ce décret, où il s 'agit 

du péché originel, son intention n'est point de comprendre la bienheu-

reuse et immaculée V i e r g e Mar i e (1 ) , mère de Dieu, mais qu' i l entend 

qu'à ce sujet les constitutions du pape Sixte I V , d'heureuse mémoire , 

soient observées sous les peines qui y sont portées, e t qu'il renou-

velle (2). 

Suit le décret de la réformation, qui contient deux chapitres. 

CHAPITRE PREMIEB. De rétablissement des écoles pour y enseigner 

l'Écriture sainte. 

De peur que le céleste trésor des Écri tures saintes, dont le Saint-

Esprit a accordé si l ibéralement la connaissance aux hommes, ne soit 

négligé, le saint concile, embrassant et s'attachant aux constitutions 

des conciles approuvés pai' l 'Égl ise et aux décrets des Souverains Pon -

tifes, et y ajoutant c e qu'il a jugé à propos, a ordonné que, dans les 

églises où il y a un fonds, de quelque nature qu' i l soit, destiné pour 

enseigner la théologie, les évéques, les archevêques, les primats et les 

autres ordinaires, contraindront ceux qui possèdent c e revenu de faire 

des lettons sur l 'Ecriture sainte, par eux-mêmes, s'ils en sont capables, 

sinon par quelque homme habile qu'ils substitueront à leur place, et 

qui sera choisi par l 'évéque et les autres ordinaires; qu'au reste, ces 

sortes de bénéfices ne seront donnés à l 'avenir qu'à des gens capables 

de s'acquitter decetemplo i ; que , dans l e s églises cathédrales des villes 

dépeuplées et même dans les collégiales qui sont dans les bourgs con-

sidérables, quand m ê m e elles seraient exemptes , où il y a un c lergé 

nombreux, lesquelles n'ont point encore de lecteur, la première pré -

(1) Plusieurs Pères du concile auraient voulu que le décret s'exprimât d'une 
manii-re plus explicite sur t'immaculéo Conception. Guillaume Du Prat, évSquu 
de Clcrmon:, entre antres, dit : - Ce décret me plaît, mais, touchant la Con-
ception, je voudrais qu'on dit absolument que Mario a été conçue sans péché. >• 
L'évÇqne de Chéronée dit aussi que le décret lui plaisait, pourvu qu'il no pré-
judiciât pas îi l'immaculée Conception de la très sainte Vierge. L'évoque da 
Sienne l'approuva aussi h condition que cet article ne préjndicierait point h 
l'honneur de Mario. 

(2) Par l'une de ses constitutions, Sixte I V attacha des indulgences ù la rëci-
tión de l'office et a la célébration de la messo de l'immaculée Conception. Par 
une autre, de l'an 1483, portée à l'occasion des disputes que cette question 
avait soulevées, il condamna les exc!:s des partisans de l'une et de l'autre 
opinion. 

T . VI , 14 



bende qui vaquera soit dest inée à cet emploi ; et, en cas qu' i l n'y ait 

pas de prébende qvd soit suffisante, il y sera pourvu par l 'ass,gnation 

du revenu de quelque bénéfice s imp le , ou par une contribution des 

bénéfices ou du diocèse, sanspréjudic icr néanmoins aux autres études 

qui auraient été établies auparavant dans le m ê m e endroit ; que, dans 

les égl ises pauvres, il y aura au moins un maître choisi par l 'évéque, 

du consentement (1) du chapitre, pour enseigner gratuitement la 

g rammaire aux clercs, auquel on assignera l e revenu de quelque bé-

néfice simple, ou quelque autre appointement de la mense de l 'évéque 

ou du chapitre. 

• L 'abbé , dans les monastères, e t l e chapitre provincial ou général, 

daus les autres couvents, chargera quelqu'un, si cela se peut, d'en-

seigner l 'Écriture sainteaux moines ou aux autres réguliers. L 'Evèquc 

pourra, c omme délégué du Souverain Pont i fe , punir un abbé, même 

exempt, qui se montrerait négl igent sur ce point. 

On invite les princes chrét iens et les républiques à établir dans les 

collèges publics de leurs États, un cours d 'Écr i ture sainte, la plus 

noble et la plus nécessaire de toutes les sciences, et à contribuer 

ainsi à la défense e t à l 'accroissement de la foi, e t au maintien de la 

bonne doctrine. 

Personne ne p o u r » enseigner l 'Écr i ture sainte, ni dans tes cours 

publics, n i dans les écoles particulières, excepté dans les écoles claus-

trales, sans avo ir été examiné et approuvé par l ' évéque. 

Ceux qui enseignent ou étudient l 'Écr i ture sainte dans les écoles 

publ iques, quoique absents , pourront jouir des revenus de leurs 

bénéfices pendant tout le temps qu' i ls vaqueront à cet exercice 

CHAPITRE I I . Des prédicateurs et des quêteurs. 

Comme il n'est pas moins nécessaire, pour l 'avantage du christia-

nisme, de prêcher l 'Évangi le que d 'en fairo des leçons publiques, et que 

c'est m ê m e la fonction principale des évêques, le saint concile a déclaré 

e t ordonné ce qu i suit : 

L e s évêques, les archevêques, les primats et tous les autres prélats 

sont tenus de prêcher par eux-mêmes, o u , s ' i ls eu sont légit imement 

empêchés, par d'autres personnes capables ; sinon i ls seront soumis 

à une punition rigoureuse. 

L e s archiprêtres,les curés et tous c «ux qui administrent des églises 

|1) A la place llu mot consentement [ «niemi» ) , on voit le mot avis (œwHrt)i 

amendement qui, dans la suite, fut souveut proposé et admis. 

paroissiales, feront les dimanches e t les jours do fêtes, des instructions 

à leurs peuples, auxquels ils enseigneront c e qu' i ls doivent savoir, 

faire, éviter et craindre. Si, malgré les avertissements reçus, ils nég l i -

gent pendant trois mois, l ' exerc ice de ce ministère, l 'évéque pourra 

les y contraindre par des censures e t d'autres peines, quand m ê m e 

eux et leurs églises, pourvu qu'e l les soient dans le diocèse, seraient 

exempts. L ' é véque pourra aussi, jusqu 'à ce que les coupables viennent 

à résipiscense, substituer quelque autre à leur place. Si des abbés ou 

prélats réguliers négl igent le même off ice dans les églises qui leur sont 

soumises, et qui ne sont d'aucun diocèse, ils pourront e t devront y 

être contraints par l 'archevêque de la province, c omme dé légué du 

Saint-Siège. 

U s réguliers, d e quelque ordre qu' i ls soient, ue pourront prêcher, 

même dans leurs égl ises, qu 'après avo ir é l é approuvés, autorisés et 

examinés par leurs supérieurs ; e t i ls seront tenus, avant de commen-

cer à prêcher, d e se présenter en personne à l ' évéque, e t de deman-

der sa bénédiction. Pour prêcher dans les autres égl ises, i ls devront 

avoir, outre la permission de leur supérieur, col le de l 'évéque, qui la 

leur donnera gratuitement. 

L 'évéque ne permettra pas de prêcher , sans avo ir consulté le Sou-

verain Ponti fe, à un régul ier qui v i t hors de la clôture et de l 'obéis-

sance de sa religion, ni à un prêtre séculier inconnu, quelques pr i -

vilèges qu'i ls al lèguent. 

Si un prédicateur s è m e des erreurs , ou une doctrine scandaleuse 

parmi le peuple, en quelque l ieu qu' i l précl ie, l 'évéque lui interdira 

la prédication; e t s'il prêche des hérésies, l ' évéque , c omme délégué 

du Saint-Siège, procédera contre lui, quand m ê m e il serait exempt . 

Les quêteurs ne pourront prêcher ni par eux-mêmes , ni par d'autres; 

ils en seront absolument empêchés par les évêques, nonobstant tout 

privilège |1|. 

(1) On a an remarquer que, dans ce décret, il est souvent dérogé au droit 
commun, aux constitutions apostoliques, aux privilèges et à l'osemption «es 
régulier» et'd'autres; et le Pape , pour appnyer cos dispositions, envoya, le 

jmn, aux légats, une bulle où il approuvait et confirmait tout ce que le 
concile déciderait sur celte ma-Jfrre. 

Le pouvoir de délégalion dont il est ici parlé, et que le concile exprimer, 
souvent dans la „ t a , , est atiacl.6 , non à la personne, mais à l'ollic» de l'A. 
« que en sorie qu'un vicaire général lui-même en jouit, en vertu de son em 
P 01, à inoins que le contraire uc soit expressément déclaré. 11 suit de là que, 

ans ces c „ , o „ n e ^ p M ,.n a r p e l 6 r uiètropolitain, mais seulement au 
souverain lontife dont l'évéque oxerce alors le pouvoir par délégation. De 



CONGRÉGATIONS du 21 ju in e t j ours suivants. On y examina la ma-

t ière Je la just i f icat ion; puis l adoc t r inede Luther sur l e l ibre arbitre, 

la prédestination, l e mér i t e des tonnes œuvres, etc. On arrêta ensuite 

que Ton ferait deux décrets, dont l'un établirait la doctrine de l 'Égl ise, 

sous le titre de décrets, e t l 'autre contiendrait les anathèrnes, sous 

l e titre de canons. On rev in t à la matière de la reformation, et à la 

question de la résidence des évéques. L a plupart des théologiens sou-

tinrent que l'on devait décider que la résidence est de droit divin ; les 

Espagnols demandèrent la m ê m e chose. 

GE SESSION. Cette session, l ixée au 29 jui l let , ne lut célébrée que 

l e 13 janv ier de l 'année suivante 1547. D e fôcheuses circonstances,que 

nous n e pouvons rappeler ici (1), amenèrent ce délai. El le fut com-

posée de quatre cardinaux, dix archevêques et quarante-cinq évéques. 

André Comaro , archevêque de Spalatro, officia pontilicalement. Thomas 

Stella, évéque de Salpi, qui prononça un discours sur les efl'ets de la 

grâce, lut aussi du haut de la chaire , à la place du célébrant, les deux 

décrets qu'on avait préparés pour cette circonstance. L e premier sur 

la justif ication fut accueilli d e tous avec un respect qu i répondait à la 

grandeur des vér i tés qu 'on y définissait. I l comprend seize chapitres 

e t trente-trois canons contre les hérétiques. Ce décre t renferme une 

lumière admirable. Jamais la doctrine de la justi f ication n 'ava i t reçu 

daus sa forme scientif ique e t dogmatique, cette précision, cet ensemble 

complet que lui donna l 'Ég l i s e dans ce dernier concile œcuménique. 

L e s P è r e s déclarent d 'abord que le commencement de la justif ica-

tion dans les adultes v ient de la g râce prévenante- de Dieu par Jésus-

Christ, qui les appelle sans aucun mér i t e de leur part, qui les excite 

et qui les a ide à contr ibuer à leur justi f ication, en conseil lant et en 

coopérant l ibrement à ce l t e môme g râce . Us exposent ensuite de 

quel le manière les pécheurs parviennent à la justi f ication. 

L e s pécheurs, dit l e conci le , sont disposés à être just i f i és , lorsque, 

excités et aidés par la g râce , et ajoutant foi à la parole sainte qu'ils 

entendent, ils s e portent l ibrement vers Dieu, croyant que tout ce 

qu'il a révé lé et promis es t véritable, e t surtout que l ' impie est justif ié 

cette manière, les év&ines exercent, comme par juridiction ordinaire, un droit 
qu'ils ne tiennent que (le la délégation, ce qui leur rappelle leur dépendance 
de leur chef suprême. En outre, les réguliers et autres conservent le ti'.ïfl 
d'exempts, lors même qu'on leur a enlevé certaines exemptions; car ou jugeait 
odieux et mime nuisible de les abolir entièrement 

(1} Elles sont rapportées avec quelques détails dans l'Histoire du concile de 

Trente, par le Père Prat , l iv. 11, tom. I ' ' , pag. 185 et suivantes. 

put la grâce que Dieu lui donne par la rédemption de Jésus-Christ ; 

et lorsque, se reconnaissant pécheurs, étant frappés uti lement de la 

crainte de la just ice de Dieu, et ayant recours à la div ine miséricorde, 

ils conçoivent l 'espérance et ont confiance que Dieu leur sera propice 

à cause de Jésus-Christ , et commencent à l 'aimer 11) c omme source 

de toute justice ; et que pour cela, ils s e tournent contre leurs péchés 

par la haine qu'ils en conçoivent e t par la détestation, c 'est-à-dire par 

la pénitence qu' i l faut en faire avant l e baptême , et enfin lorsqu'ils 

se proposent de recevoir le baptême, de commencer une vie nouvelle 

et d'observer les commandements de Dieu. |Chap. v i . ) 

L e concile expl ique ensuite la nature et les effets de la justi f ica-

tion, en disant qu'e l le ne consiste pas seulement dans la rémission 

des péchés, mais aussi dans la sanctification et l e renouvellement in -

térieur de l 'âme. Cette justif ication, disent les Pères , si l 'on en re -

cherche les causes, a pour fin la g lo ire de Dieu et de Jésus-Christ, 

et la vie éternel le; pour cause eff iciente Dieu même, qui , en tant que 

miséricordieux, lave et sanctifie gratuitement par le sceau et l 'onction 

du Saint-Esprit, promis par les Écr i tures, qui est le g a g e de notre 

héritage ; pour cause méritoire elle a notre Seigneur Jésus-Chr is t , 

son très-cher et unique F i l s , qui , par l 'amour extrême dont il nous a 

aimés, nous a mér i t é la justif ication e t a satisfait pour nous à Dieu 

son Père, par sa très-sainte passion sur la croix, lorsque nous étions 

ses ennemis; pour cause instrumentelle elle a le sacrement de la foi, 

sans laquelle personne ne peut être justi f ié. |Cbap. v u . ) 

Enfin son unique cause formelle [2) est la just ice de D i e u , non la 

justice par laquelle il est juste lui-même, mais celle par laquelle il nous 

justifie, c 'est-à-dire de laquel le , étant grati f iés par lu i , nous sommes 

renouvelés dans l ' intérieur de notre âme, et non-seulement nous 

(1) Daus le principe, on -n'avait pas compté, dans le décret, l'acte d'amour 
de Dieu parmi les dispositions indiquées; e t , lorsque sur l'avis de vingt-trois 
Pères, on l'y eût compris, plusieurs le désapprouvèrent, mais l'archevêque do 
Sassari, Lippomani, coadjuteur do l'évÇquo do Vérone , et le P . Le Jay le dé-
fendirent et le maintinrent. 

(2) Remarquons ici en passant que le concile donne pour cause formelle de 
notre justification tantôt la charité, tantôt la grâce, tantôt l'une et l'autre. 
Cela vient de ce que cette sainte assemblée no voulait pas condamner les di-
verses opinions soutenues dans les écoles, ou par îcs théologiens catholiques, 
dont quelques-uns enseignent que la grâce est la mfme chose que«l'amour ha-
bituel do Dieu, et que, par elle seule, l'homme devient formellement jnste ; 
d'autres, que la grâce, qui rend formellement juste, est. distincte de la charité : 
«nai» qu'elle est toujours unie h ellu. |.Yo(c du Père Prat.) 



sommes réputés justes, mais nous sommes avec vérité nommés tels, et 

le sommes en effet, recevant la justice en nous, chacun selon sa mesure 

et selon le partage qu'en a fait le Saint-Esprit, comme il lui plaît, et 

suivant la disposition propre et la coopération de chacun ; en sorte que 

le pécheur, par cette grâce ineffable, devient véritablement juste, ami 

de Dieu et héritier de la v ie éternelle; que c'est le Saint-Esprit qui 

opère en lui ce merveilleux changement, en formant dans son cœur 

les saintes habitudes de la foi, de l'espérance et de la charité, qui 

l'unissent intimement à Jésus-Christ et en font un membre vivant de 

son corps. Mais personne, quelque justif ié qu'il soit, ne doit s'estimer 

exempt de l'observation des commandements de Dieu : personne ne 

doit faire usage de ces paroles téméraires et condamnées par les saints 

Pères, sous peine d'anatbème, que l'observation des commandements 

de Dieu est impossible à un homme justifié ; car Dieu ne commando 

pas des choses impossibles, mais, en commandant, il avertit et de 

faire ce que l'on peut, et de demander ce qu'on ne peut pas faire; et 

il aide afin qu'on le puisse. 

L e concile enseigne encore sur le même sujet, que, dans cette vie 

mortelle, personne ne doit présumer du mystère secret de la prédesti-

nation de Dieu, de sorte qu'il soit certainement assuré qu'il est du 

nombre des prédestinés, comme s'il était vrai qu'étant justifié il ne pût 

plus pécher, ou que, s'il péchait, il dût se promettre assurément de 

se relever, parce que, sans une révélation particulière de Dieu, on ne 

peut savoir qui sont ceux que Dieu a choisis. II en est de même du 

don de persévérance, dont il est écrit que celui qui aura persévéré jus-

qu'à la fin sera sauvé : ce qu'on ne peut obtenir d'ailleurs que de 

celui qui est tout-puissant pour soutenir celui qui est debout, afin 

qu'il continue d'être debout jusqu'à la fin, aussi bien que pour relever 

celui qui tombe. Mais personne là-dessus ne se peut promettre rien 

de certain d'une certitude absolue, quoique tous doivent mettre et 

établir une confiance très-ferme dans le secoure de Dieu, qui achè-

vera et perfectionnera le bon ouvrage qu'il a commencé, en opérant 

en nous le vouloir et le faire, si ce n'est qu'ils manquent eux-mêmes 

à sa grâce. (Chap, XII et x m . ) 

Ceux qui, par le péché, sont déchus de la grâce de la justification 

qu'ils avaient reçue, pourront être justifiés de nouveau quand, Dieu 

les excitant par le moyen du sacrement de pénitence, ils feront en 

sorte de recouvrer, en vertu des mérites de Jésus-Christ, la grâce 

qu'ils auront perdue : c'est la réparation propre pour ceux qui sont 

tombés ; c'est ce que les saints Pè res nomment si à propos la seconde 

table après le naufrage de la grâce qu'on a perdue. Et ç'a été en 

faveur de ceux qui tombent dans le péché depuis le baptême que Jé-

sus-Christ a établi le sacrement de pénitence, quand il a dit : Recevez 

le Saint-Esprit ; les péchés seront remis à ceux à qui vous les re-

mettrez, et ils seront retenus à ceux à qui vous les retiendrez {1). 

De là vient qu'il faut bien entendre que la pénitence d'un chrétien, 

après qu'il est tombé dans le péché, est fort différente de celle du bap-

tême; car non-seulement elle demande qu'on cesse de pécher et qu'on 

ait son crime en horreur, c'est-à-dire qu'on ait le cœur contrit et hu-

milié, mais elle renferme encore la confession sacramentelle de ses 

péchés, au moins en désir, pour la faire dans l'occasion, et l'absolu-

tion du prêtre avec la satisfaction par les jeûnes, les aumônes, les 

prières et les autres pieux exercices de la v i e spirituelle, non pas à la 

vérité pour la peine éternelle, qui est remise avec l'offense par le sa-

crement ou par le désir de le recevoir, mais pour la peine temporelle 

qui, selon la doctrine des saintes lettres, n'est pas toujours, comme 

dans le baptême, entièrement remise à ceux qui, ingrats à l'égard des 

bienfaits de Dieu et de la grâce qu'ils ont reçue, ont contristé le Saint-

Esprit et ont profané sans respect le temple de Dieu. (Chap. x i v . ) 

Que l'on doit être persuadé que la grâce de la justification se perd, 

non-seulement par le crime de l'infidélité (2] par lequel la foi se perd 

aussi, mais par tout autre péché mortel, par lequel la foi ne se perd 

pas; caria doctrine de la loi divine exclut du royaume de Dieu, non-

seulement les infidèles, mais les fidèles aussi, s'ils sont fornicateurs, 

adultères, efféminés, sodomites, voleurs, avares, ivrognes, médi-

sants, ravisseurs* du bien d'autrui et tous autres sans exception qui 

commettent des péchés mortels, pour la punition desquels ils sont sé-

parés de la grâce de Jésus-Christ. (Chap. XV-.) 

Le seizième et dernier chapitre contient en substance ce qui suit : 

Afin que les justes s'efforcent d'abonder dans les bonnes œuvres, il 

faut leur proposer la v ie éternelle, et comme une grâce promise à cause 

de Jésus-Christ, et comme une récompense que Dieu, lidèle en ses 

promesses, réserve à leurs bonnes œuvres et à leurs mérites; mais 

que tout ce que leurs œuvres peuvent avoir d'agréable à Dieu et de 

méritoire, doit être attribué à la vertu de Jésus-Christ qui inûue sur 

elles, comme le cep sur les sarments, qui les précède, les accom-

(1) Saint Matthieu, cli. x i . 
(2) Quelques Pères voulaient qu'on substituât le mot a/mlasie au mot infidé-

lité ; mai* on aima mieux se servir des expressions m?me3 de Luïher pour con-
fomnçr ses erreurs. 



p o g n « et Ira suit . Personne, par conséquent, ne doi t se g lor i f ier en 

so i -même , mais seu lement dans l e Se igneur, qu i , dans sa bonté, 

veut que ses dons deviennent nos mér i t es . 

L e concile, après avoir expl iqué la doctr ine catholique touchant la 

just i f icat ion, condamne en détail , par trente-tro is canons, les erreurs 

contraires à c e l l e doctrine. 

1er CANON. Si quelqu'un d i t qu'un h o m m e peut ê tre just i f ié devant 

D i eu par ses propres œuvres , fa i tes seu l ement selon les lumières de 

la nature ou selon les préceptes d e la lo i , sans la grâce de Dieu 

mér i t ée par Jésus-Christ, qu ' i l so i t anathème. 

2 « CANON. S i quelqu'un d i t que la g r â c e de Dieu mér i t é e par Jé -

sus-Christ , n'est donnée qu 'a f in seu l ement que l ' h o m m e puisse plus 

a isément v i v r e dans la just ice et mér i t e r la v i e éternel le , c omme si, 

par l e l ibre arbitre, sans la g r â c e , il pouva i t f a i r e l 'un et l'autre, 

quo ique pourtant avec pe ine e t di f f iculté , qu'i l soit anathème. 

3» CANON. Si quelqu'un dit que sans l ' inspiration prévenante du 

Saint-Espr i t e t sans son secours, un h o m m e peut fa ire d e s actes de 

foi, d 'espérance, de char i té et d e repent ir , tels qu ' i l l es faut fa ire pour 

obtenir la g râce de la just i f icat ion, qu ' i l so i t anathème. 

4E CANON. S i quelqu'un d i t que le l i b r e arb i t re , m û e t exc i té de 

Dieu, en donnant son consentement & D i eu qu i l 'exci te e t qu i l 'appelle, 

ne coopère en rien à se préparer e t à s e mettre en état d'obtenir la 

grâce de la justi f ication, e t qu ' i l ne peut re fuser son consentement, s'il 

le veut , ma i s qu ' i l est c o m m e quelque chose d ' inanimé, sans r i en faire, 

e t purement pass i f , qu'i l so i t anathème. 

5E CANON. Si quelqu 'un d i t que , depu i s le péché d ' A d a m , le libre 

arbitre de l ' homme est perdu e t éte int ; que c 'est un ê t r e qu i n'a que 

le nom, o u plutôt un nom sans réal i té , ou enf in une fiction ou vaine 

imaginat ion que le démon a introduite dans l 'Ég l i se , qu ' i l soit ana-

thème . 

6° CANON. Si quelqu'un dit qu ' i l n 'est pas au pouvo i r de l ' homme de 

rendre s e s vo i e s mauvaises , ma i s que Dieu opère les main-aises 

œuvres aussi b ien que les bonnes, non-seu lement en tant qu ' i l les 

permet , ma i s si proprement e t si vér i tab lement par lu i -même , que la 

trahison d e Judas n'est pas moins son ouv rage q u e la vocation de 

saint P a u l , qu ' i l soit anathème (1) . 

Quelques-uns proposèrent des changements dans les dispositions de ee 

canon, car non-senicment Dieu permet le péché, mais, comme cause ra-eniierc 

toute chose , il prate encore une 'raie coopération â cet acte. On a eut ¡ " " 

7e CANON. Si quelqu'un dit que toutes les actions qui se (ont avan t 

la justification, de quelque manière qu'e l les soient faites, sont de vér i -

tables péchés, ou qu'el les mér i tent la ha ine de .Dieu, ou que plus un 

homme s'ef force de se disposer à la g râce , p lus il pèche g r i èvement , 

qu'i l soit anathème. 

8". CANON. Si quelqu 'un d i t que la crainte de l 'enfer qui nous porte à 

avoir recours à la misér icorde d e D ieu , ayant douleur d e nos péchés, 

ou qui nous fait abstenir de pécher, est un péché , o u qu'e l le rend les 

pécheurs encore pires, qu ' i l so i t anathème. 

9e CANON. Si quelqu 'un d i t que l ' h o m m e est jus t i f i é par la seule foi, 

en sorte qu'on entende par là q u e , pour obtenir la g râce de la j u s t i f i -

cation, i l n'est besoin d 'aucune autre chose qui coopère, et qu ' i l n 'est 

en aucune manière nécessaire que l ' homme s e prépare et se dispose 

par le mouvement d e sa volonté, qu'i l soit anathème. 

10e CANON. Si quelqu 'un d i t que les h o m m e s sont jus les sans la 

justice d e Jésus-Chr is t , par laquel le i l nous a mér i t é d 'ê t re just i f i és , 

ou que c'est par e l l e - m ê m e qu ' i l s sont formel lement jus tes , qu ' i l so i t 

anathème. 

11« CANON. Si quelqu 'un d i t que les hommes sont just i f iés , ou par la 

seule imputation d e la jus t i c e de Jésus-Chr is t , ou par la seule r ém i s -

sion des péchés, faisant exclusion de la g râce e t de la char i té qui est 

répandue dans les cœurs par le Saint-Espr i t , et qui leur est inhérente; 

au bien que la g râce par laquel le nous sommes just i f iés n 'est autre 

chose que la faveur d e D i eu , qu'i l so i t anathème. 

12e CANON. S i que lqu 'un d i t que la foi just i f iante n 'est autre chose 

que la confiance en la d iv ine misér icorde qui r eme t les péchés à cause 

de Jésus-Christ , o u que c 'e8t par cette seule confiance que nous 

sommes justi f iés, qu'i l so i t anathème. 

13e CANON. S i quelqu 'un dit qu'i l est nécessaire à tout homme , pour 

obtenir la rémission des péchés, de croire certa inement, et sans hési-

ter sur ses propres faiblesses e t sur son indisposition, que ses péchés 

lui sont remis, qu'i l soit anathème. 

14B CANON. Si quelqu 'un d i t qu 'un h o m m e est absous de ses péchés 

et justif ié dès qu'i l croi t certa inement ê tre absous et just i f i é , ou que 

pcisonne n 'est vér i tab lement jus t i f i é que ce lu i qu i se croi t ê t re j u s -

¿gnrd à cette observation, parce qu'il appert suffisamment des termes nrêmes du 

canon qu'il n'y s'agit pas de la cause physique, mais seulement de la cause mo-

rale , à laquelle s'impute l 'action, puisqu'on s'y propose de condamner les hé-

rétiques qui prétendaient que Dieu n'est pas moins l'auteur de la trahison de 

Judas que de la vocation de saiut Paul. IPallavioin . liv. v i l l . ch. la et 14.) 



t i f i é , et que c'est par cette seule foi ou confiance que l'absolution et 

la justification s'accomplit, qu'il soit anathéme. 

15« CANON. Si quelqu'un dit qu'un homme , né de nouveau par le 

baptême et just i f i é , est ob l i g é , selon la f o i , de croire qu'il est assu-

rément du nombre des prédestinés, qu'il soit anathéme. 

16« CANON. Si quelqu'un soutient d 'une certitude absolue et infail-

l ible, s'il ne l'a appris par une révélation particulière, qu' i l aura assu-

rément le grand don de persévérance jusqu'à la fin , qu' i l soit ana-

théme. 

17e CANON. Si quelqu'un dit que la grâce de la justification n'est 

que pour ceux qui sont prédestinés à la v ie , et que tous les autres 

qui sont appelés , sont à la vér i té appelés, mais qu' i ls ne reçoivent 

point la grâce , comme étant prédestinés au mal par la puissance de 

Dieu, qu'il soit anathéme. 

18e CANON. Si quelqu'un dit que les commandements de Dieu sont 

impossibles à garder, m ê m e à un homme justi f ié et dans l'état de là 

grâce, qu'il soit anathéme. 

19* CANON. Si quelqu'un dit que dans l 'Évangi le il n ' y a que la 

seule foi qui soit d e précepte, que toutes les autres choses sont indif-

férentes, ni commandées ni défendues, mais laissées à la l iberté; ou 

que les dix commandements ne regardent en rien les chrétiens, qu'il 

soit annthême. 

20® CANON. Si quelqu'un dit qu'un homme just i f i é , quelque parfait 

qu' i l puisse être, n'est pas obl igé à l 'observation des commandements 

de Dieu et de l 'Ég l i se , mais seulement à croire, comme si l 'Évangile 

ne consistait qu'en la simple et absolue promesse de la v i e éternelle, 

sans aucune condition d'observer les commandements, qu'il soit ana-

théme. 

21e CANON. Si quelqu'un dit que Jésus-Christ, a été donné de Dieu 

aux hommes en qualité seulement de rédempteur auquel ils doivent 

mettre leur confiance, et non pas aussi comme un législateur, au-

quel i ls doivent obéir , qu'il soit anathéme. 

22e CANON. Si quelqu'un dit qu'un homme justi f ié peut persévérer 

dans la justice qu' i l a r e ç u e , sans un secours particulier de Dieu ; 

ou, au contraire, qu 'avec ce secours même il ne le peut pas, qu' i l soit 

anathéme. 

23E CANON. Si quelqu'un dit qu'un homme, une fois just i f ié , ne peut 

plus pécher ni perdre la grâce, et qu'ainsi lorsque quelqu'un tombe 

et pèche, c'est une marque qu'il n 'o jamais été véritablement justi f ié; 

ou. au contraire, qu'un homme just i f ié ne peut, pendant toute sa vie, 

éviter toutes sortes de péchés, m ê m e les vénie ls , si c e n'est por un 

privilège particulier de D i e u , comme c'est le sentiment de l 'Égl ise h 

l'égard de la bienheureuse V i e r g e , qu'il soit anathéme. 

24e CANON. Si quelqu'un dit que la just ice , qui a été reçue, n'est pas 

conservée et augmentée aussi devant D ieu par les bonnes œuvres, 

mais que ces bonnes œuvres sont seulement les lruits de la just i f ica-

tion et les marques qu'on l'a r eçue , sans être une cause qui l ' aug-

mente, qu' i l soit anathéme. 

25e CANON. Si quelqu'un dit qu'en quelque bonne œuvre que ce 

soit le juste pèche au moins vénie l lement , ou m ê m e , ce qui est. en-

core plus insupportable, qu ' i l pèche mortel lement, et qu'ainsi il m é -

rite les peines éternel les; et que la seule raison pour laquelle il n'est 

pas condamné, c'est que Dieu ne lui impute pas ses fautes à damna-

tion, qu'il soit anathéme. 

26* CANON. Si quelqu'un dit que les justes ne doivent point , pour 

leurs lionnes œuvres fa i tes en D ieu , attendre ni espérer de lui la r é -

compense éternelle, par sa miséricorde et les mérites de Jésus-Christ , 

pourvu qu' i ls persévèrent jusqu 'à la fin, en faisant le bien et en g a r -

dant ses commandements, qu' i l soit anathéme. 

27e CANON. Si quelqu'un dit qu' i l n'y a point d'autre péché mortel 

que l e péché d' infidélité, ou q u e la g râce qu'on a une fois reçue ne se 

perd par aucun autre péché, que lque g r a v e et quelque énorme qu' i l 

soit, que par celui d ' inf idé l i té , qu ' i l soit anathéme. 

28e CANON. Si quelqu'un dit que, la grâce étant perdue par le péché, 

la foi se perd aussi toujours en m ê m e temps ; ou que la foi qui reste 

n'est pas une véritable fo i , bien qu'e l le ne soit pas v i v e ; ou que celui 

qui a la foi sans la charité n'est pas chrétien, qu'il soit anathéme. 

29e CANON. Si quelqu'un dit que celui qui est tombé en péché de -

puis le baptême ne peut se re l ever avec l 'aide de la grâce de Dieu ; 

ou bien qu' i l peut, à la vér i té , recouvrer la g r â c e qu' i l ovo i t perdue, 

mais que c'est par la seule fo i , sans le secours du sacrement de pé-

nitence, contre ce que l 'Ég l i s e romaine et universe l le , instruite par 

Jésus-Christ et par ses apôtres , a jusqu' ic i c r u , tenu et enseigné, 

qu'il soit anathéme. 

30c CANON. Si quelqu'un dit qu'à tout pécheur pénitent qui a reçu 

la grâce de la justi f ication l 'o f fense est te l lement remise, et l 'obl iga-

tion à la peine éternelle te l lement effacée et abolie, qu' i l ne lui reste 

aucune obligation de peine temporel le à payer, soit en ce monde, soit 

en l'autre dans le purgatoire, avant, que l 'entrée au royaume du ciel 

puisse être ouverte, qu ' i l soit anathéme. 



31* CANON. Si quelqu'un ilit qu'un homme just i f ié pèche lorsqu'il 

fait des bonnes œuvres en v u e de la récompense é teme l l e , qu'il soit 

anathôme. 

32E CANON. Si quelqu'un dit que les bonnes œuvres d'un homme 

justi f ié ¡*>nt tellement les dons de D i e u , qu'elles ne soient pas aussi 

les mér i tes de cet homme jus t i f i é ; ou que par ces bonnes œuvres 

qu' i l fait par le secours d e l à grâce de Dieu et par les mér i tes de Jé-

sus-Christ, dont il est un m e m b r e vivant, il ne méri te pas véritable-

ment une augmentation de g r â c e , la v i e éternelle et la possession de 

cette m ê m e v i e , pourvu qu ' i l meure dans la grâce, et même aussi 

une augmentation de g lo i re , qu' i l soit anathème. 

33C CANON. Si quelqu'un dit que, par cette doctrine catholique tou-

chant la justif ication, exposée par le saint concile dans l e présent dé-

cret , on déroge en quelque chose à la gloire de D ieu , ou aux mérites 

de notre Seigneur Jésus -Chr i s t ; au lieu de reconnaître qu 'en effet la 

vérité de notre foi y est êclaircie, e t la g lo ire de Dieu et de Jésus-Clirist 

est rendue plus éclatante, qu ' i l soit anathème. 

L e second décret fut sur la réformation. I l contient cinq chapitres. 

CHAPITRE 1ER. Tous ceux q u i , sous quelque nom et à quelque titre 

que ce soi t , sont préposés au gouvernement des églises patriarcales, 

métropolitaines et cathédrales, doivent résider au mi l ieu des ouailles 

que Dieu a confiées à leurs soins. L e concile renouvelle les anciens 

canons contre les prélats qui manqueraient à c e devoir |1), et ordonne 

q u e , si un prélat , quelque soit son g rade , sa dignité ou sa préémi-

nence , reste absent de son diocèse plus de six mois sans aucune raison 

lég i t ime, il soit de droit p r i v é de la quatrième partie de ses revenus 

annuels ; et d e la mo i t i é , s ' i l continue à s'absenter encore pendant six 

mois. Que si la contumace v a plus lo in , le métropol itain, à l 'égard de 

ses suffragants, ou le plus ancien des suffragants, à l 'égard de son 

métropolitain, devra, dans trois mois, sous peine d'interdit, dénoncer 

le coupable au Souverain Pont i fe ' , qui pourra, dans sa prudence, 

procéder contre lui selon la grandeur du délit. 

CHAPITRE I L L es ecclésiastiques, infér ieurs aux évêques , s'ils ont 

un bénéfice qui les obl ige à la résidence personnelle, seront forcés do 

la garder par les ordinaires qui recourront contre eux aux voies de 

droit convenables. Tout pr iv i l ège perpétuel de ne pas résider est an-

nulé. Quant aux permissions temporaires, accordées par de justes 

causes, elles devront ê t re reconnues pour telles par les évêques, qui, 

(1) C,w. Pervenit 20. et tout le litre Dr cleritii non resijtnlifrtt. 

en ce cas, auront so in , comme délégués du Siège apostol ique, de 

mettre à la place du bénéficier absent un v ica ire capable, et de lui 

assigner un honnête revenu. 

CHAPITRE I I I . L e s ecclésiastiques séculiers et les réguliers qui v i -

vent hors de leur monastère , seront soumis , s'ils tombent en faute, 

à la visite, à la punition, à la correction de l 'ordinaire, comme délégué 

du Siège apostol ique, quelque pr iv i lège personnel ou d'ordre que les 

uns et les autres puissent alléguer. 

CHAPITRE I V . L e s chapitres des cathédrales et des autres égl ises 

majeures, et ceux qui les composent pourront être visités, corrigés et 

châtiés par l 'ordinaire, ou par un autre prélat supérieur, toutes l e s 

fois qu'il en sera besoin, m ê m e d'autorité apostolique , nonobstant 

toute exception, ou toute convention des prédécesseurs. 

CHAPITRE Y . L e s évêques ne pourront point exercer les fonctions 

épiscopales dans un diocèse qu i ne serait pas le leur, sans en avoir 

reçu la permission de l 'ordinaire du lieu. L ' é vêque qui contrevien-

drait à cette prescr ipt ion, serait de droit suspendu de ses fonctions, 

et ceux qu' i l aurait ordonnés, ne pourraient exercer les ordres qu'i ls 

en auraient reçus. 

Ces chapitres furent , d e la part des P è r e s , l 'objet d'opinions t r ès -

diverses et de débats fort animés. L e s uns pensaient que le droit de 

forcer les évêques à la résidence deva i t être laissé aux conciles p r o -

vinciaux , qu'i ls proposaient de tenir tous les deux ans. D'autres pro-

voquaient contre les absents des peines plus sévères. Ceux-c i désap-

prouvaient la restriction expr imée par ces mots : nisi légitimé, causd 

cbslnt; ceux-là demandaient qu'on attribuât aux évêques le droit de 

punir tous les réguliers qui tomberaient dans quelque f au t e , hors de 

leur monastère. P lusieurs voulaient qu'on expr imât d'une autre m a -

nière l'ampliation de la juridiction épiscopale |1). 

En même temps, Paul I I I publiait une bulle qui obligeait les car-

dinaux à la résidence comme les autres prélats, et leur défendait de 

gouverner à la fois plus d 'une égl ise. Ce rescrit pontifical fut reçu 

avec de grands applaudissements par le concile. 

CONGRÉGATION pour examiner les articles sur les sacrements. On 

traita de leur nécessité, de leur excel lence, de la manière dont i ls 

effacent les péchés; du caractère qu' i ls impr iment ; de la sainteté du 

ministre des sacrements; quelles personnes doivent les administrer 

(1) Pallavicin, Histoire <h* concile de Trente, liv. VI I I , ch. 18. — L e P. Prat, 
Histoire du concib de Trente, liv. II. tom. I « ' , pag. «28 . 



du changement dans la forme ; de l ' intention du ministre. On dressa 

un décret portant que l e s sacrements seraient administrés gratuite-

ment. On suivit l 'avis du Pape , qui décida qu' i l fallait omettre les cha-

pitres par rapport à l 'explication de la doctrine sur les sacrements, et 

qu'on se contenterait d e publier les canons avec anathème. 

Sur la matière de la ré format ion, on examina, entre autres ques-

tions, si la pluralité des bénéfices qui demandent résidence est défendue 

par la loi d iv ine; car ceux qui pensaient que la résidence était de droit 

divin concluaient de là que le Pape ne pouvait dispenser de cette 

plural i té ; d'autres prétendaient qu'e l le n'est défendue que par les 

canons. 

7 e SESSION. El le s 'ouvr i t le 3 mars 1547. L 'archevêque de Corfou 

célébra pontificalement le saint sacrif ice. L ' évéque de San-Maroo , 

chargé de prononcer le discours d 'usage, fut attaqué d'un enrouement 

si fort qu' i l ne put rempl i r sa miss ion, et si subitement que personne 

ne put le remplacer dans cette occasion solennelle. Après la messe, 

l ' évéque de Salpi lut,Mu haut de la chaire, les deux décrets préparés, 

l'un sur les sacrements, l 'autre sur la réformation. L e premier fut 

unanimement approuvé ; cinquante P è r e s reçurent simplement le se-

cond; treize seulement y désirèrent de légers changements : quelques-

uns voulaient qu'on y fit une mention expresse des cardinaux ; trois 

ou quatre réclamèrent encore pour le concile le titre de représentant 

l'Église universelle. Ceux -c i demandaient qu'on imposât aux exempts 

des conditions plus dures ; ceux-là, qu'on pût accorder à un seul deux 

bénéfices cures ; enfin plusieurs se plaignirent qu'on déléguât encore 

ici aux évêques un droit qu'i ls tenaient, disaient-i ls, du droit ordi-

naire. Mais une minorité si faible et si peu d'accord avec e l l e -même, 

ne put obtenu- de l ' inunense major i té aucune modi f icat ion, et les ca-

nons ainsi que les chapitres restèrent dans leur forme première |1). 

L e s canons sur les sacrements sont, au nombre de trente, avec ana-

thème. 

Des Sacrements en général. 

1 e r CANON. Si quelqu'un dit que les sacrements de la loi nouvelle 

n'ont pas tous été institués par notre Seigneur Jésus-Christ, ou qu'il 

y en a plus ou moins de sept, savoir : le Baptême, la Confirmation, 

l 'Eucharistie, la Pénitence, l 'Extrême-Onct ion, l 'Ordre et le Mariage; 

(!) Le P . Lubbc, Sacras, cortcil., toic. X I V , pag. 776. — Pallavicin, Hitt. 

du concile de Trente, liv. I X , ch. 12. — Le P . ' P ra t , Hist, du cotic. de Trente, 

11 y. I I , tom. 1 e r , pag. 244. 

ou que quelqu'un de ces sept n'est pas proprement et véritablement 

un sacrement, qu'il soit anathème. 

2e CANON. Si quclqu'iui dit que les sacrements de la loi nouvelle ne 

sont différents des sacrements de la loi anc i enne , qu 'en ce que les 

cérémonies et les pratiques extérieures sont diverses , qu'il soit ana-

thème. 

3« CANON. S i quelqu'un dit que les sept sacrements sont tellement 

égaux entre eux , qu' i l n'y eu a i t aucun plus d igne que l 'autre, en 

quelque manière que ce soit, qu' i l soit anathème-

4e CANON. Si quelqu'un dit que les sacrements de la loi nouvelle ne 

sont pas nécessaires au salut, mais super f lus , et q u e , sans eux ou 

sans le désir de les recevoir, les hommes peuvent obtenir de Dieu, 

par la seule foi, la g râce de la justi f ication, encore qu' i l soit vrai de 

dire que tous les sacrements ne sont pas également nécessaires à 

chacun des hommes en particulier, qu' i l soit anathème. 

5° CANON. Si quelqu'un dit que les sacrements de la loi nouvelle 

n'ont été institués que pour entretenir seulement la f o i , qu' i l soit 

anathème. 

& CANON. Si quelqu'un dit que les sacrements de la loi nouvelle ne 

contiennent pas la g râce qu'i ls s igni f ient, ou qu' i ls ne confèrent pas 

cette grâce à ceux qui n'y mettent point d'obstacle ; comme s ' i ls étaient 

seulement des signes extérieurs de lajusti .ee ou de la grâce qui a été 

reçue par la fo i , ou des marques simplement distinctives de la rel igion 

chrétienne par lesquelles on reconnaît dans le monde les fidèles d'avec 

les infidèles , qu'il soit anathème. 

7 f CANON. Si quelqu'un d i t que la grâce, quant à c e qui est de la 

part de Dieu, n'est pas donnée toujours et à tous par ces sacrements, 

quand même ils seraient reçus avec toutes les conditions requises, 

mais que cette grâce n'est donnée que quelquefois et à quelques-uns, 

qu'il soit anathème. 

8E CANON. Si quelqu'un dit que , dans les mêmes sacrements de la 

loi nouvelle, la grâce n'est pas conférée par la vertu qu'ils contiennent, 

mais que la seule foi aux promesses de D i e u suffit pour obtenu- la 

grâce, qu'il soit anathème. 

9e CANON. Si quelqu'un dit q u e , par l e s trois sacrements du bap-

tême, de la confimation e t de l 'ordre, il ne s ' imprime point dans l 'âme 

de caractère, c'est-à-dire une certaine marque spirituelle et ineffaçable, 

de sorte que ces sacrements ne puissent être ré i térés, qu' i l soit ana-

thème. 

10c CANON. Si quelqu'un dit que tous les chrétiens ont l 'autorité et 



le pouvoir d'annoncer la parole de Dieu et d'administrer tous les sa-

crements, qu' i l soit anathème. 

11« CANON. Si quelqu'un dit que l ' intention, au moins celle de faire 

ce que l 'Égl ise fait, n'est pas requise dans les ministres des sacre-

ments, lorsqu'ils les font et les confèrent, qu' i l soit anathème. 

12e CANON. Si quelqu'un dit que le ministre du sacrement qui se 

trouve en état de péché mor t e l , quoique d'ail leurs il observe toutes 

les choses essentielles qui regardent la confection, ou la collation du 

sacrement, ne fait pas ou ne confère pas le sacrement, qu' i l soit ana-

thème. 

13« CANON. Si quelqu'un dit que les cérémonies reçues et approu-

vées dans l 'Égl ise catholique, et qui sont en usage dans l'administra-

tion solennelle des sacrements, peuvent être sans péché ou méprisées, 

ou omises selon qu'il plaît aux ministres, ou être changées en d'autres 

nouveUes, par tout pasteur quoiqu' i l soit, qu' i l soit anathème. 

Du Baptême. 

1er CANON. Si quelqu'un dit que le baptême de saint Jean avait la 

même force que le baptême de Jésus-Christ , qu'il soit anathème. 

2" CANON. Si quelqu'un dit que l 'eau v ra i e et naturelle n'est pas de 

nécessité pour le sacrement de bap t ême ; et, pour ce sujet, détourne à 

quelque explication métaphor ique ces paroles de notre Seigneur Jé-

sus-Christ : Si un homme ne renaît dé Veau et du Saint-Esprit, qu'il 

soit anathème. 

3E CANON. Si quelqu'un d i t que l 'Égl ise romaine, qu i est la mère et 

la maîtresse de toutes les Ég l i s e s , ne tient pas la véritable doctrine 

touchant l e sacrement de baptême, qu'il soit anathème. 

4e CANON. Si quelqu'un dit que l e baptême, donné m ô m e par les hé-

rétiques au nom du P è r e , du F i l s et du Saint-Espr i t , a vec intention 

de faire c e que fait l 'Ég l i se , n'est pas un véritable baptéme : qu'il soit 

anathème. 

5= CANON. Si quelqu'un dit que l e baptême est l ibre, c 'est-à-dire 

qu ' i l n'est pas nécessaire au salut, qu' i l soit anathème. 

6 e CANON. Si quelqu'un dit qu'un homme baptisé ne peut pas, quand 

il le voudrait, perdre la grâce, quelque péché qu'il commette, à moins 

de ne vouloir pas croire, qu' i l soit anathème. 

7C CANON. Si quelqu'un dit que ceux qui sont baptisés, ne contrac-

tent, par le baptême, que l 'obligation à la loi seule, et non à l'obser-

vation de toute la loi d e Jésus-Christ , qu'il soit anathème. 

8" CANON • Si quoiqu'un dit que ceux qui sont baptisés sont telle-

ment libres et exempts de tous les préceptes de la sainte Égl ise , soit 

écrits, soit de tradition, qu'i ls ne soient point obl igés de les garder, à 

moins qu'ils ne veuil lent eux-mêmes de leur bon gré s'y soumettre, 

qu'il soit anathème. 

9E CANON. Si quelqu'un dit qu'il faut rappeler les hommes à la mé-

moire du baptême qu'ils ont reçu, de telle manière qu'on leur fasse en-

tendre que tous les vœux qui se font depuis sont vains et inutiles à 

cause de la promesse déjà faite dans le baptême, comme si, par ces 

vœux, on dérogeait et à la foi qu'on a embrassée, et au baptême même , 

qu'il soit anathème. 

10e CANON. Si quelqu'un dit que, par le seul souvenir et par la foi 

du baptême qu'on a reçu, tous les péchés qui s e commettent depuis, 

ou sont remis, ou deviennent véniels, qu'il soit anathème. 

11" CANON. Si quelqu'un dit que l e vrai baptême, bien et duement 

conféré, doit être réitéré en la personne de celui qui , ayant renoncé à 

la foi de Jésus-Christ chez les intidèles, se convertit à pénitence, qu'il 

soit anathème. 

12® CANON. Si quelqu'un dit que personne ne doit, être baptisé qu'à 

l 'âge où Jésus-Christ l 'a été, ou bien à l 'article de la mort , qu ' i l soit 

aaathème. 

13e CANON. Si quelqu'un dit que les enfants, après leur baptême, 

ne doivent pas être mis au nombre des fidèles, parce qu'i ls ne sont 

pas en état de faire des actes de foi, et que pour cela i ls doivent être 

rebaptisés lorsqu'ils ont atteint l 'âge de discernement; ou qu'il vaut 

mieux ne les point baptiser du tout que de le3 baptiser dans la seule 

foi de l 'Égl ise , avant qu' i ls puissent croire par un acte de foi qu'i ls pro-

duisent eux-mêmes, qu' i l soit anathème. 

14« CANON. Si quelqu'un dit que les petits enfants ainsi baptisés 

doivent, quand ils sont grands, être interrogés s'ils veulent tenir et 

ratifier ce que leurs parrains ont promis pour eux quand ils ont été 

baptisés, et que s'ils répondent que non, il les faut laisser en liberté, 

sans les contraindre à v i v r e en chrétiens par aucune autre peine que 

par l'exclusion de la participation à l 'eucharistie et aux autres sacre-

ments, jusqu'à ce qu'i ls v iennent à résipiscence, qu'il soit anathème. 

De la Confirmation. 

l " r CANON. Si quelqu'un dit que la confir mation en ceux qui sont 

baptisés, n'est qu'une cérémonie vaine et superf lue, au lieu que c'est 

proprement, et en effet, un véritable sacrement; ou qu'autrefois ce 

n était autre chose qu'une espèce de catéchisme, où ceux qui étaient 
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prêts d'entrer dans l'adolescence, rendaient compte de. leur fo i , on pré-

sence de l 'Ég l i se , qu'il soit onathème. 

2» CANON. Si quelqu'un d i t que ceux qu i attribuent quelque vertu au 

saint Chrême d e l à confirmation, font in jure au Saint-Esprit , qu'il 

soit anathéme. 

3« CANON. Si quelqu'un dit que l 'evêque seul n'est pas le ministre 

ordinaire de la sainte confirmation, mais que tout simple prêtre l'est 

aussi, qu' i l soit anathéme. 

L e mot ordinaire ne fut inséré dans ce dernier canon qu'après une 

longue contestation. Quelques-uns croyaient qu' i l ne devait point y 

entrer, parce que , selon eux , l e coucile ne pouvait pas déléguer le pou-

voir d'administrer le sacrement de confirmation, ou l e donner à celui 

qui ne serait pas évêque, comme il ne pouvait pas déléguer le pouvoir 

de consacrer à celui qui ne serait pas prêtre. P resque tous les autres 

jugèrent avec saint Thomas , que, d'après un antique usage reçu dès 

l e temps de saint Grégo i rc - l e -Grand, e t toujours continué dans l 'É-

g l ise , le Pape peut donner à un s imple prêtre le pouvoir de confirmer; 

c omme aux abhês, le pouvoir de conférer les ordres mineurs, et même 

le sous-diaconat, car les abbés des Citeaux jouissaient, d i t -on, de « 

priv i lège. P lusieurs voulaient néanmoins qu'on omî t l e m o l ordinaire 

comme inuti le, puisqu'il est exact de dire que nous ne pouvons pas, 

ce que nous ue pouvons q u e par droit d e délégation. Mais la majorité 

le maintint pour prévenir toute fausse interprétation ; car ainsi était 

condamnée l 'erreur des hérétiques, et sauvegardé le pouvoir du Sou-

verain Pont i f e (1|. 

On lut ensuite l e décret de réformation ; il contient quinze cha-

pitres qu i fixent des règles pour la collation des évêchés et des béné-

fices ecclésiastiques. Bans le prologue on plaça la réserve ; Sauf Mi-

jours et en tout l'autorité du Siège apostolique (2|. 

Des Bénèficiers. 

CHAPITRE 1 « . Nu l ne sera préposé au gouvernement des églises 

cathédrales, à moins qu ' i l ne soit né en lég i t ime mar iage , qu' i l n'ait 

(1) Pallavicin, //¡sloirs du otmeila de Trente, liv. Î X , ch. tom. I l , P»g. 

353, édit. Migne. 

Cette clause, exprimée ici pour la première fo i » , doit se sous-euKudre 
dans tous les décrets de réformation; le concile lui-même te déclara positivement 
dans la dernière session, afin qu'il fut bien entendu que le.- prescriptions des 
Pères, relatives an Souverain Pontife, n'étaient pas des lois pour lui, mais 
seulement une règle do direction. 

l 'âge, les mœurs et la science requises, d 'après la constitution Ciim 

in cunclis d 'A lexandre I l f , promulguée au conci le de La t ran . 

CHAPITRE I I . Nul , de quelque prééminence qu' i l soit, ne présu-

mera pouvoir recevoir ou garder à la fois plusieurs égl ises cathédrales, 

parce que cela est contre les saints canons e t qu'on doit estimer fort 

heureux celui qui sait bien gouverner une seule égl ise. Celui donc 

qui en possède plusieurs, n'en retiendra qu 'une , cel le qu' i l lui plaira 

de choisir, e t se démettra des deux autres dans s ix mois, si elles sont 

entièrement à la disposition du Saint-Siège; e t , dans un an, si e l les 

n'y sont pas; autrement elles seront vacantes dès que ce temps sera 

écoulé, excepté cel le qu'il aura obtenue en dern ier lieu. 

CHAPITRE I I I . L e s bénéfices infér ieurs, surtout les bénéfices cu-

res , ne seront accordés qu'à des hommes d ignes et capables, qui 

pourront résider e t exercer leurs fonctions par e u x - m ê m e s , suivant 

la constitution Quia lumnulli d 'A lexandre I I I , et celle de Grégo i re X , 

licet canon. Tou te collation ou provision de bénéfice faite autrement 

sera nulle, et l e collateur encourra les peines portées dans lu const i -

tution Grave nimis de Grégo i re X , promulguée au conci le de L y o n . 

CHAPITRIÎ IV. Quiconque aura, contre les saints canons, la présomp-

tion de recevoir ou de retenir à la fois p lusieurs bénéf ices incompa-

tibles, en sera pr ivé de droit, selon la constitution d ' Innocent 111, De 

imita, où il est dit que le premier bénéf ice est vacant de d ro i t , et 

qu'il peut être conféré à un autre, lorsque le second est accepté. 

CHAPITRE V . I -es ordinaires obligeront c e u x qui possèdent plusieurs 

bénéfices incompatibles de montrer leurs dispenses dans le temps 

qu'ils leur prescriront. Si les dispenses sont jugées suff isantes, les 

bénéficiera pourront conserver leurs bénéf ices; ma i s l 'ordinaire pour -

voira au soin des Smes et aux autres devo irs par des vicaires dé-

putés à cet e f f e t , suivant la constitution de Grégo i r e X , Ordinarii, 

où il est encore dit que si la dispense n'est pas e xh ibé e dans le temps 

prescrit, les bénéfices seront vacan ts , c omme obtenus contre les ca-

nons. Dans le doute sur la suffisance de la dispense, on consultera le 

Saint-Siège. 

CHAPITRE V I . L e s unions de bénéfices qu i n'auront pas éto faites, 

au moins quarante ans avant le concile, seront examinées par l es é v é -

ques comme délégués du Siège apostolique, lesquels déclareront nulles 

celles qui auront été obtenues par obreption o u subrept ion. Or, seront 

présumées subroptices toutes celles qui depuis lors n 'ont pas eu leur 

effet en tout ou en partie, et celles qui s 'accorderont, à l 'avenir, à moins 
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qu'il ne conste qu'el les on t été faites pour des causes légi t imes, ou que 

le Souverain Pont i fe ne le déclare autrement. 

CHAPITRE V I I . L e s bénéf ices cures , unis à d'autres bénéfices ou à 

d'autres l ieux de dévotion, seront visités tous les ans par les ordinaires, 

qui auront soin de pourvoir au salut des âmes, en y établissant des 

v icaires, même perpétuels, iï moins qu' i ls ne jugent plus à propos 

de faire autrement ; et i ls appliqueront une partie des revenus à l'en-

tretien de ces -vicaires, nonobstant toute appellation, privi lège ou 

exemption. 

CHAPITRE V I I I . Chaque année, les évêques, comme délégués apos-

toliques, visiteront toutes les égl ises, même celles qu i sont exemptes 

si elles ont charge d 'âmes ; et auront so in , s'il y a l ieu, de les faire 

réparer, et de vei l ler à ce que ni le salut des âmes, ni les autres obli-

gations ou fonctions ne soient négl igées, nonobstant toute appellation, 

pr iv i l ège ou exemption. 

CHAPITRE I X . Ceux qui seront promus à des égl ises majeures SP 

feront sacrer dans l 'espace de trois mois, sans que les délais accordés 

au-delà de s ix mois puissent valoir en faveur de qu i que ce soit. 

CHAPITRE X . Pendant la vacauce du s i è g e , le chapitre ne pourra 

accorder ni la permission de donner les ordres, ni des dimissoires.dans 

le courant de la première année, si c e n'est en faveur de quelqu'un 

qu i se trouverait pressé par l 'occasion d'un bénéf ice qu' i l aurait reçu 

ou qu'il serait sur le point d 'obtenir ; autrement le chapitre sera sou-

mis à l ' interdit, et ceux qu i auront été ordonnés, s'ils n 'ont reçu que 

les ordres mineurs, ne jouiront d'aucun priv i lège clérical ; s'i ls ont 

reçu les ordres majeurs, ils seront ipso facto suspens des fonctions 

de leur ordre, autant de temps qu'il plaira au prélat qui sera élevé 

sur le siège. 

CHAPITRE X I . L e s dimissoires n'auront aucune va l eur , si on n'y 

expr ime pas la cause vér i tab le pour laquelle ceux qui les auront ob-

tenus ne peuvent être ordonnés par leur propre évéque ; et ils ne re-

cevront les ordres que de la main de l 'évêque m ê m e du lieu où ils se 

trouveront pour les prendre, ou de celui qui exercera, à la place de 

l 'autre , les fonctions épiscopales , et seulement après un examen 

préalable. 

CHAPITRE X I I . L e s dispenses pour n'être pas promu aux ordres ne 

pourront valoir au-delà d 'une année, excepté pour les cas exprimés 

dans le droit. 

CHAPITRE X I I I . Ceux qui auront été élus, présentés ou nommés à 

des bénéfices ecclésiastiques, ne seront admis qu'après avoir été exa-

minés par l 'ordinaire du heu, excepté ceux qui seraient proposés par 

quelque université. 

CHAPITRE X I V . L e s exempts, séculière ou réguliers, s'i ls tombent 

en faute dans un lieu non exempt, seront cités devant l 'ordinaire, 

d'après la constitution Volentes d ' Innocent I V . L e concile renouvelle 

cette constitution et y ajoute que les clercs sécul iers, et même les 

réguliers, v ivant hors de leur monastère, pourront être cités devant 

l'ordinaire du lieu pour les causes civiles, s'ils n'ont pas un juge eon-

servateur, ou un juge particulier, et pour les causes de salaires qu i 

regardent les pauvres , quand m ê m e ils auraient un juge particulier. 

CHAPITRE X V . L e s ordinaires auront soin que tous les hôpitaux 

soient bien et fidèlement gouvernés par les administrateurs, quand 

même ils seraient exempts, en gardant toujours la forme de la c on -

stitution Quia contintjU du concile de V i enne , que le concile renou-

velle avec les dérogations qui y sont contenues (1]. 

Les canons et les chapitres, que nous venons d 'exposer sommaire -

ment, furent l 'objet de discussions aussi act ives que multipliées. Cha -

que jour, les théologiens avaient, le matin, une conférence en présence 

du cardinal Cervini ; e t les canonistes une autre, sons la présidence 

du cardinal del Monte; et, le soir, les P è r e s , réunis en congrégation 

générale, examinaient leurs sentiments et arrêtaient les articles des 

décrels. 

CONGRÉGATION . On y traita du sacrement do l 'Eucharistie les 9 e t 

1 0 mars; on en l int une autre pour délibérer dans quel l ieu on trans-

férerait le concile sur le bruit qui s'était répandu d 'une maladie con-

tagieuse à Trente . 

8* SESSION. Cette session extraordinaire fu t tenue, le 11 du mois de 

mars 1M7, pour décréter la translation du concile, à cause d 'unemaladie 

contagieuse, qui s'était déclarée à Trente, et qui inspirait les craintes 

les plus légitimes. L e s P è r e s se réunirent dès le matin à la cathédrale, 

revêtus de leurs ornements pontif icaux, et assistèrent aux cérémonies 

par lesquelles on ouvrait toujours les sessions ordinaires. Lorsqu'e l les 

furent terminées, l e cardinal del Monte rapporta en peu de mots ce 

qui s'était passé dans les séances des deux jours précédents. On fit 

ensuite connaître les renseignements que. le promoteur du concile 

avait recueillis sur l'état sanitaire de la v i l le ; et il fut constaté qu'il y 

avait chaque jour plusieurs cas do mor t ; que la maladie, contagieuse 

de sa nature, devenait de plus en plus meurtrière. On entendit en-

t i ) Pallavicin, Histoire du comité de Trente, liv. IX , ch. 11. 



suite in déposition des membres de la commission d'enquête, et le té-

moignage de Frascator, oracle de la médecine en Italie, d'après lequel 

la maladie régnante, était véritablement contagieuse et présageait pour 

la saison d'été, une peste plus a l l i e use encore. Après In lecture de ce 

rapport, le premier légat, proposant ensuite le décret de translation 

qu'on avait arrêté dans la congrégation de la vei l le, demanda à l'as-

semblée deux choses : 

1« S'ils trouvaient bon de décider que l 'épidémie était tel le que les 

Pères ne pouvaient rester plus longtemps à Trente sans courir év i -

demment le danger d'y succomber, qu'on ne pouvait pas los con-

traindre à rester malgré eux dans cette vi l le, et que tous venant à se 

retirer, le concile serait suspendu ; 

2" S' i ls voulaient décréter que le concile, pour être continué, devait 

être transféré à Bologne, où la session serait célébrée au j ou r indiqué, 

et les travaux repris ; qu' i l y serait en elîet transféré, jusqu'à ce qu'il 

parfit hon au Souverain Pont i f e et aux Pè r e s , de l 'av is de l'empereur, 

des rois, des autres princes chrétiens, de le reporter à Trente, ou 

ailleurs. 

Tous les P è r e s ayant donné leurs votes, U résulta que de cinquante-

six membres présents, trente-six se prononcèrent purement pour la 

translation du conci le ; trois y consentirent conditionnellement et qua-

torze s'y opposèrent formellement. 

L e s légats qui n'avaient point encore donné l eur avis, le firent con-

naître en l 'appuyant du consentement exprès du Souverain Pontife 

qui leur avait envoyé depuis longtemps une bulle par laquelle il leur 

permettait de transférer le concile ail leurs, si des circonstances im-

prévues et pressantes exigeaient impérieusement de prendre cette 

mesure, sans laisser le temps d'en référer à R o m e , le cardinal del 

Monte ordonna donc au secrétaire de donner aux Pè r e s lecture de la 

bulle du Pape . Presque tous l'accueillirent avec autant de joie que de 

respect, parce qu'elle satisfaisait à leurs désirs et à leur conscience ; 

et la translation fû t aussitôt décrétée (1). 

Dès le lendemain, 12 mars, elle commença à s'opérer. L e s légats se 

rendirent directement à Bologne ; les P è r e s les y suivirent, excepté 

quinze dissidents qui restèrent à Trente, même après qu'on leur eût 

donne connaissance de la bulle du P a p e : c'étaient le cardinal Pachéco; 

Salvador Alapo Vnlentini, archevêque de Sassari ; P i e r r e Tagliavia, 

(l'i Le P. Lubbe, ovs. w c U . , loin. M V , ] ^ , 7»3. — K.ivualdi, «d a""-
1547, n. 53. — Le P Prsït, HiUoiYt À. Coùnlt, lis. HI , loin. I « ' ; > g . *52. 

archevêque de Pa ïenne ; Marie V i gé r i o , é v é q u e d e Sinigagl ia; Bracci-

Martelli, êvêque de Fiesole (1) ; Coriolan Martirano, évéque de San-

Marco ; lîalthasar de Érédia, évéque de B o s a , Jean Fonsêca , évêque 

de Castcllamare ; Jean Snlazar, évéque de Lauciano; Jérôme de B o -

logne, é v é q u e d e Syracuse; François de Nava r r e , évêque de Badajoz ; 

Diégode A lava , évêqued 'Astorga ; P i e r r e August in i , évêque d 'Huesca; 

Bernard Diaz , évêque de Calahorra; Antoine de l a C r u z , évéque des 

Canaries; Balthasar L impo , évéque d 'Oporto (2); et Galéazzo F i o r i -

monti, é vêqued 'Aqu ino >3). 

9e SESSION. Kilo se tint donc à Bologne, le 21 avr i l 1547, dans 

l 'église de San-Pétronio , et e l le offrit un aspect plus solennel e t plus 

grave encore que les précédentes. Leccave la , archevêque de Naxos , 

célébra pontificalement le saint, sacrif ice. Catharin, alors évêque de Mi-

norque, prononça un discours adapté aux circonstances, et dans lequel 

il exhorta les Pères, en termes aussi modestes que chaleureux, à pour-

suivre courageusement leur œuvre , surtout celle de la réformation, 

qu'il faisait consister principalement dans le choix de bons pasteurs. 

Toutes les Cérémonies étant, terminées, les deux légats s'assirent d e -

vant l'autel, la face tournée vers les Pères , qui avaient aussi repris 

leurs places. Un instant après, l ' archevêque de N a x o s vint recevoir , 

à genoux, des mains du cardinal del Monte, le décret.suivant, dont il 

alla donner lecture à l 'assemblée, du haut de la chaire. 

.. L e saint concile œcuménique et général , qui se tenait depuis 

» quelque temps en la ville de Trente, et maintenant se trouve lég i t i -

.. moment assemblé à Bologne, sous la conduite du Saint-Esprit, les 

mêmes légats apostoliques, Jean-Maine del Monte , évéque de P a -

" lestrine, et Marcel , du titre de Sainte-Croix de Jérusalem, prêtre, 

- cardinaux de la sainte Ég l i se romaine, y présidant au nom du 

- Très Saint P è r e en Jésus-Christ, Pau l 111, Pape , par la div ine P r o -

» vidence ; considérant que le onzième jour de mars de la présente 

a année, dans la session publique et générale , tenue dans la v i l le de 

• Trente, au lieu accoutumé, avec toutes les observations et f o rma-

« lités ordinaires ; pour causes pressantes, urgentes et légit imes, et 

( l ) Martclli, cédant ensuite ¡\ l'imitation des cardinaux Farnèse et Polus, 
se détacha du parti des dissidents et se n'unit aux Pères de Bologne. 

\2\ Ce prélat resta pende temps à Trente, parce que, quelques jours après, 
le flian ayant atteint deux de ses domestiques, il craignit d'en être la victime 
a »on tour, et s'enfuit à Bologne, pour y échapper. 

13) Acta concil. à Matïareiïi, scripl. apnd Martène, Vdor. gcrlpt. collect. m-

f i is!., tom. VT11, png. 1117. 



.. sous l'autorité du Siège apostolique, par pouvoir spécial, âccordé 

.. aux susdits révérendissimes présidents, il aurait été délibéré et or-

•• donné «pie le concile serait transféré dudit lieu de Trente, dans cette 

» ville, comme en effet il s'y trouverait transféré; et que la session 

» fixée, à Trente, an présent jour, 21 avril , pour y prononcer et pu-

" blier les canons touchant les sacrements, et diverses matières de 

- réformation, dont il s'était proposé de traiter, se tiendrait au même 

- jour dans cette ville de Bologne. Considérant de plus que, quelques-

" uns des Pères qui ont assisté jusqu'ici à ce concile, les uns occupés 

- dans leurs propres églises , pendant ces derniers jours de la se-

,< mainesainte, et des fêtes de Pâques, les autres retenus par d'autres 

» empêchements, n'ont pu encore se rendre ici, où néanmoins il est 

« à espérer qu'ils se rendront bientôt , et que pour cela, il est arrivé 

« que lesdites matières des sacrements et de la réformation, n'ont, pu 

.. être examinées et discutées, dans une assemblée de prélats aussi 

» nombreuse que le saint concile le désirerait. 

« A ces causes, afin que, toutes choses sefassentavec poids, dignité 

- et mûre délibération, il a jugé et juge à propos et expédient, que la 

« session, qui devait se tenir en ce jour, ainsi qu'il a été dit, soit rc-

.. mise et différée, comme il la remet, et la diffère, jusqu'au jeudi dans 

•« l'octave de la prochaine féte de la Pentecôte, pour y régler les mêmes 

- matières qui ont été désignées, le saint concile jugeant ce jour très-

« propre pour cela, et très-commode, surtout pour les Pè res absents, 

« avec cette réserve néanmoins que le saint concile pourra, selon son 

- bon plaisir, et suivant qu'i l le trouvera utile aux affaires de l'assem-

« blée, restreindre et abréger ce terme, même dans une congrégation 

- particulière. » 

Après avoir lu ce décret, l'archevêque de Kaxos demanda aux 

Pères, s'ils l'approuvaient ; tous, à l 'exemple des légats, répondirent 

unanimement qu'i l leur plaisait. E t le premier président, ayant invité 

les Pères à louer Dieu d'un si heureux accord, fit sur eux, en les bé-

nissant, le signe de la croix, et mit ainsi fin à cette imposante so-

lennité (1). 

Af in que la translation du concile n'apportât point de retard dans 

les délibérations, les légats mandèrent, avec les évêques absents, les 

théologiens qui pouvaient leur apporter de meilleurs conseils et une 

science plus profonde. Ils firent un appel particulier à celle de Laynez 

(1) Le P. Prat, Hisl. du conc.-de Trente, toin. 1er, pag. 268. — Le P-
Labbe, toiu. X IV , pag. 787. 

ci de Salméron. L'un et l'autre avaient reçu du cardinal Cervino la 

mission de recueillir toutes les erreurs émises sur les sacrements et 

di.ffnes d'anathèmo. Leur travail était à peu près terminé lorsqu'ils 

partirent de Trente ; mais la maladie que Salméron avait contractée 

dans cette ville, l'arrêta quelque temps à Vérone ; et la charité frater-

nelle y retint Laynez avec lui. Cependant, le malade ayant été guéri 

miraculeusement par les prières de saint Ignace, ils purent enfin se 

rendre aux désirs du légat, et vinrent, vers le milieu du mois d'avril, 

justifier à Bologne la haute opinion qu'on y avait de leur mérite. Les 

autres théologiens avaient repris la discussion sur les sacrements. A 

peine arrivés, Laynez et Salméron se mêlèrent à leurs réunions, le 

premier y parla trois heures de siute sur la pénitence, et le second 

traita de l'Eucharistie dans deux séances consécutives. Canisius qui 

était venu à Bologne avec Claude Le Jay, partagea les travaux et la 

gloire de ses confrères (1). Il fut chargé, comme eux, par le cardinal 

Serrino, de puiser dans les décrets des conciles, dans les constitutions 

apostoliques, dans les œuvres des Pères, grecs et latins, les défini-

lions, les décisions, les passages, les preuves en faveur des vérités 

attaquées par les hérétiques, et d'en faire un tout lumineux, où les 

autres théologiens pussent éclairer leur esprit et leur conscience. Cet 

important travail auquel Laynez, Salméron et Canisius apportèrent 

une application, une science et une religion communes, fut en effet 

d'un puissant secours pour les Pères et les théologiens dans les dis-

cussions ou les délibérations sur les sacrements (2|. 

Des études si sérieuses devaient avoir un heureux résultat, mais 

encore bien éloigné ; car les circonstances, nées de la translation du 

concile, empêchèrent longtemps les Pères, de porter des décrets sur 

ces matières, et leur imposèrent l'obligation de surseoir à toute autre 

définition. Bien plus, le Souverain Pontife, considérant qu'aucune 

puissance catholique n'avait, encore d'ambassadeur à Bologne, et que 

l'Église n'y était presque représentée que par des prélats italiens, 

craignit que le concile ne fût plutôt regardé comme national que 

comme œcuménique, et ordonna aux légats de ne porter dans cette 

(1) Le célèbre Canisius est auteur d'un catéchisme fort estimé qu'un de 
nos amis, M. l'abbé Pelrier, traduit dans ce moment, et qui sera prochaine-
ment publié par l'éditeur de cette Histoire des Conciles. C'est une œuvre pleine 
de doctrine et d'une science profonde. 

Bartoli, Istoria delta Compag. di Gesu in Itolia, tib. I I , cap. 4. — Or-
huidini, Hisl. Soc. Jttu, tib. V I I , n. 24-35. 



neuv i ème session, que ie décre t c i -dessus de la prorogation du 

conci le |1). 

10e SESSION. On la tint le 2 ju in. Comme il n 'y avait encore H Bo-

logne que six archevêques , trente-six évéquos , un abbé et les géné-

raux des cordel iers et des se rv î t es , on prorogea la session jusqu'au 

15 septembre (2) ; ma i s les démêlés du Pape avec l ' empereur étant de-

venus plus considérables, le concile demeura suspendu quatre ans, 

ma lgré les sollicitations que firent auprès du Pape les évéques d'Alle-

magne pour le x-établissement du concile. D ' u n autre coté, l'empereur 

voulait que le concile fût rétabli à T r en t e ; i l fit m ê m e solliciter le Pape 

à cet efièt, et, voyant ses prières inutiles, il Ut fa ire contre l'assemblée 

de Bo logne une protestation, sur le fondement que les A l lemands n'y 

viendraient p a s , cette vi l le étant sous la domination du Pape . C e fut 

alors qu'i l Ut dresser, par trais théo log iens , ce cé lèbre formulaire de 

fo i , connu sous le nom d ' I n t é r i m , contenant v ing t -s ix art icles, qui 

fut approuvé par les é lecteurs, ensuite publ ié , mais qui l'ut au fond 

b lâmé des deux partis. Sur ces entre fa i tes , le Pape Pau l n i étant 

mor t l 'an 15*9, l e cardinal del Mon t e fut élu P a p e , sous l e nom de 

Jules l i t ; e t , bientôt a p r è s , il donna une bu l l e , datée du 14 no-

v embre 1550, pour le rétablissement du concile à Trente . 

I l e SESSION. L a onz ième session s 'ouvr i t le 1 « m a i 1551, et se tint 

a v e c les cérémonies ordinaires. L e cardinal Crescenz i , récemment 

promu au sacerdoce, fit servir cette circonstance à la solennité de sa 

première messe. Sigismond F é d r i o , mineur conventue l , surnommé 

Dirntn, du nom de son pays , prononça en latin 1e discours d'usage. 

Massarclli lut ensuite la bulle d e convocation et cel le qui investissait 

Crescenzi et ses deux col lègues des fonctions de la présidence -, et 

l 'archevêque d e Sassari , le décret qui fixait au I e ' septembre la ses-

sion prochaine (3). 

12 e SESSION. E l le se tint le 1 e r septembre. On y lut , au nom des 

présidents du conc i le , un discours où la puissance et. l 'autorité des 

conciles généraux étaient relevées. On exhorta les P è r e s à recourir a 

l 'assistance d i v i n e , par leurs p r i è r es et une v i e irréprochable. On fit 

un décret par lequel on déclarait q u e , dans la prochaine session, on 

traiterait du sacrement de la sainte eucharistie. Ensui te le comte de 

Mon t. for t., ambassadeur de l ' empereur , demanda d 'ê t re reçu au con-

|1) Le F. Frac, Histoire <!u concile de Trente, liv. ILS, toni. I e r , pag. 2ii4. 
|2) Ce décret publié, le'2 juin, par l'archevêque d'Upsal, qui avait officié 

pontificaleiuent, fat approuvé et. reçu de tous les Pores. 
(3) Pallaviciu. Hisl. du "oiKit* de Trente, liv. X I , ch. 4 

c i l e . ce qui lui fut accordé. Jacques A m y o t , ambassadeur du roi de 

France Henr i H ( l ) , y présenta, d e la part, de ce prince, une lettre qui 

fut lue dans le conci le . L e s raisons qui avaient empêché Henr i I I 

d 'envoyer au conci le aucun évêque d e son r o y a u m e , y étaient e x p o -

sées. Ensui te A m y o t fit une protestation contre le conci le de T r en t e , 

de la part du roi son mnître ; et i l en déduisit les causes : ce sont des 

plaintes qu ' i l faisait du P a p e Jules 111, qu ' i l faisait entendre ê tre la 

cause de la gue r r e qui allait s 'a l lumer, en j e tan t des semences de di-

vision parmi les princes chrét iens. 

CONGRÉGATION , 8 septembre . On y traita la question de l ' eucha-

ristie. On y proposa dix art ic les t irés de la doctr ine de Zu ing le et d e 

Luther, qu'on devait examiner . On régla que les théolog iens, en don-

nant leur av i s sur chaque ar t ic le , l 'appuieraient, d e l 'autorité de l ' E -

criture sainte, de la tradition aposto l ique, des conci les approuvés , 

des constitutions des Souvera ins Pont i fes , des saints P è r e s et du con-

sentement de l 'Ég l i se universe l l e ; que l 'on mesurera i t si bien les e x -

pressions , et que les t e rmes en seraient si exactement choisis et 

propres, qu 'on ne donnât aucune atteinte aux di f férents sentiments d e 

l 'école, pour ne choquer aucun théologien sans nécessité; qu'on s ' a p -

pliquerait à chercher des expressions qui ne blessassent les sent i -

ments ni des uns ni des autres . af in de réunir toutes les forces ca -

tholiques contre les sectaires ; et on choisit neuf Pè r es des plus 

savants pour dresser les décrets. 

Dans la congrégat ion suivante 1 1 " octobre), on présenta les canons 

tout dressés, af in qu' i ls pussent ê tre e xam inés , e t ré formés, s'il était 

nécessaire; et on dressa hu i t chapitres qui traitaient de la présence 

réelle , de l ' institution , de l 'excel lence et du culte d e l 'eucharist ie , de 

la transsubstantiation, de la préparation pour recevo i r ce sacrement , 

de l 'usage du calice dans la communion des laïques et d e la c o m m u -

nion des enfants, du seul ministre de ce sac rement , qui est le prêtre 

légit imement ordonné. 

CONGRÉGATION sur la matière tie la reformation. On y traita de 

la juridict ion épiscopale. On y fit un r èg l ement sur les appellations, 

et on convint qu'on n'appel lerait des sentences des évéques et des o f -

ficialiiés que dans les causes cr iminel les , sans toucher aux jugements 

civils; et qu ' i l ne serait pas permis, m ê m e dans les af faires criminel les. 

i ' } Jacques Amyot était alors précepteur des enfants de France, ut il fut 
depuis grand aumônier du roi Ci év&qUC d'Auxorr.:. Il est surtout connu par sa 
traduction dt* Gmvrés de PlulRrque. 



d'appeler des sentences interlocutoires, que le j ug emen t définiti f n'eût 

é té rendu; ma i s on ne voulut pas rétablir les j u g e m e n t s synodaux, 

c'est-à-dire rendus par le métropol i tain et ses comprov inc iaux, quoique 

c e fut l 'ancien droit des évéques, parce que l 'on n 'est pas porté à fa-

ci l i ter les jugements contre s o i -même , et que les procès se font bien 

plus di f f ic i lement aux évéques, quand il f aut al ler à R o m e ou en l'aire 

ven i r une commiss ion , que si on pouva i t les accuser sur les l ieux de-

vant les j u g e s naturels. On laissa donc au P a p e le pouvoir de juger 

L>ar des commissa i res dé légués in partibus. C ' es t une des raisons 

pour lesquelles on n 'a pas voulu recevoir le conci le en F i ance. 

13E SESSION. E l l e se tint le 11 octobre 1551, c o m m e on l 'avait réglé 

dans la précédente. L ' é v ê q u e d e Majorque célébra ponti Reniement le 

saint sacri f ice, et, après le discours que l ' évéque de Sassari prononça 

sur l e sac rementde l 'Euchar ist ie , i l lut, du haut d e la chaire, le décret 

de foi et celui de ré format ion. L e décret de foi comprend huit chapitres 

doctr inaux et onze canons. 

CHAPITRE 1ER. D a n s le très-saint sac rementde l 'Euchar ist ie , après 

la consécrat ion du pa in et du v in, le corps, le sang , l ' â m e et la divinité 

de Jésus-Chr is t , Jésus-Christ tout entier, vra i D i eu et vrai homme, 

est contenu sous les espèces d e ces choses sensibles; et ainsi Jésus-

Chr ist est naturel lement dans le c ie l , et en m ô m e t emps sacranien-

tel lement présent en p lus ieurs autres l ieux. Jésus-Chr ist institua ce 

sacrement, lorsque, dans la dernière cène , présentant à ses disciples 

le pain et le v in , i l d i t qu ' i l leur donnait son propre corps et son 

propre s ang ; et voulo ir entendre ces paroles dans un sens métapho-

r i que ou figuré, c 'est aux y e u x de l 'Ég l i se une invent ion de Satan. 

CHAPITRE I I . Jésus -Chr i s t a inst i tué le sacrement de l 'Eucharist ie, 

1« pour nous montrer les t résors de sou amour envers nous ; 2 ° en 

mémo i r e d e sa passion, d e sa mort e t des autres mystères d e sa v ie ; 

3° pour fournir à l ' â m e une nourr i ture qui entret ienne et for t i f i e en 

elle la v i e spirituelle ; 4 ° c omme un antidote qui nous dé l i v re des fautes 

journal ières , et nous prése rve des péchés mor te l s ; 5 ° c omme un gage 

de la g lo ire éternelle ; 6® enf in c omme un symbole de l 'unité du corps 

myst ique dont il est lu i -même le chef , e t auque l i l v eu t que nous 

soyons unis par les l iens d e la fo i , de l ' espérance et de la charité . 

CHAPITRE i n . L ' É g l i s e a toujours cru qu'aussitôt après la consé-

cration, le vra i corps de Jésus-Chr is t est sous l 'espèce du pain, par 

la ve r tu m ê m e des paroles de la consécration, et qu ' i l y a aussi, par 

concomitance le vrai sang et l ' âme de Jésus-Christ ; que sous l 'espèce 

du v in, il y a le vra i sang de Jésus-Christ , par la ve r tu des paroles que 

le prêtre prononce, et, par concomitance, son corps et son â m e ; que , 

sous chaque espèce, se trouve aussi la d i v in i t é à cause de son union 

posta tique avec le corps et l 'âme d e Jésus-Chr is t , en sorte qu ' i l est 

autant contenu sous une espèce que sous une autre, et sous une seule 

espèce, que sous toutes les d eux ensemble , puisque Jésus-Chr ist est 

tout entier sous chacune des deux , et sous chaque partie de l 'une et d e 

l'autre. 

CHAPITRE I V . P a r la consécration, i l se fa i t un changement d e 

toute la substance du pain en la substance du corps de Jésus-Chr is t , 

et de toute la substance du v in en la substance du sang de Jésus-

Christ; et ce changement est proprement appelé par l 'Ég l i se trans-

substantiation. 

CHAPITRE V . Quoiqu' inst i tué pour être pr is e t reçu par les fidèles, 

le sacrement de l 'Eucharist ie ne doit pas mo ins être honoré d'un cul te 

de latrie, qui est dû à D ieu . L a coutume a é té t rès-p ieusement , t rès -

saintement. établie dans l 'Église, de dest iner tous les ans un certain 

jour et une fête part icul ière pour rendre honneur à cet auguste et 

adorable sacrement, avec une vénérat ion et une solennité s ingul ière, 

et de le porter en procession dans les rues, avec une pompe re l ig ieuse, 

pour que les chrétiens témoignent ainsi leur reconnaissance envers 

leur commun Maî t re eb se rappellent le souvenir du tr iomphe de Jésus-

Christ sur la mort , de la vér i té sur le mensonge et l 'hérésie ; et pour 

que s i s ennemis, à la vue d'un si g rand éclat et de cette j o i e univer-

selle des fidèles, ou restent déconcertés, ou plutôt v iennent à rés ip is-

cence. 

CHAPITRE V I . L a coutume de conserver le sacrement d e l 'Eucha -

ristie dans l e tabernacle, et de l e porter aux inf i rmes est très-ancienne 

dans l 'Égl ise, et était connue d è s le s iècle du 1 e r concile de N i c é e ; en 

conséquence le sair.t concile ordonne absolument d e la retenir c omme 

salutaire et nécessaire. 

CHAPITRE V I I . L e très-saint sacrement de l 'Eucharist ie doit être 

reçu avec beaucoup de vénérat ion et une g rande sainteté, de crainte 

qu'on ne le reço ive pour son jugemen t et sa condamnation; personne 

par conséquent ne doit s 'approcher de la table sainte sans s 'être con-

fessé sacramentellemc-nt si la conscience lui reproche quelque péché 

mortel, et s ' i l n'a pas faute d e confesseur, quand m ê m e il aurait la 

contrition. Si un prêtre, à cause d 'une nécessité pressante, cé lèbre 

sans s'être confessé, qu'i l le fasse ensuite le plus tôt qu ' i l pourra . 

CHAPITRE V I I I . On reçoit l 'Eucharist ie ou sacramente l lement , ou 

spirituellement, ou spirituel lement et sacramentel lement tout à la fois; 



sacramentel lement, quand on la reçoi t sans fruit, c omme les pécheurs; 

spirituel lement, lorsque, avec une foi v ive et une charité ardente, on 

désire la recevoir ; spir i tuel lement et sacramentel lement tout à la fois, 

lorsqu'on la reçoit réel lement avec les dispositions requises, et qu'on 

en ressent les e f fe ts . 

L a cout ume a toujours é té clans l 'Ég l i se , que les prêtres donnassent 

la communion aux s imples fidèles, et que les prêtres se communias-

sent eux-mêmes . Cette coutume doit ê t re gardée et retenue comme 

venant de la tradition des apôtres. 

L e conci le ajouta les onze canons suivants avec anathème : 

1ER CANON. Si quelqu'un nie que le corps et le sang de notre Sei-

gneur Jésus-Christ, avec son âme e t sa div inité , et par conséquent 

Jésus-Chr is t tout ent ier , soit contenu vér i tablement , réellement et 

substantiel lement dans le sacrement, de la très-sainte Eucharistie, et 

s'il dit au contraire qu ' i l y est seu lement c omme dans un signe, ou 

bien en figure, ou en vertu, qu'i l soit anathème. 

2E CANON. S i quelqu'un dit que la substance du pain et du vin 

reste dans le très-saint sacrement de l 'Eucharist ie ensemble avec le 

corps et le sang d e notre Se igneur Jésus-Chr is t , et nie c e change-

men t admirable et s ingul ier de toute la substance du pain au corps, 

et de toute substance du vin au sang de Jésus-Chr is t , en sorte qu'il 

n 'y reste que les espèces du pain et du v in, changement que l'Kghse 

catholique appelle du nom très-propre d e transsubstantiation, qu'il 

soit anathème. 

3E CANON. S i quelqu'un nie que dans le vénérable sacrement de 

l 'Eucharist ie, Jésus-Christ tout en t i e r soi t contenu souschaque espèce 

et sous chacune des parties de chaque espèce, après la séparation, 

qu'i l soit anathème. 

•le CANON. Si quelqu 'un dit qu 'après que la consécration est faite, le 

corps et le sang de notre Se igneur Jésus-Chr is t ne sont pas dans 

l 'admirable sacrement d e l 'eucharistie, mais qu ' i l s sont seulement 

dans l 'usage, pendant qu'on les reçoit , et non auparavant ni après;et 

que , dans les hosties ou parcelles consacrées que l 'on réserve , ou qui 

restent après la c o m m u n i o n , le vra i corps de notre Seigneur, ne 

demeure pas, qu ' i l soit anathème. 

5 e CANON. Si quelqu'un dit, ou que le principal f rui t de la très-sainte 

Eucharist ie est la rémission des péchés, ou qu 'e l l e ne produit |»int 

d 'autres effets, qu'i l soit anathème. 

6 e CANON. Si quelqu'un dit que Jésus-Christ , fils unique de Dieu, 

ne doit pas être adoré au saint sacrement de l 'Eucharist ie du culte de 

latrie, m ê m e extér ieur, et que par conséquent il ne faut pas non plus 

l'honorer d 'une fête solennelle et part icul ière, n i le porter avec pompe 

et appareil aux processions, selon la louable coutume et l 'usage u n i -

versel de la sainte Ég l i se , ou qu' i l ne faut pas l ' exposer publiquement, 

au peuple pour ê tre adoré, et que ceux qu i l 'adorent sont idolâtres, 

qu'il soit anathème. 

7e CANON. Si quelqu'un dit qu ' i l n'est pas permis de conserver la 

sainte Eucharistie dans un vase sacré, ma i s qu' incontinent après la 

consécration, il la faut nécessairement d is t r ibuer aux assistants, ou 

qu'il n'est pas permis de la porter a v e c honneur aux malades, qu'i l 

soit anathème. 

8« CANON. Si quelqu 'un dit que Jésus-Chr is t , présent dans l ' E u -

charistie, n'est mangé que spir i tuel lement, et qu ' i l ne l'est pas aussi 

sacramentellement que rée l lement, qu ' i l so i t anathème. 

9 « CANON. Si quelqu'un nie que tous les fidèles chrét iens, de l 'un 

et de l'autre sexe , ayant atteint l ' âge de discrét ion, soient obl igés de 

communier tous les ans, au moins à P â q u e s , selon le commandement 

de notre mère la sainte Ég l i s e , qu'i l soit anathème. 

10« CANON. Si quelqu 'un dit qu ' i l n'est pas permis à un prêtre célé-

brant de se communier lu i -môme , qu ' i l so i t anathème. 

11e CANON. Si quelqu 'un dit que la foi s eu l e est une préparation suf-

fisante pour recevoir le sacrement de la t rès sainte Euchar ist ie , qu ' i l 

soit anathème. 

Et de peur qu 'un si grand sacrement ne soit reçu indignement, et 

devienne ainsi un jugement de condamnation et de mort , le saint 

concile ordonne et déc lare que c eux qui se sentent la conscience 

chargée de quelque péché morte l , quelque contr i t ion qu ' i l s pensent en 

avoir, sont nécessairement obl igés, s ' i l s p euven t avoir un confesseur 

de faire précéder la confession sacramentel le . Q u e si quelqu 'un a la 

témérité d 'enseigner, ou d e prêcher le contraire, ou m ê m e de l 'assurer 

avec opiniâtreté, ou de le soutenir en dispute publ ique, qu ' i l soit 

anathème. 

On lut ensuite le décret de la ré format ion, dont la mat ière fut la 

juridiction des évéques ; i l contient huit chapi tres . 

De la réformation. 

CHAPITRE IER. L e saint concile r e commande aux évéques de se sou-

venir qu'ils sont pasteurs, qu' i ls ne do i ven t frapper personne, et qu' i ls 

doivent tel lement rég i r ceux qu i sont sous leur conduite, que leur 

gouvernement ne sente point la dominat ion ; mais qu' i ls les a iment 



comme leurs enfants et l eurs frères, et qu' i ls travai l lent à les retirer 

du cr ime pa r leurs exhor ta t ionset leurs avert issements ; qu' i ls exercent 

leur juridict ion avec la modérat ion et la char i té requises ; que , dans 

les causes de v is i tes, d e correct ion et d ' inhabileté, et dans les causes 

cr iminel les , l 'on ne puisse appe ler de l ' é v éque ni de son vicaire gé-

néral, sous pré tex te de que l que gr i e f que ce soit , avant la sentence 

déf init ive. 

CHAPITRE I I . Lorsqu ' i l y aura l ieu d'appeler de la sentence de 

l ' évéque ou de son g rand v i ca i re au spir i tuel , dans une cause cr imi-

nel le , et qu'i l sera nécessaire d e commet t re la cause aux juges in 

partibus, c 'est-à-dire, sur les l i eux , elle sera commise par l'autorité 

apostol ique au métropol i ta in o u bien à son v i ca i re ; et, en casque celui-

ci soit ou suspect ou t r op é lo igné, o u m ê m e que l 'on en appelle encore, 

la cause n ' ira point à d ' au t r e j u g e qu 'à quelque é v êque vois in ou bien 

à son vicaire. 

CHAPITRE M . I-e cr imine l appelant sera ob l i gé d e produire devant 

le juge à qui i l aura appe l é les actes de la première instance ; et ce 

j u g e ne procédera point à l 'absolution du criminel , qu ' i l ne les ait vus ; 

lesquels actes lui seront fournis gratuitement, dans le t e rme de trente 

jours, par le j u g e dont i l appel lera. 

CHAPITRE I V . Comme il se commet que lquefo is par les ecclésias-

tiques des cr imes si énormes , qu 'on est obl igé d e les déposer et de les 

l ivrer m ê m e aux j u g e s sécul iers , et que , pour procéder à leur dépo-

sition, les canons demandent un certain nombre d 'évêques qui, étant 

souvent di f f ic i le à rempl i r , retarderait trop l ' exécut ion du jugement, 

le concile ordonne en conséquence que l ' é v éque ou son grand vicaire 

pourra procéder contre chacun à la condamnation et à la déposition 

verbale, et m ê m e dégrader solennel lement avec l 'assistance d'autant 

d'abbés m i t r ése t e rossés , ou d 'autres personnes constituées en dignité 

ecclésiastique, au défaut des premiers , qu ' i l est requis d 'évêques par 

les canons. 

CHAPITRE V . L ' é v é q u e pourra connaître sommai rement de l'abso-

lution des cr iminels contre qu i il aura commencé de procéder, ou qu'il 

aura condamnés, à cause q u e souvent i ls surprennent leurs juges par 

des mensonges, et annulent l 'absolution, s'ils l 'ont obtenue par une 

fausse exposition du fa i t ou par u n e suppression de la vér i té . 

CHAPITRE V I . L e s évéquess 'at t i rant souvent la ha ine des personnes 

qu' i ls veulent corr iger , qu i leur imputent m ê m e des calomnies atroces, 

afin de leur causer du chagr in et de la pe ine , le conci le ordonne qu'un 

évêque ne soit point cité à comparaî tre personnel lement, si ce ri est 

pour une cause où il s 'agisse de le pr i ver de ses fonctions, quel le que 

puisse être la l'orme du j u g e m e n t . 

CHAPITRE V I I . On ne r ecev ra point de témoins à déposer contre un 

évéque dans une cause cr imine l le , s ' i ls ne sont reconnus pour des 

gens de bien et sans reproche ; et c eux qui auront déposé par haine, 

par intérêt ou par téméri té , seront punis r igoureusement. 

CHAPITRE V I I I . L e s causes cr imine l les des évéques où i ls seront 

obligés de comparaître nécessa irement , seront renvoyées au Souve-

rflin Pont i f e pour en j u g e r . 

CONGRÉGATION. On y examina les mat ières de la session suivante. 

Elles rotdaient sur douze art ic les , touchant les sacrements d e pén i -

tence et d 'extrème-onction. I l s étaient t irés des écrits de Lu the r et de 

ses disciples. On examina avec soin les articles de la contrit ion dans 

le sacrement de pénitence ; celui de l 'absolution et de l ' institution de 

la pénitence, et enfin celui des cas réservés . 

Dans une congrégation suivante , du 5 novembre , on rapporta les 

décrets et les canons tout dressés. 

Sur la mat ière de la ré fo rmat ion , on dressa les déc re t s . et on en fit 

treize chapitres. 

14c SESSION. E l l e se tint le 25 novembre 1551, c omme on l 'avait 

décidé dans la précédente. On lut le décret sur l e sacrement de pén i -

tence qui comprend neuf chapitres et qu inze canons, et celui d e l ' ex -

trême-onction, qui a trois chapitres et quatre canons. L e s uns et les 

autres qui condamnent les erreurs contraires des hérét iques furent 

intégralement adoptés ; nous ne pouvons en donner ici qu 'une analyse 

substantielle, ma i s i l faut les l i re dans le texte du concile. 

CHAPITRE I e r . Dans l 'ancien Tes tament c omme dans le n o u v e a u , 

la pénitence fut toujours nécessaire à ceux qui s 'étaient rendus cou-

pables de péchés mortels; et m ê m e à ceux qui demandaient le baptême, 

d'après ces paroles d e saint P i e r re : Faites pénitence, et que chacun 

de vous soit baptisé (1). Mais celte pénitence n'était pas , et elle n 'est 

point en effet le sacrement de pénitence. Ce sacrement fut institué par 

Jésus-Christ, surtout, lorsqu'aprés sa résurrect ion, souillant sur ses 

disciples, i l leur donna, à eux et à leurs successeurs, le pouvoir de 

remettre et de retenir les péchés en disant : Recevez le Saint-Esprit; 

les péchés seront remis « ceux à qui vous les remettrez. et ils se-

ront retenus à ceux à qui vous tes retiendrez [2\. P a r ces paroles si 

11) Jcles des Apàtres, ch. n . 
(2) Saint Jean, oh. x x . 

T . V I . 



c la i res , tous les Pères , d 'un consentement unan ime , ont toujours 

entendu, que la puissance de remet t re et d e retenir les péchés, avait 

été communiquée aux apôtres e t à leurs lég i t imes successeurs, pour 

réconcilier les fidèles tombés dans le péché depuis le bapti-me. C'est 

pour cela que l 'Égl ise catholique a condamné autrefois et re jeté connue 

hérét iques , avec, juste ra ison, les novat iens , qui niaient opiniâtré-

men t cette puissance de remettre les péchés. C'est pourquoi le saint 

concile, approuvant et recevantpour très-véritable c e sens des (Broies 

de notre Seigneur, condamne les interprétations imaginaires de ceux 

q u i , pour combattre l ' institution d e c e sacrement , détournent et ap-

pliquent faussement ces paroles à la puissance d e prêcher la parole 

d e D i eu et d'annoncer l 'Évaug i l e d e Jésus-Christ . 

CHAPITRE IF. L e sacrement de la pénitence d i f fère en beaucoup de 

choses du sacrement du baptême : d 'abord, le premier a une antre 

forme et une autre matière que l e second. Dans celui- là, le ministre 

est j u g e , mais non dans ce lui -c i . L e baptême fait d e l ' homme une 

créature nouve l le , lui conférant une pleine et totale rémission de ses 

péchés; mais par le sacrement de la pén i t ence , on ne parvient à cet 

entier renouvellement qu 'avec de grands gémissements et do grands 

travaux que la just ice de D i eu e x i g e d e nous. D e sorte que c'est avec 

grande raison que la pénitence a é té appe lée par les saiuts P è r e s , un 

baptême pénible et laborieux. Or , ce sacrement de pénitence est né-

cessaire pour le salut à tous c eux qu i sont tombés depuis le baptême, 

comme le baptême l 'est à ceux qui ne sont pas encore régénérés. 

Ct t iPrntE 111. L a forme du sacrement d e pénitence consiste dans 

ces paro les , que prononce le ministre : je cous absous, etc . L e s au-

tres prières qui précédent ou qui s u i v e n t , n 'entrent pas dans l'essence 

de la f o rme ; et les actes m ê m e s du pén i t en t , tels que la contrition, 

la confession et la satisfaction sont comme la mat i è r e de c e sacrement; 

et ces trois ac tes , qui sont aussi dits les part ies d e la pénitence, 

sont ex i gés en tant que d'institution d i v i n e , pour l ' intégrité du sa-

crement , et pour la parfaite rémission des péchés. C e sacrement a 

pour e f fe t de réconcilier, a v e c Dieu , le pénitent qui le reçoit dans de 

pieuses dispositions, d e lui donner la pa i x de la consc ience , et une 

grande consolation d'esprit (1). L e saint conci le condamne en même 

(1) C'est avec intention que le concile dit , dans ce chapitre, quels contri-
tion , la confession et la satisfaction sont comme lu matière du tacnmnt, et 
non simplement la molirrr ; que ces mêmes actes sont dits les parties de la f i -
nittnee, et qu'ils sont requis pour l'intégrité du sacrement ; car il voulut éviter 

temps les sentiments de ceux qui soutiennent que la foi et les terreurs 

d 'une conscience ag i t é e , sont les part ies d e la pénitence. 

CHAPITRE I V . T.a contrition n'est pas seulement la cessation de tout 

péché et le commencement d 'une v i e nouve l l e ; c 'est encore une dou-

leur intérieure et une détestation des péchés c ommis , a v e c la réso lu-

tion de ne p ins pécher à l 'avenir . A f i n que l 'homme, tombé après le 

baptême, soi t préparé par la contrit ion à la rémission des péchés, elle 

doit ê t re jo inte à l 'espérance du pardon , et an vœu et au désir d e 

faire tout ce qui est requis pour recevo i r d i gnement l e sacrement de 

pénitence. SI cette contrit ion est par fa i te par la charité, c omme il a r -

r ive quelquefois, alors elle réconci l ie l ' h o m m e avec D ieu , avant m ê m e 

qu'il ait r eço le sacrement d e péni tence ; ma i s cette réconciliation ne 

doit pas ê tre attribuée à la contrit ion , indépendamment du v œ u ou 

du désir du sacrement qu 'e l l e ren fe rme. 

L'attrition, c 'est-à-dire la contrit ion impar fa i t e , qui naît ou de la 

bonté du péché, ou d e la cra inte du chât iment , si elle exclut la volonté, 

de pécher, et si elle est jo inte à l ' espérance du pardon, ne rend point 

l 'homme hypocri te , ni p lus grand pécheur ; mais elle est un don de 

Dieu, une impulsion d e l 'Espr i t -Sa in t . E l l e ne confère cependant pas 

la grâce par o l i e -méme, m a i s e l le d ispose à la r ecevo i r dans le sacre -

ment. Knf in la contrition n 'est pas un ac t e f o r cé , ma i s un acte l ibre 

et volontaire. 

CHAPITKE V . L a confession est nécessa ire d e droi t d iv in à tous ceux 

qui sont tombés après le baptême , non u n e confession que l conque , 

mais cel le d e tous les péchés morte ls en par t i cu l i e r , m ê m e d e ceux 

qui sont les plus cachés, ou commis cont re les deux derniers pré-

ceptes du Décalogue, s i , après un e x a m e n at tent i f , ils s'en trouvent 

coupables. I l faut aussi confesser toutes les circonstances qui chan -

gent l 'espèce du péché. Ca r les p r ê t r e s , ministres do c e sac rement , 

ont été établis c omme j u g e s par J é sus -Chr i s t ; o r , s ' i ls ne connais-

sent pas les péchés, ni la g r a v i t é d e s c r imes , i ls ne peuvent pas eu 

juger, la cause leur restant inconnue, ni imposer une pénitence pro-

portionnée. Quant, aux péchés morte ls qui ne se présentent pas à la 

mémoire du pénitent, ma lgré un examen at tent i f , ils sonteensés com-

pris dans la m ê m e confession. -Pour les péchés v é n i e l s , on fait fort 

le sentiment de Scot et de sou école, qui enseignent que la contrition , la con-
fession et la satisfaction ne sont pas précisément la matière du sacrement, 
'luelles n'en sont pas le3 parties essentielles, mais les parties intégrales, et 
toutefois nécessairement requises. 



bien et il est utile de les confesser ; mais on peut les omettre sans 

faute. C'est une impiété de d i re que la confession , telle qu'elle est 

commandée, est impossible, et qu'e l le fait le t ou rnen t des consciences. 

L a confession publique n'est point il l icite, il est vra i , mars elle n est 

point prescrite par un précepte d iv in , et il ne serait pas a propos de 

l'ordonner par une loi humaine. Quant à la confession secrete, elle n 

toujours été en usage dans l ' É g l i s e , même dès ses p r e m i e r jours. 

El le n'y a point été introduite par l e concile de Latran, qui seulement 

a prescrit aux lidèles, parvenus à l ' âge de discrétion, de se confesser 

au moins une fois l'an, principalement dans le saint temps de carême, 

et ce commandement et cet usage doivent être maintenus. 

CHAPITRE V I . L e s évéques e t les prêtres seuls sont ministres du 

sacrement de la pénitence; il est f aux et pernicieux de dire que, par 

ces paroles de notre Seigneur : Tout ce que vous aurez lié sur la terre, 

sera lié dans le ciel; et tout ce que vous aurez délie sur la terre, 

sera délié dans le ciel (1 ) , l e pouvoir des clefs, c 'est-à-dire le pouvoir 

de remettre ou de retenir les péchés, a été indistinctement accordé à 

tous les fidèles. L e s prêtres continuent, à jouir de ce pouvoir, et ils 

absolvent validement, m ê m e quand ils sont en état de pèche mortel. 

L'absolution n'est pas une simple déclaration que les péchés sont re-

mis, mais elle est comme un acte judiciaire, par lequel l e prêtre, vé-

ritable juge dans ce sacrement, prononce la sentence. Personne n est 

absous par la foi seule, ni par un prêtre qui administre c e sacrement 

par jeu et d'une manière dérisoire. 

CHAPITRE V I I . I l importe beaucoup à la discipline du peuple chré-

tien , que les supérieurs puissent se réserver le pouvoir d'absoudre 

de certains péchés énormes , non seulement quant au gouvernement 

extérieur, mais encore devant D ieu . Or, c e pouvoir, le Pape l'a dans 

toute l ' É g l i s e , les évéques dans leurs diocèses, non pour détruire, 

mais pour édif ier. I l n ' y a point de cas réservé à l 'article de la mort; 

en sorte que, dans ce moment , chaque prêtre peut absoudre qui que 

ce soit. Mais, hora de ce cas , un prêtre ne peut point absoudre des 

péchés réservés à un autre ; il doit renvoyer l e pénitent au supérieur. 

CHAPITRE V N I . I l est faux et contraire à la parole de Dieu de dire 

que toute la peine est remise par D ieu en m ê m e temps que la ooulpe, 

c'est ce que prouvent l 'Écriture et la tradition , et la just.ee divine 

ex ige que les péchés, quant à la pe ine , soient remis autrement pai 

le baptême, autrement par la pénitence. L 'obl igat ion de la satisfaction 

(1) Saint M tire, ch. xv i 

nous détourne souvent du péché , qu'elle nous fait regarder comme 

moins léger; c'est un frein qui nous arrête, un remède contre c e qui 

reste du péché, et contre les habitudes vicieuses, un moyen d'apaiser 

la colère divine ; par la satisfaction, nous devenons conformes à Jésus-

Christ, qui a satisfait pour nos péchés. N o s œuvres satisfactoires re-

çoivent leur efficacité de Jésus-Christ et de ses mér i tes ; c'est lui qui 

les ofire à son Père ; c'est par lui que son P è r e les reçoit. 

Les prêtres doivent donc enjoindre des satisfactions salutaires e t 

convenables, selon la g rav i t é des péchés et la force des pénitents, non 

seulement pour les af fermir dans le bien et les préserver du mal, mais 

encore pour leur infl iger un châtiment ou une punition ; et s'i ls im -

posent des satisfactions beaucoup trop l égè res , ils participent aux 

péchés des autres. 

Nos satisfactions ne sauraient ni diminuer ni obscurcir la satisfac-

tion et les mérites de Jésus-Christ. Mais les novateurs qui ne veu-

lent pas comprendre cette explication enseignent tellement que la 

bonne pénitence n'est autre chose que l e changement de v ie , qu'i ls 

suppriment entièrement tout usage de satisfaction, et en détruisent 

toute In vertu. 

CHAPITRE I X . Par le moyen de Jésus-Christ et de ses mérites, 

nous pouvons satisfaire pour nos péchés, non seulement par les peines 

que nous embrassons spontanément, ou que le prêtre nous impose , 

mais encore par les afflictions temporelles que Dieu nous envo i e . si 

nous les supportons avec patience. 

Tels étaient les chapitres e t les canons relatifs au sacrement de la 

pénitence. L e concile jugea à propos d'y ajouter la doctrine de l 'Egl ise , 

touchant l 'extrême-onction. Ce sacrement est la consommation de la 

pénitence comme de la vie chrét ienne; et Jésus-Christ, qui nous a 

donné tant d'autres moyens de résister aux ennemis de notre salut, a 

daigné encore nous réserver celui-là pour la fin de notre carrière, afin 

qu'il nous aidât, dans ce moment suprême, à résister aux derniers 

efforts du démon , qui toujours , mais surtout alors , tâche de nous 

perdre. 

L e concile fit sur ce sacrement trois chapitres doctrinaux et quatre 

canons qui contiennent en somme ce qui suit : 

CHAPITRE I « r . L 'extrême-onct ion est vraiment et proprement un 

sacrement du nouveau Testament, institué par Jésus-Christ , comme 

saint Marc l'insinue (1>, et recommandé par l 'apôtre saint Jacques 

|1) Saint Marc, oh. VI , v. 14. 



dans son épitre apostolique, où il d i t : Quelqu'un est-il malade, qu'il 

fasse venir les prêtres de VÉglise, et qu'ils prient sur lui, l'oignant 

d'huile au nom du Seigneur ; et la prière de la foi sauvera le ma-

lade, el le Seigneur le soulagera, et s'il est en état de péché, ses pé-

chés lui seront remis (1). P a r ces paroles, d 'après l e sens transmis 

par la tradition apostol ique, sont indiqués la matière , la forme, 

le ministre et l'effet de ce sacrement; l 'huile hénite par l'évéque 

en est la matière; ces paroles : Per istam unctionem, etc, en sont la 

forme. 

CHAPITRE I I . L e sacrement de l 'extréme-onction, a pour effet la 

grâce du Saint-Esprit, dont l'onction efface les restes du péché, et les 

péchés même, s'il en reste quelques-uns à expier, soulage l'esprit du 

malade par l'espérance en Dieu, lui donne la force de supporter ses 

douleurs et de résister aux tentations du démon, et lui rend même la 

santé, si elle doit être utile au bien de son âme. 

CHAPITRE Ï I Ï . L ' évêque et le prêtre dv.ement ordonné par l'évoque, 

sont les ministres de ce sacrement. Ceux-là peuvent le recevoir qui 

sont dangereusement malades. Ils peuvent même le recevoir de nou-

veau, si, après avo ir été guéris, ils retombent dangereusement dans la 

même maladie, ou dans une autre. Dans l 'Égl ise , on l'administre, 

quant à la substance, selon la prescription de saint Jacques. Les fi-

dèles ne peuvent, sans cr ime, et sans faire in jure au Saint-Esprit 

mémo, mépriser ce sacrement. 

Voi là ce que le saint concile œcuménique fait profession de croire 

touchant les sacrements de pénitence et d'extrême-onction, et ce qu'il 

enseigne et. propose à croire et à tenir à tous les fidèles chrétiens. Et 

voici sur le même sujet les canons qu' i l leur présente, pour les garder 

et observer inviolablement, prononçant condamnation et anathéme 

perpétuel contre ceux qui soutiendront le contraire. 

Du sacrement de pénitence. 

1 « CANON. Si quelqu'un dit que, dans l 'Ég l i se catholique, la péni-

tence n'estpas véritablement et proprement, un sacrement institué par 

Jésus-Christ notre Seigneur, pour réconcilier à D ieu les fidèles, toutes 

les fois qu'ils tombent en péché, après le baptême, qu'il soit anathème. 

2E CANON. Si quelqu'un, confondant les sacrements, dit que c'est le 

baptême même qui est le sacrement de pénitence, comme si ces deux 

sacrements n'étaient pas distingués, et qu'ainsi c'est mal à propos 

jl| Sain! Jacques, ch. v . 

qu'on appelle la Pénitence la seconde planche après le naufrage, qu'il 

soit anathème. 

30 CANON. Si quelqu'un dit que ces paroles de notre Seigneur et 

Sauveur : Recevez le Saint-Esprit ; les péchés seront remis à ceux à 

qui vous les remettrez, et ils seront retenus à ceux à qui vous les re-

tiendrez (1), ne doivent pas être entendues de la puissance de remettre 

et de retenir les péchés dans l e sacrement de pénitence, comme l 'Égl ise 

catholique les a toujours entendues dès le commencement; et que, 

contre l'institution de ce sacrement, il détourne l e sens de ces paroles, 

pour l'appliquer au pouvoir de prêcher l 'Évang i l e , qu' i l soit anathème. 

4e CANON. Si quelqu'un nie que, pour rent i è re et parfaite rémission 

des péchés, trois actes soient requis dans l e pénitent, qui sont comme 

la matière du sacrement de pénitence, savoir la contrition, la confes-

sion et la satisfaction, qu'on appel le les trois part ies de la pénitence ; 

ou soutient que la pénitence n'a que deux parties ; savoir, les ter-

reurs d'une conscience agitée à la v u e de son péché, qu'elle recon-

naît, et la foi conçue par l 'Évangi le , ou par l'absolution, par laquelle on 

croit que ses péchés sont, remis par Jésus-Christ, qu' i l soit anathème. 

5c CANON. Si quelqu'un dit que la contrition à laquelle on parvient 

par la discussion, le dénombrement et la détestation de ses péchés, 

quand, repassant en son esprit les années de sa v ie , dans l 'amertume 

de son cœur, on v ient à peser la gr i ève té , la multitude et la difformité 

do ses péchés, et avec cela le danger où l'on a été de perdre le bon-

heur éternel et d'encourir la damnation éternelle ; qu'une telle con-

trition, avec la résolution de mener une mei l leure v i e , n'est pas «me 

douleur véritable et utile, et ne prépare pas à la grâce, mais qu'elle 

rend l 'homme hypocrite et plus grand pécheur, enfin que c'est une 

douleur forcée et non pas l ib re , qu' i l soit anathème. 

(5* CANON. Si quelqu'un nie que la confession sacramentelle soit, 'ou 

instituée, ou nécessaire au salut, de droit d iv in; ou que la manière de 

se confesser secrètement au prêtre seul, que l 'Eg l i se catholique ob-

serve et a toujours observée dès le commencement', n'est pas conforme 

a l'institution et. au précepte de Jésus-Christ, mais que c'est, une in -

vention humaine , qu ' i l soit anathème. 

7e CANON. Si quelqu'un dit que, dans le sacrement de pénitence, il 

n'est pas nécessaire, de droit- d iv in, pour la rémission de ses péchés, 

de confesser tous et chacun des péchés mortels dont on peut se sou-

venir, après y avoir auparavant duement et sérieusement pensé, même 

|lj Saint Jean, ch. xx. — Saint Matthieu, ch. xv i . 



les péchés secrets qui sont contre les deux derniers préceptes du 

décalogue, et les circonstances qui changent l 'espèce du péché ; mais 

qu'une telle confession est seulement utile pour l 'instruction e t la 

consolation du pénitent, et qu'autrefois e l le n'était en usage que pour 

imposer une satisfaction canonique; ou si quelqu'un avance que ceux 

qui s'attachent à confesser tous leurs péchés semblent ne vouloir rien 

laisser à la miséricorde de Dieu à pardonner, ou enfin qu'il n'est pas 

permis de confesser les péchés vénie ls , qu' i l soit anathôme. 

8« CANON. Si quelqu'un dit que la confession de tous ses péchés, 

telle que l 'observe l 'Égl ise , est impossible et n'est qu'une tradition 

humaine que les gens de bien doivent tâcher d'abolir, ou bien que tous 

les fidèles chrétiens, de l'un et de l 'autre sexe , et chacun d'eux en 

particulier, n'y sont pas obl igés, une fois l 'an, conformément à la 

constitution du grand concile de Latran, e t que pour cela il faut dis-

suader les fidèles de se confesser dans l e temps du carême, qu'il soit 

anathème. 

9* CANON. Si quelqu'un dit que l 'absolution sacramentelle du prêtre 

n'est pas un acte judic ia i re , mais un s imple ministère qui ne va qu'à 

prononcer et à déclarer à celui qui se confesse que ses péchés lui sont 

remis , pourvu seulement qu' i l croie qu'il est absous , encore que le 

prêtre ne l'absolve pas sérieusement, mais par manière de j eu ; ou que 

la confession du pénitent u'est pas requise, afin que le prêtre le puisse 

absoudre, qu' i l soit anathème. 

10e CANON. Si quelqn'un dit que les prêtres qui sont en péché mortel 

cessent d 'avoir la puissance de lier et de délier; ou que les prêtres 

ne sont pas les seuls ministres de l 'absolution, mais que c'est à tous 

les fidèles chrétiens, e t à chacun d ' eux , que ces paroles ont été 

adressées ; Tout ce que vous aurez lié sur ta terre, sera aussi lié 

dans le ciel, et tout ce que vous aurez délié sur la terre sera délié 

dons le ciel |l), et cel le-ci : I<cs péchés seront remis à ceux à qui 

vous les remettrez, et ils seront retenus à ceux à qui vous les re-

tiendrez (2) , de sorte qu'en vertu de ces paroles chacun puisse absou-

dre des péchés , s'ils sont publics, par la correction seulement si celui 

qui est repris y d é f è r e , et s'i ls sont secrets , par la confession volon-

taire, qu' i l soit anathème. 

11E CANON. Si quelqu'un dit que les évêques n'ont pas le droit de se 

réserver certains cas particuliers, si c e n'e3t quant à la police exté-

(1| Saint Matthieu, ch, x v i et x v n i . 
• 2) Suint Jean, ch. x x . 

rieure ; et qu'ainsi cette réserve n 'empêche pas qu'un prêtre n'absolve 

véritablement des cas réservés, qu'il soit anathème. 

12* CANON. Si quelqu'un dit que Dieu remet toujours toute la peine 

avec la coulpe, et que la satisfaction des pénitents n'est autre chose 

que la foi par laquelle ils croient que Jésus-Christ a satisfait pour eux, 

qu'il soit anathème. 

13e CANON. Si quelqu'un dit qu'on ne satisfait nullement à D ieu pour 

ses péchés,quant à la peine temporelle,en vertu des mérites de Jésus-

Christ, par les châtiments que Dieu même envoie et qu'on supporte 

patiemment, ou par ceux que le prêtre enjoint, ni même par ceux qu'on 

s'impose à so i -même volontairement, comme sont les jeûnes, les au -

mônes, ni par aucune autre œuvre de piété, mais que la véritable e t 

bonne pénitence est seulement la nouvelle v i e , qu' i l soit anathème. 

14e CANON. Si quelqu'un dit que les satisfactions par lesquelles les 

pénitents rachètent leurs péchés par Jésus-Christ, ne font pas partie 

du culte de Dieu, mais ne sont que des traditions humaines qui ob-

scurcissent la pure doctrine de la grâce, le vrai culte de Dieu, et le 

bienfait de la mort de Jésus-Christ, qu'il soit anathème. 

15e CANON. Si quelqu'un dit que les clefs n'ont été données à l ' É -

glise que pour délier, e t non pas aussi pour lier, et que pour cela les 

prêtres agissent contre la fin pour laquelle ils ont reçu les c le fs , et 

l'institution de Jésus-Christ , lorsqu'ils imposent des peines à ceux 

qui se confessent, et que ce n'est qu'une fiction de dire qu'après q u e 

la peine éternelle a été remise en vertu des clefs, la peine temporelle 

reste encore le plus souvent à expier, qu'il soit anathème. 

Du sacrement de iExtrême-Onction. 

1** CANON. Si quelqu'un dit que l 'extrême-onction n'est pas vér i ta-

blement et proprement un sacrement institué par notre Seigneur 

Jésus-Christ, et promulgué par l 'apôtre saint Jacques, mais que ce 

nest qu'un usage reçu des P è r e s , ou une invention humaine , qu'il 

soit anathème. 

21' CANON. Si quelqu'un dit que l 'onction sacrée que l'on donne aux 

malades ne confère pas la grâce, ne remet pas les péchés, ou ne sou-

k g c pas les malades; et que maintenant elle doit cesser d'être en 

usage, comme si c e n'avait été autrefois que ce qu'on appelait la grâce 
( l c guérir les maladies, qu'il soit anathème. 

3 e CANON. Si quelqu'un dit que la pratique et l 'usage de l ' ex t réme-

onction, selon que l 'observe la sainte Égl ise romaine, répugnent au 

sentiment de l'apôtre saint Jacques; que, pour cela, il y faut apporter 



du changement, et que les chrétiens peuvent sans péché le3 dédai-

gner , qu' i l soit anathème. 

4E CANON. Si quelqu'un dit que les prêtres de l 'Égl ise dont.parle saint 

Jacques, et. qui doivent venir faire des onctions sur le malade, ne sont 

pas les prêtres ordonnés par l 'évêque, mais que ce sont les plus avan-

cés en âge dans chaque communauté, et qu'ainsi le propre ministre de 

l 'extrême-onction n'est, pas le seul prêtre, qu' i l soit anathéme. 

L e décret sur la réformation contient treize articles ou règlements, 

qui ont presque tous rapport à la juridiction épiscopale. 

De la lié formation. 

CHAPITRE IER. Ce chapitre porte que, quand un évêqué aura empê-

ché quelqu'un de recevoir les ordres, ou qu'il aura suspendu un prêtre 

pour des causes justes et légit imes, qui lui sont connues, on ne don-

nera aucune dispense ou permission de le réhabiliter, sans la permis-

sion de l 'évêque diocésain qui l 'aura interdit. 

CHAPITRE I I . Dans ce chapitre, il est défendu aux évêques m par-

lants infidelftm, qui, n'ayant ni s iège épiscopal, ni clergé, ni diocé-

sains, se retiraient en des l ieux qui ne reconnaissaient aucun évê-

qué, et admettaient aux ordres sacrés ceux qui avaient été rejetés 

comme inhabiles par leur évêque, le faisant en vertu du privilège 

qu'i ls avaient de pouvoir donner les ordres à tous ceux qui se présen-

taient ; de conférer l 'ordihation à qui que ce soit, sans l'expresse per-

mission on sans lettres dimissoires de l 'ordinaire; et déclare suspens de 

droit ceux qui transgresseront ce décret. 

CHAPITRE I I I . Ce chapitre déclare que l 'évêque pourra suspendre, 

pour l e temps qu'il lui plaira, tous les clercs ordonnés sans leur exa-

men et sans leurs dimissoires, quelque pouvoir qu'ait celui qui les or-

donne. « 

CHAPITRE I V . I l est ordonné, dans ce chapitre, que les clercs sécu-

liers seront sujets en tout temps e t pour toutes sortes d'excès et de 

cr imes, à la correction des évêques résidant dans leurs diocèses, 

comme délégués du Siège apostolique, nonobstant toutes exemptions, 

déclarations à ce contraires, coutumes, sentences rendues et concor-

dats passés. 

CHAPITRE V . Quelques particuliers obtenant des juges À leur choix, 

qui portaient le nom de conservateurs, parce qu'i ls sont établis pour 

protéger . défendre et. maintenir ces personnes dans leurs droits, én 

cas d'oppression ; et ayant vu que ces j u g e s , au lieu de mettre leurs 

clients à couvert, des in jures , entreprenaient de les soustraire à de 

justes corrections, et tourmentaient les autres, e t , ce qui est encore 

plus blâmable, troublaient et harassaient les évêques, le saint concile 

ordonne que désormais personne ne pourra se prévaloir des lettres de 

conservation, pour s 'exempter d 'être recherché, accusé et c i té devant 

l'ordinaire pour des causes criminelles et m ix tes , - e t q u e , dans les 

causes civiles, celui qui aurait obtenu de ces lettres ne pourrait obli-

ger sa partie à comparaître devant les conservateurs ; que s i , dans 

les causes criminelles et autres-, l 'accusé avait le conservateur pour 

suspect, ou s'il survenait quelque différend de compétence de juridic-

tion entre ce juge et l 'ordinaire, l 'on élirait des arbitres selon la forme 

de droit ; que les lettres de conservation qui comprendront aussi les 

domestiques ne pourront pas s 'étendre à plus de deux ; et encore à la 

charge que ces deux v ivent aux dépens du conservé. Personne ne 

pourra jouir du bénéfice de ces lettres que pour cinq ans, ni les c on -

servateurs ériger aucun tribunal : à l 'égard des causes qui concer-

nent les mercenaires ou les pau vres, le saint concile entend que ce dé-

cret demeure en sa force ; mais il ne prétend point y comprendre les 

universités, les collèges de docteurs ou d'écoliers, les maisons r égu-

lières, ni les hôpitaux exerçant actuellement l 'hospitalité. 

CHAPITRE V I . Quoique l 'habit ne fasse pas le moine, dit ce chapitre, 

néanmoins il faut que les clercs portent toujours l 'habit convenable 

à leur ordre, afin que, par la décence qu' i ls témoigneront à l 'extérieur, 

ils fassent paraître l ' intégrité de leurs mœurs ; c'est pourquoi on dé -

clare que tous les clercs qui ont des ordres sacrés ou des bénéfices, 

quelque exemption qu' i ls puissent a l l éguer , sont obligés de porter 

l'habit convenable à leur ordre et à leur dignité, selon l 'ordonnance et 

le mandement de leur é v êque , qu i sera en droit de suspendre les 

transgresseurs, s'ils n'obéissent après avo ir été avert is , et d e les pri-

ver même de leurs bénéfices, selon la constitution faite par Clément V 

dans le concile de Vienne,- qui commence par Quoniam, s'i ls retom-

bent en faute après la première correction. 

CHAPITRE V I I . I l est porté, dans ce chapitre, que l 'homicide vo lon-

taire, quoique l e cr ime soit caché, sera pr ivé pour toujours de tous 

ordres, bénéfices et ministères ecclésiastiques, quoiqu'ils soient sans 

charge d 'âmes; mais que, si l 'homicide se trouvait commis sans des -

sein, par accident ou pour se défendre, la dispense en sera commise 

à l 'évêque, comme d'un cas qui méri te d'être excepté, e t , à son dé -

faut, au métropolitain ou à l ' évêque le plus proche, qui s ' informera 

exactement du fait. 

CHAPITRE V I I I . Ce chapitre regarde quelques prélats qui , pour se 



mettre on crédit dans les lieux où ils demeuraient, obtenaient du Pape 

la permission de punir les ecclésiastiques en ces endroits-là; et, quel-

ques évéques môme, sous prétexte que leurs prêtres étaient scanda-

lisés du mauvais exemple que donnaient ceux des diocèses voisins , 

impétraient l e pouvoir de les châtier; le concile ordonne que ces pré-

lats ne pourront procéder qu'avec l ' intervention de l 'ordinaire ou d'une 

personne commise par lui à cet e f f e t , sous peine de nullité de toutes 

les procédures. 

CHAPITRE I X . L e s bénéfices d 'un diocèse, soit simples, soit parois-

ses , les prestimonies, ou portions prestimoniales, ne pourront être 

perpétuellement unis, pour quelque cause que ce soit, à un bénéfice, 

ou à quelque lieu pieux d'un autre d iocèse. 

CHAPITRE X . L e s bénéfices r égu l i e r s , qu'on a coutume de donner 

en titre à des réguliers, s'i ls viennent à vaquer, ne seront conférés 

qu'à ceux qui sont déjà réguliers du m ê m e ordre, ou qui seront tenus 

d'y faire profession. 

CHAPITRE X I . Un régulier, s'il est transféré d'un ordre, ou s'il passe 

à un autre , ne peut, en vertu de quelque faculté que ce soit, y être 

admis que pour rester perpétuellement dans le même cloître , sous 

l'obéissance du supérieur. 

CHAPITRE X I I . Personne, de que lque dignité qu'il soit revêtu, ne 

pourra obtenir le droit de patronage sur un bénéfice , une église , ou 

une chapelle, s'il ne l'a lu i -même fondée, ou construite ou dotéecon-

venablement. Mais l'institution sera réservée à l 'évêquo. 

CHAPITUI- X I I I . Si quelque autre a , par privi lège, le droit d'insti-

tuer pour un bénéfice de son pat ronage , il devra d'abord présenter à 

l'ordinaire du heu celui qu' i l aura choisi ; autrement la présentation et 

l 'institution seraient nulles. 

15E SESSION. E l l e s 'ouvrit le 25 j anv i e r 1552, avec les cérémonies 

ordinaires. On y compta, de plus que dans la précédente, neuf évé-

ques, qui portaient à soixante et dix le nombre des Pérès . L e saint sa-

cri f ice fut offert par Caraccioli, évêque de Catane, et le discours latin, 

prononcé par Jean-Baptiste Campegg i , évéque de Majorque. On au-

rait dû publier ensuite les décrets de foi et de discipline qu'on avait 

préparés, mais le concile, par une condescendance dont l 'hérésie ne 

lui a pas tenu compte, les différa à une autre session, afin que les pro-

testants dont on lui promettait depuis si longtemps l 'arr ivée, eussent 

le temps de se rendre à Trente, avant cette publication, et de proposer 

c e qu' i l leur plairait. E t afin de leur enlever tout prétexte de plaintes 

et de refus, le concile leur fit de nouveau un appel solennel dans cette 

session et publia en leur faveur un sauf-conduit qui était conçu en 

termes si nets, si explicites, qu' i l semblait devoir calmer les consciences 

les plus coupables, et réduire au silence la perfidie la plus raffinée. 

En voici la teneur : 

- L e saint, universel et général concile de T r e n t e , légi t imement 

assemblé dans le Saint-Esprit, sous la présidence du même légat et 

des mêmes nonces du Saint-Siège apostolique, se tenant au sauf -con-

duit accordé dans la pénult ième session et en étendant encore la te-

neur de la manière qui suit : 

« Fa i t foi à tous en général qu' i l a donné et accordé, donne et a c -

- corde par les présentes assurances publiques, pleine et véritable 

« sécurité qu'on appelle communément sauf-conduit, à tous et à cha-

« cun, prêtres, é lecteurs, princes, ducs , marquis, comtes, barons , 

.. nobles, gens de guerre , gens du peuple, et à tous autres , de quel-

« que état, condition, qualités qu'i ls soient, du pays et de la nation des 

. Al lemands, comme aussi aux vil les et aux lieux du m ê m e pays, et 

« à toutes autres personnes ecclésiastiques et séculières, particuliè-

- rement à ceux de la confession d 'Augsbourg, lesquels ou lesquelles 

« viendront avec eux, ou seront envoyés à ce concile général de Trente, 

" doivent y venir, ou y sont déjà arr ivés , sous quelque nom qu'ils 

« puissent, ou soient censés être compr is , de venir librement à cette 

- vil le de Trente , d 'y rester, demeurer et séjourner, d'y proposer, ex -

« poser, traiter, examiner, discuter avec l e concile lu i -même tout ce 

- qu'i ls voudront, d 'y représenter et mettre en avant, avec toute l i -

- berté, soit par écr i t , soit de v i v e v o i x , tous les articles et telles 

« choses qu'il leur plaira, de les expliquer, les prouver, les défendre 

- par l 'Écriture sainte, par les paroles, les passages, les raisons des 

« saints Pères , e t , s ' i l le faut , de répondre aux objections du concile 

* général, de conférer et disputer charitablement, s incèrement, sans 

- injures, sans invest ives; entendant surtout que les matières con-

- traversées se traitent, dans ledit concile de T r en t e , suivant l 'Écr i -

- ture sainte, les traditions des apôtres, le sentiment de l 'Égl ise ca-

« tholiqueet l'autorité des saints P è r e s ; eta joutaut ceci expressément 

» que ceux, dont il a été fait mention ci-dessus, ne seront point punis 

- pour cause de religion ou de délits commis ou à commettre à ce 

- sujet; et aussi qu'à cause de leur présence, on ne cessera pas de 

« faire le service d iv in , ni sur leur route , ni dans aucun l i eu , soit 

qu'ils aillent, soit qu'i ls v iennent, soit qu'i ls séjournent, ni dans 

" ladite ville de Trente ; et que , ces choses terminées, ou non t e rmi -

« nées, toutes les fois qu' i l leur pla ira, ou q u e , sur l 'ordre et l 'agré-



ment de leurs supérieurs, ils le désireront, ou que quelqu'un d'eux 

le désirera, ils puissent aussitôt s'en retourner librement, sûrement 

à leur g r é , sans retard, sans difficultés, sans aucun dommage pour 

leurs biens, ni pour leur bonheur, ni pour leur personne, ni pour 

l'honneur et la personne de ceux de leur suite , au su néanmoins 

de ceux qui seront députés par le concile, afin qu'on puisse, à pro-

pos , sans fraude et mauvaise foi, pourvoir à leur s unité. 

- Veut aussi le saint concile que dans cette assurance et sauf-con-

duit soient comprises et contenues, et tenues pour comprises toutes 

les clauses qui seraient nécessaires et essentielles à une pleine, ef-

ficace et suffisante sûreté, pour aller, séjourner et retourner. Dé-

clare de plus le saint concile pour plus grande sûreté, pour le bien 

de la paix et de la réconciliation que , si quelqu'un ou quelques-uns 

d'entre eux, eu venant à Trente, ou pendant, leur séjour, ou dans 

leur retour, font ou commettent, ce qu'à Dieu ne plaise, quelque 

chose d'énorme en conséquence de quoi le bénéfice de cette foi pu-

blique et assurance à eux accordée, pourrait être annulée ou cassée, 

il veut eteonseut que les coupables dans un tel crime, soient pu-

nis par eux seulement, et non par d'autres, d'une punition conve-

nable et d'un châtiment proportionné, dont le concile puisse être 

satisfait, sans que cela porte aucune atteinte au présent 8auf-con-

duit, lequel demeurera en son entier selon sa forme et teneur. 

- Veut pareillement lo saint concile que si quelqu'un ou quelques-

uns de l'assemblée, soit dans la route, soit pendant le séjour ou dans 

le retour, font ou commettent, ce qu'à Dieu ne plaise, quelque chose 

d'énorme par quoi pourrait être violé le bénéfice de cette foi publique 

et assurance, les coupables surpris dans un tel crime soient punis 

sans délai par le concile seulement, et non par d'autres, d'une pu-

nition convenable et d'un châtiment proportionné, dont messieurs 

les Allemands île la confession d'Augsbourg, qui seront alors ici 

présenta, aient justement lieu d'être satisfaits, sans que cela altère 

le présent sauf-conduit, lequel demeurera en son entier selon sa 

forme et teneur. 

- Veut de plus le concile qu'il soit permis à tous et à chacun des 

ambassadeurs, toutes les fois qu'il sera bon et nécessaire, de sortir 

de la ville de Trente [tour prendre l'air, d'y revenir, d'envoyer libre-

ment un ou plusieurs courriers, selon le besoin de leurs affaires en 

quelque lieu que ce soit, et de recevoir, toutes les fois qu'ils le juge-

ront à propos, celui ou ceux qui leur seront envoyés, en sorte néan-

moins qu'ils soient accompagnés par quelqu'un ou quelques-uns de 

.. ceux que le ooncile aura députés pour veiller à leur sûreté. L e pré-

« sent sauf-conduit et assurance doit demeurer et durer, depuis le 

- temps et pendant, le temps qu'ils auront été reçus sous la sauve-

- gardedu concile et des siens, jusqu'à ce qu'ils soient rendus à Trente, 

• et tant qu'ils y demeureront; et de nouveau, quand, après avoir eu 

« une audience suffisante, ils demanderont au bout de quinze jours 

.. leur congé, ou que le concile, après les avoir entendus, le leur don-

- nera, il les fera reconduire, Dieu aidant, et sans aucune fraude ni 

- surprise, depuis Trente jusqu'au lieu de sûreté que chacun aura 

» choisi. Toutes lesquelles choses, il promet et assure de bonne foi, 

» qu'elles seront inviolablement observées à l 'égard de tous et de cha-

» cun des fidèles de Jésus-Christ, de tous les princes tant ecclésias-

« tiques que séculiers, quels qu'ils soient, de toutes autres personnes 

- ecclésiastiques et séculières, de quelque état et condition qu'elles 

- soient, et de quelque nom qu'on les appelle. 

« En outre, le saint concile promet sincèrement et do bonne foi, 

« sans fraude, ni surprise, qu'il ne cherchera aucune occasion, ni ou-

« vertement, ni secrètement, qu'il n'usera en aucune façon; et ne per-

- mettra à personne d'user d'aucune autorité, pouvoir, droit, statut, 

- privilège de lois ou de canons, auxquels il déroge en cela pour cette 

» fois, et en particulier de ceux de Constance et de Sienne, en quelques 

- termes qu'ils soient exprimés, au préjudice de cette foi publique et 

« pleine assurance, de celte libre et publique audience qu'il leur ac-

" corde; que si le saint concile, ou quelqu'un, ou plusieurs de ses 

- membres de quelque condition, état ou prééminence qu'ils soient, 

- venait à violer, Dieu veuille nous en préserver, cette assurance et 

•• sauf-conduit dans su forme et dans sa teneur, ou dans quelqu'une 

- de ses dispositions et conditions, et qu'il n'en fut pas fait prompte-

- ment une punition suffisante à la juste justification des intéressés , 

- qu'ils tiennent et qu'ils puissent tenir le concile lui-même pour avoir 

» encouru toutes les peines que de droit divin et humain et de cou-

- tume peuvent encourir les infracteure de tels saufs-conduits, sans 

« aucune excuse ou contradiction à cet égard. 

•• Donné à Trente, en session publique, le 25 janvier 1552 |1). » 

H était impossible aux Pères de donner aux protestants des garanties 

plusiarges, plus précises, plus complètes et plus sûres. Néanmoins les 

ambassadeurs des princes protestants trouvèrent le moyen et le cou-

rage de s'en plaindre. Déjà mécontents des réponses cependant si mo-

lli Le P.Labbe, Sacros. eonciltom, XIV, pag. 232. 



dérées et si justes, que le concile avait faites aux cinq propositions 

qu'ils avaient présentées, ils crièrent que ce sauf-conduit n'était pas 

en tout conforme à celui du concile de Bâlc ; que, sans attendre le3 

théologiens protestants, le concile avait entamé 1a discussion sur le sa-

crement de mariage. Un d'entre eux persistait à demander qu'on sou-

mît à un nouvel examen les décrets portés dans les sessions précé-

dentes, d'autant plus, disait-il, que n'ayant pas été approuvés par le 

Pape, ils n'étaient pas encore reçus comme articles de foi par les ca-

tholiques. 

Toutes ces difficultés ne signifiaient qu'une chose : c'est que les pro-

testants étaient mortifiés d'avoir obtenu un sauf-conduit si large qu'il 

coupait court à toute excuse plausible. 

Les dispute^ qui survinrent ensuite entre les ambassadeurs de l'em-

pereur et les légats du Pape produisirent une nouvelle inaction dans 

le concile. Cependant les évêques espagnols, ceux de Naples et de Si-

cile, et tous ceux qui étaient sujets de l'empereur, voulaient, à la sol-

licitation de ses ministres, que le concile fut continué. Enfin le bruit 

de la guerre entre l 'empereur et Maurice, électeur de Saxe, fit que la 

plupart des évêques se retirèrent de Trente ; car plusieurs princes et 

seigneurs protestants, qui se liguèrent avec ce dernier, n'étaient pas 

éloignés de cette ville. 

D'un autre côté, le cardinal Madrucci signala ces dangers au Sou-

verain Pontife et lui représenta que Trente n'était pas assez fortifié 

pour résister à un coup de main, et que les Pères y couraient par con-

séquent le danger de tomber au pouvoir des luthériens. A ces nou-

velles, Jules 111, convoqua les cardinaux, et après avoir pris leurs 

avis, qui furent tous conformes au sien, il résolut de suspendre le con-

cile et d'autoriser les Pè res à sortir de la ville de Trente. Une bulle fut 

dressée dans ce sens et envoyée au légat avec ordre de l'exécuter. Le 

cardinal Crescenzi, attaqué alors de la maladie dont il mourut bientôt 

après, ne pouvait plus s'occuper des affaires du concile, et ses collè-

gues, intimidés par les ambassadeurs de l'empereur qui menaçaient 

de protester contre la suspension, n'osèrent pas publier la bulle, et 

demandèrent au Pape de nouveaux ordres : ces ordres, conformes au 

premier, furent aussitôt expédiés de Rome. Réunis en congrégation 

générale, le 24 mars, ils décidèrent à la majorité des suffrages, que, 

vu les dangers imminents dont on était menacé, on anticiperait la 

session fixée au 1 " mai, et qu'on y promulguerait le décret de suspen-

sion. 

16e SESSION. Elle se tint quatre jours après, c'est-à-dire le 2b 

mars 1552. Michel délia Torre, évéque de Cénéda, célébra pontifica-

lement le sacrifice de la messe, où, au lieu de l 'Évangile du jour, on 

chanta ces paroles : Adhuc modicum, etjàm non videbiUs me, et lie-

nt»* modicum, et videbitis me. Ou observa toutes les cérémonies or-

dinaires, excepté celle du discours latin qui fut omis. L 'évéque officiant 

monta en chaire, du haut de laquelle il lut un décret qui suspendait 

le concile jusqu'à ce que la paix et la sûreté eussent été rétablies. On 

y exhortait à la fin tous les princes chrétiens et tous les prélats, à ob-

server et à faire observer, autant qu'il leur appartenait, dans leurs 

royaumes, leurs États, leurs églises, tout ce que le saint concile œcu-

ménique avait jusqu'à présent décrété et établi. 

Douze prélats espagnols firent à ce décret une opposition véhémente; 

ils protestèrent solennellement par écrit, soit parce que le danger, à 

leurs yeux, n'était pas aussi pressant qu'on le disait, et que d'ailleurs 

le concile avait été rassemblé pour apaiser les discordes entre les 

princes chrétiens ; soit parce que, selon eux, suspendre le concile, 

c'était le dissoudre, et se priver même de l'espoir de pouvoir le re-

prendre un jour, puisqu'on montrait ainsi aux hérétiques le moyen de 

l'empêcher, quand on voudrait désormais le réunir de nouveau ; soit 

à cause du scandale que la suspension allait causer et aux hérétiques 

et aux catholiques, qui, lorsqu'ils en connaîtraient le motif, diraient 

sans doute que les Pè res avaient eu pour de la persécution, ou douté 

de la bonté de leur cause, de l'inspiration et du secours de l 'Esprit-

Saint. 

Mais cette protestation, quels qu'en fussent les motifs, ne fit aucune-

impression sur les autres Pères qui approuvèrent tous les décrets de 

suspension. L e cardinal Crescenzi se fit alors transporter à Vérone, 

où il expira le 7 mai, trois jours après qu'il y fut arrivé. Les autres 

prélats allèrent chercher un asile de divers côtés, là où ils espéraient 

le trouver. Les douze évêques espagnols, effrayés à leur tour de l ' im-

minence du danger, s'y dérobèrent bientôt par la fuite, protestèrent 

ainsi contre leur protestation, et emportèrent avec eux tous les é lé-

ments d'une scission semblable à celle qu'avait occasionnée la trans-

lation du concile à Bologne (1). 

Le concile de Trente, suspendu le 28 mars de l'an 1552, ne se rou-

vrit que le 18 janvier de l'an 1562, à laquelle année il fut convoqué 

(1) l e P. Pra", Histoire du concile de Trente, tom. I " , pag. 384. — Le 
I*. Ubbc, Saeros. c.oncil., tom XIV. —Pallnvîcîn. Histoire du concile de Trente 
l i v JpII ch. 3. 
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Je nouveau par le Pape P i e I V , qu i nomma, pour son premier légal 

au concile, Gonzaguc, cardinal d eMan toue . 

17» SESSION. El le s e t int, l e 18 janv ier 1562. L e s P è r e s se réunirent 

à l 'ég l ise de Sa in l -P ierre ; delà, revêtus des insignes de leur dignité, 

ils se rendirent à la cathédrale dans l 'ordre suivant : les chanoines, 

chargés des saintes reliques, ouvraient la procession. Après eux, ve-

naient quatre abbés initi és, que suivaient au nombre de cent six, les 

évêques, les archevêques et les patriarches. Louis Madrucci et les 

quatre légatsqui marchaient ensemble, avec cette setdedifférence que 

le premier portait une mitre de soie blanche, et les autres une mitre 

de drap d'or. L e s cardinaux étaient suiv is de quatre généraux d'ordres, 

d ' tm auditeur de rote, de l 'avocat et. du promoteur du concile. Les 

magistrats de la v i l le e t un grand nombre de personnages distingués 

fermaient la procession. 

L e cardinal de Mailtoue, depuis quelques jours seulement élevé à le 

prêtrise et à l 'épiscopat, célébra solennellement la messe, qui l'ut pour 

lui la première. Gaspard del Fosso, archevêque de Iteggio, montra 

dans un discours sol idement écrit, que les hérétiques taisaient au 

concile une opposition aussi déraisonnable que criminelle, et que les 

Pères investis de l 'autorité de l 'Égl ise , devaient l 'exercer avec le zèle 

et la v igueur dont les apôtres leur avaient douué l 'exemple. On récita 

ensuite les prières prescrites pour ce l te cérémonie. Lorsqu'elles furent 

terminées, Massarell i lut du haut de la chaire la bulle par laquelle le 

Pape convoquait le concile, e t le bref qui nommait les légats. Ensuite 

l 'archevêque de R e g g i o fit cette Ibis c e qui appartenait d'office au cé-

lébrant, lorsqu'il était simple prélat: il l léchit le genou devant les lé-

gats, et reçut de leurs mains les deux décrets qu' i l lut du haut de la 

chaire. Tous approuvèrent celui qui fixait la session prochaine au 

jeudi de la seconde semaine du carême ; mais celui qu i déclarait que 

l e concile était repris e t ouvert , essuya quelques difficultés de la paît 

de plusieurs évèques espagnols, e t c e fu t sur ces mots : Proponenlibits 

legatis, qu' i ls basèrent leur opposition. Guerréro , archevêque de Gre-

nade, les rejeta comme nouveaux, inutiles, intempestifs. Mais Ira 

autres donnèrent leur consentement sans aucune restriction à ce dé-

cret , qu i obtint ainsi son plein et entier ef fet. L e chant solennel du l e 

Deum termina cette session, la première sous le (tape P i e I V |1|. 

18' SESSION. E l l e eut l ieu le 26 f évr i e r . L e concile y donna de nou-

Le Pire Prf l t , Hinoin «iii concile de Trente, lom. I ' 1 , pag. 188,— Pal* 

lavicin, l i * .XV , ch. 10. — L e P . Labbe, Sucra, M M « . . Mm. X IV , pag. 124»-

veaux gages de sa charité pour les hérétiques e t de son désir de les 

retirer des voies de la perdition ; comme s'il eut regretté d 'exercer 

contre eux son autorité spirituelle, il leur lit, avant de passer outre, 

une nouvelle invitation, dans le décret qu' i l publia sur la confection 

de l'Index, e t leur promit toutes les garanties qu'i ls pouvaient raison-

nablement désirer. I l y a dans ce t acte, remarque le P è r e Prat , auquel 

nous en empruntons la traduction, une expression de tendresse, nous 

dirions même des attentions délicates qui just i f ient noblement le con-

cile des injustes préventions que les hérétiques nourrissaient contre 

lui. N o s lecteurs en jugeront . 

- L e très saint et général concile de Trente , légi t imement assemblé 

dans le Saint-Esprit , sous la présidence des légats du Saint-Siège, s e 

confiant non dans les forces humaines, ma i s dans l e secoure de notre 

Seigneur Jésus-Christ, qui a promis de donner à son Ég l i se la parole 

de la sagesse, se propose principalement de rendre son éclat et sa pu-

reté à ladoctrine de la foi catholique, obscurcie e t souillée en plusieurs 

endroits par les opinions d'un grand nombre d'hérétiques, qui ne s 'ac-

cordent pas entre e u x ; de ramener à une mei l leure manière de v i v r e 

les mœurs qu i se sont écartées de l 'ancienne règ le , d'attirer les cteurs 

des enfants vers les pères, e t ceux des pères v e r s l eu r s enfants. Comme 

il a remarqué avant tout qu 'en ce temps les l i v res suspecte e t pern i -

cieux augmentent extrêmement en nombre , e t que la doctrine impure 

dont ils sont r emp l i sse répand partout avec e u x ; c e qui a donné lieu 

à plusieurs censures qui, dans un saint zè le , ont été publiées dans 

divers pays, e t particulièrement dans la v i l le de R o m e , sans que 

pourtant un remèdes i salutaire a i tarrê té une si pernicieuse maladie; 

le saint concile a été d 'av is que les Pères choisis pourcette œ u v r e ( l ) , 

considéreraient avec soin ce qu' i l serait nécessaire de faire touchant 

( I j La commission de l'Index so composait de dis-huit membres. Los légat» 
» qtu h . Pères avaient lai,ri 1» s™, fc k f o n n w > u o n m i r e m . M ^ 
archevêque de Prague; JeanTrévisaul, patriarche de Venise; Sébastien Lcc-
« «a l la , awhevs,™ de Naios; Louis BeceatclU, archovSque do Itaguse; Jules 

ave,,, archevêque de Soirento ; Barthélémy des Martyr., arehcvOque de Brague ; 
Thomas G»«elli, évique de Cav i -MIcu f ; Donat de L.reurf, érfkjue d ' A r i i o ; 
5 2 i C , " " r i ' W q M d e M o t e w ' A " t o i " c Augustini, évSque de Lérida; 
j J Z T , ' d 0 s * " * » ' N i c u l 1 " Sfondrato, évêque de Crémone; 

u n T , ^ T " ' ' * 4 < , M * V i r 0 n c ' l ' t b a i ° évSque de Sinigaglia; 
' * ^ d o T ° r e ' " . fc»»™. iadiqué^lous 

« 5 5 g E u , i c U " " C O T d , i s . a b b i 

noua l ï r , d t S ! ™ 0 ' d " l a « " « « S « ™ , du Mynt-Cassiu ; François Za-
S d eT Î m ™ ° r î d ° Christophe de Padouo, gé-



ces l ivres et ces censures, et l e rapporteraient eu son temps au même 

concile, afin qu'il puisse plus faci lement séparer du froment delà vé-

rité chrétienne ces diverses e t étranges doctrines comme autant de 

plantes d ' ivraie, en délibérer ensuite plus convenablement, et enfin 

prescrire cequi lui paraîtra plus propreà guéri r les scrupules d'un grand 

nombre et à éteindre de nombreuses causes de querelles. Or il veul 

que ces choses parviennent à la connaissance de tout le monde, comme 

il les y porte par ce présent décret, a f in que si quoiqu'un croit que, 

dans ce que le concile se propose de traiter sur l 'affaire des livres el 

'des censures, comme il v ient d'être dit, il y a quelque chose qui le 

regarde, il se présente avec la confiance qu'il sera entendu avec 

bienveillance. 

E t parce que l e même saintconcile désire ardemment e t demande 

instamment à Dieu tout ce qui peut contribuer à la paix de l'Église, 

afin que, reconnaissant sur la terre une mère commune qui ne sac-

rait oublier ceux qu'elle a enfantés, nous glorifiions tous d'un même 

cœur et d'une même bouche Dieu l e Pè re de notre Seigneur Jésus-

Christ ; il invite et exhorte par les entrailles de la miséricorde divine, 

tous ceux qui ne sont pas de notre communion, à ia concorde et à la 

réconciliation, et a venir à ce saint concile, à embrasser ce l le charité 

qui est le lien de la perfection, et la paix de Jésus-Christ, à laquelle 

ils ont été appelés pour ne former qu'un seul corps, et qui doit faire 

la jo ie de leur Smc. Qu'en entendant cette vo ix , qui n'est pas celle des 

hommes, mais celle dit Saint-Esprit , ils n'endurcissent donc pas leurs 

cœurs, mais que, cessant de marcher selon leur propre sens et de se 

complaire en eux-mêmes, ils se laissent attendrir à cet avertissement 

si salutaire e t si tendre de leur m è r e , e t reviennent à elle. Car le saint 

concile l es recevra avec cette effusion de charité dont il leur donne ici 

les témoignages. 

- D o plus, le même saint concile a décrété que l e sauf-conduit pourra 

être accordé dans une congrégation générale, et que ce gage de foi 

publique aura la même force et la même vigueur que s'il avait été dé-

crété et aceordé dans une session solennelle (1). » 

L e sauf-conduit en ef fet fut la première question, dont s'occupèrent 

les Pères après la dix-huit ième session, et i ls n'attendirent pas, pour 

le publier, la session suivante qu' i ls venaient de fixer au .14 du niais 

de mai. 

L e s Pères chargés de rédiger le sauf-conduit crurent qu'on pouvait 

111, Le 1'. I.ahho, ¿Émum. mm. X IV , pag. M I . 

se liorner à reproduire celui que le concile avait adressé aux luthé-

riens d'Allemagne, sous le pontificat de Jules n i ( I ) ; mais depuis 

lors l'hérésie s'était propagée dans d'autres pays, et il importait de les 

comprendre dans cetle faveur. Mais comment les nommer sans les 

blesser t On esquiva cette difficulté par une circonlocution qui indiquait 

assez clairement les pays infestés par l'hérésie, e t excluait ceux où 

elle n'avait, pu pénétrer. A la teneur du sauf-conduit publié sous J u -

les I I I , on ajouta donc une clause qui « étendait cette assurance publi-

* que à tous et chacun des aufres qui n'étaient pas en communion de 

- foi avec les Pères, de quelque royaume qu'ils fussent, de quelques 

- nations, provinces, vdles et autres lieux dans lesquels on enseignait 

- publiquement et impunément le contraire de ce que croit la sainte 

>• Église romaine. » 

Ce projet, présenté aux Pérès dans la congrégation générale du 2 

mars, y essuya quelques difficultés. Néanmoins il fut publié à Trente 

le 8 du même mois. Les légats lo firent aussi imprimer à un grand 

nombre d'exemplaires, et. l 'envoyèrent à tous les nonces accrédités par 

le Saint-Siège auprès des diverses cours de l'Europe, L 'exemplaire 

qu'ils envoyèrentau cardinal de Ferrure, lêgatauprèsdu roi de France 

était accompagné de deux lettres. Daus la première, qui devait être 

soumise au concile, les légats demandèrent avec instance qu'on pe r -

mit l'impression e t la publication du sauf-conduit, dans toutes les pro-

vinces du royaume. Dans l'autre, i ls avertissaient secrètement le car-

dinal qu'on avait évité de nommer la France, pour ménager l 'honneur 

et la susceptibilité do la nation, mais ils le priaient de déclarer à tous, 

que la France était comprise sons les paroles générales du décret. 

Ensuite on examina les douze articles de la réformation. On com-

mença par celui de la résidence; il occasionna de grandes contesta-

tions; d'abord les Pères se trouvèrent partagés pour décider si la r é -

sidence était de droit divin ou non, co qui intrigua beaucoup les 

légats, parce que le P a p e ne voulait point qu'on en v înt à une décla-

ration sur cet article; car il craignait, selon les historiens du temps, 

que sa dignité n'en souffrit beaucoup de dommage. Guerréro, arche-

vêque de Grenade, vint, avec son caractère absolu, appuyer fortement 

cette opinion, que la résidence cst.de droit divin; il voulait qu'el le fût 

enlin décidée dans une réunion de prélats si savants et de théologiens 

Si illustres. Cependant les légats prirent le parti de remettre l 'affaire 

a une autre congrégation. 

(1) Voyo/. Ci-dessus, pag. ï g s . 



19e SESSION- Cette session, qu i est la U-oisième qui se tint sous 

P i e I V , eut Heu l e 14 mai . Jean Trévisani , patriarche de Venise, cé-

lébra le saint sacrif ice; et Jean Béroaldi, évéque de Sainte-Agathe, 

prononça en latin le discours d'usage. On lut ensuite le décret qui . 

fixait, au 4 juin la prochaine session, à laquelle on renvoyait , pour de 

justes raisons, la publication des décrets qu'on devait d'abord pro-

mulguer dans cel le-c i . Enfin on reçut les mandats du marquis de 

Prescara, gouverneur de Milan, et provisoirement accrédité par le roi 

d 'Espagne, auprès du concile, de l 'ambassadeur de Venise, et. celui 

des évéques de Chonad e t de T ine , envoyés par le c lergé de Hongrie, 

Cette session ne fut qu'une transaction entre les partisans de diverses 

opinions, et tous en sortirent avec l 'espérance que la suivante serait 

mieux remplie. Mais la session du 4 juin ne fut pas plus féconde en 

décrets que celle du 14 mai. 

20e SESSION. C'est la quatrième sous le pape P i e I V ; e l le se tint le 

4 du mois de juin. L a messe fut célébrée par Gonzalès de Mendoza, 

évéque do Salamanque, et le discours latin prononcé par Ragazoni, 

évéque de Naz ianze . On reçut ensuite les lettres de créance des am-

bassadeurs de France , de Melchior Lussi , ambassadeur des sept can-

tons suisses, et de l 'abbé de Xotre-Dame-des-Ermites , procureur du 

clergé de la même nation ; et les pouvoirs de Fél ic ien Ningarda, de 

l 'ordre de saint Dominique, procureur de l 'archevêque de SaUbonrg. 

Enf in l 'évéque officiant publia, du haut de la chaire, un décret pour 

la prorogation de la session au 16 jui l let suivant. 

Presque tous les P è r e s approuvèrent purement et simplement ce dé-

cret par le mot Place t. Cependant trente-six évéques espagnols ou ita-

liens, et l 'évéque de Par i s auraient voulu : les uns, qu'on s'occupât 

immédiatement de la résidence, ou qu'on insérât dans l e décret la pro-

messe de s'en occuper ; d'autres, qu'on y déclarât aussi la continua-

tion ; mais cette fa ible opposition disparut devant l ' immense majorité 

des suffrages ; et l e décret fut maintenu dans son intégrité. 

CONGRÉGATION. On y proposa cinq articles à examiner, au sujet du 

sacrement de l 'Eucharist ie , et par rapport à la communion sous les 

deux espèces. 1° L a communion sous les doux espèces est-el le pres-

crite de droit divin ) 2° L 'Égl ise, a-t-elle eu raison de ne donner la 

communion à ceux qui ne sacrifient pas, que sous la seule espèce du 

paint 3° S i l 'on j u g e bon d'accorder à quelque nation ou à quelque 

royaume, . l 'usage du calice, faut- i l l 'accorder purement et simple-

ment, ou bien sous certaines conditions? 4° Es t - ce que celui qui 

communie sous une seule espèce reçoit moins que celui qui commu-

nie sous l'une et l'autre î 5 " Y a-t- i l obligation de droit divin de con-

férer le sacrement de l 'Eucharistie aux enfants encore pr ivés de l 'u-

sage de la raison? Après que les théologiens eurent donné leurs av is 

sur ces cinq articles, on dressa quatre canons touchant la communion 

sous les deux espèces. 

On tint plusieurs autres congrégations où l'on examina les articles 

de la réformation, et une dernière, le 14 juillet, où l'on examina les 

quatre chapitres de la doctrine. 

21« SESSION. El le se tint le 16 ju i l l e t 1562, dans j ' ég l i se cathédrale; 

Cornaro,- archevêque de Spolatro, officia pontif icalement ; Dudithius, 

évéque de Tine, en Bosnie, chargé de prononcer le discours latin, pro-

fita de cette circonstance pour exhorter indirectement les P è r e s à ne 

pas s'opposer h la concession du calice, que ses diocésains deman-

daient plus instamment que les antres. A p r è s que le' secrétaire eut lu 

les lettres de créance de l 'ambassadeur Bavarois, le célébrant publia 

les décrète tels qu'i ls étaient sortis de la discussion. 

L e décret touchant les matières de fo i , compris en quatre canons, 

précédé de quatre chapitres explicatifs, reçut l 'approbation générale 

des Pères. On y déclara que les laïques et les ecclésiastiques, quand 

ces derniers ne consacrent pas, ne sont tenus par ailcun précepte d i -

vin, de recevoif le sacrement de l 'Eucharistie sous les deux espèces; 

et qu'on ne peut douter, sans blesser la fo i , 1 ° que la communion sous 

une des espèces ne soit suffisante au salut ; 2 ° que l 'Égl ise a toujours 

eu le pouvoir d'établir et m ê m e de changer dans la dispensation des 

sacrements, sans néanmoins toucher au fond de leur essence, c e qu'e l le 

a jugé de plus h propos pour le respect dû aux sacrements mêmes, ou 

pour l'utilité de ceux qui les reçoivent, selon la diversité des temps, 

des lieux et des conjonctures; 3° que, quoique Jésus-Christ ait insti-

tué et donné aux apôtres ce sacrement sous les deux espèces, il faut 

néanmoins confesser que, sous l 'une des deux espèces, on reçoit J é -

sus-Christ tout entier e t le véritable sacrement, et qu'on n'est pr ivé, 

quant à l 'effet, d'aucune des grâces qui y sont attachées; 4° que les 

enfante qui n'ont pas encore l 'usage de la raison ne sont obligés par 

aucune nécessité à la communion sacramentelle de l 'eucharistie, pu is -

qu'étant régénérés par l 'eau du baptême qui les a lavés, et étant in -

corporés avec Jésus-Christ , i ls ne peuvent, perdre en cet âge la grâce 

qu'ils ont acquise d'être enfants de Dieu. 

L e s quatre canons ne donnèrent l ieu à aucune observation, on y 

ajouta seulement que, conformément à la promesse que les légats en 

avaient faite aux représentante de l 'empereur, on s'occuperait, à la 



première ocoasioft; Ue l 'usage et de la concession du calice. Voici les 

canons : 

1 « CANON. Si quelqu'un dit que tous les lidèles et chacun d'eux 

sont obligés, de précepte div in, ou de nécessité de salut, de recevoir 

l 'une et l 'autre espèce du très-saint sacrement de l 'Eucharist ie , qu'il 

soit anathème. 

2« CANON. Si quelqu'un dit q u e la sainte Égl ise catholique n'a pas 

eu des causes justes et raisonnables, pour donner la communion sous 

la seule espèce du pain aux la ïques , et même aux ecclésiastiques, 

quand ils ne consacrent pas , ou qu'en cela elle a erré , qu'il soit ana-

thème. 

3E CANON. Si quelqu'un n ie que Jésus-Christ , auteur et source 

de toute g râce , soit reçu tout entier sous la seule espèce du pain, 

parce que, comme quelques-uns le prétendent faussement (1), il n'est 

pas r eçu , conformément à l'institution de Jésus-Christ m ê m e , sous 

l 'une et l 'autre espèce, qu' i l soit anathème. 

4c CANON. Si quelqu'un dit que la communion de l 'Eucharistie est 

nécessaire aux petits enfants, avant qu'i ls aient atteint l 'âge de dis-

crétion , qu' i l soit anathème. 

L e premier et le second de ces deux canons furent unanimement 

adoptés par les Pères . L e tro is ième éprouva quelques difficultés : l'ar-

chevêque de Grenade dit qu'ayant déjà été porté dans le concile, sous 

Jules U l , il était inutile et peu convenable de l e renouveler; mais le 

cardinal Séripandi lui représenta que le canon porté sous Jules I I I 

condamnait les erreurs des hérétiques touchant la chose même con-

tenue dans le sacrement, tandis que celui-ci condamnait les erreurs 

des hérétiques touchant l 'usage du sacrement ; que d'ailleurs il n'était 

pas inouï qu'un concile confirmât, en la réitérant, une définition faite 

dans un autre. C'est ainsi q u e , sous Jules I I I , le concile de Trente 

avait dé f in i , après le concile de F lorence, que Jésus-Christ est tout 

entier sous chacune des deux espèces. 

D'autres auraient voulu que le concile décidât si la communion sous 

les deux espèces apporte plus de grâces que la communion sous une 

seule, de peur q u e , si on laissait cette question indécise, les peuples 

septentrionaux qui avaient coutume de communier de la première ma-

nière, ne vinssent à croire qu 'en leur retranchant l 'usage du calice » 

(1| On substitua le mot fù*4*ement an mot témérairement qu'on avait mi* <1 «* 
bord danse© canon, par la raison que ce qui est téméraire peul n'être pas 
tt que ce qui est faux ne peut ôtrejamais vrai. 

en les privait du surcroît d é grâces que, d'après quelques théologiens, 

confère la communion sous les deux espèces ; mais le concile, se ren-

fermant dans la réserve qu' i l s 'était imposée, ne voulut point juge r 

une question débattue seulement entre les théologiens catholiques, et 

imita l 'exemple du concile de Constance qu i déjà avait refusé de la 

résoudre |1). 

Les neuf chapitres, que comprend le décret de ré format ion, furent 

également adoptés sans modifications, ma lgré les réclamations de sept 

évéques. 

De la Réformation. 

CHAPITRE I w . Ce chapitre ordonne que l 'ordre ecclésiastique de -

vant être entièrement exempt de soupçon d 'avar ice , l 'évéque ni ses 

officiers ne doivent r ien prendre pour la collation des ordres, ou pour 

la tonsure, ni pQur les dimissoircs e t les attestations, ni pour le sceau 

ou pour toute autre cause, sous quelque prétexte que ce soi t , pas 

même un don volontaire; que les g re f f i e rs , seulement dans les l ieux 

où la louable coutume de ne rien prendre n'est pas en v igueur, pour-

ront recevoir la d i x i ème partie d'un écu d'or, pourvu qu'ils n'aient 

point de gages alfeetés à leur charge , et que l 'évéque ne retire aucun 

émolument de ce qui est donné au notaire, directement ni indirecte-

ment. Toutes taxes contraires, et toutes coutumes établies de temps 

immémorial, qu'on doit plutôt appeler des abus gui favorisent la si-

monie, que des usages légit imes, sont abolies sous les peines portées 

par le droit. 

CHAI'ITHI-; i l . Il porte q u e , comme il ne convient pas que ceux qui 

sont élevés au ministère des autels mendient ou exercent quelque pro-

fession honteuse, où ils fassent un ga in sordide, nul clerc séculier, 

pour obvier à ce désordre, ne sera promu aux ordres sacrés, quoique 

d'ailleurs il en soit d igne , à moins qu'il n'ait un bénéfice ecclésiasti-

que, du bien de patrimoine, ou quelque pension sufiisante pour v i v re , 

et que ce bénéfice ne pourra être rés igné, ni cette pension éteinte, ni 

ce patrimoine aliéné, sans la permission de l 'évéque, si le clerc n 'a de 

quoi v ivre sans cela. 

CHAPITRE I I I . Il déclare que les bénéfices étant établis pour s 'ac-

quitter du culte qui est dû à Dieu et. des autres devoirs ecclésiastiques; 

afin que le service divin ne soullre aucune diminution, l ' évéque, dans 

le3 cathédrales et collégiales où il n ' y a point de distributions j ourna-

li Ptillavicin, Histoire du concile <k Trente, liv. XVI I , ch. 8. 



l ières, ou qui sont, trop modiques , pourra convertir le tiers des reve-

nus des prébendes, et dit qu' i l ne prétend point toucher aux coutumes 

des églises dans lesquelles les chanoines qui ne résident pas, ou qui 

n'y rendent aucun serv ice, ne perçoivent aucune distribution, ou 

moins que ln tro is ième par t ie , nonobstant toutes coutumes ou exem-

ptions contraires à c e décret. 

CHAPITRE I V . 11 donne pouvoir aux évéques , même comme délé-

gués du Sa in t -S i ège , d'obliger les curés dont les paroisses sont si 

grandes et le peuple si nombreux, qu'i ls ne peuvent pas suffire seuls 

à l 'administration des sacrements , de prendre un nombre de prêtres 

suffisant pour les aider dans leurs fonctions; même de diviser les 

paroisses qu i ont trop d'étendue, ma lgré les eu f é s ; e t , si le fevenu 

n'est pas suffisant, de contraindre le peuple à fournir c e qui sèfa né-

cessaire pour la subsistance des nouveaux curés , suivant la constitu-

tion Ad audientiam, d 'A lexandre I I I . 

CHAPITRE V . I l permet aux évéques d'unir à perpétuité des églises 

paroissiales ou autres avec d'autres bénéfices eûtes ou non cures, à 

raison de leur pauvreté et dans les autres cas permis par le droit, 

sans que ces unions puissent être révoquées Sous quelque prétexte 

que ce soit. 

CHAPITRE V Ï . Il ordonne aux évéques de donner des vicaires aux 

curés ignorants, auxquels ils assigneront une partie du revenu du bé-

néfice ; do châtier ceux qui v ivent dans le scandale, e t , s'ils ne se 

corrigent p a s , de les priver de leurs bénéf ices , suivant les constitu-

tions canoniques. 

CHAPITRE V Ï I . I l veut que les évéques puissent transférer les béné-

fices simples des églises qui tombent en ruine et qui sont trop pau-

vres pour être rétablies, dans les églises mères ou autres dès mêmes 

l ieux ou du vois inage, avec tous leurs droits e t leurs revenus. De1 

p ins , qu ' i l s fassent rétablir les églises paroissiales des revenus qui 

leur appartiennent; e t , s'i ls ne sont pas suffisante, qu'i ls obligent tous 

les patrons et tous les autres q « i perçoivent quelques frùits provenant 

de ces ég l ises, et à leur défaut les paroissiens, de contribue!' à la ré-

paration de ces ég l ises, nonobstant toute appellation, exemption ou 

opposition à ce contraires. 

CHAPITRE V I I I . IL porte que les ordinaires, dans leur dioèèse, étant 

obligés de veiller soigneusement sur les choses qùî fegaedéiit le culte 

de D i e u , on leur accorde l e pouvoir de visiter, tôus les ans, les bé-

néfices qui sont en commende, de quelque nature qu' i ls soient, et d'y 

apporter tous les remèdes convenables pour y rétablit la- régularité. 

CHAPITRE IX . Ce chapitre dit-, en parlant des quêteurs, que les re-

mèdes apportés contre eux par plusieurs conciles généraux étant d e -

venus inutiles par leur mal ice , qui semble augmenter tous les j ou r s , 

au scandale et au murmure des fidèles, de sorte qu'il ne reste plus 

d'espérance de les corr iger , le saint concile ordonne que le nom et 

l'emploi des quêteurs soient abolis dans tous les l ieux de la chrétienté. 

En f in , la session fu t close par la lecture du décret qui fixait au 

17 septembre la session su ivante , avec cette réserve cependant que 

le concile pourrait l 'avancer ou le proroger , m ê m e dans une congré-

gation généra le , selon que les circonstances ou les affaires semble-

raient l e requérir. 

L e concile, par ses définitions souvera ines , venait d e fixer la foi 

des peuples sur le sacrement de l 'Euchar is t ie , et de les prémunir 

contre les erreurs dont l e s hérétiques avaient voulu envelopper cet 

auguste mystère ; il compléta son œuvre dans la v ingt-deuxième ses-

sion , en rétablissant dans toute sa vér i t é le dogme du sacrifice de la 

messe, que les mêmes novateurs avaient aussi tenté d'obscurcir. 

CONGRÉGATIONS sur le sacrifice de la messe. Dans la p remiè re , il 

s'y trouva tous les l égats , les ambassadeurs de l ' empreur, du roi de 

France et de la république de Ven i s e , cent cinquante-sept prélats, 

environ cent théologiens et près de deux mi l le antres personnes. 

Dès le 19 jui l let , on soumit , sous une forme dubitative, à l 'examen 

des théologiens, les t re ize art ic les suivants sur le sacrifice de la messe, 

qui dé jà avaient été m i s à l 'ordre du jour du concile, sous le ponti-

ficat de Jules I I I . 

1° Si la messe est un v ra i sacr i f i ce , ou seulement la commémorai-

son du sacrif ice de la croix ; 29 si le sacrif ice de la messe dérogo au 

sacrifice de l a c ro ix ; 3 « si, par ces paroles : Faites ceci en mémoire de 

moi, Jésus-Christ a ordonné que son corps e t son sang soient offerts 

à la messe ; 4<» si le sacrif ice de la messe est seulement utile à celui 

qui l e célèbre, ou bien s' i l petit aussi être offert pour d'autres, ou v i -

vants, ou morts , ou pour leurs péchés et leurs autres nécessités; 

5° si les messes , où le prêtre seul communie , sont licites ; 6" s'il ré-

pugne à l'institution de Jésus-Christ de mêler l 'eau et l e v in à la messe ; 

7« si le canon de la messe contient des erreurs; 8° si l 'on peut approu-

ver , ou si l 'on doit condamner le r i te de l 'Égl ise romaine de prononcer 

a voix basse les paroles de la consécration ; 9«v s'il faut célébrer la 

messe en langue vulgaire ; 1 0 ° s ' i l y a abus dans l 'usage d'attribuer à 

certains saints certaines messes; l i n s'il faut supprimer les cérémonies, 

les ornements et autres signes extér ieurs que l 'Égl ise emploie dans la 



célébration de la messe ; 12° si c'est la m é m o chose que Jésus-Christ 

s ' immole pour nous, et qu'il se donne à nous pour nourriture ; 13° si 

la messe est seulement un sacrif ice latreutrique, ou si c'est encore un 

sacrifice pour les v ivants et pour les morts (1J. 

Dans la congrégation générale du 20 jui l let , les légats, du consente-

ment de tous les Pères, nommèrent deux commissions, composées l 'une 

et l 'autre des plus savants évéques du concile : la première fut chargée 

de rédiger les canons et l 'explication doctrinale ; la seconde devait 

recueill ir les abus qu' i l y avait à corriger dans la célébration du sacri-

fice de la messe. 

Dans cette m ô m e congrégat ion, les ambassadeurs de l'empereur 

firent de nouvel les instances pour qu'on accordât l 'usage du calice. 

L e 23 août, les Pères en commencèrent la discussion et la conti-

nuèrent jusqu'au 6 septembre : cent soixante-six évéques y prirent 

part ; et les opinions furent presque aussi nombreuses que les opi-

nants. Après un long et consciencieux travail, le secrétaire' du concile 

les réduisit toutes à huit , qu ' i l distribua de la manière suivante : qua-

torze P è r e s jugèrent que la question devait être renvoyée à un autre 

temps; trente-huit refusèrent absolument d'accorder au peuple l 'usage 

du calice ; d ix autres se rangèrent à ce dernier avis, s'il était aussi 

celui du Souverain Pon t i f e ; v ingt -neuf se prononcèrent pour la con-

cession ; v ing t - e t -un embrassèrent le m ê m e sentiment, mais à condi-

tion que les ordinaires t iendraient du Souverain Pont i fe , et non du 

concile la faculté d'accorder le cal ice ; d ix-neuf demandèrent que cette 

concession fut l imitée à la Bohême et à la Hongr ie ; vingt-quatre vou-

laient qu'on abandonnât cette af faire au jugement du Souverain Pon-

t i f e ; l 'archevêque de Grenade, seul de son cèté, dit qu' i l n 'avait pu 

encore asseoir son jugement ; les dix autres parlèrent avec tant d'am-

biguité, qu'il fut impossible de surprendre leur av is dans leurs pa-

roles (2). 

22o SESSION. Cette session qui fut la s i x i ème tenue sous P i e I V . 

eut l ieu le 17 septembre 1562. On y vit intervenir, outre les cinq lé-

gats, le cardinal Madrucci, trois patriarches, v ingt archevêques, cent 

quarante-deux évéques, un abbé, sept généraux d'ordres, les ambas-

sadeurs de l 'empereur, ceux de France , de Hongr ie , de Portugal , de 

Ven ise et des cantons suisses. 

L e sacrifice de la messe fu t solennellement offert par P ie r re -Anto ine 

(1) Torolli, üiarium, apwl Martèiie, Veler. acripl. collecl. amplíes., tom. VI I I , 
p«g. 1279. 

¡2) l'allavicui, Histoire du concile de Trente, lîv. XVI I , ch. 3 et 4. 

de Capoue, archevêque d'Otranto, et le discoure latin, prononcé par 

Charles Visconti, évêque de Vint ig l imia. L 'archevêque d'Otrante pu-

blia d'abord, du haut d e l à chaire, le décret de foi distribué en neuf 

canons et expliqué dans neuf chapitres corrélatifs. Vo ic i le sommaire 

<1 es uns et des autres. 

CHAPITRE 1 e r . Quoique notre Seigneur dût une fois s'offrir lu i -même 

à Dieu son P è r e , en mourant sur le haut de la c ro ix , pour y opérer 

lu rédemption éternel le, néanmoins, parce que son sacerdoce ne devait 

pas être éteint par sa mor t , pour laisser à l 'Égl ise un sacrifice visible, 

tel que la nature des hommes le requérait , et par lequel le sacrifice 

sanglant de la croix fut représenté, dans la dernière cène, la nuit m ê m e 

qu'il fut l ivré, se déclarant prêtre établi pour l 'éternité, selon l'ordre 

de Melchisédech, il offrit à Dieu le P è r e son corps et son sang , sous 

les espèces du pain et du v i n , et sous les symboles des mêmes choses, 

les donna à prendre à ses apôtres, qu'il établissait alors prêtres.du 

nouveau Testament ; et par ces paroles : Faites ceci en mémoire de 

moi, leur ordonna, à eux et à leurs successeurs, de les offrir, ainsi 

que l'Église catholique l'a toujours entendu et enseigné. 

CHAPITRE H . Comme le m ê m e Jésus-Christ qui s'est offert lui-même 

sur la croix avec effusion de son sang est contenu et immolé sans e f -

rusion de sang dans ce divin sacrifice qui s'accomplit à la messe , le 

saint concile déclare que ce sacrifice est véritablement propitiatoire, 

et que par lui nous obtenons miséricorde, et trouvons grâce et secours 

nu besoin, si nous approchons de D i e u , contrits et pénitents, avec 

un cœur s incère , une foi droite et dans un esprit de crainte et de res-

pect ; puisque c'est le même Jésus-Christ qui s'offrit sur la croix, qui 

olire encore il présent par le ministère des prêtres, .n 'y ayant de diffé-

lence qu'en la manière d 'of fr ir . E t c'est même par l e moyen de cette 

oblation non sanglante que l'on reçoit avec abondance de fruit d e celle 

qui s'est faite avec effusion de sang , tant s'en faut , que par el le on 

déroge en aucune façon à ln première. C'est pourquo i , conformément 

à la tradition des apôtres, elle est offerte, non seulement pour les 

péchés, les peines, les satisfactions et les autres nécessités des fidèles 

qui sont encore v i vants , mais aussi pour ceux qui sont morts en 

Jésus-Christ, et qui ne sont pas encore entièrement purifiés. 

CHAPITRE I I I . L e sacrifice ne peut être offert qu'à D i e u , il est vra i , 

mais on peut le lui offrir en l 'honneur des saints, pour lui rendre 

grâces de leur g lo i re , implorer leur protection, afin que pendant que 

nous faisons mémoire d 'eux sui- la terre, ils daignent intercéder pour 

nous dans le ciel . 



CHAPITRE I V . L 'Ég l i s e a établi , depuis plusieurs siècles, le saint 

canon de la messe , lequel est si épuré et si exempt de toute erreur, 

qu'il ne contient rien qui ne ressente la sainteté et la p ié té , et qui 

n 'é lève à D ieu l 'esprit d e ceux qui offrent le 3aint sacri f ice, n'étant 

composé que des paroles mêmes de notre Seigneur, des traditions des 

apôtres et des pieuses institutions des saints papes. 

CHAPITRE V . L 'Ég l i se , pour rendre plus recommandable la majesté 

d'un si grand sacrif ice, a établi certains usages, comme de prononcer 

à la inesse certaines choses à vo ix basse, d'autres d'un ton plus 

haut, et a introduit des cérémonies ,comme les bénédictions mystiques, 

les luminaires, les encensements, les ornements , suivant la tradition 

des apôtres. 

CHAPITRE VT. Quoiqu' i l fut à souhaiter qu'à chaque messe tous les 

fidèles communiassent, non-seulement spirituellement, mais aussi sa-

cramentellement ; néanmoins les messes, où le prêtre seul communie 

sacramentellement, ne sont point illicites. El les sont publiques, parce 

qu'el les sont offertes pour tous les fidèles par le ministère public de 

l 'Ég l ise . 

CHAPITRE V I I . L 'Ég l i s e a ordonné aux prêtres de mêler de l'eau 

avec l e v in , parce qu' i l est à croire que Jésus-Christ en a usé de la 

sorte; qu'il sortit de son côté de l 'eau avec le sang ; et que , par ce 

mélange, on renouvelle la mémoire de ce mystère. On représente en 

outre par là l 'union du peuple fidèle avec Jésus-Christ qui en est le 

chef, les peuples étant signifiés par les eaux dans l 'apocalypse de saint 

Jean. 

CHAPITRE V I I I . L a messe ne doit pas être célébrée partout en langue 

vulga i re ; chaque Ég l i se doit conserver l 'ancien usage qu'elle a pra-

t iqué, et qui a été approuvé par la sainte Ég l i se romaine. Toutefois 

les pasteurs doivent expliquer souvent au peuple les mystères de ce 

sacrifice. 

CHAPITRE I X . L e saint conc i le , après avo ir mûrement et soigneu-

sement discuté toutes ces mat ières , a résolu, du consentement de 

tous les Pères , de condamner et de bannir de la sainte Église, par les 

canons suivants, tout ce qui est contraire à la pureté de cette croyance 

et de cette sainte doctrine. 

1ER CANON. Si quelqu'un dit qu'à la messe on n'offre pas à Dieu un 

véritable et propre sacri f ice, ou qu'être offert n'est autre chose que 

Jésus-Christ nous être donné à mange r , qu' i l soit anathème. 

2" CANON. Si quelqu'un dit que, par ces paroles : Faites ceci en mé-

moire de moi (1J|, Jésus-Christ n'a pas établi les apôtres prêtres, ou 

n'a pas ordonné qu 'eux et les autres prêtres offrissent son corps et son 

sang, qu'il soit anathème. 

3* CANON. Si quelqu'un dit que le sacrifice de la messe est seule-

ment un sacrifice de louange et d'action de grâces, ou une simple mé-

moire du sacrifice qui a été accompli sur la cro ix , et qu' i l n'est pas 

propitiatoire , ou qu' i l n'est profitable qu'à celui qui le reçoit, et qu' i l 

ne doit point être offert pour les vivants et pour les mor ts , pour les 

péchés, les peines, les satisfactions et toutes les autres nécessités, qu'il 

soit anathème. 

4* CANON. Si quelqu'un d i t que , par le sacrif ice de la messe, on 

commet un blasphème contre l e très-saint sacrif ice de Jésus-Christ 

consommé en la croix, ou qu ' on y déroge, qu' i l soit anathème. 

5c CANON. Si quelqu'un dit que c'est une imposture de célébrer des 

messes en l 'honneur des saints, et pour obtenir leur entremise auprès 

de Dieu, comme c'est l ' intention de l 'Égl ise , qu' i l soit anathème. 

CE CANON. Si quelqu'un dit que l e canon de la messe contient des 

erreurs, et que pour cela il faut en supprimer l 'usage , qu' i l soit ana-

thème. 

7* CANON. Si quelqu'un dit que les cérémonies, les ornements et les 

signes extérieurs, dont use l 'Ég l i s e catholique dans la célébration de 

la messe, sont plutôt des choses qui portent à l ' impiété, que des de -

voirs de piété et de dévotion , qu' i l soit anathème. 

8e CANON. Si quelqu'un dit que les messes auxquelles le seul prêtre 

communie sacramentalement sont illicites, et que pour cela il en faut 

faire cesser l 'usage, qu ' i l so i t anathème. 

9E CANON. Si quelqu'un dit que l 'usage de l 'Ég l i se romaine de pro-

noncer à vo ix basse une partie du canon et les paroles de la consé-

cration doit être condamné, ou que la messe ne doit être cé lébréequ 'en 

langue vulgaire , et qu'on n e doit point mêler d 'eau avec le vin qui 

doit être offert dans le cal ice, parce que c 'est contre l'institution de 

Jésus-Christ, qu' i l soit anathème. 

Ces chapitres et ces canons furent tous adoptés à une immense ma-

jorité. Deux Pères écr iv irent sur un billet qu'i ls n'approuvaient pas 

celui où il est dit que Jésus-Christ, s'offrit lu i -même en sacrif ice dans 

la dernière cène, quatre autres ne voulaient pas qu'on décidât que les 

apôtres avaient été, dans la m ê m e circonstance, investis de la dignité 

sacerdotale. Un seul présenta quelques difficultés sur le premier cha-

[y\ Saint Paul, première ÉpUre aux Corinthiens, ch. XI. — Saint Luc, ch. xx i t . 



pitre où il est dit que le sacrif ice de la loi nouvelle est le complément 

et la perfection des anciens sacri f ices, et sur l e second chapitre, où le 

concile décide que la messe peut être offerte non-seulement pour «a 

rémission des péchés, mais encore pour tous les autres besoins des 

fidèles. 

On lut ensuite le décret touchant les choses qu' i l faut observer, ou 

éviter dans la célébration de la messe . H y est dit que les évéques 

défendront et aboliront tout c e qu i a été introduit, ou par l 'avarice, qui 

est une espèce d'idolâtrie, ou par l ' i rrévérence, qu i est presque insé-

parable de l ' impiété, ou par l'a superstition, qui imite faussement la 

piété. Ainsi i ls défendront toute, sorte de pacte ou de condition, pour 

quelques récompenses et salaires que ce soit, et tout c e qui se donne 

quand il se dit des premières messes (1) ; ils défendront de laisser dire 

la messe à des prêtres vagabonds et inconnus, ainsi qu'à ceux qui se-

raient notoirement prévenus d e c r ime ; on défend aussi d'offrir le saint 

sacrifice dans des maisons part icul ières. On doit bannir toute sorte 

de musique où il se mê le que lque chose d ' impur et d 'ef féminé. 

On lut en tro is ième l ieu le décret de réformation, qui contient onze 

chapitres. 

CHAPITRE I « r . I l ordonne q u e toutes les choses qu i ont été salutai-

rement établies par les papes et par les conciles, touchant les mœurs, 

l 'honnêteté de v ie , la bienséance dans les habits et la science néces-

saire dans les ecclésiastiques, soient observées à l 'avenir, sous les 

peines portées par les canons, ou autres que les ordinaires jugèrent 

à propos de leur in f l i ger ; d 'év i ter le luxe, les danses, les festins, les 

j eux de hasard, et toutes sortes de v i ces , même les plus légers, qui 

ne le sont jamais dans un ecclésiastique ; de s'abstenir du négoce, des 

affaires et des embarras du siècle. 

CHAPITRE I I . I l regarde les qualités que doivent avoir ceux qu'on 

élève à l 'épiscopat. L e s évêchés ne seront conférés qu'à ceux qui au-

ront toutes les qualités requises par le droit canon et qu i seront entrés 

dans les ordres sacrés depuis s ix ans. S i les sujets ne sont pas connus 

à la cour de R o m e , ou n 'y sont connus que depuis peu, l e procès-

verbal en sera fait par les légats ou nonces apostoliques, ou par l 'or-

dinaire du lieu, et, à son défaut, par les évéques les p lus proches. Il 

M) 11 eat cependant accordé ii un prêtre, lorsqu'il célèbre la messe à l'inten-
tion d'un autre, do recevoir, à titre d'aumône, nne certaine rétribution ponrMi 
subsistance. Un èvêque proposa de restreindre cette concession aux messes qui 
sont fondées ou attacln'-e* à certains lieux ou >\ certains jours, mai* son avis la: 
rejeté. 

faut en outre, que les élus soient remplis de science, ofin de s 'ac-

quitter dignement de leur charge ; et, pour cela, i ls doivent être doc-

teurs ou licenciés en théologie ou en droit canon, ou du moins qu'ils 

aient un témoignage public de quelque université qu' i ls sont capables 

d'enseigner les autres. S'ils sont régul iers, ils montreront un certificat 

Je ce genre émané de leurs supérieurs. Tous ceux auprès desquels il 

faudra prendre des informations seront obligés de donner leur attes-

tation gratuitement. Au t r ement , qu'i ls sachent qu'i ls chargent nota-

blement. leur conscience et que Dieu et leurs supérieurs les puniront 

de leur péché. 

CHAPITRE I I I . I l s 'agit des distributions qui avaient, coutume de se 

faire, non pour l'assistance aux heures canoniales, mais pour un au -

tre service. On donne aux évéques la faculté, sans lui en faire une 

obligation, de distraire la tro is ième partie des revenus des dignités, 

personnats et offices des églises cathédrales ou collégiales, et de la 

convertir en certaines distributions, au prof i t des possesseurs, si, aux 

jours désignés, i ls remplissent dans l 'église l 'of f ice imposé par l e v é q u e , 

ou bien applicables à des œuvres pies, ou à la fabrique, si ceux qu i 

devaient les recevoir , ne satisfont pas en personne. L e s contumaces 

sont soumis aux peines canoniques. Ceux- là néanmoins seront censés 

présents et auront part aux distributions, qui , possédant des dignités 

dans une égl ise cathédrale ou collégiale, n'y ont ni juridiction, ni ad-

ministration, n i aucun autre of f ice, et sont d'ail leurs attachés à une 

cure hors de la vi l le, pour y exercer le saint ministère. 

CHAPITRE I V . A u c u n bénéficier dans les églises cathédrales ou col-

légiales, n'aura vo ix au chapitre, s'il n'est au moins sous-diacre. Tous 

seront tenus de recevo ir , dans le courant de l 'année, l 'ordre requis 

pour leur ministère, sous les peines portées par Clément V , dans sa 

constitution Ut ii qui, et dans les mêmes églises, aucun ne sera val i-

demont reçu s' i l ne réunit pas toutes les conditions d 'âge ou d 'apt i -

tude qui sont ex igées . 

CHAPITRE V . L e s dispenses pontificales, lorsqu'elles seront accor-

dées hors de la cour de R o m e , seront soumises à l 'ordinaire de celui 

qui les aura impétrées ; et les dispenses appelées gracieuses, qui 

n'appartiennent pas au for contentieux, n'auront aucun ef fet avant 

que l'ordinaire, comme dé légué apostolique, ne se soit assuré, toute-

fois sans f o rme judiciaire, qu' i l n'y a eu dans lu requête ni subrep-

tion, ni obreptiou. 

CHAPITRE V I . I l déclare que, dans les changements des disposi-

tions ,le dernière volonté, les évéques. c omme délégués du Saint-Siège, 
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reconnaîtront sommairement, avant que ces changements soient mis 

à exécution, si les impétrants ont exposé in vé r i t é . 

CHAPITRE V I I . L e s légats, les nonces, les patr iarches, les arche-

vêques à qui ou appellerait de la sentence d e l ' évéque. seront tenus, 

soi t pour recevoir les appellations, soi t pour fa i r e des défenses, après 

l 'appel interjeté, de se conformer aux constitutions, surtout à celle 

d ' Innocent I V qui commence par ce m o t : R r n a n a , sans quoi leur 

procédure sera de nulle va leur . 

CHAPITRE V i n . Les évêques, dans tous les cas permis par le droit, 

seront, comme délégués apostoliques, exécuteurs de toutes les .Us-

positions pieuses, soit de dernière vo lonté , soit en t re -v i f s . I l s pour-

ront visiter les hôpitaux, les col lèges, l e s ' communautés la ïques, celles 

qu'on nomme écoles ou que lque autre que c e soit , et t ous les l ieux de 

dévotion, ou destinés à des œuvres pies, c o m m e les monts-de-piété , 

quand m ê m e ils seraient administrés par des la ïques , nonobstant tonte 

exemption, On exempte cependant les l ieux qui sont sous la protection 

immédiate des rois. Enf in les é v êques connaissent d 'o f f ice et veillent 

à l 'exécution d e toutes choses établies pour l e serv ice d e D ieu , le salut 

des âmes, e t pour le soulagement des pauvres, su ivant les constitutions 

des saints canons. 

CHAPITRE I X . Les administrateurs, tant ecclésiastiques que laïques, 

dé la fabrique des églises et d e tous les autres l i eux d e dévo t i on quel-

ïjli'US soient, des hôpitaux, dos monts-de-piété, seront tenus de rendre, 

chaque année, S l 'ordinaire, un c ompt e e xac t d e leur administration, 

nonobstant toutes coutumes ou pr iv i l èges contraires 4 ce, décret. Et 

s i , pour des raisons lég i t imement fondées, ce compte se rend à un 

autre, l 'ordinaire y sera encore appelé ; aut rement toutes quittances 

et décharges, d o n n é « aux administrateurs, seront de nul e f fet . 

CHAPITRE X . C e chapitre permet aux évêques , c omme délégués du 

Sàint-Siégc, d 'examiner les notaires, m ê m e c e n s qu i auraient été 

créés d'autorité apostolique, impér ia le ou royale, e t d e leur interdire 

les causes ecclésiastiques à perpétui té , o u pour un temps, s ' i ls ne 

fournissent pas des preuves suff isantes d e leur capacité, de leur v ig i -

lance e t d e leur probité. 

CHAPITRE X I . Toits ceux , m ê m e les rois et les empereurs ) qui 

oseront s 'emparer, ou par la v io lence , o u par l ' intimidation, o u par 

e u x - m ê m e s , ou par des personnes subornées, d e la juridict ion, des 

droits, des biens, revenus, provenances, f rui ts , de que lque nature 

qu ' i l s soient, d 'une église, d'un bénéf ice, d 'un l ieu p i eux , et troubler 

dons leur possession ceux à qui ils appart iennent , encourront, par le 

seul fait, l ' excommunicat ion réservée au Souverain PonUfe , e t n'en 

obtiendront l 'absolution que lorsqu' i ls auront tout rest i tué. L e patron 

sera en outre p r i v é de son droit d e patronage, et le c lerc qui aura 

contribuée cet ac t e d ' in iqui té , sera par le seul fait , suspens des fonc-

tions de son ordre , et déc la ré inhabi le , m ê m e après l 'absolution, et la 

satisfaction, à les exercer , o u à posséder d 'autres bénéf ices. 

Ce décret fut approuvé d e tous les Pè r e s , excepté, d e c inq qu i soule-

vèrent quelques di f f icultés d e très peu d ' importance (1) . 

On tint une congrégat ion où l 'on proposa les articles qui concer -

naient la réformation des mœurs ; et on chargea les théologiens d ' exa-

miner les mat ières du sacrement de l 'ordre ; c e qui occupa plusieurs 

congrégations. 

Dans une d e ces congrégat ions, un g rand nombre de prélats deman-

dèrent qu 'on a joutât o u sep t i ème canon qui r ega rde l ' institution des 

évêques, la c lause qui e x p r i m e qu 'e l l e est d e droi t d i v in ; on essaya 

de prouver que , c omme le P a p e est successeur de saint P i e r r e , les 

évêques sont les successeurs des autres apô t res ; que l 'épiscopat est 

le premier des trois ordres hiérarchiques ; q u e Jésus-Cbrist étant 

l'auteur de la hiérarchie, i l est aussi auteur d e la jur idict ion qui en 

est inséparable : que les é v êques ont succédé aux apôtres, e t quant à 

la puissance de l 'ordre, et quant à cel le d e jur id ic t ion ; e t qu 'on devai t 

regarder cette v é r i t é c omme appartenant à la Toi. 

Dans une autre congrégat ion , le cardinal d e Lo r ra ine , nouve l lement 

arrivé au concile, exposa que le roi demandai t que l e conci le travai l lât 

sérieusement à la rél 'ormation des mœurs e t d e la discipl ine ecclésias-

tique, et que l 'on commençât par cel le do la ma i son de D ieu . 

Du Fer r i e r , président a u par lement d e P a r i s , ambassadeur du roi, 

61 un discoure plein de v i g u e u r , su r la nêorasi té d e cette Wformat ion. 

H y dit, en substance que les proposi t ions que l 'Ég l i s e de F rance 

avait à faire aux P è r e s du Concile ne contenaient q u e des demandes 

qui leur étaient faites par toute la chré t i enté , e t qui étaient toutes 

"enfermées dans l 'Écr i ture sainte, dans les anciens conci les et dans les 

constitutions des Papes et des P è r e s . 

Dahs ce m ê m e interval le de la v i n g t - d e u x i è m e session à la v ing t -

troisième, les ambassadeurs d e F r a n c e présentèrent aux légats les 

articles de réformation qu ' i l s ava i en t dressés , e t qui étaient au nombre 

de trente-deux : voic i pr inc ipalement ce qu ' on y demandai t ; Q u e l 'on 

Hé lit point d 'évêques qui ne fussent v e r tueux e t capables d ' instruire : 

(1) Pallavicin, Hfrtoto du ccrnile di Tftfili, fiv. X V I I I , ch, 6. 



qu'on abolît la plural i té des bénéfices, sans s'arrêter à la distinction 

des compatibles et dos incompatibles : qu'on fit en sorte que chaque 

curé eût assez de revenu pour entretenir deux clercs et exercer l'hos-

pitalité : qu'on expliquât à la messe l 'évangile au peuple, et la vertu 

des sacrements, avant de les administrer ; que les bénéfices ne fussent 

donnés ni à des étrangers, n i à des indignes : qu'on abolît, comme 

contraires aux canons, les expectat ives, les regrès, les résignations, 

les commendes : qu'on réunît les pr ieurés simples aux bénéfices à 

charge d'âmes, dont ils auraient é t é démembrés ; que les évéques ne 

fissent rien d'important, sans l 'av is de leur chapitre ; que les cha-

noines résidassent continuellement dans leurs églises : qu'on n'excom-

muniât qu'après trois monitions, et seulement pour de grands péchés: 

qu' i l fût ordonné aux évéques de donner les bénéfices à ceux qui les 

fuyaient, et non à ceux qu i les demandaient, et qui , par cette de-

mande, s'en déclaraient indignes : q u e les synodes diocésains s'assem-

blassent au moins une fois tous les ans, les provinciaux tous les trois 

ans, et les généraux tous les dix ans. 

23e SKSSION. E l l e se tint l e 15 ju i l l e t 1563. L 'assemblée était com-

posée de trois légats, des cardinaux de Lorra ine et de Trente, des am-

bassadeurs de l 'empereur, de ceux des rois de France , d'Espagne, de 

Portugal , d e Pologne, de la républ ique de Venise et du duc de Savoie; 

de deux cent huit évéques , des g éné raux d 'ordres , des abbés et dos 

docteurs en théologie. Eustache du Be l lay , évéque de Par is , oilicia 

pontificalement, et l ' évéque d 'A l i f a prononça l e discours latin. 

On l u t ensuite, 1° le décret sur le sacrement de l 'ordre : il porte en 

substance qu' i l faut reconnaître dans l 'Ég l i se un sacerdoce visible et 

extér ieur , qui a succédé à l 'ancien ; que l 'Écriture et la tradition 

apprennent qu'il a été institué par notre Seigneur Jésus-Christ, qui a 

donné à ses apôtres et à leurs successeurs la puissance de consacrer, 

d'offrir et d'administrer son corps e t son sang , aussi bien que celle 

de remettre et de retenir les péchés ; q u e , pour le bon ordre de l ' É -

g l ise , il a été nécessaire qu' i l y eût divers ordres de ministres qui 

fussent consacrés au service des autels ; que les saintes Ecritures 

parlent non seulement des prê t res , mais des d iacres , et q u e , dès le 

commencement de l 'Égl ise , les noms et les fonctions des autres or-

dres étaient en usage ; que l 'ordre est un des sept sacrements de la 

• sainte Eg l i s e , parce que la g r â c e y est conférée par l'ordination, la-

quelle se fait par des paroles e t des signes extér ieurs; que ce sacre-

ment impr ime un caractère qui ne peut être effacé ; que les évéques, 

qui ont succédé aux apôtres , appartiennent principalement à l'ordre 

hiérarchique; qu'i ls ont été établis par le Saint-Esprit pour gouverner 

l 'Église de D ieu ; qu'i ls sont supérieurs aux prêtres, et qu'i ls font des 

fonctions que ceux-c i ne peuvent exercer ; que ceux q u i , n'ayant été 

choisis et établis que par le peuple ou par quelque puissance sécu-

lière, s'ingèrent par cela seul d 'exercer c e ministère, doivent être r e -

gardés comme des vo l eurs , et non comme de vrais ministres de 

Église. 

2° On publia huit canons sur l e sacrement de l 'ordre; mais on n'y 

décida point que les évéques soient établis de droit d i v i n , ni qu'i ls 

soient aussi de droit divin supérieurs aux prêtres , quoique tous les 

évéques bien intentionnés demandassent la décision de ces deux 

points avec la plus grande force. 

Quant à l'institution des évéques, il s 'agissait de déterminer si cette 

institution est divine, ou si les évéques tiennent médiatement leur 

mission du Pape . Jamais article ne fut plus fortement débattu; j amais 

les avis ne furent proposés et soutenus avec plus de v ivacité : - L ' o r a g e 

.. fut si violent, dit l e cardinal Pal lavic in, que l 'espérance qu'on avait 

n conçue du rétablissement de la paix dans l 'Égl ise , se changea en 

- désespoir. <. Tout le monde convenait, sur l'institution des évéques, 

que le pouvoir de l 'ordre leur vient immédiatement de Jésus-Christ ; 

mais on se divisait sur l 'origine de leur juridiction. L e s uns l 'attri-

buaient immédiatement à Jésus-Christ ; les autres prétendaient qu'elle 

ne leur est communiquée que médiatement , par l 'organe du Souve-

rain Ponti fe. N o u s voudrions que l 'espace nous permî t de reproduire 

ici les raisons al léguées de part et d'autre sur cette g rave question , 

notamment le discours du célèbre père Laynez , qui vint répandre les 

lumières de sa science sur ces épais nuages et en débarrasser la v é -

rité (1). I l ré fute d'une manière péremptoire et victorieuse, selon nous, 

le sentiment de ceux qui disent que la juridiction des évéques peut 

se perdre entièrement et leur être ôtée- El le n'est donc pas 'de droit 

« divin, répond entre autres choses le père Laynez ; car. c e qui est de 

» droit divin n'est point var iab le , n i dépendant de la volonté et de la 

- puissance des hommes. » A u reste, le cardinal de Lorraine réussit 

à assoupir ces querelles purement spéculatives, qui n'intéressaient 

que médiocrement la pratique. - L e s hérét iques, d isa i t - i l , profitent 

- de vos discussions intestines pour continuer leurs ravages. I l s sou-

- tiennent que les évéques institués par le Pape ne sont pas de vrais 

U| On peut voir ce discours dans Y Histoire du concile de Trente, par le P. 
l'rat, tom. II, pag.,13 et suivantes. 



» et légit imes évéques ; voilà précisément ce qu' i l faut condamner, 

.. sans soulever des questions oiseuses et peut-être insolubles. « C'é-

tait le parti le plus sage ; et il finit par l 'emporter. 

1ER CANON. Si quelqu'un dit q u e , dans le nouveau Testament, il 

n'y a point de sacerdoce visible et extér ieur , ou qu' i l n'y a pas une 

certaine puissance de consacrer et d'offrir le vrai corps et le vrai sang 

de notre Seigneur, et de remettre ou de retenir les péchés; mais que 

tout se réduit à la commission et au simple ministère de prêcher 

l 'Évang i l e , ou bien que ceux qui ne prêchent pas ne sont aucune-

ment prêtres, qu' i l soit anathème. 

2= canon. Si quelqu'un dit que , outre le sacerdoce , il n ' y a pas, 

dans l 'Église catholique, d'autres ordres, majeurs ot mineurs, par les-

quels, comme par autant de degrés, on monte au sacerdoce, qu'il soit 

anathème-

3? CANON. Si quelqu'un dit que l 'ordre, ou l'ordination sacrée, n'est 

pas véritablement et proprement un sacrement institué par Jésus-

Christ notre Seigneur, ou que c'est une fiction humaine inventée par 

des hommes ignorants dans les choses ecclésiastiques; ou bien que 

c'est seulement une certaine manière d'élire les ministres de la pa-

ro le de Dieu et des sacrements, qu' i l soit anathème. 

4E CANON. Si quelqu'un dit que l e Saint-Esprit n'est point donné 

par l'ordination sacrée , e t qu'ainsi les évéques disent vainement : 

Recevez le Saint-Esprit; ou que par cette ordination il n e s'imprime 

point un caractère; ou bien que. celui qui , une fois qu'il a été prêtre, 

peut de nouveau .devenir laïque, qu' i l soit anathème. 

5E CANON. Si quelqu'un dit que l 'onction sacrée, dont l 'Égl ise se 

sert dans la sainte ordination, non seulement n'est point requise, 

mais qu'elle est encore méprisable et pernicieuse, ainsi que les autres 

cérémonies de l 'ordination, qu'il soit anathème. 

6e CANON. Si quelqu'un dit q u e , dans l 'Égl ise cathol ique, il n'y a 

pas une hiérarchie fl| par ordre de Dieu, laquelle est composéo des 

évéques, des prêtres et des ministres, qu' i l soit anathème. 

7R CANON. Si quelqu'un dit que les évéques ne sont pas supérieurs 

aux prêtres , ou qu'ils n'ont pas la puissance de confirmer et d'or-

donner ; ou que la puissance qu'ils ont, leur est commune avec les 

prêtres; ou que les ordres conférés par eux sans que le peuple, ou le 

pouvoir séculier ait été appelé et y consente, sont nuls; ou bien que 

( I l 1/3 cardinal de Lorraine lie obsenor que le terme do hiérarchie était préfé-
rable à celui de principauté, qui, en effet, fut sacrifié h l'autre. 

ceux qui n'ont été ni duement. ordonnés, ni envoyés par la puissance 

ecclésiastique et canonique, mais qu i viennent d'ail leurs, sont des 

ministres légit imes de la parole et des sacrements , qu' i l soit ana-

thème. 

&o CANON. Si quelqu'un dit que les é véques , qui sont choisis par 

l'autorité du Pont i fe romain ( 1 ) , ne sont pas de vrais et légit imes 

évéques, mais que leur institution est une invention humaine, qu' i l 

eoit anathème. 

De la ré formation. 

Le décret de la rél'ormaiion est compris en d ix -hui t chapitres dont 

nous devons reproduire la substance. 

CHAPITRE 1 e r . Ceux qui sont chargés du soin des âmes , do i ven t , 

<le précepte divin, connaître leurs ouailles, of fr ir pour elle le saint sa-

crifice , les nourrir du pain de la parole de Dieu, leur administrer les 

sacrements, les édifier par de bons exemp les , avoir un soin paternel 

des pauvres et. des aflligés, enfin rempl i r tous les offices d'un bon pas-

teur ; c'est pourquoi le saint conc i le , pour prévenir les fausses inter-

prétations qu'on pourrait faire de son décret porté sons Jules ITT 

ISess. 6, de Reformât., cap. l .|, déc lare et décrète que, nonobstant 

tout privilège, exemption, exception, usage, qu'il casse et annule, en 

tant qu'ils sont contraires à ce présent décret, tous ceux qui sont pré-

posés à des églises cathédrales, m ê m e les cardinaux de la sainte 

Église romaine, sont obligés de résider en personne dans leurs églises 

ou dans leurs diocèses, et ne pourront s'en absenter que pour des 

causes que l e Souverain Pont i fe , ou l e métropolitain, ou, en l'absence 

de celui-ci, le plus ancien des suffragants approuvera par écrit ; à 

moins que ces causes ne soient tout à fait imprévues , ou qu'el les ne 

proviennent d'une fonction d'état attachée aux évêchés; et dans ce cas 

encore, ils devront pourvoir d'une autre manière aux besoins et au 

salut de leur troupeau. Que s'ils s 'absentent sans cause, ils pèchent 

mortellement contre D ieu , encourent les peines portées par les saints 

canons , et sont pr i vés , pendant tout le temps de leur absence, des 

revenus de leurs bénéfices, qui seront réunis au trésor de la fabrique, 

(11 Dan» le projet primitif de ce canon, il ciait dit que 1*» évoques instituts 
par l'autorité du Siège aj/o/tolique. sont légitimes. Plusieurs Pères trouvèrent dans 
ce* mots un sens trop vague, parce que lessiéges patriarchaux d'Orient, surtout 
ceux qui avaient été occupés par les apôtre-, s'appelaient aussi sièges aposto-
lique. Ils demandèrent donc qu'on dît : par l'autorité du l'ontife romain, ce qni 
rut accordé. 



ou employés au soulagement d i s pauvres. Que si quelqu'un sans 

cause lég i t ime, s'absente pour s ix mois de su i te , il s e r a , par le fait 

m ê m e , privé de la quatr ième partie de ses revenus d'une année. 

Cependant, comme celui-là n'est pas censé s'absenter qui doit bien-

tôt retourner, le concile p e rme t que les évéques et autres ci-dessus 

nommés, puissent s 'absenter pour quelque temps, mais non pour plus 

de trois mois, ou interrompus ou continus; pourvu toutefois que cette 

absence n'apporte point de détr iment au troupeau, et qu'elle n'ait pas 

lieu dans le temps de l 'A vent ou du Carême, ou aux jours des princi-

pales fêtes. 

S i quelqu'un contrevient à c e décret, outre les peines établies et re-

nouvelées sous Paul 111, et outre l 'offense du péché mortel qu'i ls en-

courent, l e saint concile déc lare qu' i l ne pourra, eu sûreté de con-

science, retenir les fruits de son revenu échus pendant son absence, 

mais qu'il sera obl igé de les appliquer à la fabrique de l 'église ou aux 

besoins des pauvres. 

L e même saint concile déc lare encore que les pasteurs in fér ieurset 

tous autres qui possèdent un bénéfice à charge d 'âmes, sont aussi 

obligés en conscience et sous les mêmes peines, à garder la résidence- : 

ils ne peuvent s'absenter q u e pour une cause connue et approuvée de 

l 'évêquc, et qu 'avec sa permiss ion expresse, qu' i l donnera gratis et 

par écrit. Cette absence ne pourra se prolonger au-delà de deux mois; 

et pendant ce temps les fonctions pastorales, seront remplies par un 

vicaire, que l ' évêque aura approuvé, et à qui il sera accordé une ré-

tribution convenable. Q u e si quelqu'un, après une citation, quand 

même elle ne serait point personnelle, continue à s'absenter, l 'évêque 

pourra le punir par les censures ecclésiastiques, par la séquestra-

tion et la privation de ses revenus, ou même de son bénéfice (1(. 

CHAPITRE 11. L e s évéques et m ê m e les cardinaux, s'ils laissent 

passer trois mois depuis leur nomination, sans se faire consacrer, se-

ront tenus de remettre les fruits qu'i ls auront touchés. S'ils tardent 

encore le même espace de temps, i ls perdront, par l e seul fait, tout 

droit à leur égl ise. I ls recevront la consécration épiscopale, ou dans 

jl'i Les diverses dispositions de ce chapitre avaient donné lien à de violents 
débats : dans la session où il fut publié, onze Pères seulement mirent certaines 
restrictions a leur consentement : quelques-uns se plaignirent que les termes 
du décret laissassent oroiro que, d'après le concile, la résidence était de droit 
divin. Les chapitres suivants ne rencontrèrent pas les mGinCS difficultés : ton» 
obtinrent l'approbation des Père*, qui l'exprimèrent simplement par le mot 
place!. 

leur église, ou dans leur province, à moins qu'ils ne la reçoivent à 

Rome. 

CHAPITRE Lit. L e s évéques conféreront par eux -mêmes les ordres 

sacrés à leurs sujets ; e t , quand ils seront malades, ils n'enverront 

point leurs diocésains à d'autres évéques, qu'i ls ne les aient aupara-

vant examinés et trouvés capables. 

CHAPITRE I V . Oïl n'admettra point à la première tonsure tous ceux 

qui n'auront pas été confirmés ni instruits des première principes de 

la foi, ni ceux qui ne sauront pas lire ni écrire, ou qui ne paraîtront 

pas choisir ce geni'e de v i e pour servir Dieu, mais pour se soustraire 

à la juridiction séculière. 

CHAPITRE V . Ceux qui se présenteront pour recevoir les ordres mi-

neurs, auront une attestation de leur curé et de leur maître d 'étude. 

Pour ceux qui aspireront aux ordres majeure, i ls iront, un mois avant 

l'ordination, trouver l 'évêque qui fera publier leurs noms en pleine 

église, et prendra l ' information de leur naissance, de leurs mœurs et 

de leur v ie . 

CHAPITRE V I . Aucun clerc, ayant m ê m e les ordres mineurs, ne 

pourra tenir aucun bénéfice avant l 'âge de quatorze ans, ni jouir du 

privilège de la juridiction ecclésiastique, s ' i l ne possède quelque béné-

fice, ou s'il ne demeure dans quelque séminaire ou dans quelque uni-

versité, pour se disposer à recevoir les ordres majeurs. A l 'égard des 

dercs mariés, on observera la constitution Clerici qui cum unicis de 

Boniface V I I I , à condition que ces clercs servent actuellement dans 

quelque égl ise, portant l 'habit clérical et la tonsure. 

CHAPITRE V I I . Lorsque l 'évêque voudra donner les ordres, il fera 

appeler à la ville, le mercredi d'auparavant ou tel jour qu' i l voudra, 

tous ceux qui désireront les recevoir ; et assisté de gens versés dans 

les saintes lettres et bien instruits des ordonnances ecclésiastiques, il 

les examinera soigneusement sur leur famil le, leur personne, leur âge , 

leur éducation, leur science et leur foi. 

CHAPITRE V I I I . L e s évéques feront les ordinations dans le temps 

porté par le droit, et dans l 'ég l ise cathédrale, en présence des cha -

noiues. Que, si elles s e font dans quelque autre lieu du diocèse, on 

prendra toujours la principale égl ise, où le clergé m ê m e du lieu sera 

appelé. Chacun doit être ordonné par son propre évèquc , et nul ne 

le pourra être par un autre, si auparavant ses bonnes mœurs ne sont 

reconnues par le témoignage de son ordinaire. S'il en est autrement, 

le prélat qui les aura ordonnés, sera suspens pendant un an de la co l -

lation des ordres; et celui qui aura été ordonné sera privé de l 'exercice 



dos ordres qu' i l aura reçus, aussi longtemps que l'ordinaire le jugera 

<i propos. 

CHAPITRE I X . Défense aux évéques de donner les ordres à ceux de 

leurs domestiques qui ne seraient pas de leur diocèse, qu'après trois 

ans de demeure avec eux ; et en ce cas i ls seront obl igés de les pour-

voir en même temps d'un bénéfice, nonobstant toute coutume con-

traire. 

CHAPITRE X . Nu l abbé, ni aucun prélat, bien que privilégié, ne 

pourra à l 'avenir donner la première tonsure ni les ordres mineurs h 

d'autres qu'à dey réguliers soumis à leur juridiction ; et ces abbés, 

pas plus que les collèges ou les chapitres, ne pourront donner des di-

missoires à un clerc séculier, pour être ordonné par d'autres, non-

obstant tous privi lèges, prescriptions ou coutumes contraires, sous 

peine de suspense. 

CHAPITRE X I . On ne donnera les ordres mineurs qu'à ceux qui au 

moins entendront le latin ; et on sera tenu de garder les interstices, 

afin qu'ils puissent mieux se convaincre de l ' importance de cette dis-

cipline, e t qu'i ls puissent exercer leur office dans l 'église que leur 

évèque leur a marquée ; comme ces ordres sont des degrés pour mon-

ter aux autres, personne n'y sera promu qu'il ne donne heu, par son 

savoir, d'espérer qu'un jour il deviendra digne des ordres majeurs ; il 

y aura un interstice d 'un an entier du dernier degré des mineure au 

premier des majeurs, à moins que l ' évêquene juge à propos d'en dis-

poser autrement pour l'utilité de l 'Ég l ise . 

CHAPITRE X I I . Nul ne sera promu à l 'ordre de sous-diacre avant 

l 'âge de v ing t -deux ans, à celui do diacre avant vingt-trois, ni à la 

prêtrise avant v ingt-c inq; ce qui s'observera pareillement à l'égard 

des rel ig ieux, nonobstant leurs pr iv i lèges. Néanmoins les évéques 

n'élèveront pas indi f féremment aux ordres ceux qui ont atteint cet 

§ge, mais seulement les personnes qui en sont dignes, et à qui la pro-

bité et la bonne v i e tiennent l ieu de viei l lesse. 

CHAPITRE X I I I . On n'admettra aux ordres de sous-diacro et de 

diacre que ceux qu i auront donné des preuve» d 'une bonne conduite 

dans les ordres mineurs, et qui , par la grâce de Dieu, se sentiront ca-

pables de v i v r e en continence ; qui serviront actuellement dans les 

églises où ils auront été appliqués, et ils édifieront beaucoup, si on 

les voit communier au moins les dimanches et les autres jours solen-

nels où i ls serviront à l 'autel. Qu 'un sous-diacre, pour arriver au 

diaconat, exerce pendant un an les fonctions de son ordre, à moins 

que l 'évêque n'en j u g e autrement; que, nonobstant tout privilège, 

l'on ne confère pas à un régul ier deux ordres sacrés, en un même jour. 

CHAPITRE X I V . Nu l ne sera é l evé au sacerdoce, qu'il n'ait exercé 

au moins un an la fonction de diacre, si ce n'est que l 'évéque n'en dis-

pose autrement pour la nécessité ou l 'util ité de l 'Égl ise , et qu'il ne 

soit reconnu capable d'enseigner l e peuple e t d'administrer les sacre-

ments; l 'évêque aura soin q u e les prêtres célèbrent au moins les d i -

manches et les fêtes solennels, e t , s ' i ls ont charge d 'âmes, aussi sou-

vent qu'il sera besoin pour s 'acquitter de leur charge ; l 'évêque pourra 

faire grâce à ceux qui auront été promus per sattum, s'il y a cause 

légitime, et s'ils n'ont, pas exercé leur of f ice. 

CHAPITIÏK X V . Bien que les prêtres reçoivent avec la prêtrise la 

puissance d'absoudre des péchés, néanmoins le saint concile déclare 

qu'aucun prêtre, même régulier, ne peut entendre les confessions des 

séculiers et des prêtres, s'il n'a un bénéf ice, portant titre de cure ou 

une approbation que l 'évéque donnera gratuitement, après un examen 

attentif, s'il le juge nécessaire, nonobstant tout priv i lège. 

CHAPITRE X V I . A l 'avenir , nul ne sera admis aux ordres qu' i l ne 

soit jugé nécessaire, ou utile à une ég l ise , au serv ice de laquelle il 

sera appliqué; et celui qui l 'abandonnera à l ' insu de l 'évéque, sera in -

terdit. Qu'on ne permette pas à un prê t re étranger de célébrer la 

messe, ou d'administrer les sacrements, sans des lettres de recom-

mandation de son évêque. 

CHAPITRE X V I I . Que les fonctions des ordres mineurs soient rem-

plies, dans les églises cathédrales ou collégiales et paroissiales, par 

ceux qui en sont investis, et à qu i on assignera une rétribution con-

venable. A défaut d'autre, on pourra admettre des clercs mariés, 

pourvu qu'ils soient monogames, tonsurés, et que dans l 'ég l ise i ls 

portent l 'habit clérical. 

CHAPITRE X V m . Comme les j eunes gens , s'ils ne sont bien é levés 

et bien instruits, se laissent fac i lement al ler aux plaisirs impurs et aux 

frivolités du siècle; et c o m m e , sans une puissante et particulière 

protection de D ieu , ils ne peuvent s 'entretenir et. persévérer dans la 

discipline ecclésiastique, s i , dès leurs plus tendres années, ils n'ont 

été formés à la piété et à la rel ig ion, avant qu' i ls aient pris les habi -

tudes du v i c e , le saint concile ordonne que toutes les églises cathé-

drales , métropolitaines et autres , supérieures à c e l l e s - c i , chacune 

selon ses facultés et l 'étendue de son diocèse, seront tenues et obl i -

gées de nourrir et é lever dans la piété, et d ' instruire dans la disci-

pline ecclésiastique, un certain nombre d'enfants de leur v i l l e , de 

enrdiocèse ou de leur province, si dans l e lieu il ne s'en trouve pas 



suffisamment, en un collège que l'évêque choisira dans ie voisinage 

même des églises, ou en quelque autre endroit convenable. 

On ne recevra dans ce collège aucun enfant qui ne soit âgé au 

moins de douze ans, né d'un mariage légitime, qui ne sache passa-

blement lire et écrire, et dont le bon naturel et les inclinations don-

nent lieu d'espérer qu'il se consacrera pour toujours au service des 

autels. L e saint concile veut qu'on choisisse de préférence les enfants 

des pauvres; il n'en exclut cependant pas ceux des riches, pourvu 

qu'ils y soient entretenus à leurs dépens , et qu'ils témoignent désir 

et affection des choses de Dieu et de l 'Église. 

L'évêque, après avoir partagé ces enfants en autant de classes que 

sembleront l 'exiger leur nombre, leur âge et leurs progrès dans la 

discipline ecclésiastique, en appliquera une partie au service des égli-

ses, lorsqu'il le jugera à propos, et il aura soin de remplacer ceux-ci 

par de nouveaux élus, de manière que ce collège soit un perpétuel 

séminaire de ministres pour le service de Dieu. 

Et afin qu'ils soient plus aisément élevés dans la discipline ecclé-

siastique, ils porteront, dès leur entrée, la tonsure et l'habit, clérical. 

Ils y apprendront la grammaire, le chant, le calcul ecclésiastique et 

tout ce qui a rapport aux belles-lettres. I ls s'appliqueront à l'étude de 

l'Écriture sainte, des l ivres qui traitent de matières ecclésiastiques, 

des homélies des saints, de l'administration des sacrements, surtout 

de celui de la pénitence et de ce qui s'y rapporte; enfin, de toute 

autre coutume et cérémonie de l'Église. L 'évêque aura soin encore 

qu'ils assistent tous les jours au sacrifice de la messe; qu'ils s'appro-

chent du tribunal de la pénitence, au moins tous les mo i s , et de la 

table sainte, selon l'avis de leur confesseur, lorsqu'ils serviront le3 

jours de fête dans la cathédrale ou dans les autres églises du lieu. 

Toutes ces choses et autres, qu'il sera nécessaire et opportun d'éta-

blir pour le succès de cette œuvre, seront réglées par les évéques, 

assistés du conseil de deux chanoines qu'ils choisiront eux-mêmes, 

selon que le Saint-Esprit le leur inspirera, parmi les plus anciens et 

les plus expérimentés. E t , par leurs fréquentes visites, ils veilleront 

à l'exécution de ce qu'ils auront une fois établi. Us châtieront sévère-

ment les mutins, les rebelles, les incorrigibles, et ceux qui sèmeront 

le vice parmi leurs compagnons, les expulsant même de la rnaisou 

s'il en était besoin. Enfin ils s'efforceront d'employer tous les moyens 

capables de conserver et d'affermir un établissement si saint, et d'é-

loigner tous les obstacles qui pourraient lui nuire. 

Le concile s'occupe ensuite des moyens d'assurer à ces étabhsse-

ments des revenus suffisants pour l'entretien des maîtres et des é lè-

ves, puis il poursuit en ces termes : 

Que si les prélats des églises cathédrales et autres églises supé- • 

rieures négligeaient d'établir ou de maintenir de tels séminaires, on 

refusaient de payer leur portion, ce sera à l'archevêque de reprendre 

vivement l'évêque, et au synode provincial de reprendre l'archevêque, 

ou autres supérieurs en degré, et de les obliger à tenir la main aux 

dispositions précédentes ; et enfin d'avoir un soin particulier de pro-

curer et d'avancer au plus tôt, et partout où il se pourra, une œuvre 

si pieuse et si sainte. 

Quant aux comptes des revenus des séminaires, l 'évêque les rece-

vra tous les ans en présence de deux députés du chapitre et de deux 

autres du clergé de la vi l le. 

De plus, afin qu'on puisse pourvoir, avec moins de dépenses, à l'é-

tablissement de telles écoles, le saint concile arrête que les évêques , 

archevêques, primats et autres ordinaires des lieux obligeront ceux 

qui sont pourvus de l'emploi d'écolâtre, et tous autres qui tiennent des 

pinces auxquelles est attachée l'obligation de faire des leçons, et les 

contraindront même, par la soustraction de leurs revenus, d'en faire 

les fonctions dans lesdites écoles et d'y instruire par eux-mêmes, s'ils 

en sont capables, les enfants qui y seront; sinon de se faire remplacer 

par des hommes capables de s'en bien acquitter, choisis par eux-mêmes 

et approuvés par les ordinaires. Que si ceux qu'ils auront choisis ne 

sont pas jugés capables par l'évêque, ils en nommeront quelque autre 

qui le soit, sans qu'il y ait l ieu à aucune appellation ; et s'ils négli-

gent de le faire, l 'évêque y pourvoira lui-même. 

Il appartiendra aussi à l 'évêque de leur prescrire ce qu'ils devront 

enseigner dans lesdites écoles, selon qu'il le jugera à propos. Et à 

l'avenir ces sortes d'offices ou dignités que l'on nomme scolasliques ne 

seront données qu'à des docteurs ou maîtres, ou bien à des licenciés 

en théologie, ou en droit canon, ou à d'autres personnes capables de 

* acquitter par elles-mêmes de ces emplois. Autrement la provision 

sera nulle et sans effet, nonobstant tout privilège et coutume, même 

de temps immémorial. 

Que si en quelque province les églises sont tellement pauvres qu'on 

ne puisse y établir des collèges, alors le synode provincial, ou l 'ar-

chevêque avec deux de ses plus anciens suffragants, aura soin d'éta-

blir dans son église métropolitaine, ou dans quelque autre église de la 

province plus commode, un ou plusieurs collèges, selon qu'il le jugera 

a propos, du revenu de deux ou de plusieurs desdites églises , qui ne 



peuvent pas suff ire à entretenir chacune un col lège; et là seront in-

struits les enfants de ces églises. 

Mais dans les églises qui ont de grands diocèses, l 'évéque pourra 

avoir, en divers l ieux, un ou plusieurs séminaires, selon qu' i l le j u -

gera à propos; toutefois, Ils seront entièrement dépendants de celui 

qui sera ér igé dans la ville épiscopale. 

Enfin, si au sujet de ces unions, ou de dette taxe , assignation et in-

corporation de ces portions, ou à quelque autre occasion que ce soit, 

il survenait quelque difficulté qui empêchât l 'établissement du sémi-

naire , ou qui le troublât dans la suite , l 'évéque avec les députés c i-

dessns nommés, ou le synode provincial, selon l 'usage du pays, pourra, 

eu éganl h l'état des églises et des bénéfices, rég le r et ordonner toutes 

les choses en général et en particulier qui paraîtront nécessaires et 

utiles pour l 'heureux progrès du séminaire , modérer même ou 

augmenter, s'il en est besoin, c e qui a été dit ci-dessus. 

Dans ce chapitre, on vo i t avec quel Soin, quelle tendresse, quelles 

précautions maternelles, l 'Égl ise de Dieu travaille à l 'teuvre des sé-

minaires. Tous ces détails révèlent la prédilection du concile pour 

cette œuvre. On voit qu'il fonde avec cette création les espérances du 

sacerdoce, l it , en effet, l 'Esprit-Saint Semble avo ir inspiré cette admi-

rable institution pour fournir à l 'Égl ise , à qui a été promise une éter-

nelte durée, le moyen de former e t de recruter perpétuellement sa 

hiérarchie et ses ministres; c 'est dans les séminaires qu'elle renou-

velle sans cesse ses forces et sa jeunesse , de manière que, comme la 

vérité dont el le est la dépositaire, elle est toujours ancienne et tou-

jours nouvelle. 

Aussi ce chapitre fut- i l accueilli d e tous sans exception avec bon-

heur et reconnaissance. L e s autres articles de information ne ren-

contrèrent pas tous la même unanimité; mais l'opposition ne fut ni 

v i ve ni imposante : s ix P è r e s seulement désirèrent qu'on ajoutât 

quelque explication , ou qu'on f î t d e légers changements à certaines 

dispositions de ce décret (1). 

Ainsi finit cette session. L e s tempêtes soulevées par les prétentions 

des puissances et de leurs ambassadeurs, et par l'opposition de quel-

ques opinants, l 'avaient longtemps retardée ; mais elle se tint assez 

tôt, puisqu'elle aboutit à un résultat si fécond e t si heureux. 

[1| Le P. Labbe, SacriM. concil., torn. X I V , pag. 862. — Pallavicra, Hiri. 

du concile de Trente, liv. X I I , ch. 12. — Le P . Prat, Hilt, da conc. de Trente, 

liv. V , torn. II, pag. 159. 

24'SESSION. L a v ingt-quatr ième session, hui t ième sous le Pape 

Pie I V , s 'ouvrit le 11 novembre 1563, à huit heures du mat in , et se 

prolongea jusqu'à sept heures du soir. Georges Cornaro , évéque de 

Trévise, célébra le saint sacr i f ice , et François Hichardot, évéque 

d'Arras, chargé de prononcer l e discours d ' u sag e , développa m texte 

de l 'Évangile, dont le choix avait é l é inspiré par les circonstances. En 

ce temps là, on célébra des noces à Cana en Galilée. On lut ensuite 

les lettres que les évéques des Pays-Bas ava ient apportées de la part 

de Marguerite d 'Au t r i che , les m a n d a » de l 'ambassadeur de Florence 

et de l'ambassadeur de Malte, arr ivés depuis la dern iè re session. Pu i s 

l'officiant promulgua, du haut de la chaire, le décre t de foi sur le m a -

riage, conçu à peu prés en ces termes : 

Le premier père du genre humain a déc laré le lien du mar iage 

perpétuel et indissoluble, quand il a dit : C'est là maintenant l'os de 

mes os, et la chair de ma chair; c'est pourquoi l'homme laissera son 

père et sa mère, et s'attachera à son épouse, et ils seront deux dans 

me même chair (11. 

Mais notre Seigneur Jésus-Christ nous a ense igné que ce lien ne 

devait unir et jo indre ensemble que deux personnes, lorsque, rappor-

tant ces paroles comme sorties de la bouche de D i e u m ê m e , il a dit : 

C'est pourquoi ils ne sont plus deux, mais une seule chair. E t , aus-

Ktêt après, il confirma la fermeté de ce l ien, déc larée si longtemps 

auparavant par le premier homme , en ajoutant ; Que l'homme donc 

ne sépare point ce que Dieu a uni. 

Or, Jésus-Christ, l 'auteur e t l e consommateur d e nos augustes sa-

cremenls, nous a méri té par sa passion la g râce qu i perfectionne cet 

amour naturel, a f fermit cette union indissoluble et sanctifie ces con-

joints. C'est c e que l 'apétre ins inue, quand il dit : Maris, aimez vos 

épouses, « M ) Jésus-Christ a aimé son Église, pour laquelle il 

S'est livré. E t un peu après : Ce sacrement est grand-, je dis en 

Jésus-Christ et en son Église ¡21. 

Puisque donc que le mariage, dans la loi é vangé l i que , l 'emporte en 

excellence sur les anciens mariages, à cause de la g râce qu'il confère, 

c est avec raison que nos saints Pères , les conci les et les traditions 

universelles de l 'Égl ise ont toujours enseigné qu ' i l doit être compté 

Parmi les sacrements de la nouvelle loi. Cependant , de nos jours, 

|1) Gn i » , ch. n. — SalM Pau! aux ÉpUeiem, ch. V . — 1 " m*Corinthiens, 

v>. — S o i « MaUhtn, ch. x i x . 
(2) Saint Paul aux SpUiiem, ch. V. 



il s 'est trouvé des hommes assez impies , assez insensés, non seu-

lement pour avoir une opinion fausse de ce sacrement , mais encore 

pour introduire , sous prétexte de l 'Évang i l e , suivant leur cou-

tume, une liberté charnelle, soutenir de v i v e voix et par écrit, au 

grand détriment des fidèles, plusieurs choses également éloignées du 

sens de l 'Ég l i se catholique, et de l 'usage approuvé depuis le temps 

des apôtres. C'est pourquoi l e saint concile universel, voulant obvier à 

leur témérité et empêcher que la contagion ne gagne les autres, a jugé 

à propos de foudroyer l e » hérésies et les erreurs les plus remarquables 

de ces schismatiques, prononçant les anathèmes suivants contre les 

hérétiques eux-mêmes, et contre leurs erreurs. 

En conséquence on promulgua les douze canons suivants : 

1ER CANON. Si quelqu'un dit que l e mar iage n'est pas véritablement 

et proprement un des sept sacrements de la loi évangél ique, institué 

par notre Seigneur Jésus-Christ , mais qu' i l a été inventé dans l 'Égl ise 

par les hommes, et qu' i l ne confère pas la grâce, qu' i l soit anatlièine. 

2 « CANON. Si quelqu'un dit qu' i l est permis aux chrétiens d'avoir 

plusieurs femmes en m ê m e temps, e t que cela n'est défendu par au-

cune loi divine, qu' i l soit anathème. 

3E CANON. Si quelqu'un d i t qu' i l n'y a que les seuls degrés de con-

sanguinité etd'all iauce marqués dans le Lév i t i que |lj qu i puissent em-

pêcher de contracter mar iage , ou le rompre quand il est contracté, et 

que l 'Égl ise ne peut pas donner de dispense en quelques-uns de ces 

degrés, ou établir un plus grand nombre de degrés qu i empêchent ou 

rompent le mariage, qu' i l soit anathème. 

4" CANON. Si quelqu'un dit que l 'Ég l i se n'a pu établir certains em-

pêchements qui rompent le mar iage , ou qu'elle a erré en les établis-

sant, qu'il soit anathème. 

5 e CANON. Si quelqu'un dit que l e l ien du mariage peut être rompu 

pour cause d'hérésie, de cohabitation fâcheuse, ou d'absence affectée de 

l 'une des parties, qu' i l soit anathème. 

6e CANON. Si quelqu'un dit que le mar iage contracté et non consom-

mé n'est pas annulé par la profession solennelle de rel igion faite par 

l 'une des parties, qu' i l soit anathème. 

7e CANON. Si quelqu'un dit que l 'Ég l i se est dans l 'erreur quand elle 

enseigne, comme elle a toujours enseigné, suivant la doctrine de l ' É -

gl ise et des apôtres, que l e l ien du mar iage ne peut ê t re dissous pour le 

péché d'adultère dé l 'une des part ies; e tquen i l'un ni l 'autre des époux, 

|1) Lévitique ch. VII. 

pas même la partie innocente, qui n'a point donné sujet à l 'adultère, ne 

peut contracter d'autre mariage du v ivant de l'autre partie; mais que 

l e mari qui , ayant quitté sa femme adultère, en épouse une autre, 

commet lu i -même un adultère, ainsi que la f emme qui, ayant quitté 

son mari adultère, en épouserait un autre, qu' i l soit anathème (1). 

8 e CANON. Si quelqu'un dit que l 'Ég l i se est dans l 'erreur quand elle 

déclare que, pour plusieurs causes, il se peut faire séparation, quant 

à la couche ou quant à la cohabitation, entre le mari et la f emme, pour 

un temps déterminé ou non déterminé, qu' i l soit anathème. 

Oc CANON. Si quelqu'un dit que les ecclésiastiques qui sont dans ies 

ordres sacrés, ou les réguliers qui ont fait profession solennelle de 

chasteté, peuvent contractermariage; et que l 'ayant contracté, il est bon 

et valide, nonobstant la loi ecclésiastique et le vœu qu' i ls ont fa i t ; que 

soutenir le contraire, c 'est condamner le mariage, et que tous ceux qui 

ne se sentent pas avo ir l e don de chasteté, encore qu'i ls l'aient vouée, 

peuvent contracter mariage, qu' i l soit anathème, puisque Dieu ne 

refuse pas ce don à celui qu i le lui demande comme il faut, et qu'il ne 

permet pas que nous soyons tentés au dessus de nos forces |2). 

10* CANON. Si quelqu'un dit que l'état de mar iage doit être préféré à 

celui de v irg inité ou de célibat, et que ce n'est pas quelque chose de 

meilleur et de plus heureux de demeurer dans la virginité ou dans le 

célibat que de s 'engager dans le mariage, qu' i l soit anathème. 

11e CANON. Si quelqu'un dit que la défense de la solonnitédes noces 

en certains temps de l 'année est une superstition tyrannique qui tient 

de celle des pa ïens, ou si quelqu'un condamne les bénédictions et le3 

autres cérémonies que l 'Egl ise y pratique, qu' i l soit anathème. 

12* CANON. Si quelqu'un dit que les causes qui concernent le m a -

riage n'appartiennent pas aux j u g e s ecclésiastiques, qu'il soit ana-

thème. 

Après avoir promulgué ces douze canons, on lut un décret de ré for -

mation sur la même mat ière ; les mariages clandestins en sont le prin-

cipal objet : il contient dix chapitres. 

|lj Do graves considérations firent modifier ce canon dan? les termes. On y 
condamnait quiconque dirait que le mariage consommé pouvait être dissous pour 
cause d 'ap tè re ; mais ]<?* ambassadeurs vénitiens firent observer que ce canon 
¡imsi conçu pourrait aliéner l'Eglise des Grecs, sujet* de la république, qui 
« nient dansPusago invétéré de dissoudre le mariage à cause de cc crime; et, pnr 
égard pour cette puissance, le concile, coutre son usnge, rédigea ce canon 
comme ci-dessus, dr.ns le sens suggéré par les ambassadeurs. 

2; Sajni /'nul, prmiïre É0m a vit Corinthien*, ch. v, v . 13. 
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Do. la reformation sur le mariage. 

CHAPITRE IER . Quoiqu'i l soit certain quo les mariages clandestins 

soient de vrais mariages, tant que l 'Égl ise ne les a point annulés, et 

que le concile condamne ceux qui ne les tiennent pas pour bons et va-

lides, et pareillement ceux qui assurent que les mariages contractés 

par les enfants de famille, sans le consentement de leurs parents, sont 

nuls, et que les pères et mères les peuvent rendre bons ou nuls; 

néanmoins l 'Église les a toujours eus en horreur, et toujours défen-

dus : mais le saint concile, voyant que les défenses ne servent plus 

de rien, ordonne que les mariages, avant d 'être contractés, soient pu-

bliés dans l'église, à la messe solennelle, trois jours de fêtes consécu-

tifs, suivant les décrets du concile de Lat ran , sous Innocent I I I ; après 

quoi, s'il n'y a pas d'opposition légi t ime, ils seront célébrés en face de 

l 'Égl ise, où le curé, après avoir interrogé l 'homme et la femme, et 

pris leur consentement, leur dira: Je vous joins ensemble en mariage, 

au nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit, ou telles autres pa-

roles, selon l 'usage de chaque pays. 

Si l 'on a quelque défiance qu'en taisant tant de publications de bans, 

on pût, par malice, apporter quelque empêchement au mariage, l 'or -

dinaire pourra dispenser des deux derniers. 

Quant à ceux qui entreprendraient de contracter mariage autrement 

qu'en présence du curé, ou de quelque autre prêtre, avec permission 

dudit curé ou de l 'ordinaire, le saint concile les rend absolument inha-

biles à contracter de la sorte. 

L e s témoins qui assisteront au contrat sans le curé ou le prêtre, et 

le curé qui y assisiéra sans les témoins et les parties contractantes, 

seront sévèrement punis par l 'ordinaire. 

L e concile exhorte les époux à ne point demeurer ensemble dans la 

même maison avant la bénédiction du prêtre qui doit être reçue dans 

l'église. I l les exhorte en outre à s'approcher auparavant des sacre-

ments de la pénitence et de l 'Eucharist ie. 

L e s autres prêtres, séculiers ou réguliers qui marieraient ou béni-

raient des fiancés sans la permission du curé ou de l 'évèque. demeu-

reraient suspens de droit, jusqu'à cequ ' i l s soient absous par l'ordinaire 

du curé qui devait être présent au mariage, ou bénir les époux. 

L e curé tiendra un registre où il inscrira soigneusement les noms 

des é]>oux et des témoins, le jour et le heu où l e mar iage aura été 

contracté. 

CHAPITRE I I . L e saint concile restreint l 'empêchement de l 'affinité 

spirituelle au parrain et à la marraine, nu parrain et au filleul, à celui 

qui confère le baptême et à l 'enfant qui le reçoit. L a même chose est 

établie pour l e sacrement de la confirmation. 

CUAPITRE LU. L 'empêchement dit d 'honnêteté publique ne résul-

tera pas des épousailles non valides, c 'est-à-dire , comme on l 'entend 

communément, non validement contractées, et celui qui résulte des 

fiançailles valides ne s'étendra pas au-delà du premier degré . 

CHAPITRE I V . L 'empêchement d'aff inité contractée par fornication, 

est restreint au premier et au second degré . 

CHAPITRE V . Ceux qui sciemment contracteront mar iage aux de -

grés prohibés, et surtout s'ils le consomment, seront séparés sans es-

poir de dispense, ainsi q u e ceux qu i auront contracté sans connaîtreces 

degrés, mais qui auront nég l igé les cérémonies requises par l 'Égl ise. 

Si quelqu'un les ayant observés, s e t rouve sous le coup d'un empê-

chement secret, dont il soit probable qu' i l n 'a i t r ien su, il pourra ob-

tenir plus facilement une dispense. Du reste, que pour les mariages à 

contracter, on n'accorde des dispenses que très-rarement, et seule-

ment pour de justes et g raves raisons, mais dans tous les cas ces dis-

penses seront gratuites. L e s pr inces seuls, pour cause d'util ité pu-

blique, pourront obtenir dispense au second d e g r é . 

CHAPITRE VT. L e ravisseur et la personne en levée ne pourront se 

marier ensemble que lorsque cel le-ci aura été mise en lieu sûr, où 

elle puisse librement donner son consentement; mais qu' i l l 'épouse ou 

qu'il ne l'épouse pas, le ravisseur sera à j ama i s infâme, incapable de 

toutes charges et dignités, excommunié ipso facto, ainsi que ceux qui 

l'auront aidé de leurs conseils ou autrement, et obl igé de doter la per-

sonne enlevée. S'il est clerc, il sera déchu de son grade. 

CHAPITRE V I I . L e s curés n'assisteront point aux mariages des 

vagahonds, à moins qu'ayant pris des informations exactes , i ls en 

aient référé à l 'ordinaire, et obtenu de lui la permission. On exhorte 

ensuite les magistrats séculiers à chât ier sévèrement ces sortes de 

personnes. 

CHAPITRE V i n . Les concubinaires, mar iés ou non, seront excom-

muniés s i , avert is trois l'ois par l ' ord inaire , ils ne se corrigent pas ; 

et s i , au mépris des censures , ils [»ersévèrent encore pendant, un an 

dans leur concubinage, l 'ordinaire procédera contre eux en toute r i -

gueur, selon la qualité du cr ime. L e s concubines , mariées ou non , 

qui n'olM-iront pas après les trois monit ions, seront, punies aussi s é -

vèrement qu'elles le mériteront, et m ê m e chassées de l'endroit, ou du 

diocèse, si cela paraît opportun à l ' ord inaire , qu i a u r a , s'il le faut , 



recours au bras sécul ier ; déclarant au surplus que les autres peines 

portées par les canons contre les adultères et les concnbinaires de-

meurent dans toute leur force. 

CHAPITREIX- I l est défendu, sous peine d 'excommunication, aux 

seigneurs et aux magistrats sécul iers, de forcer quelqu'un de leurs 

sujets, ou par des peines, ou par des menaces, ou directement ou in-

directement. , de se mar i e r , contre leur g r é , avec telle ou telle per-

CHAPITRE X . L e s solennités des noces sont interdites depuis le temps 

de l ' A ven t jusqu'à l 'Epiphanie. et depuis le mercredi des Cendres jus-

qu'au dernier jour de l 'octave de Pâques . En tout autre temps de 

l'année, la célébration du mar iage sera permise ; mais les évéques au-

ront soin qu'on y apporte la modestie et l 'honnêteté qu 'ex ige la sain-

teté du sacrement (1|. 

Décret de réformation. 

Quand on eut promulgué le décret de dogme et de discipline sur le 

sacrement du mar iage , on passa aux décrets de réformation générale. 

Cette partie contient v ing t chapitres, outre la déclaration des mots, 

proponentibus leyatis. 

CHAPITRE IE R . I l traite de la création des évéques et des cardinaux. 

L e Souverain Pont i fe nomme spontanément quelques évéques ; il en 

institue d'autres, présentés ou nommés par les princes, ou choisis par 

les chapitres, comme en A l l emagne , en vertu des concordats. C'est 

pourquoi : 

1° Après la mort de l ' évêque, des prières seront ordonnées dans tout 

le diocèse pour le choix de son successeur; 

2 " Ceux qui ont vo ix élect ive doivent , sous peine de péché mortel, 

élire celui qu'i ls j u g e n t , dans leur conscience, le plus d igne de ces 

hautes fonctions, et le plus utile à l 'Égl ise , et qui sera doué des qua-

lités requises d 'âge, de naissance, de science et de mœurs ; 

3° On prendra sur ces conditions des informations précises auprès 

d 'hommes dignes de f o i , et d 'après les formes prescrites dans un sy-

node de la prov ince e t approuvées par le Souverain Pont i f e ; 

4o Ces informations, rédigées en forme de rapport ou de mémoire, 

seront envoyées à Borne par le nonce apostolique, avec les témoignages 

et la profession de foi du candidat, au protecteur de sa nation ; 

5° Ces pièces seront soumises à R o m e , à l 'examen d'un cardinal 

i ! ) L e P . Laibe, Saero», toin. X I V , pag. 873. 

nommé à cet effet, et assisté de trois autres cardinaux. Il lira ensuite, 

dans un consistoire, son rapport, s igné de ses treis assesseurs ; 

6" L e jugement définitif sera porté dans un nouveau consistoire. 

Los conditions requises pour les évéques sont aussi exigées poul-

ies cardinaux ; et l e concile observe respectueusement que le Souve-

rain Pontife doit élever à cette dignité seulement des hommes d'un 

vrai mérite, et les choisir indif féremment, autant qu' i l le pourra, dans 

les diverses Égl ises de la chrétienté. 

CHAPITRE I I (1). L 'usage de tenir des conciles provinciaux, si en 

quelque endroit, il se trouvait interrompu, sera rétabli ; et l 'on s 'y 

appliquera à régler les mœurs, à corriger les abus, à accommoder les 

différends et à toutes les autres choses permises par les saints canons. 

Cest. pourquoi le métropolitain l u i - m ê m e , ou , s ' i l a quelques e m p ê -

chements légit imes, le plus ancien de ses suffragants, aura soin d'as-

sembler le concile provincial, au moins dans l'année qui courra depuis 

la clôture de ce concile œcuménique , et dans la suite , tous les trois 

ans au moins, soit après l 'octave de la fête de la Résurrection, soit en 

quelque autre temps qui paraîtra plus commode, suivant l 'usage de la 

province. Seront absolument tenus d 'y assister tous les évéques su f -

fragants, et tous les autres qui , de droit, ou par coutume, doivent s 'y 

trouver, excepté ceux qui auraient à faire un trajet de m e r avec un 

péril évident. 

Mais, hors de l'occasion du concile provincial, les suffragants ne se-

ront point obl igés à l 'avenir , sous prétexte de quelque coutume que 

ce puisse être, de se rendre, contre leur gré , à l 'ég l ise métropolitaine. 

Quant aux évéques qui ne sont soumis à aucun archevêque, ils fe -

ront choix m ie fois de quelque métropolitain de leur vois inage, au 

concile provincial duquel ils seront ensuite obl igés d'assister, d 'observer 

et de faire observer tout c e qu'on y aura réglé . Leur exemption et 

leurs privilèges néanmoins restent entiers dans tout le reste. 

11 y aura aussi tous les ans, dans chaque diocèse, un synode, où 

assisteront même les exempts , qui devraient y assister sans leurs 

exemptions, et qui ne sont point, soumis à des chapitres généraux ; ce 

sera toutefois à raison des églises paroissiales ou autres églises sécu-

lières que ceux qui en sont chargés, interviendront au synode. 

CHAPITRE I I I . I l traite de la visite du diocèse et des égl ises, de ceux 

qui la font, du temps où elle doit avoir l ieu, de la manière de la faire, 

du but qu'on doit s'y proposer. L e s évéques obtinrent encore ici que 

( I ) Ce chapitre a reçu de nos jours une noble et courageuse application. 



le métropol itain, même .ap r è s avoir parcouru son propre d iocèse, ne 

pourra i t v is i ter les églises de ses suifragants que pour une cause 

g rave et reconnue telle dans un synode provincial . 

CHAPITRE I V . L e concile recommande aux évèques d'annoncer 

souvent par eux-mêmes , ou par d'autres la parole de D i eu clans leur 

é g l i s e , aux curés d 'exercer ou de l'aire exercer le m ê m e ministéro 

dans leurs paroisses et au peuple ^ass i s t e r à leurs instructions, s'il le 

peut commodément. L o s Pè r es veulent aussi qu'aucun ecclésiastique, 

soit séculier, soit régulier, ne prêche, m ê m e dans les égl ises des reli-

g i eux , contre l e g r é de l ' évéque ; que , dans chaque paroisse, on en -

se igne aux enfants, au moinB les dimanches et les j ou r s de fêtes, les 

principes de la foi e t l e « obligations de la v i e chrétienne. 

CHAPITRE V . On y statue que la connaissance et la décision des 

causes graves en mat ière criminelle, contre les évéques, c omme aussi 

en mat ière d 'hérés ie , appartiendront au Souverain Pon t i f e ; et que s'il 

est nécessaire de connaître, la cause hors de la cour de R o m e , elle 

sera seulement commise au métropolitain ou aux évéques nommés 

par le Pape , à qui le jugement définitif restera r ése rvé ; que le3 causes 

criminelles de moindre importance seront instruites et terminées par 

le conci le de la province (1). 

CHAPITRE V I . I l s 'agit du pouvoir accordé aux évéques d'absoudre 

leurs sujets, dans les l imites de leurs diocèses , des péchés occultes, 

des censures m ê m e réservées an Souverain Pont i fe , et du c r ime d'hé-

résie , et d e les dispenser de toutes sortes d' irrégularités et de sus-

penses encourues pour des cr imes cachés, sauf le cas d 'homicide v o -

lontaire. 

CI IAI ITRB V IT . I l recommande aux évéques et aux curés d ' exp l i -

quer au peuple avec prudence et piété la vertu des sacrements , le 

mystère d e la messe , les autres vér i tés de la rel igion, suivant la 

forme qui devai t ê t re prescrite et enseignée dans le catéchisme que 

le concile avait résolu de fa ire rédiger . 

CHAPITRE V I I I . L e conci le condamne les pécheurs publ ics e t scan-

daleux à une pénitence publique ; recommande aux évéques d'établir, 

s ' i ls le peuvent commodément , dans les cathédrales, un pénitencier, 

à l 'entretien duquel doit ê t re consacrée la première prébende qui 

v iendra à vaquer. 

(1! Les cardinanjt do Lorraine et Madrucci voulaient qu'on garantît contre 

ces dispositions les droits des princes; mais la clause princîpum priritegiis 

qu'ils proposaient fut r^i-'I^e par l'immense majorité des. l'êtes. 

CHAPITRE I X . L e s égl ises séculières, qu i ne sont d'aucun diocèse, 

seront v is i tées par l ' évéque le p lus vois in ou par celui il qui le Concile 

provincial en aura confié le soin. 

CHAPITRE X . Dans tout ce qui regarde la v is i te et la correct ion des 

mœurs , les évéques auront , c omme dé légués du S i ège aposto l ique , 

le droit et le pouvoir d 'ordonner, de r ég l e r , d e c o r r i g e r , d ' exécute r , 

conformément aux saints canons , tout ce qu' i ls juge ront nécessaire 

pour le bien de leur d iocèse, nonobstant toute exempt ion , ou appel la-

tion, m ê m e au S i ège apostol ique. 

CHAPITRE X I . Ceux qui ont, de la cour r oma ine ou d'ail leurs, quel-

que t i tre honori f ique, c o m m e de protonotaires, d e comtes palatins, de 

chapelains r o y a u x , etc. , et des pr iv i lèges personnels ; ceux qui sont, 

attachés ou a f f i l i és . en qual i té d'ohlnts, à d e s m o n a s t è r e s e x e m p t s , 

ou de f rères se rvants , à des ordres de cheva le r i e , sont soumis à la 

juridiction de l 'évéque c omme dé l égué du Sa in t -S i ège . Sont exceptés 

néanmoins ceux qui v i v en t actuel lement sous l 'obéissance dans les 

lieux ou ordres dés ignés. 

CHAPITRE X I I . CE chapitre est consacré aux clercs qui.ont des d i -

gnités dans les cathédrales, avec charge d ' âmes ou non. ou des e m -

plois. des canonicats , des bénéf ices dans les ég l i ses col légiales, en 

détermine les devo i rs et les qualités, et établit les peines auxquel les 

doivent ê tre soumis ceux qui ne résident pas, ou qui ne font point de 

profession de foi . 

CHAPITRE X I I I . I l traite des moyens de subveni r aux égl ises ca -

thédrales et paroiss ia les, qui n'ont qu 'un mod ique revenu, et de la 

délimitation des paroisses. 

CHAPITRE X I V . L e conci le prescrit aux évéques d'abolir tous les 

droits d 'entrée, et autres qu'on e x i g e des nouveaux bénéficier? , ou 

du moins que ces revenus soient convert is en d e p ieux usages. 

CHAPITRE X V . Il permet aux évéques d 'a jouter , avec l 'approbation 

du chapitre, des bénéf ices simples aux prébendes pauvres, dans les 

églises cathédrales et. co l lég ia les , ou d ' en suppr imer quelques-uns 

avec le consentement du patron laïque, e t sans nuire à l 'exercice ou 

à la dignité du culte d iv in . 

CHAPITRE X V I . A u x premiers jours d e la vacance du s iège , le 

chapitre, là où il eât chargé d e renouveler les revenus, aura soin d ' é -

lire un économe et de nommer un v i ca i re eapitulaire , huit jours après 

la mort de l ' évéque. S'il nég l i ge de remplir ce devo i r , l ' archevêque 

s'en acquittera pour lu i ; et si cet te ég l i se est e l l e - m ê m e métropo l i -

taine, ce soin sera dévolu au plus ancien ôVéque de la province, ou 



au plus voisin, si l 'égl ise est exempte . L ' économe et le vicaire devront 

rendre compte au nouvel évéque , qui pourra les punir, si leur admi-

nistration n'a pas été fidèle. 

CHAPITRE X V I I . A l 'avenir , il ne sera conféré qu 'un bénéfice e c -

clésiastique à une m ê m e personne. Si néanmoins il ne suffit pas à 

l 'honnête entretien du bénéficier, on pourra y ajouter un hénéfice 

s imp le , pourvu que ni l 'un ni l 'autre n'oblige à une résidence per-

sonnelle. Celui qui actuellement a deux paroisses, ou une paroisse et 

une cathédrale, d e v r a , dans l 'espace de s ix mo is , se borner à une 

seule paroisse ou à sa cathédrale, s'il ne veut pas , c e temps écoulé, 

être dépouillé de l 'une et de l 'autre , et de tous ses bénéfices, qui s e -

ront vacants de plein droit. 

CHAPITRE X V I I I . I l y est dit que L'évêquedoit incontinent nommer 

un v ica ire pour desservir les paroisses vacantes, en attendant qu'elles 

soient pourvues d'un curé e n t i t r e , et indiquer de quelle manière il 

faut procéder au choix , à l ' examen et à l'élection des curés. 

CHAPITRE X I X . L e conci le suppr ime les mandats, les expectatives, 

les réserves mentales, les induits , e t abroge toutes les grâces de ce 

genre qui auraient été auparavant accordées. 

CHAPITRE X X . Toutes les causes ecclésiastiques, si elles n 'appar-

tiennent de droit au Souverain Pont i f e , ou si , par un rescrit signé de 

sa main, il ne les évoque pas à son tribunal, seront connues en pre-

mière instance par les é véques , et terminées dans l 'espace de deux 

ans. L e s parties pourront en appeler au supérieur compétent, quand 

elles ne seront pas jugées au bout de ce terme. L e s appellations faites 

auparavant ne seront point remues, à moins qu'on n'appelle d 'un j u -

gement définitif , ou d 'une sentence qui ait pareille force. 

L e s causes matrimoniales e t criminelles ne seront jugées que par 

l 'évêque, et non par des infér ieurs. Si l 'une des parties est véritable-

ment pauvre , elle ne sera pas tenue, dans une cause matrimoniale, 

d'aller plaider en seconde ou en troisième instance, hors de la pro-

vince, à moins que l 'autre ne la défraie et ne l 'entretienne à ses dé-

pens. 

N i les nonces, ni les gouverneurs ecclésiastiques, n i même les l é -

légats à latere, ne pourront gêner les évéques dans l 'exercice de ce 

droit. 

Suivent ensuite des dispositions relatives au gref f ier . 

CHAPITRE X X I . Il expl ique le sens de la clause proponentibus le-

gatis qui avait soulevé de la part de quelques ambassadeurs de si 

violentes réclamations. Par ces paroles, y est- i l dit, on traitera de 

tout ce que, sur la proposition des légats qui président, le saint- con-

cile jugera propre à adoucir les malheurs des temps, apaiser les dis-

putes de religion, réprimer les langues perfides, corriger les abus et 

les mœurs corrompues, et. à établir dans l'Église une paix véritable et 

chrétienne, le même saint concile n'a point entendu changer la m a -

nière ordinaire et accoutumée de traiter les affaires dans les conciles 

généraux, ni innover dans ce qui a été jusqu'à présent établi par les 

saints canons ou dans les conciles généraux. 

Ensuite, l 'évêque célébrant lut du haut de la chaire le décret qui 

fixait au 9 décembre la prochaine session, avec la clause qu'on pour-

rait encore devancer ce terme. Tous les P è r e s donnèrent leur adhésion 

et levèrent enfin cette longue séance (1). 

25° SESSION. Cette session, qui est la neuv ième sous P i e I V et la 

dernière du concile, fut célébrée l e 3 décembre de l'an 1563. Jamais 

un plus beau jour ne s'était levé sur l 'assemblée: il éclairait enfin les 

derniers travaux des Pères , et le résultat de leurs efforts. I l avait à 

peine commencé à luire, et déjà les membres du concile, réunis dans 

la métropole de Trente, assistaient au divin sacrifice, que célébrait 

l 'évêque de Sulmone. Ragazzoni, évéque de Nazianze, et coadjuteur 

de Famagouste, prononça le discoure d'usage. L a jo ie commune prêta 

à Bon éloquence, toujours si admirable, un enthousiasme qui l 'éleva 

encore au-dessus de lu i -même. 

« Écoutez, peuples, s 'écr ia-t- i l , prêtez l 'oreille, vous tous, habi-

- tants de la terre. L e concile de Trente, depuis longtemps c o m -

« inencé, quelquefois interrompu, toujours harcelé par les plus v i o -

" lentes contradictions, arr ive enfin, par un bienfait singulier du 

u Tout-Puissant, et à la grande satisfaction du monde entier, au bout 

•< de sa glorieuse carrière. En f in , il br i l le sur le peuple chrétien, c e 

- jour où le temple du Seigneur, ébranlé par des mains impies, est ré-

u paré et rétabli sur ses bases ; ce jour où l e vaisseau de l 'Ég l i se 

- rentre au port, après avoir essuyé les plus longues et les plus fu -

» rieuses tempêtes. P lû t au ciel, Très-Révérends Pères , que les i n -

« fortunés pour qui vous avez surtout entrepris une navigation si 

- pénible eussent voulu monter avec vous sur l e m ê m e navire 1 P lût 

- au ciel que ceux qu i ont été l 'objet de nos travaux eussent voulu 

«< contribuer avec nous à la restauration de ce grand édif ice I aucun 

« regret ne viendrait se mêler à la jo ie commune. Du moins nous 

» n 'avons aucun reproche à nous faire. 

(1) Le P. Prns, Bütoire du Cortcilt de Trente, tom. II, [nig. 244 etsuiv. 



« Nous avons placé le siège du concile à l 'entrée de l'Allemagne, 

" et, pour ainsi dire, sur le seuil de leurs maisons. Nous ne nous 

.< sommes point environnés do troupes, pour no pas leur donner lien 

« même de soupçonner que Trente ne serait pas pour eux un séjour 

" libre. Nous leur avons accordé un sauf-conduit tel qu'ils l'avaient 

- eux-mêmes conçu et demandé. Nous les avons longtemps attend us; 

nous n'avons jamais cessé de les prier, de les solliciter de venir 

.. s'éclairer au flambeau de la vérité. Us n'ont pas voulu se rendre ; 

« mais nous n'avons pas moins, ce m e semble, pourvu k leurs besoins 

» spirituels. En effet, il y avait deux choses à faire pour guérir ces 

" esprits malades : expliquer, confirmer, séparer de toutes sortesd'er-

« reurs la doctrine de la foi catholique et vraiment, êvangélique, dans 

« les points qu'ils révoquaient en doute, et rétablir la discipline ecclé-

i siastique, dont le relâchement s'il faut les en croire, leur a servi de 

« prétexte pour se séparer de nous. Or, nous avons fait l'un et l'autre, 

« autant qu'il a dépendu de nous, autant que la condition des temps 

- pouvait le comporter. 

« A u début do ses travaux, le saint concile, après avoir faitune pixi-

« fession publique de sa foi, selon la louable coutume de nos Pères, 

" énuméra avec autant de prudence que de piété les livres de l'ancien 

- et du nouveau Testament qu'il fallait recevoir, approuva et désigna 

" une traduction certaine du grec et de l'hébreu. afin «le prévenir 

- tontes les difficultés qu'auraient pu susciter les diverses versions de 

- l 'Écriture. Par ces premiers actes, le concile établit la base do ses 

• opérations et l'autorité sur laquelle il devait appuyer la sanction de 

« ses décrets. 

- Attaquant ensuite l'hérésie dans son principe et dans la cause de 

•• sa force, le concile porla sur les sources de la corruption de la na-

• ture humaine, des décrets qu'avouerait la vérité, si elle s'exprimait 

- par elle-même. Puis il traita de la justification, grande question qui 

- a été défigurée par les hérétiques de tous les temps, et définit cette 

- matière de manière h détruire les pernicieuses opinions dont elle 

» avait été entourée, et à rétablir ce dogme dans toute son intégrité. 

» Par ce décret, marqué de l'admirable empreinte de l 'Esprit-Saint, 

~ et le pins important peut-être qui ait jamais été porté, presque 

- toutes les hérésies sont condamnées'« détruites, comme les ténébres 

- sont dispersées par la lumière du jour : il brille tellement de l'éclat 

de la vérité, que personne ne peut plus la méconnaître, 

» Suivit l'importante discussion sur les sept divins sacrements de 

- l 'Église, d'abord sur tous en général, puis sur chacun d'eux en par-

,, ticulicr. Or qui ne sait avec quelle précision, avec quelle clarté, 

« avec quel soin, et surtout avec quelle vérité ces mystères ont été 

.. définis! Qui est celui qui ne verrait dans ce gavant décret ce qu'il 

» doit croire ou rejeter ! Qui pourra douter désormais de la vertu et 

. de l'efficacité des sacrements, puisqu'il est si manifeste que nous 

- fûmes alors puissamment assistés de cette grâce que les sacrements 

., confèrent aux fidèles! 

» Joignez à ces décrets ceux qui furent ensuite portés sur le saint sa-

- orifice do la messe, sur la communion sous les deux espèces, et sur 

„ le baptême des enfants. K n publia-t-on jamais de plus saints, de plus 

. utiles; et ne dirait-on pas qu'ils sont plutôt venus du ciel qu'ils ne 

« sont sortis de la main des hommes I Nous compléterons tout à l'heure. 

. ce magnifique ensemble do doctrine par le décret sur les itidul-

« gences, le purgatoire, le culte, l'invocation, les images et les reliques 

. des saints ; et uon-sculement nous confondrons les calomnies de 

., l'hérésie, mais nous rassurerons encore la conscience des fidèles. 

.. Voilà, Très-Révérends Pères, ce que vous avez fait pour les v é -

. rites qui appartiennent au salut; vous n'avez rien négl igé on ce 

- point do ce que les temps exigeaient de vous. Mais vous avez cn-

« cot e pourvu aux abus qui avaient pu s'introduire dans la discipline, 

- et l 'avez ramené à son antique pureté. Ainsi vous avez écarté des 

• choses saintes toute superstition, tout gain sordide; vous avez as-

« surê le respect des fidèles au sacrifice de l'autel ; vous en avez in-

. terdit la célébration aux prêtres vagabonds, inconnus, ou crimi-

• nels ; vous avez voulu qu'il s'offrit dons des sanctuaires consacrés 

„ p a r |a religion, et non dans des maisons profanes; vous avez banni 

. du temple du Seigneur, les chants, les symphonies du théâtre, les 

- promenades, les entretiens, les affaires. 

- Vous avez donc prescrit à chaque degré de la hiérarchie de telles 

- loi3 qu'elles n'épargnent aucun abus. 

. Vous avez enlevé certains empêchements de mariage qui don-

« naient l'occasion de violer les lois de l 'Église, et prévenu d'un autre 

• cOté les abus qui pouvaient résulter de la facilité d'obtenir des dis-

- penses. Que dirai-je des mariages clandestins! Oui, j e suis con-

- vaincu que, quand même il n'y aurait pas eu tant d'autres raisons 

" [-oui convoquer le concile, il aurait dû se réunir pour régler cette 

- seule affaire. Elle était grave et générale , il n'y avait pas un coin 

« dans le monde que n'eût infesté le lléau de la clandestinité, et il im-

« portait pour l'arrêter, qu'une assemblée solennelle réunît ses efforts 

- et ses conseils. Ainsi, Trés-Révércuds Pères, par votre saint décret, 



vous avez fermé la porte à des crimes aussi énormes qu'innom-

brables, et pourvu sagement à l'administration de la république 

chrétienne. 

<• Bientôt vous compléterez votre œuvre en condamnant les abus 

qui défigurent l'enseignement et la pratique de l 'Église sur les in-

dulgences, sur le culte, l'invocation, les images des saints. 

« Vous avez accompli avec le môme soin et le même succès la tâche 

que vous vous étiez imposée de réformer la discipline. 

" Désormais donc l'ambition ne supplantera plus la vertu dans les 

fonctions ecclésiastiques; et ceux qui y seront élevés, serviront le 

bien du peuple, et non leurs propres intérêts. Ils ne seront au-dessus 

des autres que pour répandre sur eux plus de biens. 

La parole du Seigneur sera annoncée plus souvent et expliquée 

avec plus de soin. 

» Les évéques resteront au milieu de leur troupeau et veilleront sur 

eux, et les autres pasteurs des âmes ne sortiront point des devoirs 

qui leur seront imposés. 

» Désormais plus de ces privilèges h la faveur desquels quelques 

hommes menaient une vie criminelle, ou enseignaient de fausses 

doctrines : tous les crimes seront châtiés ; aucune vertu ne restera 

sans récompense. 

- Vous avez pourvu par de sages mesures à la subsistance des 

prêtres pauvres : chacun d'eux sera appliqué à une église, à un em-

ploi qui lui assurera un honnête entretien. 

» L'avarice, le plus indigne de touslos vices, sera bannie de la maison 

du Seigneur; et les sacrements ne seront point conférés à prix d'argent. 

" Dn réunira de petites égl ises; on divisera les plus grandes, selon 

que l'exigeront les intérêts spirituels des peuples et la nécessité de 

l'administration. 

« Les quêteurs de profession qui, par leur cupidité, déshonoraient 

l'Kglise, et promenaient le scandale avec eux, n'exerceront plus 

leur profession au détriment de la religion, l i t je m'en félicite avec 

vous, car c'est cette profession qui servit d'occasion et de motif aux 

maux dont nous sommes affligés, qui nous en apportait toujours de 

nouveaux... 

« On rendra à Dieu un culte plus pur et plus digne ; et ceux qui 

sont spécialement consacrés à son service imiteront sa sainteté. Je 

hénis surtout cette institution, destinée à devenir un séminaire de 

dignes ministres du Seigneur, à former, dès leur enfance, les mœurs 

et l'esprit, des candidats du sacerdoce. 

- Que dirai- jede plus! Les synodes provinciaux rétablis; les v i -

. sites pastorales réduites à une modestie apostolique et ramenées à 

. l'utilité des peuples , le gouvernement et l'instruction de leurs trou-

. peaux facilités aux pasteurs ; les expiations publiques remises en 

• usage ; l'hospitalité prescrite aux ecclésiastiques et aux établisse-

>i ments publics; une règle admirable prescrite pour la collation des 

• cines, la pluralité des bénéfices abolis ; la défense de transmettre 

en héritage les biens de l 'Égl ise, une règle et des bornes prescrites 

• pour les excommunications; l'ordre de juger les causes en première 

- instance dans les lieux où elles s'élèvent; les combats singuliers in-

« terdits; un frein puissant mis à la cupidité, à la licence, à la luxure 

" de tous, de ceux en particulier qui sont voués au service des autels ; 

- de nobles avertissements donnés aux rois et aux grands de la terre, 

•i et tant d'autres mesures aussi sages, ne disent-elles pas assez, Trés-

« Révérends Pères, que vous avez parfaitement accompli une grande 

.. œuvre. 

- Souvent des conciles se sont rassemblés pour définir le dogme 

« de notre foi et décréter la réforme des mœurs ; mais j e ne sais si 

- aucun a rempli cette mission avec plus de soin et de clarté que 

« celui de Trente. Toutes les nations catholiques, surtout pendant la 

« dernière période, y ont envoyé des évéques et des ambassadeurs. 

- Et quels hommes! leur savoir est immense; leur expérience, con-

« sommée; leur génie vaste; leur piété exemplaire, leur v ie , inno-

- cente. Ils sont venus en si grand nombre, que, eu égard aux 

- malheurs de notre siècle, ils ont formé le concile le plus nom-

- breux qui se soit jamais tenu. Dans cette auguste assemblée, tous 

les désordres ont été découverts et attaqués; rien n'y a été dissi-

« mulé; les arguments et les raisons de nos adversaires y ont été pro-

- duits, ¡examinés avec tant de soin qu'on aurait, dit qu'il s'agissait 

« de leur cause, et non de la nôtre. Certaines questions ont été 

" mises trois et quatre fois en discussion ; souvent elles ont été 

« vivement agitées ; et ces débats ont eu pour résultat d'éprouver la 

u force de la vérité, comme le feu éprouve l'or pur, quelles épreu-

« ves aurait pu subir une question, si tous avaient eu le même sen-

•• liment. 

- Telle a été la marche, telle a été l 'œuvre du concile; je regrette, 

« encore une fois, qu'il ne l'ait pas accomplie avec le concours de ceux 

» pour qui il s'était principalement rassemblé ; mais, en leur absence, 

« il a aussi bien pourvu à leur salut que s'ils eussent été présents. 

" Qu'ils lisent, avec l'humilité qui convient à des chrétiens, les dé-



« crets de foi que nous avons portés, et si la lumière brille » leurs 

•< yeux, qu'ils ne les détourne pas pour ne pas la voir; s'ils entcn-

dent la voix du Seigneur,qu'ils n'endurcissent pas leurs cœurs. S'ils 

« veulent rentrer dans le sein de l 'Église dont ils se sont séparés, ils 

- y seront reçus, qu'ils n'en doutent point, avec autant de clémence 

que d'empressement. 

« Mais le principal moyen, Très-Révérends Pères, de nous conci-

« lier les esprits des dissidents, c'est de retenir dans leur devoir ceux 

- qui professent notre foi ; c'est de veiller, dans nos églises, à l 'exé-

« cution des décrets que nous avons portés dans ce concile. Qu' im-

« portent les meilleures lois, si elles restent muettes? La vie et la 

« doctrine de Jésus-Christ notre Seigneur ne nous offrent-elles pas la 

« plus sainte règle de vie que nous puissions désirer T N o s Pères n'ont-

« ils pas porté, eux aussi, des décrets orthodoxes et de sages règlo-

« mentsî... Mais il faut que nous soyons nous-mêmes des lois vivantes; 

•< que notre vie soit une règle à laquelle les autres puissent conformer 

« leurs actions et leur conduite; il faut que chacun se persuade que 

le bien de la chrétienté dépend du soin qu'il y apportera. 

" Ce devoir, que nous avons dû nous proposer dans notre œuvre, 

« nous est imposé d'une manière plus rigoureuse encore pour l'avenir. 

« Car, si, à l'exemple de Jésus, notre maître et notre sauveur, nous 

" devions agir avant d'enseigner, qu'elle excuse pourrions-nous allé-

- guer, si nous refusions d'agir après avoir enseigné? Que penserait-

» on de nous, si nous transgressions les préceptes que nous avons 

« donnés ? Il convient que les Pères brillent de la sainteté du concile; 

- que leur vie reflète l'innocence et l'intégrité do ses préceptes; que 

« leur foi soit ferme comme la sienne. Et nos peuples, qui nous at-

" tendent avec tant d'impatience, ne se sont résignés à notre absence 

- que dans l'espoir que nous réparerions, par l'ardeur et la pureté de 

« notre zèle, le temps que nous avons dû leur dérober. Cet espoir, j ' en 

« suis convaincu, ne sera point trompé : dans vos diocèses, comme 

« ici, Trè3-Révércnds Pères, vous satisferez à ce que Dieu et les 

" hommes attendent de vous. 

« Et, maintenant, rendons de grandes et immortelles actions de 

•• grâces à ce Dieu grand et immortel qui, au lieu de nous traiter 

•• comme le méritaient nos iniquités, nous a donné, de préférence à 

» tant d'autres qui désirèrent notre bonheur, de voir et de célébrer ce 

« jour de triomphe et de jo ie , au milieu des applaudissements du 

» monde chrétien. 

.. Rendons grâces à Pic I V , notre très-bon et Souverain Pontife, qui, 

à peine assis sur le siège de saint P ierre , appliqua tous ses soins 

et toutes ses pensées au concile qu'il désirait si ardemment convo-

quer de nouveau. Aussitôt des nonces, choisis parmi les hommes les 

plus expérimentés, allèrent, de sa part, annoncer le concile aux pro-

vinces et aux nations pour le salut desquelles il était principalement 

réuni. Messagers de la bonne nouvelle, ils parcoururent presque 

toutes les contrées du Nord, priant, conjurant, promettant toute 

sûreté et les conditions les plus amiables. L 'Angleterre el le-même 

fut témoin de leur sollicitude et de leurs efforts. Ensuite, ne pou-

vant présider par lui-même le concile, comme il l'aurait voulu, le 

Saint-Père y envoya des légats, tous illustres pat- leur doctrine et 

leur piété. I l voulut même que deux d'entre eux, dont nous béni-

rons toujours la mémoire, se trouvassent ici au jour indiqué pour 

l'ouverture, quoiqu'il n'y eût point encore d'évéques. Bientôt un 

troisième vint partager leur patience, et attendit, comme eux, pen-

dant neuf mois, l 'arrivée des Pères . Cependant le Saint-Père faisait 

les plus actives démarches pour hâter le départ des évôques, et en -

gager les rois et tous les princes chrétiens à envoyer leurs ambas-

sadeurs au concile, afin que tous concourussent à une cause qui leur 

étaitçommune. Et dans la suite,a-t-il ménagé ses soins, ses peines, 

ses dépenses, pour assurer à l'assemblée sa dignité, sa gloire, ses 

avantages? 0 bonté, ó prudence de notre Pasteur suprême, de notre 

Père commun I 0 heureux sort d'un Ponti fe, par l'autorité et sous 

les auspices duquel ce concile, agité par de si longues et si violentes 

tempêtes, se repose enfin dans le glorieux ensemble de ses tra-

vaux! 

- Et vous, Paul et Jules I I I , illustres Pontifes, permettez que ma 

• voix retentisse dans votre tombe, qu'elle rende hommage à la sollici-

« tude, aux démarches pénibles et dispendieuses que vous vousimpo-

« sâtes pour entamer et. poursuivre l 'affaire du concile ¡ ¿qu'elle vous ap-

prenne que cette grande œuvre, dont vous désirâtes si ardemment 

» voir le succès, est enfin terminée. P lus heureux que vos prédéces-

- seurs, vous voyez, Très-Saint-Père, ce qu'i l ne leur fut pas donné 

« devoir ; nous vous félicitons sincèrement de l'immense joie que le 

« Seigneur, dans sa prédilection pour vous, avait réservé à votre 

" cœur, delà gloire qu'il prépare à votre nom. Obi vivez Saint-Père, 

- vivez de longues années pour le bien et l'honneur de l'Église. 

« La justice veut aussi que nous étendions notre reconnaissance au 

« sérénissime empereur ; digne héritier des Césars qui employèrent 

- leur puissance à propager la religion chrétienne, il nous a ; par sa 



vigilance, préservé de tout danger; il a assuré à nos délibérations 

!a paix et la tranquillité qu'elles demandaient; il nous a donné, dans 

la présence de ses trois illustres représentants, une garantie ou pli: 

tôt un gage de sa bienveillance; sa piété a toujours été pleine de 

sollicitude pour notre œuvre ; elle a fait les plus constants effort.?, 

pour retirer de leurs ténèbres ceux qui ne partagent point ses 

croyances et les nôtres, et les presser de venir s'éclairer à ce foyer 

de lumière. 

- Bénissons encore le nom et la mémoire de ces rois ou princes 

chrétiens qui ont envoyé au concile de si nobles ambassades, et 

rendu à votre autorité des hommages si éclatants. 

" Pour vous, illustres légats et cardinaux, pourrrions-nous taire la 

reconnaissance que nous vous devons! Vous nous avez guidés et 

conduits dans notre œuvre; et, pour ne gêner en rien la liberté de la 

parole et des décisions, vous avez usé d'une patience et de précau-

tions que nous avons admirées; vous n'avez épargné ni les fatigues 

du corps, ni les soucis de l 'âme pour mener promptement le con-

cile à une conclusion que vos prédécesseurs tentèrent en vain. 

« Réjouissez-vous surtout, illustre cardinal Morone, vous qui met-

tez la dernière main au sublime édifice élevé par d'autres archi-

tectes, sur la première pierre que vous jetâtes il y a près de vingt 

ans. L e souvenir d'un succès, auquel votre admirable sagesse a eu la 

principale part, arrivera jusqu'à la postérité la plus reculée, mêlé à 

votre mémoire et à la gloire de votre nom. 

u Que dirai-je, Trè3-Vénérables Pères, des mérites que vous avez 

acquis, par vos importants travaux, auprès de la république chré-

tienne! L e nom de chacun de vous est écrit en caractères immor-

tels dans les fastes de l 'Église ; vos peuples vous reconnaîtront pour 

leurs pasteurs et leurs pères, et aimeront à vous donner ces titres. 

Ils vous devront leur salut, et ils vous rendront volontiers ce témoi-

: gnage. Qu'il sera doux, qu'i l sera heureux le jour qui rendra à leurs 

églises des pasteurs qui s'en étaient éloignés pour contribuer à la 

• restauration du temple du Seigneur. 

» E t vous, Seigneur, notre Dieu, faites que nous répondions par de 

• saintes actions à l 'estime générale des peuples; fécondez la semence 

• que nous avons jetée dans votre champ. 

" Accomplissez do nos jours la promesse que vous fîtes autrefois, 

. qu'il n'y aurait plus qu'un seul bercail e t un seul pasteur; et que 

. nous voyions tous les peuples v ivre dans votre sainte loi, sous la 

. houlette du pasteur suprême qui nous gouverne aujourd'hui, il la 

_ gloire éternelle de votre nom. Ainsi-soit-i l (11. " 

Les cœurs frémirent en présence du tableau si frappant des vicissi-

tudes, des fatigues, des angoisses du concile, des dangers qu'il avait 

essuyés, des travaux qu'il avait eus à guérir. Mais tous se consolèrent, 

avec l'orateur, dansl'immense résultat de tant de travaux, et dans l 'es-

poir, plus doux encore, que bientôt l 'Égl ise en recueillerait les fruits. 

Ce fat an milieu de ces préoccupations que les Pères célébrèrent la 

dernière session. 

Après le discours de l 'évêque de Nazianzc , l 'évéque de Sulmone, 

monta en chaire, et, d'une voix solennelle, il donna lecture de deux 

décrets qu'on avait préparés, l'un sur les matières dogmatiques, 

l'autre sur des points généraux ou particuliers de réformation. En 

voici l'analyse; 

1° I l y a un purgatoire; et les âmes, qui y sont détenues, peuvent 

être soulagées, par le sacrifice de l'autel, les aumônes, les prières, les 

bonnes œuvres faites pour elles ; c'est l'enseignement des saintes 

Écritures, des conciles, de la tradition, des saints Pères. L e s évêques 

auront donc soin que le peuple soit instruit de ces vérités, qu'on ne 

lui fasse pas des questions trop subtiles, vaines et inutiles ; qu'on 

n'avance sur ce sujet que des choses vraies et certaines ; qu'à cette 

occasion, on ne recherche point un lucre honteux, et que les fonda-

tions faites pour le soulagement des âmes du purgatoire, soient fidè-

lement exécutées. 

2» Les évêques et les curés, et tous les ministres de la parole, en-

seigneront au peuple qu'il est bon et utile, d'après l'ancien usage de 

l'Église, recommandé par les Pères et les conciles, d'invoquer les 

saints, qui régnent avec Jésus-Christ dans les cieux, afin qu'ils nous 

aident à obtenir de Dieu, par les mérites du Sauveur, les grâces dont 

nous avons besoin ; que c'est une opinion impie de dire que cette in-

vocation est une idolâtrie, contraire à la parole de Dieu et à la gloire 

de notre Sauveur. 

3« On enseignera au peuple que les corps et les reliques des saints 

doivent être vénérés, puisqu'ils furent les membres vivants de Jésus-

Christ, le temple de VEsprit-Saint, qu'ils doivent un jour être ressus-

cites pour la vie étemelle, et revêtus d'une gloire céleste, et que 

Dieu, à cause d'eux, nous accorde beaucoup de bienfaits; de manière 

(1| P .UWi f , S - « w . confit., '.oit. XIV, ps». 11159. 
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que ceux qui nient l'utilité et la légit imité île c e culte, sont condam-

nables et réellement condamnés par l 'Ég l ise . 

4° On enseignera aussi au peuple que les images de Jésus-Christ, 

de la sainte V ierge et des saints sont avec raison exposés dans les 

églises, selon la décision du second conci le de N i c é e , e t qu'il faut leur 

rendre l'honneur qui leur est dû, non pas qu'on croie qu'il y ait en 

elles quelque vertu digne d'un culte, mais parce que l 'honneur qu'on 

leur rend se rapporte aux patrons qu'el les représentent, et dont elles 

nous invitent ainsi à imiter les exemples et le zèle pour la g lo ire de 

Dieu. 

Si quelqu'un enseigne quelque chose rie contraire à ce décret, ou 

s'il a d'autres sentiments, qu'il soit analhètue. 

L e concile exprime ensuite le désir qu'on détruise les abus qui se 

seraient glissés dans ces saintes pratiques, e t dans les pélérinages 

qu'on a coutume de faire aux tombeaux des saints, ou à des sanctuai-

res particuliers; qu'on exc luedes images toutes les recherches indé-

centes d'une beauté profane. 

Or, afin que ces choses s'observent plus exactement, ordonne te 

saint concile qu'il no soit permis à qu i que ce soit d'exposer ou de 

fa i re exposer aucune image extraordinaire dans aucun l ieu ou temple, 

même exempt, sans l'approbation préalable de l ' évéque, Qu'on a d -

,mette non plus ni de nouveaux miracles, n i de nouvel les reliques que 

lorsque l 'évéque, après avoir constaté la certitude ou l 'authenticité, y 

aura donné sou approbation. 

Après la promulgation do ce décret, ou lut les articles du décret de 

réformation. On les avait réduits à v ing t -deux , dont le plus grand 

nomhro étaient communs aux rel ig ieux de l'un et de l 'autre sexe ; 

quelques-uns regardaient les re l ig ieux, e t d'autres, les religieu ses seu-

lement. Voici la substance des uns et des autres. 

De la rêformalùm sur 1rs réguliers et /es religieuses. 

CHAPITRE 1 « . Il porte que le concile n ' ignorant pas la g lo ire e t l'uti-

lité qui revient des maisons rel igieuses, lorsque'tout s 'y passe dans l'or-

dre, a jugé nécessaire, a f in de rétablir la régularité: dans les l ieux où 

elle pourrait s 'être perdue, et. pour l 'entretenir dans ceux où el le s'est 

conservée, d'ordonner que tous les réguliers mènent une v i e conforme 

à leur règle, et observent fidèlement les choses qu i sont de la perfec-

tion de leur état, comme sont les v œ u x d'obéissance e t de chasteté, et 

les autres qui sont particuliers !, leur ordre, comme la manière de v i -

vre et l'habit.. 

CHAPITRE I I . I l déclare qu'aucun régul ier ni rel ig ieuse ne pourront 

posséder en propre aucuns biens meubles ou immeubles ; et qu'il 

l 'avenir les supérieurs ne pourront accorder à nul régulier aucuns 

biens en fonds, non pas même en t i t re d'usage, d'administration ni de 

commende. Quant aux meubles, les régul iers auront tous ceux qui 

leur seront nécessaires, mais rien de superf lu. Si quelqu'un contre-

vient à cette ordonnance, il sera pr ivé pendant deux ans de v o i x ac-

tive et passive, et puni suivant sa r èg l e et les constitutions de son 

ordre. 

CHAPITRE i n . Il accorde la permission à tous monastères, et même 

aux mendiants, excepté les capucins et les observantins, de posséder 

des biens en fonds. I l n'y aura, dans tous les couvents, que le nombre 

de rel ig ieux qui pourra être entretenu ou des revenus ou des aumônes 

ordinaires; e t il ne s'en pourra établir d e nouveaux sans la permis-

sion de l ' évéque . 

CHAPnitn I V . I l défend aux réguliers de se met t r e au serv ice d'au-

cun prélat, prince, université ou communauté , sans la permission de 

son supérieur, ni de s 'éloigner de leur couven t , sans une obédience 

par écrit . Q u e si quelque re l ig ieux est t rouvé sans cette obédience, il 

sera puni comme un déserteur de son ordre. 

CHAPITRE V . I l dit que le concile, en renouvelant la constitution 

Periculoso d e Bonifacc V i n , ordonne aux é vêques d'avoir un soin par-

ticulier de fa i re rétablir la clôture des rel ig ieuses aux l ieux où elle 

aura été v io lée, et de la conserver dans les couvents où el le se sent 

maintenue, exhortant, tous les princes 4 aider les évêques, en c o m -

mandant aux magistra l » séculiers de l e fa i re , sous peine d ' excommu-

nication; que nulle rel ig ieuse ne pourra sortir do sou couvent, ni p e r -

sonne y entrer, d e que lque condition, s exe ou âge e,ue ce soit, sans 

une permission par écrit do l ' évêque ; q u e les re l ig ieuses des monas-

tères situés hors les murs des vi l les, seront mises en d'autres nou-

veaux, ou dans les anciens qui seront dans l 'enceinte des vi l les, e t 

qu'on contraindra, par censures ecclésiast iques, les rebellés à obéir . 

CHAPITRE V I . I l porte que les abbés, abbosses, supérieurs e t supé-

rieures, seront élus par suffrages secrets, sans qu' i l soit permis h l 'a -

venir d'établir aucuns procureurs pour suppléer l e s suffrages des a b -

sents; autrement l 'élection sera nulle. 

CHAPITRE V I I . I l défend d 'é l ire d 'abbesse, de pr ieure ni de supé-

rieure, qui n'ait quarante ans, e t qui n'ait huit uns de profession. Que 

si ces conditions ne se rencontrent dons aucune re l i g i euse du monas-

tère, l 'on en pourra prendre une qui ait passé t rente ans, e t en ait du 



moins cinq de profession; q u e nulle rel igieuse ne pourra être supé-

r ieure de deux monastères; que celui qu i présidera à l'élection pren-

dra les vo ix à la fenêtre de la gr i l l e . 

CHAPITRE V I I I . I l veut que l e s monastères des filles, qui ne sont 

point soumises aux ordinaires e t qu i n'ont point de visiteurs ordinaires 

régul iers, mais ont accoutumé d'être sous la direction immédiate du 

Saint-Siège, se réduisent en congrégat ion dans l 'année d'après la clô-

ture du concile, pour prendre une forme de gouvernement ; que, lors-

que celte forme sera établ ie. ceux qu i auront été élus supérieurs ou 

visiteurs, auront la même autor i té sur les monastères de leur congré-

gation que les autres supérieurs ont dans les autres ordres. 

CHAPITRE I X . I l ordonne que l e s monastères des filles immédiate-

ment sujettes au Saint-Siège, sous quelque nom qu'el les soient éta-

blies, seront gouvernés par les évéques, comme délégués du Pape . 

CHAPITRE X . IL enjoint aux rel ig ieuses de se confesser et commu-

nier du moins tous les mois, e t veut qu'outre le confesseur ordinaire 

il leur en soit donné un extraordimaire, qui entendra leurs confessions 

deux ou trois fois l'année ; mais il leur défend de garder le saint sa-

crement dans leur enclos, nonobstant tout pr iv i lège à ce contraire. 

CHAPITRE X I . 11 porte que , dans les monastères d 'hommes ou de 

filles ou il y a droit d 'exercer l e s fonctions curiales sur quelques sé-

culiers, ceux qui les exercent seront immédiatement soumis , pour 

ce qui concerne l 'administration des sacrements , à la visite et à la 

correction de l 'évêque, excepté l 'abbaye de Cluny et les monastères 

dont les abbés ont la juridict ion épiscopale et temporelle sur les 

paroisses. 

CHAPITRE X I I . I l ordonne aux régul iers de publier dans leurs églises 

et d'observer les censures et interdits, non seulement du Pape , mais 

encore des évéques, et de garder les fêtes que l 'ordinaire aura com-

mandées. 

CHAPITRE X M . I l donne aux évéques le pouvoir de juger sans ap-

pel de tous les différends de préséance entre les ecclésiastiques sécu-

l iers ou réguliers ; les uns et les autres seront tenus d'assister aux 

processions publ iques, excepté ceux qui v ivent dans une clôture 

étroite. 

CHAPITRE X I V . I l veut que tout régul ier qui, au dehors, sera tombé 

en faute notoire et scandaleuse, soit puni sévèrement par son supé-

rieur, tout l e temps que l ' évêque prescrira; autrement l e coupable 

sera châtié par l ' évêque. 

CHAPITRE X V . IL déchire nulle tonte profession de religieux ou de 

¿ i l v u . 

religieuses avant seize ans accomplis. On ne recevra personne à ladite 

profession, qui n'ait au moins passé un an entier dans le noviciat, 

après avoir pris l'habit. 

CHAPITRE X V I . I l porte que nulle renonciation, ni aucune obliga-

tion ne sera valable, si e l le n'est fa i te avec la permission de l ' évêque, 

dans les deux mois qui auront précédé immédiatement la profession ; 

que, le noviciat Uni, les supérieurs admettront les novices à la pro-

fession, ou les renverront : ce qu i n'aura pas lieu pour les clercs de 

la société de Jésus; que le couvent ne pourra rien recevoir du novice 

avant sa profession, sinon ce qu' i l faudra pour la nourriture e t l e v ê -

tement ; et que, si le novice se retire, tout c e qu' i l aura apporté lui 

sera rendu. 

CHAPITRE X V I I . 11 ordonne que nulle fille ne prendra l 'habit, n i ne 

fera profession, que i ' évéque, ou quelque autre par lui commis, n'ait 

examiné la volonté de la 011e, et si e l le a les conditions requises pour 

la règle du monastère. 

CHAPITRE X V I I I . Il prononce anathème contre tous ceux qu i c on -

traindront une tille ou une femme, hors les cas expr imés par le droit, 

de prendre l 'habit ou de faire profession; e t pareil lement contre ceux 

qui, sans juste suje t , empêcheront des f i l les ou des f emmes de se 

faire religieuses. On en excepte, toutefois les f emmes converties. 

CHAPITRE X I X . Il porte que quiconque prétendra que sa profession 

est nulle ne sera point écouté, s'il n'allègue ses raisons dans les cinq 

premières années de sa profession; e t q u e celui qui aura quitté l 'habit 

avant de les avoir déduites à son supérieur e t à l 'ordinaire sera con-

traint do retourner à son couvent. D e plus, nul régulier ne pourra 

être transféré dons une autre rel igion moins austère , n i obtenir la 

permission de cacher son habit. 

CHAPITRE X X . Il enjoint aux abbés, chefs d'ordres, de visiter leurs 

monastères, quand même i ls seraient en commende , e t veut que les 

coinmcndataires soient tenus d'exécuter leurs ordonnances; que les 

chapitres généraux on les visiteurs établissent dans les monastères 

en commende des prieurs claustraux pour la conduite spir i tue l le , 

laissant les ordres susdits, pour les outres choses, dans tous leurs 

privi lèges. 

CHAPITRE X X I . I l déclare que le concile voudrait bien ramener les 

monastères à la discipline monast ique, mais que la dure condition des 

temps ne permet pas de remédier à tout ; que néanmoins il espère 

que l e Pape fera en sorte, quand il en sera temps, que dans les mo-

nastères en commende, on établisse des réguliers piol'ès du m ê m e 



ordie pour les gouverner; que pour ceux qu i vaqueront à l 'avenir, ils 

ne seront plus commis qu'à des réguliers. 

CHAPITRE X X H . I l dit que l e saint concile ordonne que tous les 

précédents décrets soient observés dans tons les couvents et monas-

tères, de quelque nature qu'i ls soient, nonobstant tous privi lèges, 

même ceux qui ont été obtenus dans la fondation ; que les évéques et les 

abbés fassent exécuter ces décrets sans délai : à quoi il exhorte les 

princes et les magistrats à prêter leur assistance, toutes les fois qu'i ls 

en seront requis. 

L ' évêque célébrant, après avo ir publié les décrets de la reformation 

particulière, continua la lecture des décrets relatifs à l a réformation 

générale. Us sont au nombre de v ingt et un qui obtinrent tous l 'ap-

probation unanime des Pères . 

Décret de reformation générale. 

CHAPITRE 1 « . Il avertit d'abord les évéques de leur devoir, et les 

exhorte à régler si bien leur conduite extérieure, que ceux qui leur 

sont soumis puissent prendre d'eux des exemples de frugal i té , de 

modestie et de continence ; d e no point, enrichir leurs parents, ni leurs 

domestiques des biens de l 'Egl ise , mais de les en assister s'ils sont 

pauvres : ce qui doit être observé pareillement par tous ceux qui 

tiennent des bénéfices, soit séculiers ou régul ière, et même par les 

cardinaux, qui doivent d'autant plus paraître remplis de vertus, qu'é-

tant destinés à gouverner l 'Égl ise avec le Souverain Pont i f e , tout le 

monde est attentif sur leur conduite. 

CHAPITRE I L I I ordonne aux évéques et à tous ceux qui ont accou-

tumé de se trouver aux conciles provinciaux do recevoir ces décrets; 

de jurer obéissance au Pape , et d'anathématiser toutes les hérésies 

condamnées par les saints canons, par les conciles généraux, et, entre 

autres, par celui-ci, dans le premier concile provincial qui se tiendra ; 

que ceux qui, à l'avenir, seront promus à l'épiscopat, feront la même 

chose dans le premier synode provincial où ils assisteront, ainsi que 

tous les bénéficiera dans l e premier synode qui se tiendra dans leur 

diocèse; que ceux qui ont la direction des universités, y feront recevoir 

les mêmes décrets, conformément auxquels les professeurs ensei-

gneront ce qui est de la foi catholique, à quoi i ls s'obligeront par un 

serment solennel au commencement de chaque année ; que l e Pape 

aura soin que les universités qu i lui sont immédiatement soumises 

soient visitées et réformées par ses délégués, en la manière qu' i l lui 

plaira. 

CHAPITRE I I I . Quoique le g la i ve de l 'excommunicat ion soit le nerf 

de la discipline ecclésiastique, e t serve à contenir les hommes dans le 

devoir, il doit néanmoins être manié avec beaucoup de prudence, l 'ex-

périence montrant l e mépr is qu'on eu fait quand on s'en ser t témé-

rairement, étant plus capable de fa i re perdre les âmes que de leur 

procurer le salut: c'est pourquoi les excommunications qui sont pour 

obliger à venir à révélation pour des choses perdues ou dérobées, n e 

pourront être décernées que par l ' évêque, qui doit bien se garder d'agir 

en cela par la considération d'aucun séculier, pas même du mag i s -

trat ; que le jugo ecclésiastique, de que lque dignité qu'il soit revêtu, 

s'abstienne de l ' interdit, quand l 'exécution réelle ou personnelle pourra 

être faite de son autorité ; que, dans les causes civi les qu i appart ien-

dront, d'une façon ou d 'une autre, au tribunal ecclésiastique, il pourra 

procéder contre les la ïques, m ê m e par amende pécuniaire, par saisie 

de biens ou par prise de corps, se servant de ses propres officiera ou 

d'autres; que, si l 'on n'en peut pas venir à l 'exécution réelle ou per -

sonnelle, et que les coupables soient rebelles à la justice, l e juge 

pourra passer à l 'excommunicat ion si la qualité du cr ime le demande, 

après l 'avoir fait précéder de d e u x monitions ; défenses faites aux 

magistrats séculiers d 'empêcher le j u g e ecclésiastique d 'excommunier , 

ni de le forcer de lever son excommunication, sous prétexte qu' i l n'a 

pas observé les formes du décret ; que l 'excommunié sera exclu des 

sacrements ; et, s'il persiste tin an dans son obstination, i l sera traité 

comme suspect d'hérésie. 

CHAPITRE I V . Comme i l a r r i ve souvent que, dans certaines égl ises, 

il y a un si grand nombre de messes à dire, qu'on ne peut pas y sa-

tisfaire aux jours marqués par les testateurs, e t que d'ailleurs les fon-

dations faites à cette intention sont si faibles que peu de prêtres 

veulent s'en charger, l e concile permet aux évéques, aux abbés, aux 

généraux d'ordres, de prendre de concert avec les synodes diocésains, 

ou avec les chapitres généraux, les mesures que, dans leur cunsoience, 

ils jugeront les plus avantageuses à la gloire do Dieu et au bien de 

l 'Égl ise, de sorte cependant qu' i l se fasse toujours mémoire des 

fondateurs. 

CHAPITRE V . Dans les bénéfices bien établis, on ne dérogera rien 

aux charges imposées par les fondateurs, ni aux qualités requises 

dans les bénéficiera. 

L e s prébendes théologales, magistrales, doctorales, presbytérales, 

diaconales et sous-diaconales, ne pourront être val idement conférées 

qu'à ceux qui seront doués 'de ces qualités. 



seront convertis en quelque autre usage pieux, selon que l 'ordinaire, 

assisté de deux chanoines capitulaires de son choix, jugera à propos 

d'établir, à moins que la prévision de ce cas n'ait fait stipuler dans la 

fondation ou institution quelques dispositions qu' i l faudra observer. 

Si, après avoir été avertis par l 'ordinaire, les administrateurs des hô-

pitaux négligent d'exercer l'hospitalité, ils pourront y être forcés par 

les censures et par d'autres vo ies de droit, et enfin pr ivés de cette 

charge et remplacés par d'autres, que nommera celui à qui il appar-

tiendra. 

Personne n'administrera un hôpital pendant plus de trois ans de 

suite, à moins qu'il n'y ait une disposition contraire dans l 'acte de fon-

dation. 

CHAPITRE I X . On ne doit enlever à personne son droit de patronage, 

beaucoup moins réduire en servitude les bénéfices ecclésiastiques ; 

mais il faut que le patron puisse prouver son droit par des titres au -

thentiques de fondation ou de dotat ion, ou enfin qu' i l est en possession 

de temps immémorial de présenter. Cependant cette preuve ne suffit 

pas pour les personnes et les communautés contre lesquelles existe la 

présomption la plus commune : il faut encore qu'el les prouvent que 

pendant cinquante ans elles ont fait les présentations ef fectives. 

Tous les autres droits de patronage sur des bénéfices quelconques, 

les privilèges de nommer ou de présenter sont totalement annulés et 

abrogés. Sont exceptés les droits de patronage sur les églises cathé-

drales, et ceux qui ont été accordés, sur d'autres bénéfices, à l ' empe-

reur, aux rois, aux princes et aux universités. 

L ' é v ê q u e , lois m ê m e que l'institution ne lui appartiendrait pas, 

peut examiner le sujet présenté par le patron, et le refuser s'il ne le 

juge pas capable. 

Aucun patron, de quelque état qu' i l soit, ne peut s ' ingérer dans la 

perception des revenus d'un bénéfice quelconque; mais il doit l 'aban-

donner au recteur. I l ne peut non plus, sous peine d 'excommunica-

tion, d'interdiction, de privation du droit de patronage, transférer ce 

droit sur un autre, de quelque manière que ce soit. 

Un bénéfice libre ne pourra plus être uni à un bénéfice sujet au 

droit de patronage, de manière qu' i l soit enveloppé dans le m ê m e 

droit. Que si cette union a lieu, quand même elle aurait été fa i te par 

l'autorité du Souverain Pont i fe , l 'évêque regardera comme subrcptices 

et nulles tant l'union que l 'accession du patronage. Mais si une pa-

reille réunion a son ef fet depuis quarante ans , l 'évêque examinera 

l'affaire, e t il l 'annulera s'il y trouve des preuves de subreption. Il 

CHAPITRE V I . Conformément à la bulle Capitula catkedralium de 

Paul V , quand un évéque, hors de sa visite pastorale, veut procéder 

contre quelqu'un d'un chapitre de cathédrale ou de collégiale, il doit, 

par lu i -même ou par son vicaire, faire les actes du jugement jusqu'à 

la fin du procès, avec son gre f f ier , de l 'avis e tdu consent ementdes deux 

chanoines que le chapitre a coutume de nommer à cet effet au com-

mencement de l 'année. Ceux-c i n'ont ensemble qu'une seule voix * 

mais l'un d 'eux peut séparément se ranger à l 'avis de l 'évêque. Que 

si l 'un et l 'autre diffèrent de sentiment avec l ' évêque, ils devront, de 

concert avec lui, en choisir un troisième, dans l 'espace de six j ours ; 

et s'ils ne s'accordent pas sur ce choix , ce sera à l ' évêque le plus voi-

sin à l e f a i r e . Toutefois dans les causes criminelles, si l 'on craintque le 

coupable ne prenne la fuite, l 'évêque peut procéder Beul à son arres-

tation, et l e détenir dans un lieu convenable selon la qualité de la per-

sonne et du délit ; mais il gardera, pour le reste, l 'ordre ci-dessus 

indiqué. 

On rendra partout à l ' évêque l 'honneur qui est dû à sa dignité, et, 

au chœur comme au chapitre, aux processions comme aux cérémonies 

publiques, il occupera la première place et le premier rang. 

C'est l ' évêque qui propose au chapitre les sujets de délibérations, 

s'il ne s'agit pas de ses propres intérêts, ni des avantages de ses pro-

ches. Cette disposition ne doit s 'appl iquer que dans le cas où l 'évêque 

n'aurait pas de droit un plus ample pouvoir. Dans tout le reste, le 

chapitre conservera sa juridict ion, s ' i l en a quelqu'une. 

Ceux qui ne sont pourvus d'aucune dignité, et ne sont point mem-

bres du chapitre, seront tous soumis à l 'évêque dans les causes ec-

CHAPITRE V I L Désormais la faculté d'accès ou de regrès à un bé-

néfice ecclésiastique ne sera plus accordée à personne, j>as même aux 

cardinaux; et celles qui jusqu'à présent auront été accordées, no 

pourront être ni suspendues, ni étendues, ni transférées. 

On ne donnera à aucun évéque, ou à aucun autre prélat, avec droit 

de succession, un coadjuteur qu i n 'ai t les qualités requises pour cette 

dignité, et avant que le P a p e n'en ait examiné la cause. 

CHAPITRE V I I I . Tous ceux qu i ont des bénéfices ecclésiastiques, 

quels qu'i ls soient, doivent exorcer l 'hospitalité, selon leurs facultés; 

ainsi que ceux, aux bénéfices desquels des hôpitaux ou autres lieux 

semblables sont unis, ou commis à un autre. 

Si l 'hôpital a été fondé par une certaine catégorie de personnes, et 

que, sur les lieux, ces personnes ne se rencontrent pas, alors les fruits 



examinera aussi les droits de patronage sur uno égl ise ou sur un bé-

néfice libre, acquis depuis quarante ans, on qui s 'exerceront dans Ja 

suite à titre de donation, de dotation ou quelque autre semblable, et 

il supprimera ceux qui ne lui paraîtraient pas fondés sur la nécessité 

manifeste du bénéfice ou de l 'église, sans toutefois porter aucun dom-

mage aux possesseurs do bénéf ices , et en restituant aux patrons ce 

que ce titre leur aurait coûté. 

CHAPITRE X . L o s conciles provinciaux, ou les synodes diocésains, 

désigneront, outre l 'évêque, des personnes capables et douées des 

qualités requises par la constitution SU/tutum de B o n i f e c e Y I H , à qui 

les causes ecclésiastiques puissent être remises en cas de renvoi sur 

les lieux. L e s commissions données à d'autres seront regardées comme 

subreptices. 

L ' évêque et les juges délégués auront soin de terminer les causes 

le plus promptement qu' i l leur sera possible, et d e couper court aux 

artifices des plaideurs. 

CHAPITKK X I . L e s locations, ou les baux à f e r m e des biens ecclé-

siastiques, faites au préjudice des successeurs, ne sont point valides. 

Elles ne. seront confirmées ni à R o m e , ni ailleurs. E t en général les 

jocations faites depuis trente ans et pour un long terme seront annu-

lées par le concile provincial, ou par ses députés. 

Les juridictions ecclésiastiques ne pourront être données à ferme, 

ni exercées par ceux qui les auraient a f fermées : tout bail de ce genre 

est déclaré nul. 

CHÁPEME X I I . L e s d îmes seront payées intégralement à ceux qui 

les possèdent. Ceux qui les soustraient, ou empêchent qu'elles ne soient 

payées, seront excommuniés, e t ils n'obtiendront l 'absolution qu'a-

près les avoir restituées. 

L e concile exhorte tous les fidèles et chacun en particulier à aider 

leurs pasteurs à soutenir leur dignité. 

CHAPITKK X 3 H . Dans les l ieux où la quatr ième partie des frais de 

funérailles avait coutume, depuis quarante ans, d'être payée à l 'église 

cathédrale ou paroissiale, elle sera rendue à ea première destination, 

si depuis elle en avait été détournée par d'autres pieux usages, par 

n'importe quel privi lège, m ê m e ceux qu i sont exprimés dans la bulle 

Mari magno, contraires à c e décret. 

CHAPITRE X I V . L e concile défend, sous les peines portées dans le 

droit canon, à tous les ecclésiastiques d'entretenir dans leur maison, 

ou dehors, des concubines, ou autres f emmes suspectes, et d 'avoir des 

rapports avec elk'B. L e s bénéficiera, s'ils n'obéissent pas a») premier 

avertissement de leur supérieur, seront ipso facto pr ivés du tiers de 

tous leurs revenus ecclésiastiques ; s'ils ne sont pas plus dociles au 

second, ils seront ipso facto suspens de l 'administration de leiu- béné-

fice, et dépouillés de tous leurs revenus ecclésiastiques, autant de 

temps que l 'évêque le trouvera bon; Enf in, s'ils méprisent une troi-

sième monition, ils soront pour toujours pr ivés de leurs bénéfices, 

quels qu'i ls soient, de leurs offices et de leurs pensions, et rendus 

inhabiles a les posséder, jusqu'à ce qu'i ls se soient corrigés, et quo 

l'évêque juge à propos de les dispenser à cet égard. Si, après être r e -

venus à résipiscence, ils tombent encore, i ls subiront, outre les peines 

susdites, celle de l 'excommunication. L a connaissance de ce cr ime 

appartient à l ' évêque, qui , sur la simple vér i té du fait constatée, 

pourra procéder sans bruit et sans formal i té contre le délinquant. 

Si les ecclésiastiques coupables d 'un tel c r ime n'ont ni bénéfice, 

ni pension, ils subiront la peine de la pr ison, de l 'excommunication, 

de l'inhabileté à posséder des bénéfices. 

Un évéquo qui commettrait le même cr ime, s'il ne se corr ige point, 

après en avoir été averti par le concile provincial, sera suspendu ipso 

facto d e ses fonctions; e t s'il persévère dans sa mauvaise conduite, il 

sera déféré par le conci le au Souverain Pont i fe , qui pourra, s ' i l le 

faut, le chasser de son s iège. 

CHAPITRE X V . L e s enfants i l lég i t imes des clercs ne pourront point 

posséder de bénéfice, ni servir de quelque manière que ce soit dans 

une égl ise où leur père aurait eu, ou exercerait encore quelque e m -

ploi. I ls ne pourront non plus obtenir une pension sur un bénéfice que 

leur père posséderait, ou qu' i l aurait possédé. 

Si le père et le fils ont des bénéfices dans une même église, le fils 

résignera le sien dans l 'espace de trois mois, ou permutera avec un 

autre ; sinon, ce bénéfice sera vacant de plein droit. L e s résignations 

réciproques du père et du fils seront censées frauduleuses et con-

traires au présent décre t ; et les collations faites en vertu d'une telle 

convention ne leur serviront de r ien 11). 

CHAPITRE X V I . L e s bénéfices cures 11e seront point convertis en 

bénéfices simples, quand même on assignerait une portion congrue à 

un vicaire permanent. 

Dans les bénéfices qui , après avoir été cures dès leur première insli-

(1) I.n r foi y nation réciproque du père et du iils s'entendait dous ce .sens : 
par exemple, si îc père résigne son bùnénce à Caïus, «fin qr.e celui-ci le résigne 
ensuite n sou fils; ou -i le ¡ils résigne le sien iT i t ins , à condition qne celui-ci 
le résigner« ensuite h son père. 



tutioii, auront été confiés à un vicaire perpétuel, sans lui destiner une 

portion congrue, on la lui assignera aussitôt, ou du moins dans le 

courant de l 'année. Si cela ne peut se faire, tout sera remis en son 

premier état, lorsque le bénéfice viendra à vaquer par la cession ou 

le décès du recteur ou du v ica i re . 

CHAPITRE X V I I . L e concile condamne la complaisance de certains 

évéqnes qui en usent d 'une manière basse e tserv i l e avec les of f ic ie l « 

des rois et les autres se igneurs, et déshonorent leur caractère, jusqu'à 

leur céder la place dans l 'égl ise, et à les serv ir m ê m e en personne en 

qualité d'officiers. C'est pourquoi le concile renouvelle tous les canons 

faits par les conciles généraux e t les autres constitutions apostoliques, 

pour la conservation de l 'honneur ot de la dignité épiscopale, e t com-

mande aux évêques de s'abstenir de toutes ces bassesses, et de se 

souvenir qu'i ls sont pasteurs, recommandant aux princes et à tous les 

autres de, les respecter c omme leurs pères. 

CHAPITRE XVI11 . L e s fidèles sont tenus d'observer fidèlement les 

saints canons; et s ' i l y a quelque raison pressante d'user de dispense 

en faveur de quelques personnes, le concile veut qu'il y soit procédé 

avec connaissance de cause, et que la dispense soit toujours gratuite. 

Toute dispense accordée autrement sera tenue pour subreptice. 

CHAPITRE X I X . IL faut bannir entièrement du christianisme le d é -

testable usage des duels, introduit par l 'artif ice du démon pour la perte 

des âmes. L 'empereur , les rois, les princes et autres seigneurs tem-

porels qui accorderont sur leurs terres un lieu pour faire un duel entre 

chrétiens, seront excommuniés ipso facto, et censés pr ivés de la sei-

gneurie de la ville ou place dans laquelle ils" auront permis le duel, 

si elle re lève do l 'Eg l ise . L e s duellistes et leurs parrains encourront 

l 'excommunication, la perte de leurs biens et l ' infamie perpétuelle. 

S'ils meurent dans le combat même, ils seront pr ivés de la sépulture 

ecclésiastique; les instigateurs, promoteurs et spectateurs du duel 

seront aussi excommuniés, et soumis à une perpétuel le malédiction. 

CHAPITRE X X . L e saint conci le se promet que les princes trouve-

ront bon que l 'Église rentre dans ses droits, et qu'i ls porteront même 

leurs sujets à respecter le c lergé ; qu'i ls ne souffriront point que leurs 

officiers ni leurs magistrats violent les immuni tés de l 'Égl ise et des 

personnes ecclésiastiques, mais les exciteront, par leur exemple, à dé-

férai' aux constitutions des Papes e t des conciles. 

11 leur déclare qu' i ls sont tenus d'observer les saints canons, les dé-

crets des conciles généraux et les ordonnances faites par les Papes en 

faveur des ecclésiastiques. I I exhorte l 'empereur, les rois, les princes 

et les républiques, à révérer ce qui appartient à l 'Égl ise , et à ne point 

souffrir qu'elle soit troublée dans ses droits, afin que les prélats et les 

autres ecclésiastiques puissent résider paisiblement, et s'acquitter de 

leur charge à l'édification du peuple. 

CHAPITRE X X L L e saint concile déclare en dernier lieu que toutes 

les choses en général et en particulier, qui , sous quelques clauses et 

en quelques termes que ce soit, ont été établies touchant la ré forma-

tion dos mœurs et la discipline ecclésiastique dans le présent concile, 

tant sous les Souverains Ponti fes Patd I I I et Jules I I I , d 'heureuse 

mémoire, que sous le très-saint P è r e P i e I V , ont été ordonnées de 

sorte qu'on entend toujours qu'à cet égard l 'autorité du Siège aposto-

lique soit et demeure sans atteinte (1!. 

Ce dernier décret, comme tous les autres, fut reçu d'un consente-

ment unanime. Deux Pè r e s cependant le trouvèrent superflu, parce 

que, disaient-ils, il est toujours sous-entendu dans les lois ecclésias-

tiques, et que, pour cette raison, les autres conciles n'avaient pas cru 

devoir le porter. Mais de nouvel les circonstances eu avaient rendu ici 

l'expression nécessaire : une certaine opinion qui mettait le concile 

au-dessus du Pape avait plusieurs fois tenté de se manifester à Trente, 

et ce fut pour protester contre cette nouveauté que le concile voulut 

garantir par une clause si explicite les droits du vicaire de Jésus-

Christ. 

La lecture de ces décrets avait amené la fin de la journée , on fut 

donc obligé de renvoyer au jour suivant les opérations qui restaient à 

faire. 

CONTINUATION DE LA SESSION 25e. L e 4 décembre, Caraccioli. é v ê -

quedeCatane , célébra solennellement le sacrif ice des autels, et, sans 

autres cérémonies, il lut les décrets suivants : 

Décret louchant les indulgences. 

Ce décret porte que l 'Ég l i se ayant reçu de Jésus-Christ le pouvoir 

de conférer les indulgences, et en ayant usé de tout temps, l e concile 

déclare qu'on doit tenir cet usage comme très salutaire au peuple 

chrétien, et approuvé par les saints conciles, et frappe d'anathème 

ceux qui disent que les indulgences sont inutiles, ou que l 'Égl ise n'a 

pas droit d e les donner. Désirant néanmoins que, suivant la coutume 

ancienne de l 'Égl ise, elles soient conférées avec réserve et modération ; 

e t , pour remédier aux abus qui s 'y sont gl issés , le concile défend 

¡1| I.o P. Lablie. Sacror. cowrfi.. tom.XIY , pajz. 905. 



toute sorte de trafic à cet égard, et commande aux évéques de re-

cueillir soigneusement tous les abus qui s'y sont répandus dans leurs 

diocèses, et d'en faire le rapport au concile provincial, pour les ren-

voyer ensuite au Pape , afin qu'il en ordonne, par une autorité su-

prême, ce qui sera expédient à l 'Église universelle, afin que la grâce 

des indulgences soit dispensée saintement et sans aucune corruption 

à tous les fidèles. 

Sur le choix des viandes, les jeûnes et les fêtes. 

De plus, le saint concile exhorte , pnr la venue du Sauveur, tous 

les pasteurs à ce que, comme de bons soldats. ils recommandent à 

tous les fidèles toutes les choses que l 'Église romaine a ordonnées, et 

tout ce qui a été établi dans ce concile et dans tous les autres conciles 

généraux; et qu'ils usent de toute diligence pour les porter à observer 

ce qui contribue particulièrement à la mortification de la chair, comme 

est la pratique des jeûnes, et ce qui augmente la piété, comme la sanc-

tification des fêtes, les avertissant, souvent d'obéir à leurs supérieurs. 

Quant aux livres défendus , le concile dit que, dans la session se-

conde, sous P i e I V , on nvait. commis quelques-uns des Pères du con-

cile, pour examiner ce qu'il était à propos de faire sur ce sujet ; mais 

comme, à cause du grand nombre des mauvais livres, on ne pouvait 

pas juger de tous sur le champ, il remet le tout au jugement du Pape, 

ainsi que la révision du catéchisme, du missel et du bréviaire. 

Enfin le concile convie tous les princes à ne pas souffrir que ses 

décrets soient violés par les hérétiques, mais au contraire à faire 

qu'ils soient reçus et fidèlement observés par tous leurs sujets; que 

s'il s'y rencontre quelque chose qui demande explication, le Pape y 

pourvoira, soit en appelant des lieux mêmes où la difficulté se sera 

élevée, des gens éclairés pour la résoudre avec e u x , soit en convo-

quant de nouveau un concile général, ou par quelque autre voie qu'il 

jugera opportune. 

Après cette lecture, le secrétaire qui l'avait faite vint au milieu de 

l'assemblée et demanda aux Pères s'ils voulaient qu'on finît le con-

cile, et que les légats demandassent, en son nom, aux Pères la confir-

mation de tous ces décrets : tous ayant répondu qu'ils le voulaient, 

à l'exception de trois, qui dirent qu'ils ne demandaient pas cette con-

firmation , le légat président dit : » Après avoir rendu grâces h Dieu, 

« révérendissimes P è r e s , retirez-vous. » I ls répondirent : - Ainsi 

soit-il. » 

A ces mots, une joie immense éclata dans l'assemblée : les Pères, 

se levant spontanément de leur place, témoignaient pnr leurs larmes 

et par des embrassements mutuels leur bonheur commun. Us hénis-

saient avec effusion le moment qui terminait un concile commencé 

depuis plus de dix-huit ans, poursuivi et continué au milieu de tant 

de difficultés , se félicitaient d'avoir accompli un si grand 'ouvrage 

malgré tant d'obstacles, et souhaitaient que l 'Église pût en retirer 

tout, le bien qu'ils avaient voulu lui assurer. 

Ce l'ut au milieu de cet enthousiasme que furent entonnées, plutôt 

que récitées, les acclamations qui avaient coutume de terminer les 

anciens conciles. Jamais peut-être elle3 n'avaient retenti plus solen-

nelles, plus senties et plus joyeuses. Les Pères, en faisant ces accla-

mations, exprimaient leur joie par leurs gestes animés, par le ton de 

leur voix émue, et par le feu de leur visage. « Si vous aviez v u , dit 

« un témoin oculaire, le3 Pères répondre par leurs paroles et par leurs 

•' regards étincelnnts nu chant, triomphal des acclamations, vous vous 

<• seriez cru transporté dans le séjour des bienheureux (1). •» Qu'on 

se figure, ajoute le père Pra t (2), dans un temple splendidement dé-

coré et resplendissant de lumière, plus de deux cent cinquante pré-

lats, revêtus de leurs habits pontificaux, les uns répondant aux accla-

mations en chœur harmonieux ; les autres éievant vers le ciel leurs 

mains tremblantes de bonheur' ; plusieurs se couvrant le visage de 

leurs mains pour réprimer leurs larmes et étouffer leurs sanglots ; 

quelques-uns prosternés à genoux et répandant devant Dieu les sen-

timents de reconnaissance qui oppressaient leur cœur ; d'autres, enfin, 

muets de stupeur, d'admiration et de joie. Le cardinal de Lorra ine, 

auteur des acclamations, dominait, du haut de la chaire, ce céleste 

spectacle, et en faisait le plus bel ornement. Les accents de sa voix 

sonore, la majesté de ses traits, de son port et de son maintien, le feu 

de ses regards, la dignité de toute, sa personne, la grandeur de son 

nom , contribuèrent à donner à cette cérémonie une solennité qu'elle 

n'eut peut-être jamais dans aucun autre concile. 

Ces acclamations étaient des souhaits, des bénédictions, des actions 

de grâces pour le Pape, l 'empereur, les rois, les princes, les républi-

ques. Les ambassadeurs, les légats, les cardinaux et les évéques ré-

pondaient : - Ainsi soit-il » ; ou b ien, » Grandes actions de grâces , 

longues années, etc. » L e même cardinal finit par un applaudissement 

aux.décrets du concile, en disant : « C'est la foi des Pères e tdesapù-

« très ; c'est la foi des orthodoxes. » 

(I] Semât. , apud ïtayn&ldi, ad ami. 1563, n. 217. 
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Ensuite les Pères donnèrent leurs souscriptions : elles étaient au 

nombre de deux cent cinquante-cinq, savoir : quatre légats, deux car-

dinaux, trois patriarches, v ingt-cinq archevêques, cent soixante-huit 

évôqucs, trente-neuf procureurs pour les absents, sept abbés e t sept 

généraux d'ordres. Tous, à ce mot : J'ai souscrit, a joutèrent: en dé-

finissant, excepté les procureurs, à qui on n'avait point accordé le droit 

de suffrage. L 'abbé de Clairvaux et celui de Cluny approuvèrent pu-

rement et simplement les décrets de foi ; mais i ls se contentèrent de 

déclarer qu'i ls étaient prêts à se soumettre aux décrets de réformation. 

Deux jours après, les ambassadeurs présents donnèrent aussi, se -

lon le rang accordé à chacun d'eux par l 'usage, leur approbation et 

leur signature, mais dans deux registres différents : l 'un contenait 

l'acceptation des ambassadeurs ecclésiastiques, c'est-à-dire de ceux 

de l 'empereur, du roi des Romains , du roi de Pologne , du duc de 

Savoie, du duc de Florence et du grand-maître de l'ordre de Saint-

Jean de Jérusalem ; dans l'autre était l'acceptation des ambassadeurs 

du Portugal et de Venise. 

L'ambassadeur du clergé suisse et celui du canton catholique pré-

sentèrent leur acceptation, chacun dans tin écrit particulier. 

Le Pape P i c I V confirma le concile par une bulle du 26 janvier 1564. 

N o 2200 . 

C O N C I L E D E L A N C I S K I . 

(LANC1ENSE.) 

(L'an 1547.) — On prit dans ce conci le , tenu sous Nicolas Dierz-

gow, des mesures sévères pour l ' examen des ordinands-

N o 2 2 0 1 . 

C O N C I L E D E G N E S N E . 

(GNESNA.) 

(L'an 1547.) — Ce concile de Po logne s'assembla pour choisir les 

députés qu'il devait envoyer au concile de Trente (l'|. 

N o 2 2 0 2 . 

C O N C I L E D E D ' A U G S B O U R G . 

\ AUGUST ANUM • ) 

|Le 12 novembre de l'an 1548.) — L e cardinal Othon, du titre de 

(1| M. Guérin, Manuel de l'histoire des conciles. jiag. 635. — Rayuftldi. — 
Lengtet do Fresnoy. 

sainte Balbine , et évêque d 'Augsbourg, tint ce concile à Dillingen, 

sur le Danube, lieu de sa résidence, le 12 novembre. I l ne dura que 

trois jours. Martin de Olove, théologien espagnol et chapelain de l ' em-

pereur, y fit le discours d'ouverture, et prit pour texte ces paroles de 

saint Paul : Prenez garde à vous-mêmes et à tout le troupeau sur 

lequel le Saint-Esprit vous a établis éuéques, pour gouverner l'Église 

de Dieu qu'il a acquise par son propre sang ( I ) . Le cardinal Othon 

n'était accompagné que de l 'évéque de Xazianze qui remplissait ses 

fonctions dans le diocèse, de quelques abbés, des prévôts, doyens et 

chanoines des chapitres, des curés , vicaires et antres prêtres. Il y 

eut trois sessions, mais les deux dernières furent peu importantes. 

La première session commença le 12 novembre, à sept heures du 

matin, par une messe que le cardinal célébra dans sa cathédrale, après 

laquelle tout l e clergé se rendit en procession à Dill ingen. Le discoure 

étant fini, le cardinal expliqua en peu de mots le sujet pour lequel il 

assemblait ce concile, et exhorta tons les assistants à s'y comporter 

avec beaucoup de zèle et sans aucune passion humaine. Après lui , 

Albert. Widmanstel ler, chevalier de l 'ordre de Saint-Jacques en P o r -

tugal, jurisconsulte et chancelier du cardinal, fit lecture du formulaire 

de religion reçu dans la diète d 'Augsbourg, après laquelle le prélat 

congédia les assistants qui le conduisirent dans son palais. 

L'après-midi, à trois heures, on se rassembla dans la même sal le , 

et le même chancelier fit une exhortation qui ne fut pas plus tôt finie 

qu'il lut les articles de réformation contenant divers règlements sur 

la discipline et sur lc-3 mœurs. 

1 e ' CANON. Tous les pasteurs n'oublieront rien pour confirmer leur 

troupeau dans la croyance e t la pratique de tout ce qu'enseigne l 'E-

glise catholique. 

2O CANON. On punira les transgresseurs des canons et des consti-

tutions synodales. 

3e CANON. On n'élira pour évêque d'Augsbourg qu'un sujet qui sera 

prêtre ou qui promettra de se faire promouvoir à la prêtrise sans 

délai. 

4e CANON. On n'admettra personne à aucune digni té , ou charge 

d'âmes, ou enfin à quelque bénéfice que ce soit, même sous prétexte 

de coadjutorerie ou de résignation, sans notre approbation précédée 

de l'examen ; et cela sous peine d'expulsion des bénéfices autrement 

impétrés. 

111 Saint Jean. ch. xx. 
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Ensuite les Pères donnèrent leurs souscriptions : elles étaient au 

nombre de deux cent cinquante-cinq, savoir : quatre légats, deux car-

dinaux, trois patriarches, v ingt-cinq archevêques, cent soixante-huit 

évôqucs, trente-neuf procureurs pour les absents, sept abbés e t sept 

généraux d'ordres. Tous, à ce mot : J'ai souscrit, a joutèrent: en dé-

finissant, excepté les procureurs, à qui on n'avait point accordé le droit 

de suffrage. L 'abbé de Clairvaux et celui de Cluny approuvèrent pu-

rement et simplement les décrets de foi ; mais i ls se contentèrent de 

déclarer qu'i ls étaient prêts à se soumettre aux décrets de réformation. 

Deux jours après, les ambassadeurs présents donnèrent aussi, se -

lon le rang accordé à chacun d'eux par l 'usage, leur approbation et 

leur signature, mais dans deux registres différents : l 'un contenait 

l'acceptation des ambassadeurs ecclésiastiques, c'est-à-dire de ceux 

de l 'empereur, du roi des Romains , du roi de Pologne , du duc de 

Savoie, du duc de Florence et du grand-maître de l'ordre de Saint-

Jean de Jérusalem ; dans l'autre était l'acceptation des ambassadeurs 

du Portugal et de Venise. 

L'ambassadeur du clergé suisse et celui du canton catholique pré-

sentèrent leur acceptation, chacun dans tin écrit particulier. 

Le Pape P i c I V confirma le concile par une bulle du 26 janvier 1564. 

N o 2200 . 

C O N C I L E D E L A N C I S K I . 

(LANC1ENSE.) 

(L'an 1547.) — On prit dans ce conci le , tenu sous Nicolas Dierz-

gow, des mesures sévères pour l ' examen des ordinands-

N o 2 2 0 1 . 

C O N C I L E D E G N E S N E . 

(GNESNA.) 

(L'an 1547.) — Ce concile de Po logne s'assembla pour choisir les 

députés qu'il devait envoyer au concile de Trente (l'|. 

N o 2 2 0 2 . 

C O N C I L E DE D ' A U G S B O U R G . 

(AUGUSTAKUM.) 

|Le 12 novembre de l'an 1548. J — L e cardinal Othon, du titre de 

(1| M. Guérin, Manuel de l'histoire des conciles, pag. 635. — RayuftMi. — 
I.engtet do Frsanoy. 

sainte Balbine , et évêque d 'Augsbourg, tint ce concile à Dillingen, 

sur le Danube, lieu de sa résidence, le 12 novembre. I l ne dura que 

trois jours. Martin de Olove, théologien espagnol et chapelain de l ' em-

pereur, y fit le discours d'ouverture, et prit pour texte ces paroles de 

saint Paul : Prenez garde à vous-mêmes et à tout le troupeau sur 

lequel le Saint-Esprit vous a établis évéques, pour gouverner ïÉglise 

de Dieu qu'il a acquise par son propre sang ( I ) . Le cardinal Othon 

n'était accompagné que de l 'évéque de Xazianze qui remplissait ses 

fonctions dans le diocèse, de quelques abbés , des prévèts, doyens et 

chanoines des chapitres, des curés , vicaires et antres prêtres. Il y 

eut trois sessions, mais les deux dernières furent peu importantes. 

La première session commença le 12 novembre, à sept heures du 

matin, par une messe que le cardinal célébra dans sa cathédrale, après 

laquelle tout l e clergé se rendit en procession à Dill ingen. Le discours 

étant fini, le cardinal expliqua en peu de mots le sujet pour lequel il 

assemblait ce concile, et exhorta tons les assistants à s'y comporter 

avec beaucoup de zèle et sans aucune passion humaine. Après lui , 

Albert Widmanstel ler, chevalier de l 'ordre de Saint- Jacques en P o r -

tugal, jurisconsulte et chancelier du cardinal, fit lecture du formulaire 

de religion reçu dans la diète d 'Augsbourg, après laquelle le prélat 

congédia les assistants qui le conduisirent dans son palais. 

L'après-midi, à trois heures, on se rassembla dans la même sal le , 

et le même chancelier fit une exhortation qui ne fut pas plus tôt finie 

qu'il lut les articles de réformation contenant divers règlements sur 

la discipline et sur lc-3 mœurs. 

1 e ' CANON. Tous les pasteurs n'oublieront rien pour confirmer leur 

troupeau dans la croyance e t la pratique de tout ce qu'enseigne l 'E-

glise catholique. 

2O CANON. On punira les transgresseurs des canons et des consti-

tutions synodales. 

3E CANON. On n'élira pour évêque d'Augsbourg qu'un sujet qui sera 

prêtre ou qui promettra de se faire promouvoir à la prêtrise sans 

délai. 

4e CANON. On n'admettra personne à aucune digni té , ou charge 

d'âmes, ou enfin à quelque bénéfice que ce soit, même sous prétexte 

de coadjutorerie ou de résignation , sans notre approbation précédée 

de l'examen ; et cela sous peine d'expulsion des bénéfices autrement 

impétrés. 

(1) Saint Jean. ch. xx. 
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5 e CANON. On n'ordonnera personne que sur des certificats en 

bonne et due forme, de ses mœurs et de sa fo i . 

D* CANON. On n'admettra point les prêtres et les moines étrangers 

à la prédication et à la célébration des offices divins, à moins qu'ils 

ne produisent des lettres formées de leurs supérieurs. 

7" CANON. Les archidiacres et les doyens ruraux publieront et fe-

ront observer ces.statuts synodaux dans les l ieux de leur dépendance. 

8r CANON. L es curés instruiront leurs paroissiens de tout ce qui 

concerne la foi et la. rel igion ; ils leur administreront les sacrements, 

leur apprendront la grâce et les avantages qu'ils renferment. On ne 

choisira pour les cures que des hommes graves, doctes et propres H 

conduire les âmes ; et les,grands v ica ires ne manqueront pas de faire 

tous les ans des informations sur leur v i e et leurs mœurs. 

9B CANON. L e doyen contiendra dans le devoir tous les ecclésiasti-

ques qui lui sont soumis, surtout par ses bons exemples; il punira, 

selon toute l 'étendue de son pouvoir, les ivrognes, les joueurs, les 

lornicateurs, etc. 

10«CANON. Tout l e c lergé portera la couronne, la tonsure, l'habit 

long. I l aura une table frugale, et un grand éloignement de toute a f -

faire profane e t sécul ière. 

I l " CANON. Quiconque a plusieurs, bénéfices sera obl igé de s'en 

démeUre dans l 'espace d'un an, et de se contenter d 'un seul, sans que 

les dispenses apostoliques puissent l 'autoriser à en retenir plusieurs, 

à moins qu'elles n'aient-été jugées valables par l 'ordinaire. 

12e CANON. On obl igera tous les monastères à v i v r e selon la règle 

dont ils ont fait profession. On réparera , autant qu'il sera possible , 

les monastères ruinés ou abandonnés. 

13« CANON. Personne ne prêchera sans l 'admission de l 'ordinaire, 

et tons les prédicateurs expliqueront l 'Évang i le et toute l 'Écriture 

sainte au sens des saints P è r e s , et non à leur propre sens. I l s n 'a-

vanceront rien de profane, de f abu leux , de suspect dans leurs ser-

mons; mais ils prêcheront une doctrine saine et qui soit à la portée 

de leurs auditeurs. I ls exalteront la misér icorde, la bonté et l 'amour 

de Dieu envers les hommes, sans pré judice do sa justice. I ls recom-

manderont l 'aumône, les satisfactions convenables, toutes les œuvres 

de piété. 

M e CANON. On fera l'office divin selon l e rit qu'on a reçu des an-
ciens. 

15e CANON. On suivra de même les anciens rites dans l 'administra-

tion des sacrements, et l 'on instruira l e peuple de tout ce qui s'y passe. 

16e CANON. On n'omettra point sans nécessité les cérémonies et 

les prières usitées dans l 'administration du baptême, et les pasteurs 

auront grand soin d'en expl iquer la signification au peuple. On ne 

recevra, pour faire l 'off ice de parrains et de marraines, que des per-

sonnes âgées , instruites et capables d' instruire e l les-mêmes les en-

fants qu'elles tiennent sur i e s fonts baptismaux, lorsqu'ils seront sus-

ceptibles d'instruction. 

17E CANON. L es pasteurs ne manqueront pas non plus d'instruire 

leurs paroissiens sur tout ce qui concerne le sacrement d e conf ir-

mation. 

18e CANON. On dira le canon de la messe à vo ix basse, excepté l 'O -

raison dominicale, le souhait de la paix, l'oraison ou -collecte, et la 

dernière salutation adressée au peuple. Quant au reste de la messe, 

on le dira d 'une voix haute, et intelligible. Los .prêtres éviteront la pré-

cipitation et aussi une lenteur excessive en disant la messe. On ne 

touchera sur l 'orgue que des airs p ieux et dévots, et l'on bannira s é -

vèrement de l 'église tout chant et toute musique lascifs et profanes. 

On ne chantera à l 'élévation de l 'hostie que des antiennes ou motets 

propres au sacrifice ; et il serait encore beaucoup mieux de ne point 

chanter du tout, et de se contenter d'adorer et de contempler, dans un 

profond silence, Jésus-Christ présent sur l 'autel. On portera la pa ix 

aux assistants les jours solennels, selon l 'usage observé jusqu' ic i . On 

gardera le viatique pour les in f i rmes dans un lieu décent, et toujours 

éclairé d'un c ierge ou d 'une lampe; et quand on le portera aux m a -

lades, on prendra toujours deux hosties consacrées, de peur que le 

peuple n'adore au retour un vaisseau vide du corps de Jésus-Christ. 

S'i l arr ivait qu'or, eut oublié de prendre deux hosties, on ne portera 

point de lumière au retour, et on ne tintera pas la clochette. 

19e CANON. Tous les curés publieront dans leurs églises le canon 

0/>inis utriusque sex us, tous les dimanches de carême. 

20E CANON. L e prê t re qu i donnera l ' extrême-onct ion exhortera 

le malade au mépris de la terre, à l 'espérance des biens du ciel, à la 

confiance dans la miséricorde de Jésus-Christ ; et au retour il enga-

gera les assistants à pr ier pour le malade, en pensant à la fragi l i té 

de la v ie . 

21c CANON. L e s prêtres ne béniront les mariages que dans l 'église 

seulement, et après les trois publications des bans. l i s avertiront les 

parties qui veulent contracter de suivre les conseils de leurs parents 

et de leurs amis, plutôt que leurs propres penchants, e t de se prépa-

rer au mariage par l e j eûne et la pr ière, à l 'exemple de Tobie . 



22e CANON. L e curé ne s 'avisera jamais de pactiser pour l 'adminis 

tration des sacrements ou des choses sacramentelles ; mais il les don-

nera sur-le-champ, toutes les fois qu'on les lui demandera, sauf à lui à 

recourir à qui de droit pour fa i re observer les coutumes louables en 

pareil cas. 

23E CANON. On consacrera ou l'on bénira tout c e qui a coutume de 

l 'être, prélats, v ierges, églises, autels, etc. 

24« CANON. On gardera les fêtes du diocèse, selon l 'usage. 

25C CANON. Tous les curés, après le sermon dudimanche, réciteront 

l'Oraison dominicale, la Salutation angél ique, le Symbole des apô-

tres et. les préceptes du Décalogue, assez distinctement et assez lente-

ment pour que le peuple puisse le3 répéter avec eux, les apprendre et 

les retenir. 

26' CANON. Personne n'ira aux écoles ou col lèges suspects de 

schisme et d 'hérésie. 

27« CANON. On conservera les hôpitaux, et on n'en convertira point 

les revenus en d'autres usages. • 

28E CANON. On invite les princes, les comtes, les barons, tous les 

grands à prêter secours au clergé pour fa i re observer les règlements 

du concile, et le peuple à respecter le c ierge , à entendre la messe les 

fêtes et dimanches jusqu'à la fin, à écouter le sermon en silence, à 

garder les je i lnes, les abstinences, les cérémonies, tons les comman-

dements de l 'Égl ise , à éviter la lecture des mauvais l ivres et la vue 

des peintures lascives, à l ire les div ines Écritures, les écrits des P è -

res, les v ies des saints et des hommes illustres, et. à n'avoir que des ta-

bleaux propres à inspirer la rel ig ion, la piété, la ver tu , l 'amour de la 

patrie. 

29e CANON. On n'omettra rien pour que les visites épiscopales ne 
soient pas sans fruit. 

•30« CANON. On respectera e t on observera les censures de l 'Égl ise. 

31« CANON. Tous les diocésains, clercs, re l ig ieux e t laïques, prieront 

pour le pape, l 'empereur, etc. 

32e CANON. On fera subir les peines canoniques aux transgresseurs 
de ces canons. 

33" CANON. On tiendra les synodes diocésains tous les ans, et toutes 
les fois qu' i l en sera besoin (1). 

(1) Le Père Labbe, Sacrra. concll., tom. X IV , pag. 566. — Le Pire 
Hartlheim, Concil. Grnnon., tom. V I , pag. 359. — U P 4 » Hardouiii. Com-H. 

tom. IX . 

S' 2203. 

C O N C I L E D E T R Ê V E S . 

iTREVIBRNSE.i 

|Le 25 novembre de l'an 1548.] — Jean d l s e m b o u r g , archevêque de 

Trêves, tint ce concile pour la réformation d e . l a discipline et des 

mœurs. L e mandement qui l ' indique est daté de Wi t l i cb . l e 30 octobre. 

L e jour de l'indiction étant arrivé, les archidiacres, abbés, prévôts, 

archiprêtres, doyens et autres du c lergé se trouvèrent dans l 'église 

cathédrale, ayant à leur tête l 'archevêque accompagné de Nico las , 

évêque d 'Azot , qu i faisait les fonctions dans le diocèse. Celui-ci , 

après avoir solennellement béni les assistants, et récité quelques 

prières, s'avança au mil ieu du chœur, e t fit un diseonrssol ide e t tou-

chant, par lequel il pria tous ceux qu i étaient présents d 'employer leur 

zèle à une rél'ormation salutaire de l 'Égl ise de Trêves. On fit ensuite 

des règlements ou statuts pour réprimer le concubinage des clercs et 

contre ceux qui violent la liberté ecclésiastique, et qui attentent aux 

biens ou aux droits de l 'Égl ise. On veut qu'ils soient punis comme des 

sacrilèges (1). 

N o 2 2 0 4 . 

C O N C I L E D E C O L O G N E . 

(cOLOSlENSE.j 

(Le 11 mars de l'an 1549 . )—Ado lphe , archevêque e t électeur de 

Cologne, tint ce concile de sa province depuis le 11 mars jusqu'au 

19 avri l , dans le dessein de chercher des moyens pour la réforme de la 

discipline et des mœurs. I l en marque six principaux: le rétablisse-

ment des études; l 'examen de ceux à qui l 'on donne les ordres sacrés 

ou des bénéfices; l 'exactitude des ecclésiastiques à remplir leurs fonc-

tions; les visites des archevêques, des évéques, des archidiacres et de 

tous ceux à qui c e droit appartient ; la tenue fréquente des conciles 

ou des synodes, et le rétablissement de la juridiction ecclésiastique 

presque anéantie et corrompue par plusieurs abus. 

L e concile fait ensuite divers règlements sur ces dif férents points : 

sur le premier , que l'on aura soin de ne confier l ' instruction de la 

jeunesse qu'à des personnes dont la pureté de la foi et la probité des 

mœurs soient bien connues ; que l'on n'enseignera communément dans 

(1) Lu P . Labbc, Sacros. concil., tom. X IV , pag. 606. —- Cette assemblée, 
qui est appelée concile par le Père Labbe, n'est en réalité qu'un synode diocé-
sain. Le P . Hartlheim, Concil. û w « « , , tom. VI, pag. 398, le donne comme tel 



Icî3 écoles que la grammaire , la poésie, la dialectique, la rhétorique, 

l 'arithmétique e t les autres arts l ibéraux; que l'on y expliquera seu-

lement les dimanches lé texte des épîtres, des évangiles, des psaumes 

ou des pnrabolcs de Salomon; mais que l'on n'enseignera la philoso-

phie, la jurisprudence," la médecine et la théologie que dans les uni-

versités. On défend de l ire dans les écoles aucun l i v re qui n'ait été 

approuvé, par l e doyen de la faculté des arts de l 'université la plus 

proche, ou par quelqu'un nommé par l 'évéque du lieu. On y interdit, 

sous peine d'excommunication, tous les l ivres propres à corrompre la 

foi ou les mœurs, comme les Colloques d 'Érasme et les ouvrages de 

Luther , de Bucer , de Calvin, de Mélancthon, etc. On y r èg l e enfin ce 

qui regarde les chanoines qui doivent étudier dans les universités, 

l 'institution des théologaux et le rétablissement des leçons de théolo-

g i e dans l 'université de Cologne. 

Sur le Second moyen, 011 enjoint aux évêques d 'examiner ou de 

faire examiner ceux qu' i ls ordonnent, ou à qui ils donnent des m is -

sions. On ordonne trois publications de bans pour les ordres comme 

pour le mariage. On veut que ceux qui sont pourvus de bénéfices par 

élection, par présentation, par résignation ou par permutation, soient 

munis de bons certif icats de v i e et mœurs , et soigneusement e x a -

minés avant d'être mis en possession de leurs bénéfices. On prend 

la ré-solution de demander au Pape la révocation des collations de plein 

droit, faites par des prélats ecclésiastiques, à moins que le pourvu 

n'ait été examiné et approuvé par l ' évéque , et on déclare nulles ces 

collations quand elles sont faites par des laïques. 

Sur le troisième moyen, on ordonne aux prélats, aux archidiacres 

e t à toutes les personnes en place qu i ne peuvent exercer leurs fonc-

tions par "elles-mêmes, de ne les commettre qu'à des sujets capables 

de s'en bien acquitter. On défend, sous peine d'excommunication, de 

vendre et d'acheter ces sortes de commissions. On enjoint aux juges 

ecclésiastiques d' imposer des peines canoniques pour les péchés, et 

de ne pas les remettre pour de l 'argent. On ordonne aux principaux 

des collèges de faire leur devo i r ; aux doyens, aux abbé-, auxabbfi-ses 

de résider. L a pluralité des bénéfices à charge d 'âmes y est défendue. 

On règ le les revenus que l'on doit donner aux curés et l 'on nç per -

met pas de tenir à loyer des terres ou d'autres héritages. 

Sur le quatr ième moyen, on ordonne aux évêques et aux archi-

diacres de fa i re souvent leurs visites, pour extirper les hérésies, les 

schismes, les scandales, et enfin tous les vices qui croissent et s e mul-

tiplient durant le sommeil et l 'inaction des visiteurs. On veut que les 

évêques visitent les e xempts et non-exempts ; que tous les visiteurs 

aient le pouvoir d 'employer les censures ecclésiastiques pour se faire 

obéir ; on règ le le droit d e procuration des visiteurs, et l'on Veut, 

qu'ils visitent gratui tement les pauvres paroisses qui sont hors d'étal 

de leur payer ce droit. 

Sur le c inquième moyen, on ordonne de tenir deux fois l 'année les 

synodes diocésains, e t de trois en trois ans le concile provincial, s e -

lon le décret du concile de Bâle , pour y renouveler e t y mettre en 

vigueur les anciens canons, où en fa i re de nouveaux, s'il en est besoin. 

Sur le s ix ième moyen, on établit la juridict ion ecclésiastique par 

l 'Écriture et la tradition; on défend aux laïques, sous peine d ' excom-

munication, d'en troubler ou d 'en empêcher l 'exercice; et l 'on ordonne, 

sous la même peine, aux magistrats de renvoyer aux j u g e s d 'Kg l i se 

les causes concernant le mar iage , de m ê m e que toutes les autres 

causes spirituelles. Ceci est suivi des trente-huit canons suivants: 

1 " CANON. Quiconque recevra des rel ig ieux ou des rel igieuses qui 

auront apostasié encourra l 'excommunication par le seul fait. 

2e CANON. Même peine contre les rel ig ieux, rel igieuses ou prêtres 

qui auront contracté mar iage , puisqu'i l est certain que de pareils ma-

riages sont nuls, sacrilèges et détestables. 

3e CANON. Même peine contre les moines et les prêtres ou les clercs 

bénéficiera qui s'obstinent à garder chez eux desconcubines ou d'autres 

femmes suspectes. 

4E CANON. Même peine contre ceux qui permettent aux moines va-

gabonds de gouverner les égl ises et d'administrer les sacrements. 

5C CANON. M ê m e peine contre les rel igieuses qui changent l 'habit 

de leur ordre. 

6<> CANON. TOUS les moines apostats seront obligés de retourner à 

leurs monastères pour y f a i r e une pénitehee salutaire. 

7° CANON. Tous ceux et celles qu i ont abandonné leurs monastères, 

ou l'unité, ou la foi de l 'Ég l i se catholique, doivent demander au Saint-

Siège l'absolution et la réconcil iation. 

6e CANON. L es prêtres séculiers ou régul ière, qui quitteront le 

schisme ou l'hérésie pour rentrer dans l e sein de l 'Ég l i se catholique, 

ne s'immisceront point clans les fonctions du ministère ecclésias-

tique, avant d'avoir été absous, réconciliés et re levés de l ' irrégularité 

qu'ils ont encourue. 

9E CANON. On n'oubliera rien pour rappeler avec douceur tous les 

errants ause in de l 'Ég l i se catholique, en leur faisant espérer le pardon. 

10« CANON. L es pr inces et les magistrats sont requis d 'employer 



leur autorité pour obliger les apostats à rentrer dans leurs cloîtres, et 

les hérétiques dans le sein de l 'Ég l ise . 

I l e CANON. On obligera de même à rentrer dans leurs cloîtres les 

apostats qui prétendent en être sortis par dispense du Saint-Siège. 

12e CANON. Ceux qu i ont l 'administration des biens ecclésiastiques 

prêteront serment de les conserver et de les gérer fidèlement, et se-

ront obl igés de rendre compte de leur gestion à qui de droit, toutes 

les fois qu' i ls en seront requis. 

13e CANON. Ceux qui sont chargés de la garde e t du soin des églises 

paroissiales ou collégiales seront revêtus de surplis quand ils s 'ac-

quitteront de leurs offices dans l ' ég l ise . 

14e CANON. L es pasteurs et les prédicateurs exhorteront les peuples 

à dif férer, jusqu'à la ve i l le de Pâques ou de la Pentecôte , le baptême 

des enfants qui naîtront aux environs de ces deux l'êtes, pourvu néan-

moins que ces enfants ne courent aucun risque de leur v ie . 

15e CANON. On ne baptisera les enfants que dans la matinée et à 

l 'église seulement, excepté les enfants des souverains, que l'on pourra 

baptiser à la maison, comme l 'a p e rm i s le concile de V ienne . On ban-

nira de la cérémonie du baptême les festins et l ' ivrognerie. 

16e CANON. L es rel ig ieux ne pourront lever les enfants des fonts 

baptismaux, ni assister aux noces. 

17e CANON. L e s comédiens ne pourront entrer dans les monastères 

des rel igieuses pour y représenter leurs pièces, ni les rel igieuses as-

sister à ces sortes de représentations. 

18e CANON. L es pasteurs et les prédicateurs exhorteront le peuple 

à assister à la messe tout ent iè re , an lieu de courir d'autel en autel, 

sans se fixer à aucune messe en particulier. 

19« CANON. Quand on sera obl igé de dire plusieurs messes à la fois 

dans une même église, on fera en sorte que les messes particulières 

soient finies avant l 'évangile de la messe solennelle, ou au moins 

avant la consécration, et l'on n'en commencera point d'autres qu'après 

la communion. L ' on ne dira point non plus de messe pendant le ser-

mon. 

20" CANON. L es prédicateurs exhorteront les peuples à faire leurs 

offrandes à la messe, en reconnaissance des bienfaits qu' i ls ont reçus 

de Dieu. 

21e CANON. Si l 'on doit engager les peuples à faire dire des messes 

pour le repos de l a m e des défunts, on doit aussi les détourner de leur 

faire des funérailles pompeuses , su iv ies de débauches et d ' ivrogne-

ries. 

22c CANON. L es processions seront, g raves et modestes. On en ban-

nira les j e u x , les r is, les danses, les entretiens frivoles et toutes 

indécences. L ' on n'y pourra porter qu'une seule image de la sainte 

Vierge, et une de chaque saint. 

3F CANON. L e clergé aura soin d'édif ier le peuple dans les proces-

sions et les stations, loin d 'y r i r e , d 'y causer, de se promener dans 

l'église, ou de quitter la procession pour aller boire et manger . 

24E CANON. L es clercs qui n'assisteront pas à tout l 'office, depuis le 

commencement jusqu'à la fin, seront pr ivés des distributions attachées 

à cet office. 

25e CANON. L es doyens ruraux exhorteront les curés à faire les pro-

cessions ordinaires de la campagne, et surtout celles des Rogations, 

avec toute sorte de décence et de modestie. 

26e CANON. L es curés obéiront à leurs doyens ruraux dans tout c e 

qui sera juste et raisonnable ; et les visiteurs insisteront sur ce point 

dans leurs visites. 

27e CANON. L e s magistrats ou les autres laïques qui empêcheront 

les doyens et les curés de s 'acquitter de leurs devoirs seront excom-

muniés. 

26« CANON. M é m o peine contre ceux qui exigeront des re l ig ieux ou 

des religieuses des services qu i ne leur sont pas dûs. 

29° CANON. Même peine contre ceux qu i chargent de servitudes 

indues les fermiers des égl ises. 

30E CANON. L e s juges séculiers n'exigeront pas un salaire plus 

considérable pour les affaires des clercs ou des religieux que pour 

celles des laïques. 

31« CANON. Ceux qui ont contracté des mariages clandestins seront 

excommuniés jusqu'à ce qu' i ls se soient mar iés en face de l 'Égl ise. 

32e CANON. On ne pourra se marier qu 'en présence du curé de l 'une 

des deux part ies, avec le consentement par écrit du curé de l'autre , 

et qu'après trois publications des bans de mariage, qui se. feront du-

rant la messe, trois jours de féte éloignés les uns des autres. 

33* CANON. On ne pourra se marier ailleurs que dans l 'église, après 

la messe, et dans les temps permis. 

34o CANON. L es infidèles qui ne se seront pas confessés et qui n'au-

ront pas reçu la communion de la main de leur c u r é , au moins une 

fois l 'an, seront pr ivés de l 'entrée de l 'église pendant leur v i e et de 

la sépulture ecclésiastique après leur mort . 

35« CANON. L es rel igieux mendiants ne confesseront point sans ap 

probation de l'ordinaire. 



36o CANON. On établit plusieurs pénitentiers pour absoudre des eas 

réservés ii l ' évéque . 

37' CANON. L e s évêques donneront des confesseurs extraordinaires, 

deux ou trois fo is l ' année . aux rel igieuses. 

38" CANON. Ceux qu i mépriseront le sacrement de l 'Extrême-Onction 

seront pr ivés de la sépulture ecclésiastique (1|. 

JJ" 2 2 0 5 . 

C O N C I L E D E M A Y E N C E . 

(MOGONTINUM.) 

( L e6 roa id c l ' an 1540 . )—Ce concile fu t tenu par Sébastien Hensens-

tain, archevêque de Mayeuce . L ' é véque d 'Aichstadt y assista en per-

sonno, e l l es autres évêques de la prov ince deMayence , par députés. L e 

prélat dit dans son mandement de convocation, que dans ces temps oit 

l ' iniquité tr iomphe, il ne veut point être accusé de paresse ni de négli-

g ence ; qu' i l veut au contraire redoubler de sollicitude pastorale pour 

défendre son peuple contre les ravages de l 'hérésie e t pour former Ses 

mœurs. On y dressa quarante-sept articles de règlements sur la doc-

trine, et cinquante-sept sur l a discipline et sur les mœurs des ecc l é -

siastiques et fidèles, d iv isés en deux parties. 

L e premier article de la p remiè re partie expl ique la foi de l 'Égl ise 

touchant la Tr ini té , qu i consiste à croire un seul D ieu en trois per -

sonnes, selon l 'Ecriture et la tradition du symbole des apôtres, de ce-

lui de N icée et de celui de saint Athanase. On dépeint, dans les art i-

cles suivants, les attributs de D i e u ; sa puissance, par laquelle il a 

créé, il conserve e t gouverne toutes choses ; sa just ice , sa miséricorde, 

sa l ibéralité; le libre arbitre, la mal ice, la chute de l 'homme et sa r é -

demption par Jésus-Christ . On y décide que les hommes sont deve-

nus coupables et sujets à la damnation par le péché du premier 

homme, et te l lement enclins au mal , qu' i ls ne peuvent rien faire, rien 

désirer, ni rien connaître pour leur salut par les forces du libre arb i -

tre, qui sont faibles et languissantes, s'ils ne sont aidés de la grâce do 

Dieu ; qu'i ls sont dél ivrés do cette maladie du péché originel par la 

rédemption de Jésus-Christ , et just i f iés par ses mér i tes e t par sa 

grâce : que le commencement de cette justif ication doit être attribué 

à la grâce excitante, qui prévient leurs mér i tes ; et qu 'en consentant 

et coopérant à cette grâce, i ls se disposent à la justif ication, qui se 

(1) Le P. Lablje. Sacra«, concil., tom. X I V , png. 627. — CflbaMiit., iVofifki 
««•/M., pas. 532. — Le P. Hsrubeim, Concii. Germon., tom. IV , pnp. 532. 

fait quand ds reçoivent du Saint-Esprit la fo i , la charité e t l 'espérance; 

dons qui , étant permanents e u eux, non-seulement les font répnter 

ou appeler justes, mais les rendent ef fectivement tels : que cette cha-

rité qui just i f ie n'est pas o is ive e t inuti le, mais qu'e l le doit être a c -

compagnée de bonnes œuvres , dont la g râce est la source e t le prin-

cipe, et q u e par la m ê m e grâco les commandements leur deviennent 

possibles ; en sorte qu'i ls ne les accomplissent pas seulement par la 

crainte des peines, mais de bon cœur et de bonne volonté. 

La doctrine des sacrements commence au onz i ème art ic le e t finit 

au trente-neuvième. Ou y décide que les sacrements ne sont pas de 

Simples cérémonies, mais des signes eff icaces de la gTâce, qu' i ls con-

tèrent par l 'opération d iv ine à ceux qu i les reçoivent dans une bonne 

disposition ; q u e l e baptême remet tons les péchés, en sorte qu'il ne 

reste rien dans le baptisé qui puisse l ' empêcher d'entrer dans le ciel ; 

et que la concupiscence, qu i nous est laissée pour l e combat, n'est pas 

un péché, mais qu'elle est appelée ainsi parce que le péché eu est la 

cause, et. qu'elle porte au péché ; q u e le baptême est nécessaire et e f f i -

cace pour la rémission du péché e t pour l e sa lut ,e tne peut s e réitérer; 

qu'il doit être administré avec les exorc ismes et les cérémonies ordi-

naires; qu'on doit se serv ir d 'eau bénite e t fa i re les onctions des saintes 

huiles; que, dans le sacrement de la conf irmation, nous recevons l e 

Saint-Esprit qui nous a purif iés dans le baptême, avec de nouveaux 

dons de g râce , afin d ' ê t re forti f iés contre les attaques du démon, plus 

éclairés pour comprendre les mystères, et plus f e rmes à confesser Jé-

sus-Christ ; que ce sacrement, qu i s e conférait dans le principe par 

l'imposition des mains, a été donné, presque du temps des apétres, 

par l'onction, figure de l'onction intér ieure. On y expl ique ce qu'on 

doit croire sur les trois parties de la Pén i tence , e t on y prescrit la 

forme de l'absolution telle qu'e l le est en usage. On défend aux rel i -

gieux mendiants de confesser, s'i ls ne sont approuvés par l 'autorité 

de l'ordinaire. On retranche les cas réservés . !• l 'exception de l 'homi-

cide, de l 'hérésie e t de- l 'excommunication. On défend aux religieux de 

donner la communion aux laïques sans l e consentement du curé, et 

aux curés de l 'administrer à ceux qu i ne sont, pas du nombre de 

leurs paroissiens. On condamne à une prison perpétuelle dans un m o -

nastère les prêtres qui révéleraient les confessions. On avert i t les con-

fesseurs d'imposer des peines proportionnées et qui aient rapport aux 

péchés; comme des aumônes aux avares et des jeûnes aux inconti-

nents, afin que leurs v ices soient guér is par la prat ique des vertus 

contraires. On décide, sur l 'Eucharist ie, que la substance du corps et 



du sang dp Jésus-Christ est sous les espèces du pain e t d u v in ; que 

Jésus-Christ ne pouvant ê t re divisé, ni son sang séparé de son corps, 

il est tout entier sous chaque espèce : qu'ainsi, il est aussi utile de le 

prendre sous une espèce que sous les deux, e t qu'il faut suivre là-

dessus l 'usage de l 'Ég l ise . L e conci le défend aux ministres de donner 

l 'Eucharistie à ceux qu i ne sont point à jeun, si c e n'est en cas de 

maladie. Il expl ique les e f fets de l 'onction des malades en ces termes : 

« Cette onction, appliquée avec la pr ière de la fo i , donne à ceux qui la 

reçoivent du soulagement et de la ga î t é : elle e f face les péchés légers, 

et elle puri f ie des restes des grands péchés. » Sur l'Ordination, il est 

dit qu'elle est donnée par l ' imposition des mains, qui est le signe v i -

sible par lequel la g râce et le pouvoir de faire les fonctions sont con-

férés, o t que les bons e t les mauva i s ministres reçoivent également 

ce qui regarde l e pouvoir. Sur le Mar iage , le conci le décide que les ma-

riages des enfants de famil les contractés sans le consentement de 

leurs parents ne doivent pas être déclarés nuls. I l ordonne que les 

mar iages se feront dans l 'église avec les cérémonies ordinaires et après 

la publication de trois bans. 

L e s articles trente-neuvième et quarantième approuvent l 'usage des 

anciennes cérémonies de l 'Ég l ise . 

L e quarante-unième et l e quarante-deuxième sont sur les ima-

ges : le concile en approuve l 'usage ; mais il veut qu'on avertisse le 

peuple qu'on ne les expose point pour ê t re adorées ou honorées, mais 

pour faire souvenir de ce qu'on doit adorer ou honorer. I l défend les 

images qui n e seraient point modestes, et ne v eu t pas qu'on souffre 

qu' i l se fasse des concours à certaines images. 

I l approuve , dans les articles suivants , la vénération des reliques, 

les pèlerinages et l e culte des saints, la prière pour les morts, les 

lois des j eûnes e t des abstinences ; mais en blâmant ce qu' i l y aurait 

d e superstitieux ou d'excessif dans ces pratiques. 

P lusieurs d i s cinquante-sept articles sur la discipline et les mœurs, 

renfermés dans la seconde part ie , sont tirés d 'un synode de Mayence 

de l'an 1548. On y recommande particul ièrement l'attention et le res-

pect au saint sacrif ice de la messe. On y règ le que les fêtes des saints 

qui arrivent le dimanche seront transférées au jour suivant ou pré -

cédent, à l 'exception des fêtes de la V i e r g e , des apôtres et des autres 

grandes solennités. On veut que l'on traite doucement les moines 

apostats qui reviendront à leur monastère. On défend aux religieuses 

de sortir de leurs couvents. Ou fait divers règlements pour pourvoir 

à la subsistance des curés , et pour empêcher la simonie. On interdit 

la prédication et l 'administration des sacrements dans les chapelles 

des châteaux. On donne ordre de prendre garde à ce que les maîtres 

d'école soient bons catholiques, et que les l ivres suspects d'hérésie e t 

sans nom soient supprimés et confisqués. On ordonne que l'on ne 

prononcera d'excommunication qu'après des monitions canoniques. 

L'on renouvelle les règlements du concile de Bâle touchant le com-

merce avec les excommuniés qui ne sont pas dénoncés ¡1|. 

N o 2 2 0 0 . 

C O N C I L E D E T R Ê V E S . 

(TREVIRENSE.] 

¡ L e 13 mai de l'an 1540.) — Jean d l s e m b o u r g , archevêque et 

électeur de T r êves , tint ce concile, accompagné des députés des évé -

ques de T o u l , d e Metz et de V e r d u n , ses suf fragants, et du chapitre 

de son église métropolitaine. On y f i t v ingt canons. 

1 " CANON. I l faut suivre constamment la foi orthodoxe, en s'atta-

chant non seulement à ce qui est contenu dans les saintes Écritures, 

niais encore à ce qui nous est enseigné par la sainte Égl ise catholique, 

approuvé du consentement de tous les orthodoxes, en sorte qu'on ne 

s'éloigne jamais de ce qu'elle croit et ense igne, et qu'on y persévère 

jusqu'à la mort. 

2« CANON, Nul ne doit prêcher s'il n'a reçu sa mission de l 'évêque 

ou de son grand-vicaire. Il y est défendu aux laïques de prêcher ou de 

tenir des nssemblées secrètes. L a destitution des curés , comme leur 

institution, est déclarée du droit de l 'évêque ; et tous ceux qui entre-

prendront d'usurper le ministère de la prédication y sont excom-

muniés. 

3* CANON. I l est enjoint aux évéques d 'examiner ceux à qui i ls don-

neront le pouvoir d 'enseigner et de prêcher; e t de prendre garde qu' i ls 

ne soient infectés des nouvelles doctrines ; il leur est recommandé de 

choisir, non ceux qu i sont les plus éloquents, mais ceux qui sont les 

plus saints, pourvu qu' i ls ne soient pas tout-à-fai t incapables d ' en-

seigner le peuple. I l y est remarqué qu'on doit d'autant plus prendre 

ces précautions à l 'égard de ceux qui sont éloquents, qu'i ls sont plus 

en état de nuire et de tromper, sous prétexte d'enseigner les autres. 

4 ' CANON. Il contient plusieurs av is touchant la prédication ; que les 

prédicateurs doivent prêcher la parole de Dieu de bonne foi, et selon 

(11 U P. Labbe, S i i ra . eoncil., tom. X I V , pag. 661. — Cabaisnt, NotUia 
KefeiiM!., pag. 593. — Le P. Harldieim, Concil. Orrmm., tom. V . pag. 563. 



la pureté de l'Évangile, sans y mêler des choses inutiles ou de peu 

d'édification; qu'ils doivent prendre garde de ne pas assurer des opi-

nions douteuses comme choses certaines et indubitables; qu'ils ne 

doivent point avancer d'histoires apocryphes, ni publier dans la chaire 

des choses que l'Église a jugé devoir cacher ; qu'ils n'exposeront point 

an public des fables comiques, puériles et souvent immodestes, plus 

propres à exciter la risée que les pleurs ; qu'ils enseigneront pacifi-

quement l'Évangile de paix, sans faire paraître de passion, de haine, 

d'envie, d'intérêt, ni d'ambition ; qu'ils ne se déchireront et ne se ré-

futeront point mutuellement; mais que, si quelqu'un découvre que 

quelque prédicateur ait avancé quelque chose qui scandalise les 

fidèles, il en avertira l'évêque ou son vicaire, ou l'inquisiteur, ou 

l'official ; qu'ils enseigneront les choses qui peuvent servir à la paix et 

à.la tranquillité de l 'Église, et qui sont à la portée du peuple, comme 

sont l'explication du symbole, du décalogue, des sacrements, des cé-

rémonies de l'Église et de l'oraison dominicale, des exhortations à la 

pénitence, en représentant les bienfaits de Jésus-Christ et les peines 

étemelles, des consolations tirées de la miséricorde de Dieu, etc. Î1 

leur recommande aussi de proposer les exemples des saints, et de con-

soler par la confiance en leur intercession ; enfin, de tirer leur mo-

rale des évangiles et des leçons qui se récitent tous les dimanches et 

les fêtes. 

: 5® et 6« c a n o n . On recommande le chant de l'office avec ordre et 

avec dévotion, et l'attention à réciter les lîeures canoniales. 

7c canon , tl est défendu de se. promener dans l'église ou de s'y en-

tretenir de choses profanes. 

8e c a n o n . I l contient un règlement pour les assistances des cha-

noines au chœur et au chapitre. 

îTc a n o x . H y est marqué que, dans les messes solennelles,le chœur 

ne doit point interrompre en chantant pendant qu'on lit l'épître; que 

pendant l'élévation de l'hostie et. du calice, et jusqu'à Y Agnus Dei, les 

orgues ne doivent j>oint jouer, et qu'on ne doit chanter aucune an-

tienne; mais que chacun doit, en silence, à genoux et prosterné, faire 

commémoraison de la passion et de la mort de Jésus-Christ, et remer-

cier Dieu des grâces qu'il nous a méritées par sa mort ; que l'on ne 

doit point dire de messe basse pendant la solennelle, et qu'il serait à 

souhaiter qu'il y eût tous le3 jours quelqu'un qui communiât. 

1 0 " canon . On diminue le nombre des fêtes, on fixe celles qu'on doit 

célébrer, et on explique la manière dont on doit le faire. 

11« CANON. On prescrit plusieurs règlements pour la réforme des 

moines et des religieux. 

12« c a n o n . Il est contre les violences que l'on exerce çnvers les mo-

nastères. Il fait défense aux religieux de gouverner les cures sans y 

être appelés par l'ordinaire, et à moins qu'ils ne puissent toujours 

être révoqués par leurs supérieure. I l permet aux églises et aux mo-

nastères qui ont des cures unies de les taire desservir par des vicaires 

amovibles ou perpétuels. II ordonne aux religieux mendiants de se 

conformer aux constitutions des Papes, dans l'adminisU'ation du sa-

crement de pénitence, dans la prédication de la parole do Dieu, et dans 

les autres exercices publics de la religion. Il leur défend d'absoudre 

des cas réservés, ou d'administrer les sacrements dans le temps de 

Pâques, sans la permission du curé. 

13C et 14« CANON. I ls contiennent le règlement touchant les droits 

des archidiacres, des doyens et des curés. 

Le quinzième canon est sur les maîtres d'école et sur les études 

des chanoines. 

Le seizième est contre ceux qui attirent les ecclésiastiques aux tri-

bunaux des juges séculiers. 

Le dix-septième maintient l'immunité des personnes et des biens 

ecclésiastiques. 

Le dix-huitième annule les lois faites contre la liberté des églises. 

Le dix-neuvième confirme les règlements faits à Augsbourg pour 

la réforme du clergé, et en ordonne l'exécution. 

Le vingtième ordonne aux évêques de publier les statuts de ce con-

cile, et d'en donner des copies aux doyens ruraux, aux prélats, aux 

supérieurs des monastères et aux curés de la province, afin qu'-ils n'en 

puissent prétendre cause d'ignorance. L'archevêque de Trêves s'y 

réserve, à lui et à ses successeurs, le droit d'y ajouter, d'en dimi-

nuer, d'y corriger ce qui sera jugé à propos, aussi bien que de les ex-

pliquer et de les étendre ( l ) . 

N ° 2207. 

CONCILE D 'ÉDIMBOURG. 
( k b i m b u r g k n s e . ) 

(L'an 1549.} — Jean, archevêque de Saint-André et primat de toute 

l'Ecosse, assembla ce concile, qui fut provincial. Il y renouvela les 

(1] Le P. Labbe, Sacroi. 'Contil, îom. XIV, pag. 705. — Cabassut, Notilla 

(ccUsiast., pag. 596. — LeP.Hartsheiro, Conctl. forma»., Iom. VI,puer. 695. 



anciens canons relatifs à la discipline cléricale et prescrivit l 'observa-

tion des décrets déjà portés par le concile de Trente concernant la 

prédication e t renseignement de l 'Écriture sainte j l j . 

N ° 2208 . 

C O N C I L E D E S A L Z B O U R G . 

(SA.LISBURGEN-SH. | 

(Le 28 février de l'an 1549.) — On s'occupa particulièrement dans 

ce concile d'arrêter les progrès de l 'hérésie de Lu the r qui se répandait 

dans les provinces d 'Autr iche.On y l i t des règlements contre les curés 

et les prédicateurs intrus,contre la communion sous les deux espèces, 

contre les patrons qui détournaient les revenus des bénéfices, contre 

les laïques qui troublaient la liberté dans les élections et s'arrogeaient 

la visite des clercs et des re l ig ieux, contre ceux qui aliénaient les biens 

ecclésiastiques et violaient les immunités du c lergé et autres choses 

semblables (2). 

N ° 2 2 0 9 . 

C O N C I L E D ' E D I M B O U R G . 

| EDIMBURGENSE.) 

( L ' a n 1551.) — On y enjoignit à tous les curés de faire, tous les 

dimanches et toutes les fêtes, la lecture du catéchisme récemment 

imprimé, sans se permettre d 'y r ien ajouter. 

N o 2 2 1 0 . 

C O N C I L E D E N A R B O N N E . 

(NABBONENSB.) 

( L e mois de décembre de l 'an 1551.) — Ce conci le commença le 10 

du mois de décembre et finit le 20 du m ê m e mois. I l eut cela de sin • 

gulier, qu'aucun évêque n'y assista en personne, e t qu'il fut composé 

d'ecclésiastiques du second ordre, députés par les prélats de cette pro-

vince. L e chef de l 'assemblée fu t A lexandre Zerbinatis, professeur on 

droit , protonotaire du Saint-Siège et v ica ire général du cardinal 

Franchis Pisani, archevêque de Narbonne. L e s grands vicaires des 

évèques de Bê/.iers, de Carcassonne, de Montpellier, de Lodève, d'Usez, 

d 'Agde , de N î m e s , d 'A l l e t , de Saint-Pons, avec l 'abbé de Caune et les 

|1) Mansi, toux. V, Suppl. 

[2] Haasiz, (ierm. sacra. — Le P. Hartzhchn, Concil. Germon, , tom. VI, 
png. 415. 

députés des cathédrales de Narbonne, de Béziers, de Carcassonne, de 

Montpellier, d 'Agde , de N îmes , d 'A l le t et de Saint-Pons, formèrent le 

concile. On n'y v i t aucun député de l 'évéque ni du chapitre d 'Elne, 

quoique cette église fut aussi sous la métropole de Narbonne. Ces 

simples prêtres, autorisés de leurs évêques, dressèrent soixante-six 

canons qu i donnèrent une fort grande idée de leur capacité et de leur 

attention. 

1er CANON. On y parle de la foi catholique, et l 'on reconnaît, avant 

tout, l 'autorité du Souverain Pon t i f e , auquel tous doivent obéir , et 

auquel nous obéissons, croyant et recevant d 'un cœur sincère tout c e 

qui a été enseigné et ordonné par la sainte Égl ise romaine et par les 

saints Pères légi t imement assemblés dans les conciles. Ensuite, pour 

contredire expressément les hérésies nouvelles, on présente un abrégé 

de la doctrine de l 'Ég l i se romaine sur les sept sacrements, l e purga -

toire, la prière pour les morts, la célébration de la messe, l e culte de 

la bienheureuse V i e r ge Mar ie et des saints, les jeûnes et les abst i -

nences, les vœux de rel ig ion, les pèlerinages de piété, les cérémonies 

de l 'Égl ise, les images, le l ibre arbitre et les bonnes œuvres. On ter-

mine tout cet article par l 'approbation du formulaire de fo i , publ ié pai-

la faculté de théologie de Par i s en 1543; on en recommande la lecture 

et l 'usage. On menace enfin de l 'excommunication quiconque s 'écar-

tera de la croyance reçue dans l 'Égl ise romaine. 

2 " CANON. On annonce qu'on parlera des pasteurs et des ouailles 

dans les canons suivants. 

3E CANON. On ordonne de se conformer aux règles prescrites par 

les saints Pères , qui veulent qu'on examine et qu'on éprouve sérieu-

sement ceux qu'on doit é lever aux ordres, de peur que l'on ne part i-

cipe aux péchés des autres ; e t , parce qu'il vaut mieux n'avoir qu'un 

petit nombre de bons ministres, que, d'en avo ir un plus grand nombre 

d'inutiles et de lâches, l 'évéque aura soin, avant tout, de s ' informer, 

par lu i -même ou par des prêtres éclairés et prudents, de la v i e , de 

la famille, de la patrie, de l 'âge , des biens, de l 'éducation et de la 

capacité de ceux qu i se présentent à l'ordination ; et l 'on observera 

les canons qui défendent d'ordonner les bâtards, ceux qui ont certains 

défauts corporels, ou qui n'ont pas l 'âge compétent, ou qui manquent 

des biens nécessaires pour se faire un titre, ou enfin .qui n'ont ni la 

capacité, ni les mœurs convenables. 

4* CANON. On ne donnera la tonsure qu'à sept ans, les quatre moin-

dres qu'à douze, l e sous-diaconat qu'à dix-huit , le diaconat qu'à v ingt , 

la prêtrise qu'à v ingt-c inq. 
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5E CANON. On n'ordonnera que ceux qui craignent et servent Dieu ; 

qu i aiment, honorent, servent et aident leurs parents dans l e besoin ; 

qu i sont chastes, pacifiques et ennemis de la discorde , équitables 

envers tous. 

G* CANON. On n'admettra aux saints ordres que les enfants légitimes, 

et on en exclura tous les bâtards. 

7® CANON. L ' évéque n'ordonnera personne, qu' i l ne connaisse bien 

par lu i -même, ou par le certif icat du j u g e ordinaire ou des consuls 

du lieu de sa naissance ou de son domic i le , qu' i l a l 'âge , les mœurs 

et la naissance requis pour la cléricature. 

8 ° CANON. On n'ordonnera personne qui n'ait un bénéfice ou un titre 

patrimonial de la valeur au moins de trente livres tournois, qu'il fera 

serment de ne point aliéner, jusqu'à ce qu' i l puisse s'en passer, et 

dont il laissera entre les mains du secrétaire de l 'évéque l 'acte just i -

ficatif, en original ou en copie, s igné par le juge ordinaire du lieu du 

bénéfice ou du titre patrimonial. 

9 « CANON. On n'ordonnera personne qu'après un mûr examen sur 

sa capacité, fût-il gradué à cause de ses grands talents, ou religieux 

profès sous une règ le sévère. L 'on prendra garde, eu particulier, 

à ce que ceux qui aspirent au sacerdoce sachent le chant ecc lé-

siastique, et qu'ils soient en état d'expliquer au peuple l e texte de 

l 'Évang i l e . 

10° CANON. On n'ordonnera ni bègue . ni manchot , ni qui que ce 

soit de ceux que les canons excluent des ordres, à raison de leurs m a -

ladies ou défauts corporels. 

11e CANON. Le3 évêques ne donneront des dimissoires pour les o r -

dres qu'à ceux qui auront toutes les qualités et conditions attestées 

c omme ci-dessus. 

12E CANON. Ceux auxquels il appartient de donner des dimissoires 

ne se contenteront pas de mettre qu'i ls déchargent leur conscience 

sur l 'état et les dispositions des sujets à qui ils l e s donnent, mais ils 

attesteront qu'ils sont dignes d'être ordonnés ; et ils donneront un di-

missoire pour chaque ordre en particulier, et non pas un seul pour 

tous. Ces dimissoires, de même que les lettres d'ordination, seront 

donnés gratis, ou du moins ceux qui les expédieront n'en recevront 

qu'un modique salaire. 

13« CANON. On ne recevra point à la célébration des saints mystères, 

n i au service des paroisses, les prêtres vagabonds, n i en général au -

cun de ceux qui sortent de leur diocèse sans permission et sans let-

tres de recommandation de l 'évéque. 

14eCANON. Puisque les prêtres doivent être sobres, modestes , 

chastes, continents, e t donner l ' exemple en tout aux fidèles, il con-

vient qu'i ls en donnent, des marques p a r leur habit et le reste de leur 

extérieur. 

15e CANON. L 'habi t des ecclésiastiques, surtout celui des chanoines, 

sera simple et modeste. I l s ne porteront ni soie, ni plumes au cha -

peau, ni anneau au doigt , n i fraise, à la manière des gens du monde. 

Ils porteront la tonsure convenable à leur ordre, et l 'habit long, si ce 

n'est eu voyage qu' i ls pourront porter un habit plus court, mais qui 

descende néanmoins jusqu 'aux genoux . 

16e CANON. L e s moines qui ne porteront pas la couronne et l 'habit 

de leur ordre seront punis par l 'ordinaire, selon la sévér i té des canons, 

nonobstant leurs pr iv i l èges ou l eurs exempt ions . 

17e CANON. L es c lercs éviteront l ' i vrogner ie , et n'entreront dans les 

cabarets que lorsqu'ils seront en voyage - et cela, sous peine de prison. 

Us ne feront pas non plus le mét ier de cabaretier, sous la m ê m e peine 

et d'autres plus gr ièves . 

16° CANON. Ils ne joueront et n'assisteront point aux j e u x défendus, 

particulièrement aux j e u x de hasard, s'ils ne veulent subir les m ê m e 

peines. 

19e CANON. Mêmes peines contre ceux qui s'adonneront aux danses, 

qui s'habilleront en masques, ou qu i assisteront aux faces des co -

médiens. 

20e CANON. Défense aux clercs de porter les armes, si c e n'est en 

voyage. 

2 i e CANON. Défense d 'exercer des professions servîtes ; de se faire 

intendants de maisons, solliciteurs de procès, banquiers, marchands, 

usuriers, juges , procureurs ou notaires dans les tribunaux de la j u s -

tice séculière. 

22e CANON. L es c lercs n 'auront aucune famil iar i té avec les femmes. 

Ils n'en logeront point chez eux qu i soient l ibertines ou que leur âge 

rende suspectes. I l s ne visiteront pas celles qu i ont mauvaise réputa-

tion, et n'entreront dans aucun l ieu de débauche. L e s concubinaires 

seront emprisonnés et punis des autres peines qui leur sont imposées 

par les canons. L e s curés seront tenus, sous peine d 'excommunica-

tion, de les déférer aux évêques ou à leurs grands-vicaires. 

23e CANON. L es c lercs concubinaires qui retiendront chez eux leurs 

propres enfants, ou ceux des f e m m e s qui avaient donné occasion 

à des bruits désavantageux, seront excommuniés et punis arbitrai-

rement. 



24e CANON, L e s clercs coupables, qu i auront été saisis par les ma-

gistrats, seront renvoyés à l 'évéque, sans éclat, et avec les égards qui 

sont dus à la sainteté de leur état. 

25' CANON. L e s ecclésiastiques qui ont des terres portant titre de 

justice ne recevront point des hommes prévenus de crimes, sous pré-

texte que ces sortes de gens sont bardis, et propres à fa i re respecter 

les ordres des seigneurs qui les emploient. 

26® CANON. Tous les bénéticiers seront tenus d 'exhiber , dans l 'es-

pace d'un mois, les lettres d'ordre en vertu desquelles ils possèdent 

leurs bénéfices, ainsi que les dispenses qu'ils ont obtenues pour pos-

séder ceux qui en exigent. 

27c CANON. TOUS les c lercs séculiers ou réguliers qu i ont des béné-

fices à charge d'âmes garderont une exacte et perpétuel le résidence, 

hors les cas où ils en seraient canoniquement dispensés pour un temps, 

sous peine de perdre le t iers de leur revenu annuel. 

28® et 29° CANONS. L e président du diocèse aur a soin de mettre des 

vicaires lettrés et exempla ires à la place des curés qu i seront obligés 

de s'absenter pour des raisons légi t imes, et de pourvoir à l'entretien 

honnête de ces vicaires. 

30® CANON. L es curés e u x - m ê m e s qui seront obligés de s'absenter 

auront soin de laisser à leurs v ica ires de quoi fa i re l 'aumône et exer-

cer l 'hospitalité. 

31e CANON. Tous les bénéf ic iera qui ont charge d'âmes seront 

obl igés de présenter à l ' évéque , ou à son g iand-v icaire , pour en être 

approuvés, les v i ce -gérants qu' i ls mettront à leur place en cas d'ab-

sence lég i t ime. 

32e CANON. L es curés ou vicaires ne pourront demeurer que dans 

le presbytère, qu'i ls seront tenus de meubler et de réparer sur les r e -

venus de leurs bénéfices. 

33« CANON. I l s amont des registres de ceux qu' i ls baptisent et de 

ceux qu'ils enterrent; et ces registres Seront gardés dans l 'égl ise. 

34« CANON. Chaque curé aura l 'Anc ien et le Nouveau-Testament , 

des explications des évangi les et des épîtres qu'on dit à la messe dans 

le cours de l 'année, et le manuel des curés. 

35E CANON. L e s curés prêcheront tous les dimanches, liront et expl i -

queront l 'Évangi le à leurs paroissiens, et leur apprendront le signe de 

la croix, le Pater, Y Ave, le Credo, le Salve Ilegina, l e Confileor, les 

commandements de Dieu et de l 'Ég l ise . 

36° CANON. I l s avertiront leurs paroissiens de venir à la messe de 

paroisse tous les dimanches et toutes les fêtes, et de s 'y tenir modes-

tement, à genoux, debout ou assis, jusqu'après la bénédiction du 

célébrant |1|. 

37° CANON . Ils ne laisseront point prêcher les prêtres étrangers 

sans être assurés qu'i ls ont les pouvoirs de l 'évéque ; et tous les pré -

dicateurs réciteront tout haut la salutation angél ique au commence-

ment du sermon. 

3BE CANON. L e s curés et les v ica ires conserveront la sainte Eucha-

riste sous la clef, dans l ' ég l i se , et ne la laisseront point sans lumière, 

ni le jour ni la nuit. I l s la porteront aux malades avec quelque l um i -

naire, et avertiront le peuple de se mettre à genoux pour l 'adorer, soit 

quand on la porte aux malades, soit à la célébration de. la messe . I l s 

renouvelleront les saintes hosties tous les quinze jours et le saint 

chrême tous les ans. 

39* CANON. I l s auront, et ils tiendront dans une grande, propreté 

tous les ornements et tous les vases nécessaires au culte divin. 

40e CANON. Tous les prêtres de chaque paroisse aideront leur curé 

dans ses fonctions les jours de l'êtes et de dimanches, et les assiste-

ront en habit d'église. 

41® CANON. On n'exigera rien pour l'administration des sacrements, 

ni pour les enterrements, si c e n'est pour le son des cloches; mais on 

pourra recevoir ce qui sera offert l ibrement. Dans les endroits où il 

y aurait des conventions ou des coutumes contraires à ce décret, on 

ne refusera jamais ni les sacrements ni la sépulture, sous prétexte du 

violemeni de ces coutumes ou de ces conventions. 

42* CANON. On punira sévèrement les curés et les autres prêtres 

qui manqueront au synode diocésain, auquel i ls sont tenus d'assister. 

43e CANON. L e s théologaux des cathédrales seront obl igés de prê -

cher le Carême et l 'Avent , et d 'expl iquer l 'Écriture sainte gratuitement 

dans l 'église, aux chanoines et à tous les prêtres de la ville. Quant 

aux cathédrales qui n'ont pas de théologal, on y en établira le plus tôt 

possible, et on affectera la première prébende qui v iendra à vaquer 

pour cet établissement. 

44e CANON. L es ecclésiastiques qui possèdent des chapelles ou 

d'autres bénéfices sacerdotaux, hors les cathédrales, les collégiales et 

les monastères, seront tenus d'exhiber les charges de ces bénéfices, et 

de s'en acquitter aux termes d e l à fondation, faute de quoi l 'ordinaire 

(1) La discipline a varié, dans ces derniers, t«mps sor l'obligation d'entendre 
la messe paroissiale. Aujourd'hui, pour remplir le précepte, 11 Suffit d'entendre 
nne messe quelconque. Voyez notre Cour« it droit canon, 2e ¿dit., tome IV , an 
mot meiti, § 111, pag. 47. 



leur imposera l u i - m i m e le nombre îles messes qu'ils auront à dire, et 

des autres of f ices qu ' i l s auront à remplir. 

458 CANON. On sonnera les cloches aux heures convenables pour 

assembler le peuple et exciter sa dévotion. L e s clercs se rendront an 

chœur en habit d ' ég l i se , au commencement des heures canoniales, 

pour y réciter l 'of f ice divin d'une voix commune et avec piété, sans 

y r ire, ni y causer, ni y lire aucun l ivre, pas même lé bréviaire. 

4GC CANON. On bannira des égl ises toutes sortes de spectacles, de 

chansons et de bruits propres à l'aire rire. 

•17E CANON. On bannira aussi des égl ises et des cimetières les danses 

et les repas qu i sentent la débauche et le l ibertinage. L e s curés n'ad-

mettront. point non plus leurs paroissiens à venir taire chez eux cer-

tains repas appelés defructus, et i ls ne souffriront point qu'i ls chantent 

Memento, Domine, David,sans truffes |1), ou d'autres choses ridicules 

de cette espèce. 

•18« CANON. L 'o f f ice d iv in se fera dans l 'église, en paix , en silence: 

et il n'y aura ni bruit, n i promenade, ni discours inutiles ou touchant 

les affaires du monde . 

49" CANON. L e s curés avertiront leurs paroissiens de sanctifier les 

j ours de f é t es et déd imanches par la prière et l'assistance au sermon 

et aux of f ices d iv ins , s'abstenant ces jours-là de toute œuvre servile, 

des ventes, des achats, des trafics, comme de toutes sortes de péchés. 

50E CANON. T o u s les paroissiens se confesseront une fois l'année, à 

leur curé (2), et r ecev ront la communion de sa main, si c e n'est qu'ils 

a ient permission de lui pour se confesser e t pour communier ailleurs. 

11 tiendra reg is tre de tous ceux qui auront fait leurs pâques, et dénon-

cera à l e v ê q u e , ou à son grand-vicairo, dans l 'espace de huit jours, 

tous ceux qui n'auront pas Satisfait à ce devoir . 

51e CANON. On n'admettra point c e qu'on appelle vulgairement con-

fessU/mniux {wnfessionalia i , sans qu' i ls aient été visités par les 

évêques ou par leurs grands-vicaires (3j. 

52E CANON. L e s médecins engageront leurs malades à s e confesser-

|1| On parodiait ainsi, À ce qu'il parait, l'antienne De fruiJu du peaunw 
MtmcMa n » s vêpres de Noiil. 

(2) Voyez dans notre Cour* de Itroil çqnoo, torn. I I , au mot COSFKSSIOS, S1, 
ce qn'on entend par propre curé. 

(3) Les confeisioKnaiLr dont il est parlé duos cc c&nou, itaiept îles lettre», 
billets 0» papiers <luo portaient les quÊteurs pour les distribuer aux peuples 
auxi]»el9 i':s prêchaient, et qui coutonaient plusieurs griees ou privilèges, 
comme de choisir un confesseur, etc. 

03' CANON. L a célébration des mariages sera toujours précédée de 

trois proclamations de bans, qu i s » feront les jours de dimanches et de 

fêtes, et d'un intervalle de trois jours depuis la dernière proclamation 

Or. ne mariera les personnes d'un autre diocèse que sur l'attestation. 

de leur propre évêque, ou de son grand-vicaire, ou du j u g e ordinaire 

de leur domicile, qu i certi f ient qu' i ls n 'ont aucun empêchement poul-

ie mariage. L e s mariages ne se feront q u e dans les églises parois-

siales et publ iquement, hors le cas d 'une dispense légi t ime. 

54e CANON. L es curés dénonceront à l 'évéque tous les adultères et 

les concubinaires de leurs paroisses. 

55® CANON. L es évêques ne souffriront pas qu'il n'y a i t qu'un rel i -

g ienx dans un monastère, ni que les rel igieuses sortent de leurs cloî-

ues , ou y tassent entrer persomie, sans quelque raison pressante, et 

sans permission du supérieur. 

5C CANON. On n'établira personne maître (l 'école, qu'auparavant il 

n'ait été présenté à l ' évéque, ou à son grand vicaire, ou enfin à l ' e c -

clésiastique auquel il appartient, de droit ou par la coutume, de l ' ins-

tituer; afin qu'on l 'examine sur sa foi, ses .mœurs et sa capacité. 

57» CANON. L o s évêques feront tout leur possible pour extirper les 

hérésies, les sorti lèges, les enchantements, les augures, et enfin toutes 

les espèces de scandales et de superstitions. L e s curés avertiront leurs 

paroissiens de s'abstenir do l 'usage de la chair, des œufs et du laitage, 

les jours où cet usage est défendu; et personne ne pourra s'en dis-

penser sans le conseil du médecin et du confesseur, ou au moins du 

curé, lequel sera obl igé d'en avert ir incessamment ¡ 'évêque. L e s eurés 

avertiront aussi leurs paroissiens de ne point disputer, surtout à table, 

sur des matières de religion. 

58- CANON. Conformément aux statuts des conciles généraux, les 

évêques ne souffriront pas que les quêteurs proposent autre chose dans 

leurs sermons que ce qui est contenu dans leurs huiles ou lettres d ' in-

dulgences. 

59» CANON. L e s évêques, ou leurs vicaires généraux, visiteront leurs 

diocèses, au moins une fois tous les trois ans, pour y corriger tout ce 

qui aura besoin de correction. 

OC CANON. On obligera les excommuniés dénoncés à se faire re le-

ver de l 'excommunication, en leur imposant des amendes pécuniaires 

et d'autres peines ; e t quiconque sera excommunié dénoncé ne pourra 

exercer aucun ollice public. 

61« CANON. L es ordinaires ne seront pas trop indulgents à accorder 

des dispenses. 



62® HT 63E CANONS. On paiera l e s dîmes et les prémices on curé de 

la paroisse dans laquelle on lait son séjour le plus ordinaire avec sa fa-

mille. 

64" CANON. Ceux qui recueillent les aumônes des fidèles dans l 'é-

gl ise en tiendront registre, e t en rendront compte à la fin de l'année. 

65C CANON. Chaque paroisse aura un l ivre où seront inscrits tous 

ses biens meubles et immeubles. 

66«1 CANON. On soumet, tout ces statuts au jugement de l 'Égl ise ro-

maine, de laquelle on ne veut s'écarter en rien, et l'on ajoute qu'on 

ne prétend point non plus déroger aux conciles généraux ou provin-

c iaux reçus et confirmés par l 'usage, ni blesser l 'autorité du roi Très-

Chrétien, de l 'Égl ise gallicane et des saints décrets |1). 

L e s décrets de ce conci le peuvent suff ire pour détromper tous ceux 

qui regardent la discipline du se iz ième siècle c omme totalement dé -

chue, comme ayant donné une juste occasion aux sectaires de s'élever 

contre l 'Ég l ise . 

N ° 2 2 1 1 . 

C O N C I L E D E P É T E R K A U . 

(PETERCAVENSE.) 

(L'an 1551 . )—Ce concile provincial fut tenu sous Nicolas Dz ie rz -

gowski. On y défendit aux évéques d'aliéner les fonds et les dîmes de 

leurs églises sans le consentement de leurs chapitr es. On leur prescri-

vit d 'avoir toujours auprès d ' eux des hommes savants pour instruire 

e t confirmer dans la foi les ignorants et les faibles. On leur recom-

manda en même temps de ne po int permettre au mil ieu de leurs repas, 

surtout devant des séculière, des disputes sur les matières controver-

sées entre les catholiques et les hérét iques (2|. 

N ° 2 2 1 2 . 

C O N C I L E D E L I M A . 

(LIMENSE.) 

|L*an 1552.) — L e s canons de ce concile ont été abrogés par le con-

cile subséquent de . l ' an 1583, c o m m e dépourvus d 'une autorité lég i-

t ime et défectueux en e u x - m ê m e s (3). 

|l) Le P . Hardouin, Concil., loin. X , pag. 435. — Histoire du Languedoc, 

tora, V , pag. 168. — Le P . Labbe, Socro». concil., tom. X V , pag. 3 etsuiv. 

|2) Conxt. Synoior. 

(3] Concil. Lim. ceUbr. an. 1583, art. 2e 

N ° 2 2 1 5 . 

C O N C I L E D E P É T E R K A U . 

(PETERCAVENSE.) 

(L'an 1554.) — Ce concile provincial fut tenu sous Nicolas Dz i c r z -

gowstri. L e s biens de l 'archevêché et des évéchés ayant souffert de 

l'oppression des gouverneurs, et en quelques endroits des évéques eux-

mêmes, le concile assemblé autorisa les chapitres à remédier a ces 

désordres par des perquisitions sévères. I l défendit les permutations 

de biens d'église, à moins d 'une nécessité évidente, et de l 'accord una-

nime des ordinaires et de leurs chapitres. I l menaça de peines pécu-

niaires les évéques qui gêneraient la liberté de leurs prêtres dans la 

perception de leurs dîmes (1). 

N ° 2 2 M . 

C O N C I L E D E L É O P O L D OU L A V I T Z . 

(LOVIDIENSE.) 

(L 'an 1556.) — Lou i s L ippoman, évèque de Vérone et légat apos-

tolique en Pologne, convoqua ce concile, qui eut pour objet principal 

la conservation de la foi parmi les Polonais (2). 

No 2 2 ï o . 

C O N C I L E D E L A N C I S K I . 

ILANCIKNSE.J 

|L'an 1556.) — Nicolas D ierzgow tint ce concile provincial. On y 

ordonna de n'él ire que des réguliers aux abbayes et aux prévôtés r é -

gulières, et on recommanda l 'étude dans les monastères ou les m a i -

sons rel igieuses. 

N " 2 2 1 6 . 

C O N C I L E D E C A N T O R B É R Y . 

(CANTUARIKNSE.) 

(Le 16 octobre de l'an 1556.) — L e cardinal P o i u s , archevêque de 

Cantorbéry et légat du Saint-Siège, convoqua ce conci le , et y fit 

publier la bulle de P a u l I V , qui ordonnait des prières pour la paix 

entre les princes chrétiens. 

(1) Conilil. Synodor. 

(2) Mansi, tom. V , pag. 677. 



N'.> 2 2 ) 7 . 

CONCILE D E C A N T O R B É R Y . 

(CJNTCARIEXSE.I 

L'an 1557.1 — Le cardinal Polus tint ce concile provincial qui dura 

depuis le 1er janvier jusqu'au 8 mars, et dans lequel on s'y occupa 

de la réforme des mœurs du clergé. On y proposa plusieurs articles, 

tant de dogme que de discipline 11], 

N » 2218. 

CONCILE D E V I E N N E E N D A U P H I N É . 

jVIEXXESSE.| 

(L'an 1557.) — On y publia quatorze statuts, qui ne renferment 

que des répétitions sur l'obligation qu'ont les curés d'apprendre à 

leurs peuples les éléments et les prières delà religion chrétienne; sul-

la nécessité de l'approbation de l'ordinaire pour être admis à prêcher; 

sur te devoir pascal; la sanctification des jours de dimanches et de 

fêtes ; l'habit et la tonsure cléricale ; la défense d'entrer dans les mo-

nastères de lilles, etc. (2). 

N " 2219. 

CONCILE D 'ÉDB' I BOURG. 

(ED1MBOBGENSE.) 

(L'an 1550.1 — Jean, archevêque de Saint-André, primat d'Écosse 

et légat-né du Saint-Siège, convoqua ce concile de toute l'Écosse. Il 

se tint à Édimbourg. On v reçut le décret du concile de Bâle contre 

les concubinaires et l'on y lit plusieurs règlements de discipline, con-

formes à ceux des conciles précédents, touchant l'habit et la conduite 

des clercs, la célébration de l 'o f f ice, et du sacrifice de la messe, les 

réparations des églises, etc. On y rétablit;aussi, par divers canons dog-

matiques , la doctrine do l 'Église catholique sur les points contestés 

par les hérétiques modernes, comme sur la tradition, la vénération et 

l'invocation des saints, le purgatoire, etc. (3). 

(1) Mansi, Sappi., tom. V. 
(2) Martène, Thesairi, tom. IV. 
|3( Wiltins, tom. IV. — Mansi, tom. V. 

N ° 2220 . 

C O N C I L E D E V A R S O V I E . 

(VABSOVI.E.) 

(Le 4 mars de l'an I5IS1.) — Ce concile provincial fut tenu sous Jean 

Przerembski. On y lit des règlements relatifs à l'élection des archi-

diacres et ù l'observation d'anciens statuts. On rappela aux évéques 

et aux doyens ruraux leurs devoirs particuliers. On réserva aux seuls 

évéques, 4 l'exclusion de leurs officiaux., le droit de fulminer dos 

interdits 11). 

N » 2 2 2 l . 

C O N C I L E D E S A L Z B O U R G 

>SALISIiUROENSE.| 

(L'an 1562.) — On y convint d'envoyer une députation à Trente, 

pour consulter les pères du concile au sujet de l'usage du calice et du 

mariage des prêtres (2). 

N " 2222 . 

CONCILE D E REIMS. 

(REMENSE.) 

(Le 26 novembre de l'an 15G4.) — L e cardinal Charles de Lorraine, 

étant de retour du concile de Trente , tint ce concile de sa province, 

qui fut assez nombreux. L e s évéques de Senlis, de Soissons et de 

Châlons-sur-Marne, s'y trouvèrent en personne, et les procureurs 

des évéques de N o y o n , de Laon, d 'Amiens et de Boulogne. Comme 

Nicolas P e i l e v o , archevêque de Sens, et Nicolas Psulme , évêque de 

Verdun, étaient alors à Re ims , ils y furent invités par deux archi-

diacres qu'on leur députa, et ils prirent place avec les autres, l 'arche-

vêque à la droite du cardinal, et l 'évéque à la gauche. 

Nicolas Breton, doyen de l 'Ég l ise de Novon, fut choisi pour être 

secrétaire, et Gentien ï l e rve tpour son adjoint. On nomma pour pro-

moteur Jean lEspauUar, doyen do Soissons, auquel on donna pour 

collègue P ierre Gilband , chanoine de Re ims. L e s députés des chapi-

tres et plusieurs abbés qui y assistèrent eurent droit de suffrage. 1 « 

cardinal de Lorraine, après que lous eurent pris leurs pinces dans 

l'église cathédrale, en f it l 'ouverture par un éloquent discours, dans 

lequel il représenta que la fin de ce concile était de procurer l'honneur 

|I) Çmttit. Sy-nodor. gccto. Grtsn., Cracocit, 1579. 
¡2) HttD&ir, Cermanio sacra. 



N'.> 2 2 ) 7 . 

C O N C I L E D E C A N T O R B É R Y . 

(CJNTCARIEXSE.I 

L ' a n 1557.1 — L e cardinal Po lus tint ce concile provincial qui dura 

depuis le 1er janvier jusqu 'au 8 mars , et dans lequel on s'y occupa 

de la ré forme des mœurs du c lergé. On y proposa plusieurs articles, 

tant de dogme que de discipline 11], 

N » 2 2 1 8 . 

C O N C I L E D E V I E N N E E N D A U P H I N ® . 

jVIEXXESSE.| 

(L'an 1557.) — On y publia quatorze statuts , qui ne renferment 

que des répétitions sur l 'obligation qu'ont les curés d'apprendre à 

leurs peuples les éléments et les prières ( le la rel igion chrétienne; sul-

la nécessité de l 'approbation de l 'ordinaire pour être admis à prêcher; 

sur le devoir pascal; la sanctification des jours de dimanches et de 

fêtes ; l 'habit et ia tonsure cléricale ; la défense d'entrer dans les mo-

nastères de filles, etc- (2) . 

N " S 2 1 9 . 

C O N C I L E D ' E D I M B O U R G . 

(EDIMBOUGENSE.) 

(L'an 1550.) — Jean, archevêque de Sa int -André , primat d'Écosse 

et légat-né du Saint-Siège, convoqua ce concile de toute l 'Écosse. Il 

se tint à Édimbourg. On y reçut l e décret du concile de Bâ l e contre 

les concubinaires et l 'on y fit plusieurs règlements de. discipline, con-

formes à ceux des conciles précédents, touchant l 'habit et la conduite 

des clercs, la célébration de l ' o f f i ce , et du sacrif ice de la messe , les 

réparations des églises, etc. On y rétablit'aussi, par divers canons dog-

matiques , la doctrine do l 'Ég l i se catholique sur les points contestés 

par les hérétiques modernes, c omme sur la tradition, la vénération et 

l ' invocation des saints, le purgatoire, e tc . (3). 

(1) Mansi, Suppl., tom. V . 
(2) Martène, ThewiH, tom. IV . 
|3( Wilkbis, tom. IV . — Mansi, tom. V . 

No 2<J20. 

C O N C I L E D E V A R S O V I E . 

(VABSOVI.E.) 

(Le 4 mars de l'an 1561.) — Ce conci le provincial fut tenu sous Jean 

Przerembski. On y lit des règlements relati fs à l'élection des archi-

diacres et ù l 'observation d'nnciens statuts. On rappela aux évéques 

et aux doyens ruraux leurs devo irs particuliers. On réserva aux seuls 

évéques, 4 l 'exclusion de leurs o f f i c i aux , le droit de fulminer dos 

interdits 11). 

N - 2 2 2 1 . 

C O N C I L E D E S A L Z B O U R G 

>SALISIIUIIOENSE.| 

(L'an 1562.) — On y convint d 'envoyer une députation à Trente, 

pour consulter les pères du concile au sujet de l 'usage du cal ice et du 

mariage des prêtres (2). 

N " 2 2 2 Ï . 

C O N C I L E D E R E I M S . 

(BEMENSLI.) 

( L e 26 novembre de l'an 1564.) — L e cardinal Charles de Lorraine, 

étant de retour du conci le de T r e n t e , tint, c e concile de sa province, 

qui fut assez nombreux. L e s évéques de Senl is , de Soissons e t de 

Châlons-sur-Marne, s 'y t rouvèrent en personne, e t les procureurs 

des évéques de N o y o n , de Laon . d 'Amiens e t de Boulogne. Comme 

Nicolas P e i l e v é , archevêque de Sons , et N ico las Psa lme , évêque de 

Verdun, étaient alors à R e i m s , ils y furent inv i tés par deux archi-

diacres qu'on leur députa, et ils prirent place avec les autres, l ' a rche-

vêque à la droite du card ina l , et l ' évéque à la gauche. 

Nicolas B r e t on , doyen de l 'Ég l i se de Novon , fut choisi pour être 

secrétaire, et Gentien H e r v e t p o u r son adjoint. On nomma pour p r o -

moteur Jean lEspauUar , doyen d o Soissons, auquel on donna pour 

collègue P i e r r e Gilband , chanoine de R e i m s . L e s âéputés des chapi-

tres et plusieurs abbés qui y assistèrent eurent droit d e suffrage. 1 « 

cardinal de Lorra ine , après que tous eurent pris leurs places dans 

l 'église cathédrale, en f i t l ' ouverture par un éloquent discours, dans 

lequel il représenta que la fin de ce concile était d e procurer l 'honneur 

(1) CWUOR. Synodôi. GWITI., Cruoùa, 1579. 
¡2) H&DSIR, Cernuinia sacra. 



et la gloire de Dieu, et le salut de l 'Égl ise catholique ; il avait pris 

pour texte ces paroles de Jésus-Christ : Mon Père, l'heure est venue, 

glorifiez votre Fils i l } . L a messe futcélébrée par l 'évéque de Soissons. 

On chanta ensuite les litanies qu i furent suivies d 'un Te Deum, après 

lequel on se retira. C'était l e d imanche 26 novembre. 

L e lendemain lundi, on tint la première congrégation, dans laquelle 

on ordonna qu'il y aurait une procession généra l e , l e jeudi suivant, 

fê te de saint André, qu'on y porterait le >Saint-Sacrement, et que tous 

les assistants communieraient ce jour- là . On résolut aussi de faire une 

lettre synodale qu i serait envoyée dans toutes les paroisses, et l'on 

chargea quelques docteurs de dresser une profession de foi, conforme 

aux décrets du concile de Trente . 

Dans la seconde congrégat ion, tenue le mardi 28 , l e cardinal 

demanda avec instance au conci le qu'on commençât à examiner s'il 

y avait quelque chose à red ire dans sa conduite, afin qu'il travaillât 

à la ré former , et qu'il s'en rapportait au jugement des évêques de 

Soissons et de Châlons. I l ordonna ensuite de dresser des articles de 

ré forme pour les ecclésiastiques et pour les rel ig ieux. Chacun donna 

son av is dif féremment, et l 'on conclut que, pour la réformation des 

m œ u r s , on la remettrait au concile su i van t , après que chaque 

évéque aurait examiné dans son d iocèse ce qu' i l y aurait à réformer. 

Dans la troisième congrégat ion, tenue le 29 novembre , on lut la 

profession de foi qui fut approuvée le lendemain dans la quatrième. 

Dans la cinquième, tenue le j ou r de saint A n d r é , on fit la proces-

sion ordonnée, après laquelle on célébra la messe , et tous y commu-

nièrent des mains du cardinal. I l y eut jusqu 'à dix-neuf congré-

gations, dont la dernière fut tenue le 13 décembre. On y fit un grand 

nombre de Etatuts ou règ lements, mais on ne publia que les dix-neuf 

suivants, ou du moins on no trouve que ceux-là d ' imprimés |2). 

1 « STATUT. L e s curés résideront dans leurs paroisses sous peine 

d 'en être p r i v é s , après trois mois d 'absence, par les évêques, qui les 

conféreront comme vacantes, à des sujets capables. Pour remplir le 

devoir de la résidence, il ne suff it pas à un curé de demeurer oisif 

dans sa paroisse, il faut do plus qu' i l s 'applique à connaître son trou-

peau, qu' i l ollre pour lui le sacrifice de la messe , qu' i l le nourrisse 

du pain de la parole, qu' i l lu i administre les sacrements, qu' i l l 'édifie 

j l ) Saint Jean, ch. x v n . 

(2| Le P . Labbc dît qu'on voit qu'il on manque plusieurs, mais qu'Odcsptinius 
n'en a pas donné davantage. 

par ses exemples et l e soulage dans tous ses besoins spirituels et 

corporels. 

2E STATUT. Ils enseigneront à leurs paroissiens la doctrine du con-

cile de Trente, leur expliqueront, au moins tous les jours de diman-

ches et de létes, quelque chose de l 'épître, de l 'évangi le ou de quelque 

auU-e livre de l 'Écriture sainte, et surtout ils les instruiront de tout 

ce qui est nécessaire au salut. 

3" STATUT. Ils leur expliqueront aussi, dans leur langue vulgaire , 

la vertu et l 'usage de3 sacrements qu'i ls doivent leur conférer, et les 

inviteront à s'en approcher dignement. 

4c STATUT. I l n'y aura tout au plus qu'un parrain e t une marraine 

pour tenir un enfant sur les fonts de baptême, et ils ne contracteront 

l'alliance spirituelle qu 'avec l 'enfant, et son père et sa mère. L e s per -

sonnes qui baptisent ne contracteront plus l 'all iance spirituelle qu 'avec 

le baptisé, et son père et sa m è r e ; les curés les en instruiront. Us in-

scriront aussi leurs noms avec ceux des père et mère de l 'enfant bap-

tisé, dans un registre, de m ê m e que le jour et l 'année de l 'administra-

tion du baptême. 

5e STATUT. On ne célébrera point de mariages depuis l ' A ven t j u s -

qu'au jour de l 'Épiphanie, ni depuis le jour des Cendres jusqu'au jour 

de Pâques inclusivement. L e s curés exhorteront les futurs époux à 

se confesser à leur propre prêtre, et à communier au moins trois 

jours avant leur mariage. I l s les avertiront aussi de traiter saintement 

le mar iage , et de n'en blesser la sainteté ni par leurs actions ni par 

leurs discours. 

6e STATUT. L e s curés donneront l 'exemple de toutes sortes de bonnes 

œuvres. 

7e STATUT. On nommera , tous les ans, dans le synode, s ix prêtres 

capables, séculiers ou réguliers, pour examiner ceux qui seront pré -

sentés ou nommés à quelque cure. Ces examinateurs jureront sur les 

saints évangi les de s'acquitter fidèlement de leur commission, sans 

acception de personne, et de ne rien prendre à l 'occasion de l 'exa-

men ni devant ni après. I ls n'admettront que des sujets propres et 

convenables, quand m ê m e les cures vacantes seraient en patronage 

laïque. 

8 « STATUT. Les évêques feront tout ce qu i dépendra d'eux pour ne 

donner les ordres que par degrés et après de longues épreuves. 

9e STATUT. On n'admettra personne à la tonsure à moins qu' i l ne 

soit confirmé, qu'il ne possède bien son catéchisme , qu' i l ne sache 

lire et écrire, et qu'on ne soit assuré de sa vocation à l'état ecclésias-



tique. Les tonsurés ne jouiront du pr iv i lège de la clérieature que 

quand ils porteront l'habit c lér ica l , et qu'ils seront , par l 'ordre de 

l 'évéque, ou dans quelque égl ise pour la servir en leur manière , ou 

dans quelque université, ou dans quelque séminaire, pour se disposer 

aux ordres supérieurs. 

10" STATUT. On rétablira les fonctions dos ordres mineurs dans 

les églises cathédrales, collégiales et paroissiales, et ces fonctions, 

au défaut des c lercs, pourront être exercées par des hommes 

mariés , d'une v i e irréprochable, pourvu qu' i ls ne Boient point bi-

games. 

l i e STATUT. On ne donnera les ordres mineurs qu'à ceux qui sau-

ront au moins la langue latine et qui mèneront une v i e exemplaire. 

On leur fera garder les interstices pour les faire passer d'un ordre à 

l'autre, et on ne les élèvera aux ordres sacrés qu'un an après qu'ils 

auront reçu le dernier des ordres mineurs, si la nécessité ou l'utilité 

de l 'Église ne demande qu'on prévienne ce temps. L e s aspirants aux 

ordres mineurs apporteront avec eux un bon témoignage de leurs 

curés et de ceux qui les auront instruits. 

12° STATUT. On n'ordonnera personne , en quelque degré que ce 

soit, sans l'attacher à une église ou à un lieu p ieux, pour y exercer 

ses fonctions. On n'admettra aucun clerc étranger à la célébration dé 

la messe ou à l'administration des sacrements, sans lettres de recom-

mandation de son évêque. 

13e STATUT. On ne donnera le sous-diaconat qu 'à l 'âge de vingt-

deux ans, le diaconat à vingt-trois, et la prêtrise à v ingt-c inq. On ne 

fera personne sous-diacre à moins qu'il n'ait un bénéfice ou quelque 

autre bien suffisant pour l 'entretenir. 

14' STATUT. Ceux qui doivent recevoir quelque ordre sacré se pré-

senteront aux évêques ou à leurs grands vicaires, un mois avant l 'or-

dination , afin que les curés de ces aspirants publient leurs noms et 

leur dessein dans l 'ég l ise , et s ' informent exactement de leur nais-

sance, de leur âge et de leurs mœurs. 

15e STATUT. Tous les clercs qui auront été ordonnés iront faire les 

fonctions de leur ordre dans les églises auxquel les i ls seront attachés, 

et y communieront à la g rand 'messe , au moins toutes les fêtes d'a-

pètres et les autres plus solennelles. 

16* STATUT. Nous déclarons qu' i l ne nous est. point permis, ni à nous, 

ni à nos officiers, de recevoir quoi que ce puisse ê t re pour les ordres ou 

pour la tonsure, ou pour les lettres soit dimissoires, soit testimoniales, 

ni pour le sceau, ou toute autre chose semblable. N o s secrétaires 

pourront seulement recevoir la d i x i ème partie d 'un écu d'or (IJ pour 

les lettres dimissoires ou testimoniales, sans qu' i l puisse nous en r e -

venir aucun profit direct ou indirect. 

17" STATUT. Tous les clercs doivent régler leur conduite de manière 

que tout respire la g r a v i t é , la modération et la rel igion dans leur 

habit, leur geste, l eur démarche et leurs discours ; qu'i ls évitent j u s -

qu'aux péchés les plu3 l é ge rs , qu i seraient très grands dans leurs 

personnes, et que leurs actions leur attirent le respect et la vénéra-

tion de tout le monde. C'est pourquoi nous renouvelons tout c e que 

le Pape et les conciles ont jamais ordonné touchant la v i e et la con-

duite des clercs , ainsi que les peines qu' i ls ont décernées contre les 

transgresseurs, sans que l 'appel puisse suspendre l 'exécution de celles 

qui regardent la correction des mœurs . 

ISE STATUT. 1-es archidiacres feront leurs visites au temps marqué, 

et en rendront compte aux évêques un mois après. L e but de ces v i -

sites sera de l ' informer de la foi et des mœurs du clergé et du peuple, 

de corriger ce qui aura besoin de l 'ê tre , on d'en faire le rapport nux 

évéques, et d 'exhorter tout le monde à la paix et à la vér i té , en leur 

donnant l 'exemple de la charité, d e la modest ie, du désintéressement, 

évitant d'être à charge ou de causer du scandale à personne, et se 

contentant du viat ique ou honoraire fixé par la loi ou par la cou-

tume. 

19* STATUT. L e s archidiacres et les doyens ruraux avertiront sou-

vent les clercs, et surtout Ie3 curés , de v ivre eu paix, de s'adonner à 

la prière, d'exhorter leurs troupeaux à faire pénitence, et à réparer 

les églises paroissiales dont D ieu a permis les souillures et les pillages, 

poux- punir les péchés du c lergé et du peuple. 

Claude Aubert in, curé de V i t r y - l e -F rança i s , se présenta dans la 

huitième session de ce concile pour répondre aux plaintes formées 

contre lui, sur ce qu' i l ne résidait pas et qu'il ava i t passé plusieurs 

années snns paraître dans son égl ise. I l s'excusa sur ce qu'il n'y avait 

pas dans sa cure de presbytère, c ' es t -à-d i re de maison où il pût loger, 

et que d'ail leurs il avait rempli ses devo irs en donnant à ses parois-

siens u n v ica ire habile pour les instruire et leur administrer les sacre-

ments. n ajouta que, de plus, il était p r ê t a se démettre de son béné-

fice, si l 'on voulait lui assigner une pension pour v i v re , ou qu'en la 

gardant, on y m î t un vicaire, qui se contentât du tiers du revenu. 

(1) L'éou d'or a eu diverses valeurs, selon les temps; mais i! a valu plus 
ordinairement cent quatorze sols, o'est-ii-dire cinq franc» soixante-dix centimes 
Je notre monnaie actuelle. 



L 'a f fa i re fut longtemps discutée, et, à la fin, on jugea que le curé 

serait condamné à se défaire de son bénéfice, sur lequel on lui assigne-

rait une pension de cent l ivres. 

Comme l e cardinal deCbât i l lon.évêque de Beauvais, n'étaitpas venu 

à ce concile, qu' i l n ' y avait point envoyé de procureur et que le promo-

teur demandait qu'on le déclarât contumace, l e cardinal de Lorraine 

ne voulut point donner son avis, d e peur qu'on ne crût qu'il eût plus 

d 'égard à l ' inimitié qui était entre sa famil le et celle de Châlillon qu'à 

la just ice . Mais la plupart furent d 'av is d 'en écrire au roi, et, par pro-

vision, l ' évêque fut unanimement déclaré contumace. H avait déjà 

été excommunié et déposé par le Pape . 

I l y eut encore dans ce concile que lques statuts faits sur les ma-

riages et contre les ravisseurs, mais qu i ne furent pas publiés. 

A la fin on lut la lettre de Charles de Croy, évéque de Tournai, écrite 

de Saint-Guislain, le 15 octobre, dans laquel le il s'excusait d e n'être 

pas venu au concile, et l'on convint d 'en tenir un second au deuxième 

dimanche après la Tr inité de l 'année 1666. 

N ° 2 2 2 3 . 

C O N C I L E D E C A M B R A I . 

(CAMERACENSE.) 

( L e mois d'août de l 'an 1565.) — Max imi l i en de Bergues, premier 

archevêque de Cambrai, tint c e conci le pour l 'exécut ion du concile de 

Trente . I l avait aussi pour but de re l ever sa nouvelle dignité d'arche-

vêque qui lui était contestée par celui de Re ims . On y vit les évêques 

de Tournai, d 'Arras , de Saint-Omer et de N a m u r , ainsi que l 'évêque 

de Chalcédoine qui était suffragant et v ica ire général de Cambrai. 

On lit à la tê te des actes de ce conci le une profession de foi après 

laquelle on trouve v ingt -deux titres ou articles divisés en plusieurs 

chapitres ou canons, et on le termina par une conrfimation et accepta-

tion des décrets du concile de Trente , pour lesquels même on fit un 

formulaire qui fut signé de tous les assistants. 

TITRE I " . Des livres hérétiques, suspects et défendus. 

1er CANON. I l ne sera point permis aux libraires et aux imprimeurs 

de vendre et de faire venir des l ivres, sans qu'ils en aient fait approu-

ver le catalogue par qui de droit ; et l 'on priera les magistrats de les 

obliger de faire tous les ans leur profession de foi selon la doctrine du 

concile de Trente , et de promettre obéissance au Saint-Siège. 

2 « CANON. L e s évêques, les curés e t les prédicateurs extermineront, 

autant qu'i ls le pourront, tous les l i v res de magie et de divination. 

3e CANON. On purgera les l i v res de prières de tout ce qui pourra y 

avoir de faux et de superstitieux. 

TITRE I I . Des leçons théologiques dans les chapitres et dans les 

monastères. 

1 e r CANON. On observera le décret de la cinquième session du con-

cile de Trente, touchant les leçons de théologie dans les chapitres et 

les monastères. 

2e CANON. On y établira donc des professeurs en théologie, qui en-

seigneront d'une manière propre à faire des sujets également sages et 

savants. 

3E et 4" CANONS. Lesévéques , les chapitres et les monastères feront 

en sorte que ces professeurs soient suivis, et ils détermineront les 

jours et l 'heure de leurs leçons. 

TITRE m . Des écoles. 

1er CANON. L es évêques auront soin de rétablir ou d'entretenir 

les écoles chrétiennes, pour instruira les enfants des éléments de la 

religion. 

2 e CANON. L es curés, les chapelains, les clercs ou les maîtres d 'é-

cole, feront le catéchisme aux enfants tous les jours de dimanches 

et de fêtes, après les vêpres ; et l 'on séparera, autant qu'il sera pos-

sible, les garçons d 'avec les filles, dans les écoles. 

3* CANON. Les maîtres d'école ne liront à leurs écoliers que des livres 

approuvés par l 'évêque. 

4e CANON. Personne ne gardera des Heures infectées de quelque 

erreur que ce soit ; et l 'on ne pourra exposer en vente que celles qui 

auront été approuvées par l 'évêque ou ses délégués. 

5° CANON. H y aura des maîtres d'école pour l'instruction de la j e u -

nesse dans toutes les paroisses. L e s curés s' informeront, tous les 

mois, des progrès des enfants ; et ils apporteront tous leurs soins 

pour qu'on leur inspire la crainte et l 'amour du Seigneur, dès leur 

plus tendre enfance. 

6 f CANON. Les doyens ruraux visiteront, tous les six mois ou au 

moins tous les ans, ces petites écoles, et rendront compte à l'ordinaire 

de la manière d'instruire la jeunesse que chaque maître d'école y pra-

tique. 

TITRE I V . Des séminaires. 

1 e r , 2E et 3E CANONS. L'établissement des séminaires étant le moyen 

T . V I . 23 



le plus propre qu 'on puisse t rouver pour rendre à l 'Ég l i se et au sacer-

doce son ancienne splendeur, on fera, le p lus tôt possible, une contri-

bution sur tous les bénéf ices pour c e t établ issement. 

4® CANON. Les enfants que l'on prendra pour les mettre au séminaire 

auront au moins douze ans : ils sauront les premiers éléments des 

lettres; et, après qu' i ls y auront passé quat re ans, plus ou moins 

selon le bon plaisir de l ' é v ê q u e . on les enverra aux écoles snpé-

5c 6 ' et 7° CANONS. O n établira d eux sortes d e fonds, l 'un pour 

entretenir dans le séminaire les enfants des pauvres ; l 'autre pour en 

faciliter l 'entrée à ceux qui ne sont ni r iches ni pauvres . L e s pères ou 

les tuteurs de ces enfants feront s e rment que leur intention est qu'ils 

embrassent l 'état ecclésiastique, et qu ' i l s y persévèrent . 

T M Œ V . De la doctrine et de la prédication de la parole de Dieu. 

1 « CANON. L e s curés prêcheront tous les d imanches e t tous les fêtes 

solennelles. 

2» CANON. I l s instruiront leurs paroissiens sur les traditions apos-

toliques, de même que sur la ve r tu et l ' institution des cérémonies 

saintes. 

3E CANON. Us témoigneront beaucoup d e charité eu traitant les 

questions de controverse, e t se contenteront d 'exp l iquer c e qu'i l faut 

croire, sans in jur ier les hérét iques. S'i ls ne sont point assez habiles 

pour traiter ces sortes de mat ières , ils se borneront à exhorter leurs 

auditeurs à la cra inte du Se igneur , à la prat ique de tous les devoirs 

de là religion e t à la fuite d e tous l e s v i ces . 

5c CANON. I ls no permettront à personne d e prêcher dans leurs 

églises sans la permission de l 'ordinaire, e t s 'abstiendront de tout 

dogme non-seulement hérét ique, mais encore superst i t ieux ou fa-

buleux. 

5" CANON. L e s curés n'auront p o i n t d e l i v res qui puissent corrompre 

la religion on les mœurs ; i ls n'eu n 'auront que de bons et qui soient 

approuvés par des univers i tés cathol iques ; le tout, sous les peines de 

droit contre lestransgresseurs d e c e décret. 

6C CANON. L e s curés qui ne peuvent prêcher , se feront suppléer par 

d'autres prédicateurs approuvés . 

TITBE V I . Du culte divin, dés cérémonies et de l'o/tice. 

i c i CANON. L e conci le c ommande d 'observer tout c e que celui de 

Trente a ordonné touchant la sainte Eucharist ie : et il exhor te tous 

les prêtres à célébrer le saint sacri f ice d e la messe avec attention et 

une conscience pure. 

•2e CANON. L e s recteurs des égl ises dénonceront à l ' évéque , ou à son 

granii v ica i re , ou à son off iciai, tous les prêtres qu i s e présenteront 

pour dire la messe, l e lendemain du j o u r qu ' i l s auront commis que lque 

crime notoire que ce soit , tel que celui d e l ' i vresse, etc. 

3® CANON. Comme il y a des part ies de la messe qui sont dest inées 

i l 'instruction des fidèles, savoir : l ' ep î t re , l 'évangi le , le s y m b o l e ; 

d'autres à la louange e t d 'autres à la p r i è re , on lira ou l 'on chantera 

les prières de façon que les assistants puissent entendre tous les 

mots: d'où v ient qu ' i l n ' y aura ni o rgue ni mus ique an symbo le , !i 

moins que c e ne soit d 'une manière si s imple , qu'e l le n ' empêche pas 

d'entendre toutes les paroles du symbole sans qu 'on soit obl igé d e les 

répéter. Les part ies de la messe, tel les que le Gloria in. excelsis, et 

les hymnes ou proses qui appartiennent à la l ouange pourront ê tre 

accompagnées d 'une mus ique g r a v e et propre à exc i ter des affections 

pieuses. T o u t c e qu i a rapport à la p r i è re sera lu ou chanté d 'une f a -

çon qui ressente plus la supplication que la jo ie . 

4- CANON, O n prendra bien ga rde qu'i l n 'y ait r i en d e lascif dans 

l 'usage d e s o r gues ; et i l sera pe rm i s d e s ' en serv i r à la prose, il l ' o f -

fertoire, a u Sanctus et à l ' A g n u s d e la m e s s e . 

5 » CANON. L ' é v êque examinera par l u i - m ê m e on par d 'autres les 

proses qui devront serv i r à l 'égl ise. 

6 « CANON. L e s cérémonies que nous avons reçues des apôtres ou de 

la tradition d e l 'Ég l i se cathol ique, étant saintes et p ieuses, seront r e -

l ig ieusement conservées. U s é v êques examineront si ce l les qui sont 

particulières aux d iverses ég l ises , n'ont r ien qui ne réponde à l 'analo-

gie de la foi et d e la piété chrét ienne. On n'en introduira point de 

nouvelles sans l 'approbation des é v êques , qui auront soin de retran-

cher toutes les superstit ions qui auraient pu s e g l isser dans l e s égl ises 

sous le n o m d e cérémonies, c omme de prescr i re un certa in nombre d e 

cierges, etc. 

7® CANON. L e s chanoines et les chapelains chanteront o u psa lmo-

dieront au chœur, et i ls ne croiront pas s 'ê t re acquittés d e leur devoir 

s'ils ne remplissent cette fonction, à moins qu ' i l s n'en soient e m p ê -

chés par un défaut d e santé ou par que l que autre cause l ég i t ime . 

I l s feront aussi, chacun à son tour, l 'o f f ice de semain ier ou d 'hebdo-

madaire. 

S' CANON. Les é v êques auront soin de purge r les l égendes des 

saints qui se lisent dans l 'égl ise, d e tout c e qu'e l les peuvent contenir 



(l ' incertain et de faux On les l ira distinctement et sans aller ni trop 

v i te ni trop lentement. 

9e CANON, L e s évêques, aidés de deux chanoines ou de deux mo i -

nes, retrancheront de l 'office d iv in toutes les prières qu i lui sont étran-

gères et que l'on y a a j ou tées , afin qu'on s'en acquitte avec plus de 

dévotion et qu'on ait du temps pour étudier. L e s distributions ma-

nuelles seront attachées à matines, à la grand' messe, 5 vêpres et aux 

anniversaires pour les morts. On ne souffrira, point que l 'on parle ni 

qu'on se promène dans l 'ég l ise pendant l 'office divin ; et ceux qui le 

feront seront pr ivés de la distribution du jour qu'i ls s 'y seront pro-

menés ou de l 'heure de l 'of f ice pendant lequel i ls auront parlé. 

10e CANON. On pourra faire, au sortir de l 'église, mais jamais dans 

l 'ég l ise même , les proclamations ou publications qui regardent les 

choses temporelles e t profanes. 

11e CANON. L es évêques et autres supérieurs empêcheront les ec-

clésiastiques de faire, à certains jours de fêtes dans les églises, cer-

taines choses qui tiennent beaucoup plus du paganisme que de la mo-

destie chrétienne. I l s apprendront aux peuples à honorer ces saints 

j ours par une piété rel igieuse, e t ils examineront s'il ne vaudrait pas 

mieux en retrancher quelques-unes que de les laisser profaner par la 

débauche et la dissolution. Ils feront aussi en sorte que les églises par-

ticulières se bornent à suivre l 'usage de la métropole, autant que pos-

sible, pour les fêtes et les jeûnes, en retranchant les fêtes de patrons. 

1*2" CANON. On annoncera au peuple les supplications ou processions 

publiques, et on lui en expl iquera les raisons, afin qu' i l en tire un 

plus grand fruit. 

On prêchera et on dira la messe au lieu de la station ; on chantera 

les litanies d'un ton grave, qui marque la disposition humble et sup-

pliante de l 'Égl ise , et non d'un ton mesuré et hai-monieux. 

13' CANON. L 'a rchevêque ou l 'évêque, célébrant pontificalement 

dans sa cathédrale, sera toujours assisté de deux archidiacres ou de 

deux autres dignitaires, ou enfin de deux anciens chanoines. 

14® CANON. On abolira l 'abus de chasser avec bruit ceux qu i vien-

nent tard au chœur , et on se contentera de les pr iver de la distribu-

tion attachée à cette heure. 

15e CANON. On chantera la messe à neuf heures pendant l 'hiver, 

à huit pendant l 'été, dans les paroisses de campagne. 

L e s carillonneurs ne toucheront sur les cloches que des cantiques 

ou de3 hymnes, et jamais des a irs lascifs et dé3honnêtes. L e s chantres 

pour l 'office divin seront ou prêtres ou constitués dans les ordres sa-

crés ou au moins lecteurs e t célibataires,- autant que possible, et d e 

mœurs irréprochables. L e s doyens des collégiales feront observer les 

statuts du chapitre, et ils ne l 'assembleront pas durant l 'office, autan t 

que faire se pourra. 

TITRE V I I . Des ministres ecclésiastiques. 

l*r CANON. L es évêques, dans les ordinations, observeront l 'ordre 

prescrit par le Pontif ical romain. 

2e CANON. Tous ceux qui doivent être ordonnés se présenteront à 

l 'évêque la ve i l l e de l 'ordination ou même plus tôt, afin que le prélat ou 

celui qu' i l en aura chargé leur explique br ièvement les principaux 

points du catéchisme, relatifs au ministère sacerdotal. Cet exercice s e 

fera à huit heures. 

3o CANON. A deux heures après midi, ils subiront un examen pro-

portionné aux ordres qu'i ls demandent, en apportant avec eux une a t -

testation de vie et mœurs, signée par leur doyen rural et leur curé . 

4e CANON. On examinera soigneusement les titres de ceux qui d e -

mandent le sous-diaconat, et on leur fera prêter serment de ne point 

les aliéner, à moins qu'ils aient d'ail leurs un revenu suffisant pour 

5E CANON. L e métropolitain ne conférera point, sans connaissance de 

cause, un bénéfice qui aura été refusé à tin clerc par l 'ordinaire; et, 

si la cause du refus est juste, il le refusera inexorablement lui-même. 

6« CANON. L e s chapitres et les abbés qui ont des bénéf ices unis à 

leurs églises n ' y nommeront point de curés qui n'aient été présentés 

à l 'évêque, et qui n'aient reçu son approbation ; et ils ne pourront les 

révoquer sans le consentement du même èvéque. 

7« CANON. I-es curés ne pourront prendre pour vicaires que des prê-

tres approuvés en bonne forme par l 'évêque. 

8° CANON. L e s rel ig ieux ne pourront confesser, même les prêtres, 

sans approbation de l 'évêque. 

9e CANON. Ceux qui président aux fabriques de églises ne » rece -

vront, pour dire la messe et pour acquitter les fondations, que des prê -

tres duement approuvés par les évêques et destinés pour cet office par 

le curé. 

10° CANON. L es marguil l iers et ceux qui sont préposés à la garde des 

églises ne prendront point d'emplois sordides, tels que ceux de gardes 

de bois et de fermiers. I l s conserveront avec soin et traiteront avec 

respect les ornements et les meubles confiés à leur garde. 



T i t b k V I H . De la vie el Immételé den clercs 

1 " CA-NON. Tons les clercs éviteront l ' ivrognerie et s'abstiendront de 

la mauvaise coutume de se provoquer à boire les uns les autres sous 

peine d 'être suspendus de leur off ice ou de leur bénéfice. 

2" CANON. Ils éviteront aussi les excès de bouche, ainsi que la 

pompe et la délicatesse de la table, se contentant d 'un repas simple et 

frugal. 

3« CANON. L a fréquentation des f emmes ne convient nullement à un 

prêtre dont la chasteté doit faire le plus bel ornement ; c'est pourquoi 

l e saint concile défend à tout clerc constitué dans les ordres sacrés 

d'avoir dans sa maison, ou de fréquenter aucune femme étrangère et 

suspecte, sous peine d'un châtiment g r a v e à l 'arbitrage de l'ordinaire. 

4" CANON. M ê m e peine contre les c lercs qui , au lieu de porter des 

habits modestes et convenables S leur état, oseraient en porter qui sié-

raient mieux à un soldat ou h un laïque, qu'à un clerc. 

5 - CANON. L es évéqnes e t totis les attires ecclésiastiques n'auronl 

quedes domestiques de bonnes mœurs et d'une v i e édifiante et e x em-

plaire. 

6° CANON. L es clercs n ' iront aux cabarets que quand ils seront en 
voyage. 

7" CANON. L es prêtres qui diront leur première messe auront grand 

soin de bannir, du repas qu'ils donneront â ratte occasion, tout c e qui 

tiendrait d e l ' ivresse et des folles jo ies, connue la danse et autres 

choses semblables. 

TITRE I X . De l'examen des évtques. 

CANON UNIQUE. Aussitôt qu'une égl ise cathédrale sera vacante, on 

fera des prières publiques pouf demander à D ieu un pasteur bien ap-

pelé; et, lorsque l 'élection, la postulation ou la nomination en sera 

faite, on attachera aux portes de l 'église vacante des billets pour an-

noncer que chacun a la l iberté de dénoncer au métropolitain ou au plus 

ancien é v êque de la prov ince tous les empêchements qui pourraient 

être un obstacle à la confirmation du sujet élu, postulé ou nommé. L e 

métropolitain ou le plus ancien évêque fera do son côté les informa-

tions ordinaires touchant la naissance, 1 age , les mœurs, la science et 

enfin toutes les qualités du sujet, et enverra l e tout au Pape , signé et 

cacheté. 

T i ra i ; X . De l'examen des cures. 

On observera sur cette matière le chapitre X V I I I d e la session 

X X I I I du concile de Trente . 

TITRE X I . De la résidence des évêques. 

1« , 2" et 3 ' CANONS. On observera l e décret du concile de Trente , 

qui défend aux évêques de s'absenter p lus de trois mois de leurs dio-

cèses sans raisons légi t imes, qu ' i l s seront obl igés de déclarer à leurs 

métropolitains. L e s évêques prendront garde do ne point s'absenter 

pendant l 'Avent , l e Carême et les fêtes solennelles. 

TITRE X I I . De la résidence et de l'office des curés. 

1er, 2c et 3e CANONS. L e s curés observeront aussi le décret du con-

cile de T r en t e louchant la résidence des pasteurs ; e t ceux qui ne vou-

dront pas l 'observer seront tenus de résigner leurs cures quinze jours 

après la fê te de la Pur i f i ca t ion ; faute de quoi, la collation en s e r ade -

volue à ceux qui ont droit d e conférer, en avert issant les patrons de 

faire usase de leur dro i t de présentation. L e s curés prêcheront, cé lé-

breront et administreront e u x - m ê m e s les sacrements, autant qu'Us 

le pourront. I l s porteront l e saint v iat ique aux malades avec i 'étole, le 

surplis, les c ierges a l lumés e t la clochette, pour avert ir l e peuple de 

son devoir envers le Saint-Sacrement et le malade. 

T m t E X I U . De la visite. 

1 " CANON. L es évêques et tous ceux qui ont droit de v is i te s'acquit-

teront par eux-mêmes de ce t important devoir , et observeront en tout 

le décret du concile de Trente sur cette matière. 

3. ET 3- CANONS. I l s commenceront leurs visites par s ' informer de 

la foi, d e la v i e , des mœurs des chapitres ou des monastères qu'i ls 

v is i teront; e t ensuite de l 'observance de la règ le e t des statuts, sans 

oublier l 'habit e t la tonsure. 

4e CANON. Ils s ' informeront surtout de la manière dont les pasteurs 

s'acquittent de leur ministère , soit dans la prédication, soit dans l'ad-

ministration dos sacrements, soit dans la garde d u vénérable sacre-

ment, des saintes huiles e t des baptistères, sans négl iger les biens 

meubles et immeubles des égl ises, non plus que les fondations et les 

aumônes auxquelles e l les sont obl igées selon l'intention des fondateurs. 

5= CANON. Ils corr igeront publiquement les fautes publiques, et s e -

crètement les fautes secrètes. 



TITRE X I V . Du pouvoir et de la juridiction ecclésiastique. 

1ER CANON. On 11e peut douter qu'il n'y ait un double for ecclésias-

tique insinué par Jésus-Christ sous le nom de clefs : l 'un du sacre-

ment de pénitence, qui regarde proprement la conscience, et dans le-

quel le coupable n'est lié ou délié que sur sa propre confession ; l 'autre 

de juridiction et de police extérieure, 'dans lequel le coupable est con-

vaincu par témoins, jugé , condamné et puni, pour l 'empêcher de se 

perdre à jamais , et l e remettre dans les voies du bonheur éternel. 

2 e CANON. Jésus-Christ ayant donc confié à son É g l i s e , dans ce 

dessein , le g la ive de l ' excommunicat ion, c omme le nerf de la disci-

pl ine ecclésiastique, il ne répugne pas moins au droit divin qu'aux 

saints canons que les juges laïques entreprennent de défendre aux 

juges ecclésiastiques de déclarer ceux qui ont encouru quelque e x -

communication portée par le droit, ou d 'excommunier personne, ou de. 

leur ordonner de lever l 'excommunication. 

3E CANON. Défense à tous les juges d'église d 'employer légèrement 

le g la ive de l 'excommunication. 

4e, 5c et 6* CANONS. P o u r obvier aux frais des longues procédures, 

le j u g e d 'égl ise fera en sorte que l 'accusé comparaisse en personne et 

réponde sur les propres faits, sans le secours d'aucun procureur. S'il 

avoue sa faute , ou s'il en est convaincu par témoins, on le condam-

nera sur-le-champ à la réparation. S'il récuse les témoins, on lui 

accordera un court délai, selon la nature de l 'af faire. S'i l refuse de 

comparaître après trois monitions, il sera condamné comme cou-

pable. 

7* et 8e CANONS. L es c lercs ne feront point l 'office des notaires 

dans les causes môme ecclésiastiques, à moins qu'ensuite d 'un sérieux 

examen ils n'aient été reçus et approuvés pour cette sorte d'office par 

les ordinaires des lieux. Il y aura dans toute la prov ince une même 

forme d 'exercer les jugements . 

9 « CANON. L e s évêques désigneront des personnes capables , aux-

quelles or. déléguera les causes ecclésiastiques inpartibus, suivant le 

décret X c de la X X V e session du concile de Trente . 

10e et l i e CANONS. On observera tous les décrets du concile de 

Trente sur la doctrine et sur les mœurs, et les évêques auront soin 

de les faire publier dans leurs synodes. 

TITRE X V . Du mariage. 

1er CANON. On gardera les décrets du concile de Trente touchant le 

mariage, qui est une chose sainte établie de D i e u , et qui doit être 

traitée saintement. 

2° CANON. L es pasteurs répéteront souvent à leurs paroissiens qu'ils 

doivent considérer trois choses dans le mariage : la fidélité, les enfants 

et le sacrement : la fidélité, qui doit rendre inviolable le droit du ma-

riage; les enfants, que l'on doit élever chrétiennement; le sacrement, 

qui apprend aux époux à demeurer indissolublement unis, à l 'exem-

ple de Jésus-Christ et de son Égl ise . 

3" et 4e CANONS. Ils avertiront les enfants propres pour le mar iage 

de consulter leurs pères et mères et de s'en tenir à leur avis sur ce 

point important. I l s avertiront aussi les pères et mères de ne pas 

forcer leurs enfants à contracter un tel ou tel mariage. 

5 « CANON. L i s curés ne manqueront pas de publier les bans de 

mariage, et ceux qui doivent se marier jureront qu'ils ne connaissent 

rien qui puisse les en empêcher. 

6 e et 7CCANONS. L es fiançailles et les mariages se feront dans l 'égl ise. 

8e CANON. Pour prévenir l ' impudence des vagabonds qui épousent 

plusieurs femmes en divers l i eux , on observera les décrets du concile 

de Trente à ce sujet . 

9e CANON. On excommuniera ceux qui auront al légué un faux 

empêchement de mar iage , et ceux qui en auront tu un véritable avec 

connaissance de cause. 

10* CANON. L e curé consultera l'ordinaire sur les empêchements 

douteux. 

11e, 12e et 13e CANONS. On observera les décrets du concile de 

Trente sur les empêchements de consanguinité, d'affinité ou de clan-

destinité. 

TITRE X V I . Des dîmes, offrandes et. portions congrues. 

le* CANON. On observera les dispositions du concile de Trente tou-

chant les dîmes. 

2e CANON. L es curés recevront les offrandes qu'on a coutume de 

faire à l ' ég l i se , e t non pas les laïques au nom du patron. Cependant 

les curés donneront fidèlement aux patrons la part qui leur revient 

de ces sortes d'olfrandes. 

3e, 4e, 5e et 6 e CANONS. L es évêques feront en sorte que les curés 

aient un revenu suffisant pour v i v r e , soit en unissant des bénéfices, 

soit en obligeant leurs paroissiens à y contribuer chacun selon ses 

facultés. Dans le cas de l 'union de deux églises, il n'y aura qu'un 

curé pour toutes les deux. 
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IE CANON. L es évèques et les magistrats régleront les droits dos 

curés, soit pour les diminuer, soit pour les augmenter, où les laisser 

le 1s qu'i ls sont. 

8c et 9" CANONS. Ceux qui perçoivent les dîmes seront tenus de 

réparer et de reconstruire les chœurs des égl ises dans les lieux où tel 

est l 'usage , et les paroissiens en seront tenus dans les lieux où ils en 

sont aussi chargés par l 'usage. 

10c CANON. On exhorte les monastères à ne pas faire valoir. au 

préjudice des curés, les pr iv i lèges qui les exemptent de la dîme. 

TITRE X V I I . Du purgatoire. 

1er et 2c CANONS. L e saint concile croit et ordonne qu'on enseigne 

ce que l 'Eg l i se a toujours cru, et ce que le concile de Trente a défini 

touchant le purgatoire, savoir, qu' i l y a un lieu destiné à purifier les 

âmes qui sortent de ce monde en état de g râce , mais auxquelles il 

reste encore des péchés à expier quant à la peine ; et. que ces âmes 

sont soulagées par les prières et les aumônes des fidèles, et particu-

l ièrement par le saint sacrifice de la messe. L e s pasteurs enseigne-

ront aux peuples à pratiquer saintement et sans mélange de supersti-

tion ces saints et p ieux exercices. 

TITRE X V I I I . Des monastères d'hommes et de femmes. 

Voic i le sommaire des huits premiers canons de ce titre. 

Tous ceux et celles qui gouvernent les monastères observeront et 

feront Observer la règ le dont i ls ont fait profession. I l s assisteront 

à l'office d iv in , et feront en sorte que tous leurs inférieurs mangent 

au réfectoire, où il y aura toujours une lecture sainte, et où l'on ob-

servera les jeûnes prescrits par la règle . I l s mangeront eux-mêmes 

au réfectoire avec leurs inférieurs, quand i ls n 'en seront point empê-

chés par le grand nombre de leurs occupations où des hôtes qu'ils 

auront à recevoir , et apporteront toute l'attention possible pour bannir 

de la table tous les excès et y fa i re régner la frugalité et la sobriété. 

L e s supérieurs des rel ig ieux ne seront pas moins attentifs à leur fa-

ciliter l 'observation de leur vœu de chasteté, en leur retranchant toute 

occasion de famil iarité avec les f emmes. 

9C , KK et I I ' CANONS. L es rel ig ieux e t rel igieuses observeront, 

exactement leur vœu de pauvreté, n'ayant rien en propre et remettant 

entre les mains des supérieurs tout l 'argent qui pourrait leur revenir 

de leur travail, de leur industrie, de la libéralité: de leurs amis, ou de 

quelque autre endroit que ce soit, et les supérieurs ayant soin de leur 
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fournir gracieusement tout le nécessaire, non en argent, mais en na-

ture. Ces mêmes supérieurs retrancheront l 'abus qu i r ègne dans cer-

tains monastères, d'accorder aux of f ic iers certains droits ou émolu-

ments. 

• 12e CANON. L e s re l ig ieux ou re l ig ieuses n 'exigeront rien pour 

l'entrée en r e l i g i on , parce qu' i l leur est défendu par le concile de 

Trente de recevoir plus de sujets que les monastères ne sont en état 

d'en entretenu-, ou sur leurs r e venus , ou sur les aumônes accou-

tumées. Ils s'abstiendront aussi de donner de grands repas le j ou r de 

la prise d'habit et de la profession. 

13e et 14e CANONS. — Les rel ig ieuses élèveront les pensionnaires 

dans la p i é t é , la catholicité et la modestie chrétienne. Quant aux 

novices des couvents d 'hommes et. de filles, on leur expliquera les 

règles et les constitutions qu' i ls veulent embrasse r , afin qu'i ls ne 

s'engagent point témérairement et sans connaître les obligations qu' i ls 

veulent contracter. 

15e CANON. L e s rel ig ieux ne coucheront point hors du monastère, si 

ce n'est lorsque le supérieur leur aura permis d 'en sortif pour cause 

de maladie ou d'atfaires, ou pour aller vo i r leurs parents ou leurs 

amis. 

16e et 17" CANONS. L e concile aver t i t les abbés et les ahbesses. ainsi 

que tous les autres supérieurs régul iers, qu' i ls ne soni point les maî-

tres , mais seulement les dispensateurs e t les administrateurs des 

biens de leurs monastères, qu' i ls n 'en peuvent user que selon l ' inten-

tion de l 'Égl ise et des fondateurs ; e t qu' i ls sont très-répréhensibîes 

lorsqu'ils s'en servent pour enrichir leurs parents ou leurs amis, pour 

se donner un train superf lu et fa i re bâtir somptueusement . L e concile 

les avertit aussi de retrancher tous les abus contraires à leur règle . 

TITRE X I X . Des saints. 

1er CANON. L 'Ég l i s e a toujours approuvé la vénération. le culte et 

l ' invocation des saints qui régnent avec Jésus-Christ ' , et l 'on ne peut 

douter q u e . puisqu'i ls nous a i m e n t , i ls ne fassent des vœux et des 

prières pour notre salut. 

2o, 3e, 4 e et 5 « CANONS. On instruira néanmoins le peuple de la d i f -

férence qu' i l y a entre le culte qu'on rend à Dieu et celui qu'on rend 

aux saints. Nous honorons Dieu comme l 'auteur et le conservateur 

de tous les b iens , comme le seul j u g e suprême auquel nous devons 

rendre compte de notre v i e , qui seul peut nous perdre ou nous sau-

ver, et à qui seul on peut offrir le sacrif ice du cœur, des lèvres, de la 



divine eucharist ie. N o u s n'honorons les saints ( jue c o m m e nos avocats 

et nos intercesseurs auprès d e D i e u . 

OC CANON. O n apprendra a u peuple q u e , quo ique les prières dos 

saints soient très uti les pour obtenir les biens du corps et de l 'âme 

du temps et d e l 'é ternité , c'est néanmoins u n e abominable supersti-

t ion de croire qu 'on ne mourra po in t sans pénitence n i sans sacre-

ments , si l 'on honore tel ou tel s a i n t , et qu'on dél ivrera telles ou 

tel les âmes du purga to i r e , par un certain nombre de messes ou de 

pr ières. 

TITRE X X . Des images. 

1 T CANON. L e sept ième conci le g éné ra l , conf i rmé par celui de 

Trente, a décidé qu ' i l y aurait d e s i m a g e s de Jésus-Chr ist et des 

saints dans les égl ises. L e cul te qu 'on leur r end , se rapportant aux 

or ig inaux qu'e l les représentent, ne doi t para î t re ni absurde n i impie. 

2° CANON. On n'en mettra point dans les égl ises sans le consente-

ment de l ' é v éque , et l ' on en ôtera toutes cel les qui présenteraient 

que lque chose d' indécent. 

3E CANON. L ' intent ion de celui qui pr ie doi t se porter vers la chose 

s igni f i ée , au l ieu de s 'arrêter à la mat i è r e ou au s i gne ex té r i eur , qui 

n'entend, ne vo i t et ne sent en auc ime sorte. 

4 ° CANON. On expose les i m a g e s à la vénérat ion d e s peuples, pour 

les avert ir d ' implorer l e secours des sa ints , e t d ' imi ter leurs actions. 

5c CANON. O n ne tiendra pour v ra is mirac les que ceux que l 'Égl ise 

aura déclarés tels par la bouche de l ' é v éque . 

TITRE X X I . Des reliques. 

On doit r é vé r e r les re l iques d e s saints, qui ont é té les membres 

v ivants du corps de Jésus-Christ et les temples du Saint-Esprit. On 

n 'en exposera point de nouvel les o u d' inconnues à la vénération des 

p e u p l e s , sans l 'approbation de l 'ordinaire : on n 'emploiera , pour les 

honorer , que des cérémonies con fo rmes à l 'espri t de l 'Ég l i s e et de la 

re l ig ion; é t o n n e les portera processionnel lement qu ' a vec décence et 

en un t emps convenable. 

TITRE X X I I . Des indulgences. 

Pu isque les indulgences indiscrètes et superf lues font mépr iser les 

clefs d e l ' É g l i s e , en m ê m e t emps qu'e l les énervent la satisfaction 

pénitcntielle, le saint concile défend d'en proposer aucune qui n'ait été 

v isée et approuvée par l 'ord inaire . I l ordonne aussi a u x curés d ' em-

pécher leurs paroissiens d 'ajouter foi à tous ces l ivrets qu i p r ome t -

tent des indulgences exorbi tantes pour des causes l égères , vaines et 

superstitieuses, tandis qu'on ne doit en accorder que pour des causes 

pieuses et raisonnables. 

N O 2 2 2 4 . 

C O N C I L E D E T O L È D E (IJ-

(TOLETANTJM.) 

( L e 8 septembre de l 'an 1 5 6 5 . ) — L ' E s p a g n e , après la clôture du 

concile de Trente , fit paraî tre son zèle pour la publication des décrets de 

ce concile œcuménique. On y tint pour ce sujet plusieurs conciles p ro -

vinciaux que nous allons rapporter . Christophe de Sandoval, é v é q u e d e 

Cordoue, présida à celui de To l ède c omme étant le plus ancien é v ê -

que de cette prov ince ecclésiast ique. I l y était accompagné des évè-

ques de S iguenza , d e Ségov i c , de Pa lenc ia , de Cuença et d 'Osma. 

L 'abbé d 'A l ca la - l e -Réa l s 'y trouvait aussi. On en fit l 'ouverture le 

jour de la nativité de la sainte V i e r g e , le 8 septembre, dans l 'ég l ise 

cathédrale dédiée à la g lor ieuse assomption d e la V i e r g e Mar ie . I l est 

divisé en trois sessions. 

1'« SESSION. E l le contient le décret du conci le de Trente touchant la 

célébration des conciles prov inc iaux e t une ample profession de foi 

qui fut approuvée et s i gnée des assistants. 

2® SESSION. E l l e fut tenue dans la m ê m e égl ise , l e dimanche 13 

janv ier de l 'année suivante 1566. E l l e contient trente et un décrets 

de discipline, dont les d ix -neuf premiers , qui regardent les évéques 

et leurs ol f ic iaux, leur recommandent la rés idence et la v ig i lance sur 

leurs troupeaux, la modest ie et la simplicité dans leurs meubles et 

leurs habits, la frugal i té dans leurs tables, l 'exactitude à tenir leurs 

synodes et à f a i r e leurs v is i tes, l 'attention à éviter tout soupçon d ' a va -

rice, eux et leurs of f ic iers qu ' i l s emploient. 

20« CANON. On défend les ve i l l es ou assemblées nocturnes dans les 

églises, sous pe ine d'excommunication.-

21e CANON. On défend aussi les j eux qui se faisaient dans l 'église le 

jour de la fête des Innocents, de m ê m e que l 'élection puéri le d'un é v ê -

que, qui se pratiquait certains jours solennels dans les cathédrales e t 

collégiales, et, en général , toutes sortes de spectacles et de j eux ind i -

gnes de la ma j es t é de la re l ig ion chrét ienne. 

|1| Alletz, Diclionn. des Conciles, fait tenir ce concile en 156: 
doute une faute d'impression. 



22' CANON. On défend, sous peine d'excommunication, aux clercs 

constitués dans les ordres sacrés , de conduire par la main ou à che-

val aucune personne du sexe, de quelque âge et de quelque condition 

qu'elles puissent être . 

23E CANON. On ordonne à tous les ecclésiastiques constitués dans 

les ordres sacrés , et à tous les hénéficiers, d 'observer les règlements 

prescrits aux évêques pour ce qui regarde la modestie, la simplicité 

et la frugalité. 

24 et 25E CANONS. On ordonne l 'exécution des décrets du concile de 

Trente, louchant l ' examen des curés et. de celui qui concerne la rési-

dence. 

26E CANON. L es curés demeureront continuellement dans l'endroit 

de leurs paroisses qui sera le plus convenable à l 'exercice des fonc-

tions de leur ministère. 

27« CANON. L es évêques érigeront des églises dans les paroisses 

dont les habitants sont dispersés, et qui ne peuvent, que difficile-

ment se rendre à leur égl ise paroissiale les jours de dimanches et de 

fêtes ; et cela afin qu'i ls puissent entendre commodément la messe et 

recevoir les sacrements dans ces églises nouvellement érigées. 

28« CANON. L es prébendiers des cathédrales on collégiales qui sont 

cliargés d 'expl iquer l 'Écriture sainte s e mettront à portée de leurs a u -

diteurs, et leur exposeront d 'une manière qui leur soit utile les e n -

droits de l 'Écriture qui ont trait aux sacrements, aux articles de foi et 

aux cas de conscience. 

29e CANON. On ne donnera les dignités et la moit ié des canonicats 

des cathédrales ou des collégiales insignes qu'à des maîtres ou doc-

teurs, ou licenciés en théologie ou en droit canon. 

30e CANON. Les évêques feront observer à tous les chanoines ou 

prébendiers des cathédrales 'et des collégiales, conformément aux dé-

crets du concile de Trente. 

3 i e CANON. L 'on regardera comme suspect de simonie tacite ou ex-

presse celui qui aura reçu, sans la permission du Siège apostolique, 

quelque partie des fruits d 'un bénéfice qu'il a résigné, et celui qui la 

lui aura donnée, quoique volontairement. 

30 SKKSION. L a session qu i se tint le 25 mars de la même année 

contient les v ingt -hui t canons suivants. On commença par la lecture 

des décrets du concile de Trente sous les papes Paul I I I et P i e I V , 

touchant la résidence, et on la termina par la nomination de quelques 

hénéficiers qu i devaient veiller à l 'exécution des décrets dans chaque 

archiprêtré des différents diocèses. 

1er CANON. L es évêques auront des archives publiques où l'on gar-

dera toutes les écritures qu i concernent leurs droits. 

2 « CANON. Los évêques ne doimeront la tonsure qu'à ceux qui au -

ront un bénéfice aussitôt après la réception de la tonsure, ou à ceux 

qui étudieront pour se mettre en état de recevoir ces ordres ultérieurs, 

ou enfin à ceux que l'on députera pour le service de quelque égl ise. 

3c CANON. L e s curés et tous ceux qui sont préposés à l ' instruction 

des peuples éviteront les questions difficiles, embarrassées, et tout ce 

qiu sent l 'ostentation, et ils expliqueront l 'Évangi le d'une mnnière 

aisée, simple et propre à déraciner les v ices, en inspirant l 'amour et 

la pratique des vertus. 

4e CANON. L e chanoine qui a une prébende magistrale qui l 'obl ige 

de prêcher n'y manquera pas toutes les fois qu' i l y est obl igé, selon 

les ordonnances épiscopales. 

5 e CANON. L es curés ou d'autres clercs, qui auront subi l ' examen de 

l'ordinaire, feront le catéchisme aux enfants, dans l 'égl ise, un peu 

après midi, tous les jours de d imanches et de fêtes. 

CANON. TOUS les chanoines et autres ecclésiastiques des cathé-

drales, collégiales, et généralement de toutes les églises, communie -

ront à la messe solennelle, à moins qu' i ls ne disent la messe eux -

mêmes, à Noë l , le Jeudi-Saint, l e s jours de Pâques , de la Pentecôte, 

de saint P ierre , de l 'Assompt ion, de tous les saints et du patron de 

l'église. 

7 e CANON. L e s évêques et tous ceux à qu i il appartient, de droit 

puniront les clercs qui troublent l 'of f ice divin par leurs discours f r i -

voles, leur dissipation et leur immodest ie . 

8 « CANON. On observera l e décret du concile de Trente, touchant les 

distributions manuel les. 

9<J CANON. On observera aussi le décret du conci le de Trente qui 

ordonne d'attacher certains canonicats à certains ordres, tels que ceux 

de la prêtrise, du diaconat et du sous-diaconat, en sorte que le cha-

noine qu i possède la prébende attachée au sous-diaconat soit obl igé 

de faire l 'off ice de sous-diacre, et ainsi des autres. 

10e CANON. Tous les chanoines et autres clercs attachés aux églises 

cathédrales ou collégiales do ivent assister à tous les offices, depuis le 

commencemeut jusqu 'à la fin, sous peine d 'être pr ivés des distr ibu-

tions attachées aux offices auxquels ils auront manqué, ou auxquels 

ils seront, venus trop tard, ou dont ils seront sortis trop tôt. 

11e CANON. L es évêques feront, en sorte que la musique des églises 

n'empêche pas d'entendre prononcer les paroles des psaumes et de 



tout ce que l'on chante, et ils prendront garde surtout que la musique 

des églises n ' imite les airs profanes du théâtre, de l 'amour ou de la 

guerre . 

12« et 13« CANONS. L e s chanoines ne tiendront chapitre que deux 

fois la semaine, et ceux qui n'y auront point droit n'y seront point 

admis. 

14« CANON. L e s théologaux, les pénitenciers, n i les curés, ne pour-

ront être ni v icaires proviseurs de Févêque, ni visiteurs, n i juges or-

dinaires ou délégués universels pour les appels. 

15« CANON. L es laïques, hommes ou femmes, n'entreront point dans 

le chœur pendant les offices d iv ins. 

16c CANON. L e s ordinaires prendront garde que les paroissiens n'a -

handonnent leur église paroissiale pour se transporter ail leurs; et si 

cela arr ive , sans qu'on puisse l 'empêcher, l 'égl ise abandonnée ne lais-

sera pas d'être conservée de sorte qu'on y dise la messe les jours de 

dimanches et de fêtes, n'y eut- i l aucun paroissien. 

17e CANON. Les ordinaires prendront sur les d îmes pour réparer 

les pauvres paroisses et les fournir de tout c e qui est nécessaire pour 

le service d iv in. 

18E CANON. L e s clercs constitués dans les ordres sacrés et les béné-

ficiera ne seront ni économes des la ïques, ni procureurs dans le for 

c iv i l , si c e n'est dans les cas permis par le droit. 

19e CANON. L es ordinaires procéderont contre les clercs concubi-

naires par la privation de leurs bénéf ices. 

20* CANON. Lorsque l 'évéque. aura puni quelque chanoine coupable 

par la privation de son off ice ou béné f i ce , le chapitre ne pourra ni 

lui donner les affaires à gérer , n i lui rien fournir de la messe capi-

tulaire. 

2 l e CANON. L es prêtres qui ont des bénéfices simples dans une pa-

roisse sont tenus d'aider les confesseurs en titre d'office de cette 

paroisse, en temps de carême et de jubilé. 

22e CANON. L es visiteurs députés par les évéques obligeront les 

maîtres et les maîtresses d 'école à apprendre tous les j ours aux en-

fants quelque chose des éléments de la rel ig ion. 

23E CANON. Les évéques ne dispenseront de la résidence les clercs 

bénéficiera qui le demandent pour aller étudier dans quelque univer-

sité, que quand i ls seront assurés que ces bénéficiera sont proposés 

pour l 'étude. 

24E CANON. L e s fidèles ne satisfont pas au devoir de la communion 

pascale, s'i ls ne communient à leurs paroisses pendant la quinzaine 

,\'o 2 2 2 5 . 

C O N C I L K D E V A L E N C E . 

(VALENTINDM.) 

(Ouvert le 11 novembre de l'an 1565 et terminé le 24 février de 

l'an 1566. |—Martin Aya la , archevêque de Valence, tint ce concile avec 

Didace d 'Arnedo, évéque de Maïorque, et Jean Sogriano, é v é q u e d e 

Christopolis, chargé de la procuration du siège êpiscopal d'Orihuela. 

L e concile eut cinq sessions. 

l r « SIÏSSION. L e s prélats firent leur profession de foi en répétant le 

symbole de Constantinople. Pu i s i ls firent s ix chapitres de décrets sur 

la doctrine. 

1er CHAPITRE. Défense à tous les chapitres et à tous le3 curés de la 

province d'admettre m ô m e des réguliers à prêcher dans leurs églises, 

qu'ils n'aient été approuvés par l 'ordinaire, et n'en aient reçu la per-

mission par écrit. 

2» CHAPITRE. On ne permettra de prêcher ou de dire la messe aux 

réguliers sortis de leur monastère, même avec l'autorisation de leurs 

supérieurs, qu'autant qu'i ls en seraient sortis pour les affaires de leur 

ordre ou pour une autre cause jugée lég i t ime par l 'ordinaire. 

3e CHAPITRE. Défense d ' imprimer, de vendre, ou de garder chez soi 

des livres défendus. L a lecture dans les écoles de l ivres obscènes, tels 

(1) Le P. table , &«ros. voncil., toiu. X V , pag. 1448. — D'Aguirre, 

Concil, llisys»., torn. V, pag. 390. — Cahassut, Solilia ealei., pag. 644. 
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de Pâques, ou dans un autre temps rég lé par le Saint-Siège ou par le 

droit. 

25e CANON. L e s religieuses ne peuvent sortir d e leurs monastères, 

hors le cas d'un très-grand danger de mort ; ni les personnes du 

dehors V entrer, hors les cas de nécessité exprimés dans le droit. 

26e CANON. L es spectacles de taureaux, qui se donnent en public 

dans le c irque ou ailleurs, ne peuvent être une matière de vœux : le 

peuple ne peut donc les vouer, et les vœux qu' i l en aurait faits sont 

nuls, les eût-il confirmés par serment. L e s clercs qui assisteront à ces 

sortes de spectacles seront punis au gré de l 'ordinaire. 

27e CANON. L es évéques établiront des séminaires selon l 'esprit du 

concile de Trente. 

28e CANON. On choisira des hommes sages, prudents, habiles et 

pieux dans chaque diocèse, pour s ' informer des abus à réformer, et 

en faire leur rapport au synode (1). 



que les ouvrages de Martini, et plusieurs de du vénal et d'Ovide, est 

défendue sous peine d'une forte amende, et m ê m e d'excommunication. 

4E CHAPITRE. On ordonne, conformément au décret du concile de 

Trente, l 'enseignement public de l 'Écriture sainte dans toutes les 

églises cathédrales, et dans plusieurs collégiales et couvents de régu-

l iers qu'on désigne nommément dans l e décret. 

5 e CHAPITRE. Les curés prêcheront par eux-mêmes, ou par d'autres 

s'ils se trouvent lég i t imement empêchés, tous les dimanches et jours 

de fêtes, et même plus souvent en temps d 'avent et de carême, en 

s'abstenant de tontes questions inutiles, et en se bornant à expliquer 

avec brièveté et clarté quelques passages de l 'Évangi le , ou à dire en 

peu de mots les v ices qu' i l faut fu ir et les ver tus qu' i l faut pratiquer. 

I ls feront de m ê m e le catéchisme aux enfants tous les dimanches et 

les jours do fêtes, entre l 'office de la messe et celui des vêpres, et à la 

messe m ê m e ils rappelleront la doctrine chrétienne aux adultes qui 

pourraient l 'avoir oubliée. 

6E CHAPITRE. 11 regarde les devo irs des curés. 

2E SESSION, 9 décembre 1565- On y fit trente-trois chapitres de dé-

crets sur les sacrements. Nous n'en rapporterons ici que les plus re -

marquables. 

I 0 R CHAPITRE. Q u e celui qui 03e administrer un sacrement avec la 

conscience chargé d'un péché mortel sache bien qu'il se rend très-

coupable envers Dieu. Les ministres chargés de chanter à la messe 

Icp î t re et l ' évangi le doivent le fa i re avec la dignité et le respect qui 

conviennent à mie fonction sainte. L e s prédicateurs doivent aussi 

prendre garde qu'on ne puisse leur objecter ces paroles : Peccalori 

auUm dixit Deus : Quare lu enarras justUias meas? 

3E CHAPITRE. L e concile défend, sous peine d'amende et d 'excom-

munication, de rien ex iger dans l 'administration du baptême, qui doit 

toujours être conféré à l 'égl ise. 

4E CHAPITRE. L e s sages - f emmes et autres n'auront point la témérité 

de baptiser les enfants hors le cas d'un pressant danger de mort. Pour 

les enfants haptisés ainsi, le curé se gardera bien de leur conférer de 

nouveau le baptême, quand il se sera assuré, comme il doit le faire, 

qu' i ls l'auront reçu val idement. 

5e CHAPITRE. L e 3 curés ne baptiseront les adultes que lorsqu'ils 

seront suff isamment instruits de la doctrine chrétienne. 

6 ' CHAPITRK. I-es femmes nouvellement accouchées seront tenues 

de venir à l 'ég l ise paroissiale pour rendre à D ieu leurs actions de 

grâces, la première fois qu'el les pourront sortir de chez el les, sous 

peine d 'une amende que le curé pourra leur remettre en partie si elles 

sont pauvres. 

8E CHAPITRE. Défense à ces f emmes , aussi bien qu'à tous les ma-

lades, de recevoir la v is i te de médecins maliométans. 

L e s chapitres suivants parlent des sacrements de confirmation, de 

pénitence, d'eucharistie et de mar iage . 

Le chapitre 15e dit qu'on ne peut se confesser dans le temps pascal 

qu'à son propre curé. 

L e chapitre 17e veut qu'on ér ige des confessionnaux dans toutes les 

églises. 

L e chapitre 21 » défend de porter le saint v iat ique aux malades pen-

dant la nuit , à moins qu'il n'y ait danger de mort pour le malade. 

25C CHAPITRE. L e conci le défend à tous les nouveaux convertis d'ob-

server les jeûnes, les fêtes ou d'autres usages quelconques de la secte 

qu'ils ont quittée. 

28e CHAPITRE. L e conci le défend expressément aux époux de se s é -

parer de leur autorité pr ivée . 

32« CHAPITRE. L e s prêtres nouve l lement ordonnés ne pourront dire 

leur première messe qu'après avo ir été examinés sur les cérémonies 

de la messe par le maî tre des cérémonies, ou par quelque autre du 

choix de l 'ordinaire. 

33e CHAPITRE. Défense à ceux qu i ne sont pas dans les ordres sacrés 

de chanter l 'épître et de serv ir à l 'autel en dalmatique (1). 

3E SESSION, 21 décembre. On y fit v ing t -hui t chapitres de décrets 

sur le bon gouvernement des ég l ises . 

le* CHAPITRE. L e s évêques ne dépenseront point leurs revenus en 

prodigalités; mais ils s'en serviront pour soulager les pauvres, au lieu 

d'en enrichir leurs parents et leurs alliés, ou d'en amasser des trésors 

pour eux-mêmes . 

2e CHAPITRE. On rappelle aux pasteurs le devoir de la résidence. 

6e CHAPITRE. L e s honoraires de messes seront les mêmes dans toute 

la province. On bannira de la célébration de la messe en particulier 

tout ce qui ressent un culte superst i t ieux. 

7e CHAPITRE. On frappe d 'excommunicat ion quiconque exigerait 

pour la célébration d'une messe plus qu ' i l n 'est prescrit, ou qui dirait 

des messes en moindre nombre que les "honoraires qu'il a reçus. 

(1| En Franco et notamment à Paris, on voit des laïques rev ins de la dal-
matiqne et servir à l'autel. C'est un abus qu'il faut réformer. Statuit synodus, 

JWitoriH» qui «on fuorit ad sacrum suldiaconatQs ordinem promotus, dalmatico 

Indutuiejàitolamcantet, a ut altari taïu/uàm iubdiacmw deseniat. 



100 CHAPITRE. On abolit l 'usage qui s'était introduit en quelques en-

droits de dire et de chanter trois messes en m ê m e temps à un même 

autel. 

11E CHAPITRE. Défense aux clercs de porter des armes. 

12c CHAPITRE. L e s clercs obligés à l'office du chœur perdront leur ré-

tribution, s i , tandis qu'on le chante, ils récitent en particulier leur 

propre of f ice. 

15e CHAPITRE. L e s ecclésiastiques ne diront point leur office dans les 

rues, ou aux fenêtres, ou en d'autres endroits peu convenables, mais 

dans des l ieux retirés et qui conviennent davantage à la prière. 

16° CHAPITRE. Défense aux prêtres, sous peine d 'amende ou de pri-

son, d 'accompagner une f emme en route, à moins qu'elle ne soit leur 

mère, leur sœur, leur tante ou leur nièce. 

20e CHAPITRE. Dé fense aux clercs, et même aux laïques, sous peine 

d 'excommunicat ion ipso fado, d 'avoir dans leur maison une table pu-

blique de j eu appe lée tablaje. 

4e SESSION, 22 j anv i e r 1566. On y fit dix-huit ou v ingt-tro is chapi-

tres de décrets sur l e m ê m e sujet que ceux de la session précédente. 

4e o c 5« CHAPITRE. Dé fense aux chapitres e t aux curés d'introduire 

des fêtes nouvelles et autres que celles du calendrier. 

7* ou 9E CHAPITRE. On ne suspendra aux voûtes des temples ni dra-

peaux militaires, n i casques, ni boucliers. 

13* ou 15E CHAPITRE. L e s statuts des confréries doivent être soumis 

à l 'examen de l 'ordinaire. 

16e ou 21e CHAPITRE. On déclare excommuniés les juges séculiers 

qu i condamnent à la prison des gens d'église. 

5 « SESSION, 24 févr ier 1566. On y fit vingt et un décrets concernant la 

conduite des fidèles. 

3C CHAPITRE. Défense de faire des œuvres serviles, les dimanches et 

autres jours d'obligation, même dans les églises et sous prétexte de 

piété. 

6 e CHAPITRE. Défense aux pauvres de mendier dans les églises pen-

dant l 'office d iv in. 

10e CHAPITRE. On défend aux laïques de se serv ir d'ornements sa-

crés pour représenter des mystères , et on condamne à une amende les 

sacristes qui les leur prêteraient. 

17C CHAPITRE. On condamne tontes sortes de contrats usuraires, et 

on déclare tels ceux où l 'on convient d'un prix moindre, précisément 

parce qu'on s 'engage à payer comptant, ou d'un prix plus élevé, pré-

cisément à cause du délai qu'on demande. 

18e CHAPITRE. On borne au seul jour du vendredi saint, à cause des 

abus, la permission de se flageller dans les églises |1). 

Ce concile fut approuvé par saint P i e V , le 4 novembre 1567, après 

quelques suppressions et corrections, par exemple, on fit remarquer 

que ces mots Sancta synodus ne conviennent pas à un concile provin-

cial, mais qu'i ls ne doivent être employés que pour les conciles g éné -

raux. On fit ajouter au chapitre quatr ième de la troisième session : vel 

missus à Sede apostólica, etc. 

On trouve cependant dans un grand nombre de conciles provinciaux 

des premiers siècles les mots sancta synodus, sanctum concilium, 

sancta; constttutiones, sacer conventos. Nous pourrions citer les con-

ciles d 'Ancyre , de Gangres, d 'Ant i oche , de To l ède , d'Orléans, de 

Tours, de Mayence , de Sens, etc. 

N ° 2226 . 

C O N C I L E D E S A L A M A N Q U E O U D E C O M P O S T E L L E . 

(SALMANTICENSE.) 

(L 'an 1565 et 1566.) — Ce concile provincial de Compostelle fut 

tenu h Salamanque du 8 septembre 1565 au 28 avril 1566. I l fut p r é -

sidé par Gaspar de Z u n i g a , archevêque de Compostelle, et eut trois 

Dans la première, on lut le décret du concile de Trente concernant 

la tenue des conciles provinciaux ; on récita la formule de la profes-

sion de foi prescrite par P i e I V , et l 'on reçut solennellement le concile 

de Trente . 

Dans la seconde on porta quarante-deux décrets. 

Ici", 2e et 3e DÉCRETS. Ils ont pour objet les règles à suivre dans 

l'élection et la promotion des sujets aux bénéfices ecclésiastiques. 

4« DÉCRUT. I l recommande d'ériger au plus tôt des collèges et des 

séminaires. 

5e et 6 e DÉCRETS. Ils rappellent les décrets du concile de Trente 

relatifs aux images et aux rel ig ieux. 

7e DÉCRET. I l fixe à une fois par semaine la tenue des chapitres. 

8C DÉCRET. I l prescrit de renouveler toutes les semaines les saintes 

espèces. 

9e et 10« DÉCRETS. I l s recommandent la célébration des fêtes de 

Noël et du Saint-Sacrement. 

11e DÉCRET. I l remet à la discrétion de l 'évêque de permettre ou de 

(1) D'Aguirro, Concil. Hispan., tom. V . 



d é f e n d r e ln r e p r é s e n t a t i o n t h é â t r a l e d e la p a s s i o n d e J é s u s - C h r i s t 

d a n s l e s j o u r s d e l a s e m a i n e s a i n t e . 

12" BÉCRET. I l a pour objet de répr imer les désordres qui se com-

mettaient ii l 'occasion des processions de la confrérie de la Vraie-

Cro ix ou des flagellations faites en public. 

L e s suivants condamnent les superstitions dans le culte divin et 

prescrivent l 'uniformité des rites. 

20 « DÉCHET. I l fait un devoir à tous les bénéficiera de chanter aux 

otlices où ils sont tonus de se t rouver . 

21 I ET 22» DÉCRETS. I l s prescr ivent l e silence et l'assiduité au 

chœur, sous peine de perdre son droit aux distributions. 

23" DÎCSBT. 11 ne permet d 'entremêler alternativement avec le chant 

de l 'orgue qu'au Sanclus et à l ' e n t a Dei, et l e défend pour le Gloria 

in exeelsis, l e Credo, la P r é f a c e et le Pâlir. 

Les suivants sont de m ê m e relati fs à la décence de l 'of f ice divin, 

i ls ordonnent de créer, dons chaque diocèse, des prébendes de théolo-

gal e t de pénitencier, et d 'é lever partout des collèges et des séminaires. 

L a troisième session contient de m ê m e quarante-deux décrets, 

relati fs la plupart aux obligations particulières des évéques et des 

c u r é s , à qui l 'on recommande la résidence e t l e désintéressement 

dans l 'exercice de leurs fonctions. 

Ce concile souscrit de tous les évéques de la province, fut confirmé 

par le saint pape P i e V , l e 12 octobre 1569 ¡1). 

N » 2 2 2 7 . 

C O N C I L E D E S A R A G O S S E . 

(C.ESAR-AUGUSTANUM.) 

•L'an 15(15.| — Ce conci le provincial fut présidé par l 'archevêque 

Alphonse d 'A ragon , neveu du roi Ferd inand; les évéques d'Utique, 

de Pampelune, de Calahorra, d 'Huesca et de Jaccas ' y trouvèrent. Il 

nous on manque les a c t e s , que ne put se procurer le cardinal 

d 'Agu i r re (2). 

N o 2 2 2 8 . 

C O N C I L E D E G R E N A D E . 

(catANATENSE.) 

( V e r s l'an 1565.) — Ce concile provincial fut tenu par P ierre Guc r -

(1) D'Aguirre, Concil. HUpan., torn. V , pag. 445. 
(21 /</,, Ibidem, tom. V , pag. 4(33. 

rero, archevêque de cotte métropole . L e s actes n 'en sont pas venus 

jusqu'à nous (1). 
K » 2 2 2 9 . 

C O N C I L E D E B R A G U E . 

(BRACARENSE.) 

(L'an 1565.) — L e cardinal d 'Agu i r r e (2), sur la foi de Spraidc, fait 

mention de ce concile tenu par les évéques de Po r tuga l ; mais il no 

put, ma lgré toutes ses recherches, parvenir à s'en procurer les actes. 

Nous n'avons pas dû aspirer à être plus heureux que ce savant ca r -

dinal. Cependant il parait que ce conci le fut tenu par le p ieux arche-

vêque Barthélémy des Martyrs , pour la publication du concile de 

Trente. 

N » 2 2 5 0 . 

C O N C I L E D É V O R A . 

(EBORENSE.) 

(L 'an 1565. )— Ce concile provincial , tenu en Por tuga l , fut présidé 

par l 'archevêque Jean Mélo; mais on en ignore les actes (3). 

N ° 2 2 5 i . 

1er C O N C I L E D K M I L A N . 

(MEDIOLANESSE.) 

¡Le mois de septembrede l 'an 1565.) — Saint Charles Borromée, car-

dinal de Sainte-Praxède e t archevêque de Milan, tint c e concile à son 

retour de celui de Trente . I l commença par distribuer aux évéques de 

sa province les matières qui devaient être traitées dans ce conci le , 

afin qu'i ls les étudiassent pour en former ensuite des décrets. Onze 

évéques v assistèrent, entre autres Jé rôme V ida , d ' A lhe ; Maurice 

Piétro de V i g e v a n o ; César Gambara , de Tor tone ; Scipion d 'Est , d e 

Casai; Nico las Sl'ondrade, de Crémone, etc. Cinq y envoyèrent leurs 

procureurs. L e cardinal Guy Fe r re ro s 'y trouva aussi. L e saint ca r -

dinal Bor romée en fit l 'ouverture par un discours dans lequel il parla 

de l 'établissement des conciles prov inc iaux, e t eu montra la nécessité. 

L a première chose qu'on fit ensuite fu t de publier et d'accepter les 

décrets du concile de Trente et d 'en recommander l 'exécution à tous 

les évéques de la province, lesquels firent aussitôt leur profession de 

¡1) D'Aguirre, Cancil. Uiipan., tom. V , pag. 462. 
(2) Ibidem, tom. V , pag, 463. 
|3) U., Ibidem, tom. V . 



d é f e n d r e ln r e p r é s e n t a t i o n t h é â t r a l e d e la p a s s i o n d e J é s u s - C h r i s t 

d a n s l e s j o u r s d e l a s e m a i n e s a i n t e . 

12" DÉCRET. I l a pour objet de répr imer les désordres qui se com-

mettaient ii l 'occasion des processions de la confrérie de la Vraie-

Cro ix ou des flagellations faites en public. 

L e s suivants condamnent les superstitions dans le culte divin et 

prescrivent l 'uniformité des rites. 

20 « DÉCHET. I l fait un devoir à tous les bénéficiera de chanter aux 

offices où ils sont tenus de se t rouver . 

21 « et 22» DÉCRETS. I l s prescr ivent l e silence et l'assiduité au 

chœur, sous peine de perdre son droit aux distributions. 

23 ' DÉCRET. 11 ne permet d 'entremêler alternativement avec le chant 

de l 'orgue qu'au Sanclus et à l ' e n t a Dei, et l e défend pour le Gloria 

in exeelsis, l e Credo, la P r é f a c e et le Paler. 

Les suivants sont de m ê m e relati fs à la décence de l'office divin, 

i ls ordonnent do créer, dons chaque diocèse, des prébendes de théolo-

gal e t de pénitencier, et d 'é lever partout des collèges et des séminaires. 

L a troisième session contient de m ê m e quarante-deux décrets, 

relati fs la plupart aux ohligations particulières des évéques et des 

c u r é s , à qui l 'on recommande la résidence e t l e désintéressement 

dans l 'exercice de leurs fonctions. 

Ce concile souscrit de tous les évéques de la province, fut confirmé 

par le saint pape P i e V , l e 12 octobre 1569 ¡1). 

N » 2 2 2 7 . 

C O N C I L E D E S A R A G O S S E . 

(C.ESAR-AUGU3TANUM.) 

•L'an 15iS5.| — Ce conci le provincial fut présidé par l 'archevêque 

Alphonse d 'A ragon , neveu du roi Ferd inand; les évéques d'Utique, 

de Pampelune, de Calahorra, d 'Huesca et de Jaccas ' y trouvèrent. Il 

nous on manque les a c t e s , que ne put se procurer le cardinal 

d 'Agu i r re (2). 

N o 2 2 2 8 . 

C O N C I L E D E G R E N A D E . 

IciliANATEXSE.) 

( V e r s l'an 1565.) — Ce concile provincial fut tenu par P ierre Guc r -

(1) D'Aguirre, Conçu, HUpan., tout. V , pag. 145. 
(21 7(1,, Ibidem, tom. V , pag. 4(33. 

rero, archevêque, de cette métropole . L e s actes n 'en sont pas venus 

jusqu'à nous (1). 

K » 2 2 2 9 . 

C O N C I L E D E B R A C U E . 
(BRACARENSE.) 

(L'an 1565.) — L e cardinal d 'Agu i r r e (2), sur la foi de Spraidc, fait 

mention de ce concile tenu par les évéques de Portui îa l ; mais il no 

put, ma lgré toutes ses recherches, parvenir à s'en procurer les actes. 

Nous n'avons pas dû aspirer à être plus heureux que ce savant ca r -

dinal. Cependant il parait qne ce conci le fut tenu par le p ieux arche-

vêque Barthélémy des Martyre , pour la publication du concile de 

Trente. 

N » 2 2 5 0 . 

C O N C I L E D É V O R A . 

(EBORENSE.) 

(L 'an 1565. )— Ce concile provincial , tenu en Por tuga l , fut présidé 

par l 'archevêque Jean Mélo; mais on en ignore les actes (9). 

N ° 2 2 5 i , 

fer C O N C I L E D K M I L A N . 

(MEDI0LANES8E.) 

¡Le mois de septembrede l 'an 1565.) — Saint Charles l iorromée, car-

dinal de Sainte-Praxède e t archevêque de Milan, tint c e concile à son 

retour de celui de Trente . I l commença par distribuer aux évéques de 

sa province les matières qui devaient Stre traitées dans ce conci le , 

afin qu'i ls les étudiassent pour en former ensuite des décrets. Onze 

évéques v assistèrent, entre autres Jé rôme V ida , d 'A lho ; Maurice 

Piétro de V i g e v a n o ; César Gambara , de Tor tone ; Scipion d 'Est , d e 

Casai: Nico las Sl'ondrade, de Crémone, etc. Cinq y envoyèrent leurs 

procureurs. L e cardinal Guy Fe r re ro s 'y trouva aussi. I.e saint ca r -

dinal Bor romée en fit l 'ouverture par un discours dans lequel ¡1 parla 

de l 'établissement des conciles prov inc iaux, e t eu montra la nécessité. 

L a première chose qu'on f i t ensuite l'ut de publier et d'accepter les 

décrets du concile de Trente et d 'en recommander l 'exécution à tous 

les évéques de la prov ince , lesquels tirent aussitôt leur profession de 

¡1) R'Agiurrc, Cancil. Uiipan., tom. V , pag. 462. 
(2) Ibidem, tom. V , pag. 463. 
|3) ld., Ibidem, tom. V . 



foi, et dressèrent, plusieurs statuts et ordonnances touchant la disci-

pline ecclésiastique et l a réformation de l 'Égl ise, particulièrement en 

ce qui concerne la v i e , la conduite et la discipline des évêques mêmes. 

Les constitutions de ce premier concile de Milan sont divisées en 

trois parties. L a première contient c e q ui concerne la foi et les moyens 

de la conserver ; la seconde, ce qu i concerne l'administration des sa-

crements; et la troisième, ce qui est relatif à l 'administration des hô-

pitaux et des monastères. 

PREMIÈRE PARTIE. 

1 " DÉCRET |1). De la foi catholique. L e s évéques feront publier la 

constitution de P i e I V , qui ordonne que l'on fera faire une profession 

de foi à tous ceux qu i aspirent aux cures, aux canonicats, aux grades 

des universités, à l 'of f ice d 'enseigner les lettres, même la grammaire 

et les arts l ibéraux, q u a n d x e serait gratuitement. On les examinera 

aussi sur leurs mœurs . 

2 » DÉCRET. De ceux qui abusent tle l'Écriture sainte. L e s évêques 

punirontsévèrement c e u x qui emploient les paroles de l 'Écriture sainte 

pour r ire, pour flatter, pour insulter, ou qui les font serv ir à l 'impiété, 

à la superstition, à que lque usage profane que ce puisse être. 

3C DÉCRET. Des maîtres d'école. I ls seront rccommandables par leur 

capacité, d e même q u e par la pureté de leurs mœurs, et ne liront à 

leurs écoliers que des l ivres permis et propres à l eur former l'esprit 

e t l e cœur, selon les max imes de la religion. 

4 « DÉCRET. DU catéchisme que le curé doit faire. L e s curés appel-

leront les enfants à l ' ég l i se au son de la cloche, tous les jours de di-

manches et de fê tes , pour leur apprendre le catéchisme : ils leur 

apprendront aussi à obé i r à Dieu et à leurs parents. 

5T DÉCRET. De la prébende théologale. L e s évêques feront exécuter 

le chapitre premier du décret de la c inquième session du concile de 

Trente, touchant la prébende théologale. 

6 » DÉCRET. De la prédication de la parole de Dieu. La prédica-

tion de la parole de D i e u étant le devoir principal des évéques qui 

ont succédé aux apôtres , i ls do ivent s'y appliquer de tout leur pou-

voir, et faire prêcher des hommes capables à leur place, quand i ls ont 

des empêchements l ég i t imes qui les en dispensent. Dans toutes les 

|ll les constitutions ou décrut! do « concile ne sont pas numéro«« dam 
l'édition de Binius; mais ils 1» sont dan. la collection des Père» LablmctCos-
•art. Nous croyons devoir les imiter pour la commodité des rcckcrchos. 

égUses qui ont charge d 'âmes, il y aura sermon les d imanches , les 

¡êtes solennelles, l 'avent et l e carême. L e s prédicateurs ne s'applique-

ront pas à fa i re parade de doctrine et d'éloquence; i ls s'attacheront 

plutôt à expl iquer d 'une manière claire l 'Évangi le , le Symbole, l 'Ora i -

son dominicale, la Salutation angélique, les Commandements de Dieu, 

les sacrements e t les cérémonies de l 'Égl ise. I l s s 'élèveront, avec au-

tant de zè le que de charité, contre les v ices auxquels les peuples sont 

le plus enclins, et contre les mauvaises coutumes, mais sans nommer 

ni désigner personne. I l s ne s'élèveront contre aucun genre de v i e 

reçu dans l 'Égl ise , n i contre les évéques, ni contre les magistrats. I l s 

engageront les peuples à obéir sans murmurer a leurs supérieurs, lors 

même qu'ils sont diff ici les e t fâcheux, e t à prier pour tous les hom-

mes, spécialement pour les souverains. 

Ils exciteront les peuples à la douleur de leurs péchés, !> la ver tu , 

à la p i é t é , leur enseignant quels sont les devoirs propres de chaque 

état, ceux des pères, des enfants, des époux , des épouses, des maî -

tres, des serviteurs, des laïques, des clercs, des magistrats, des p e r -

sonnes privées, etc. I l s leur apprendront à garder les commandements 

de Dieu et de l 'Égl ise , e t la manière de les garder ; à observer les pré-

ceptes et à embrasser l e s conseils, en ¿e f forçant de faire des progrès 

continuels dans ia perfection. 

Ils leur enseigneront de quel le manière il faut s e serv ir des biens 

de l ' âme e t du co rps , de la prospérité et de l 'adversité, comme de 

moyens pour acquérir l e ciel. Mais ils prendront surtout bien garde 

de ne pas détruire par leur conduite c e qu' i ls établissent par leurs 

discours. 

I ls n e publieront point d'indulgences, et ils ne recommanderont au-

cun pauvre an peuple sans la permission par écrit d e l ' évêque. On 

ne recueillera point les aumônes ii l 'église pendant le sermon, qu i ne 

se fera jamais la nuit. I l n'y aura ni messe, ni office dans l 'ég l ise , 

tandis qu'on y prêchera ; et les évêques qui ne pourront prêcher e u x -

mêmes assisteront au moins à la prédication, autant qu'il leur sera 

possible. L e s chanoines d e l à cathédrale et les autres ecclésiastiques 

de la v i l le s e rendront également assidus aux sermons, les fêtes solen-

nelles, l 'avent et le carême, afin d 'y attirer le peuple par leur exemple . 

Les évéques feront en sorte que les hommes et les femmes aient des 

places séparées les unes des autres, pour entendre le sermon. 

7« DÉCRET. De ce qu'il faut ohsercer dans la gravure ou peinture 

des saintes images. L e saint concile de Trente ayant défendu de 

placer de nouvel les images dans quelque lieu que ce so i t , même 



exempt , sans la permission des évéques, et leur ayant recommandé 

de n'en permettre aucune de fausse , de p ro f ane , d'iudécente ils 

auront soin de prohiber toutes celles qu i présenteraient quelque chose 

de contraire à la vér i té des Écri tures saintes, de la tradition .et de 

l 'histoire de l 'Ég l ise . I l s feront venir tous les peintres et les sculp-

teurs de leurs diocèses, pour leur int imer leurs ordres sur ce peint ; 

et i ls puniront les transgresseurs avec ceux qui les auront employés. 

L e s curés avertiront les évéques de ce qui puurra soull'rir quelque 

diff iculté dans les images de leurs paroisses. 

8 ' DÉCRET. Des représentations saintes. La méchanceté des hommes 

étant cause que l'on ne peut représenter la passion de Notre-Seigneur 

ni les combats des martyrs et les actions des autres saints, sans les 

exposer aux moqueries et aux mépr is do plusieurs, on s'abstiendra 

dorénavant de ces sortes de représentations. 

0 ' DÉCRET. De In vénération des saintes reliques. On gardera re l i -

g ieusement les re l iques des saints dans des l ieux honnêtes et. des 

châsses propres. On les fora von- au peuple avec des cierges allumés, 

sans les sortir d e ces châsses, e t sans rien ex iger pour cela. 

10« DÉCRET. Des arts magiques, des sortilèges et des divinations. 

Les évéques puniront sévèrement e t banniront de la société des 

fidèles tous les magiciens, sorciers et. devins. I l s puniront aussi tous 

ceux qui les consultent, les aident, les protègent, les croient ou obser-

v en t les temps, les j ours et les moments, la vo ix des quadrupèdes, le 

chant ou l e vo l des oiseaux-, pour entreprendre un voyage ou une 

af fa ire. 

I I ' DÉCRET. DU blasphème. Un clerc qui blasphème publiquement 

sera privé, pourla première fo is , d 'une année des fruits de tousses 

bénéfices ; s'il relomhe une seconde f o i s , i l sera privé de son bénéfice, 

s ' i l n'en a qu 'un , e t , s'il en a p lusieurs, i l sera pr ivé do celui que 

I ordinaire j ug e ra à propos. S'il blasphème une troisième fois,il perdra 

toutes ses dignités et tous ses bénéfices, et sera inhabile à en posséder 

dans la suite. 

L e la ïque blasphémateur sera condamné à. une amende pécuniaire, 

la première, et la seconde fois, et à une pénitence publique, s'il retombe 

une troisième fois. 

18 « DÉCRET. De eobservation des fours de fêtes. L e s j ours de fêtes 

ayant été institués pour célébrer les louanges de Dieu e t des saints, 

les évéques sont obl igés d'apporter tous leurs soins pour les fane 

observer saintement. I l s empêcheront donc de travailler servilement 

ces jours-là, de vendre ou d'acheter des choses non nécessaires pour 

vivre ou pour soulager les malades. On n'ouvrira les boutiques ni en 

tout ni en partie. I l n'y aura ni fo i res , n i masques , n i combats à 

cheval, ou spectacles, ni danses dans les vi l les, les faubourgs ou les 

villages. On apprendra au peuple qu ' i l doit passer ces saints jours à 

assister aux offices d i v ins , à écouter la parole de Dieu, à pr ier , et à 

se rappeler les bienfaits de D ieu . 

DEUXIÈME PARTIE. 

1 " DÉCRET. De l'administration des sacrements en général. P u i s -

que les sacrements doivent se donner, non seulement sans s imonie , 

mais encore sans le moindre soupçon d 'avar ice , tous ceux qui sont 

chargés de leur administration se donneront bien garde de rien ex iger 

pour cette fonction , ni m ê m e de r ien demander par paroles ou par 

signes, directement ou indirectement. 

L e s évéques seront attenti fs à faire observer les rits e t les céré -

monies de l 'Égl ise romaine dons l 'administration des sacrements, qui 

se Icra dans leurs cathédrales. L e s recteurs des égl ises inférieures en 

feront, de m ê m e , e t les prê t res seront toujours revêtus du surplis e t 

de l 'étole quand i ls administreront quelque sacrement. I ls en exp l i -

queront aussi la vertu e t l 'usage d 'une 'manière propre à être comprise 

des assistants. 

L e s curés exhorteront souvent leurs paroissiens à fréquenter les 

sacrements de la pénitence et de l 'eucharist ie , surtout à N o ë l , à la 

Penlecôte et aux autres solennités. I l s visiteront les malades sans être 

appelés, pour les engager à recevoir les sacrements. 

2e DÉCRET. On ne baptisera point d'enfants à la maison; mais ceux 

qui seront chargés des enfants nouveau-nés les feront porter à l ' ég l i se , 

avant le neuv ième j o u r , pour y recevoir le baptême , e t cela sous 

peine d 'excommunicat ion. Cependant il sera permis de les baptiser a 

la maison, lorsqu'i ls seront en d a n g e r , à condition que l e danger , 

étant e x p i r é , on les portera à l ' é g l i s e , afin qu'on fasse sur eux les 

cérémonies du bap t ême , qu i ont été omises. On leur choisira des 

parrains capables de leur fa i re de salutaires leçons sur la foi et les 

mœurs, au défaut de leurs parents. 

Les évéques aboliront, par leurs châtiments, la détestable coutume 

de mettre les enfants baptisés sur l 'autel, pour les faire racheter par 

les compères. L e s compères e t l e s commères ne donneront rien aux 

enfants quand on les baptisera, n i à leurs parents. 

Tout le c lergé de la cathédrale assistera à la consécration du chrême. 

Les curés empêcheront les la ïques de le toucher dans la cérémonie 



du baptême. I l s ne souffriront pas non plus que l'on conserve les 

petits l inges avec lesquels on a essuyé l'onction du saint-chrême, pour 

les donner à toucher . 

Chaque paroisse aura ses fonts baptismaux dans lesquels on con-

servera soigneusement, pendant toute l 'année, l 'eau bénite destinée au 

baptême. 

Tous les curés auront un registre où i ls écriront les noms et pré-

noms des enfants baptisés, de leurs père et mère , de leurs parrains et 

marraines, avec le jour de la naissance du baptême des enfants. I ls y 

feront aussi mention de la lég i t imité de leur naissance. Ils donneront, 

tous les ans, une copie de ce registre à l ' évéque. 

I l s avertiront les femmes accouchées de se rendre à l 'église aussitôt 

après leurs couches, pour remercier D ieu et recevoir la bénédiction du 

curé. 

3e DÉCRET. De l'administration du sacrement de confirmation. On 

ne donnera la confirmation qu'aux enfants âgés de sept ans, et les curés 

annonceront dans l 'ég l ise le j ou r qu'on l 'administrera. I ls expliqueront 

la vertu de ce sacrement à ceux qu i doivent le recevoir , et tiendront 

registre des enfants conf irmés, de même que des baptisés. 

4E DÉCRET. Du sacrement de F eucharistie. L e s curés porteront 

par écrit à l 'évéque, s ix j ours après l 'octave de Pâques , les noms de 

ceux qui n'auront pas satisfait à leur devoir pascal. L ' é véque punira, 

par des censures et d'autres peines, ces négl igences, excepté ceux qui 

auront di f féré leurs pâques pour de justes causes, et de l 'avis du curé. 

On ne recevra point à la communion, sans des preuves certaines de 

conversion, les concubinaires, les usuriers et les autres pécheurs pu-

blics, qui seront retombés après y avoir été admis une première fois. 

On donnera la communion aux hommes et aux f emmes séparément, 

dans les grandes églises où l'on pourra le faire commodément. 

Les curés examineront et instruiront quelques jours auparavant les 

enfants qui doivent faire leur première communion. 

L a réserve de la sainte eucharistie sera au maître-autel , autant que 

possible, e t il y aura toujours une lampe ardente en sa présence. 

On portera la sainte eucharistie aux malades avec une extrême ré-

vérence. On en avert ira le peuple par le son des cloches, et on portera, 

s'il est possible, la sainte eucharistie sous un dais, avec des cierges 

al lumés et une sonnette. I l y aura toujours deux hosties dans l e ci-

boire destiné à ce saint usage, de peur que le peuple n'adore, au 

retour du prêtre, un vase v ide . 

5e DÉCRET. De la célébration de la messe. L ' é véque s'appliquera à 

connaître tous les prêtres qu i doivent dire la messe dans son diocèse, 

et les obligera de satisfaire à leur devoir . On n'admettra aucun prêtre, 

séculier ou régulier, à dire la messe dans les oratoires ou chapelles 

domestiques, à mo ins qu'il n'ait reçu de l 'évéque une permission par 

écrit, qui sera renouvelée tous les s ix mois. 

L 'évéque ne permettra de dire la messe aux prêtres d 'un autre 

diocèse que quand i ls auront des lettres d'attestation ou des dimis-

soires de leur propre évêque. 

On ne dira point de messe avant l'aurore ni après midi , si c e n'est 

dans le cas permis par le droit. 

Les évéques ne permettront pas. sans de fortes raisons, que l'on 

bâtisse des chapelles domestiques dans les endroits domestiques, ou 

que l'on en fasse usage pour la célébration de la me3se. On ne placera 

point les chapelles domestiques dans les endroits de la maison où la 

famille se trouve le plus souvent, mais dans un lieu décent et séparé 

des chambres, des salles à manger et du vestibule. On ne les fera point 

si petites, que ceux qui entendent la messe soient obl igés de se tenir 

à la porte, ou à la fenêtre, ou dans une chambre ordinaire. 

L e s ornements et les vases d'autel, surtout les corporaux et les puri-

ficatoires, seront nets et propres. 

On dira la messe de liealâ tous les samedis non empêchés. On ne 

pourra dire que cinq collectes tout au plus à la messe, si c e n'est dans 

les églises qui auraient un usage contraire. 

Les évéques retrancheront les festins, les jeux, les danses et géné-

ralement tous les abus qui se sont gl issés lorsqu'un prêtre dit sa pre-

mière messe. 

On observera à la messe les cérémonies de l 'Ég l i se romaine. 

L e s prêtres célébrants éviteront tout mouvement messéant de la 

téte, de la bouche et du reste du corps. I l s ne prononceront les paroles 

ni trop vite, ni trop lentement. I l s les liront dans le Missel, et ne 

les réciteront point par cœur. Ils ne diront point la messe la tête 

couverte. 

I ls se confesseront au moins toutes les semaines, vaqueront à la 

prière à des pr ie-Dieu dressés dans la sacristie, et prépareront la 

inesse dans le Missel avant de la dire. 

I ls 'ne parleront à personne, et n'écouteront personne, quand ils 

seront revêtus des ornements sacrés, et ne mettront sur l 'autel ni 

chapeau, ni bonnet, n i calotte, ni gants, ni mouchoir, n i rien de sem-

blable. 

I ls ne s'arrêteront point, étant à l'autel, pour attendre qui que ce 



soi t ; et i ls ne répéteront point non plus le commencement de la 

messe. 

L e s curés n'avanceront ni ne reculeront en faveur de personne la 

messe paroissiale ; mais i ls la diront à l 'heure la plus commode pour 

le peuple. 

L e s prêtres célébrants ne manqueront pas de faire leur action de 

grâces après la messe. 

Ils ne laisseront éteindre les cierges qu 'après le dernier évangile, et 

ils auront, pour les serv ir à l'autel, un clerc en surplis et en habit 

long, autant qu' i l sera possible. 

Le prêtre ne commencera point la messe que les c ierges ne soient 

allumés» et. que tout soit prêt à l 'autel. 

L e s veuves qui l'ont l e deuil de leurs maris nouvellement morts ne 

seront pas plus d'un mois sans entendre la messe. 

L e s curés exhorteront souvent leurs paroissiens à entendre la messe 

et le sermon dans leurs paroisses, avec un habit décent, la tète décou-

verte et. quelque peu loin de l'autel, et à n 'en sortir qu'après ledernier 

évangi le . 

TIE DÉCRET. De l'administration du sacrement de pénitence. On 

observera les constitutions du pape Innocent I I I qui ordonnent aux 

fidèles de se confesser, au moins une fois l 'an, à son propre curé; et 

aux médecins, d'avertir leurs malades de se confesser aussi, sous 

peine de les abandonner, s'ils n'ont satisfait à ce devoir dans quatre 

jours au plus tard. 

Aucun prêtre non curé ne pourra confesser sans être approuvé, par 

écrit, d e l 'évéque. Tous les confesseurs auront aussi par écrit les cas 

réservés au Pape et aux évéques. 

I l s ne confesseront point de femmes avant le lever ni après le cou-

cher du soleil, hors le cas de nécessité. I l s n'en confesseront point non 

plus qu'en public et dans un confessionnal. 

L e s confesseura aideront les pénitents à se confesser, quand il sera 

nécessaire; et ne leur donneront point l 'absolution qu'ils n'aient fait 

les restitutions ou réparations qu'ils doivent f a i r e , lorsqu'ils auront 

manqué une seule fois de parole, après l 'avoir promis. 

L e s confesseurs sauront les canons pénitentiaux, et auront soin d'a-

vertir les pénitents de la pénitence qu' i ls prescrivent pour chaque 

péché, afin que l ' indulgence dont l 'Ég l i s e u s e envers eux. les porte à 

s'éloigner davantage du péché. 

70 DÉCRET. Du jeûne. On s'abstiendra de chair, d'œufs. de lait, de 

fromage et de beurre durant tout l e carême. On jeûnera les trois jours 

des Rogations, suivant l 'ancien usage de l 'Ég l i se de Milan. On c o m -

mencera le j eûne quadragésimal dès le mercredi aprèsQuinqungésime 

dans toute la province, excepté à Mi lan et dans les endroits du d io -

cèse où l 'on suit l e rite ambroisien. Ceux qui jeûnent prendront bien 

garde de ne point se l ivrer aux autres délices, tandis qu'i ls s 'abstien-

nent des aliments défendus; ils s'adonneront, au contraire, à toutes 

sortes de bonnes œuvres, telles que la prière, l 'aumône, etc. 

8° DÉCRET. De l'administration de l'extrême-onction. L e curé a d -

ministrera le sacrement de l 'extrême-onction au malade, tandis qu' i l 

aura encore les sens libres, i l le consolera en l 'exhortant à tourner 

toutes se3 pensées vers l e bonheur qui l 'attend dans le ciel, sans se 

laisser abattre par la crainte de la mort. 

9E DÉCHET. De l'administration du sacrement, de l'ordre. On obser-

vera inviolableinent le décret du concile de Trente, qu i défend à l ' é -

véque et à ses off iciers de r ien recevoir pour l'ordination, quand m ê m e 

il s'agirait d'une chose of ferte par pure libéralité. L 'archidiacre de la 

cathédrale aura un l ivre où il écrira les noms de tous ceux qui ont 

quelque ordre dans le diocèse. 

10c DÉCRET. Des séminaires des clercs. L e s évéques établiront des 

séminaires, en leur incorporant des bénéfices a m p l e s et des patr i -

moines, c 'est-à-dire de ces espèces de bénéfices qui n'ont aucune 

charge à acquitter, selon leur première institution, et qui sont seule -

ment fondés pour fournir de quoi v ivre à de pauvres étudiants, ou 

n ceux qu i combattent contre les infidèles ou les hérétiques. 

11e DÉCRUT. De la collation des bénéfices. Défense à ceux qu i ont 

droit de pourvoir nux bénéfices, en quelque manière que ce soit, d e 

rien recevoir des pourvus, quelque gratuit que pût être le présent 

qu'ils Voudraient leur faire. On ne donnera point non plus de bénéfice 

à condition que celui auquel on le donne le cédera dans la suite à un 

autre, ni en se réservant une partie des fruits du bénéfice, sous 

quelque pieux prétexte que ce puisse être. Celui qui aura donné un 

bénéfice de cette manière, sera pr ivé du droit d ' é l i re , de nommer ou 

de présenter dans la suite ; et celui qui l 'aura reçu n 'y aura aucun 

droit, et il sera obl igé à la restitution des fruits, s'il en a perçu. 

L e s évéques feront publier, deux fois par an, la bulle de P i e I V , 

contre les simoniaques, dans les principales villes de leur diocèse; et 

on ne pourra sans leur consentement, pactiser, n i transiger en matière 

bénéficiale, sous prétexte m ê m e de se rédimer de quelque vexation. 

Tous ceux qui auront coopéré, en quelque manière que ce soit, à la si-

monie, subiront les mêmes peines que les simoniaques. 



Les évêques et les autrescollateurs de bénéfices, assigneront un sa-

laire à leurs officiers, de peur que ceux qui n 'en auraient point, ne se 

proposassent principalement les bénéfices ecclésiastiques comme le 

prix de leurs peines. 

Ceux qui emploieront des prières ambitieuses par eux-mêmes ou 

par d'autres, pour obtenir un bénéfice vacant, n'en pourront avoir 

aucun pendant deux ans, non plus que ceux qui demanderont un bé-

néfice qui ne vaque point encore. 

12« DÉCRET. De la déclaration à publier pour l'examen des curés. 

Quand une cure sera vacante, l ' évéque fera afficher aux portes delà 

cathédrale et de l 'ég l ise vacante une déclaration pour inviter ceux qui 

voudront se faire examiner, ou en nommer d'autres propres à subir 

l 'examen, à l 'effet d'obtenir la cure vacante. 

13E DÉCRET. De l'examen et de l'enquête qu'on doit faire de ceux 

quisont destinés à l'épiscopat. L ' é v é q u e du lieu où celui qu'on veut 

élever à l 'épiscopat aura fait son séjour le plus ordinaire, s'informera 

de cinq témoins doctes, éprouvés et au-dessus de toute exception, 

s'il a bonne réputation, s'il n'est point soupçonné d'hérésie ou de 

schisme, s'il lit on s' i l a des l ivres hérétiques, ou s'il les a favorisés; 

s'il se confesse, s'il cpmmunic et s'il entend la messe aux temps or-

donnés par l 'Ég l i se ; s'il a les ordres sacrés, et depuis quand; s'il est 

criminel ou noté de vice ou d ' in famie ; s'il n'a pas des inimitiés capi-

tales contre quelqu'un ; s'il n'a point d'enfants i l légit imes, combien 

et de que l âge ; s ' i l gouverne chrét iennement sa maison ; s'il n'est 

point b igame, excommunié, suspens, apostat ; s ' i l n'a point été péni-

tent public, insensé, obsédé ou possédé par le passé. 

On s' informera aussi de deux ou trois témoins, s'il est né d'un légi-

t ime mar iage ; s'il est fils ou neveu d'un hérétique ; s'il est âgé de trente 

ans accomplis ; s'il est docteur ou licencié en droit canon ; s ' i l a quel-

que v i ce ou quelque dif formité notable de corps ; s'il tombe du mal 

caduc. 

Quant à la doctrine, on prendra trois hommes savants dans la théo-

logie et trois dans le droit canonique, et on lui demandera en quoi 

diffèrent les sacrements de l 'ancienne loi de ceux de la nouvelle ; le 

nombre et les noms de ces derniers, leur matière, leur fo rme, leur 

ministre ; l 'office du prêtre et celui de tous les autres clercs inférieurs: 

les commandements de Dieu et les conseils évangél iques. On lui don-

nera aussi à interpréter un endroit d e l 'Anc ien et un autre du Nouveau 

Testament ; enf in, on l ' interrogera sur le droit canon. 

14E DÉCRET. De la vie et des devoirs des évêques et des clercs. Les 

évêques et les clercs n'offriront rien dans leur conduite qui ne respire 

la simplicité, la chasteté, l ' intégrité des mœurs, la modestie, la f ru-

galité, la douceur, l 'humilité, et enfin toutes les vertus si nécessaires à 

ceux qui sont la lumière des autres, et qui doivent les guider dans le 

chemin du salut, beaucoup plus encore par l 'exemple de leur piété, 

que par l'éclat de leur science. 

15E DÉCRET. De la fréquente oblation du divin sacrifice. L e s é v ê -

ques et tous les prêtres, sans exception, diront la messe les jours de 

dimanches et de fêtes, s'i ls n'en sont légi t imement empêchés. Pour les 

curés, i ls la diront au moins trois fois par semaine. L e s diacres et les 

sous-diacres communieront deux fois le mois, et les clercs inférieure 

une fois. 

IGE DÉCRET. Du soin des évêques pour le soutien de leur dignité. 

Les évêques ne se tiendront point debout en présence des princes qui 

seront assis; ils ne leur donneront point l a paix ni l e missel à baiser 

pendant la messe. I l s puniront, selon les canons, les clercs qui oseront 

les insulter, eux ou les autres supérieurs. 

17° DÉCRET. De l'habillement de l'évéque. L ' é véque ne cherchera 

point à se concilier du crédit et de l 'autorité par le fastueux appareil 

des ornements profanes, mais par l'éclat de sa foi et de sa bonne v ie . E n 

conséquence, il ne portera ni soie, n i fourrures précieuses ; il n'usera 

point de par fums et s e contentera de son anneau épiscopal. L a housse 

de son cheval ou de sa mule sera de cuir ou de laine seulement, et 

non de soie ou de velours. I l ne se servira ni de selle, n i d'éperons, ni 

de mors dorés. I l jx>rtera le rochet dans l 'ég l ise e t en public. I l ne 

sortira point de sa chambre, et n'y laissera entrer aucun étranger 

avant qu' i l soit revêtu d'un habit long attaché au cou, et d'une 

mosette. I l ne quittera point cet habit avant la nuit, ou s'il le quitte 

plus tôt, ce ne sera qu 'après avoir congédié tout le monde. I l n'aura 

même en son particulier, que des habits convennblcs à la modestie et 

à la grav i té d'un évêque. 

18e DÉCRET. Des meubles de l'évéque. I l n'aura aucun meuble d'or 

et d'argent, excepté les petites cuillères à bouche qui pourront être 

d'argent. Il n'aura rien non plus qui soit doré ou argenté, rien qui 

soit de soie ou brodé, ou peint de diverses couleurs, ou enfin travaillé 

avec art. I l n'aura ni tapisseries, ni tapis, si ce n'est de cuir ou de 

quelque étof fe fort s imple ; il ne pourra faire tapisser de cette manière 

que deux chambres seulement, l 'une pour, sa santé et l 'autre pour les 

étrangers qui viennent à l 'évéclié. I l ne nourrira que les chevaux qui 

lui sont nécessaires, et retranchera tous les ornements superflus de 
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ses édifices, en m ê m e temps qu' i l les prodiguera dans les temples 

du Seigneur. 

19E DÉCRET. De la table de l'évêque. L ' é vêque bénira la table avant 

de s 'y asseoir, et y observera la tempérance et la frugalité convena-

bles. I l n ' y aura qu'un bouilli, outre la soupe, un plat de laitage et 

deux de fruits. IL pourra y ajouter deux ou trois mets tout au plus, en 

faveur des étrangers. On n'y verra ni confitures, ni gâteaux, ni vins 

exquis e t recherchés, r ien de ce qui se fait avec l e sucre, et qui ne sert 

qu'à gâter té goût. On y lira l 'Écr i ture sainte, et l 'on en bannira les 

parasites, les rail leurs, les bouffons et les médisants. On finira le 

repas par l 'action de grâces, comme on l'a commencé par la béné-

diction . 

20* DÉCRET. De la famille de l'évêque. L ' é v ê q u e n'aura que les 

domestiques qui lui seront nécessaires et utiles à l 'église. Ces domes-

tiques seront clercs, autant que possible, et porteront l'habit ecclésias-

tique. I l y en aura parmi eux au moins d e u x , s'il est possible, qui 

seront dans les ordres sacrés, pour être témoins et imitateurs de la 

bonne conduite de l ' évêque . 11 y aura aussi un ecclésiastique préposé 

pour survei l ler à l ' instruction et au salut de toute la famille. Aucun 

des familiers de l 'évêque ne portera d 'armes, si c e n'e3t en voyage ou 

pour quelque raison nécessaire, au jugement de l 'évêque. Ils ne por-

teront ni soie, ni or , n i argent sur leurs habits, qui seront de couleur 

noire ou brune seulement. 

21« DÉCRET. Des heures canoniales. L e s bénéficiera qui manqueront 

de dire l 'office div in, s i x mois après qu'i ls auront joui de leur bénéfice, 

seront obligés de donner à la fabrique ou aux pauvres les fruits qu'ils 

auront perçus. 

22e DÉCRET. Des princijxiux livres que les clercs doivent lire. Ces-

livres sont la Bib le , l e catéchisme romain, l e conci le de Trente, les 

statuts des conciles provinciaux et des synodes, l e calendrier des jours 

de fêtes que les évêques doivent Taire impr imer tous les ans dans 

leurs diocèses. L e s curés auront de plus un recueil d'homélies du choix 

de l 'évêque, la Somme théologique de saint Antonin ou quelque autre 

choisie par l 'évêque, le Pastoral de saint Grégo i re et l e Tra i té du sa-

cerdoce de saint Jean Chrysostéme. 

23« DÉCRET. De l'habit et de la vie des clercs Tous les clercs por-

teront la tonsure convenable à leur ordre et l 'habit noir, qui sera de 

laine seulement. I l s ne porteront ni manchettes, ni bracelets, n i col-

l iers, n i anneau, 6i leur dignité ne l ' ex ige , ni manteau, si c e n'est en 

temps de pluie. I l s pourront porter en voyage un habit plus court que 

leur habit ordinaire, qui doit descendre jusqu 'aux talons. Ils observe-

ront, proportion gardée , et encore avec plus de modération, tout cequi 

a été dit, de la tab le , de l 'ameublement et de la maison de l 'évêque. 

24e DÉCRET. Des maisons cléricales. L e s chanoines et les autres 

ecclésiastiques, ne demeureront point avec des femmes, même pa-

rentes ou alliées, soit dans les propres maisons des chanoines ou 

ecclésiastiques, soit dans les maisons étrangères, à moins que l 'évêque 

n'en dispose autrement dans une urgente nécessité. I l s ne loueront 

point non plus aux la ïques,ni en tout ni en partie, les maisons qu'ils 

habitent ou qu'ils doivent habiter. L e s chanoines des cathédrales e t 

des collégiales demeureront dans les maisons canoniales. Aucun clerc 

ne sortira de sa maison après la première heure de la nuit, sans lu-

mière et sans un juste sujet . 

25C DÉCRET. Des armes, des jeux, des spectacles et autres choses 

semblables. L e s armes des clercs sont le3 prières, et les larmes : c 'est 

pourquoi nous leur défendons toutes sortes d'armes of fensives et d é -

fensives, si c e n'est quand i ls voyagent dans les lieux dangereux. 

Ils ne marcheront, po int masqués ni déguisés, n'iront ni aux danses, 

ni à la chasse, e t i ls ne regarderont m ê m e pas danser les autres ; i ls 

n'assisteront ni à la comédie , ni aux tournois, n i à aucun spectacle 

profane. 

Us ne joueront ni aux dés, ni aux osselets, ni à la paume, ni enfin 

à aucun j eu de hasard ; et ne regarderont même pas ceux qu i jouent 

à ces sortes de j eux . 

I l s ne se trouveront point aux festins tant soit peu indécents, et 

n'exciteront personne à boire. I l s n ' iront point aux cabarets, si ce n'est 

en voyage ; et alors m ê m e i ls ne mangeront point avec les personnes 

du sexe . 

26E DÉCRET. Des affaires séculières. L e s clercs constitués dans les 

ordres sacrés, non plus que les bénéficiers, ne seront ni avocats, n i 

procureurs, ni tabellions, si c e n'est pour défendre leur propre cause 

ou celle de leur égl ise, d e leurs proches, des peraoïmes misérables; et 

cela avec la permission par écrit d e l ' évêque. 

Ils ne seront ni médecins, n i marchands, ni fermiers, ni tuteurs ou 

curateurs, ni cautions, ni hommes d'affaires ou domestiques des 

grands, m ê m e des princes ; ils pourront néanmoins posséder quelque 

charge ou quelque off ice chez eux , avec la permission de l ' évêque, 

pourvu qu' i l n'y ait rien en cela qui sympathise avec, la dignité du sa-

cerdoce ; ils pourront sussi se procurer l e nécessaire en s'exerqant à 

quelque art honnête. 



27® DÉCRET. De la résidence. L e s évi-ques garderont la résidence, 

selon qu' i l est ordonné par le concile de Trente, sous peine de la 

privation des fruits de leur bénéfice durant tout le temps de leur 

absence lesquels seront appl iqués à la fabrique de l 'église ou aux 

pauvres. 

L e s curés non résidants subiront la même peine, de même que tous 

les autres bénéficiors qui sont tenus à la rés idence, quoiqu'ils ne 

soient pas curés. 

28E DÉCRET. De la diligence que l'évêque doit apporter pour con-

naître l'état de chaque paroisse. L e s évéques, ne pouvant pas tout 

vo i r de leurs yeux, désigneront, dans chaque paroisse, des hommes 

éprouvés pour leur faire rapport de tout ce qu'i ls remarqueront qui a 

besoin de parvenir à leur connaissance. Chaque curé aura de plus un 

l i v re où il écrira les noms et prénoms de tous ses paroissiens et de 

toutes ses paroissiennes, leur âge , leur état, leurs besoins, et dont il 

fera rapport h l ' évêque : ce lu i -c i assemblera quatre fois l 'année, aux 

Quatre-Temps, tous les curés de sa v i l l e épiscopale, pour savoir d'eux 

l 'état de leurs paroisses. 

29^ DÉCRET. Des vicaires forains. L ' é vêque choisira quelques prê-

tres d'un méri te reconnu, auxquels il donnera le titre de vicaires 

forains, et un certain canton de son diocèse à vis i ter. 

Ces vicaires assembleront tous les mois les curés de leur canton, 

tantôt dans une paroisse et tantôt dans une autre, pour conférer avec 

eux sur les devoirs d'un bon pasteur , la conduite des âmes et les dif-

ficultés qui se rencontrent dans l eurs paroisses. 

Us s' informeront surtout de la v i e et des mœurs des prêtres; de la 

manière dont i ls s 'acquittent de l eur devo i r ; s'i ls ne négl igent pas le 

service d iv in ; s'ils ont les l i v res qu' i ls doivent avo i r ; s'i ls observent 

les statuts synodaux, etc. 

30e DÉCRET. De la visite. L e s é véques s'acquitteront de la visite de 

leur diocèse, comme de leur principal devoir , en se souvenant qu'elle 

a été établie pour le salut de leurs troupeaux, et qu' i ls doivent la faire 

dans le dessein de maintenir et de rétablir la fo i , les mœurs et la dis-

cipline. 

I l s exhorteront tout le monde à la vertu et à la paix , donneront la 

confirmation, s ' informeront de la conduite de chacun, régleront tout 

ce qui sera nécessaire pour les réparations, la propreté et les orne-

ments des églises, consacreront les autels qu' i l y aura à consacrer, 

réconcilieront les c imetières qui en auront besoin, et feront en sorte 

qu'il ne manque rien de tout c e qu' i l faut pour le service divin, 

comme l ivres, calices, patènes, corporaux, habillements du prêtre et 

de ses ministres, etc. 

I ls examineront aussi avec beaucoup de soin si les curés rempl is-

sent fidèlement toutes les fonctions de leur ministère ; s'i ls adminis-

trent les sacrements comme ils le doivent ; s'ils conservent la div ine 

eucharistie, le chrême et toutes les choses saintes avec toute la d é -

cence et. toute la propreté qu'elles méritent ; s'i ls prêchent et s'ils font 

lecatéchisme; s'il n'y a point d'hérétiques ou de pécheurs publics dans 

leurs paroisses; si l 'on exécute les legs p ieux; si les hôpitaux sont 

bien administrés et bien réglés ; si les maîtres d'école s'acquittent 

comme il faut de leurs devoirs, et s'i ls ne lisent que de bons l i v res à 

leurs écoliers, etc. 

31«, 32e, 33e et 34« DÉCRETS. Du for judiciaire de l'évêque, des no-

taires, scribes, avocats, etc. L e s évéques fixeront une taxe pour l e 

travail d e leurs notaires, scribes ou secrétaires, dans tous les genres 

de causes du for judiciaire, eu égard aux circonstances des l ieux, des 

choses et des personnes. 

L e s avocats ne seront point admis à plaider dans l e for épiscopal, à 

moins qu' i ls n'aient prêté serment qu'i ls ne se chargeront d'aucune 

cause injuste. 

Les évéques régleront aussi la taxe des geôl iers et de tous ceux qu i 

gardent les prisons. I l s choisiront des personnes de probité pour v i s i -

ter les prisons toutes les semaines et leur rapporter fidèlement ce qui 

s 'y passe, et la manière dont on y traite les prisonniers. I ls n o m m e -

ront aussi des jpersonnes pour plaider gratuitement les causes des 

pauvres. 

35e DÉCRET. Des ministres de l'Église, et des offices divins. Tous les 

ministres de l 'Égl ise s'acquitteront de leurs offices par eux-mêmes , 

et ceux qui y manqueront seront pr ivés des distributions quot i -

diennes : on excepte les cas d' infirmité, de nécessité ou d'utilité m a -

nifeste de l 'Égl ise. 

37e, 38« et 39« DÉCRETS.Z>e l'o/fice de celuiqui préside au chœur, etc. 

Celui qui préside au chœur dans les cathédrales et dans les col lé-

giales, apportera tous ses soins pour que l 'office divin s 'y fasse selon 

les lois générales, la religion et les usages particuliers de ces églises. 

Ceux qui y possèdent des dignités ou des personnats, se dist in-

gueront spécialement par leur piété et leur assiduité aux offices 

divins. 

L e s chanoines ne tiendront pas chapitre pendant ces offices, non 

plus que les jours de fêtes, hors les cas de nécessité. 



L e ma î t r e des cérémonies annoncera l 'office qu'i l faudra dire tous 

les j ou r s de la semaine , et avert i ra tous les ministres de l 'église des 

fonctions qu ' i l s y do ivent fa i re , dans une table qu ' i l affichera à la sa-

cristie. 

40c DÉCRET. De l'office du sacristain. L e sacristain aura la garde 

des vases sacrés, des ornements et du trésor de l ' ég l ise , qu'i l conser-

v e ra très-proprement. 

Il préparera le v in , les hosties, les c ierges, et généralement tout ce 

qui est nécessaire à la célébration des offices divins. 

I l renouve l lera ou fera renouve ler l 'eau bén i te toutes les semaines, 

ou plus souvent, s'il eu est besoin. 

I l sonnera ou fera sonner exactement la messe et les heures de 

l 'of f ice. 

I l aura trois tables dans la sacristie : l 'une qu i contiendra toutes les 

charges d e la sacr ist ie ; l 'autre, toutes les obl igat ions des chanoines, 

des chapelains et cíes autres, re lat ivement à la desserte d e son église; 

et la t ro is ième, qui sera cel le du maî tre du chœur ou des cérémonies. 

I l ne souffrira point que les laïques s 'arrrétent dans la sacristie, ni 

qu'on y t ienne des discours vains et profanes. 

41E DÉCRET. De l'office du manstonaîre. L e s mansionaires, qui sont 

c omme les colonnes du chœur, s 'approcheront du lutrin quand il fan 

dra chanter les antiennes, les répons, etc. ; ils indiqueront atix cha-

noines et autres clercs ce qu' i ls do ivent chanter ou réciter. I l s prépa-

reront les l ivres, et chercheront les messes , les psaumes, les antien-

nes, etc. 

42E DÉCRET. De Voffice du piqueur. L e p iqueur , préposé par le 

chapitre , fera serment d e s 'acquitter fidèlement d e son of f ice, et mar-

quera exac tement c e u x qui manqueront au chœur, ou qui ne s'y com-

porteront pas c o m m e il convient . 

S'il fa i t tort à quelqu 'un en l e marquant ma l à propos, o u s'il omet 

d e marquer c eux qu i do ivent l 'être, i l restituera éga lement du sien. 

I l ne manquera à aucUn of f ice pendant tout le teinps qu' i ls sera en 

fonction, et présentera son l ivre a u chapitre tous les mois , et toutes 

les fo is qu ' i l l e demandera . 

13° DÉCRET- De l'office du trésorier. L e trésorier du chapitre par-

tagera équitablemént les distributions quot id iennes, sous peine de 

rest i tut ion; s'il les accorde aux absents marqués dans le l ivre dtt 

piqueur, i l donnera autant du sien à l ' ég l ise , e t perdra en outre lés 

distributions d'un mois . 

44« DÉCRET. De l'office des qdrdes des églises. L e s gardes des 

égl ises avert i ront tous c eux qu i pèchent contre le respect qui leur est 

du, clercs e t l a ï ques ; e t , s ' i l s ne s e corr igent pas, i ls l e : v e x e r o n t 

à celui qui préside a u chœur , ou à l ' é vêque . I ls seront attentifs à ban-

nir de l 'église toutes sor tes d ' indécences , e t surtout (i e m p ê c h e r 

qu'el les ne soient volées. 

45e 4fie 47°, 4aeet 49 a DÉCRETS. Des fonctions des ordres mineurs, 

du. portier, du lecteur, de l'exorciste et de l'acolyte. L e s évêques ' ré-

tabliront les fonctions d e s o rdres mineurs , selon l 'ordonnance du con-

cile de Trente : i l y aura donc des port iers pour ouvr i r et f e rmev les 

portes de l ' ég l ise , en chasser les excommuniés , les vendeurs , les ache-

teurs, les mendiants , les ch iens , et généra lement tous c eux et. toutes 

Ciliés qui les profanent. I l y aura aussi des lecteurs pour lue les pro-

phéties à la messe ; d e s exorc istes pour imposer les ma ins aux éner -

gUmènes, e t des aco lytes pour serv i r le sous-diacre et le d iacre i 

l 'autel. 

50» DÉCRET. De ce qui concerne les offices àlmns en général. L e s 

évêques prendront ga rde à c e qu 'on ne Use rien d 'apocryphe dans les 

of f ices d iv ins. 

L e s égl ises subalternes s e rég leront toutes sur la cathédrale, pour 

ce qui regarde la m a n i è r e d e dire l 'of f ice : e l les ne sonneront pas 

pour y appeler le peuple avan t la cathédrale o u toute autre église, 

matr ice . 

On récitera toutes lcs heures canoniales et cel les de la sa inte V i e r g e , 

dans le chœur . L e s la ïques n ' y entreront point durant l 'off ice, o u dit 

moins ils y seront séparés des clercs. 

P e r s o n n e n e s e r v i r a a u c b œ t t r o u à l ' é g l i s e s a n s ê t r e r e v ê t u d ' u n 

s u r p l i s . 

L e s é v êques rie souf f r i ront pas qu' i l y ait des charlatans ou des 

marchands forains dans l e s marchés , ou sur les places des ég l ises , 

pendant l 'of f ice d iv in . 

51 ' DÉCRET. De la musique et des chantres. On bannira de l 'ég l ise 

tous lés chants e f f éminés , profanes, lasci f t ; et l'on n 'y en souffrira q u e 

de g raves qu i soient j iropres à exc i ter la dévot ion. 

L e s chantres seront des c lercs, autant que possible, e t ils porteront 

l 'habit clérical et le surpl is a u chœur. 

De tous les ins t ruments d e mus ique , on n 'admettra que les orgues 

toutes seules dans les ég l ises . 

52° DÉCRET. Du temps et de ta manière dont il faut, s'àsseihbler 

pour les offices divins. O n annoncera, par l e sonde la cloche, les of f ices 

du jour et d e la nuit, e t aussitôt on se disposera à s 'y rendre dans 



l ' intervalle des doux coups, qui sera assez long pour que tous ceux 

qui doivent y assister puissent y arriver avant le commencement des 

offices. 

Quand on fait, l 'off ice de la sainte V i e r g e , ceux qu i ne seront point 

a matines avant la fin du capitule seront tenus pour absents et 

comme te ls , pr ivés de la distribution des matines. I l en sera de même 

de ceux qui n'arriveront, point avant la fin du psaume Fenite exul-

temus, lorsqu'on fera que lque autre o f f i ce , ainsi que de ceux qui 

n'arriveront point avant la fin du premier psaume des petites heures 

et enfin de ceux qui n 'arr iveront point avant la fin du dernier Kyrie 

eleison. L e s chanoines commenceront par s'incliner devant l'autel, en 

entrant dans le chœur; ar r i vés à leur place, ils se mettront à genoux 

et réciteront tout bas l 'oraison dominicale. 

53« DÉCRET. Tous chanteront et réciteront l 'office d iv in d'une ma-

nière distincte et a f fec t ive , sans précipitation, et observant de s'asseoir 

ou de se lever, de se découvrir , de fléchir les genoux, d'incliner la 

tête aux temps marqués . I l s éviteront avec soin de dormir dans le 

chœur, ou d 'y r ire, d 'y causer, de s'y promener, d 'y l ire des lettres ou 

des l ivres, d 'y réciter leur off ice en particulier et d'en sortir avant la 

fin de l 'o f f ice; alors, i l s en sortiront comme ils y sont entrés, en se 

mettant à genoux, et en récitant tout bas l'oraison dominicale. 

54E DÉCRET. Des matines et prime. On dira matines à minuit, ou au 

moins à une telle heure qu'el les puissent être achevées vera le lever 

du soleil. On ne les dira point le soir, si ce n'est pendant l 'octave du 

Saint-Sacrement, et quelques autres jours permis par l 'Égl ise ro-

maine. On les dira toujours dans le chœur, à moins que le grand froid 

ou quelque autre raison n 'obl ige de les dire dans la sacristie, ou dans 

quelque autre place décente de l 'église, avec la permission de l 'évê-

que. On dira prime au l e ve r ou un peu après l e lever du soleil. 

55E DÉCRET. De la messe solennelle. L ' é vêque chantera la messe 

solennelle à Pâques et les autres fêtes solennelles de l 'année. L e cha-

noine hebdomadaire la chantera les dimanches et les fétes doubles, et 

même tous les jours de la semaine, si tel est l 'usage ; sinon, c e sera 

un prêtre désigné pour cela. L e s évéques assisteront l e plus qu'ils 

pourront à la grand'messe et aux offices, et ils n'y manqueront pas les 

dimanches, tout l ' A ven t e t le Carême, sans bonne raison. 

56° DÉCRET. Des églises et du respect qu'on leur doit. L e s évéques 

feront réparer ou transférer ailleurs les églises, chapelles ou oratoires 

qui tomberont en ruines; et ils ne souffriront pas, sans une cause lé-

g i t ime, qu'on en emplo ie les matériaux à des édifices profanes, parce 

qu'on ne doit pas transporter à des usages humains ce qui a été con- * 

sacré à Dieu. 

Personne n'aura la témérité de se promener dans l 'égl ise,d 'y causer, 

d'y badiner, d 'y parler d'affaires, d e s 'y tenir sur le seuil ou devant la 

porte, d 'y tourner le dos au Saint-Sacrement, d'y être debout à l 'éléva-

tion de la sainte hostie, ou de troubler les offices divins en quelque 

manière que ce puisse être. On n'exposera rien en vente dans les 

cimetières ni aux portes des églises. 

On n'y mènera ni chiens, ni oiseaux de chasse; on n'y portera ni 

hache, ni fusil, ni pistolet. ; les pauvres n'y demanderont pas l 'au-

mône. 

On en fermera les portes à l 'entrée de la nuit ; et l'on n'y souffrira 

depuis ce temps-là aucun laïque, excepté le joui ' de Noë l . 

On ne prêtera les meubles de l 'église pour quelque usage profane 

que ce puisse être. 

On ne sonnera point les cloches pour convoquer le peuple aux sup-

plices des criminels. 

57" DÉCRET. Des processions et supplications. L e s processions géné-

rales partiront de l 'ég l ise principale et y reviendront à la fin. Les ec-

clésiastiques seront en habit d 'égl ise. L ' é vêque pourra y appeler les 

réguliers même exempts. Des c lercs, en habit long et en surpl is , y 

porteront la cro ix . L e s hommes y marcheront séparés des f emmes. 

On n 'y représentera aucun spectacle; on n ' y vendra ni boisson ni 

aliment. 

58e DÉCRET. Des funérailles de l'êvéque. Lorsqu'un évèque sera 

mort ou près de mourir , les trois premiers chanoines de son chapitre 

avertiront l 'évêque le plus voisin, qui viendra pour l 'enterrer avec l e 

clergé séculier et régul ier du défunt. I l n'y aura pas plus de v ingt 

cierges à son enterrement; et l 'on fera tous les ans son anniversaire, 

pendant la v i e de son successeur immédiat, aux frais communs de cet 

évèque successeur et du chapitre. 

59e DÉCRET. Des funérailles et obsèques. On n'enterrera ni avant l e 

lever ni après le coucher du soleil. On n'apportera point les corps 

morts à l 'église pendant la grand'messe. 

L e luminaire de l 'enterrement appartient à la sacristie de l 'église où 

le mort est enterré. 

L e s pauvres seront enterrés aux dépens de l 'église. 

On évitera tout ce qui peut avoir l 'apparence d'avarice ou de s imo-

nie dans les obsèques anniversaires ; mais l 'évêque aura soin de faire 

observer les pieuses coutumes. 



•¡0° DÉCRET. Des sépultures. L o s évéques feront ôter des églises tous 

ces superbes mausolées que l'on y v o i t fastucusement chargés d'armes, 

d'étendards, de trophées, qui font qu'elles ressemblent plutôt à des 

champs de bataille qu'à des temples du Seigneur. 

S'ils permettent d'enterrer quelquefois dans les égl ises, c e ne sera 

que dans des tombeaux qui ne seront pas plus é levés que l e reste du 

pavé de l 'égl ise. 

61« DÉCRET. De la conservation, de l'administration et de la dispen-

sât-ion des biens et des droits de l'église. L e s évéques, les chapitres et 

généralement tous les supérieurs des églises, hôpitaux, l ieux pieux, 

auront un inventaire de tous leurs biens, meubles et immeubles, droits, 

cens annuels, revenus quelconques, et des noms de leurs débiteurs. 

L e s évéques auront un exempla i re de tous ces inventaires, et les por-

teront avec eux dans leurs v is i tes , pour le confronter avec ceux des 

supérieurs locaux, et empêcher qu' i l ne soit fait aucun tort aux 

égl ises. 

Les bénéficiera, et surtout les évéques, se feront un plaisir d'exercer 

l 'hospitalité et d 'employer leurs biens selon l 'esprit des canons, ou à 

orner ou à réparer les égl ises, ou à nourrir Íes pauvres et les minis-

tres des autels; mais en aucune manière à enrichir leurs parents, ni 

à Satisfaire leurs propres passions. 

63E DÉCRET. Du sacrement de mariage. On observera les décrets du 

concile de Trente touchant le mar iage , et les curés écriront dans »m 

registre les noms des personnes qu'ils auront mariées et des témoins 

qui auront assisté à leurs mar iages . 

L e s proclamations des bans se feront au milieu de la grand'messe 

des jours de fêtes qui précéderont le mar iage . 

L e s curés né donneront j ama i s la bénédiction nuptiale sans dire la 

messe, à laquelle les deux I p o u x assisteront. 

On abolira la mauvaise coutume de boire et dé rompre le verre à la 

messe des mariages. 

64®, 65e, 66e et 67e DÉCRETS. Dès femmes de mauvaise dik et- de Ceux 

qui corrompent les jeunes gehs en leur en fournissant. t)h exhorté les 

princes et les magistrats à chassër tous ces infâmes corrupteur^, à 

défendre à ces sortes dé f e m m e s l 'usage des pierres précièusés, de 

l'or, d e l 'argent, de la soie ; à les confiner dans des eñdróíts écartés oîi 

elles demeurent toutes ensemble , et d 'où elles ne puissent sortir pour 

plus d'Un jour, et de les dist inguer déé horfhétes feirimés par quelque 

marque extér ieure qui les fasse coririaître. 

On prie aussi les princes et l e s magistrats de chasser dé icufè terrés 

les charlatans, les bateleurs, les bouffons,, les comédiens, et de punir 

sévèrement ceux qui jouent pubtiqviement aux j eux de hasard et les 

spectateurs de ces sortes de j eux . 

On prie encore les princes et les magistrats de renfermer dans de 

certaines bornes les dépenses en fait d'habits, d e repas, de chevaux, 

de domestiques, et d 'empêcher l 'usure. 

TROISIÈME PARTIE. 

I « ' DÉCRET. De l'administration des lieux pieux. Ceux qui possè-

dent en commende, ou à quelque autre titre que ce soit, des hôpitaux 

ou d'autres l ieux pies fondés à l 'usage des pèlerins, des inf irmes, des 

vieillards ou des pauvres, auront soin d'en entretenir et d'en réparer 

les maisons et les édif ices ; de recouvrer c e qu i a été injustement 

aliéné ou perdu, et d'en acquitter toutes les charges. 

Les fruits affectés aux pauvres ne seront distribués qu'aux vrais 

pauvres; et l 'on avertira ceux qu i l'eigneht des maladies de travail ler 

pour gagner leur v i e . On ne quêtera pour les hôpitaux ou les autres 

lieux pies que quand on y exercera ef fect ivement l 'hospitalité et les 

couvres de piété. I l faudra de plus la permission de l ' évêque pour 

ces sortes de quêtes, et que l'hôpital pour lequel on les fera soit situé 

dans l e diocèse où le permettra l ' évêque. 

2E, 3 « et 4 « DÉCRETS. Des religieuses , de leur nombre et de leurs 

supérieures. L e nombre des rel igieuses sera proportionné au* r e v e -

nus du monastère; et ceux qu i ne pourront pas entretenir douze 

rel igieuses professes seront unis à d 'autres, ou supprimés après la 

mort des religieuses. 

Nul le rel igieuse ne briguera les charges, directement ni indirecte-

ment, sous peine d 'être privée dé la charge ou de l 'of f ice qu'elle aura 

obtenu par ses brigues, ainsi que des autres qu'e l le pourrait avoir , et 

de s'accuser de son ambition dans le chapitre, trois vendredis de suite, 

en baisant la terre e t en se prosternant aux pieds des autres reli-

gieuses. Celles qu i auront favor isé l 'ambitieuse subiront la m ê m e 

peine. L e s rel igieuses ne choisiront pour les charges , que celles 

qu'elles en jugeront les plus dignes et les plus capables devant D ieu . 

S'il y a plusieurs sœurs dans l e m ê m e monastère, et que l 'une d'elles 

ait été élue supérieure, lès outres ne pourront être ni vicaires, ni d is-

crètes, ni portières, ni secrétaires, n i cellerières. 

L a supérieure apportera tous ses so ins , comme la mère commune 

dé toutes ses re l ig ieuses , pour leur procurer tout ce qu i pourra con-

tribuer au salut de leur â m e et à la sauté de leur corps. 



Elle s'appliquera spécialement à les exciter à la perfection de la vie 

qu'elles ont embrassée, à là paix , à la concorde, à la charité au si-

lence, à l 'exactitude dans l 'accomplissement des devoirs de leurs 

charges ou de leurs emplois. 

5 e DÉCRUT. Des filles qui se présentent pour Ctre religieuses. Aus-

sitôt qu'une fille demandera l 'habit d e religion, la supérieure du mo-

nastère où elle se présentera avert ira ses parents ou ceux qui en sont 

chargés, de l 'excommunication prononcée par le concile de Trente 

contre ceux qui forcent leurs propres filles ou des filles étrangères à 

se fa i re religieuses. L a postulante ne sera reçue par la commu-

nauté qu'avec la permission par écrit d e l ' évéque , par suite de l 'exa-

men qu'il aura fait de sa vocation, par lu i -même ou par un délégué. 

L a réception des filles à la prise d'habit ou à la profession se fera 

par scrutins, à la pluralité de deux tiers des suffrages. Celle qui aura 

été reçue prendra aussitôt un habit noir ou brun ; mais on ne lui 

donnera celui de la religion, qu 'après s ix mois d 'épreuve. 

60 DÉCRUT. Des novices qu'on doit recevoir à la profession. La 

supérieure du monastère avert ira l 'évéque trente jours avant la pro-

fession de ses nov ices , a f in qu' i l les examine , ou qu' i l les fasse exa-

miner de nouveau sur leur vocation, et qu' i l leur représente l'impor-

tance et les obligations des engagements qu'elles veulent contracter. 

On n'en recevra point à la profession qui ne sachent l ire et dire l'office 

divin c omme il faut. On ne fera point de festin dans le monastère le 

j ou r de la profession des novices. 

7E DÉCRET. Des offices divins, des prières, et des lectures des reli-

gieuses. L e s religieuses, étant obl igées par leur état de louer Dieu et 

de le prier assiduement pour tous les hommes , s e trouveront exacte-

ment au chœur l e jour et la n u i t , pour y chanter et réciter l'office 

divin dans un esprit de recuei l lement, de ferveur et d'amour : elles 

n'en sortiront qu'à la fin de l 'office, lorsque la supérieure fera le signe 

pour se retirer. L e s j o u i s de f ê tes , elles passeront le temps qui leur 

restera après l 'of f ice d iv in à fa i re en commun ou en particulier des 

lectures saintes et pieuses, qui puissent les animer à la vertu et à la 

plus haute perfection. 

8C DÉCRET. De la vie commune et de la pro/yriété. Toutes les reli-

gieuses mèneront la v i e commune, quant au boire, au mange r , au 

dormi r , et n'auront rien en propre ni de superflu , comme l 'exige le 

vœu de pauvreté. L a supérieure distribuera à chacune d'elles le 

nécessaire, avec autant de prudence que de bonté, sur les biens com-

muns du monastère , sans acception de personne, et en ayant égard 

aux seuls besoins. L e s présents qu'on fera aux rel ig ieuses Eeront 

portés à la supér ieure, qui en disposera selon sa volonté, et qui fera, 

trois fois l 'an, avec les discrètes, la v is i te des ce l lules, pour en ôter 

tout ce qu'elle y trouvera de contraire au vœu de pauvreté. 

0E DÉCRET. De la clôture. L e s rel igieuses ne sauraient apporter 

trop de soin à la garde du trésor pour lequel elles ont quitté leurs 

parents et leurs biens : c'est pourquoi les évêques feront en sorte qu'il 

y ait à chaque petite fenêtre des parloirs deux gr i l les de fer , distantes 

l'une de l'autre au moins d'un pa lme , c ' es t -à-d i re de huit pouces ou 

environ. 

Les barreaux des gr i l les ne seront éloignés que d'un pouce entre 

eux ; i ls seront si forts, qu'on ne pourra ni les plier, ni les rompre. 

Il y aura une lame de fer attachée à la dernière g r i l l e , du coté des 

religieuses, et percée par de pet i ts t rous, afin qu'on puisse entendre 

parler. Cette lame sera couverte d 'un nouveau drap noir attaché à 

une petite table de bois en forme de fenêtre qui puisse s 'ouvrir, quand 

il faudra parler. On pourra faire dans cette lame line petite fenêtre 

carrée, de neuf pouces seulement, dont la supérieure tiendra la clef, 

et qu'on n'ouvrira que quand il faudra parler à l 'évéque ou aux supé-

rieurs de l 'ordre, ou aux proches parents des rel igieuses, ou quand il 

faudra passer quelque acte, ou entendre le sermon. 

L e s portes des parloirs seront toujours f e rmées en dehors et en de-

dans ; et elles seront ouvertes , quand il y aura quelqu'un aux par-

loirs , de façon que l'on puisse v o i r ceux qu i y sont. On bouchera 

toutes les fenêtres et toutes les gr i l les qui donnent sur l 'égl ise, excepté 

la fenêtre du tour, et la pet ite fenêtre de la communion , et celle par 

laquelle on voit la sainte hostie à l 'é lévation de la messe. Cette f enê -

tre sera toujours couverte d'un l inge , hors le temps de l 'élévation, et 

construite de façon que le prêtre ne puisse voir les religieuses. El les 

ne pourront sortir du monastère sans la permission de l 'évéque , 

qui ne l 'accordera que pour des raisons très importantes, et dans 

l 'extrême nécessité. 

Tous ceux et toutes celles qui entreront dans les monastères de 

filles sans la permission de l ' évéque , outre qu'i ls encourront l ' e x com-

munication portée par le concile de Trente, seront encore sévèrement 

punis. L e s ouvriers et les ouvrières qui ont permission d'entrer dans 

les monastères , pour y faire des travaux dont les rel igieuses sont 

incapables, n'y coucheront pas néanmoins. L e s rel ig ieuses ne parle-

ront à aucun externe, qu'il n'ait la permission, par écrit , du supérieur 

du monastère, laquelle sera présentée à la supérieur par les tourières. 



L e s rel ig ieuses n'iront point au parloir les jours d e eommunion, ni 

les j ou r s d e d imanches ou d e ( « t e s d e précepte , ni la vei l le de ces 

sorles de fêtes, ni p endan t l ' A ven t e l l e Carême , ni enf in durant l'office 

d iv in , en aucun t emps , hors l e cas d e nécessité. E l l es auront soin de 

re trancher tous les longs discours non nécessaires. E l l es ne s'habille-

ront jamais en h o m m e s ou en femmes, et m ê m e par pure récréation. 

E l l e s n 'écr iront e t ne recevront point de lettres h l ' insu de la supé-

rieure. L ' é v é q u e e t la supér ieure du monastère ne sont point compris 

dans c e règ l ement . 

10e et I I " DÉCRETS. Des pensionnaires. On ne r ecev ra point de 

pensionnaires pour ê t r e é l e v é es dans les monastères, sans la permis-

sion de l ' é v éque e t du supér i eur régul ier , si le monastère lui est sou-

mis. On ne pourra point en recevo i r au-dessous d e d ix ans , ni au-

dessus d e qu inze . E l l es porteront toutes des habi ts no i rs , ou bruns, 

ou blancs. E l l es n 'auront ni so i e , ni pendants d 'ore i l l es , n i colliers, 

n i aucun ornement monda ih . E l l e s demeureront dans un quartier 

séparé des re l ig ieuses, et n 'auront point de communicat ion avec elles. 

E l i e s ne parleront a u x e x t e rnes qu 'avec les m ê m e s précautions que 

les re l ig ieuses. L e s pensionnaires qu i voudront se. fa ire religieuses 

seront renvoyées chez leurs paren ts , où el les resteront pendant un 

mois, pour l e mo ins , avant qu 'é l i ra soient examinées par l ' évéque , 

afin qu'e l les aient u n e en t i è r e l iberté d e penser à c e qu'e l les veulent 

l 'aire. 

12E DÉCRET. Des prédicateurs, des con fesseurs, des visiteurs et des 

chapelains des religieuses. De ta lecture des constitutions. L e s supé-

r i eurs des monastères nommeron t des préd icateurs sages et savants 

pour prêcher les re l ig ieuses a u parloir ou à l ' é g l i s e , et les instruire 

de tout c e qu ' i l leur impor te d e savoir pour leur salut. On leur don-

nera aussi d e s confesseurs capables e t p ieux , qu i les écouteront, au 

moins une fois l e mois , dans l e tribunal d e la pénitence. On les chan-

g e r a tous les d eux ou trois ans. I l s n 'entreront dans l e monastère que 

pnur administrer les sacrements aux ma lades ; et alors ils seront tou-

j ou r s accompagnés d e deux ou trois anciennes r e l i g i euses , qui son-

neront une clochette pour ave r t i r les autres de s ' é lo igner . L o s confes-

seurs et les v is i teurs régu l i e rs des re l ig ieuses ne pourront demeurer 

ni manger dans leurs monastères en dehors , que quand i ls n'auront 

point de couvents de leur o rd r e dans les l i eux où sont s i tués les mo-

nastères des re l ig ieuses. L e s re l ig ieux <jui auront des sœurs reli-

g ieuses n e pourront leur par ler qu 'une fo is l ' an , e t cela avec la per-

mission des supérieurs, e t en présence des re l ig ieuses préposées pour 

accompagner les sœurs au par lo ir . L e s compagnons de ces r e l i g i eux 

ne pourront parler e u x - m ê m e s aux rel ig ieuses. Toutes les sœurs 

seront tenues de s e confesser au confesseur extraordinaire qu 'on leur 

donnera pendant l 'année. 

L e s chapelains des re l ig ieuses seront des prêtres de bonnes mœurs , 

approuvés par- qu i de droit. I l s ne parleront qu 'à la sacristie par l e 

tour de l 'égl ise, pour leur demander en peu de mots les choses néces -

saires au .saint sacrif ice. L o s chapelains n'auront ni musique ni chant 

figuré dans leurs ég l ises , les j ou r s des grandes fê tes , non plus que les 

autres. O n ne prendra pour l e s e r v i c e des monastères que des g e n s 

âgés et d e bonnes mœurs . U n e re l ig ieuse lira tous les j ou r s , à toutes 

les autres re l ig ieuses du monastère , un chapitre d e la règ le ou des 

constitutions. 

14e DÉCRET. Des juifs. L e s ju i f s porteront toujours un chapeau ou 

un bonnet j aune , et les j u i v e s un morceau d e drap de la m ê m e c o u -

leur, af in qu 'on les connaisse, et qu'on les e m p ê c h e , autant que pos-

sible, de corrompre les mœurs des chrét iens e t d e f r iponner leurs 

biens. L e s chrétiens ne mangeront ni chez eux m a v e c e u x , et ne s e 

trouveront point à leurs synagogues , ni à leurs j e u x ou à leurs dauses. 

I ls ne les prendront pas pour- médec ins ; ils ne leur loueront pas les 

terres de l 'Ég l i se , et i ls ne leur en vendront ou engageront ni les o r -

nements, ni les vases , n i r ien de c e qu i est à son usage . 

15« DÉCRET. Des peines. L e s pe ines pécunia ires imposées aux clercs 

délinquants ne tourneront point au pro f i t d e l ' é v éque ; i l en donnera 

le t iers au délateur, et le res te sera emp loyé en œuvres pies. 

L e conci le fut conclu par un discours de saint Charles ; ma i s i l 

paraît que c e discours ue f u t pas fa i t dans l e concile, puisqu'i l y est 

parlé de la mor t de P i e I V et d e l 'é lection d e saint P i e V , qu i ne fut 

é levé sur l e Sa int-S iège qu 'au mo i s de j anv i e r su ivant |1). 

L a sage conduite du cardinal Bo r romée dans la tenue d e c e conci le 

étonna tout le monde : on admira i t la grandeur e t la ma j es t é a v e c 

lesquelles i l fut célébré ; on éta i t surpr is de v o i r u n cardinal s i j eune , 

élevé dans l a grandeur e t les d ign i t és , annoncer a u peuple la parole 

de Dieu avec tant de zè l e e t d ' é l oquence , traiter d e la r é f o rma t i on , 

présider à un conci le dont il a va i t d i r i g é tous les décrets, encourager 

les évêques plus anciens que lui à les observer , les exhor te r à la rés i -

dence, à vei l ler sur leurs ouail les e t sur l eurs ég l ises . L e P a p e P i e I V , 

j l ) l'ère Labbc, SÛCTOI. coneil., tout. X IV , psg. 242, et suivante.«.—Le 

P . Richard, Analyse des conciUs. 



surpris c omme les autres, apprit ces nouvel les avec jo ie , et lui adressa 

à cette occasion un bref de fél icitation en date du 27 octobre 1565. 

N ° 2 3 3 2 . 

C O N C I L E D ' U T R E C I I T . 

JULTRAJECTENSE.) 

( L e mo i s d'octobre de l 'an 1565.) — C e conci le fut tenu par Frédéric 

Schenck, archevêque d 'Utrecht , et ses suffragants. On y reçut le con-

c i le de Trente , et l 'on y fit plusieurs règ lements de discipline analogues 

à c eux des conciles précédents , sur la résidence et les devoirs des 

curés, la conduite des clercs infér ieurs, les abbés, abbesses et autres 

supérieure de monastères, etc. (1). 

N ° 2 3 3 3 . 

C O N C I L E D E C O N S T A N T I N O P L E . 

(CONSTANTTNOPO LI TANUM. ) 

(L 'an 1565.) — Dans cette assemblée d ' évéques orientaux, Joseph, 

le métropol i tain d 'Andr inop le , qu i avait é té é lu patriarche de Con-

stantinople , fut déposé de son s iège pour c r ime de s imon i e , et l'on 

porta en m ê m e temps un décret synodal contre cette p la ie du c lergé (2). 

N " 2 3 3 4 . 

C O N C I L E D E B É N É V E N T . 

[ UENEVENTANDM.) 

(L 'an 1567.) — L e cardinal archevêque Jacques Subbill présida ce 

concile, qui eut sept sessions. On t rouve dans la p remiè re une lon-

g u e et cur ieuse énumérat ion des erreurs des Grecs . 

N O 2 5 3 3 . 

C O N C I L E D E L I M A . 

IMMENSE.) 

( L ' an 1567.) — On tint cette année un concile provincia l à L ima , 

qui fut conf i rmé par celui qui f u t tenu dans la m ê m e yil le en 1582. 

|1) Mansi, Supplém., torn. V . 

|2| L e P . Ltibbc, Sacros. concil., torn. X I V , pag. 784. 

N ° 2 3 5 6 . 

C O N C I L E D ' U T R E C H T . 

(ULTRAJ ECTENSK.) 

(I. 'an 1568.) — C e conci le eut pour objet de presser l 'acceptation du 

concile de Trente . On l 'avait reçu, i l est v r a i , dès l e premier abord, 

quant à tous c eux d e ses décrets qu i ava ient pour ob je t la foi et les 

mœurs , ma i s en faisant di f f iculté d e se conformer éga lement à que l -

ques articles qui concernaient la discipline- L e s députés des cinq 

églises d e la prov ince firent pour ce sujet leurs représentations res-

pectueuses à l 'archevêque d ' U t r e c h t , qui ne jugea pas à propos d 'y 

obtempérer . Le conci le de T ren te fut promulgué en son entier par 

ordre du duc d ' A l b e dans tous les Pays -Bas , soumis au roi d 'Es- ' 

pagne, et ceux qui faisaient encore d i f f i cu l té de s'y conformer furent 

contraints d 'étouf fer leurs m u r m u r e s , jusqu 'à c e qu'une révolut ion 

nouvelle, en renversant la dominat ion espagnole , et en m ê m e t emps 

l 'empire de l 'Ég l i s e cathol ique dans ces contrées , v int apprendre à 

un c lergé trop peu soumis les funestes ef fets du défaut d 'union {1}. 

N ° 2 3 3 7 . 

I l e C O N C I L E D E M I L A N . 

(MEDIOJ.ANENSE H.| 

( L e 24 avr i l de l 'an 1569.) — Saint Charles Bo r romée , voulant su i -

v r e exactement les ordonnances du conci le d e Trente , qui en jo int a u x 

métropol itains d e célébrer d e trois en trois ans l e synode de la pro-

vince avec les évêques ses suf f ragants , voyant les trois années exp i -

rées depuis son premier conc i l e , convoqua le second et en fixa la 

tenue au 24 avr i l . Dans la let tre d ' indict ion, i l exhor te tous les évê-

ques de la prov ince à s 'y t rouver , à mo ins qu ' i l s n'aient des excuses 

l é g i t imes , et à s 'y préparer par des pr ières et par des œuvres de 

charité, af in d'attirer les misér icordes du D i eu de toute consolation 

poux- ê tre aidés dans leurs fonct ions et travai l ler dans la sui te avec 

plus de zèle au salut des âmes. I I r ecommande aussi aux m ê m e s 

évêques de députer chacun dans son diocèse deux ecclésiastiques 

savants et de bonnes mœurs pour rechercher tous les abus et tous les 

désordres, afin d e les lui rnpj>orter a u temps du concile. I l v eu t que 

les témoins synodaux en fassent autant, af in que par le m o y e n d e ces 

enquêtes i l soit in formé de l'état de chaque diocèse , et qu 'on puisse 

(1) Hcusscn, Ilalar. sacra. 

T . V I . 2 6 



surpris comme les autres, apprit ces nouvelles avec jo ie, et lui adressa 

à cette occasion un bref de félicitation en date du 27 octobre 1565. 

N ° 2 3 3 2 . 

C O N C I L E D ' U T R E C H T . 

JULTRAJECTENSE.) 

( L e mois d'octobre de l 'an 1565.) — Ce concile fut tenu par Frédéric 

Schenck, archevêque d'Utrccht, et ses suffragants. On y reçut le con-

ci le de Trente, et l 'on y fit plusieurs règlements de discipline analogues 

à ceux des conciles précédents , sur la résidence et les devoirs des 

curés, la conduite des clercs inférieurs, les abbés, abbesses et autres 

supérieure de monastères, etc. (1). 

N ° 2 3 3 3 . 

C O N C I L E D E C O N S T A N T I N O P L E . 

(CONSTANTTNOPO LI TANUM. ) 

(L'an 1565.) — Dans cette assemblée d 'évéques orientaux, Joseph, 

le métropolitain d 'Andrinople , qu i avait été é lu patriarche de Con-

stantinople , fut déposé de son siège pour cr ime de s imonie , et l'on 

porta en même temps un décret synodal contre cette plaie du clergé (2). 

N " 2 3 3 4 . 

C O N C I L E D E B É N É V E N T . 

[ UENEVENTANUM.) 

(L 'an 1567.) — L e cardinal archevêque Jacques Subbill présida ce 

concile, qui eut sept sessions. On trouve dans la première une lon-

gue et curieuse énumération des erreurs des Grecs. 

N o 2333 . 

C O N C I L E D E L I M A . 

IMMENSE.) 

(L ' an 1567.) — On tint cette année un concile provincial à L ima, 

qui fut conf irmé par celui qui fu t tenu dans la même yille en 1582. 

|1) Mansi, Supplém., torn. V . 
|2| L e P . Ltibbc, Sacros. concil., torn. X IV , pag. 784. 

N ° 2 3 3 6 . 

C O N C I L E D ' U T R E C H T . 

(ULTRAJ ECTENSI-:.) 

(L'an 1568.) — Ce concile eut pour objet de presser l'acceptation du 

concile de Trente . On l'avait reçu, il est v ra i , dès l e premier abord, 

quant à tous ceux de ses décrets qu i avaient pour objet la foi et les 

mœurs , mais en faisant diff iculté de se conformer également à que l -

ques articles qui concernaient la discipline- L e s députés des cinq 

églises de la prov ince firent pour ce sujet leurs représentations res-

pectueuses à l 'archevêque d ' U t r e c h t , qui ne jugea pas à propos d 'y 

obtempérer. Le conci le de Trente fut promulgué en son entier par 

ordre du duc d 'A lbe dans tous les Pays-Bas , soumis au roi d 'Es- ' 

pagne, et ceux qui faisaient encore di f f iculté de s'y conformer furent 

contraints d'étouffer leurs murmures , jusqu'à c e qu'une révolution 

nouvelle, en renversant la domination espagnole, et en m ê m e temps 

l 'empire de l 'Ég l i se catholique dans ces contrées , vint apprendre à 

un clergé trop peu soumis les funestes effets du défaut d'union {1}. 

N ° 2 3 3 7 . 

I l e C O N C I L E D E M I L A N . 
(MEDIOJ.ANENSE H.| 

( L e 24 avr i l de l 'an 1569.) — Saint Charles Borromée , voulant su i -

vre exactement les ordonnances du concile de Trente, qui enjoint aux 

métropolitains de célébrer de trois en trois ans l e synode de la pro-

vince avec les évêques ses suffragants, voyant les trois années exp i -

rées depuis son premier conc i le , convoqua le second et en fixa la 

tenue au 24 avri l . Dans la lettre d' indiction, il exhorte tous les évê-

ques de la province à s 'y trouver, à moins qu' i ls n'aient des excuses 

l ég i t imes , et à s 'y préparer par des prières et par des œuvres de 

charité, afin d'attirer les miséricordes du Dieu de toute consolation 

poux- être aidés dans leurs fonctions et travailler dans la suite avec 

plus de zèle au salut des âmes. I l recommande aussi aux mêmes 

évêques de députer chacun dans son diocèse deux ecclésiastiques 

savants et de bonnes mœurs pour rechercher tous les abus et tous les 

désordres, afin de les lui rnpj>orter au temps du concile. I l veut que 

les témoins synodaux en fassent autant, afin que par le moyen de ces 

enquêtes il soit informé de l'état de chaque diocèse , et qu'on puisse 

(1) Hcusscn, Ilalar. sacra. 
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faire des décrets qui remédient à tous les abus. Enfin il ordonne que 

les peuples, le dimanche avant la célébration du concile, communient 

et visitent l 'égl ise métropo l i ta ine , pour demander à D ieu un bon 

succès, et qu' i l y ait à cette e f f e t des processions dans les paroisses. 

Ce concile dura trois s e m a i n e s , c omme presque tous ceux que 

tint saint Charles, et il y observa toujours les mêmes formalités. 

François Bonhomme, Crémonais , abbé de Nonantola, qui fut depuis 

évêque de Vercei l et nonce en Suisse e t en A l lemagne, en porta les 

actes à R o m e avec une lettre synodale au nom de tous les évêques 

assemblés, par laquelle i ls soumettaient , suivant la coutume, ces actes 

à l 'autorité et au jugement du Souvera in Pont i fe , afin de les réformer, 

s ' i l le jugea i t à propos. Quand un de ces conciles ava i t été approuvé 

par le Pape , il en faisait impr imer les actes, et en envoyait des exem-

plaires à tous ses suf frognnts, a f in qu' i ls les publiassent dans leurs 

diocèses. I l les publiait aussi l u i - m ô m e , ou les faisait "publier en son 

nom à Milan. I l célébra de cet te man i è r e les six conciles qu' i l tint 

pendant les d ix-neuf années de son ponti f icat ¡1). 

L e s actes dè ce concile consistent premièrement dans le discoure 

que fit le saint archevêque pour son ouver ture . Ensui te on y lit les 

titres ou chapitres, dont le p r e m i e r , composé de v ingt-neufs décrets, 

expose ce qu i est nécessaire pour maintenir la foi, pour l'administra-

tion des sacrements et les autres fonct ions pastorales. 

1er DÉCRET. On établit l 'obl igat ion do dénoncer à f é v éque ou à 

l ' inquisiteur les hérét iques et c e u x qui sont suspects d'hérésie. 

2° DÉCRET. On enjoint aux é v ê q u e s de faire impr imer un caté-

chisme, et aux curés d 'apprendre aux enfants les premiers éléments 

d e l à foi. 

3» DÉCRET. On prescrit des con f rér i es pour serv ir à réprimer les 
blasphémateurs. 

4 « DÉCRET. Défense de rien fa i re dans les exercices publies de ces 

confréries qui soit contraire à la fo i et à la piété. 

5e DÉCRET. On ordonne que l e s é vêques aient soin de publier les 

bulles des Papes et d'en tenir un reg is t re . 

G* DÉCRET. L ' é vêque ne prendra que des prêtres pour l'accompagner 

dans sa visite. 

7C DÉCRET. I l ne fera aucune fonct ion, bénédiction, ou consécration, 

dans expl iquer aux peuples l ' espr i t d e ces cérémonies. 

|1) On les trouve imprimé» en deus volumes in-folio, sous le titre d'Acte» 
de l'Église de Milan. Acta Bcclesim ifediolaneniis. 

8 e DÉCRET. I l aura soin que ceux qui desservent les cures jouisSe«.t 

d'un revenu honnête pour leur entretien. 

9e DÉCRET. I I tiendra un registre des paroisses auxquelles il faut 

envoyer les saintes huiles. Celui qu i les portera doit être dans les o r -

dres sacrés. 

10® DÉCRET. On parle du choix des parrains et des marraines, qui 

doivent être de bonnes mœurs et savoir leur rel ig ion. 

I l e DÉCRET. On permet aux curés qui vont a la campagne commu-

nier des malades en viatique de ne porter qu 'une seule host ie , e t de 

revenir sans cérémonie ni surplis n i é to le . 

12e DÉCRET. On parle de la communion pascale et l 'on détermine 

ceux à qui on doit l 'accorder. 

13e DÉCRET. On interdit l 'entrée de l 'égl ise, et on pr ive de la sépul-

ture ecclésiastique ceux qui n'auront pas satisfait à ce précepte. 

14e DÉCRET. On permet la communion aux mendiants après que 

l 'évêque se sera informé de leurs mœurs . 

15® DÉCRET. On ordonne au curé qui portera le viatique ou l 'cxtrême-

onction à un malade de réciter en chemin les sept psaumes ou d 'au-

tres pr ières. 

16e DÉCRET. Défense d'établir des prières de quarante heures dans 

une égl ise , sans la permission de l 'ordinaire. 

17e DÉCRET. On renouvelle la défense de saint P i e V faite aux m é -

decins de visiter un malade après trois j ours de maladie, s ' i l ne s'est 

pas confessé. 

18e DÉCRET. On interdit la sépulture ecclésiastique aux usuriers 

publics, s ' i l ne paraît év idemment qu'ils ont rest i tué. 

19e DÉCRET. On condamne et désapprouve tout contrat usuraire. 

20* DÉCRET. On ordonne aux curés d'avertir ceux que leurs inf i r -

mités empêchent de faire abstinence en Carême d'user de cette indul -

gence en secret et dans un lieu séparé. 

21e DÉCRET. H regarde les excommuniés. On veut que l 'évêque , 

après les avoir dénoncés, envoie leurs noms dans toutes les égl ises, et 

les fasse af f icher , afin qu'on les regarde c o m m e tels, et qu'on l e s év i te 

jusqu'à ce que le m ê m e évêque ait déclaré qu' i ls sont réconcil iés. 

22' DÉCRET. On enjoint aux évêques de préparer par les jeûnes et 

par les prières publiques ceux qu i doivent être ordonnés a u x Q u a t r e -

temps. 

23' DÉCRET. On recommande l 'observation du statut du concile de 

Trente, de ne point ordonner les réguliers qui sotit bénéficiers qu'i ls 

n'aient auparavant fait profession. 



24" DÉCRET. On attachera à un titre dans l 'église ceux qui seront 

ordonnés, et on les obligera à faire les fonctions de leurs ordres. 

25- DÉCRET. Défense de marier ceux qui sont voisins des pays héré-

tiques , sans en avoir informé l ' évéque, et sans avoir publié leurs 

bans. 

26" DÉCRET. On prescrit des règlements pour empêcher les mariages 

de ceux qui sont vagabonds, e t qui n'ont point de domicile f ixe. 

27' DÉCRET. On réserve à l 'évéque l'absolution de ceux qui ont 

commis le péché de fornication avant la célébration de leur mariage. 

2S ' DÉCRET. L e curé célébrera le mariage dans son ég l ise , à moins 

que l 'évéque n'ait permis le contraire. 

29" DÉCRET. On excommuniera les concubinaires qu i , après avoir 

été avertis, ne renvoient pas leurs concubines. 

L e second titre, qui traite de la messe, des divins offices e t de tout 

ce qui concerne les ecclésiastiques, contient trente-six décrets ou 

canons. 

X " DÉCRET. L e s clercs ne passeront pas d'un diocèse dans un autre 

sans permission de leur évéque. 

2° DÉCRET. On renouvellera tous les six mois la permission de célé-

brer la messe. 

3" DÉCRET. On défend à tous les prêtres de dire la messe dans les 

églises des religieuses sans l 'agrément de l 'évéque , à moins qu'ils 

n'aient une permission du Saint-Siège. 

4® DÉCRET. On suspend les chanoines qui négligeront de célébrer la 

messe quand ils y seront obligés. 

5» DÉCRET. On impose la même peine à ceux que leur bénéfice 

oblige de la d ire , e t qui ne s'acquitteront point de leur devoir. 

6" DÉCRET. On ordonne de sonner la grosse cloche à l 'élévation de 

l'hostie, afin que ceux qui ne sont pas présents, étant avertis, puissent 

prier et s'unir au sacrifice. 

7° DÉCRET. On règle les processions dans l 'octave du Saint-Sacre-

ment, qui ne doivent être faites que le matin avec la permission de 

l 'évéque. 

8" DÉCRET. On ordonne une messe du Saint-Esprit, tous les jeudis 

de chaque semaine , aussitôt que l e métropolitain aura indiqué son 

concile, jusqu'à sa tenue. 

9° DÉCRET. On prescrit le respect dû dans les églises à ceux qui 

assistent aux processions, ou à des funérailles. 

10° DÉCRET. On ordonne de sonner la cloche tous les vendredis 

avant neuf heures , c'est-à-dire avant trois heures après mid i , selon 

notre manière de compter, pour avertir les fidèles de l'heure à laquelle 

Jésus-Christ est mort, et l 'on accorde quarante jours d'indulgence à 

ceux qui réciteront alors trois fois l'Oraison dominicale e t la Salutation 

angélique. 

11» DÉCRET, On exhorte les ecclésiastiques à réciter les heures , 

soit en publ ic , soit en part icul ier , dans les temps convenables, 

à moins que la coutume de l 'égl ise que l'on dessert n 'y soit con-

traire. 

t2F DÉCRET. On recommande l'étude des cérémonies. 

13e DÉCRET. On ordonne toutes les semaines la tenue d'un chapitre, 

dans lequel , avant de parler d'aucune affaire temporel le, on traitera 

des divins offices e t de ceux qui y manquent. 

14c DÉCRET. L e s funérail les des chanoines doivent être faites aux 

dépens du chapitre. 

15" DÉCRET. On exhorte les curés voisins à visiter leur confrère, 

lorsqu'il est malade, à lui administrer les sacrements, s'il en a besoin, 

et à pourvoir à ses funérailles, s'il vient à mourir. Chacun célébrera 

la messe pour le repos de son â m e , et dix jours après tous s 'assem-

bleront dans l 'église du défunt pour y faire un service solennel. 

16= DÉCRET. La cire doit appartenir à la sacristie du lieu où se fait 

l 'enterrement. 

17" DÉCRET. On recommande aux églises de ne point priver des 

legs pieux ceux à qui i ls sont destinés. 

18' DÉCRET. On défend d'orner les églises de tapisseries e t de ta-

bleaux indécents qui n'inspirent pas la piété et qui représentent les 

actions des païens. 

19c DÉCRET. On ne doit point employer les ornements d'église à des 

usages profanes. 

20« DÉCRET. On ne doit se servir d'aucun ornement qui n'ait été bé-

nit par l 'évéque, ou par quelqu'un qu'il ait commis. 

21c DÉCRET. On ne doit non plus profaner les l ivres de l 'Écriture 

sainte, ou les écrits des P è r e s qui ne sont plus d'usage ; on doit plu-

tôt les brûler. 

22" DÉCRET. L ' évêquedo i t empêcher que les laïques ne fassent hatir 

des maisons contigues à l 'ég l ise , ni qu'ils aient des fenêtres d'où l'on 

puisse vo ir dans l'église. 

2 3 c DÉCRET. O n n e t i e n d r a p o i n t d ' a s s e m b l é e p r o f a n e d a n s l e s é g l i s e s ; 

o n n'y f e r a n i e n t r e t i e n , n i p r o m e n a d e . 

24" DÉCRET. On n'accompagnera point les quêtes d'instruments de 

musique, à l 'exception de l 'orgue, et l 'on n'admettra point de qué -



teuses qui aient beaucoup de suite , et qui ne soient pas vêtues mo-

destement, 

25O DÉCRET. L ' é vêque , tous les trois mois, visitera le séminaire. ac-

compagné de quelques personnes habiles, pour s ' informer de la capa-

cité des maîtres et du progrès des clercs. 

26p DÉCRET. L e s diacres, les sous-diacres et les autres clercs infé-

rieurs, fréquenteront les sacrements de pénitence et d'eucharistie, et 

ne se confesseront qu'à ceux que l ' évêque jugera capables de les 

entendre, et ils communieront dans leurs paroisses à la grand ' -

messe. . 

27« DÉCRET. L e s chanoines et les autres clercs assisteront à la pré-

dication et aux leçons qui leur sont destinées. 

28« DÉCRET. L e s clercs qui ne sont attachés à aucune église assis-

teront à leurs paroisses les fêtes et dimanches, et les curés en feront 

leur rapport à l 'évêque tous les trois mois. 

29? DÉCRET. L ' é vêque nommera des prêtres d 'une probité connue 

pour avoir soin des clercs et pour les instruire. 

«30E DÉCRET. On r èg l e la manière dont se doivent passer les con f é -

rences entre les curés sur les mat i è res ecclésiastiques. 

31« DÉCRET. On parle de l 'habit ecclésiastique convenable à ceux qui 

sont en dignité, et de celui des autres. 

32® DÉCRET. L e s clercs n'auront point de f emmes ou filles pour éco-

l ières dans la musique, et ne chanteront point d'airs obscènes. 

33e DÉCRET. On parle des repas q u e doit donner un curé à ceux 

qu' i l a appelés pour quelque enterrement ou d'autres fonctions, et l'on 

recommande la frugalité. 

34e DÉCRET. Les curés ne permettront pas qu'on fasse des noces dans 

leurs maisons, ni qu'on y danse, ou qu'on y représente des spectacles. 

35" DÉCRET. L ' é v êquequ i aura dans son diocèse un clerc étranger qui, 

après quelque cr ime, s 'y sera retiré, aura soin d'en avert ir son propre 

évéque, et de le faire punir. 

36« DÉCRET. Celui qui se sera absenté de son église avec permission, 

aura soin d'avertir l 'évêque de son retour. 

L e troisième titre, qui contient v ingt-deux décrets ou canons, r e -

garde les biens des égl ises et leurs droits. 

1ER DÉCRET. Celui qui est pourvu d'un bénéfice doit présenter son 

titre à l 'ordinaire dans le mois. 

2 e DÉCRET. L e s évéques ne doivent pas recevoir indifféremment 

toute démission. 

3* DÉCRET. On ordonne que les ebonoines, aussitôtqu' i ls seront ins-

tallès et reçus, jouiront des fruits contre la mauvaise coutume de ceux 

qui les font serv ir s i x mois sans rien percevoir. 

4e DÉCRET. On abroge l 'usage de fa i re donner aux nouveaux cha-

noines tous les fruits, on une partie dans la première année, au profit 

de la fabrique. 

5P DÉCRET. On condamne la cession des revenus aux patrons ou à 

d'autres. 

6? DÉCRET. On réprime la permutation des biens ecclésiastiques 

sans l'autorité du supérieur. 

7° DÉCRET. On réprime aussi l 'aliénation des biens ecclésiastiques, 

si elle n'est fa i te selon les formalités requises. 

8* DÉCRET. On ne doit point af fermer pour un long temps les biens 

qu'on fait revenir à l 'égl ise après avoir été aliénés, sous quelque 

prétexte que ce soit. 

9" DÉCRET. Ces causes doivent être soumises au jugement de l ' évêque 

voisin. 

10e DÉCRET. On doit fa i re devant notaire un acte qu i fasse mention 

de la nature du b ien qu'on a f f e rme et du nom du fermier . 

I l e DÉCRET. On règ le la manière dont les baux doivent être faits. 

12e DÉCRET. On prescrit les qualités dos secrétaires des évéques et 

de ceux qui ont soin des biens de l 'égl ise. 

13° DÉCRET. On parle des secours de charité que peuvent ex iger les 

évéques, e t de la manière dont ils peuvent le fa ire. 

14e DÉCRET. A la mort d 'un évéque, on doit avoir soin des archives 

de l 'évêché, et ne les confier qu'à des gens fidèles, qui les remettent 

au successeur, aussi bien que l ' inventaire que l'on en aura fait. 

15e DÉCRET. On s 'é lève contre ceux qui usurpent les biens des clercs 

morts, e t font tort par là à ceux qui leur succèdent. 

16e DÉCRET. L e s exécuteurs testamentaires sont condamnés aux 

peines canoniques, s'ils n'exécutent pas la volonté du testateur dans 

l'année. 

17e DÉCRET. On prescrit le devoir aux notaires qui reçoivent des 

testaments ou des codicilles pour des legs p ieux. 

18® DÉCRET. L ' é v ê q u e empêchera d'employer à d'autres usages les 

biens et les revenus qu i appartiennent aux fabriques des églises, de 

quelque manière que ce soit. 

19e DÉCRET. Celui qui administre les biens de l 'ég l ise ou des hôpi-

taux, seul ou avec d'autres, s'ii se les rend propres ou en son nom, 

ou par des personnes interposées, ou par bail eiqpbythéotique, en sera 

privé, et n 'en pourra jamais régir d'autres à l 'avenir. 



20° DÉCRET. L ' é v é q u e NO permettra pas que les fabriques, hôpi-

taux, communautés, prêtent sous quelque prétexte que ce soit, à moins 

que ces lieux ne soient établis pour cet effet.. 

21° DÉCRET. On défend aux monts de p iété de prendre quelque chose 

de ce qu'on prête, ou de l 'argent qu'on y dépose. 

22E DÉCRET. L ' é véque visitera les confréries des pénitents, exa-

minera leurs l ivres, leurs prières et leurs institutions, les obligera 

d'assister aux processions, et de se flageller sans intérêt, par un seul 

moti f de piété. 

On trouve ensuite trois chapitres touchant les moniales ou rel i -

gieuses. Daus le premier , on rappelle ce que le concile de Trente a 

ordonné touchant le nombre des rel ig ieuses dans chaque monastère, 

et ce que saint P i e Y a réglé touchant la clôture de celles m ê m e 

qu'on nomme sœurs converses, et l 'on enjoint aux évêques de tenir la 

main à l 'exécution. 

Dans le second, on veut que l ' évéque défende, sous peine d 'ana-

thème, tant pour ceux qu i donnent que pour ceux qu i reçoivent, de 

rien ex i g e r ni recevoir de celles qui doivent prendre l 'habit de re l i -

g ion dans quelque monastère, n i aux parents ou tuteurs, de rien pro-

mettre sous quelque prétexte que ce soit, avant que lesdites filles 

aient prononcé leurs vœux et fait profession. L ' é véque estimera les 

dépenses pour l 'entrée, pour l 'habit au temps de la profession, et pour 

d'autres frais, et prescrira une certaine s omme que la fille sera obli-

g é e de donner au monastère, sous le nom d'al iment ou de pension, à 

moins qu'elle n'ait des fonds de terre ou des rentes, qu'elle appliquera 

au monastère pour sa nourriture, et le tout au jugement de l ' évéque. 

Dans le troisième, la défense faite dans l e précédent concile d ' intro-

duire aucun étranger de l 'un ou de l 'autre sexe pour apprendre aux 

rel ig ieuses à chanter ou jouer des orgues subsistera toujours ; mais 

une religieuse déjà instruite pourra en enseigner d'autres. 

Ce concile finit par quatre décrets, qui sont comme un supplément 

à tous les autres. On y ordonne aux évêques suffragants de les faire 

observer dans leurs diocèses, et, afin qu'on n'en prétende pas cause 

d' ignorance, il est ordonné qu'on les aff ichera aux portes de l 'église 

métropolitaine, et qu'on en fera la lecture dans les autres églises et 

paroisses. On réserve à l ' évéque la connaissance et la décision de 

toutes les difficultés qui pourront survenir à l'occasion de ces décrets, 

qu'on soumet toutefois au jugement du Saint-Siège 11). 

(V) Le P. Labbe, Sacros. concil,, torn, X I V , pag. 238» — Giuasano, Vie dt 
Mini Charles, Ko. I I , ch. 18. 

N o 2558 . 

C O N C I L E D E C A P O U E . 

(CÀPUANUM.) 

|L'an 1569.) — N i c o l a s Cajétan, archevêque de Capoue et cardinal-

prêtre du titre de Saint-Kustache, tint ce concile avec ses suffragants. 

On y fit les statuts suivants : 

1 " CANON. Les évêques apporteront tous leurs soins pour terminer 

toutes les discordes qui pourraient s 'é lever parmi leurs diocésains, et 

les réunir tous dans le l ien de la paix et de la charité. I l s feront ad-

ministrer les sacrements avec tout le respect qu' i ls méritent, et ne 

donneront les ordres qu 'aux sujets qui en seront dignes, et sans rien 

exiger ni m ê m e accepter pour les conférer. Us puniront sévèrement 

tous ceux qui abuseront des paroles de l 'Écriture sainte pour faire r ire, 

ou invectiver, ou flatter, ou les employer à tout autre usage profane. 

2 « CANON. L e s curés ne donneront du sel bénit, ni d e l 'eau baptis-

male, à aucun séculier ; et quand on aura baptisé quelqu'un hors de 

l'église, il ne sera point permis de faire serv ir à des usages profanes 

le vase dans lequel on aura vevsé l 'eau baptismale. On ne baptisera 

jamais hors de l 'ég l ise paroissiale, si ce n'est en cas de nécessité. 

3° CANON. On ne donnera jamais le sacrement de confirmation à qui 

que ce soit avant qu' i l soit â gé de sept ans, et on ne le réitérera sous 

aucun prétexte. Un prêt re essuiera le front des enfants conf irmés avec 

un l inge blanc, dans l 'ég l ise m ê m e où i ls auront reçu la confirmation, 

et on ne leur lavera po int l e front. 

4e CANON. On placera le sacrement de l 'eucharistie sur l e ma î t r e -

autel ou dans un autre endroit décent où il puisse être adoré. I l sera 

renfermé dans un tabernacle d'or pur et dans une boîte d'or ou d'ar-

gent, ou dans une capse argentée et renfermée dans une boîte de bois 

doré, avec un corporal par dessous et un voi le de soie par dessus. On 

le renouvellera nu moins deux fois le mois, et il y aura j ou r et nuit 

au moins une lampe ardente en sa présence. On ne communiera per -

sonne qu'à l 'égl ise, hors que lque cas particulier approuvé par l 'évéque. 

On bannira des premières messes les jeux, les danses, les indé-

cences. les repas somptueux. Personne ne recueillera aucune aumône 

pendant la messe. L e s clercs ni les la ïques ne causeront, ni ne se 

promèneront dans l 'égl ise, m ê m e hors du temps de l'office div in, et 

l'on ne souffrira point qu'on expose en vente quelque marchandise 

que ce puisse être dans l e s porches ou ïes parvis des églises, ni qu'on 

y joue à aucune espèce de j eu . 



5E CANON, Ives confesseurs administreront gratuitement le sacre-

ment de pénitence c o m m e tous les autres, et se donneront bien de 

garde d' imposer à leurs pénitents des peines pécuniaires dont ils 

puissent profiter. 

6 e CANON. L e s curés porteront l 'extréme-onct ion dans un vase 

d'étain couvert d 'un vo i l e , avec un c ierge ou un f lambeau et une 

croix, qui seront portés par un clerc. 

7 e CANON. L e s ordinaires choisiront des personnes habiles e t ca-

pables d 'examiner avec so in les sujets qu i s e présenteront pour les 

ordres sacrés ou pour l e s offices à charge d 'âmes. I l s ne donneront les 

ordres qu'à des personnes recommandablespar leurs mœurs, leur piété, 

leur science, et i ls l e s exhorteront à s e confesser et à communier au 

moins une fois l e mois. Tous porteront la tonsure, et l 'habit clérical. 

L e s évéques feront boucher toutes les fenêtres qui donnent sur l 'égl ise, 

e t en interdiront l 'usage. 

8 e CANON. L es ord inaires feront publier et observer le décret du 

concile de Trente sur l e mar iage . 

9E CANON. On substituera des curés inamovibles, dans toutes les 

paroisses, à ceux qu i ont été amovibles jusqu'à présent, et cela dans 

l 'espace de trois mois. 

10° CANON. TOUS les c lercs bénéf ic iersou constitués dans les ordres 

sacrés s'abstiendront des j e u x de hasard et de tous les autres j eux 

prohibés. Défense à tout c lerc, n'eût-il que la simple tonsure, de porter 

des armes offensives et défensives, par lui-môme ou par un domes-

tique, ou par toute autre personne, soit en vi l le, soit en campagne. 

Les clercs ne se mêleront ni de négoco, ni de toute autre af faire s é -

culière. L e s ordinaires feront observer rel igieusement les jours de 

fêtes, tant par les c lercs que par les laïques, et i ls ne souffriront pas 

que l'on prêche pendant la nuit . Personne n'aura deux canonicats, ou 

une paroisse avec un canonicat, ou deux paroisses, ou deux autres 

bénéfices, de quelque espèce que ce soit, à moins que l 'un d 'eux ne 

fût pas suffisant pour l 'entretien du.bénéficier, qui pourra, en ce cas, 

avoir deux bénéfices, pourvu qu'ils n 'ex igent pas tous les deux une 

résidence personnelle. 

11° CANON. Chaque ordinaire nommera dans son diocèse des 

hommes d'une science et d 'uno probité reconnues, pour juge r l e s causes 

ecclésiastiques et spirituelles qui appartiennent au for de l 'Ég l ise . 

12« CANON. Conformément au concile de Trente , on n'admettra a u -

cune fille à la prise de l 'habit re l ig ieux avant l 'âge de douze ans, ni 

profession avant l ' âge de seize ans, e t après le jugement que 

l'érèque ou son v ica ire aura porté sur In volonté totalement libre de 

la novice, relat ivement à l 'état rel ig ieux. Il ne sera permis à personne 

d'entrer dans un monastère de filles sans la permission par écrit, d e 

l'évêque ou de son vicaire. L e s supérieurs des monastères ne sont, 

point exceptés de cette loi, e t quiconque la transgressera encourra 

l'excommunication par l e seul fait. 

13B CANON. L e clerc qu i aura blasphémé le saint nom de Dieu et. 

de Jésus-Christ, ou de sa bienheureuse mère , sera pr ivé, pour la 

première fois, d e tous les fruits de ses bénéfices pendant un an; 

pour la seconde, il sera entièrement dépouillé des fruits do ces béné-

fices mêmes ; et enfin envoyé en ex i l e t déposé, s ' i l tombe une t ro i -

sième fois. S'i l n'a point de bénéfices, l ' évêque le punira jusqu'à 

l'envoyer aux galères, s ' i l réc idive jusqu'à trois fois. 

14e CANON. L es clercs convaincus de maléfices, d'enchantements et 

de sortilèges, seront dégradés e t emprisonnés. 

15e CANON. L e s clercs usuriers seront punis par l 'amende, la sus-

pense ou la prison, au g r é de l 'ordinaire, et selon la mesure de leur 

délit. 

16° CANON. L es sacrilèges seront punis selon les canons. 

17e CANON. On ne fixera point de pr ix pour le viat ique, ni pour la 

sépulture, ni pour le son des cloches, grandes ou petites, ni enfin pour 

tout c e qu i appartient à la pompe funèbre; mais, après l 'enterrement, 

on pourra prier l 'ordinaire de faire observer les coutumes louables. 

On rasera tous les mausolées qui sont dans les églises ou dans les cha -

pelles, et qu i empêchent qu'on en puisse faire l 'usage convenable (1). 

N " 2559 . 

C O N C I L E D ' U R B I N . 

(URBINATKNSB.) 

(L'an 1569. )—Ce concile fut tenu par Fé l i x Tyran, archevêque 

d'Urbin en Ital ie , et ses suffragants. Après la profession de foi, selon 

la forme de celle du pape P i e I V , on fit un grand nombre de règ le -

ments ou de capitules, c omme ceux de Ravenne de l 'année précé -

dente, et sur les mêmes objets. 

N ° 2 5 4 0 . 

C O N C I L E D E R A V E N N E . 

(RAVENNATENSK.) 

(L'an 1569.) — Jules, cardinal de la l tovère, archevêque de Ravenne, 

(1) Munsi, Suppl., tom.V. 



tint ce concile provincial avec ses suffragants. 11 y publia de nombreux 

décrets, dont voici les plus remarquables. 

Tous les évêques présents au concile firent d'abord leur profession 

de foi dans les termes prescrits par P i e . I V , et ensuites il statuèrent 

que la même profession de foi serait exigée de tous les ecclésiastiques 

pourvus de bénéfices à charge d'âmes. 

On avertira fréquemment les princes et les magistrats de travailler 

à la recherche et à l'extirpation des hérétiques, et des gens suspects 

d'hérésie. 

Les évéques obligeront les libraires et les imprimeurs à se conformer 

exactement à l'index des livres défendus dernièrement publié. Ils 

veilleront à ce qu'aucun ouvrage nouveau ne paraisse sans avoir été 

auparavant examiné et corrigé. 

En tout temps de l'année on choisira le jour, et non la nuit, pour 

annoncer la parole de Dieu. Les femmes , autant qu'il sera possible, 

l'entendront séparées des hommes. On observera inviolablement les 

louables coutumes par rapport aux honoraires des prédicateurs. L e s 

puissances du siècle et les universités ne devront point s'ingérer dans 

le choix des prédicateurs, ce soin regardant uniquement les évéques 

et les curés, d'après la disposition des canons. 

Il y aura dans chaque cathédrale, et même dans chaque collégiale, 

un lecteur de théologie, qui sera séculier, autant que faire se pourra, 

et le haut clergé, comme le bas c lergé, assistera fréquemment à ses 

leçons. 

L e s évéques apporteront tous leurs soins à ce que les professeurs 

et les maîtres d'école soient tous bons catholiques et de mœurs édi-

fiantes , et à ce qu'aucun livre obscène ou dangereux ne soit mis 

entre les mains des écoliers. Us feront eux-mêmes la visite des petites 

écoles, aussi bien que des collèges et des universités. 

. On traitera avec respect les reliques des saints, et on ne les pré-

sentera à la vénération du peuple qu'avec des cierges allumés ; on ne 

les tirera point de leurs châsses sans y être autorisé par l'ordinaire ; 

on ne permettra de les voir et de les toucher que par motif de dévo-

tion; on ne donnera pour authentiques que celles qui auront été re-

connues par les évêques ; on fera cesser au plus tôt les abus qui pour-

raient s'être glissés dans le culte qu'on leur rend. 

On ne placera aucune image dans les églises sans l'agrément des 

évéques ou des curés. On rendra aux images et aux reliques le culte 

prescrit par le concile de Trente. 

On défend toute représentation de sujets pieux, tels que la passion 

de Jésus-Christ ou les actions des saints, non-seulement dans les 

églises, mais même dans les couvents et dans les lieux profanes. 

Les autres décrets concernent les fêtes et les jeûnes, l'établissement 

des séminaires , l'administration des sacrements, les chanoines, les 

évêques, les visites diocésaines, les collations de bénéfices, etc. 

N ° 2341. 

CONCILE DE S A L Z B O U R G . 

(SALISBURGEXSE.) 

(L'an 1569.| — Jean-Jacques, archevêque de Salzbourg, publia 

dans ce concile un corps de statuts pour la réforme du clergé et celle 

du peuple. L 'un de ces statuts contient la défense de lire des livres 

d'auteurs hérétiques, sans l'autorisation du Souverain Pontife. Un 

autre prescrit le consentement de l 'évêque, tant pour l'admission que 

pour le renvoi d'un vicaire, etc. (1|. 

No 2342 . 

CONCILE DE M A L I N E S . 

(MECHLlNlENSE.) 

(Le mois de juin de l'an 1570.) — Ce concile fut commencé le 

11 juin et terminé le 14 juillet de la même année, sous Michel R b y -

tovius, évêque d 'Ypres , qu i , en sa qualité de plus ancien évêque de 

la province, y présida au nom du car dinal de Granvelles, Antoine 

Perrenot, archevêque de Mal ines, qui était absent. Les actes sont 

signés des évêques d 'Ypres, d'Anvers, de Ruremonde , de Gand, de 

Bruges, de Bois-le-Duc, et de Maximilien Morillon, vicaire général du 

cardinal archevêque de Malines. On fit ensuite divers règlements qui 

sont compris sous différents titres, dont le premier renferme huit 

décrets ou canons. 

L e premier canon est pour l'ouverture du concile. 

Le second excuse l'absence de l 'archevêque. 

L e troisième décide que l'ordre de la séance ne portera préjudice à 

personne. 

Le quatrième est la réception des décrets du concile de Trente. 

L e cinquième marque la formule de cette réception et de la pro-

fession de foi. 

L e sixième parle des absents et de leurs procureurs. 

I l ) Le P. llartr.heim, Concil. G*r»t. tom.VlI . 



L e sept ième ordonne a u x é v éques de n 'admettre aucune profession 

d e foi qui ne soit conforme à cel le qu i est marquée dans le concile. 

En f in , le huit ième veut q u e les évéques Visitent les égl ises d e leurs 

diocèses m ê m e e x e m p t e s , e t que s ' i ls y trouvent quelques statuts ou 

règ lements contraires a u x décrets du conci le de T r e n t e , ils les 

ré forment . 

L e second l i tre , qui r ega rde les sacrements , contient neuf canons 

o u chapitres . 

1er CANON. On ne recevra point de s a g e s - f e m m e s sans un certificat 

du curé du heu d e leur d o m i c i l e , qu i atteste leur cathol icité. El les 

feront serment de déclarer , tous les samedis d e chaque sema ine , à 

leurs curés, les noms et surnoms des f emmes qu'e l les auront accou-

chées et le nombre de l eurs enfants. L e s curés seront ob l igés de le 

fa ire savoir à l ' évêque, dans la quinzaine, avec les noms et surnoms 

des mères qui n'auront pas fa i t baptiser leurs enfants, sous pe ine de 

suspense. 

2» CANON. On fera baptiser, dans d i x jours, tous les enfants qui ne 

le sont pas, et instruire c e u x qui sont capables de l 'être. 

3" CANON. I l n 'y aura qu 'un parrain et une marra ine tout au plus, 

pour tenir un enfant sur les fonts bapt ismaux. 

4 ° CANON. L e s f e m m e s v iendront à l ' é g l i s e après leurs couches, 

pour remerc ier Dieu et y entendre la messe. 

5 f CANON. Le3 curés t iendront reg is t re d e toutes les personnes 

dont ils auront entendu les confessions pendant l e Carême . L e s rel i-

g i eux feront éc r i r e dans ce m ê m e l 'egistre les noms de cel les qu' i ls 

auront confessées ; et les curés n'admettront aux sacrements, m ê m e 

à celui du mar iage , ainsi qu ' à la sépulture, que c eux dont les noms 

seront inscrits dans ce reg is t re . 

6 e CANON. A u c u n confesseur n'absoudra , hors le cas de nécessité, 

des cas réservés à l ' é v êque ; et les évéques feront r ev i v re l 'usage de 

la pénitence publ ique, pour les péchés publics. 

7E CANON. On ne portera l e Saint-Sacrement en process ion que t i és 

rarement et dans les nécessités publ iques , de peur que l 'usage trop 

fréquent d e ces sortes de processions ne d iminue le respect qui est dû 

à cet auguste sacrement. 

8e e t 9e CANONS. L e s curés seront en étole et en surpl is toutes les 

fois qu' i ls porteront le saint v i a t i que ou l ' ex tréme-onct ion. 

L e tro is ième t i t re , qui concerne les ordinations, contient c inq cha-

pitres fort courts, qui ne r en f e rment que les condit ions ordinaires 

pour l 'admission aux ordres, s a vo i r : l e t émo ignage d 'étude, de v i e et 

de mœurs, l ' e xamen préalable, le bénéf ice ou l e patr imoine de celui 

qui aspire aux ordres sacrés. 

L e quatr ième t i tre ren ferme, en sept chapitres, ce qui a rapport aux 

fiançailles et au mar iage . 

1 e r CANON. L e s curés avert i ront souvent leurs paroissiens que le 

concile d e T r en t e a déclaré nuls les mar iages clandestins. 

2° CANON . I ls refuseront d e mar i e r c eux ou celles qu' i ls sauront ê tre 

forcés à embrasser cet état , sous peine de suspense de leurs of f ices e t 

bénéfices. 

3e, 4E et 5® CANONS. Si c eux qui veulent contracter les fiançailles et 

le mariage sont de di f férentes paroisses, le curé on les fiançailles a u -

ront été contractées en donnera le cert i f icat à celui de l 'autre paroisse 

ou le mar iage doi t s e fa ire ; et tous les deux publièrent les bans c omme 

de coutume ; et le tout se fera avec, la participation des deux doyens 

des contractants, s'ils sontde di f férents doyennés,et d i s d eux évéques , 

s'ils sont de di f férents évêchés . 

6e CANON. L e s curés ne marieront point les étrangers, n i les i n -

connus, ni les vagabonds, sans la permission, par écr i t , de leur 

évéque. 

7e CANON. Quand on contractera mar i age , avec permission de 

l 'évêque, dans les t emps prohibés, il n 'y aura point de fest ins d e noces. 

L e c inqu ième titre traite d e l 'of f ice et du cul te div in, en dix-sept 

canons. 

l ' r CANON. Ceux qui sont ob l i g és au chœur diront l 'of f ice d i v in 

aux heures marquées , posément , entièrement, dist inctement, d é v o -

tement et avec un grand respect, en faisant néanmoins la di f férence 

des jours solennels d ' a v e c les autres. 

2 e CANON. L ' é v ê q u e rég lera le3 distributions manuel les, d e façon 

«lue celles qui seront attachées aux mat ines, à la g rand 'messe et aux 

vêpres, excèdent notablement ce l l e des petites-heures, sans néan-

moins que c e s dern ières so ient si minces qu 'on les nég l ige . 

3 e et 4e CANONS. On ne gagnera les distributions que quand on sera à 

matines et à toutes les au t r e s heures avant la fin du premier psaume, 

et à la messe avant la p remiè re col lecte, e t qu'on y restera jusqu 'à la 

fin. nonobstant tout statut contra ire , qu i n'aura l ieu que dans les 

cas permis par le droit , c o m m e lorsqu'on s'absente pour les af faires 

de l 'église ou à raison d ' in f i rmi té , etc . 

5 ' CANON. L e s archidiacres, les pénitenciers, et tous ceux en g é -

néral qui rempl issent les devo i r s attachés à leurs d igni tés ou à leurs 

prébendes, ou que l ' évêque emplo ie ut i lement, sont censés occupés 



pour les affaires de l 'église ou du chapitre, e t doivent jouir des dis-

tributions comme s'ils étaient présents au chœur en personne. 

6e CANON. I l en sera de m ê m e de ceux qui diront la messe pendant 

l'office, pourvu qu' i ls se rendent au chœur peu de temps après avoir 

fini le sacrifice. 

7 e CANON. L e s évêques retrancheront des légendes, et générale-

ment de toutes les parties des offices, tout ce qui pourrait offenser les 

oreilles pieuses, et qui méritera d'être corr igé . 

8e CANON. On pr ivera des distributions, et, en cas de récidive, on 

punira plus sévèrement ceux qui liront «les choses profanes, ou qui 

dormiront, ou qui causeront pendant la messe ou l 'of f ice. 

9" CANON. On s'abstiendra de toute insulte envers ceux qui v ien-

dront tard au chœur. 

10e CANON. L e s chantres, organistes et sonneurs qui chanteront ou 

toucheront des airs lascifs, paieront une amende de dix stuyvers. 

decern stuferorum, c'est-à-dire, de dix sols d'or ; e t , en cas de réc i -

dive, ils seront m i s en prison et encore autrement punis, à la volonté 

de l ' évéque. 

11e CANON. On ne souffrira dans l 'église ni festin, ni trafic, ni pro-

clamations de choses civi les et profanes. 

12* CANON. L e s cabarets ne seront ouverts que pour les voyageurs, 

pendant l 'of f ice d iv in et le sermon; et il n'y aura ni j eu ni danse pen-

dant le m ê m e temps. 

13* CANON. A u c u n prêtre séculier ou régul ier ne dira la messe dans 

les maisons particul ières, mais seulement dans les églises ou les ora-

toires désignés par l 'évéque. 

14E et 15 CANONS. L es évéques interdiront l 'usage des autels porta-

tifs, d e m ê m e que l 'usage de biner. 

16'CANON. On se conformera à la bulle de P i e V , dans la récitation 

des heures canoniales. 

17' CANON. L ' é véque , aidé de deux chanoines, l'un à son choix et 

l 'autre au choix du chapitre, réformera et établira, en fait de statuts 

et de cérémonies, tout c e qu' i l jugera convenir à la piété, à la beauté 

de l 'église et à l'édification du peuple. 

L e s ix ième titre emploie cinq chapitres à faire le dénombrement 

des fêtes qu i s 'observent dans la province de Malines, et à interdire 

ces jours-là toute œuvre servi le. 

L e septième titre n'a que deux chapitres. On fait dans le premier 

l 'enumération des jeûnes qui obligent dans la prov ince de Malines; et 

l 'on dit dans le second que l'on fera abstinence, pendant tout le jour, a 

la fête de saint Marc et aux Rogations, e t que l'on y jeûnera au moins 

jusqu'à dîner. 

L e hui t ième titre of fre les trois chapitres suivants sur les images . 

I e r CANON. On ótera des temples et des autres l ieux saints les 

images, les sculptures et les tapisseries qu i représentent les fables 

des païens, comme satyres", faunes, sirènes, termes et nymphes. 

On en fera de m ê m e des figures lasc ives , obscènes ou supersti-

tieuses. 

29 CANON. On n'emploiera rien de semblable pour orner l e Saint-

Sacrement e t les reliques. 

3E CANON. On étera aussi des maisons et- des jardins des ecclésias-

tiques toutes les images et statues semblables. 

Dans le neuv ième titre, qui est des indulgences, le concile avertit 

les fidèles de ne point ajouter foi à certains petits l ivres qu i se ven-

dent dans les places et les marchés, m ê m e avec- pr iv i lège, qu i 'p ro -

mettent des indulgences exorbitantes pour des causes légères ou su-

perstitieuses, surtout lorsqu'elles promettent un ef fet certain, comme 

de ne point être blessé de coups d 'épée ou de fusil, de ne pouvoir pé-

rir dans l 'eau ni par la peste, d 'être dé l i v ré certainement du purga -

toire. I l faut porter le m ê m e jugement des indulgences qu'on dit être 

attachées à un certain nombre de messes et de prières. 

Dans le d ix ième titre, sur les superstitions, il est dit qu'une pra-

tique est superstit ieuse, lorsqu'on lui attr ibue quelque ef fet qui n'est 

fondé ni sur les causes naturelles, n i sur la parole de Dieu ou la 

doctrine de l 'Ég l i se . 

L e onz ième titre, qui a pour objet les évêques et leurs devoirs, r e -

nouvelle, en quatre chapitres, les décrets du concile de Trente sur ces 

objets. 

L e douzième titre, qui concerne les sceaux des évéques, renouvelle 

aussi les statuts du concile de Trente et de plusieurs autres, sur la 

nécessité d 'expédier gratuitement toutes les grâces qu'i ls accordent, 

sauf les louables coutumes qui permettent à leurs off iciers de rece-

voir un modique salaire pour leurs peines. 

Le t re iz ième t i t re , touchant les ministres de l 'Ég l i se et leur rési 

dence, renouvelle aussi les statuts du concile de Trente sur cette ma-

tière, en neuf chapitres. 

Le quatorzième titre, touchant les doyens de chrétienté, las curés 

et leurs devoirs, fait quelques additions aux règlements du concile de 

Trente sur le même objet, et contient douze chapitres. 

Le quinzième titre en fait autant en cinq chapitres touchant In vie 
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et l 'honnêteté des clercs, e t le s e i z i ème en t ro is chapitres, touchant la 

correction des clercs. 

L e d ix-sept ième, qui contient trois chapi tres sur les écoles quoti-

diennes, e t le d ix-hui t ième, qu i en contient neuf sur les écoles domi-

nicales, ne tont que répéter les r èg l ements des conciles précédents, 

sur les instructions qu'on doit donner aux enfants tous les jours dans 

les écoles ordinaires, e t tous les d imanches dans les écoles établies ces 

jours-là. M ê m e répétition en deux chapitres, dans l e dix-neuvième 

t itre, touchant les séminaires ; e t en quatre chapitres, dans le v ing-

t ième, touchant les unions; et en sept chapi t res , dans l e vingt-unième, 

touchant l e louage e t la conservation des b iens ecclésiastiques. 

L e v ingt -deux ième t itre, composé de onze chapitres, renouvelle les 

décrets du concUe de T r e n t e touchant l e s régul iers et les religieuses, 

et en ordonne l 'exécution. 

L e s d e u x chapitres du v ingt - t ro is ième t i t re , sur les lettres aposto-

l iques et les j u g e s délégués, sont emp loyés à nommer ces j u g e s dé lé-

gués auxquels on doit présenter les d ispenses obtenues du Saint-Siège 

pour posséder de3 bénéf ices incompat ib les . 

L e v ingt -quatr i ème titre interdit l 'usure aux tuteurs et aux cura-

teurs des pupilles, aussi bien qu 'aux autres . 

L e v ing t -c inqu ième t itre, touchant les v is i tes , ne tait que renou-

ve ler en deux chapitres les règ lements du concile de T r en t e sur cet 

objet ll|. 

N ° 2 5 4 5 . 

C O N C I L E D E B E S A N Ç O N . 

(BISDKTDHJM.) 

|L'an 1071.1 — Claude de la Baume, archevêque de Besançon, et 

depuis cardinal, présida ce concile, qu i eut pour objet principal la 

promulgation du conci le de T r en t e , q u i n 'avait pas encore été publié 

dans cette province. L 'archevêque , qu i ava i t essuyé à ce sujet de 

g raves réprimandes de la part du saint P a p e F ie V , sut réparer sa 

conduite passée, on proposant h son c lergé , en présence du concile as-

semblé de sa province, les statuts synodaux de ses prédécesseurs, mo-

dif iés d'après la nouvelle discipline établie par le dernier concile géné-

ral. L e s statuts synodaux de Besançon furent impr imés alors pour la 

X>remièrc fois. 

(1| Le r . Labbe, Skto î . conril., tom. X V , pag. 790, — CabMuut, Xotit. 

ccclK., pag. 646, — Hermant, Histoire du Concile*, tom. I V , pßg. 286. 

N » 23-44. 

C O N C I L E D E B É N É V E N T . 

(BBKBVKNTAJJUM.| 

(L'an 1571.1 — Ce concile provincial, qui est le d ix ième qui se tint 

à Bénévent, fut présidé par Jacques Sabelli, cardinal archevêque de 

cette ville. On y dressa trente-neuf chapitres de règlements. 

N » 2 3 4 5 . 

tŒ" C O N C I L E D E M I L A N . 

(MEDIOI.ANESSE III.j 

(Le 24 avr i l de l'an 1573. )—Sa int Charles lit lui-même l 'ouverture 

île son troisième concile provincial , dans lequel on dressa divers règle-

ments très-salutaires contenus dans les v ingt et un canons que nous 

rapportons ci-dessous. Quand l e concile fut terminé, le saint cardinal 

en envoya les actes an Pape par Castello, son vicaire général, qu' i l 

chargea aussi d'exposer à Sa Sainteté quelques avis fort utiles, tant 

pour son Ég l i se particulière de Milan q u e pour les autres, et surtout 

la nécessité de l'aire célébrer dos conciles dans toutes les provinces, c e 

qu'on négl igeait beaucoup trop en plusieurs métropoles. 

1 « DÉCHET. On ne l èvera point la teille ou les contributions les 

saints j ours de fêtes. On n'y vendra ni l ivres ni images. Tous les fidè-

les assisteront, à la messe, sans en excepter les tilles nubiles ni les 

veuves, quoiqu'on eût permis à ces dernières, dans le premier concile 

de Milan, de s'en absenter pendant un mois immédiatement après la 

mort de leurs maris. On sanctif iera les fêtes en assistant au sermon, 

aux vêpres, en faisant de bonnes lectures, en visitant les malades, en 

consolant les af f l igés, e t eu s 'exenjant à toutes sortes d'eeuvres de 

piété. 

2« DÉCHET. L ' é v ê q u e fera très-souvent v is i ter les écoles par des 

personnes éprouvées, qui puissent lui faire un rapport fidèle de ce 

qui s'y passe, et de la ¡panière d 'y enseigner la doctrine chrétienne. 

3" DÉCRET. L e s prédicateurs, de m é m e q u e les é v êquese t l e s curés, 

expliqueront aux fidèles les raisons des mystères qui se célèbrent du-

rant le cours de l 'année, et celles des cérémonies, des processions, des 

jubilés, afin de les aider à tirer le fruit qu'i ls n 'en pourraient tirer 

sans le secoure de ces instructions. Ils en feront autant par rapport 

aux jeûnes de l 'Égl ise , à l 'Avent et à la Septuagésime. 

48 DECRET. On n'admettra pour enseigner les lettres et les arts 



l ibéraux que des personnes qui apporteront de bons témoignages de 

leurs mœurs et de leur catholicité, et qui feront leur profession de 

fo i . Tous ceux qui sont préposés à l 'instruction de la jeunesse ne se 

serviront point d'autres l ivres que de ceux que l 'évéque leur aura 

prescrits ; il ne souffrira point qu'on débite de ces petits l ivres de prières 

qu'il n'aurait point approuvés. 

5'- DÉCRET. L e s évêques feront é r iger beaucoup de croix dans leurs 

diocèses, et, en particulier, dans les carrefours, pour exciter le peuple 

à remercier D ieu du bienfait d e la rédemption opérée par l e mystère 

de la croix, et à marcher à la g lo ire sur les traces d'un Dieu crucifié 

pour lui. L e prêtre fera tous les dimanches la bénédiction et l 'asper-

sion de l'eau bénite, avant de commencer la messe paroissiale. L e 

prêtre n'ira point relever les femmes nouvel lement accouchées dans 

leure maisons ; et, lorsqu'elles viendront à l 'église pour se faire re-

lever, i l ne leur donnera point de pain bénit en f o rme d'hostie. On 

gardera le saint-chrème et l 'huile des catéchumènes dans l 'ég l ise et 

non ailleurs. On en fera de même à l 'égard de l 'huile des infirmes, si 

ce n'est que l ' évéque permette à quelques curés de la garder dans 

leurs maisons, à cause de leur éloignement de l 'église. L e curé aver-

tira souvent ses paroissiens de quitter leurs armes pour recevoir les 

sacrements, et quand ils font l 'office de parrains. 

6 e DÉCRET. On baptisera sous condition les enfants exposés, quand 

même ils auraient attaché au col un billet qui attesterait qu'i ls ont été 

baptisés. 

7C DÉCRET. L e s curés et les prédicateurs exhorteront très-souvent 

le peuple à communier f réquemment comme il faut. Us ne porteront 

point la sainte eucharistie pour apaiser les orages et les tempêtes; ils 

pourront seulement ouvrir le tabernacle et réciter, en sa présence, les 

litanies et les autres prières destinées pour ces calamités. 

8C DÉCRET. L e s confesseurs qui ont la permission d'absoudre des 

péchés réservés, ainsi que des censures, ne peuvent pas pour cela 

dispenser de l ' irrégularité, à moins qu'ils n 'en aient reçu le pouvoir 

spécial. L e s confesseurs qui ordonneront dos aumônes poiu' pénitence 

ne se chargeront pas même de les distribuer aux pauvres ou aux 

l ieux pies, loin de se les appliquer à eux-mêmes. L e s curés parleront 

souvent contre les péchés les plus ordinaires de leurs paroissiens, et 

les exhorteront à les fu ir et à les détester. 

9E DÉCRET. L e curé expliquera la vertu et les avantages du sacre-

ment de l 'extrème-onction toutes les fois qu'il l 'administrera, et ne 

fera point difficulté de l 'administrer aux malades qui ont perdu l'usage 

des sens, pourvu qu' i ls soient encore vivants et qu' i ls aient donné, 

pendant leur état de santé, des marques de re l ig ion qui donnent l ieu 

de présumer qu' i ls auraient demandé ce sacrement s'ils en avaient la 

faculté. 

10« DÉCRET. L e s clercs qui prennent quelque ordre sacré hors les 

temps marqués pour l 'ordination, en ayant l 'âge requis, ou sans di-

missoire de leur évêqnc, sont suspens, par le fait même , de l 'exercice 

do ces ordres ; et, s'i ls les exercent durant la suspense, ils encourent 

l 'irrégularité. Quiconque n'est point tonsuré ne pourra porter l 'habit 

clérical sans la permission par écrit de l ' évéque. L e s prêtres feront 

respecter le sacerdoce par la sainteté de leurs mœurs. 

11° DÉCRET. Quand une ég l i se cathédrale ou collégiale aura une-

messe des morts à dire, elle n'omettra pas pour cela la messe du j our ; 

ainsi elle en dira deux. L o s curés avert iront souvent leurs paroissiens 

de s'exciter à la douleur de leurs péchés, quand i ls entendent sonner 

la messe, afin qu'i ls retirent un plus grand f ru i t de ce sacrifice propi-

tiatoire. L e s fidèles entendront la messe à genoux, et se lèveront à 

l 'Evangile. On ne souffrira point que les femmes se tiennent près de 

l'autel où on dit la messe . 

12* DÉCRET. On fera l 'office d iv in comme l e maî tre du chœur l 'aura 

réglé. Tous les clercs d 'une égl ise y communieront le jeudi-saint. On 

chantera dans toutes les paroisses, v e r s le soir, l 'antienne Salve Re-

gtita, ou une autre selon le temps, tous les samedis et toutes les fêtes 

de la sainte V i e r g e . L e s prêtres et les églises consacrées feront tous 

les ans l 'anniversaire de leur consécration. 

13c DÉCRET. L e curé , nouvel lement nommé, fera serment entre les 

mains de l ' évéque de lui obéir , ainsi qu'à ses successeurs et au Saint-

Siège, de résider dans sa cure selon l 'esprit du concile de Trente, d'en 

défendre les droite, et d e n'en point aliéner les biens sans autorité l é -

gitime. U instruira souvent ses paroissiens de la manière de sancti-

fier les fêtes et de gagner les indulgences. U récitera au moins, d'une 

voix claire et distincte, l 'office de vêpres, les dimanches e t fêtes, 

lorsqu'il ne pourra les chanter faute de secours. Aussitôt qu' i l ap-

prendra la mort de quelqu'un de ses paroissiens, il dira un De pro-

fundis pour l e repos de son âme, et fera sonner la cloche, de même 

qu'à Y Angélus, pour en avert ir l e peuple, et l ' engager à prier pour le 

défunt. 

14« DÉCRET. L ' évéque assistera tous les mois, ou au moins dans 

1 année, au chapitre de ses chanoines, pour augmenter le culte divin, 

entretenir la paix entre les chanoines, corriger les abus et faire ob-



server les lois. L e s chanoines assisteront à tous les chapitres ordi-

naires et ex t raord ina i res , sous pe ine de punit ion arbitraire, au g r é du 

chef du chapi t re . I l y aura dei ix chanoines nommés par le chapitre 

pour garder ses archives . 

15® DÉCRET. O n 11e bâtira et on ne meublera aucune ég l ise que se-

lon la f o rme prescr i t e pour les canons. L e s évéques feront tout ce qui 

dépendra d ' eux pour obl iger les f emmes à ne paraître en publ ic , et 

surtout aux processions et à l 'égl ise, qu 'avec un vo i l e sur la tê te . 

10® DÉCRET. L ' é v é q u e constituera un procureur et un avocat pour 

recouvrer les b iens et les droits des égl ises, dont les recteurs et les ad-

ministrateurs sont ou inhabiles et impuissants, ou lâches e t nég l i -

gents en ce po int . I l aura soin aussi de fa i r e en sorte que les hérit iers 

du curé dé funt laissent gratu i tement à son successeur t ous les biens 

qui appart iennent à ce bénéf ice , et de procurer l 'exécution des legs 

p ieux. 

17E DÉCHET- L a sainteté du sacrement de mar iage e x i g e d e grandes 

dispositions d ' â m e de la part d e ceux qu i sont dest inés à le recevoir, 

et les curés do i ven t souvent instruire leurs peuples su r cette matière. 

On cé lébrera l e s mar iages dans la mat inée s e u l e m e n t , et jamais 

l ' ap rès -mid i , à m o i n s que l ' évéque no le permette. L e s gens mariés 

porteront l eurs enfants et leurs domest iques à la crainte de D i e u et à 

la prat ique fidèle de tous les devo i r s de la piété chrét ienne , soit en 

les instruisant et en les exhortant e u x - m ê m e s , soit en les envoyant 

aux éco l e s , m a i s surtout en leur donnant dans leur conduite des 

exemp l es cont inuels de toutes les vertus. 

18C DÉCRET. L ' é v é q u e prescrira des lois conformes à l 'usage de son 

diocèse, pour l e s d ivers genres d e causes, à tous ses ministres ou 

officiers, c o m m e avocats, procureurs, notaires, etc. I l rég lera aussi le 

salaire qui leur sera dO pour leur travai l , dans tous les genres de causes, 

et ils ne r e cev ron t r ien de plus de leurs cl ients , ne f f l t - c e que des 

présents d e choses qui pussent se boire ou se mange r . L ' é v è q u ë i étant 

le père c ommun des veuves , des pupilles et des pauvres , constituera 

un avocat c lerc ou laïque pour les défendre et p la ider leurs causes. 

19e DÉCRET. L ' é v é q u e établira dans son diocèse que lques confréries 

d 'hommes recommandahles par la g rav i t é de leurs mœurs , pour faire 

la correct ion fraternel le envers les au t r e s , et il l eur prescr ira des 

règ les de l ' av i s de quelques théologiens approuvés, pour s'acquitter.de 

c e devo i r . 

20c DÉCRET. L ' é v éque fera observer la bulle d e Gr égo i r e X I I I 

touchant les rel ig ieuses, m ê m e dans les monastères soumis aux reli-

g ieux. L e s confesseurs des re l i g i euses , soit sécul iers , soit régul iers , 

ne pourront recevoir d'elles ni en général , n i en part icul ier, ni i f iêntè 

de la supérieure, au nom du monastère, le moindre présent au dessus 

de ce,qu'il faut pour leur entretien. 

21* DÉCRET. L e s évéques feront en sorte que les chano ines , les 

curés, et généralement tous les c lercs, lisent souvent les décrets des 

conciles provinciaux et diocésains. Quant aux la ïques , on mettra en 

abrégé et en langue vulga i re les part ies des décrets qui les concer -

nent; les curés les leur expl iqueront (1}. 

N ° 2 3 4 0 . 

C O N C I L E D E F L O R E N C E . 

( FLOKHNTJNUM. ) 

jL 'an 1573). — An to ine A l tov i ta , archevêque de F lo rence , tint c e 

concile provincial avec ses suffragants. I l y eut quat re sessions et 

soixante-trois articles, sous le nom de rubriques, dont la plupart sont 

partagés en plusieurs chapitres. 

Dans le l e art ic le , on récite l e symbole de N i c é e , et l 'on fa i t p r o -

fession do n'embrasser d'autres interprétations des Écr i tures que 

celles que la tradition de l 'Ég l i se conf irme ; de reconnaître les sept 

sacrements et les cérémonies prescrites pour leur administration, et 

enfin de recevo i r tous les canons et tous les décrets du conci le de 

Trente . 

L e 2" regarde la permission requise pour l i re les l ivres défendus, et 

la punit ion de ceux qui les lisent sans cette permission. Cette p e r -

mission ne peut être accordée que par l ' évéque ou par l ' inquis i teur. 

L e 3° t ra i te de la décence avec laquelle on doit traiter les reliques 

des saints. I l y est défendu d e les t i rer hors des châsses ou des va is-

seaux qui les renferment , sans la permission de l ' évéque , et toujours 

pour exciter la dévotion des peuples, j amais par u n mot i f de cupidité . 

L e 4e , qui regarde les images , défend toutes celles qui sera ient 

obscènes ou indécentes. I l veut qu'i l n 'y en ait aucune sur le pavé , ni 

en des l ieux v i l s et méprisables. I l ordonne qu'on ait grand soin d ' e n -

seigner au peuple qu'i l ne doit pas mettre sa confiance dans les i m a -

ges , c omme si elles renfermaient quelque chose de d i v i n , ma i s en 

Dieu seul, comme auteur de toute grâce, et dans les saints, c omme 

les amis de Dieu et les intercesseurs des hommes auprès de lu i . 

L e 5 e défend à tout c lerc séculier ou régul ier de représenter la P a s -

(1) Le P . Labbe, Sacros. conail., wm. X V , pttg- 367. 



sion de notre Seigneur, ou les histoires et les actions des saints, sans 

une permission par écrit de l'évéque. 

L e 6e ordonne aux évêques de ne point approuver les nouveaux mi-

racles sans le conseil des théologiens et d'autres personnes pieuses 

et savantes. 

Le 7e condamne à l ' infamie, aux galères, à la prison et à l'exil, les 

magiciens, les devins et les enchanteurs. 

L e 8r ordonne que les juifs ne trafiqueront point les jours de fêtes, 

et qu'ils se tiendront renfermés chez eux les trois jours qui précèdent 

celui de Pâques. 

Le i>- défend les disputes publiques ou secrètes sur les matières de 

foi, et veut qu'on recherche les hérétiques. 

Le 10e ordonne l'exécution de la bulle de P i e V contre les blasphé-

mateurs ; et le 11°, l'exacte observation des jours de fêtes, dont il 

faut bannir les comédies, les jeux de bateleurs et tout ce qui leur res-

semble. 

L e 12« défend de se promener, de rire, de badiner et de trafiquer 

dans les églises. I l défend aussi d'y faire la quête pendant la messe, 

excepté néanmoins les quêteurs pour les pauvres monastères, ou 

autres lieux pies, qui pourront quêter après la communion du prêtre, 

et avec la permission de l 'évéque. 

L e 13e roule sur les libertés et lajuridiction de l 'Église. On y défend 

aux femmes publiques d'avoir leur domicile plus près des monastères 

de filles que de deux cents coudées, et que de cent plus près des 

portes ou de l'entrée des églises. 

L e 14' règle les réparations et les unions des églises; et le 15', ce 

qu'il faut faire pendant la vacance du siège épiscopal. 

L e 16e prescrit les règles des informations que l'on doit faire quand 

il s'agit de choisir un évéque. I l faut s'informer s'il est né d'un légi-

time mariage et de parents catholiques ; qu'elle a été son éducation, 

et quels sont ses mœurs, son âge, sa conduite, sa modestie, sa 

prudence, sa sobriété, sa continence, sa science, toutes ses ver-

tus, etc. 

Le 17e, qui concerne les chanoines, veut qu'ils soient savants, ver-

tueux, assidus et modestes aux offices divins, en y chantant de bouche, 

d'esprit et de cœur, etc. 

L e 18e renouvelle les canons du concile de Trente, et de plusieurs 

autres, touchant la célébration du sacrifice de la messe, et les clercs 

étrangers. 

L e 19e, qui regarde la prédication, exhorte les évoques, par les en-

trailles de notre Seigneur, à prêcher eux-mêmes de tout leur cœur; 

et quand ils ne le pourront pas, à se choisir des hommes capables 

pour le faire à leur place. Les prédicateurs expliqueront l 'Écriture 

selon la tradition de l 'Église et des Pères, évitant les applications et 

les histoires frivoles et apocryphes, ainsi que la vaine éloquence et un 

vain fracas de paroles, qui n'ont point pour objet la science du salut 

et Jésus-Christ crucifié. 

Le 20* règle ce qui regarde la prébende théologale, comme tant 

d'autres conciles. 

Le 21e règle le catéchisme des enfants ; et le 22e les séminaires, où 

les évéques ne doivent admettre que des sujets recommandablcs par 

leurs mœurs, leur religion, leur modestie et leur bonne volonté. 

Les articles suivants, jusqu'au 27« exclusivement, regardent les 

bénéfices et les bénéficiers, envers lesquels on renouvelle les lois des 

conciles précédents. 

Le 27« ordonne aux évêques de faire la visite de leurs diocèses au 

moins tous les deux ans, et d'y remédier aux abus. 

Le 28«,qui concerne les sacrements et leur administration, ordonne 

aux curés d'instruire leurs paroissiens en langue vulgaire, sur les 

effets et la vertu de ces signes salutaires. 

Les articles suivants, jusqu'au 36e exclusivement, roulent sur les 

sacrements en particulier: le baptême, la confirmation, etc., et répè-

tent les statuts des conciles antérieurs sur cette matière. 

L e 37e, qui est intitulé : De la vie et de Vhonnêteté des clercs, r é -

pète aussi les statuts des conciles précédents sur la v ie et la conduite 

des clercs. 

Le 38e est contre les adultères; et le 39e contre les usuriers. 

Le 40e permet les contrats à cens, suivant la bulle du pape. 

Pie V . 

Le 41e est contre la simonie. 

Le 42e, sur le jeûne; le 43e, sur les dîmes. 

Le 44", sur le recouvrement des biens de l 'Église. 

L e 45e, sur les indulgences. 

L e 46e, sur les processions. 

Le 47u, sur les funérailles. 

Le 48e, sur les tombeaux, dont on veut écarter tous les ornements 

militaires. 

Le 49«, sur les soins que les femmes qui allaitent doivent apporter 

pour ne pas suffoquer leurs petits enfants. 

Le 50°, sur les administrateurs des lieux pies. 



L e 51 e , sur les confrér ies des la ïques. 

L e 52e, sur la clôture des religieuses, dont on e x i g e que les con-

fesseurs et les chapelains so ient avancés en â g e et en ver tus . 

L e 53e, sur les médec ins , auxque ls on défend d e v is i ter pour la 

tro is ième fois un malade qui ne s 'est point confessé. 

L e 54e, sur les testaments. 

L e 55e, sur la compétence des tr ibunaux pour juge r les causes. 

L e 56", sur les j u g e s dé légués . 

L e 58«, sur l ' excommunicat ion, dont o n ne doi t fa ire usage qu 'avec 

beaucoup de sagesse et de modérat ion. 

L e 59*, sur les peines que l ' évéque doi t imposer , avec prudence et 

c irconspection, à c eux qui transgressent les canons. 

L e s (>0* et 61c, sur les canons des conciles, qu'i l faut entendre à la 

lettre, et selon la propriété des termes. 

L e 62®, sur la publication des bulles des Papes . 

L e 63e et dernier art icle a pour ob je t la conclusion du concile. 

N ° 2 3 4 7 . 

C O N C I L E D E S A L Z B O U R G . 

(SALISBURGENSE. | 

( L ' an 1573.j — Cette assemblée ne fut qu 'un synode qu i confirma 

celui d e l 'an 1569. 

No 2 3 4 8 . 

C O N C I L E D E L O U V A I N . 

(MECHLISSIENSE. ) 

( L ' a n 1 5 7 4 . ]— Ce conci le prov inc ia l de Mal ines fut tenu à Lou-

va in par l ' évéque d ' Y p r e s , qui l e prés ida ; i l était assisté des évêques 

d 'Anve r s , de Ruremonde , de Gand , d e B r u g e s et de Bo i s - l e -DUc , et 

par le v i ca i re généra l de l ' a rchevêque. C e conci le eut principalement 

pour objet certaines dif f icultés re la t ives à l 'exécution dos décrets du 

concile de T ren te (1). 

N o 2 5 4 9 . 

C O N C I L E D E G Ê N E S . 

IGENUENSE.) 

L ' an 1574.) — C e conci le provincia l fut présidé par l 'archevêque 

Cypr ienPa l lav i c in i ,ass is té de sept évéques ses suffragants. C e concile 

|1) Martine, Tkmurt, tom. I V . 

eut principalement pour ob je t l 'exécution des décrets du conci le de 

Trente. On y fit avec solennité la profession de foi prescr i te par l e 

pape P i e I V ; puis on fit un décret pour que tous, prê t res et fidèles, 

eussent à faire, pendant trois mois , la m ê m e profession d e fo i . On y 

indiqua les précautions à prendre à l 'égard des hérét iques et des l i v res 

défendus; on recommanda d'abolir en tous l i eux les prat iques supers-

titieuses, les enchantements et les sort i lèges ; on porta son attention 

sur les maîtres d 'éco le ; on donna des règ les fort détail lées pour l 'ad-

ministration des sacrements ; on fit un devo i r d 'observer spécialement 

les décrets du conci le de T r en t e , concernant les re l iques e t les images 

des saints; on ordonna l e silence dans les ég l i ses ; on défendit , par 

respect pour l ' ég l i se cathédrale, d e sonner les cloches le jeudi-saint 

dans les égl ises et l'es chapel les de la vi l le et du diocèse, après l 'ég l ise 

cathédrale e l l e -même ; on traça les devoirs des évéques , des clercs et 

des re l ig ieux des deux sexes ; on rappela les décrets du conci le d e 

Trente re lat i fs à la prés idence ; on régla les processioas, et l 'on y d é -

fendit sévèrement les représentations de sujets, m ê m e re l ig ieux, à 

cause des distractions, ou m ê m e des tentations qu'e l les pouvaient o c -

casionner; on exhorta les confréries où c'était un usage de se donner la 

discipline en marchant processionnellement, à no le fa ire ni par 

montre ni par esprit d ' intérêt , et on leur défendit les of f ices de la 

V i e r g e en langue vu l ga i r e ; on proscrivit le conoubinage parmi les 

la ïques, le c r ime de l 'usure ; enfin on donna à chaque é v êque le droit 

d ' interpréter ces d ivers décrets, sauf le droit souverain et la suprême 

autorité d e l 'Ég l i se romaine. Ces statuts prov inc iaux fu i en t conf i rmés 

par le Sa int -S iège , sous la date d u 9 octobre 1574. 

N ° 23 i i0 . 

I V e C O N C I L E D E M I L A N . 

(MEDIOLANENSK IV.) 

|Le 10 mai de l 'an 1576 . )—Sa in t Charles B o r r o m è e avait indiqué 

ce concile au 1 0 ma i par son mandement du 1 e r mai s. H en fit l 'ou-

verture par un discours, dans lequel i l fit vo i r la nécessité d ' assem-

bler souvent des conciles, et les grands avantages qu i en revena ient H 

l 'Égl ise pour la ré format ion des mœurs et le maint ien de la discipline, 

conformément à l 'esprit du concile de T ren te qu i a va i t ordonné qu 'on 

les tînt f r équemment . Onze évéques s'y t rouvèrent avec celui de F a -

magouste, v i l l e d e l ' î le de Chypre , v is i teur apostol ique, et tout le c lergé 

de Milan. On y fit plusieurs décrets d iv isés en trois parties. L a p r e -

mière en contient v ingt -s ix sur la foi et sur plusieurs autres points de 



L e 51 e , sur les confrér ies des la ïques. 

L e 52e, sur la clôture des religieuses, dont on e x i g e que les con-

fesseurs et les chapelains so ient avancés en â g e et en ver tus . 

L e 53« , sur les médec ins , auxque ls on défend d e v is i ter pour la 

tro is ième fois un malade qui ne s 'est point confessé. 

L e 54e, sur les testaments. 

L e 55e, sur la compétence des tr ibunaux pour juge r les causes. 

L e 56", sur les j u g e s dé légués . 

L e 58«, sur l ' excommunicat ion, dont o n ne doi t fa ire usage qu 'avec 

beaucoup de sagesse et de modérat ion. 

L e 59*, sur les peines que l ' évéque doi t imposer , avec prudence et 

c irconspection, à c eux qui transgressent les canons. 

L e s (>0* et 61c, sur les canons des conciles, qu'i l faut entendre à la 

lettre, et selon la propriété des termes. 

L e 62«, sur la publication des bulles des Papes . 

L e 63e et dernier art icle a pour ob je t la conclusion du concile. 

N ° 2 3 4 7 . 

C O N C I L E D E S A L Z B O U R G . 

( SAL ISBUBGENSE . ) 

( L ' an 1573.j — Cette assemblée ne fut qu 'un synode qu i confirma 

celui d e l 'an 1569. 

No 2 3 4 8 . 

C O N C I L E D E L O U V A I N . 

(MECHL ISS IENSE . ) 

( L ' a n 1 5 7 4 . )— Ce conci le prov inc ia l de Mal ines fut tenu à L o u -

va in par l ' évéque d ' Y p r e s , qui l e présida ; i l était assisté des évêques 

d 'Anve r s , de Ruremonde , de Gand , d e B r u g e s et de Bo i s - l e -DUc , et 

par le v i ca i re généra l de l 'archevêque. C e conci le eut principalement 

pour objet certaines dif f icultés re la t ives à l 'exécution des décrets du 

concile de T ren te (1). 

N o 2 5 4 9 . 

C O N C I L E D E G Ê N E S . 

IGENUENSE. ) 

L ' an 1574.) — C e conci le provincia l fut présidé par l 'archcvôque 

Cypr ienPa l lav i c in i ,ass is té de sept évéques ses suffragants. C e concile 

|1) Martène, Thesvjri, tom. I V . 

eut principalement pour ob je t l 'exécution des décrets du conci le de 

Trente. On y fit avec solennité la profession de foi prescr i te par l e 

pape P i e I V ; puis on fit un décret pour que tous, prê t res et fidèles, 

eussent à faire, pendant trois mois , la m ê m e profession d e fo i . On y 

indiqua les précautions à prendre à l 'égard des hérét iques et des l i v res 

défendus; on recommanda d'abolir en tous l i eux les prat iques supers-

titieuses, les enchantements et les sort i lèges ; on porta son attention 

sur les maîtres d 'éco le ; on donna des règ les fort détail lées pour l 'ad-

ministration des sacrements ; on fit un devo i r d 'observer spécialement 

les décrète du conci le de T r en t e , concernant les re l iques e t les images 

des saints; on ordonna l e silence dans les ég l i ses ; on défendit , par 

respect pour l ' ég l i se cathédrale, d e sonner les cloches le jeudi-saint 

dans les égl ises et l'es chapel les de la vi l le et du diocèse, après l 'ég l ise 

cathédrale e l l e -même ; on traça les devoirs des évéques, des clercs et 

des re l ig ieux des deux sexes ; on rappela les décrets du conci le d e 

Trente re lat i fs à la prés idence ; on régla les processions, et l 'on y d é -

fendit sévèrement les représentations de sujets, m ê m e re l ig ieux, à 

cause des distractions, ou m ê m e des tentations qu'e l les pouvaient o c -

casionner; on exhorta les confréries où c'était un usage de se donner la 

discipline en marchant processionnellement, à no le fa ire ni par 

montre ni par esprit, d ' intérêt , et on leur défendit les of f ices de la 

V i e r g e en langue vu l ga i r e ; on proscrivit le conoubinage parmi les 

la ïques, le c r ime de l 'usure ; enfin on donna à chaque é v êque le droit 

d ' interpréter ces d ivers décrets, sauf le droit souverain et la suprême 

autorité d e l 'Ég l i se romaine. Ces statuts prov inc iaux fu i en t conf i rmés 

par le Sa int -S iège , sous la date d u 9 octobre 1574. 

N ° 25 i i0 . 

I V e C O N C I L E D E M I L A N . 

(MEDIOLANEN3K IV. ) 

|Le 10 mai de l 'an 1576 . )—Sa in t Charles B o r r o m è e avait indiqué 

ce concile au 10 mai par son mandement du 1er mars . I l en fit l 'ou-

verture par un discours, dans lequel i l fit vo i r la nécessité d ' assem-

bler souvent des conciles, et les grands avantages qu i en revena ient H 

l 'Égl ise pour la ré format ion des mœurs et le maint ien de la discipline, 

conformément à l 'esprit du concile de T ren te qu i a va i t ordonné qu 'on 

les tînt f r équemment . Onze évéques s'y t rouvèrent avec celui de F a -

magouste, v i l l e d e 111e de Chypre , v is i teur apostol ique, et tout le c lergé 

de Milan. On y fit plusieurs décrets d iv isés en trois parties. L a p r e -

mière en contient v ingt -s ix sur la foi et sur plusieurs autres points de 



doctrine. L a seconde, qu i traite des sacrements et de tout c e qui y a 

rapport, renferme quinze décrets. L a troisième regarde les évêques 

et les autres ministres de l 'Ég l i se ; elle contient quatorze décrets. 

PREMIÈRE PARTIE. 

1ER DÉCRET. De la profession de foi. L e s évêques feront exécuter 

la bulle de P i e I V , touchant la profession de foi qu' i l faut exiger de 

certaines personnes, parmi lesquelles on doit compter tous ceux qui 

enseignent l 'arithmétique, la musique ou quelque autre art libéral que 

ce soit. 

2 e DÉCRET. Des reliques, des miracles et de»images. L e s évéques 

feront reconnaître et vér i f i er l e s rel iques des saints par des prêtres 

pieux et savants. On n'en conservera point dans des maisons particu-

lières, mais on les placera tontes dans un lieu de l 'église, exposé à la 

v u e e t bien fermé. L e s laïques ne les toucheront point, de quelque 

condition qu' i ls soient. L e s évéques observeront la forme prescrite 

par le concile de Trente pour recevoir e t approuver de nouveaux m i -

racles et de nouvelles rel iques. On ne peindra point d ' images des 

saints sur le pavé ni dans un lieu sale|et malpropre ; e t l 'on n'y fera 

non plus aucune l igure représentant nos sacrés mystères. L e s peintres 

et les sculpteurs qu i oseront fa i re des images ou des statues déshon-

nétes, seront punis sévèrement, et pr ivés de l 'entrée de l 'église. 

On bénira les croix et les images de saints. On ne fera point servir 

à des usages profanes celles qu'on ne pourra renouveler, mais on les 

brillera, et on placera les cendres sous l e pavé de l 'église. L e s évêques 

auront soin d' instruire le peuple par eux-mêmes, et par les autres 

prêtres, de la doctrine de l 'Ég l i se touchant l ' invocation des saints et 

le culte de leurs imnges et de leurs rel iques. 

3E DÉCRET. Des indulgences. L ' é véque fera en sorte que les curés 

e t les prédicateurs instruisent les peuples de la vertu, des avantages 

et des conditions de3 indulgences. I l aura dans ses archives un l ivre 

où seront écrites toutes celles qui sont en usage dans son diocèse, 

soit chez les régul iers et les autres exempts, soit ail leurs. L e s églises 

auront aussi un l i v re ou registre de toutes les indulgences qui leur 

seront propres, qui sera gardé dans leurs archives ou à la sacristie. 

4e DÉCRET. Des superstitions. L e s curés apporteront au synode, par 

écrit, toutes les superstitions qu' i ls auront remarquées dans leurs 

paroisses, et les confesseurs s'appliqueront à en détourner les fidèles. 

5« DÉCRET. Des Quatre-Temps. L e s curés feront un discours à leurs 

paroissiens sur les Quatre-Temps, le dimanche précédent, afin de les 

engager à redoubler leurs pr ières, leurs jeûnes, leurs aumônes, leur 

assiduité aux ofiiees divins en ces saints jours, selon l 'esprit de l 'Égl ise 

qui les a institués pour demander à D ieu de saints ministres des a u -

tels par l'ordination, et pour le remercier des bienfaits reçus à chaque 

saison de l 'a imée. 

6E DÉCRET. De la formule pour annoncer le jeûne des Quatre-

Temps. E l l e consiste à annoncer au peuple qu'on jeûnera l e mercredi, 

le vendredi et le samedi , en l 'exhortant à s'appliquer aux bonnes 

œuvres avec un renouvel lement de ferveur. 

7e DÉCRET. Des féiïes destinées au jeûne. Pendant le Carême et les 

autres j ours de jeûne, on ne fera r ien de ce qui a rapport au for con-

tentieux, dans l e temps de la messe et du sermon. 

8 e DÉCRET. De saint Ambroise. On fera la fête de saint Ambro ise 

comme les autres de précepte dans tout le diocèse de Milan, dont il 

est le père et l e patron. 

9E DÉCRET. De la convocation des ecclésiastiques pour la célébra-

tion des fêtes. L e s curés ne pourront appeler plus de quatre ou de s ix 

prêtres pour les aider à célébrer leurs fêtes qu i sont de précepte dans 

tout le diocèse, à moins que la fondation n'en ex i ge un plus grand 

nombre ; et, quand les prêtres qu'i ls inviteront seront curés e u x -

mêmes, ceux-ci ne pourront quitter leurs paroisses sans y laisser un 

prêtre pour les snppléer. 

10E DÉCRET. Des pèlerinages. L e s clercs n'entreprendront aucun pè-

ler inage sans la permission, les lettres d'attestation et la bénédiction 

de l ' évéque. L e s laïques prendront la bénédiction de leurs curés et 

des lettres canoniques de l ' évéque. L e s uns et les autres éviteront 

dans le chemin tout ce qu i peut nuire à la dévotion, comme les m a u -

vaises compagnies, les chansons profanes, les discours fr ivoles, et 

s'appliqueront, au contraire, à tout c e qu i peut la favoriser, comme 

les prières, le chant des psaumes et des hymnes, les entretiens de 

piété, etc. 

11E DÉCRET. De l'honneur qu'on doit rendre aux églises. On ne bâ-

tira point de nouvelles églises sans la permission de l ' évéque, et l 'on 

n'en bâtira que dans des l ieux honnêtes et décents. I l y aura toujours 

un cruci f ix sous la principale arcade ; les fenêtres en seront trei l l is-

sées. L e bénitier sera en dedans, et non en dehors de l 'église. L e s 

lampes seront vis-à-vis, et non pas à côté de l 'autel. On aura soin de 

les nettoyer souvent pour qu'el les soient toujours propres et très-

luisantes. • 

12c DÉCRET. Des chapelles et des autels. On ne construira ni cha-



pelle ni autel dans une égl ise , sans l 'agrément de l 'évéque. L e s autels 

ne seront point trop près de la chaire, de l 'orgue ou de la porte, ni 

inhérents aux pil iers de l 'égl ise, ni vis-à-vis du grand autel. Tous les 

autels seront f e rmés tout autour par une balustrade de bois, de pierre 

ou de fer, au-dedans de laquel le il ne sera point permis aux laïques 

d'entrer. On fournira les chapelles et les autels de toutes les choses 

nécessaires au service de D i e u . 

13e DÉCRET. Des sépulcres. I l ne sera permis à personne d'avoir 

un sépulcre dans l 'égl ise, sans une permission par écrit de l ' é v é -

que. L e s sépulcres ou tombeaux ne seront point placés dans le 

chœur, n i dans la principale chapelle, ni proche des autels. 

J4,; DECRET. Des cimetières. L e s c imetières seront f e rmés de murs 

ou de haies, en sorte que les animaux n 'y puissent entrer. I l y aura 

toujours.au mi l ieu une cro ix fixe. 

15e DÉCRET. Des cloches. L e s paroisses auront au moins deux cloches, 

s'il est possible, e t les ég l i ses non paroissiales ou les oratoires n'en 

auront qu'une petite. On n 'y g rave ra rien de profane, mais la croix 

seulement et quelque autre sainte image . On ne les placera point dans 

le clocher qu'e l les n'aient été bénites par l 'évéque. 

10e DÉCRET. De l'ornement et de la propreté des lieux saints. On 

couvrira les autels de trois nappes blanches et d 'une toile c irée. I l y 

aura à chaque autel une tablette des secrètes. 

Pour orner le tombeau du Seigneur le jeudi-saint , on n'emploiera 

rien de ce qui aura servi aux usages profanes et ordinaires de la v ie , 

comme couvertures et r ideaux de ht, pavil lons, tapisseries, etc. ; il en 

sera de m ê m e des habil lements des tableaux. 

On tiendra très-proprement les. autels et les images ou tableaux, 

les murail les et enfin toutes les parties des égl ises. 

On arrachera de leurs murs les v ignes, les l ierres, les ronces et 

généralement toutes les plantes qui s'y attachent en dehors. 

On ne souffrira dans les c imetières ni v ignes , ni arbres fruitiers 

ou autres, n i arbustes, ni ronces, n i foin ou herbe qu'on donne aux 

animaux, ni amas de bois, de pierres, de ciment, rien qui soit con-

traire à la sainteté et la propreté de ces l ieux res|>ectablcs. 

17" DÉCRET. Qu'il ne faut pas faire servir les lieux saints à des 

usages profanes. On n'affichera point aux portes ni aux murailles des 

égl ises, des oratoires ou des cimetières, les annonces des maisons, 

des terres ou d'autres choses semblables à louer ou à vendre. 

On ne chargera point de bois ni de pai l le les toits des égl ises, des 

chapelles et des oratoires où l'on dit quelquefois la messe. I l n ' y aura 

pas de chambre au-dessus pour y demeurer , y coucher ou y faire 

quelque chose de profane. 

On ne mettra dans les églises, n i dans les oratoires, n i m ê m e dans 

les cimetières, aucune espèce de grains, de fruits, de légumes, non 

plus qu'aucun instrument propre aux ouvrages de la campagne. 

On ne foulera et on ne vannera point non plus le blé dans les c i -

metières ; on n'y étendra ni fruits, ni grains, ni toiles ou linges pour 

les faire sécher. I l ne sera point permis d 'y filer, d 'y coudre, d'y fa i re 

aucun ouvrage profane, n i d'y passer avec des fardeaux comme dans 

un chemin public. 

18e DÉCRET. De la manière de se comporter dans les lieux sainte. Il 

v aura toujours un clerc dans les églises pour empêcher qu'on n 'y fasse 

rien qui soit indigne de ces l ieux sacrés. 

L e s hommes y seront séparés des femmes, et ils y entreront et en 

sortiront, quand cela pourra se faire, par des portes dif férentes. 

On en bannira, ainsi que dans les environs, tout c e qui pourrait 

faire du bruit ou causer du scandale. 

I9P DÉCRET. De la consécration des églises et des autels, et de la 

bénédiction des autres choses. On consacrera toutes les égl ises p a -

roissiales et tous les maître-autels de ces églises. L e s paroissiens 

jeûneront la ve i l le et fêteront le jour de la consécration de leur égl ise 

paroissiale. 

On rétablira l 'ancien usage de bénir les maisons nouvellement b â -

ties, et celles qui sont v exées par le démon. 

20e DÉCRET. De la manière de profaner les églises et les autels. 

Quand une égl ise sera condamnée par qui de droit à être profanée, 

on en transportera, quelques jours avant la profanation, les rel iques 

et les corps des saints qu i s 'y trouveront, d e même que les saintes 

images ; ensuite le prêtre à qui l ' évéque aura commis la profanation 

de cette égl ise, s 'approebant de l'autel, y récitera l 'Oraison domin i -

cale, la Salutation angél ique, l 'oraison du patron de l 'autel, et en 

ôtera la pierre sacrée ; on la lavera et on jettera l 'eau dans la piscine. 

Les ouvriers démoliront ensuite l 'autel, et le lendemain, on fera 

l 'exhumation des corps morts. 

21o DÉCRET. De la sacristie. I l y aura dans les sacristies autant 

d'armoires qu' i l en faudra pour tenir proprement tout ce qu i est du 

service de l 'égl ise. I l y aura aussi, autant qu' i l sera possible, de pe -

tits oratoires séparés pour que les prêtres y puissent prier avec plus 

de recueillement, avant e t après la messe. On y gardera le silence et 

on n'y laissera point entrer les laïques sans nécessité. 



Les recteurs des églises ne se serviront point et ne souffriront pas 

que les autres se servent, pour des usages domestiques, des meubles 

de leurs sacristies, tels que les r ideaux, les tapi3, les tapisseries, etc. 

22e DÉCRET. De la bibliothèque. L e s églises qui ont des l ivres et des 

manuscrits feront construire des bibl iothèques dans la maison de 

Tévéquc, ou dans les maisons canoniales, ou enfin dans quelques 

autres qui appartiennent à ces églises. On y arrangera les livres 

avec ordre, et on les conservera avec soin. L ' é véque visitera de temps 

en temps ces bibliothèques, et fera en sorte de les augmenter pour 

l 'util ité du clergé. 

23E DÉCRET. Des oratoires situés dans les chemins. Il n'y aura point 

d'autel dans les oratoires où l'on ne dit point la messe. On les pla-

cera sur les chemins publics, et non dans les champs, afin que les pas-

sants s 'y arrêtent pour prier. On ne peindra point d ' images sur les 

murailles extérieures des oratoires, pour ne pas les exposer à la 

profanation. 

24« DÉCRET. De la prière. On sonnera la cloche de l 'église pour 

avertir le peuple de faire la pr ière du soir, et cette prière se fera dans 

l 'église même , surtout dans les j ours de fêtes, autant que possible; 

sinon elle se fera à la maison, de même que la prière du matin, 

lorsqu'elle ne pourra se faire dans l 'égl ise, non plus que celle du soir. 

On sonnera les cloches dans les orages e t les tempêtes, tant pour 

les apaiser par la vertu de la bénédiction divine attachée aux cloches 

que pour implorer le secours de la miséricorde de Dieu, par des 

prières que les fidèles feront dans l 'égl ise, s'i ls le peuvent commodé-

ment, ou partout ail leurs. 

25E DÉCRET. De la prédication de la parole de Dieu. L e s pasteurs 

du premier et du second ordre s'appliqueront spécialement à instruire 

les peuples des devoirs propres à chaque état, tels que ceux des pères, 

des enfants, des maris, des épouse3, des maîtres, des serviteurs, etc. 

L e sermon se fera surtout pendant la messe et après l 'évangi le . 

26E DÉCRET. Des écoles de la doctrine chrétienne. Lorsqu 'on ne 

pourra se rendre aux instructions de la doctrine chrétienne, établies 

dans les églises paroissiales, soit à cause de la distance des l ieux, soit 

pour quelque autre raison, on en établira dans les chapelles, dans les 

oratoires, ou dans quelque autre l ieu honnête et commode pour ceux 

qui doivent y assister. 

DEUXIÈME PARTIE. 

1«R DÉCRET. Des sacrements et de ce qui y a rapport. Des sacre-

ments en général. Aussitôt que le curé aura reçu les saintes huiles 

nouvelles, il brûlera les anciennes dans la lampe qui est al lumée d e -

vant le saint sacrement ; et il brûlera ensuite l a mèche de cette lampe, 

tout entière, dans le sacraire. Lorsque les saintes huiles commenceront 

à manquer, on en fera couler d'autres non consacrées, goutte » goutte, 

dans le vase qui les renferme, mais en moindre quantité que les pre -

mières. A u c u n prêtre ne pourra exorciser les énergumènes sans une 

permission par écrit de l ' évéque. 

2« DÉCRET. Des choses qui ont rapport au baptême. L e s baptistères 

seront, placés à la gauche de l 'entrée de l 'égl ise, et fermés par des 

grilles ou des balustrades. Si un curé reconnaît que l 'enfant qu'on lui 

présente pour être baptisé n'est pas de sa paroisse, il le renverra à 

son propre curé, si c e n'est qu' i l y a i t d u danger. Tous les prêtres qui 

baptisent, observeront exactement tous les rites prescrits pour le 

baptême. Us empêcheront de donner des noms déshonnêtes, ou r idi-

cules, ou païens, aux enfants. 

3E DÉCRET. Des choses qui ont rapport au sacrement de. confirma-

tion. Tous ceux qui sont chargés du soin des âmes feront en sorte 

que ceux qui sont à leur charge reçoivent l e sacrement de confirmation 

après s 'être confessés e t avoir jeûné, supposé que ce sacrement se 

donne dans la matinée. 

4" DÉCRET. Des choses qui appartiennent au très-saint sacrement de 

l'eucharistie. L e tabernacle où l'on conserve la sainte eucharistie sera 

revêtu d 'une étof fe de soie en dedans, et couvert d'un pavil lon en 

dehors. L e s curés et les prédicateurs exhorteront les fidèles à s 'ap-

procher souvent de la sainte eucharistie, en leur faisant sentir néan-

moins le cr ime et ie danger des fcoininunions indignes. A f in qu'on 

puisse garder les canons qu i ordonnent aux curés de rendre compte 

de ceux qui auront communié à Pâques , on ne donnera point la c o m -

munion pendant la quinzaine, dans les cathédrales mêmes , si c e n'est 

à ceux qui en auraient obtenu la permission par écrit de leur évêque 

ou de leur curé. L e s curés porteront volontiers la sainte eucharistie 

aux malades qui ne peuvent venir à l 'ég l ise et qui souhaitent de c o m -

munier, quoiqu'ils soient sans danger . On ne portera point de re l i -

ques à la procession solennelle du saint sacrement. I-es curés exhor-

teront les peuples à se préparer à la fê te du saint sacrement par la 

confession, le jeune, les aumônes, les pr ières, et à communier au jour 

de l 'octave. 

5® DÉCRET. De ce qui a rapport au sacrement de pénitence. L ' é -

véque,dans ses visites et dans sav i l leépiscopale , fera venir de temps en 
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t emps tous les confesseurs ensemble o u séparément, pour leur l'aire 

sent i r l ' importancect l e sdange rsde l eur minis tère , e t leur montrer avec 

quel les précautions i ls do ivent s e comporter dans l e tribunal de la pé-

nitence, spécialement envers les pécheurs qu i ont des cas réservés , ou 

qu i sont dans l 'habitude du péché, o u qui sont tenus il la restitution. 

I l leur fera v o i r aussi l 'obligation o ù i ls sont d ' imposer des pénitences 

salutaires, et d e travai l ler non seulement à empêcher que les pénitents 

ne re tombent dans leurs péchés, m a i s encore à leur fa ire prat iquer les 

ve r tus et les devo i r s d e leurs d i f férents états. 

6 E DÉCRET. De ce qui a rapport à iextrême-onction et aux devoirs 

envers les mourants. L e curé donnera l ' ex t rêmc-onct ion a u x adul tes 

dangereusement malades , et a u x v ie i l lards décrépi ts , qui peuvent 

mourir tous les j ours , quoiqu ' i ls ne soient pas malades, ma i s non aux 

enfants qui n 'ont pus l 'usage d e raison, ni a u x f e m m e s qui sont en 

travai l d ' en fant , ni à c eux qu i partent pour la guerre , o u pour s ' em-

barquer , ou pour v o y a g e r , ni enf in aux cr iminels condamnés à mort. 

L e prêtre portera le vase des saintes hu i l es at taché à son cou par un 

cordon d e so ie , e t en f e rmé dans un pet i t sac de m ê m e mat i è r e . Si le 

ma lade qu' i l doit administrer n ' a point perdu l 'usage des sens, i l 

l 'exhortera pa r u n pet i t d iscours plein d e force et de douceur à ne 

soupirer qu 'après l e c i e l , et à met t re sa confiance dans la divine 

misér icorde ; i l lui fera d i r e aussi les prières marquées pour la r e -

commandat ion d e l 'âme, s ' i l le peut, ou les fera d i r e par que lque autre 

personne. 

7* DÉCRET. De ce qui a rapport au sacrement, de l'ordre. L e s évéques 

e t les curés n'oublieront r ien pour instruire les j e u n e s c lercs d e leurs 

devoirs, e t vei l leront, avec tout le soin possible, sur leurs mœurs et 

sur leurs études. L e s é v éques n'ordonneront que ceux qui seront m u -

nis de bon3 témo ignages touchant la doctr ine e t les mœurs , et qui 

n 'auront aucun empêchement qui les exc lue de l 'ordination. 

8° DÉCRET. Des empêchements qui excluent de l'ordination. Ces 

empêchements sont le défaut d ' â g e o u de conf i rmat ion, l ' ignorance, le 

c r ime , la péni tence publ ique, l 'état de néophyte, l 'habitude d e l ' i vro-

gner i e e t d e la gourmandise , l ' impureté , le par jure , l 'usure publique, 

l ' in famie, l 'obl igat ion où l 'on est d e r end r e des comptes , la servitude, 

les v i c e s du corps, une d i f fo rmi té notable, la naissance i l lég i t ime, la 

b igamie , l ' i rrégular i té , la suspense, l ' interdit , l ' excommunicat ion, la 

fo l ie , l e m a l caduc, l a possession du démon , le défaut d ' examen et 

d 'approbat ion. 

S 'DÉCRET. De la collation et de la provision des bénéfices. O n o b -

servent les canons du conci le de T r en t e sur cette mat i è r e , e'. ! i s 

évéques re jetteront i r rémiss ib lement tous les sujets qu' i ls ne juge ront 

pas propres aux bénéf ices auxque ls i ls seront nommés ou présentés , 

après les avo i r sér ieusement examinés su r la doctr ine, les mœurs , l e 

chant, e t enf in toutes les qual i tés que demandent d 'eux les bénéf ices 

pour lesquels ils sont présentés , quel les que soient la d ign i té ou la 

condition des patrons qui les présentent. 

10« DÉCRET. De ce qui appartient, au très-saint sacrifice de la messe 

' et aux offices divins. L ' é v é q u e avert i ra souvent ses diocésains, d e 

v i v e vo ix et par écr i t , d e l 'obligation où ils sont d e f réquenter leurs 

paroisses, surtout les j ou r s do d imanches e t de fêtes. L e s prêtres qui 

sont chargés, par quelques l e g s o u quelques fondations, do dire un 

certain nombre de messes à un certain aute l , d iront les messes par 

eux -mêmes , et à l 'autel marqué par l e l e g s o u la fondat ion, à mo ins 

qae l ' évéque ne leur pe rmet t e , pour de. bonnes raisons, do M r e a c -

quitter ces messes par d 'autres prêtres, ou à d'autres autels. C 'est à 

l 'évéque à rég ler l 'heure d e la messe, selon les circonstances des 

l ieux, des t emps e t des personnes- On dira l a messe su ivant les r u -

briques du Missel , sans addit ion, sans re t ranchement , sans aucun 

changement. L e s évéques qu i chantent la g rand 'messe dans l eurs ca -

thédrales, à certains j ou r s d e lêtes solennelles, do ivent aussi off icier 

à matines et à v êp res c e s jours- là . O n observera exac tement tout c e 

qu i est prescrit dans l e ponti f ical et dnns le l i v r e des cérémonies , 

touchant la man i è r e d e fa i r e leso l f i ces d iv ins . L e s c lercs qui manquent 

à l 'office d e la sa inte V i e r g e , dans les égl ises où l'usage, est d e le d ire 

a u chœur, seront p r i v é s des distributions, d e m ê m e que s ' i l s m a n -

quaient au g rand o l f ice . 

11« DÉCRET. Des processions. L ' é v é q u e préposera des personnes 

convenables pour conduire et d i r i ger les processions. Ceux qui ne 

chanteront point a v e c les autres réci teront tout bas des h y m n e s et 

d 'autres pr ières analogues h la cérémonie . L e s c lercs sécul iers et r é -

guliers y marcheront d eux à deux , e t ne souf f r i ront point d e laïques 

mêlés a v e c eux . I l n 'y aura aucun instrument de mus ique dans les 

processions; et l e s é v éques feront ce qui dépendra d ' eux pour e m p ê -

cher les fidèles d e les regarder passer de l eurs fenêtres ou d e que l que 

endroit é l evé , au l ieu d e les su iv re dévo tement , c o m m e il convient 

d e l e fa i re . 

12« DÉCRET. Des funérailles et des obsèques. T o n s c eux qui seront 

invités 1 un enterrement s'y t rouveront à l 'heure ind iquée ; e t les e c -

clésiastiques qui no s ' y t rouveront point on personne n 'auront au-



cune part aux émoluments, sous prétexte qu' i ls y auraient envoyé 

quelque autre ecclésiastique à leur place. On conduira le cadavre à 

l 'église par l e chemin le plus court, et le p lus droit. On n'emploiera 

point pour les représentations des tombeaux ce qui sert à l 'autel. L e s 

clercs, ni aucun de ceux qui travaillent aux enterrements, ne pren-

dront point de gages pour s'assurer de leur salaire ou honoraire. 

13E DÉCRET. Des distributions. Celui qui dira la messe pendant qu' i l 

doit être au chœur ne gagnera pas la distribution attachée à la partie 

de l'office à laquelle il aura manqué en disant la messe. Ceux qui 

sont chargés de partager les distributions n'en feront part à qu i que ce 

soit qu'au temps marqué pour ce partage. 

14e DÉCRET. De ce qui a rapport aux chapitres des cathédrales et 

des collégiales. Quand il y aura quelque affaire d' importance à traiter 

dans les chapitres des cathédrales ou des collégiales, on se contentera 

do la proposer dans une première assemblée, et l 'on en remettra la 

décision à une seconde assemblée. Si la chose presse et qu'on ne puisse 

pas la dif férer jusqu 'à une seconde assemblée, on la communiquera 

aux chanoines trois jours avant l 'assemblée du chnpitrc, s'il est pos-

sible, afin qu'i ls aient le temps d 'y penser. 

15« DÉCRET. Des curés, de leurs droits et de leurs devoirs. L e s curés 

s'acquitteront par eux-mêmes des devoirs et des fonctions de leur m i -

nistère, à moins qu'ils n 'en soient empêchés par de justes raisons. 

L ' évéque punira sévèrement les curés qfl i ne résideront point exacte-

ment dans leurs paroisses, sous quelque prétexte que ce soit, pour 

instruire leurs paroissiens, leur dire la messe, leur administrer les 

sacrements, apaiser leurs querelles, et les réconcilier les uns avec l e s 

autres. L e s curés n'ouvriront point d'écoles, n i n'en tiendront chez 

eux ou ail leurs, à moins que l ' évéque ne le leur permette par écrit , à 

raison de leur indigence ; ils ne prendront point de pensionnaires, 

sous prétexte de s'occuper de leur instruction, moyennant un prix 

convenu. 

TROISIÈME PARTIE. 

1er DÉCRET. Des év('ques. L e s évéques donneront à leurs peuples 

des exemples continuels de toutes les vertus. Us seront assidus à 

l'oraison, et ne manqueront point à la prière commune qui se doit 

faire le soir pour toute leur maison. Ils diront souvent la messe à 

l 'égl ise, part icul ièrement les dimanches et les fêtes. I ls y assisteront 

au moins quand i ls ne pourront pas la dire, et ne feront point attendre 

leur aumônier à l 'autel. Us réciteront dévotement leur off ice aux heures 

convenables et m ê m e à l 'égl ise, au moins les dimanches et les fêtes, 

s'ils le peuvent, et s'appliqueront à l 'étude qui convient à leur état. I ls 

écouteront avec bonté tous ceux qui s'adresseront à eux et tâcheront 

de les contenter. Us aimeront la compagnie des hommes pieux et sa-

vants, et fuiront les festins des gens du monde. L e u r habit sera 

simple, et leur table toujours assaisonnée de quelque bonne lecture. 

On ne ve r ra rien de profane, rien de recherché, rien de superflu 

dans leur maison ; toùte leur fami l l e sera bien réglée, exemplaire, 

édifiante ; et, peu contents des aumônes ordinaires qu' i ls feront par 

les mains de leurs aumôniers, ils mettront leur plaisir à en fa i re de 

leurs propres mains, le plus qu' i ls pour ron t 

2e DÉCRET. De la vie et humilité des clercs. Us seront modestes 

dans leurs habits et dans toutes leurs démarches. Us fuiront les fes-

tins e t les compagnies du monde, employant à l 'étude l e temps qui 

leur restera après avoir satisfait aux fonctions de leur ministère. Us 

rechercheront l 'entretien des ecclésiastiques capables de les instruire 

et de les édif ier. I l s n'auront aucun l i v re qui puisse tant soit peu cor-

rompre leurs mœurs, ou refroidir leur charité, tels que les romans, 

les comédies, etc. Us ne se croiront pas dispensés du brév ia ire par 

une fièvre ou quelque autre malad ie l égère . 

3« DÉCRET. De la visite. L e s évéques éviteront de loger chez les 

laïques dans le cours de leurs v i s i t es ; et, lorsqu'ils ne pourront l 'é-

viter, i ls feront en sorte qu'on les traite de la manière la plus s imple 

et la plus frugale. I l s s'appliqueront à ré former les mœurs du clergé 

et du peuple, à rétablir la discipline, à répr imer tous l e * abus, et le 

luxe en particulier, tant des hommes que des f emmes , en'faisant voir 

que r ien n'est plus contraire à l 'esprit du christianisme,, et que c'est 

une source toujours subsistante de mi l le sortes de maux* I l s la isse-

ront des instructions pastorales qu i contiendront des règ les de conduite 

et des av is propres à tous les états, et qu i seront lues de tout temps 

au peuple assemblé dans les églises par le curé . 

4e DÉCRET. On tiendra l e concile provincial tous les trois ans, selon 

l'ordonnance du concile de Trente . L e s évéques qui le composeront 

emploieront tout c e qu'i ls ont de lumière et de zè le pour procurer la 

gloire de Dieu et le salut des peuples confiés à leurs soins. 

5» DÉCRET. DU synode diocésain. L ' évéque tiendra tous les ans le 

synode de son diocèse, dans lequel on publiera les décrets du dernier 

concile provincial. 

6c DÉCRET. Des tèr/urins synodaux. L e conci le provincial choisira 

deux témoins synodaux de chaque diocèse de la province, et l ' évéque 



en choisira sept ou m ô m e davantage dans son synode. Ces témoins 

synodaux seront des ecclésiast iques respectables pax- leur âge , leurs 

mœurs, leur prudence, leur z è l e pour la prat ique de toutes les v e r -

tus. Ces témoins prêteront s e rment d e rapporter au métropolitain ou 

à l ' é v éque , sans qu 'aucune considérat ion huma ine soi t capable de 

les arrêter, iout Ce. qu' i ls savent ê tre contre les intérêts de "Dieu et de 

la re l ig ion. 

7c DÉCRET Des montfïons. L e s évéques observeront l 'usage établi ' 

par les saints Pè r e s , de donner, dans l eurs synodes, des avis propres 

à exc i ter le zèle de ceux qu i les composent, et, en général , d e tous 

les ecclésiastiques, pour l 'accompl issement d e leurs devo i rs . I ls les 

avert i ront donc d 'avo ir toujours dans l 'espri t l ' exce l l encé d e leur v o -

cation, de mener sur la terre u n e v i e tout angé l ique et toute sainte, 

qui puisse donner aux autres l ' e xemp le de toutes les ver tus , de la cha-

rité, d e l 'humil i té , de la douceur , d e la patience, de la jus t i ce , d e la 

tempérance, d e tous les devo i rs de la piété chrét ienne. 

DÉCRET. DU foi- episcopal et ecclésiastique. On n 'accordera des 

monito ircs qu 'à c eux qui auront présenté requête à l ' évéque pour les 

obtenir , à la demande d e la par t i e c iv i le . O n n 'en accordera point 

pour des choses cr imine l les o u infamantes, ni pour celles qu i ne sont 

pas ent ièrement cachées, ni pour celles qui sera ient perdues depuis 

si l ongtemps qu'i l n 'y a pas d 'apparence qu 'on s 'en souvienne. L e s 

chancel iers et les noto ires du for épiscopal auront des l i v res où ils 

écriront tous les procès et le sa la i re qu ' i l s auront, reçu pour toutes les 

causes c iv i les ou cr iminel les qu ' i l s auront traitées. 

9 ° DÉCRET. Des choses qui appartiennent au mariage. L e s curés 

sauront les constitutions que les P a p e s ont données pour l 'explication 

des empêchements du mar iage , établis par le conci le de Trente . Les 

é voques aboliront toutes les indécences que les mauva i ses coutumes 

ont introduites clans la .célébration du mar iage , et, en particulier, les 

charivar is qui se. font dans l e s secondes noces. 

10e DÉCRET. De ce qui concerne les réguliers. On observera l e dé-

cret du conci le cíe T r en t e , qui ordonne qu' i l y aura dans les couvents 

de r e l i g i eux un in terprè te de l 'Écr i ture sainte. On observera aussi 

les constitutions d e P i e V e t de Gr égo i r e X I I I , qui défendent aux 

f e m m e s d'entrer dans les c lo î tres et les autres l i eux régul iers des 

couvents d 'hommes . 

11e DÉCRET. Des religieuses. L e s monastères d e re l ig ieuses n 'au-

ront que deux portes en dehors : l 'une pour les voi tures, et l'autre 

pour les personnes et. les usages ordinaires. I l y aura toujours deux 

— m — 

religieuses port ières à ce l l e -c i . I l n ' y aura que quatre tours dans les 

monastères : le premier , à la porte ordinaire ; le second, au par lo ir ; 

le troisième, à l ' ég l i se pour passer les ornements de l 'aute l , et le 

quatrième dans le l ieu dest iné au confessionnal. L e s re l ig ieuses s e -

ront toujours voi lées quand el les pourront ê tre aperçues du dehors, 

ne fut-ce que par le prédicateur ou le supér ieur . Cel les qu i accom-

pagnent l e médec in ou le supér ieur , lorsqu' i ls entrent dans le m o -

nastère, le seront aussi. L e s rel ig ieuses ne vendront ni fruits, n i 

fleurs, n i pâtes. E l l es ne feront aucun présent ; elles ne feront pas 

même l 'aumône, ni à la por te , ni autour du monastère ; ma i s elles 

donneront d e l 'argent , du blé ou d'autres choses semblables, à quel-

ques personnes de p iété , pour qu'el les les distribuent e l les-mêmes aux 

pauvres, ai l leurs qu 'aux portes du monastère. L e s re l ig ieuses ne se 

mêleront point des af faires sécul ières. 

12e DÉCRET. Des choses qui regardent les lieux pies. L e s admin i s -

trateurs des hôpi taux e t des autres l i eux pies s e souviendront qu ' i l s 

sont chargés du soin des pauvres, des v euves , des orphel ins et des au-

tres personnes misérables, et qu ' i l s doivent se l i v rer tout ent ière à l eurs 

besoins, c omme devant en rendre compte à Jésus-Christ , qui est 

caché dans la personne du pauvre . L e s administrateurs des hôpi taux 

des enfants trouvés ne donneront point aux nourr ices plus d 'enfants 

qu'el les n 'en pourront allaiter, pour ne point f a i r e mour i r ce3 enfants 

de fa im par leur faute. L ' é v é q u e ve i l lera à c e qu 'on observe exacte-

ment les lo is de la fondation des diverses maisons pics, en sorte qu ' on 

y reço ive tous c eux qu 'on v doit recevo i r selon ces lois, et qu'on n ' y 

admette aucun d e ceux qu i en sont exclus. 

13 DÉCRET. De la formule pour annoncer la collecte des aumônes. 

Cette f o rmule consiste à annoncer a u x f idèles d 'une paroisse qu'un tel 

jour on recuei l lera leurs aumônes , et à les exhorter à se rendre à l ' é -

gl ise c e j our - l à , et à y donner de bon cœur tout c e qu' i ls pourront , 

selon leurs facultés , pour nourrir Jésus-Chr is t dans la personne des 

pauvres. On veut que les curés tiennent registre des mendiants v a g a -

bonds qui se trouveront dans leurs paroisses, et qu ' i l s y écr ivent les 

noms et l e l ieu d e la naissance de ces mendiants ; quel le v i e i ls mènent 

re lat ivement aux exerc ices de rel ig ion, s ' i ls savent leur catéchisme, 

s'ils entendent la mess e les jours de dimanches et de fêtes, e t s ' i ls se 

confessent et communient pendant l 'année. I ls les obl igeront d 'assis-

ter a i i catéchisme de la paroisse les jours d e dimanches et de fêtes. 

14e DÉCRET. De ce qui concerne ces décrets. Ceux qu i t ransgresse-

ront ces décrets subiront les peines qui y sont portées contre les t rans -



grosseurs, et chaque évéque les fera publier dans son prochain s y , 
node (1). 

N<- 2351 . 

C O N C I L E D E N A P L E S . 

| NBAPOLITANCM. ) 

[L'an 1576.| — Annibal de Capoue, archevêque de Naples, tint ce 

concile provincial, dans lequel il publia les constitutions de Marius 

Caraffa. Ces constitutions ne présentent rien de particulier. 

N " 2 3 3 2 . 

C O N C I L E D E C A P O U E . 

jCAPUANl'M, | 

|L'an 1577.| — César Costa, archevêque de Capoue, tint c e concile 

provincial, où l'on fit, pour la réformation des mœurs, plusieurs r è -

glements renouvelés d'autres canons plus anciens. 

N o 2333 . 

C O N C I L E D E P É T E R K A U . 

(PETERCA VENSIÎ. ) 

i L e 19 mai de l'an 1577.) — Vincent Laurec, évêque de Montréal 

et nonce du Saint-Siège auprès du roi Etienne, tint ce concile provin-

cial avec Jacques Uchanski, archevêque de Gnesnc, légat né et primat 

du royaume de Po logne ; i ls étaient assistés des évéques de P o m é -

ranie, de Cracovie, de Posen et de Camin, avec les représentants 

d'autres évéques de la province absents. On y admit un grand nombre 

d'ecclésiastiques dignitaires ou docteurs. Trente-sept décrets y furent 

dressés. Voici l 'abrégé des plus remarquables. 

,OR CANON. On ex ige la profession de foi prescrite par P i e I V . 

2E CANON. On ordonne la stricte exécution des canons et des décrets 

du concile de Trente. 

3« CANON. On prie toutefois le nonce d'obtenir du Saint-Siège d'en 

modérer quelques-uns, v u la difficulté d'en faire l 'application r igou-

reuse en particulier à cette province. 

5 « CANON. On recommande l 'usage des litanies et des processions 

aux époques marquées pour chaque année. 

(1) U Père Labbe, Saoros. concil., tom.XV, pag. 408. — Le P. Richard, 
Analyst des conciles, toa . II, pag. 695. 

6" CANON. On prescrit la tenue régul ière des synodes tant prov in-

ciaux que diocésains, en prononçant des peines contre ceux qu i négl i -

geraient de s 'y rendre. 

8 e CANON. On recommande de mettre en exercice la juridiction spi-

rituelle, p resque tombée en désuétude, en poursuivant par les peines 

canoniques les usures, les adultères, les concubinages, les parjures, 

les s imonies et tant d'autres crimes. 

9e et 10e CANONS. On prescrit aux clercs la sobriété, l'habit clérical 

et la tonsure. 

13e CANON. On exhorte les évéques à défendre les droits de l 'Égl ise , 

ses pr iv i lèges et ses immunités. 

14e CANON. On leur fait un devoir d'assister aux États-généraux et 

aux assemblées particulières du royaume. 

15« CANON. On décide de demander au roi le rétablissement du siège 

épiscopal d c P o m e s e n , que l 'hérésie avait envahi . 

Les c inq canons suivants ont pour objet la discipline à observer 

dans les monastères. 

23e CANON! On ordonne, pour fa i re cesser la variété dans les pr i è -

res et le chant ecclésiastique, d'établir partout dans la prov ince l ' u -

sage du missel et du brév ia ire romains , et pour l e chant, d 'après les 

mêmes principes, une règ le uni forme. 

24e CANON. On s 'é lève contre l'abus de piller les biens des ecclésias-

tiques à leur mort. 

27° CANON. On ordonne pour toiites les écoles 1« lecture publique 

du catéchisme romain, et l 'on y défend particul ièrement tous les l ivres 

composés par des hérétiques. 

33e CANON. On déclare i l légit imes et incestueux les mariages des 

prêtres, et on excommunie par le fait m ê m e ceux qu i les auraient 

contractés. 

34« CANON. On arrête, en exécution du concile de Trente, que des 

séminaires seraient, au plus tôt établis auprès des cathédrales. 

35«CANON . On fait un devoir aux évéques de soutenir de leurs propres 

deniers l 'académie de Cracovie. On leur recommande en outre l 'hos-

pitalité envers tout le monde, mais surtout à l 'égard de leurs confrères 

et de leurs chanoines, l e soin des hôpi taux, la charité pour les 

pauvres. 

36e CANON. On défend aux ecclésiastiques d 'empêcher les fidèles 

de diposer librement de leurs biens dans la manifestation de leurs der-

nières volontés. 

37e CANON. On déclare enfin qu'aucune de ces constitutions ne sera 



publiée, qu'elles n'aient été auparavant revues, corrigées et confir-

mées par-le Siège apostolique. 

Le pape Grégoire X V condamna en effet les décrets de ce concile 

par un bref, daté de Rome, le 29 décembre 1577 (1). 

N » £334. 

CONCILE DE P É T E R K A U . 

!l'liTEIICAYEN3E.| 

(L'an 1578.) — Ce concile fut tenu par l'archevêque de Gnesne. On 

y demanda, comme dans celui de l'année précédente, la profession de 

foi prescrite par Pie I V ; puis on condamna le traité qui avait précédé 

l'élection de Henri de Valois, et en vertu duquel la liberté de con-

science avait été accordée aux héretiques, comme, contraire aux.lois 

divines, aux sacrés canons et aux lois communément reçues, en par-

ticulier à la constitution du royaume de Pologne et au serment que 

l'on y prêtait, et connue tournant, au bouleversement et à la ruine do 

l'Église, à la perte des fidèles, à la destruction de la paix et de l'unité, 

enfin, comme incompatible avec la raison elle-même et avec la nature 

même des choses, qui ne permet pas que deux doctrines opposées 

sur le même point soient Vraies à la fois. On déclara excommuniés les 

laïques, et suspens de leurs fonctions et privés de leurs bénéfices les 

clercs qui donneraient les mains à ce traité (2). 

N® 230« . 

CONCILE D E COSENCK. 

lCONS£lCn>.TM.| 

(Le 10 mai de l'an 1579.) — Fontin de Petrignano, archevêque de 

Cosence, tint ce concile et y publia un grand nombre de statuts ana-

logues à ceux des conciles antérieurs. 

N » 23BG. 

CONCILE DE Sli lSENICO Oli DE SPALATRO. 

(SIBKNICENSI8 SEO SPAlATIiENSIS COXVEOTES.) 

(L'an 1Ô79.I—Augustin Valère, évêque de Vérone, ayant été nom-

mé, par un bref du pape Grégoire X I I I , du 18 octobre 1578, visiteur 

apostolique dans les deux provinces de Spalatro et de Zara, qui com-

CotHtU. SytKKÎor. metrop. Kccks. Giiesneiuis, Craooviœ, 1579. 
(2) ron.'î. Sgnodor, eceJis. Gneinwuis, Cramis. 1630. 

m i l ' 

posaient alors la Dalmatie, assembla les êviques de ces deux pro-

vinces avec leurs métropolitains, premièrement à Sebenico pour la 

province de Dalmatie, puis, lé 20 mai 1579, àZara, où i l réunit les 

prélats des deux provinces. Les constitutions publiées à Zara furent 

les mêmes qui avaient été arrêtées d'avance à Sebenico |1|. 

Ces constitutions ou décrets se divisent en neuf chapitres, et 

s'adressent successivement aux évêques.aux gouverneurs des villes, 

i tous les clercs en général, aux chanoines et aux curés en parti-

culier ; aux administrateurs de biens ecclésiastiques, aux religieuses, 

aux confréries, et enfin aux laïques. 

Décrets concernant les évéques. 

Ils ne s'absenteront point de leurs diocèses sans la permission du 

Souverain Pontife, ou sans l'agrément de leur métropolitain ou du 

plus ancien suffragant, en cas d'absence de ce dernier. Si leur absence 

dure jusqu'à trois mois, le métropolitain ou le plus ancien suffragant 

devra en écrire au Saint-Père. 

l is expliqueront au peuple le Catéchisme romain, prêcheront aux 

grandes misses, et s'ils ne savent pas la langue iUyrienne ou du pays, 

ils seront tenus de l'apprendre. 

Us s'occuperont à table de saintes lectures, donneront l'exemple de 

la retenue et de la sobriété, se montreront hospitaliers, autant que le 

leur permettra la modicité de leurs revenus, envers les pauvres do 

Jésus-Christ, particulièrement envers ceux que la crainte ou les tour-

ments auraient fait apostasier, et qui leur témoigneraient le désir de 

rentrer dans le sein de l'Église. 

Pour soutenir la constance des chrétiens, dont un grand nombre con-

servent la foi au seinde l'oppression que font pe3er sur eux les Turcs, 

les évéques feront traduire pour eux en illyrien de petits livres tels 

que des abrégés de catéchismes, leur enverront des prêtres au moins 

à Pâques et à Noël, et les visiteront eux-mêmes tous les trois ans, 

pour leur offrir à recevoir le sacrement de confirmation, ou du moins 

se rendront dans des villes du voisinage où ces peuples puissent venir 

jusqu'à eux. 

On assemblera le concile provincial tous les trois ans, conformément 

au décret du concile de Trente; et si le métropolitain néglige de le 

faire, le plus ancien suffragant le suppléera pour cet office. 

Le synode diocésain se tiendra chaque année après la fête de 

|l) Voyez le concile d* Zara, ci-aprte. 



Pâques, et pourra ne durer qu'un jour; l 'évêque y nommera des exa-

minateurs et des juges, dans la forme voulue par le concile de Trente. 

Chaque évéque aura son vicaire général, autant que le lui permet-

tra son revenu, et il le choisira, autant que possible, hors de son 

chapitre, pour prévenir les dissensions. 

I l n'accordera des dimissoircs qu'avec peine, et qu'après avoir 

examiné avec soin les sujets qui voudront en obtenir. 

On érigera, s'il se peut, des séminaires dans les deux provinces de 

Spalatro et de Zara, où l'on recevra et entretiendra au moins quarante 

clercs. Si le Pape trouve la chose impraticable, il sera supplié de faire 

admettre quatre jeunes gens de chaque diocèse au collège germanique 

érigé à Rome, ou à un collège dalmatique que Sa Sainteté voudrait 

bien ériger. 

Sa Sainteté sera de même suppliée de faire recevoir, soit à Rome, 

soit à Bologne ou à Pérouse, un ou deux sujets de chaque diocèse, 

au choix de l 'évêque, pour l'étude du droit canon. 

Les évéques établiront un maître des cérémonies, à qui ils assi-

gneront pour traitement un bénéfice simple. 

On prie le Pape d'ordonner aux supérieurs des ordres de saint 

Dominique et de saint F r anc i s de rappeler dans la province les reli-

gieux qui en sont sortis. 

On demande l'établissement d'un collège au moins de pères jésuites. 

Les évéques manderont auprès d'eux les prêtres de Servie, et leur 

inculqueront fréquemment l'obéissance due à l 'Église romaine et les 

articles de foi, tels que la récompense promise aux saints et les peines 

assurées aux damnés mémo avant lejugementgénéral.etlaprocession 

du Saint-Esprit par rapport au Pè r e et au Fils. 

Us publieront dans le synode diocésain l ' index des livres défendus, 

et veilleront à ce que l'hérésie ne pénètre pas dans leurs diocèses. 

Ils examineront soigneusement les maîtres d'écoles, qui, s'ils étaient 

corrompus, pourraient corrompre toute la province, et ne les approu-

veront qu'après qu'ils auront fait leur profession de foi dans la forme 

prescrite par P i e I V . 

I ls porteront par eux-mêmes ou par d'autres des consolations aux 

galériens, leur procureront le bienfait de la communion pascale et 

s'informeront de leurs chapelains. 

Us n'abandonneront ¡»oint leur troupeau en temps de guerre, et se-

ront. prêts plutôt à sacriûér leur vie pour le défendre. 

Us favoriseront et tâcheront d'étendre les associations de charité 

établies depuis quelques mois pour venir au secours des pauvres. 

Ils n'auront dans leur évêché aucune femme, fût-elle leur proche 

parente, même leur mère, ou ils seront admonestés par l'archevêque, 

et, s'il le faut, dénoncés au Pape. 

Ils ne permettront pas à leurs diocésains de se servir de médecins 

juifs, qui ne les avertiraient point dans leurs maladies de recourir au 

sacrement de pénitence. 

Ils veilleront à ce que les saintes reliques soient vénérées des peu-

ples, et ne permettront de les exposer qu'a certains jours marqués. 

Ils recommanderont l'usage du vin blanc de préférence au vin 

rouge dans le saint sacrifice. 

Ils empêcheront les repas qui se font sur les sépulcres des morts au 

jour de la commémoration de tous les fidèles trépassés, et exhorteront 

les fidèles à distribuer plutôt cette nourriture aux pauvres, pour en 

recevoir de Dieu la récompense. 

L'Église romaine étant la maîtresse de toutes les Églises, on se 

conformera à ses usages dans les cérémonies, l 'office canonique, la 

lecture de l 'Épître et de l 'Évangile, et la forme des ornements sacrés. 

Les évéques ne permettront aucunement, mais ils puniront même 

les représentations qui se feraient de la passion de ¡S'otre-Seigneur ou 

des saints. 

Us ne souffriront ni danses, ni jeux aux portes et sous les galeries 

des églises. 

Us visiteront les prisonniers, leur porteront des paroles de conso-

lation , et s'informeront si les sacrements leur sont administrés. I ls 

veilleront de même à ce que l'administration des hôpitaux soit pater-

nelle et remplie avec fidélité. 

Décrets concernant les gouverneurs des villes. 

On leur recommande de protéger la liberté ecclésiastique, et de ne 

pas usurper des droits que les canons leur refusent dans les collations 

de bénéfices. On leur accorde le pas dans les cérémonies ecclésiastiques 

immédiatement après les évéques , en considération de l'obéissance 

rendue par la république de Venise (dont dépendaient ces provinces) 

au Siège Apostolique de Rome. 

Décrets concernant les chanoines et les clercs en général. 

Ils ne porteront ni anneaux aux doigts , ni habits de soie, à moins 

que leur dignité ne leur en donne le droit, sous les peines portées par 

les saints canons et par les décrets du concile de Trente. 

Us porteront le bonnet carré, ou du moins des bonnets de forme 



ronde : les chapeaux de f o rme allongée leur sont interdits. Us ne dé-

poseront jamais leur bonnet sur l 'autel. 

L ' é véque punira sévèrement les clercs médisants ou factieux, ainsi 

que les clercs joueurs ou qu i fréquentent les spectacles ou les danses, 

ou qu i vont à la chasse, ou qu i portent des armes, 

Décrets concernant les chanoines en particulier. 

Les chanoines qui auront provoqué contre eux la colère de l 'évéque 

seront traités comme sédi t ieux par son v ica ire général . 

I l s honoreront leur é v èque en toute manière c omme pasteur de leurs 

âmes et le principal ministre de Jésus-Christ pour l 'Ég l i se à laquelle 

ils sont attachés ; ils l 'accompngneront en surplis de son palais à 

l 'égl ise, et de l 'église à son palais, pourvu que ces deux édif ices soient 

voisins l 'un de l 'autre. 

Us pourront prendre trois mois de vacances, à moins que les consti-

tutions particulières de leur église ne restreignent cette faculté. 

Décrets qui concernent les curés. 

I ls ne pourront s 'absenter de leurs paroisses sans la permission de 

l ' évéque. Us déféreront à l ' é véque ceux qui n'auront pas communié à 

Pâques. Us ne feront usage que du rituel romain, et n'administreront 

les sacrements au foyer domestique qu'en cas de nécessité. Us souf-

friront tout plutôt que de baptiser des enfants turcs, que leurs parents 

ne présenteraient au bap tême qu'à cause de la persuasion supersti-

tieuse où seraient ceux-c i que le baptême empêche les enfants de sen-

tir mauvais . 

Décrets concernant les administrateurs de fabriques. 

Us seront à la nomination de l ' évéque, à moins que la coutume du heu 

ne confère ce droit à que lque communauté; mais dans ce cas-là même, 

un ou deux d'entre eux devront être élus par l ' évéque et son chapitre, 

ou par l 'évéque seul, là où cet usage a prévalu. L 'é lect ion sera nulle 

si la personne élue se trouve souillée d 'adultère , d e concubinage ou 

de quelque autre cr ime qu i soit publ i c , ou qu'e l le n'ait point fait ses 

Pâques cette m ê m e année. 

L e s administrateurs ou l e trésorier n'entreprendront rien et ne feront 

aucune dépense sans avo ir consulté l 'évéque. Us ne mettront leurs 

armoir ies à r ien de ce qu i appartient à l 'église ou au serv ice divin. 

Décrets concernant les religieuses. 

L ' évéque visitera souvent leurs maisons , et les consolera par sa 

présence et ses discours. Elles ne sortiront de leur couvent pour au -

cune cause que ce puisse ê t r e , si c e n'est la guerre ou la peste. 

Elles n'admettront personne à leur parloir dans les jours de commu-

nions générales. Elles se confesseront et communieront au moins une 

fois le mois. L 'abbesse devra être âgée au moins de quarante ans, et 

si aucune d'entre elles n'a cet âge pour en remplir la charge , on la 

prendra d'un autre couvent. On n'élira pour abbosses que celles qui 

sont portées à refuser cette dignité , et on écartera les ambitieuses. 

Les religieuses ne converseront avec personne sans témoin. 

Décrets concernant les confréries. 

On fera tout pour y prévenir les dissensions, et on engagera à c o m -

munier au moins une fois le mois les personnes qu i en font partie. 

Elles rendront compte tous les ans à l 'évéque de leurs recettes et de 

leurs dépenses. El les repousseront de leur sein les personnes infâmes, 

comme adultères, concubinaires, coupables de paroles outrageuses, de 

sédition, d'usure, etc. 

Décrets concernant les laïques. 

L ' évéque leur expliquera de temps en temps la bulle In cœnâ 

DominL U s n'empêcheront point leurs filles d'aller à l 'égl ise au moins 

tous les dimanches, sous la garde de leurs mères ou de leurs parentes. 

L e s décrets que l'on v ient de voir e t les autres actes de cette 

assemblée ont été confirmés par le ^a int -S iége (1). 

N " 2 5 5 7 . 

V<> C O N C I L E D E M I L A N . 

(MEDIOLANENSE V. ) 

|Le mois de mai de l 'an 1579.) — Saint Charles tint c e concile l e 

7 mai avec les évéques de sa province. U en fit l 'ouverture par un 

discours où il montrait la nécessité de ces assemblées et les grands 

avantages qu i en revenaient à l 'Ég l ise . L e s actes de ce concile sont 

souscrits par quinze évêques. Us sont d iv isés en trois parties, et l 'on 

y voit un grand détail de ce qu i concerne la police de l 'Ég l ise . 

Dans la première, après avoir donné une notion générale de ce qui 

appartient au bon gouvernement de l 'Ég l i se , on traite, dans l e second 

article ou décret, de ce qu i regarde la prédication et la doctrine chré-

tienne ; dans l e troisième, on marque les j ours de fêtes, et les temps 

(1) Constil. et décréta in couwntu rwremtos. DD. SixUalr. et Jadrens. pravine. 



auxquels il faut vacquer à de bonnes œuvre3 ; dans le quat r i ème , on 

parle des vœux ; dans l e c inquième, des indulgences et des saintes 

re l iques; dans le s i x i ème , des sacrements en généra l ; dans le sep-

t i ème. du baptême; dans le hui t i ème, de la confirmation ; dans le 

neuvième, de l 'eucharistie; dans le dixième, de la pénitence ; dans le 

onzième, de l 'extrémo-onction, où l'on remarque que si le prêtre par 

inadvertance a employé d'autre huile que celle des in f i rmes, quand 

même ce serait du chrême ou l'huile des catéchumènes, il doit réitérer 

le sacrement avec l 'huile des inf irmes et répéter la forme. 

L a seconde partie traite, en trente décrets, du s o i l qu'on doit avoir 

des malades dans un temps de peste et parle des devoirs que chacun 

a à remplir, évêque, curé, simple prêtre, rel ig ieux, magistrat et autres. 

On les exhorte à la fermeté et à la constance dans ces sortes d'occa-

sions ; on parle du soin des évêques pour faire faire des prières pu-

bliques, de ceux que doivent so donner le métropolitain et les évêques 

provinciaux, de leur attention à ré former les mœurs, à procurer tous 

les secours spirituels aux malades, sans négl iger les temporels, à pré -

parer des hôpitaux et des l ieux publics où l'on puisse séparer ceux 

qui sont véritablement atteints du mal contagieux d 'avec ceux qui en 

sont simplement menacés , ou qu i sont en convalescence. On parle 

aussi des précautions qu'on doit mettre en usage pour empêcher le 

mal de s'étendre, du soin que doivent prendre les prêtres pour se ga-

rantir du m a l , lorsqu'ils administrent les sacrements. On entre dans 

le détail de ce qui concerne les monastères d 'hommes et de femmes 

attaqués de la peste ; on prescrit la manière dont il faut baptiser les 

enfants qui naissent de mères malades; on marque les devoirs des 

confrères de la charité, la collection et la distribution des aumônes ; 

comment l'office divin doit se faire dans les maisons publiques ou 

particulières destinées aux pestiférés. L e s instructions qu'on doit leur 

donner, quelle conduite doivent tenir les curés et les prêtres en cette 

occasion. Enf in r jen n'y est oublié de ce qu'on doit faire dans ce 

temps de calamité. Cette partie finit par le soin qu' i l faut prendre des 

morts, et de ce qu'on doit fa i re après que la peste a cessé. 

Enûn la troisième partie renferme tout c e qui regarde les sacre-

ments de l 'ordre et du mariage ; on y expose l 'util ité des séminaires, 

et quel doit être leur revenu. On parle des examinateurs et de leur 

devoir à l 'égard de ceux qu'ils doivent examiner pour les ordres, des 

qualités de ceux qui doivent être ordonnés, de tout c e qui concerne la 

v i e honnête et réglée des c lercs, de tout ce qui appartient à la colla-

tion des bénéfices. On y marque la manière dont on doit célébrer 

l'office divin , principalement le vendredi-saint pour l 'adoration de la 

croix, et comment se doivent faire les distributions. On traite ensuite 

de la rés idence , des meubles et des revenus des ég l ises, de ce qui 

concerne les synodes , les congrégations des clercs et la visite ; de 

l 'évêque et de sa juridict ion dans le for content ieux, du procureur 

fiscal de l ' évéque, des notaires dont on règ le la taxe, de ce qu i doit 

être accordé gratuitement. On par le ensuite du sacrement de mariage, 

dans lequel on ex i ge une observance exacte de tous les statuts du 

diocèse, soit pour la publication des bans, soit pour les degrés d'affi-

nité ou empêchements . On finit par ce qu i concerne les éco les , les 

confréries, les l ieux de piété et de dévot ion, et les rel igieuses. Ou 

enjoint de pratiquer avec soin tout c e qui est contenu dans ces consti-

tutions ; enfin on y lut plusieurs règlements ajoutés aux précédents 

conciles , mais sans s'écarter de l 'ordre et de la méthode qu i avaient 

été observés dans les autres (1 ) . 

N ° 2 5 3 8 . 

A S S E M B L É E P R O V I N C I A L E D E £ Z A R A . 

(CONVENTUS JADBENSIS.) 

{ L e 20 mai de l 'an 1579.) — Cette assemblée fut présidée par A u -

gustin Va lère , é v êque de Vérone , nommé visiteur de la Dalmatie par 

le pape Grégo i re X 1 I L L e s archevêques de Zara et de Spalatro s'y 

rronvèrent présents, ainsi que les évêques de V c g g i o , de Sebenico, 

d'Ossero, d e N o n a . d e Catareet de Lés ina . L e s décrets qu'on y publia, 

e t qui furent conf irmés par le Sa int -S iège , après avoir été examinés 

et corrigés par la congrégation du concile de Trente, sont les mêmes 

que ceux qui avaient déjà été portés dans une première assemblée 

tenue à Sebenico |2). 

N o 2 3 3 9 . 

C O N C I L E D E R O U E N . 

(ROTOMAGENSE.) 

( L e 2 avril de l'an 1581.) — Ce concile provincial fut le premier qui 

fut tenu en France pour recevoir et publier le concile de Trente , les 

tentatives du Pape et de ses nonces ayant été jusque- là infructueuses 

pour obtenir cet heureux résultat. L e cardinal Charles de Bourbon, 

archevêque de Rouen, avant de convoquer ce concile, en écr iv i t au 

(1) Le P . Labbe, Sacrot. concil., torn. X V , pag. 55C. 
(2) Voyez cî-dcssus, png. 442. rassemblée de Sebenico. 

T. V I . 



auxquels il faut vacquer à de bonnes œuvre3 ; dans le quatrième, on 

parle des vœux ; dans le cinquième, des indulgences et des saintes 

reliques; dans le s ix ième, des sacrements en général; dans le sep-

tième. du baptême; dans le huitième, de la confirmation ; dans le 

neuvième, de l'eucharistie; dans le dixième, de la pénitence ; dans le 

onzième, de l'extréme-onction, où l'on remarque que si le prêtre par 

inadvertance a employé d'autre huile (pie celle des infirmes, quand 

même ce serait du chrême ou l'huile des catéchumènes, il doit réitérer 

le sacrement avec l'huile des infirmes et répéter la forme. 

La seconde partie traite, en trente décrets, du so i l qu'on doit avoir 

des malades dans un temps de peste et parle des devoirs que chacun 

a à remplir, évêque, curé, simple prêtre, religieux, magistrat et autres. 

On les exhorte à la fermeté et à la constance dans ces sortes d'occa-

sions ; on parle du soin des évêques pour faire faire des prières pu-

bliques, de ceux que doivent so donner le métropolitain et les évêques 

provinciaux, de leur attention à réformer les mœurs, à procurer tous 

les secours spirituels aux malades, sans négliger les temporels, à pré-

parer des hôpitaux et des lieux publics où l'on puisse séparer ceux 

qni sont véritablement atteints du mal contagieux d'avec ceux qui en 

sont simplement menacés, ou qui sont en convalescence. On parle 

aussi des précautions qu'on doit mettre en usage pour empêcher le 

mal de s'étendre, du soin que doivent prendre les prêtres pour se ga-

rantir du ma l , lorsqu'ils administrent les sacrements. On entre dans 

le détail de ce qui concerne les monastères d'hommes et de femmes 

attaqués de la peste ; on prescrit la manière dont il faut baptiser les 

enfants qui naissent; de mères malades; on marque les devoirs des 

confrères de la charité, la collection et la distribution des aumônes ; 

comment l'office divin doit se faire dans les maisons publiques ou 

particulières destinées aux pestiférés. L e s instructions qu'on doit leur 

donner, quelle conduite doivent tenir les curés et les prêtres en cette 

occasion. Enfin rjen n'y est oublié de ce qu'on doit faire dans ce 

temps de calamité. Cette partie finit par le soin qu'il faut prendre des 

morts, et de ce qu'on doit faire après que la peste a cessé. 

Enfin la troisième partie renferme tout ce qui regarde les sacre-

ments de l'ordre et du mariage ; on y expose l'utilité des séminaires, 

et quel doit être leur revenu. On parle des examinateurs et de leur 

devoir à l 'égard de ceux qu'ils doivent examiner pour les ordres, des 

qualités de ceux qui doivent être ordonnés, de tout ce qui concerne la 

v ie honnête et réglée des clercs, de tout ce qui appartient à la colla-

tion des bénéfices. On y marque la manière dont on doit célébrer 

l'office divin , principalement le vendredi-saint pour l'adoration de la 

croix, et comment se doivent faire les distributions. On traite ensuite 

de la résidence, des meubles et des revenus des églises, de ce qui 

concerne les synodes, les congrégations des clercs et la visite ; de 

l'évéque et de sa juridiction dans le for contentieux, du procureur 

fiscal de l 'évéque, des notaires dont on règle la taxe, de ce qui doit 

être accordé gratuitement. On parle ensuite du sacrement de mariage, 

dans lequel on exige une observance exacte de tous les statuts du 

diocèse, soit pour la publication des bans, soit pour les degrés d'affi-

nité ou empêchements. On finit par ce qui concerne les écoles, les 

confréries, les lieux de piété et de dévotion, et les religieuses. Ou 

enjoint de pratiquer avec soin tout ce qui est contenu dans ces consti-

tutions ; enfin on y lut plusieurs règlements ajoutés aux précédents 

conciles , mais sans s'écarter de l'ordre et de la méthode qui avaient 

été observés dans les autres (1). 

N ° 2538. 

A S S E M B L É E P R O V I N C I A L E D E [ Z A R A . 

(CONVENTUS JADRENSIS.) 

{ L e 20 mai de l'an 1579.) — Cette assemblée fut présidée par A u -

gustin Valère, évêque de Vérone, nommé visiteur de la Dalmatie par 

le pape Grégoire X I I I . L e s archevêques de Zara et de Spalatro s'y 

Trouvèrent; présents, ainsi que les évêques de V e g g i o , de Sebenicû , 

d'Ossero, d e N o n a . d e Catareet de Lésina. L e s décrets qu'on y publia, 

et qui furent confirmés par le Saint-Siège, après avoir été examinés 

et corrigés par la congrégation du concile de Trente, sont les mêmes 

que ceux qui avaient déjà été portés dans une première assemblée 

tenue à Sebeiiico |2). 

No 2359. 

C O N C I L E DE R O U E N . 

(ROTOMAGENSE.) 

(Le 2 avril de l'an 1581.) — Ce concile provincial fut le premier qui 

fut tenu en France pour recevoir et publier le concile de Trente, les 

tentatives du Pape et de ses nonces ayant été jusque-là infructueuses 

pour obtenir cet heureux résultat. Le cardinal Charles de Bourbon, 

archevêque de Rouen, avant de convoquer ce concile, en écrivit au 

(1) Le P . Labbc, Sacro*. concil., torn. X V , pag. 55C. 

12) Voyez ci-dessus, png. 442. l'assemblée de Sebenîeo. 

T. V I . 



Pape , qui approuva son dessein par un bref du 15 avri l 1580. E n con-

séquence, le card inal donna un mandement pour l ' indiction, daté de 

Fontainebleau l e 27 sep tembre suivant ; ma i s , étant tombé malade, il 

ne put tenir son conc i l e au p r em i e r d imanche de V A v a i t , c omme il en 

ava i t eu l e p ro j e t , et il f u t obl igé de donner un second mandement 

pour l ' indiquer a u d imanche de Quasimodo, 2 avri l 1581. 11 e n fit lu i -

m ê m e l 'ouverture , et les é v éques d e sa prov ince s 'y t rouvèrent avec 

les députés de t ous les chapi tres . On dressa onze chapitres dans ce 

conci le , où l'on t r ouve en ab r égé tout c e qu i r ega rde le d o g m e et la 

discipl ine. 

1er CANON. IL t ra i te d e la foi e t d e la re l i g i on , e t contient une p ro -

fession de f o i sur les art ic les du symbo l e , l 'authentic i té des l i v r es de 

l 'Écr i ture sainte, les sept sacrements , le culte et l ' invocation des 

saints, les indu lgences , etc. 

2" CANON. Sur l e cul te d i v in en général , qui consiste à a imer Dieu 

d 'un cœur par fa i t , e t à marquer par ses paroles et par ses œuvres 

l 'amour qu 'on lu i po r l e , d isent les P è r e s du conci le . I l s défendent 

ensuite les profanat ions d e s j ou r s d e fê tes , qu i s e font par les foires, 

les traf ics, les débauches , l ' i v rogner ie , le luxe , les j e u x prohibés, les 

chansons déshonnétes , etc. 

3B CANON. Sur les sacrements en généra l . O n défend a u x prê t res 

d e confesser sans surp l is , sans étole et sans habit long. 11 défend aussi 

d e rebaptiser sous condit ion les calv inistes qui rentrent dans l e sein 

d e l 'Ég l i s e ; quo ique l e ministre , en les baptisant, n 'a i t pas eu des-

sein d e les bapt iser pour la rémiss ion d e leurs péchés, f l ordonne à 

tous les min is t res d e 1a parole d ' instruire le peuple touchant l e sacre-

men t d e conf i rmat ion, et aux évéques d e le conférer souvent dans les 

di f férentes part ies de leurs diocèses. 

4c CANON. On o rdonne aux prêtres coupables de quelque péché 

morte l d e se confesser avan t de dire la messe , et do tenir dans une 

grande propreté t out c e qu i sert à l 'autel . 

5 'CANON. On v e u t qu 'on avert isse les peuples do la nullité des 

mar iages c landest ins ; qu 'on fasse trois publicat ions d e bans avant le 

mar iage ; que les futurs époux s e confessent et communient trois jours 

au moins avan t d e s e mar ier . I l défend l e m a r i a g e dans les temps et 

les degrés prohibés , d e m ê m e que le concubinage. 

6 0 CANON. L e s évéques , qui sont exposés a u x regards d e tout le 

monde, c o m m e i ls sont préposés e u x - m ê m e s pour vo i r e t considérer 

les autres, do i ven t ê tre i rrépréhensibles et bri l ler c omme des astres 

par l 'éclat d e l eurs bonnes œ u v r e s , pour serv i r d ' exemp le à tous 

ceux qui les contemplent . 11 faut qu ' i l s sachent qu' i ls n'ont point é té 

appelés pour v i v r e dans l e l u x e et toutes les commodi tés que p r o cu -

rent les richesses, mais pour accroître la g lo i re de D i eu par toutes 

sortes de pe ines , de sol l ic i tudes e t de t ravaux . B i en ne doit paraî tre 

dans leur ¡personne ni daus leur f a m i l l e , l eur tab le , leur habit , 

leur ameublement , qu i ne respire la s impl ic i té , la f ruga l i té , le mépr i s 

des vanités, le zèle pour les intérêts d e D i e u . 

L e s chanoines des cathédrales do i ven t aussi s e d is t inguer de tous 

les autres ecclésiastiques par la régular i té d e leur conduite. I ls diront 

la messe tous les j ou r s d e d imanches e t d e fê tes , et p lus souvent 

encore. I l s ne porteront po in t d e so ie , e t i ls auront une couronne con-

forme à l 'ancien usage . I l s n 'habiteront point dans une m ê m e maison 

avec des f emmes , résideront exac tement et observeront les décrets du 

concile d e B â l e , touchant l 'o f f ice d iv in . 

T CANON. Sur les devo i r s des évéques . L e devo i r d e l ' é v êque est 

de consacrer les ministres d e l 'Ég l i s e e t les égl ises e l l e s -mêmes avec 

tout ce qui a besoin d e consécrat ion ; d e ve i l l e r sur les peuples sou-

mis à sa jur id ict ion, de les conduire , d e les j u g e r , d e les v is i ter . I l 

n'ordonnera personne q u e sur les t émo ignages requis , et avec toutes 

les condit ions si souvent répétées dans les conci les. I l s ' é l èvera a v e c 

force contre la s imonie dans la résignation et les autres provisions des 

bénéf ices ; et il f e ra ses visites ass iduement pour maintenir la foi dans 

tout son diocèse, en ex t i rper l ' e r reur , y p ro l ége r les bonnes mœurs , y 

corr iger les mauvaises , exhorter les peuples i. v i v r e dans la pa ix , 

l ' innocence et l ' exerc ice de la re l ig ion. 

8E CAXON. Sur les devo i r s des curés, des autres prêtres et des pa -

roissiens. L e s curés rés ideront dans leurs paroisses, aux t e rmes des 

décrets du conci le d e T r en t e sur la résidence, pour paî tre et conduire 

leur troupeau dans la just ice e t la vé r i t é , la char i té , la chastete, la 

modestie, la s impl ic i té . T o u s les prê t res at tachés à une p a r e s s e sont 

obl igés de la desserv ir , surtout les j ou r s de d imanches et d e f ê t e s ; e t 

les paroissiens sont obl igés e u x - m ê m e s d 'assister régu l i è rement a u x 

of f ices de leur paroisse, en ces saints j ours . 

9 ' CANON. Sur les mouostéres . L e s abbés et leurs pr i eurs électi fs, 

soit régul iers , soi t commendata ires , m ê m e exempts , ne prendront 

point possession sans avo i r tait leur pro fess ion d e foi entre les mains 

de l ' é vêque . I l s ne donneront qu'à desca tho l i ques l ' admin isUat i on d e s 

biens des monastères . L e s r e l i g i eux observeront leur r è g l e e t , en par -

ticulier, les v œ u x d 'obéissance, d e pauv r e t é , d e chasteté , e t la v i e 

commune dans la table, l e s v ê t ements , la c lôture. L e » re l ig ieuses 



s'appliqueront uniquement à Dieu de corps et d'esprit. Elles ne seront 

ni oisives, ni causeuses, ni curieuses, mais assidues à la prière, l e 

jour et la nuit. 

10« CANON. Sur la juridiction ecclésiastique. L e concile avertit les 

juges séculiers de renvoyer les clercs aux juges d 'Ég l i s e , dans les 

cas marqués par les saints canons. 

11e CANON. I l ordonne qu'on établisse des écoles publiques et des 

séminaires , pour élever les ecclésiastiques dans la science et la 

piété |1). 

On trouve encore dans les actes de ce concile les réponses du Pape , 

que les pères de cette assemblée avaient consulté sur treize dif f i-

cultés (2). 

I re DIFFICULTÉ. Sur le rang et la séance des évéques dans les con-

ciles. Sa Sainteté répond qu' i l faut avoir égard au temps de la pro-

motion des évéques, et non à la dignité de leurs égl ises. 

2* DIFFICULTÉ. L e Pape décide que les abbés commendataires doi-

vent ê t re reçus avec les autres abbés régu l i e rs , et avo ir vo ix déli-

bérative. 

3E DIFFICULTÉ. L e s chanoines des égl ises cathédrales doivent avoir 

la préséance quand i ls marchent en corps, ou représentent le cha-

pitre ; les abbés bénits et qu i portent la mitre doivent précéder 

les abbés et commendataires; après eux les dignités, et après celles-

ci les procureurs des chapitres. 

4 « DIFFICULTÉ. Si les monastères et autres exempts sont obligés 

d'assister aux conciles provinciaux des évéques. 

L e Pape répond qu'on n'y doit obliger que ceux qui doivent y 

assister de droit ou selon la coutume, que néanmoins on doit spécia-

lement y inviter les chapitres des églises cathédrales, et que tous ceux 

qui sont soumis à la juridict ion des évéques sont obligés aux décrets 

desdits conciles, même exempts, dans les cas auxquels le droit com-

mun et le concile de Trente attribuent aux évéques et au concile pro-

vincial l 'autorité sur eux, et qu' i l faut procéder contre ceux qui n 'o-

béiront pas. 

se DIFFICULTÉ. Sur la vo ix qu'on doit accorder aux abbés commen-

dataires, aux députés des chapi t res , e t aux procureurs des évéques. 

L a réponse du I»ape est que les abbés commendataires et les dé-

putés des chapitres n'ont seulement que la voix consultative ou dé-

,1) Yr. P . I.abbe, Sacros. roncil., tom. X V , pag. R20. 
(2) Id., Ibidem, pag. 8 7 1 . 

libérative ; que les procureurs des évéques peuvent l 'avoir décisive, 

s'il plaît au concile de la leur accorder. 

6 e DIFFICULTÉ. Comment on doit se comporter à l 'égard des ca lv i -

nistes qu i reviennent à l 'Ég l i se et qui ont été baptisés dans l 'hérésie: 

s'il faut suppléer aux cérémonies du baptême. 

Sa Sainteté répond qu'on doit suppléer à ces cérémonies, et q u e , 

dans les adultes, il faut faire précéder l 'abjuration de l 'hérésie et la 

réconciliation. 

7® DIFFICULTÉ. S'il faut suivre exactement le décret du concile de 

Trente, touchant l 'âge auquel on doit ordonner les prêtres, ou si, eu 

égard au besoin que les paroisses ont d 'être desserv ies , on peut en 

dispenser. 

L e P a p e répond que, v u la nécessité ou l'utilité des paroisses, on 

peut accorder la dispense que l 'on demande. 

8 « DIFFICULTÉ. Si la résidence est de droit d iv in, s'il ne peut pas y 

avoir quelque cause canonique qu i dispense de résider pour un cer -

tain temps. 

L e Pape répond que cette question a été décidée par le concile de 

Trente, et qu'il faut suivre sa décision. 

9e DIFFICULTÉ. Si l 'on peut donner une cure à un bénéficier d 'une 

église cathédrale ou collégiale dont le revenu n'est pas suffisant pour 

son entretien et sa nourriture. 

L e Pape réi>ond que , lorsque le cas se trouvera, ou que l 'util ité de 

l 'Ég l i se demandera de donner une cure aux bénéficiers dénommés, 

on aura soin d'y pourvoir . 

10« DIFFICULTÉ. Si les évéques peuvent absoudre du cas réservé de 

l'hérésie, suivant l e concile de Trente, quoique ce soit contre la bulle 

In cœ/ui Domini, et la r ése rve fa i te par les papes P i e I V et P i e V . 

L e Pape dit q u e , selon la nécessité de la prov ince , on accordera, 

pour un temps, cette faculté d'absoudre des cas réservés selon le 

décret du concile de T r e n t e , à celui à qui il conviendra de l 'accorder. 

I l e DIFFICULTÉ. Comment on doit se comporter à l 'égard des mo-

nastères de rel igieuses où la clôture n'est pas établie, plusieurs p r é -

tendant qu'el les n'ont pas fait v œ u de clôture, qu'el les en sont 

exemptes , qu'el les ne se seraient, j amais faites rel igieuses s i on ne 

les y avait obligées, et qu'el les retourneraient plutôt dans le monde. 

L e Pape répond que sur cet article on doit exécuter les décrets du 

concile de Trente, et les bulles des papes qu i abolissent les pr iv i lèges 

et les exemptions des rel ig ieux et des religieuses. 

12« DIFFICULTÉ. Sur les exemptions des chapitres dans lesquels on 



no pouvait rétablir la discipline ecclésiastique , ni réformer les abus. 

On avait mandé au Pape qu'on ne pouvait réduire les exemptions aux 

régies du concile de Trente , à cause de la résistance des chapitres et 

de leur grand crédit ; que le Saint-Siège ayant uni un canonicat de la 

cathédrale de Rouen à l ' a rchevêché , aûn que le prélat eût la faculté 

d'entrer en chapitre comme chanoine tontes les f o i s qu' i l l e voudrait 

et d 'y présider, on priait l e Pape d'accorder la m ê m e faveur aux évé-

ques de la province, pour j ou i r du m ê m e droi t . 

L a réponse du Pape fut qu'on aurait égard à cette demande, et 

qu'on y pourvoirai t , selon ce qui paraîtrait l e p lus expédient pour 

chaque égl ise. 

13e DIFFICULTÉ. On pr ié l e Pape de vouloir bien approuver les dé-

crets du concile de Rouen , et confirmer tout c e qui s 'y est fa i t comme 

il le jugera i t convenable. 

L e Pape accorde cette demande ; mais auparavant il fit examiner les 

décisions de ce concile par l es cardinaux de la congrégation du concile 

de Trente. Ceux-ci y firent quelques changements, retranchements et 

additions; et quand i ls eurent fini leur t r ava i l , le Pape confirma les 

décrets de ce concile par un bref du 19 mars 1582. 

L e s actes dé ce concile provincial de No rmand i e sont souscrits par 

Charles de Bourbon, archevêque dé Rouen; Bernardin de Saint-Fran-

çois, évêque de Bayeux ; Louis du Moulinet, évêque de Séez ; Claude 

de Saintes, évêque d 'Év reux , qui a traduit et publié ces mêmes actes 

en français ; et Jean de Vassé , évêque de L i s i e u x (1J. 

N ° 2 5 6 0 . 

C O N C I L E D ' E M B R U N . 

(ËBREDUNENS13.) 

( L ' an Í582.) — Les décrets de ce concile commencent par la récep-

tion solennelle et absolue du concile de Trente . « I l nous a semblé bon, 

« disent les P è r e s , rassemblés que nous sommes au nom de Notre 

« Seigneur Jésus-Christ, de faire serment d'admettre le concile de 

« Trente, d'adopter sa doctrine et ses sent iments, de le recevoir en 

- tout, et d 'observer à l 'avenir chacun de ses décrets. C'est notre vœu 

» unanime, c'est l e serment que nous avons fait d 'une commune voix, 

« i>ien convaincus qu'une a\issi petite partie qu'Un concile provincial 

« du corps myst ique de l 'Ég l i s e ne doit pas se séparer d 'un concile 

« généra l qui est c omme l e corps entier, puisque autrement ce serait 

(1) Le P . Labbe, Sacros, ctmeil., tom. X V , pàg. 864. 

- pour ce membre malheureux se condamner à mourir. Tl est Surtout 

•i de notre devoir de ne pas souffrir que tant e t de si grands travaux 

•• entrepris dans le conci le de Trente , et soutenus jusqu'à la fin par 

- cette Égl ise universelle de Jésus-Christ , soient rendus vains 

.. inutiles par notre lâcheté, en particulier à l'égard de cette F rance 

« depuis si longtemps af f l igée de tant de niaux; e t dont le soulngement 

- a été certainement l 'objet des travaux endurés avec tant de charité, 

- de patience et de longanimité par cette Ég l i se principale, mè^e pleine 

» d'affection pour les royaumes, les états et les provinces qu'elle ren-

- f e rme dans son vaste se in. « 

L e s prélats font ensuite leur profession de foi dans la forme pres-

crite par P i e I V , et déclarent tous les bénéficiera, les professeurs 

même d'arts l ibéraux et leurs sous-maîtres ou leurs aides obligés de 

la faire aussi. Us veulent qu'on ait un soin particulier d'éloigner des 

paroisses les maîtres d 'école dont la conduite serait scandaleuse ou 

la foi suspecte ; ils ordonnent l 'érection de deux séminaires pour toute 

la province, l'un dans la ville d 'Embrun pour ce diocèse et ceux de 

Digne, de Senez et de N ice , l 'autre à Grasse pour ce diocèse égale-

ment et les deux autres diocèses de VenCè et de Glandève. 

Ils font un devoir à tous les curés de faire l e catéchisme tous les 

dimanches et tous les jours de fêtes d'obligation de l 'année. Us veulent 

qu'on établisse une prébende pour l 'enseignement public de la théolo-

g i e dans chaque cathédrale et dans chaqtie collégiale, et qu'Oïl c rée de 

même pour chaque diocèse, autant que possible, une chargé de pé-

nitencier. Us recommandent aux prédicateurs de ne point discuter en 

chaire centre les hérétiques en faisant imprudemment connaître lenra 

arguments au peuple qui les ignore, de ne ¡»oint y traiter des questions 

difficiles ou des sujets propres seulement à leur donner à eux-mêmes 

une vaine réputation d'éloquence; de ne point se permettre d ' invec-

tives contre des ordres, ou des genres de v i e , ou des états approuvés 

de l 'Egl ise ; de ne désigner personne en termes exprès on couverts, 

dans la peinture qu'i ls font des v ices ; de ne censurer publiquement ni 

les évéques ou autres prélats, ni m ê m e les magistrats civi ls, mais 

d'enseigner plutôt à leurs auditeurs l 'obéissance qu'ils doivent à leurs 

supérieurs même fâcheux, aussi bien que leûrS autres devoirs, soit 

de pères, soit d'enfants, d 'époux ou d'épouses, de maîtres ou de ser-

viteurs, de clercs ou de laïques, de magistrats ou de personnes privées, 

et de les porter à la détestation de leurs péchés et à la pratique de 

toutes les vertus par la considération des peines éternelles et des r é -

compenses célestes. 



En exhortant les fidèles à honorer les images exposées dans les 

temples avec l'approbation de l 'évéque, ils défendent aux peintres 

eux-mêmes d'en peindre aucune sous une forme insolite sans l'avis 

de leur curé, quand même ces images ne seraient pas destinées à un 

culte public. 

I ls donnent de même des règles pour la vénération des reliques 

qu'on ne doit point exposer à la vue des fidèles sans flambeaux allu-

més, et ils condamnent pour l'avenir toute représentation comique ou 

tragique des mystères de notre Seigneur ou de la sainte Vierge, ou 

de la v ie et de la mort des saints, à moins d'une permission particu-

lière de l'évéque. 

I ls portent des peines sévères contre les magiciens, les blasphéma-

teurs, les usuriers, les concubinaires, etc. L e s clercs coupables du 

crime de blasphème perdront, pour une première fois, leur revenu 

d'un an de leurs bénéfices ; pour une seconde, leurs bénéfices mêmes, 

et pour une troisième, ils seront déposés et envoyés en exil. S'ils 

n'ont pas de bénéfices, ils subiront pour une première fois une peine 

corporelle ou pécuniaire; pour une seconde, celle de la prison, et pour 

une troisième, ils seront dégradés. Les laïques coupables du mémo 

crime seront condamnés pour une première fois à une amende de 

vingt-cinq ducats ; pour une seconde, au double de cette amende, et 

pour une troisième, au quadruple, à une note d'infamie et à l'exil. 

Mais s'ils sont roturiers et qu'ils ne puissent payer l'amende, ils se-

ront, pour ime première fois, exposés, les mains liées derrière le dos, 

un jour entier à la porte de l'église; pour une seconde fois, ils seront 

fouettés à travers la ville, et pour la troisième, on leur percera la 

langue et on les mettra aux galères. 

Les contrats de réméré sont proscrits comme usuraires, et on con-

damne de même les ventes de marchandises portées à un plus haut 

prix sous prétexte de délai de paiement, ou à un prix moins élevé sous 

le prétexte contraire. 

On défend également, comme pratique usuraire, de recevoir en 

gage des objets qui dépassent la valeur de ce qui serait dû, sous 

la condition de se les approprier à défaut de remboursement. Dans 

les contrats de cheptel, on exige que ce soit le bailleur qui sup-

porte la perte des bestiaux qui dépérissent ou qui meurent sans que 

ce soit la faute de celui qui en a pris le soin. Les contrats où le ven-

deur serait obligé de racheter, ou ne pourrait racheter ce qu'il aurait 

vendu qu'après un certain temps, sont rigoureusement interdits. Si 

un prix de ferme ou de loyer doit se payer en choses consomptibles, 

telles que du vin, du blé, etc., on doit en réduire la quantité à l'équi-

valent du numéraire ou à un juste prix, selon la coutume du lieu. 

Enfin on ne doit rien exiger au-delà du capital pour prêt ou dépôt, 

même de la part d'un juif . 

On ordonne la fermeture des boutiques les jours de fêtes, et la 

remise à un autre jour des marchés ou des foires qui tomberaient ce 

jour-là. On prohibe absolument les danses, soit publiques, soit 

privées. 

D'autres décrets, et en grand nombre, sont relatifs aux sacrements. 

On défend les messes sèches, au point qu'à l'avenir on ne devra plus 

même en prononcer le nom. On ne permettra à aucun laïque de tou-

cher le saint-chrême. Dans l'administration des sacrements, les exor-

cismos, les bénédictions des fonts, celles des époux, et les autres 

rites et cérémonies, on se conformera exactement à la pratique de 

l'Église romaine. 

Dans les processions, on aura soin que les laïques soient séparés 

des clercs, et les femmes des hommes, sous peine de réprimande et 

d'autres peines même plus sévères. 

L e s chantres ne feront point entendre de modulations qui ressen-

tent la mollesse, et qui semblent plutôt sortir de la gorge que d'être 

articulées par la bouche ; ils feront entendre distinctement les|paroles, 

auxquelles ils ne feront qu'accommoder leurs voix. Toutes les fois que 

le Credo devra se dire et se chanter après l 'Évangile, on le chantera 

d'un bout à l'autre, sans l'interrompre par les sons de l 'orgue. 

Les autres décrets qu'i l resterait à analyser regardent la collation 

des bénéfices, l 'examen de ceux qui doivent être promus à l 'épisco-

pat, la sainteté de v i e requise dans les évéques, les prêtres et les 

autres ecclésiastiques, les obligations des vicaires forains, la visite 

des diocèses, la discipline à observer dans les églises métropolitaines, 

cathédrales et collégiales, l'ordre des offices, la conservation et l 'ad-

ministration des biens d'église, la juridiction ecclésiastique, la con-

duite à observera l 'égard des régulière, le soin des hôpitaux, la sépul-

ture des évéques, celle des fidèles, et en particulier celle des pauvres, 

qui doit toujours se faire aux frais du curé de l'endroit, les précau-

tions à prendre par rapport aux juifs, etc. 

Tous ces décrets ont été confirmes par le pape Grégoire X I I I , le 

26 janvier 1585 (1). 

Hj Deeret. syn. proc. habita Ebredoni, ann. 1600. — L'abbé Pelletier, Dkl. 

des Conciles, tom IIe. 



N ° 2 5 B I . 

V i e C O N C I L E D E M I L A N . 

(MEUJOI.ANEJ.SE V I . ) 

( L e 10 mai d e l 'an 15S2.) — Saint Charles t int c e conci le avec les 

évéques d e ï o r l o n e , d e Crémone , de B e r g a m e , de I i resc ia , d 'As ie . 

d 'A l exandr i e , d e la Pa i l l e , d 'A iba , d e V int i ra ig l ia et d e Casnl, avec les 

procureurs des évéques d ' A c q u i , d e N o y a r r e , de Ve r c c i l , de Savone 

et de L o d i . L e saint a rchevêque , après avo i r f a i t o m e t l e l i eu de l'as-

semblée des tableaux de tous les saints t i tulaires des diocèses de sa 

prov ince , fît l ' ouver ture do c e conci le pa r un discours où il exhorta 

les é v éques ses confrères à embrasser u n e v i e v ra iment apostolique. 

I l s 'étendit part icul ièrement à expl iquer ccs paroles de saint Pau l : 

Prenez garde à vous-mêmes et à tout le troupeau, sur lequel le 

Saint-Esprit vous a établis évéques pour gouverner VÉglise de 

Dieu, qu'il a acquise par son propre sang ( i j . E t ces autres de Jésus-

Chr ist : Se portez rien dans le chemin, ni bâton, ni sac, ni pain, ni 

argent, et n'ayez point deux habits (2|. I l fil v o i r comment, ctles con-

venaient par t i cu l i è rement aux évéques qui étaient successeurs des 

apétres, que cette qual i té les obl igea i t d e mépr i se r toutes les choses 

du s ièc le , et de marcher sur les traces de c e s grands hommes . I l leur 

représenta ensui te tous les abus et les désordres qu ' i l avait remarqués 

dans la prov ince , e t leur exposa les moyens qu' i l fal lait employer pour 

y r eméd ie r ; i l l es pr ia avec, instance d e considérer que D i eu les ayant 

établ is les médec ins spir i tue ls des pécheurs, i ls étaient obl igés de 

chercher les remèdes nécessaires à leur guér ison, et q u e , les meil leurs 

étant les décrets e t les ordonnances des saints conc i l es , i ls devaient 

employer toute leur autor i t é pour les fa ire observer . I l s e s e r v i t à ce 

su je t de ces paroles, que Dieu d i t autrefois à Josué, que le livre de 

la loi ne s'éloigne point de votre bouche, mais ayez soin de les mé-

diter nuit et jour, afin que vous fassiez tout ce qui est écrit (3). 

L e s décrets et les constitutions de ce conci le sont renfei-més dans 

trente-un chapitres. L ' o n y parle d'abord de ce qu i nuit à la conserva-

t ion de la fo i , c o m m e l e c o m m e r c e avec les hérét iques, la lecture des 

mauva is l ivres, etc. ; ensuite tout c e qui concerne l 'of f ice du prédica-

teur , l e culte des saints, la sanctif ication des fêtes ; les indulgences 

(1) Aeles des Apotra, ch. ï i , v . 28. 
(2) Sain! Xi«!, ch. i x , T. 3. 
(3) Josué, ch. l , v . 8. 

accordées pour les prières des quarante heuj-es, et les devo i rs des 

curés; des choses qui servent à l 'administrat ion des saccrements ; du 

baptême, d e la sainte Euchar ist ie , du sacrement d e Pén i t ence , d e la 

visite des malades, de ce qui apparticJit au sacrement de l 'Ordre, des 

devoirs des chapitres, quand le s i è g e est vacant , de la discipl ine du 

clergé, d u saint sacri f ice de la messe , des d iv ins of f ices, des f u n é -

rail les, d e c e qui concerne les processions, le serv ice des ég l ises , 

l 'évêqi ïe e t sa juridict ion, tant grac ieuse que content ieuse, des biens 

ecclésiastiques et des droits des ég l i ses ; d e la v is i te épiscopale , du 

concile prov inc ia l ; des synodes, d e la collation d e s bénéfices, du for 

ecclésiast ique; du mar i age , d e l ' instruction qu 'on doit (aire aux sol-

dats. des confrér ies e t des l i eux de dévot ion , et d e la manière d e s 'y 

comporter. En f i n , des monastères de re l ig ieuses, et des personnes qui 

ont droit d 'y entrer. Sur c e dernier article, c e conci le décide qu e c eux qu i 

n'ont pas droit d 'entrer dans u n monastère d e filles, ne le peuvent 

faire qu ' a v e cune permission expresse d e l ' é v éque , sous pe ined ' e xcom-

munication réservée au P a p e , ot que les re l ig ieuses qui admettront 

quelqu'un, homme on f emme , au parloir o u au tour, pour s ' entre -

tenir et converser , seront p r i v ées d e vo i x pendant d eux ans, si 

l ' é v éque ne le leur a pas permis . 

Ces règ lements étant finis, l e sa in tarchevêque ind iquason sept ième 

concile pour le 29 d 'avr i l d e l 'an 1585; mais sa mort , ar r i vée au 

mois de novembre de l 'an 1584, l ' empêcha de l e tenir (1|. 

2 3 C 2 . 

C O N C I L E D E T O L È D E . 

(TOLETANITM.) 

(Commencé le 8 septembre 1582, et t e rm ine le 12 mars 1583|. -

Gaspar d e ftuiroga, a rchevêque do To l ède , t int c e conci le a v e c les 

évéques d e Palencia , do Cordoue , d e Jaen, de Cuença, d 'Osma, de 

Siguença, de Ségov i e et de Val ladol id , ses suffragants. C e concile eu t 

trois sessions. 

Dans la première , on se borna à l i re l e décret du conci le d e Trente , 

concernant la tenue des conci les prov inc iaux, e t à rég ler l e c é r émo-

nial et quelques autres formalités. 

Dans la seconde, tenue le 9 m a r s 1583, on Ut onze décrets ; 

L e 1 " ' contient la profession de. foi solennel le dans la f o rme prescrite 

par P i c I V . 

(1) La P . Labhe. Socroi. cono(I.,'tom. X V , pag. 708. 



L e 4® décrit les qualités que doit avoir celui qu'on élève à l'épisco-

pat. I l doit avoir au moins trente ans accomplis, et être engagé dans 

les ordres sacrés au moins depuis six mois. 

L e 5« prescrit la résidence aux évéques, ne leur permettant de s'é-

loigner de leur église cathédrale que pour la visite diocésaine ou quel-

qu'autre des fonctions qui leur sont propres. 

L e 6" leur recommande l'érection des séminaires. 

L e 7* leur ordonne d'établir au plus lot des archives où soient mis 

en dépôt les actes propres à relever la dignité du siège. 

L e 8« leur défond de rien recevoir pour la collation ou la fondation 

des bénéfices. 

L e 90 défend de conférer des bénéfices à d'autres qu'à des sujets 

approuvés par l'ordinaire. 

L e 10" prescrit d'observer fidèlement les pieuses volontés des testa-
teurs. 

L e I I " défend d'aliéner ou de donner à long bail des biens d'église. 

L e s ac tes d e la t ro i s i ème et d e r n i è r e sess ion contiennent q u a r a n t e -

neuf ou c i n q u a n t e et u n décrets . 

L e 1 « est pour recommander aux évéques la visite triennale des 

officiers du tribunal ecclésiastique. 

L e 2" contient la défense faite aux vicaires de l 'évéque de rien re-

cevoir, même de ce qui leur serait offert spontanément, au-dessus de 

la taxe pour l'exécution de brefs apostoliques. 

L e 3® frappe d'excommunication ceux qui refuseraient à des per- . 

sonnes en litige la faculté qui leur serait attribuée par le droit ou la 

coutume d e choisir, en cas d'appel, entre deux juges supérieurs. 

L e 4 ' réserve à l 'évéque, à l'exclusion même de ses vicaires gé-

néraux et de ses officiaux, le droit de porter des sentences d'excom-

munication. 

L e 5« ordonne à chaque évêquede fixer le taux de ce que pourront 

exiger les visiteurs pour leurs droits de visite. 

L e 6" et les trois suivants réservent également à l 'évéque le droit 

do régler les dépenses des fabriques. 

L e 10« proscrit l'abus de recevoir des -présents pour l'admission aux 

bénéfices. 

Le 11« impose à tous les bénéficiera l'obligation de faire leur pro-

fession de foi aux termes de la bulle de P i e I V . 

Le 13" prescrit la résidence aux chanoines et aux autres membres 

du clergé des cathédrales ou des collégiales, en leur accordant toute-

fois trois mois de congé. 

Les sept décrets qui viennent ensuite intéressent particulièrement 

les chanoines. 

Le 21® ordonne aux évéques de marquer avec précaution les limites 

des paroisses entre elles. 

Le 22® leur recommande de visiter chaque année les bénéfices à 

charge d' âmes annexés à des collégiales, à des monastères ou à d'au-

tres lieux, et de les pourvoir de vicaires, soit perpétuels, soit tempo-

raires. 

Le 23e ordonne la publicité de l 'examen auquel étaient soumis les 

sujets nommés à des bénéfices. 

L e 24" soumet à un nouvel examen ceux qui veulent passer d'un 

bénéfice à un autre devenu vacant. 

Les suivants, jusqu'au 35", regardent l'administration des sacre-

ments, qui, aux termes du concile, doit être édifiante, fidèle et gratuite. 

Le 35" ou 36» défend aux clercs de tenir par la main des personnes 

du sexe, de leur faire cortège et de les mettre en croupe derrière soi 

sur un même coursier. 

L e 36® ou 37" délènd de garder l'eucharistie ailleurs que sur le 

grand autel. 

L e 37" ou 38" proscrit les comédies et les antres pièces théâtrales, 

les jeux et les danses dans les églises, même pour dos représentations 

de sujets pieux. 

L e 38" ou 39e ordonne que les femmes soient séparées des hommes 

ians les églises cathédrales et collégiales, et qu'il n 'y ait que les 

hommes à être admis dans la grande nef. 

Le 40® ou 41" défend aux évéques d'accorder à qui que ce soit la 

permission de dire la messe dans des chapelles privées. 

Les derniers décrets du concile regardent les religieuses; nous ne 

jugeons pas nécessaire pour cela de les rapporter. 

Les actes de ce concile ne furent publiés et l ivrés à l'impression 

qu'après avoir été examinés et corrigés, à Home, par la congrégation 

du concile. 

Le pape Grégoire X I I I , avant de les approuver, exigea de l'arche-

vêque de Tolède qu'il en fit disparaître le nom des députés du roi, legali 

ntjii, qui s'y trouvait d'abord, contre l 'usage observé jusque-là. La 

suppression de deux décrets de la troisième session fut de même 

exigée par la congrégation du concile, ce qui en réduisit le nombre 

total à quarante-neuf au lieu de cinquante-un, comme nous l'avons 

déjà fait entendre ¡1). 

(1) D'Agniro, CM Cil. m,pan., tom. V . pag. 445. 



N ° 2 3 6 3 . 

C O N C I L E D E M E M P H I S O U L E C A I R E E N É G Y P T E -

( M E M P H I T I C U M . ) 

ILe mois d e décembre de l 'an 1582.) — Ce conci le fut assemblé par 

l 'ordre du pape Grégo i r e X I I I . U y eu t trois sessions. C e concile eut 

pour objet l 'ext inction d e s hérés i es d e Nes to r ius et d e Dioscore, e t la 

réunion des cophtes à l 'Ég l i s e r oma ine . 

Dans la p remiè re sess ion s e t rouvèrent les évéques a v e c quelques 

grands se igneurs du pays . L e patriarche d 'A l exandr i e n'assista qu'à 

la seconde a v e c p lus ieurs abbés et trente personnes d e marque . Les 

m ê m e s assistèrent aussi à la t ro i s i ème , a v e c que lques j ésu i tes que lo 

P a p e y ava i t envoyés , entre autres le pè r e Jean-Bapt is te Romain. Il 

y ava i t env i ron cinquante mi l l e chré t i ens cophtes dans cette v i l le . Dans 

la p remiè re session, on examina donc ce qui a va i t donné l ieu à la 

séparation de ces peuples de la communion d e l 'Ég l i s e r oma ine , et on 

l 'attribua au faux conci le d 'Épbèse , que l 'héré t ique Dioscore avait 

assemblé sans aucune autor i té , e t l ' on ava i t admis l ' erreur d 'Entichés 

qui niait les deux natures en Jésus-Chr is t , d 'où i l était arr ivé que 

les cophtes, qui j o i gna i en t a lors à l ' i gnorance une conduite déréglée, 

avaient cru que les d eux natures j o in t es dans l 'unique hypostase du 

V e r b e , feraient aussi d eux hypostases, c omme l ' a va i t enseigné N e s -

tor ius; c e q u c l e vér i table synode d 'Épbèse ava i t auparavant condamné. 

Dans la seconde session, on s'attacha à fa ire vo i r aux cophtes que 

leurs mœurs étaient opposées aux anciens conci les et à la foi qu'ils 

ava ient reçue d e saint M a r c ; que de nier deux natures en Jésus-

Christ , c 'était mettre le t rouble et la confusion et soutenir par le même 

mensonge que le V e r b e ne s 'é ta i t point uni à la nature huma ine ; et 

l 'on répondit aux object ions d e ces hérét iques . 

La tro is ième session ne pu t se tenir qu 'un mo i s après . On y con-

vint presque sans pe ine qu' i l fal lait abolir la circoncision, et, après 

une dispute de s ix heures touchant les d eux natures en Jésus-Christ, 

tous reconnurent unan imement cette vér i té , e t ab jurèrent l 'hérésie 

contraire. L e conci le déf init qu ' i l ne fallait point dépoui l ler Jésus-

Christ d e la nature huma ine ; qu'étant v ra iment D i eu , i l est aussi 

vér i tablement h o m m e ; qu 'ayant de son P è r e la nature d iv ine d e toute 

éternité, i l a pr is de.sa mère dans le t emps la nature huma ine ; et l'on 

y convint que , quo ique les cophtes s 'abst inssent d 'employer les termes 

des deux natures, ils ne n ia ient pas néanmo ins que Jésus-Chr is t neîût 

D i eu e t h o m m e ; ma i s qu ' i l s s 'é lo ignaient d e cette man i è r e de parler 

de peur que les expressions ne semblassent introduire deux hypostases. 

Ce concile ne finit que le 1 e r f é v r i e r de l 'année suivante |1). 

N ° 2 5 6 4 . 

C O N C I L E D E R E I M S . 

(REMENSB. ) 

(Le mois d e mai de l 'an 1583.) — L e cardinal Lou is d e Gu i s e , 

archevêque de R e i m s , tint ce concile dans son palais archiépiscopal 

sous le pontif icat d e Grégo i re X I I I e t le r è g n e de H e n r i I I I . L e s 

évéques d e Soissons, de Laon, de Beauva is , de Châlons-sur-Marne, 

de Noyon et d ' Am i ens s 'y trouvaient, avec un g rand-v i ca i r e de l ' é -

véque de Senlis, qu i ne put y assister en personne. I l y a va i t encore 

plusieurs autres personnes notables. On y fit v ingt -sept canons en 

forme d e capi tules ; i ls . furent approuvés par un bref apostol ique de 

Grégoire X I I I , en date du 30 ju i l l e t 1584 (2) . 

1 e r CANON*. De la foi catholique. H contient une f o rmule de p ro -

fession de foi . 

2° CANON. Du culte divin, T o u s : les. pasteurs apprendront à leurs 

peuples à serv i r D i eu en esprit et en vér i té . I l s les appelleront à l ' é -

glise par le son des cloches, qui sera, di f férent selon la di f férence des 

solennités. L e s la ïques et les clercs s 'y t iendront modestement ; et ces 

derniers chanteront les psaumes, en articulant bien et en gardant les 

pauses. I ls se découvr i ront et. s ' incl ineront en prononçant l e nom de 

Jésus en disant le Gloria Patri. Ou ne met t ra point de nouvel les images 

dans les ég l ises , sans la permission de l ' é véque . 

3e CANON . Du bréviaire, du missel et du manuel, L e s évéques, aidés 

do leurs chanoines, purgeront ces l i v r es de tout c e qu ' i l pourrait y avoir 

de contraire à la doctr ine cathol ique ou à la pureté des mœurs et à la 

vérité de l 'histoire. 

4 « CANON. Des jours de fêtes. L e s peuples entendront la messe , le 

se rmonet les v êp res dans leurs paroisses les j ou r s de dimanches e t de 

fêtes. Personne ne pourra s 'absenter de sa paroisse les j ou r s de Pâques , 

de la Pentecô te et de X o ô l , sans un juste sujet , n i sans la permission 

de son curé. L e s confrér ies ne tiendront pas leurs assemblées les j ou r s 

de dimanches pendant la messe de paroisse, et Je prêtre n ' y fera point 

la bénédiction du pain ou de l ' eau. 

(1) Le Père Labbe, Sacrox, conciltom. X V , pag. 882. — Ex tomo 11 

"pparaluslacri ad bVjliothecam selectam R, P. «tnfoni« Possevini. 

(21 L e P . Labbe, Sacras, concil., tom. X I V , pag. 915.. 



5« CANON. Des sortilèges et des autres choses contraires à la piété 

chrétienne. On punira ceux qui profaneront les paroles de l 'Écriture 

sainte, en les employant à des bouffonneries, des détractions, des 

enchantements, des superstitions, des sorts, des libelles diffamatoires. 

On excommuniera ceux qui nuisent au mar iage , les devins et les 

t ireurs d'horoscopes. 

6 « CANON. Des sacrements. Tous les ministres de la parole instrui-

ront les peuples du nombre et de la nature des sacrements, des raisons 

de leur institution, d e leur vertu, de leurs e f fets , de leur utilité et des 

dispositions qu'i l faut apporter quand on s 'en approche. 

7e CANON. Du Baptême. L e s curés ne di f féreront point à baptiser 

les enfants; et i ls reprendront fortement les parents qui di f fèrent aies 

fa ire baptiser. On ne prendra ni hérét iques, ni re l ig ieux, n i religieuses 

pour ê tre parrains ou marraines. L e curé prendra garde que l 'eau bap-

tismale ne soit sa le ; et i l ne permettra de sonner les cloches ou de tou-

cher les orgues qu 'après que l 'enfant aura été baptisé, en signe de 

j o i e de l 'adoption qui le fa i t enfant de D ieu . 

8C CANON. De la Confirmation. L e s ministres de la parole avertiront 

les fidèles de ne point négl iger le sacrement de Conf irmation; et les 

évêques l 'administreront f réquemment . 

9 r CANON. De la Pénitence. L e s curés et les prédicateurs avertiront 

Souvent les fidèles qu' i ls ne peuvent obtenir la rémission de leurs pé-

chés morte ls qu'en les confessant tous à un prêtre approuvé, avec 

les dispositions nécessaires. 

ILE CANON. De l'Eucharistie. L e s curés et les prédicateurs porte-

ront les fidèles à communier et à entendre la messe très-souvent avec 

la dévotion convenable. T o u s se t iendront debout à l ' évangi le et à la 

pré face. L e s prêtres diront la messe les jours de dimanches et de fêtes, 

et p lus souvent encore ; ma i s jamais hors de l 'église ou des oratoires 

approuvés. 

12« CANON. De l'Ordre. L e sacrement de l 'Ordre , qui donne aux 

prêtres le pouvoir d e prêcher , de baptiser, de consacrer le corps de 

Jésus-Christ , et d e remettre les péchés, les avert i t assez qu' i ls doivent 

ê tre saints, 

13E CANON. DU Mariage. On observera le décret de la vingt-qua-

tr ième session du conci le de Trente , touchant le mar iage . 

14° CANON. De l'Extrême-Onction. L e curé prév iendra les malades 

qui sont en danger , pour leur porter le sacrement d e l 'Ext iéme-Onc-

tion ; et il les visitera le plus souvent qu ' i l lui sera possible, après 

qu ' i l s l 'auront reçu, afin de les consoler et de les fortif ier. L e s évêques 

auront aussi la charité de les al ler vo i r , pour leur donner la bénédic-

tion épiscopale ; et ils exerceront ces bons of f ices envers les personnes 

pieuses, de pré férence aux autres. 

15' CANON. Des sépultures. L e s curés feront en sorte que la s i m -

plicité et la modestie bri l lent dans les funérai l les des chrétiens. I l s 

enterreront les pauvres gratis, e t re fuseront la sépulture aux pécheurs 

publics. 

10e CANON. Des séminaires. L e s é v ê q u e s ér igeront des séminaires, 

et y mettront des hommes choisis pour les gouverner . 

17e CANON. Des clercs en général. L e s clercs ne seront ni économes 

des grands, ni f e rmiers , ni i v r ognes , n i concubina i res , ni joueurs , ni 

chasseurs; mais chastes, m o d e s t e s , char i tables, exempla i res en tout. 

18« CANON. Des réguliers et de leurs monastères. On rétablira 

l 'ancienne discipline, autant qu ' i l sera possible, dans les monastères. 

On ne forcera personne à y entrer ; on n ' y attirera personne par p r é -

sents ni par caresses ; on ne s 'y dé te rminera que par des mot i fs tout-

à-fait purs ; on en bannira l ' o is iveté , et l'on y observera fidèlement les 

trois v œ u x , la règ le , la v i e c o m m u n e . 

19« CANON. Des curés. I l s résideront cont inuel lement dans leurs 

paroisses; et leur présence ne sera point o is ive , mais uti le à leurs pa -

roissiens, du côté de l ' instruction et de l ' exemple . I ls vei l leront aux 

biens et aux choses de leurs fabr iques . 

20* CANON. Des chapitres et des chanoines. On ne recevra point 

de chanoine sans l 'obl iger d e fa i r e sa profession de foi, en présence de 

l 'ordinaire et du chapitre, suivant la f o rme prescrite par P i c I V . I ls 

seront reçus gratui tement ; ils résideront et assisteront exactement à 

tous les off ices, avec le surp l is , l ' aumusse et toutes les marques de 

leur d igni té . 

21e CANON. Des évêques. L e s é v êques vei l leront avec soin sur leurs 

troupeaux, selon la signif ication de leur nom. I ls rés ideront assidue-

mente t s'appliqueront à l 'étude des l i v res saints, dont la lecture assai-

sonnera m ê m e leurs repas. Us pr ieront pour le peuple ; i l s l ' instruiront 

et l 'exhorteront par leurs discours ; ils l 'édi f ieront par l eurs exemples , 

et le traiteront avec bonté, parce que la douceur d e la char i té réussit 

mieux quelquefo is à cor r i ge r les coupables que le ner f d u pouvoir et 

le poids de l 'autorité. 

22« CANON. Des simoniaques et des confidentiaires. On les dénoncera 

excommuniés , pr ivés de leurs béné f ices , et incapables d 'en posséder 

d'autres. 

23<- CANON. De l'usure. L e s usuriers sont ob l igés à rest i tut ion. L e s 
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curés les dénonceront excommun iés tous les d imanches . L e s clercs 

usuriers seront déposés. 

24° CANON. De la juridiction. L e s j u g e s laïques renverront à l 'É-

gl ise les causes qui appart iennent à la jur id ic t ion ; et les clercs ne 

paraîtront devant les tr ibunaux sécul iers que dans les cas permis par 

le droit . 

25« CANON. De la visite. L e s é v êques v is i teront tous les deux ans 

leur diocèse tout ent ier , par e u x - m ê m e s ou par d 'autres. 

26E CANON. DU synode diocésain. L ' é v é q u e le t iendra tous les ans. 

Les curés n 'y paraîtront qu ' en éto lc et en surpl is . 

27® CANON. Du concile provincial. L e conci le provincia l se tiendra 

tous les trois ans. L e s é v êques en feront publier et conserver les 

actes (1). 

N ° 2 5 6 3 . 

C O N C I L E D E B O R D E A U X . 

( B U R D I G A L K N S E . ) 

{ L ' an 1583.) — An to ine le P r é v o s t de Sansac, a rchevêque de Bor-

deaux, tint c e conci le a v e c ses suf fragants. O n y fit t rente-s ix décrets 

à peu près semblables à ceux du conci le précédent de R e i m s . L 'on y 

traita aussi en part icul ier d e la rés idence des pas teurs , d e la prédi-

cation, de la parole d e D i eu , d e l ' e x a m e n de ceux qui sont nommés à 

des bénéf ices-cures, des écoles e t d e s hôpitaux, et l 'on y fit encore les 

neuf canons que nous rapportons c i -dessous pour les séminaires de la 

province, et pour c eux qui deva i en t les gouve rne r ou y être admis. 

Tous les règ lements d e ce conc i l e furent publ iés par un mandement 

de l 'archevêque et con f i rmés par l e Pape dans ses lettres datées du 

3 décembre (2). L e cardinal d e Saint-Sixte , n e v eu de Grégo i r e X I I I , 

en écr iv i t aussi à l ' a rchevêque , pour le fé l ic i ter d e l 'heureux succès 

de son conc i l e , et l 'assurer de l 'approbation que tous les cardinaux 

avaient donnée aux a c t e s , à que lques changements près qu ' i l lui 

envoya i t . Sa lettre est du 19 décembre . 

l * r CANON. L e s séminaires seront bâtis dans un l ieu spacieux, et le 

plus près qu'i l sera possible de la cathédrale ; il y aura une chapelle 

où les séminaristes s 'assembleront tous les j ou r s pour y entendre la 

messe et fa ire oraison , un dor to i r c o m m u n , et des in f i rmer ies pour 

des malades. 

(1| Le P . Labbe, Sncros. concil., lom. X I V . pag. 884. — Cabassut, Sortit 
«xles., pag. 652. 

(2) Le P . Labbe, Sacros. concil,, tom. X I V , pag. 1000. 

2® CANON. On réserve à l ' évéque l 'admission des Clercs dans le s é -

minaire. On n'admettra pas m ê m e à l ' examen ceux qui auraient 

quelque di f formité notable, ou qui seraient mut i lés ; et pour les autres, 

on les examinera sur leur naissance, leurs mœurs , leurs inclinations 

et leur capacité ; on rejettera tous c eux qui n'auront aucune aptitude 

pour les lettres et pour la piété, et on fera jurer les autres qu' i ls ne 

quitteront point l 'état ecclésiastique, qu' i ls obéiront aux supér ieurs du 

séminaire, et qu' i ls en observeront les statuts. 

3E CANON. L e supér ieur et les autres prêtres du séminaire seront 

des hommes chois is . g r a v e s , prudents , o rnés de toutes les ve r tus et 

propres h les inspirer par leurs discours et leurs exemples . 

4° CANON. L e s économes e t les procureurs des monastères seront 

intelligents, exacts, v ig i lants, fidèles et consciencieux. 

5° CANON. L e s séminaristes , instruits qu ' i l s do ivent se proposer , 

avant tout le reste, la piété e t la re l ig ion, se lèveront tous les jours à 

quatre heures, feront une demi-heure d 'ora ison dans la chapelle, et y 

réciteront le petit off ice de la sainte V i e r g e . I ls réciteront le soir les 

litanies tous ensemble avant de se coucher et feront l ' examen de con-

science. Us se confesseront et communieront tous les mois . L ' u n d ' eux 

fera la lecture durant l e repas. 

6« CANON. L e s séminaristes sortiront t ou j ours deux à deux e n -

semble, et j ama i s sans la permission du supér ieur . I l s n 'écr iront et 

ne recevront point de lettres qui ne passent par ses ma ins . I l s ne 

mangeront et ne coucheront point hors le sémina i re . Us ne se t o u -

cheront point les uns les aut res , m ê m e par man i è r e de j e u e t d e 

divert issement. Us seront g r a v e s , modestes et garderont toujours le 

s i l ence , excepté pendant les d eux heures de récréation qu 'on leur 

accorde, l 'une après d îner , et l ' autre après souper . 

7« CANON. I l s ne l i ront que des l i v r es conformes à leur état, et i ls 

ignoreront jusqu 'aux noms des l i v res impudiques . Us s 'exerceront 

plus part icul ièrement dans la partie de la théo log ie qui regarde la 

décision des cas de consc ience , et à fa ire de petits discours, selon 

leur portée, pendant le repas. 

8e CANON. Quoique les supér ieurs des séminaires do ivent a imer 

leurs séminar i s t es , c omme des enfants qu' i ls engendrent à J é sus -

Christ, et. les exc i ter au bien plutôt par le motif de l 'amour que par 

celui de la cra inte , i l faut néanmoins qu ' i l s soient inexorables quand 

il s 'agit d ' empêcher que le désordre ne s' introduise dans leurs s é m i -

naires, et qu ' i l s chassent, sans misér icorde, les séminaristes qui pour-

raient nuire aux autres, tels que sont les paresseux, les désobéissants, 



les insolents et effrontés, les menteurs, les médisants, les murmu-

rateurs, les indévots, les dissipés qui violent à tout moment les règle-

ments du séminaire, les railleurs, les impudiques. 

9e c a n o n . Toutes les fois qu'on fera l'ordination , le supérieur du 

séminaire donnera à l'évéque les noms de ceux de ses séminaristes 

qui pourront être promus à quelque ordre , à raison de leur âge, de 

leur piété et de leur science (1). 

N° 2366. 

CONCILE DE TOURS ET D 'ANGERS. 

( t o r o n e n s e p a e t i m , p a r t i m a n d e g a y e n s e . ) 

(Le mois de septembre de l'an 1583.) — Simon de Maillé, arche-

vêque de Tours, tint ce concile, accompagné de ses suffragants Guil-

laume René, d'Angers, Philippe du Bec, de Nantes, Roland de Neuf-

ville, de Saint-Léon, Nicolas Langelier, de Saint-Bricuc, Aimar 

Hennequin, de Rennes, Charles du Liscoët, de Quimper. L'évéque de 

Dol y parut, mais il n'y resta pas jusqu'à la fin, et y laissa son pro-

cureur; celui de Vannes se retira aussi avant la fin du concile; ceux 

de Saint-Malo et du Mans y envoyèrent leurs grands-vicaires; et. 

comme l'évêché de Tréguier était alors vacant, le chapitre y envoya 

ses députés. 

Après que le concile eut fait des vœux pour la prospérité du 

royaume et la conservation de son souverain, on fil lecture d'une re-

quête qui devait lui être présentée pour le supplier d'ordonner la 

publication du concile de Trente dans ses États, et d'une autre au 

Pape pour l'engager à remédier à quelques abus au sujet des béné-

fices. Ou parla ensuite des moyens de conserver la foi, et l'on en 

dressa une formule de profession, qu'il fut résolu de faire signer de 

tous les chapitres et bénéfices. Le concile fit aussi des règlements 

contre la simonie et la confidence, et prescrivit des moyens pour les 

déraciner ; il renouvela sur ce sujet la huile de Pic IV . du 23 juin 1569, 

et enjoignit aux confesseurs de renvoyer au Siège apostolique ceux 

qui seraient trouvés coupables de ces péchés, jusqu'à ce que Sa Sain-

teté en eût autrement ordonné. 

Les ravages que la peste causait faisant craindre avec fondement 

que le séjour de Tours ne fût très dangereux, les prélats et autres 

membres du concile quittèrent cette ville, et allèrent continuer leur 

i l ) Le P. Labbe, Sacrot. concil. . tom. XV. pa<r. 94"). — Cabassut,ÀW. 
mcîw., patr. 655. 

assemblée à Angers, où ils achevèrent de faire des règlements fort 

utiles sur plusieurs sujets importants. 

1er c a n o n . Anathème à quiconque ose contredire à la puissance du 

roi, qui ne vient que de Dieu, et qui refuse opiniâtrement d'obéir à 

ses justes ordonnances. 

2e c a n o n . On prie le Pape d'accorder aux évéques et à leurs grands -

vicaires, officiaux ou pénitenciers, la permission d'absoudre de l'hé-

résie. On prie aussi le roi de faire publier le concile de Trente. 

3e c a n o n . Tous les bénéficiera feront leur profession de foi entre 

les mains de l'évéque ou de ses grands-vicaires. 

4e c a n o n . On transcrit la formule de cette profession de foi. 

5° c a n o n . On renouvelle les bulles de Pie I V et de Pie V , contre 

les simoniaques et les confidentiaires. 

6 e c a n o n . On baptisera les enfants nouveau-nés, le plus tôt pos-

sible, dans leurs paroisses. 

7e c a n o n . On ne confirmera point, pour l'ordinaire, les enfants qui 

n'auront pas atteint l'âge de sept ans, ni les adultes sans qu'ils se 

soient auparavant confessés. 

8« c a n o n . On ne dira point la messe dans les maisons des particu-

liers. On ne mettra sur l'autel que les reliques des saints et le Mis-

sel. On ne dira point de messes particulières pendant la grand'messe, 

dans la même église; et on ne fera point d'annonces profanes au 

prône. 

9« c a n o n . On défend les mariages clandestins et ceux qui sont dans 

les degrés prohibés. 

10° c a n o n . On fera les mêmes publications pour ceux qui voudront 

prendre les ordres sacrés que pour ceux qui voudront se marier. 

I I e c a n o n . On ne permettra ni foires, ni marchés, ni jeux, ni 

danses, ni comédies, les jours de dimanches et de fêtes. On n'expo-

sera point de nouvelles reliques à la vénération des peuples, sans les 

formalités requises. On ne laissera point la croix ni les images dans 

des endroits sales, ni dans ceux où on pourrait les briser ou les fouler 

aux pieds. 

12« c a n o n . Les évéques ayant été préposés par l'Esprit-Saint pour 

gouverner l'Église de Dieu, comme les successeurs des apôtres, ils 

s'appliqueront infatigablement à instruire leurs peuples, à consacrer 

les autels et les églises, ou à les réconcilier, à ordonner, à confirmer, 

à visiter leurs diocèses, et à donner des exemples continuels des plus 

éminentes vertus. 

13° c a n o n . Les chanoines ne seront pas moins exacts à remplir 



tous les devoirs que l eur imposent les saints canons, 1 assiduité aux 

of f ices divins, la modest ie, la retraite, l 'application à l 'étude, etc. 

14» CANON. Los curés résideront dans leurs paroisses, pour y 

paître leurs t roupeaux par leurs discours et par leurs exemples, leur 

administrer les sacrements, et les porter à la ver tu . Tous les clercs 

généralement fuiront les plaisirs, les spectacles, les danses, les fes-

tins et les compagnies d u monde . 

15c CANON. L es la ïques entendront la messe et les offices dans 

leurs propres paroisses, les jours de dimanches et de fêtes ; et, afin 

qu'i ls n 'en soient pas détournés sous prétexte d'assister à la messe et 

aux of f ices div ins dans les autres églises, on ne dira la grand'messe et 

les vêpres dans les ég l i ses cathédrales ou collégiales et dans celles des 

monastères qu'après la messe et les vêpres des paroisses. Les 

femmes e t les filles ne paraîtront jamais dans l 'église sans être mo-

destement couvertes et voi lées, loin d'y paraître la tète nue et char-

gée de fr isures, et avec d'autres nudités scandaleuses. Tous les 

chrétiens diront leur Benedicite avant l e repas, et leurs grâce3 après. 

16® CANON. Les re l ig ieux v ivront conformément à leurs règles. Us 

ne porteront ni habit d 'une couleur dif férente de celle qu i est per-

mise par la règle, ni bague , n i chapeau, soit dedans, soit dehors. Ils 

ne sortiront point seuls. Us auront les cheveux courts et une grande 

tonsure. Us se ret ireront dans leurs cellules après compiles. I ls gar-

deront le silence dans les dortoirs, et l 'on y mettra des lampes qui brû-

leront toute la nuit . Us n'auront ni armes, ni oiseaux, ni chiens de 

chasse. Leurs cloîtres seront toujours fermés. 

17' CANON. Tous ceux qui forceront une fille ou une f emme à Se 

f a i r e religieuse contre sa volonté, ou qui l 'en empêcheront, si elle en 

a la volonté, seront éga lement excommuniés. M ê m e peine pour ceux 

qui violeront une re l ig ieuse . 

18E CANON. L es ecclésiastiques qui donneront la sépulture dans 

leurs églises ou dans leurs cimetières aux hérétiques encourront 

l 'excommunication majeure . On n'enterrera personne auprès du grand 

autel ; et toutes les fosses en seront éloignées au moins de cinq ou six 

pieds. On excepte de cet te r èg l e les évêques, les curés et les fondateurs. 

19e CANON. L es of f ic iaux seront prêtres, de bonne réputation et 

habiles dans le dro i t canonique. L e s archidiacres, et tous ceux qui 

ont droit d e vis i te, ne manqueront pas de la faire exactement tous les 

ans en personne dans les égl ises de leur dépendance. 

20 e CANON. On ne pourra aliéner les biens d 'égl ise que dans les cas 

permis par le droit, e t avec les solennités requises. 

21® CANON. On érigera autant de séminaires et d'écoles qu'il en 

sera besoin dans les différents diocèses. 

Tous ces statuts furent conf irmés par un bref du pape G r é -

goire X I I I , donné à R o m e le 8 octobre de l 'année suivante 1684, et 

publiés par ordre du roi Henr i I I I (1). 

N ° 2 5 6 7 . 

C O N C I L E D E L I M A . 

|L!MENSE.| 

iLe 15 août de l'an 1583.) — Ce concile de L i m a , v i l le de l ' A m é -

rique et capitale du Pérou , fut assemblé par l 'archevêque Taur in 

Alphonse Mogroveio , pour le règlement de la discipline et la ré for -

mation des mœurs. L a clôture eut l ieu le jour de la fête de saint Luc . 

Il paraît, par les actes de ce concile, qu'on y condamna un certain 

professeur en théologie, dont on faisait un grand cas dans le pays, et 

qui passait pour un oracle, mais qui , s'étant laissé séduire par une 

femme qu'on croyait possédée, donna dans des errements et des r ê -

veries singulières. U disait que D i e u lui avait donné un ange familier 

qui l ' instruisait d e tout c e qu'il voulait savoir, et m ê m e qu' i l s ' entre-

tenait souvent et familièrement avec Dieu ; qu' i l serait, bientôt roi et 

pape, et qu' i l transféreraitle Sa int -S iège au P é r o u ; qu' i l avait refusé 

l'union hypostatique que Dieu lui ava i t of ferte ; qu' i l avait été établi 

eff icacement rédempteur du monde, l e Christ ne l 'ayant été que suffi-

samment ; que l'état de l 'Ég l i se devait être changé et même abrogé 

par d'autres lois claires et faciles, à la faveur desquelles on abolirait 

le célibat des clercs et la nécessité de la confession, et l 'on accorderait 

la pluralité des f emmes. Ce fanat ique, persistant avec opiniâtreté dans 

ses erreurs, fut condamné par l ' inquisition à être brûlé v i f . L e père 

Acosta, jésuite, qui passa pour avo ir publié les décrets du concile de 

L ima, écr iv i t contre cet hérétique (2). 

Ce concile, qu i se tint dans la cathédrale de L i m a , dédiée à saint 

Jean l 'évangéliste, eut cinq sessions. L a première se tint l e j ou r de 

l 'Assomption de la sainte V i e r g e , et la dernière l e 18 octobre. U 

se composait de sept évêques, y compris le métropolitain. L ' é véque 

de Cusco mourut dans l ' intervalle de la troisième session à la qua-

trième, et les évêques de San-Iago et de la Conception, obligés de 

(1) Le P. Labbc, Sacros. concil., tom. X V , pug. 1002. — Cabassut, NotUio 

ecclesiosl., pag. 658. 
(2) Joseph Acosta, lie. H, deNwissi,, c.2. 



s'en retourner de bonne heure au Chili à cause de l'approche de l'hi-

ver. ne purent assister à la clôture du concile. 

Dans la première session, les évéques présents firent leur profes-

sion de foi dans la forme prescrite par P i e I V . 

Dans la seconde session, on dressa quarante-quatre chapitres de 

décrets, dont voici les pins remarquables. 

1ER et 2C CANONS. On déclare de nulle valeur les décrets du concile 

tenu en 1552; on conf irme en même temps ceux du concile de 

l'an 1567, en tout ce qui n'est pas contraire aux dispositions qu'on 

arrête dans celui-ci. 

3E CANON. On ordonne la composition d'un catéchisme en la langue 

du pays. 

4e CANON. On définit d'une manière succincte les points de loi que 

les Indiens convertis étaient tenus de savoir. 

5« et 6E CANONS. On recommande aux curés l'instruction des plus 

grossiers, en leur défendant d 'exiger d 'eux qu'ils apprissent le Symbole 

et l'Oraison dominicale autrement que dans leur langue maternelle. 

7 e CANON. Défense aux clercs d 'accompagner les armées dans leurs 

expéditions contre les Indiens, même en qualité d'aumôniers, à moins 

d'une permission toute spéciale de. leur évéque. 

8* CANON. On déclare nuls les mariages entre frère et sœur con- , 

tracté3 par les Indiens m ê m e avant leur conversion, et on ordonne 

. de les séparer. 

9e CANON. Pour prévenir les difficultés qui pourraient s 'é lever à 

l'occasion de l 'empêchement d'affinité spirituelle, on fait une règle de 

choisir dans chaque paroisse d'Indiens un unique parrain qu i répon-

drait pour tous les baptisés. 

10® CANON. Défense expresse de rien recevoir des Indiens dans l'ad-

ministration des sacrements. 

15E CANON. On recommande de leur donner de temps à autre des 

conférences extraordinaires. 

16E CANON. On condamne la légèreté avec laquelle certains confes-

seurs donnaient l'absolution sur une confession superficielle. 

18e CANON. Défense aux prêtres de faire eux-mêmes leur confes-

sion étant revêtus des habits sacrés. 

22° CANON. On recommande d'accorder la communion aux malheu-

reux condamnés à mort , la veil le de leur supplice. 

23° CANON. On règle l 'ordre des processions, et on établit que les 

iommes doivent aller les premiers et les femmes par derrière. 

24* CANON. Défense de dire la messe dans les maisons particulières. 

28« et 29e CANONS. On recommande la v is i te des malades et l 'assis-

tance des mourants. 

30e 31® et 32® CANONS. On dispense de l 'obligation de présenter un 

titre patrimonial les aspirants aux saints ordres, et l 'on défend aux 

évéques et à leurs of f ic iers de ne rien recevoir et de ne rien ex iger à 

l'occasion des ordinations. 

36e CANON. Défense aux maîtres d 'empêcher leurs esclaves de con-

tracter mar iage ou de les séparer de leur moitié pour toujours ou pour 

quelque espace de temps, car la loi humaine de la servitude ne doit 

pas prévaloir sur la loi naturelle du mariage. 

39® CANON. Défense aux curés d'usurper, sous quelque prétexte 

que ce soit, les biens des défunts. 

41E CANON. Un curé démissionnaire attendra, pour quitter sa pa-

roisse, l 'arrivée de son successeur. 

42® CANON. On prescrit l 'exécution de ce qui avait déjà été ordonné 

dans l e concile précédent, d e renfermer dans un m ê m e local tous les 

prêtres d'idoles et les autres imposteurs, e t de mettre ainsi le peuple 

indien à l'abri de leur charlatanisme. 

43E CANON. On recommande aux curés d 'ér iger des écoles pour les 

jeunes Indiens, mais de se garder d 'employer ces enfants, sous un tel 

prétexte , aux t ravaux propres aux esclaves. 

44« CANON. On prend des mesures pour l'établissement d'un sémi-

naire. 

Dans la troisième session, on public encore un nombre égal de d é -

crets. L e s trente et un premiers rappellent quelques devoirs des évé -

ques, des curés et des autres c lercs; les cinq suivants, ceux des 

religieuses, e t le reste les personnes laïques. Nous ne rapporterons 

que ceux qui suivent. 

3* CANON. L es évéques et les curés doivent se considérer comme 

les protecteurs naturels des Indiens, et se souvenir qu'i ls sont leurs 

pasteurs. 

4c 5E et 6* CANONS. Défense à eux de trafiquer ou de prendre des 

dîmes à ferme. 

11® CANON. On établira un curé pour toute population qui s 'élèvera 

au moins à deux cents âmes , et qui n' ira pas au-delà de quatre 

cents. 

12® CANON. On donnera de m ê m e des curés particuliers aux ouvriers 

des mines et des fabriques. 

24e CANON. Défense, sous peine de péché mortel, aux prêtres qui 

doivent célébrer de fumer du tabac ou même de le priser. 



33e CANON. Si les revenus d 'un couvent, ou les aumônes qui le font 

subsister, suff isent pour les beso ins des re l ig ieuses et l 'entretien de 

leur égl ise , on ne devra rien st ipuler pour leur dot, à moins que l'on 

n'ait à augmente r leur nombre . 

36e CANON. Des personnes nées du mé lange de deux races [l'indienne 

et l'espagnole1, ne seront point astreintes, sous ce prétexte , à fournir 

une dot p lus for te que les autres . 

42 e CANON. Défense a u x curés, sous pe ine d 'excommunicat ion, de 

r ecevo i r les gouverneurs et autres chefs sécul iers des populations in-

diennes, en allant au-devant a v e c un cérémonial ecclésiast ique, et en 

part icul ier a v e c la cro ix . 

L a quatr ième session contient v ingt -c inq chapitres. L e s premiers 

tracent les r èg l es à suivre dans la v is i te des paroisses ou des doctrines 

indiennes. 

7« et 6« CANONS. L e conci le observe que les pe ines purement spiri-

tuelles étaient insuffisantes pour ce peuple grossier et barbare, et que 

c 'était une nécessité d 'avo ir aussi r e c o u r s , a v e c r ése rve toutefois, 

aux peines corporelles. 

18e CANON. L e s curés ne la isseront point leurs paroisses pour pren-

dre part aux solennités des v i l l e s , quand m ê m e il s 'agirait du v en -

dredi-saint ou de la fête du Sa int -Sacrement . 

En f in , dans la c inquième sess ion, on fit six chapitres d e décrets qui 

présentent le sommaire des décis ions prises au conci le précédent . On 

y indique quelques moyens d e c iv i l iser le peuple indien, et on recom-

m a n d e l 'usage des instruments d e musique dans la célébration des 

d iv ins of f ices |1|. 

N<» 2 3 6 » . 

TT* C O N C I L E P R O V I N C I A L D E R A V E N N E . 

{ R A V1 I N N ATENSI Î . ) 

( L ' an 1583.) — Christophe Boncompagno tint c e conci le avec dix 

d e ses suf fragants et des procureurs d e sept autres. On y publia plu-

sieurs décrets. 

1<* DÉCRET. De la profession de foi. L e s évéques d e notre province 

feront attention avant tout à c e que non-seulement les professeurs de 

théologie, de droi t canonique o u c iv i l , de médec ine , de philosophie et 

de g r amma i r e , ma i s encore les maî f res d 'ar i thmét ique , de musique 

et des autres arts l i bé raux , fassent leur profession de foi dans les 

t e rmes pcrscrits par P i e I V . 

Êg( l ] Concil. Lim. c«le!>r,f an. 1583, Madrïti, 1591. 

L e s évéques obl igeront les i m p r i m e u r s , les l ibraires et les cor rec -

teurs d e l ivres à faire serment de s 'acquit ter fidèlement de leur e m -

ploi, en se conformant aux règ les d e l ' Index d e R o m e . 

2* DÉCRET. Des livres défendus. On observera clans l ' impression 

des l i v res ce qu i est marqué dans le concile de L a t r a n , tenu sous 

Léon X , d i x i ème session. 

3C DÉCRET. Des superstitions, des engagements et des opérations 

magiques. On observera là n euv i ème r è g l e de l ' Index romain par 

rapport à l 'astrologie jud ic ia i re . 

Les évéques auront soin d e n e laisser se répandre parmi le peuple 

aucuns pronostics, sans leur examen et leur approbation. 

L ' é v é q u e décernera des peines sévères contre ceux qu i recourent au 

sorti lège , à la div inat ion ou à la m a g i e , pour re trouver des choses 

dérobées. 

4« DÉCRET. Du blasphème. L e s é v éques favoriseront l 'établissement 

delà sociétér/w Nom de Dieu dans les vil les de leurs diocèses respecti fs. 

5 e DÉCRET. Des courtisanes et des concubines. L e s évéques feront 

tous leurs ef forts pour qu'on ne pe rmet t e point aux f e m m e s d e la l ie 

du peuple de paraître sur la scène : ne mulierculx in scenam intro-

ducantur. 

I l s ne permettront point non plus aux cabaretiers d 'avo ir dans leurs 

maisons des f e m m e s qui font traf ic de leur corps. 

6 e DÉCRET. Des jours de fête. Dé f ense aux charlatans et aux j o n -

gleurs d 'exercer ces jours- là leur mét i e r , ou de v e n d r e quoi que c e 

soit, pas m ê m e sous prétexte d'opérer des guérisons. 

L e s évéques feront porter chaque année sur le calendrier le jour d e 

la consécration de leur égl ise cathédra le , pour que la fête en soit 

célébrée par tout le c l e rgé . 

7c DÉCRET. Des saintes images. L e s évéques ne permettront point 

de g raver sur le pavé , où elles pourraient ê tre foulées, l ' image de la 

croix ou celles des saints. 

Us apporteront tous leurs soins pour qu 'on ne représente aucune 

i m a g e contraire à la v é r i t é des saintes Écr i tures . 

N o 2 3 6 9 . 

C O N C I L E D E B O U R G E S . 

(B ITURJCENSE. ) 

(Le mois de septembre d e l 'an 1584.) — Renauld de Beaune , arche-

vêque de Bourges et pr imat d ' Aqu i t a i n e , t int ce concile, assisté de 

P i e r re de la B a u m e , évêque d e Sa int -F lou» ' , d 'Anto ine Eberard de 



33e CANON. Si les revenus d 'un couvent, ou les aumônes qui le font 

subsister, suff isent pour les beso ins des re l ig ieuses et l 'entretien de 

leur égl ise , on ne devra rien st ipuler pour leur dot, à moins que l'on 

n'ait à augmente r leur nombre . 

36e CANON. Des personnes nées du mé lange de deux races [l'indienne 

et l'espagnole1, ne seront point astreintes, sous ce prétexte , à fournir 

une dot p lus for te que les autres . 

42 e CANON. Défense a u x curés, sous pe ine d 'excommunicat ion, de 

r ecevo i r les gouverneurs et autres chefs sécul iers des populations in-

diennes, en allant au-devant a v e c un cérémonial ecclésiast ique, et en 

part icul ier a v e c la cro ix . 

L a quatr ième session contient v ingt -c inq chapitres. L e s premiers 

tracent les r èg l es à suivre dans la v is i te des paroisses ou des doctrines 

indiennes. 

7« et 6« CANONS. L e conci le observe que les pe ines purement spiri-

tuelles étaient insuffisantes pour ce peuple grossier et barbare, et que 

c 'était une nécessité d 'avo ir aussi r e c o u r s , a v e c r ése rve toutefois, 

aux peines corporelles. 

18e CANON. L e s curés ne la isseront point leurs paroisses pour pren-

dre part aux solennités des v i l l e s , quand m ê m e il s 'agirait du v en -

dredi-saint ou de la fête du Sa int -Sacrement . 

En f in , dans la c inquième sess ion, on fit six chapitres d e décrets qui 

présentent le sommaire des décis ions prises au conci le précédent . On 

y indique quelques moyens d e c iv i l iser le peuple indien, et on recom-

mando l 'usage des instruments d e musique dans la célébration des 

d iv ins of f ices |1|. 

N<» 2 3 6 » . 

TT* C O N C I L E P R O V I N C I A L D E R A V E N N E . 

{ R A V K N N A T E N S H . ) 

( L ' an 1583.) — Christophe Boncompagno tint c e conci le avec dix 

d e ses suf fragants et des procureurs d e sept autres. On y publia plu-

sieurs décrets. 

L'R DÉCRET. De la profession de foi. L e s évêques d e notre province 

feront attention avant tout à c e que non-seulement les professeurs de 

théologie, de droi t canonique o u c iv i l , de médec ine , de philosophie et 

de g r amma i r e , ma i s encore les maîtres d 'ar i thmét ique , de musique 

et des autres arts l i bé raux , fassent leur profession de foi dans les 

t e rmes pcrscrits par P i e I V . 

Êg( l ] Concil. Lim. c«le!>r,f an. 1583, Madrïti, 1591. 

L e s évêques obl igeront les i m p r i m e u r s , les l ibraires et les cor rec -

teurs d e l ivres à faire serment de s 'acquit ter fidèlement de leur e m -

ploi, en se conformant aux règ les d e l ' Index d e R o m e . 

2* DÉCRET. Des livres défendus. On observera dans l ' impression 

des l i v res ce qu i est marqué dans le concile de L a t r a n , tenu sous 

Léon X , d i x i ème session. 

3C DÉCRET. Des superstitions, des engagements et des opérations 

magiques. On observera là n euv i ème r è g l e de l ' Index romain par 

rapport à l 'astrologie jud ic ia i re . 

Les évéques auront soin d e n e laisser se répandre parmi le peuple 

aucuns pronostics, sans leur examen et leur approbation. 

L ' é v é q u e décernera des peines sévères contre ceux qu i recourent au 

sorti lège , à la div inat ion ou à la m a g i e , pour re trouver des choses 

dérobées. 

4« DÉCRET. Du blasphème. L e s é v êques favoriseront l 'établissement 

delà société r/w Nom de Dieu dans les vil les de leurs diocèses respecti fs. 

5 e DÉCRET. Des courtisanes et des concubines. L e s évéques feront 

tous leurs ef forts pour qu'on ne pe rmet t e point aux f e m m e s d e la l ie 

du peuple de paraître sur la scène : ne mulierculx in scenam intro-

ducantur. 

I l s ne permettront point non plus aux cabaretiers d 'avo ir dans leurs 

maisons des f e m m e s qui font traf ic de leur corps. 

6 e DÉCRET. Des jours de fête. Dé f ense aux charlatans et aux j o n -

gleurs d 'exercer ces jours- là lotir mét i e r , ou de v e n d r e quoi que c e 

soit, pas m ê m e sous prétexte d'opérer des guérisons. 

L e s évéques feront porter chaque année sur le calendrier le jour d e 

la consécration de leur égl ise cathédra le , pour que la fête en soit 

célébrée par tout le c l e rgé . 

7c DÉCRET. Des saintes images. L e s évêques ne permettront point 

de g raver sur le pavé , où elles pourraient ê tre foulées, l ' image de la 

croix ou celles des saints. 

Us apporteront tous leurs soins pour qu 'on ne représente aucune 

i m a g e contraire à la v é r i t é des saintes Écr i tures . 

N « 2 3 6 9 . 

C O N C I L E D E B O U R G E S . 

( B ITUR ICENSE . ) 

(Le mois de septembre d e l 'an 1581.) — Renauld de Beaune , arche-

vêque de Bourges et pr imat d ' Aqu i t a i n e , t int ce concile, assisté de 

P i e r re dé la B a u m e , évêque d e Sa int -F lou» ' , d 'Anto ine Eberard de 



Saint-Sulpico, é v éque de Cahors, de Jean de l 'Aubcspine , évoque de 

L imoges , d ' A d a m de Heurte lon , procureur de l 'évêque de Mende , et 

des députés des chapitres de Clermont et d e Castres, parce que ces 

évêchés étaient vacants. L e s évèques d e R o d e z , de Tul le , d 'Alhi et, de 

Vabres se contentèrent d 'y envoye r leurs grands-vicaires. L e s arche-

vêques d e Narbonne, d e Bordeaux, d ' A u c h et de Toulouse, y avaient 

é té invi tés par le président, c omme étant soumis à la juridict ion de 

la pr imatie et du patriarcat de Bourges , mais i ls ne comparurent point, 

prétendant ê tre e x e m p t s , à cause de l 'ancienne juridict ion touchant 

la pr imatie d 'Aqui ta ine . L e s règ lements de c e conci le sont compris 

en quarante-s ix t i t r e s , précédés de la profession de foi qu'on exigea 

de ceux qui s 'y t rouvèrent . 

L e premier t itre, qui traite de l 'adoration, de l ' invocation et du culte 

de Dieu, comprend onze canons. 

1 « CANON. On exhorte les fidèles à é lo igner d 'eux toutes distrac-

tions dans leurs p r i è r es . et à s 'appliquer ent ièrement à ce qu'ils 

disent. 

2E CANON. On veut que les c lercs chantent e t spalmodient dans le 

chœur . 

3- CANON. On détend de prier et de psalmodier publiquement, en 

langue vulgaire , af in qu 'on ne prenne pas d e là occasion d e juger 

témérairement des saints mystères , ou du sens de l 'Écr i ture sainte. 

4c CANON. On ordonne aux laïques de ne point sortir de l 'église 

avant la fin d e la g rand 'messe , et que la bénédiction soi t donnée. 

5 e CANON. On veut que l 'of f ice public se dise aux heures marquées, 

selon l 'ancien r i t de chaque é g l i s e , sans qu' i l soit p e rm i s à personne 

de changer cet ordre . 

6c CANON. I l est dé fendu de chanter dans l ' ég l i se des choses nou-

vel les, absurdes et non approuvées ; s'il y a va i t que lque coutume con-

traire, on l 'abol ira. 

7® CANON. On dé fend de se promener et de fa ire du bruit dans 

l 'ég l ise pendant l 'of f ice div in, sous peine d 'excommunicat ion. S'il en 

est besoin, on implorera le secoure du bras séculier contre ceux qui 

y contreviendront. 

8« CANON. E n entrant dans l ' ég l i se pour cé lébrer l 'o f f ice ou pour y 

assister, on prendra de l 'eau bénite en faisant le s igne de la croix, et 

les clercs se mettront à genoux aussitôt qu ' i l s seront entrés dans le 

chœur. 

9® CANON. L e s évêques auront soin de pourvoir les égl ises de 

missels , de brév ia i res , de r i tuels et de l i v res d ' h e u r e s , e t de le 

faire cor r i ge r aux dépens du c lergé , s'il en est besoin. Ceux qui se 

servent d e l 'ancien brév ia i re romain seront obl igés de prendre le 

nouveau ré f o rmé suivant le décret du conci le de Trente . 

10* CANON. On défend de se serv i r d 'autres l ivres d 'heures en 

français que de ceux qu i auront été approuvés par l ' é vêque . 

11° CANON. On recommande d 'observer les traditions anciennes 

dans les cérémonies et les usages du diocèse, et de ne les suppr imer 

ni changer que par l e conseil de l ' é v êque et par raison connue. 

L e second titre, où il est parlé de la foi c o m m e fondement d e la 

vraie adoration, suivant ce qui est m a r q u é dans le chapitre neu-

v i ème d e saint Jean à l 'occasion du mirac le de l 'aveugle-né, ren ferme 

sept canons. 

1er CANON. L e s clercs qui* do ivent ê tre promus aux ordres ou à 

quelque bénéf ice, seront ob l igés de fa i r e profession des articles de foi 

contenus dans la bulle de P i e I V . Ceux qui ne voudront pas fa ire 

cette profession ne seront point ordonnés, et l 'on déposera ceux qui 

étant déjà ordonnés errent dans la f o i . 

2c CANON. On fera ju re r les bénéficiera qu' i ls n 'entrent dans leurs 

bénéf ices ni par s imonie, ni par conf idence, et si quelqu'un est con-

va incu de l 'une ou de l 'autre, i l sera p r i v é des pr iv i lèges de la c lér i -

cature et du t i tre de son bénéf ice. 

3® CANON. On fera fa ire la m ê m e profession de foi aux recteurs de 

col lège, aux docteurs, et à ceux qu i prétendront aux degrés . 

4® CANON. On ex ige ra la m ê m e chose des administrateurs de c o m -

munautés ecclésiastiques, d 'hôp i taux , de confrér ies et autres, parce 

qu'i l est impossible d e pla ire à D i eu sans la foi . 

5® CANON. L e s hérét iques qui rentrent dans le sein de l 'Ég l ise , soit 

en publ ic ou en part icul ier, feront leur ab jurat ion devant l ' évêque ou 

son g rand vicaire, en présence d 'un notaire, et de plusieurs témoins. 

G'- CANON. L e s curés n 'administreront pas les sacrements aux nou-

veaux conver t i s , à moins qu' i l ne soit constant qu' i ls ont fait leur 

abjuration, qu ' i l s professent la foi cathol ique et qu' i ls ont reçu l 'ab-

solution. 

7c CANON. Tout chrét ien sera instruit des premiers é léments de la 

foi, de l 'Oraison dominicale , de la Salutation angé l ique , du Symbole 

des apôtres et du Déca logue , af in qu ' i l sache dist inguer l 'erreur de la 

saine doctrine, e l l e s é v é q u e s auront soin de fa ire enseigner le caté-

ch isme aux enfants les d imanches et les fê tés , dans toutes les 

L e tro is ième titre, d e la prédication et de l 'explication de la parole 



de Dieu, qui est la v é r i t é dont Dieu est l 'unique source, est renfermé 

en neuf canons. 

1""" CANON. L es évéques prêcheront e u x - m ê m e s dans leur vi l le, et 

c omme ils ne peuvent pas être présents partout, ils nommeront des 

prédicateurs dignes de ce ministère, de peur que les loups sous la 

peau des brebis no ravagent le troupeau de Jésus-Christ. 

2 « CANON. l is auront soin d'engager les curés à faire des prônes les 

dimanches et les fêtes, et s'i ls manquent de mémoire , de l ire en fran-

çais quelques homélies, telle que l 'évèque leur prescrira. 

3e CANON. L e s évéques empêcheront qu'on ne prêche sans leur per-

mission, comme l 'ordonne l e concile de T r e n t e , et défendront des 

calomnies des impies ceux qui prêchent sincèrement la parole de 

Dieu. 

4e CANON. Défense aux régul iersde prêcher, m ê m e dans les maison s 

de leur ordre, sans avoir été approuvés et examinés par leurs supé-

rieurs, et avoir obtenu la permission de l ' évéquc ou de son grand-

vicaire. 

5e CANON. L es prêtres et les moines vagabonds ne seront admis à la 

prédication qu'après l 'examen de l ' évèque, que lque pr iv i l ège qu'ils 

prétendent avoir . 

6e CANON. On n'admettra de quêteurs que du consentement de l 'évè-

que, et pour raison connue. 

7e CANON. On établira un théologal dans toutes les égl ises cathé-

drales et collégiales, en leur assignant un canonicat, ou la première 

prébende vacante. 

8* CANON. Nu l n 'expl iquera l 'Écriture sainte en public ou en parti-

culier, qu' i l ne sache sa théologie, qu ' i l n'ait, quelque deg ré dans une 

université, qu'il ne soit au moins sous-diacre, et qu'il n'ait été exa -

miné par l 'évèque sur ses mœurs et sur sa doctrine. 

90 CANON. On établira un lecteur dans tous les monastères où il y 

aura assez de revenu, et un nombre suff isant de rel igieuses pour 

instruire les jeunes, et l 'évèque ou les chapitres généraux auront 

soin d 'y tenir la main. 

L e quatrième titre traite de l 'obligation de re t rancher l'abus qu'on 

peut faire des saintes Écritures, et contient quatre canons. 

1ER CANON. On recommande de ne se serv ir que de l 'édition latine 

de la Bible reçue dans l 'Ég l i se , et de ne s 'appuyer que sur des livres 

reconnus pour canoniques, et on entend que tous les autres l i v res qui 

traitent de la foi, de la doctrine et de la re l ig ion, en quelque langue, 

qu'i ls soient écrits, doivent être rejetés s'ils ne sont pas approuvés par 

l 'Église. Ceux qui auront de pareils l ivres les porteront à l 'évèque 

pour se soumettre au jugement qu' i l en portera, et l 'on défendra aussi 

aux libraires d ' impr imer ou de vendre aucun l ivre de rel ig ion, s ' i l 

n'est approuvé par l 'ordinaire. 

2C CANON. On ordonne de re jeter toute bible et tout autre l ivre de 

piilté et de doctrine écrit en langue vulgaire , à moins qu' i l ne soit 

muni de l 'autorité du m ê m e ordinaire. 

3E CANON. On n'emploiera point les paroles de l 'Écriture sainte en 

des usages profanes, comme flatteries, superstitions, sortilèges, l ibelles 

satiriques et autres. 

4c CANON. L e greff ier de chaque évêché aura un catalogue des 

livres défendus, qu' i l fera voir chaque année à tous les l ibraires et im-

primeurs, afin que, faute d 'être instruits, ils ne répandent pas des ou -

vrages mauvais, et que les catholiques ne retiennent point par igno-

rance des l ivres défendus. 

L e c inquième titre parle du soin avec lequel on doit év i ter les h é -

rétiques ; il a trois canons. 

1er CANON. Tous les fidèles, et principalement les ecclésiastiques, 

n'auront aucun commerce avec les hérétiques, n i pour le mar iage , ni 

pour le négoce, et même i ls ne mangeront pas avec eux. 

2c CANON. On veut que la sépulture ecclésiastique leur soit re fusée, 

et qu'on leur défende l 'entrée de l 'égl ise, à mo ins que ce ne soit pour 

entendre la prédication. 

8 e CANON. On défend aux catholiques d'assister aux assemblées 

des hérétiques, et l 'on ordonne que si un clerc y assiste, il sera dé -

posé et excommunié. 

L e s ix ième titre, de l ' invocation des saints et des jours do fêtes, est 

contenu en sept canons. 

1er CANON. On marque que ce culte consiste en prières, chant des 

psaumes et des hymnes, assistance à la messe et à l'office div in, et à 

entendre la parole de D ieu . 

2e CANON. L es prédicateurs doivent enseigner aux fidèles que les 

saints qu i jouissent de la gloire prient pour eux dans le ciel, et ren-

dent D ieu favorable à leurs vœux. 

3E CANON. Ceux qui prêchent les panégyr iques des saints doivent 

éviter tout c e qu i sent la fable, tout ce qui peut scandaliser les fidèles, 

et n'avancer que ce qui est bien autorisé dans l 'Ég l ise . 

4 « CANON. On parle de la sanctification du dimanche qui remplace 

la sanctification des ju i f s ; c e canon v eu t qu'en ce jour on cesse toute 

œuvre servi le, qu'on interrompe les voitures, le négoce, les actes de3 



notaires, à moins qu' i l ne s 'agisse de testament ou de mar iage qu'on 

ne puisse pas di f férer ; qu'on s 'applique à des œuvres d e charité, à 

de pieuses lectures, au chant des psaumes et des cantiques. 

5« CANON. On prescrit l 'observance re l ig ieuse des fêtes de la sainte 

V i e r g e , des apôtres, des mar ty rs et des autres . 

6« CANON. On parle de ce qui doi t ê t re év i t é dans ces jours , les as-

semblées profanes,. les grands repas, les danses, les mascarades, les 

spectacles, les concerts, les cabarets, en sorte qu'on ne s 'y applique 

qu 'à c e qui peut inspirer la piété. 

7® CANON. L o s évéques auront so in, autant qu' i ls le pourront, d'é-

tablir une uni formité dç culte dans ces solennités, et de dist inguer les 

fêtes qui doivent être célébrées par le c lergé, et celles qui le doivent 

être par le peuple. 

I^e sept ième titre, des pèlerinages et voyages de dévotion, est com-

pris en trois canons. 

1er CANON. Défense aux clercs d'aller v is i ter les l i eux saints, s'ils 

n'en ont une permission par écrit de leur propre évéque, ou d'un 

grand vicaire. 

2* CANON. On exhorte les pèlerins à se confesser et à recevoir la 

sainte communion avant de se met t re en voyage . 

3* CANON. On déclare qu'on ne doi t point entreprendre les pèleri-

nages pour se ré jouir , pour v o i r i e P a p e et satisfaire sa curiosité, mais 

pour expier ses péchés ou accomplir ses vœux . 

L e huit ième titre, qui traite des v ig i l es et des j eûnes , comprend 

cinq canons. 

1er CANON. On recommande de solenniser la v i g i l e de Noë l , pour 

imi ter la piété des bergers qui allèrent en cette nuit dans l 'étable de 

Be th léem adorer Jésus-Christ . 

2 ' CANON. O n dit que les autres v ig i les do ivent être observées sui-

vant les coutumes des l ieux, et annoncées au prône le dimanche qui 

les précède, afin d 'en informer le peuple. 

3e CANON. On doit observer les j eûnes du Carême , ceux des Quatre-

T e m p s et autres établis par l 'Ég l ise . 

•le CANON. L 'usage de la viande est défendu dans ces jours, de 

m ê m e qu 'au vendredi et au samedi, et l'on doi t aussi s'abstenir des 

•œufs, à moins qu'on ne soit in f i rme, e t , en c e cas, il faut demander à 

l 'évêque ou à son grand v icaire la permission d ' en user. 

5C CANON. Les é v éques indiqueront les j eûnes suivant l'ancien 

usage de l 'Égl ise catholique, et instruiront de l 'obligation de les ob-

server. 

L e neuv i ème titre des égl ises et basi l iques a quatorze canons. 

l t r CANON. On ordonne que l 'on rétablira les égl ises détruites par les 

guerres et les incendies, aux dépens du peuple et de ceux qui v o u -

dronty contribuer. 

2e CANON. Dans les paroisses o ù il n 'y a point d'églises, on choisira 

un heu propre pour y célébrer l ' o f f i ce , jusqu 'à c e que l ' évêque ait 

pourvu nu bât iment d 'une autre ég l ise . 

3E CANON. Dans les monastères, pr ieurés, chapelles, aumôneries, 

les églises seront rétabl ies aux dépens des bénéficiera de c e s maisons. 

4 e CANON. On ne confiera la garde des paroisses qu 'à des hommes 

sages et éprouvés par le curé et par les paroissiens ; i ls empêcheront 

qu'on emploie l 'ég l ise à des usages profanes, et auront soin de l 'ouvr ir 

et de la f e rmer dans les t emps nécessaires. 

5E CANON. On ne laissera entrer ni chiens, ni o iseaux dans l 'égl ise, 

principalement dans le chœur, et l'on pr ivera de ses distributions 

l 'ecclésiast ique qui y contrev iendra . 

0« CANON. On en exc lura les mendiants pendant l 'of f ice ou la p r é -

dication, et on les obl igera de demeurer à la porte. 

7 e CANON. O n év i tera les querel les, les disputes, les chansons pro-

fanes et les entretiens dans les ég l ises , 

8* CANON. L e s prêtres sacristains auront soin des autels, des fonts 

bapt ismaux, des saintes hui les , et de renouve ler tous les mois les 

hosties consacrées. 

9® CANON. On aura le m ê m e soin des vases sacrés, des l inges, de la 

c ire et autres ornements d e l 'ég l ise ,a f in que l ' évêque ou l 'archidiacre 

trouve tout en bon état dans sa vis i te. 

L e d i x i ème canon prescr i t l 'o f frande du pain et du v in, qui doivent 

L e onz ième parle des cloches et des orgues . 

L e douz ième, des l i v r es de chant, graduels, antiphonaires, missels, 

et recommande de les tenir propres. 

L e t re i z i ème, d e la réparat ion des autels qui auront é té brisés. 

L e quatorz ième enfin défend de bâtir de nouvel les chapelles sans 

la permission de l ' évêque. 

L e d i x i ème t i tre sur les re l iques des saints a cinq canons. 

1 « CANON. L e s ovêques auront soin d e fa ire instruire les peuples 

de l 'honneur qui est dû aux rel iques. 

2E CANON. On ne les exposera point hors d e l à châsse, à moins qu' i l 

n'y ait une coutume contraire, ce qui s e fera toujours avec beaucoup 

de décence e t de respect. 
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3E CANON. On ne les transférera point sans l 'approbation du Pape , 

de l 'évéque ou du concile. 

4« CANON. Si le3 châsses sont, brisées ou détruites par l'injure du 

temps, on en fera faire de neuves ; on ne recevra point de rel iques qui 

n'aient été approuvées par l e Pape ou par l 'évéque, ets i quelques par-

ticuliers en ont dans leur m a i s o n , le m ê m e évêque les fera porter à 

l 'église. 

5« CANON. Dans les processions, les re l iques seront portées par 

des ecclésiastiques, à moins qu 'une ancienne coutume ne l e permette 

aux laïques. 

Dans l e titre onzième, où il e s t parlé des images , l e concile déclare 

que le culte qu'on leur doit ne consiste pas à leur demander quelque 

chose, ou à mettre en elles sa confiance, comme faisaient les païens à 

l 'égard de leurs idoles, mais à rapporter à Dieu et aux saints l 'hon-

neur qu'on leur r end . 

1 « CANON. I l prononce anathèmo contre ceux qui traitent les images 

d'idoles, et qui disent que les chrétiens qui les honorent tombent dans 

l ' idolâtrie. 

2= CANON. I l déclare qu' i l faut apprendre aux fidèles quelle est la 

doctrine de l 'Égl ise catholique sur ce culte ; qu 'on ne doit les honorer 

que suivant ses règles, et qu'on ne doit en exposer aucune qu i n'ait 

été approuvée par l ' évéque . 

3E CANON. L es images br isées ou muti lées doivent ê t re retirées dé 

l 'égl ise, et mises à part si on n e peut pas les rétabl ir . 

4" CANON. Ou charge les évéques d'abolir ent ièrement le culte mau-

vais et superstitieux des images , et l 'abus qu'on en peut fa ire. 

L e douzième titre est de la célébration de l 'office divin , des 

heures canoniales et du chant ecclésiastique. I l contient quatorze 

canons. 

1 " CANON. On veut que l e chant soit modeste, qu'on év i te les ré-

pétitions inutiles, et que dans les funérailles et en carême on chante 

gravement . 

2 " CANON. On ordonne que l 'office se fasse aux heures marquées, 

après qu'on en aura averti par le son des cloches, et qu'on chante 

distinctement, en sorte toutefois qu'on puisse distinguer l 'office solen-

nel du férial. 

3E CANON. On parle des ornements qui conviennent, et on défend de 

causer dans le chœur et d 'y réciter son office en particulier, quand on 

est avec les autres. 

L e s autres canons prescrivent ce qui suit : On se lèvera au Gloria 

Patri, à la fin de chaque psaume, et quand on prononcera le nom de 

Jésus-Christ. On privera des distributions ceux qui manqueront en 

quelque chose d'essentiel, et on les déférera au chapitre. On n 'entrera 

au chœur pour les matines que jusqu'à la fin du psaume renfle, et à 

la fin du premier psaume dans les autres heures. Cette règ le regarde 

les chanoines de même que les suivantes. On sera obl igé d 'être pré -

sent à la messe après le premier Kyrie, et l'on y demeurera jusqu 'à 

la fin, sans en sortir, sinon avec la permission du maître du chœur, 

en cas qu'on soit incommodé, et les malades seront censés présents. On 

assistera aux processions depuis le commencement jusqu 'à la l in, et 

ceux qui y manqueront seront réputés absents. 11 ne sera point permis 

de n'assister qu'à une heure de l 'office e t de jouir de3 distributions 

comme si on s'était trouvé à toutes les heures. Il y aura dans la sa-

cristie une table où seront marqués les offices de chacun pendant la 

semaine, et on privera des distributions ceux qui y auront manqué . 

Les bénéficiera qui , pendant l'office, se promèneront dans l 'ég l ise ou 

demeureront à la porte à causer, seront censés absents et pr ivés des 

distributions du jour ; les réguliers qui contreviendront à leurs devo irs 

seront punis par leurs supérieurs. Tous les ecclésiastiques non béné-

ficiera réciteront distinctement et avec attention les heures canonia les 

dans un lieu retiré, où ils ne soient point détournés. L e chantre d i r i -

gera le chœur avec son bâton, et les bedeaux auront leurs verges . I l y 

aura un maître des cérémonies dans chaque église cathédrale ou c o l -

légiale . 

L e tre iz ième titre traite des distributions quotidiennes en quatre 

canons. 

l « r CANON. On n'accordera ces distributions qu'à ceux qui assiste-

ront à l 'office et aux malades, ou à ceux qu i en seront dispensés par 

leurs infirmités, ou pour l 'util ité év idente de l 'Ég l i s e . 

2E CANON. L e s chanoines qui étudient dans quelque université p e r -

cevront l e revenu de leur prébende selon les statuts de l 'Ég l i se et la 

forme du droit canonique. 

3E CANON. Du chanoine qu i ne sera point sous-diacre n'aura pas 

vo ix au chapitre et sera placé dans les basses stalles du chœur ; il ne 

précédera point les chanoines-prêtres et ne pourra conférer aucun 

bénéfice. 

4° CANON. L e s évéques en conférant une dignité, canonicat ou p r é -

bende et en accordant les provisions, ne souffriront ni déductions des 

fruits, ni promesses, ni compensations il l icites, s ' i l n'y a une coutume 

contraire, dûment autorisée de convertir ces fruits en de pieux 



usages, ou lorsque par là les chanoines particuliers n'augmentent pas 

leurs revenus. 

L e quatorzième titre concernant les enfants de chœur est en cinq 

canons. 

1 « CANON. On ne choisira que des enfants légit imes, d'un âge con-

venable, qui soient sains de corps, et qu i aient de la vo i x , suivant le 

nombre qui conviendra à chaque ég l ise . 

2E CANON. Leur maî tre sera d 'une v i e réglée et d 'une saine doctrine, 

dans les ordres sacrés, ni trop indulgent, ni trop sévère, qui sache la 

musique et les cérémonies de l 'Égl ise , qui s'applique à bien instruire 

les enfants, qui mange avec eux, qui ait soin de leurs habits, qui ne 

les laisse pas courir sous prétexte d'aller visiter leurs parents, qui les 

conduise à l 'église, et qui les en ramène et qui leur permette quelques 

récréations honnêtes, quand il sera nécessaire. 

3E CANON. Outre le chant , on leur apprendra à écrire et à parler 

latin, en leur donnant pour cet ef fet un revenu aux dépens du cha-

pitre, afin de les attacher ensuite à l 'église, et les empêcher d'être du 

nombre de ces chantres et musiciens vagabonds. 

4c CANON. L es chapitres pourvoiront à leur nourriture, à leur 

entretien et à leur instruction, et leur conféreront les bénéfices 

qui viendront à vaquer , suivant leur âge , leur qualité et leur 

mérite. 

5« CANON. On défend à ces enfants de monter dans les stalles des 

chanoines pour chanter, et d'officier en chapes à la fête des Innocents, 

parce que, dit le concile, cet usage n'est propre qu'à dissiper le peu-

ple et à le fa i re rire. 

L e quinzième titre traite des ornements de l 'Égl ise e t vases sacrés 

en cinq canons. 

1er CANON. On ordonne de réparer les ornements usés et déchirés, 

et on exhorte les peuples à en fournir d'autres ou à y contribuer 

comme à une bonne œuvre agréable à Dieu. 

2E CANON. On avertit les évêques, les chapitres, les prêtres et tous 

les ecclésiastiques, de contribuer à la décoration de leurs églises, 

autant que leurs facultés pourront le leur permettre, sans rien dimi-

nuer de leur charité envers les pauvres. 

3E CANON. On exhorte les chapitres à faire en sorte que chaque 

nouveau chanoine, selon l 'ancienne coutume, paie le droit de chape 

pour son joyeux avènement, dont l e prix sera fixé par le chapitre. 

4 « CANON. L e s ornements ecclésiastiques et les vases sacrés ne 

seront jamais appliqués à aucun usage profane, sous peine d 'excom-

munication majeure et de sacrilège ; et si quelques-uns sont profanés, 

on les bénira une seconde fois. 

F,ê CANON. Dans les églises où il n ' y a point de sacristain en t i tre, on 

commettra quelqu'un pour avoir soin de ces ornements , les raccom-

moder et les tenir propres et dans un lieu décent. 

L e seiz ième titre par le des c imet i è res , du soin des morts et du 

purgatoire en v ingt -un canons. 

On y recommande de célébrer la fête des trépassés le 2 novembre; 

on exhorte les curés à dire une messe chaque semaine pour les d é -

funts, et à s'acquitter exactement de leurs fondations ; on défend de 

changer l 'ordre de l 'office pour des anniversaires, et de les chanter les 

dimanches, à moins que l e corps ne soit présent. On ordonne que les 

cimetières seront bénits, placés proche l 'église et murés, s'il se peut, 

afin que les animaux n 'y puissent entrer ; qu'on n'y tiendra point les 

foires, qu'on n'y exposera rien en v e n t e , que le3 défunts seront 

enterrés dans la paroisse, s'ils n 'en ont autrement ordonné par leur 

testament ; que lorsque le corps sera inhumé ailleurs, le curé le lèvera 

et recevra ses droits ; qu'on sonnera une cloche, quand quelqu'un sera 

à l 'agonie, ou quand il sera mo r t , afin qu'on prie Dieu pour lui ; que 

les cérémonies funéraires se feront avec beaucoup de modestie pour 

édif ier les fidèles; qu'on n'enterrera point les hérétiques dans les 

égl ises, quand même i ls en seraient les fondateurs ; que les évêques 

et les chanoines ne seront point inhumés hors de leurs propres églises, 

à moins qu'ils n'aient choisi une sépulture ai l leurs ; que les repas après 

les funérailles seront sobres et modestes ; qu'on célébrera les anni-

versaires, et qu'on acquittera exactement les legs pieux ; que si le 

nombre des obits est trop g r a n d , l 'évêque les pourra réduire ; que 

les tombeaux ne seront point trop élevés dans l 'église ou dans le 

chœur, si ce n'est pour des évêques, rois ou princes ; que les évêques 

serontexécuteurs des testaments,eu ce qui concerne les bonnes œuvres. 

L e d ix-sept ième titre, des traditions, contient quatre canons. 

1 e r CANON. Anathème contre ceux qui diront que toute la doctrine 

de l 'Égl ise est expressément contenue dans la sainte Écr i ture ; que 

tout c e qui n ' y est pas ne doit point être regardé comme vrai, et qu'il 

faut re jeter les traditions ecclésiast iques, comme des inventions 

humaines. 

2'- CANON. Anathème contre ceux qu i ne veulent point reconnaître 

deux traditions. l 'une écrite et l 'autre non écrite. 

3* CANON. On ordonne de garder les traditions des diocèses approu-

vées par une louable et ancienne coutume. 



4e CANON. L e s chanoines et autres ecclésiast iques ne prendront ni 

pain ni v in dans l ' ég l i se l e j eud i saint à la scène, mais dans un en-

droi t s é p a r é , c omme l e chapitre ou la sacr is t i e , et ils le feront avec 

modest ie , révérence et re l ig ion. 

L e s titres d i x -hu i t , d ix-neuf et s u i v a n t s , jusqu 'au v ing t -neu f , 

traitent des sacrements en généra l et en part icul ier . 

On y avert i t spécialement les la ïques d e communier dans les jours 

solennels , c omme N o ë l , P â q u e s , la P e n t e c ô t e , l 'Assompt ion de la 

sainte V i e r g e e t la f ê t e de tous les Saints, et l 'on exhorte les prêtres 

à cé lébrer la messe dans ces jours. On y prescr i t aux mar i és de v ivre 

dans la continence quelques jours avan t de recevo i r l 'eucharist ie ; on 

excommunie ceux qui recevront c e sacrement à Pâques de la main 

d 'un autre prêtre que de leur propre curé . E n parlant de l 'Ordre, le 

canon s ix du t i tre v ing t -quat re pe rme t a u x évêques d'ordonner leurs 

domest iques sans dimissoires, pourvu qu ' i l s aient demeuré chez eux 

tro is ans. 

Dans le t i tre suivant, on parle de la medest ie des clercs dans leus 

habits, de l 'aversion qu ' i l s do ivent avo i r pour le j eu , pour les procès; 

e t on a joute qu' i ls ne doivent payer aucune taxe ni contribution, si 

ce n'est du consentement de l ' é v êque ; on excommunie un prêtre qui, 

après avo i r été ordonné, sera trois mo i s sans célébrer la messe. 

Dans le t i tre du m a r i a g e , on parle d e la publication des bans, de 

le nécess i té de recevo i r la bénédict ion du curé ou de son v i c a i r e , du 

temps auquel on doit mar i e r , etc . 

L e v ing t -neuv ième titre, qui traite d e s séminaires , des écoles et des 

universi tés, comprend six canons. 

l * r CANON. On ordonne d 'examiner su r la doctr ine et sur les mœurs 

c eux qu'on doi t recevoir dans les sémina i res . 

2e CANON. L e s maî t res et d irecteurs de ces séminaires seront aussi 

d 'une foi connue, dont l e conci le veu t qu ' i l s rendent compte . 

3E CANON. L e s curés instruiront les j eunes gens des éléments de la 

re l i g i on , leur apprendront à v i v r e en bons catholiques , à prier Dieu 

et à se confesser , et ces instructions se feront les dimanches à une 

heure commode . 

4 e CANON. Dans toutes les universi tés, i l y aura des leçons publiques 

pour le droit canonique, sans omet t re l e droit c iv i l . 

5' CANON. L e s filles seront instruites par des veuves ou des ma-

trones d 'une vertu éprouvée , qui leur apprennent à v i v r e dans la piété. 

GF- CANON. L e s enfants qui serv i ront l 'ég l ise ou la paroisse pour le 

sacr i f ice et les autres fonctions seront choisis par les curés. 

Les titres suivants, trente, trente et un et t r en te -deux , parlent de 

la jur id ict ion, d e l ' excommunicat ion, des archevêques et des é v é -

ques. 

Quant a u premier art ic le , le conci le renvoie a u x r èg l es qui ont été 

déjà prescri tes sur cette, mat iè re ; puis i l a joute : L ' excommunicat ion 

ne sera prononcée que pour des causes g r a v e s ; elle sera précédée de 

tro is moni t ions , et lancée avec beaucoup de r ése rve et de discrétion, 

étant la p lus grande pe ine que l 'Ég l i se puisse imposer a u x pécheurs. 

On n 'aura aucun commerce a v e c un excommunié obstiné. Ceux qui 

mourront notoirement tels seront pr ivés de la sépulture ecclésiast ique, 

c omme les hérét iques et les schismatiqucs. 

Lo rsque le s i è ge épiscopal sera vacant , on fera des pr ières publi-

ques , pour demander à D i eu un bon pasteur. L ' é v é q u e élu et 

approuvé par le Souverain Pont i f e se fera consacrer dans les trois 

mo i s après son é lec t ion , et i l se rendra dans son égl ise le plus tôt 

qu'i l lui sera possible. 

V o i c i c e qu ' i l y a do r emarquab l e dans le t i tre trente-tro is ième, o ù 

il est parlé des v is i tes épiscopales et qui contient sept canons : 

L e s é v êques seront très attentifs sur la conduite du troupeau que 

Jésus -Chr i s t leur a confié. I l s feront tous les ans la v is i te du diocèse, 

autant qu ' i l se pou r ra , ou dans l 'espace d e deux ans, si le diocèse a 

t r o p d 'é tendue. I l s prêcheront e u x - m ê m e s , ou feront prêcher pendant 

la v is i te ; i l s s ' informeront d e In v i e et des mœurs des ecclésiastiques 

pour les cor r i ger . E n visitant les hôp i taux, les col lèges et les écoles, 

ils auront soin d 'examiner si chacun y fa i t son d e v o i r , si l 'on y v i t 

dans la piété, si les testaments sont exécutés, et si l 'on s 'acquitte fidè-

l ement de tout c e qui concerne l e culte div in, le salut des âmes et le 

soulagement des pauvres . L e s archidiacres et autres, qui ont droit de 

v is i te , se feront accompagner d 'un secrétaire pour écr i re les actes d e 

la v is i te , qui seront remis à l ' évéque dans le mois. L e s droits dus 

seront payés aux évêques , doyens, chapitres, archidiacres, archiprê-

t res e t autres , sous pe ine de censure ecclés iast ique; on paiera aussi 

les droits de synode. 

Le titre trente-quatr ième, des chapitres et des chanoines, contient 

douze canons. 

jer CANON. L e s chanoines et les*chapitres ne nommeront aux béné-

fices que ceux qui ont les qualités requises pour l ' âge , les mœurs , la 

naissance et la doctrine. 

2e CANON. L e s évêques obl igeront les chanoines nouvel lement é lus 

à recevo i r l 'ordre de sous-diacre dans l 'année, depuis le j our de leur 



réception, et les autres ordres ensuite, si leur prébende n'est pas 

attachée au seul sous-diaconat. 

3® CANON. Tous ceux qui jouissent des biens de l 'Ég l i se seront 

obligés à restitution, s'ils ne remplissent, pas leur devoir , et on le leur 

signifiera dans leur réception, en exigeant d'eux le serment. 

4* CANON. Si l e revenu des bénéfices n'est pas suffisant pour l 'en-

tretien des chanoines, l 'évéque y pourvoira, ou eu les réduisant à un 

moindre nombre, ou en unissant de3 bénéfices s imples , qui ne soient 

pas réguliers. 

5e CANON. On ne nommera aux dignités que des personnes d'une vie 

rég lée et d'une saine doctrine qui fassent leur profession de foi en 

présence de l 'évéque et du chapitre. 

6 e CANON. L es dignités d'écolâtre et de chancelier ne seront con-

férées qu'à des docteurs ou licenciés en théologie ou en droit canon, 

qui feront de m ô m e leur profession de foi. 

7* CANON. Dans les églises cathédrales ou collégiales, où il y a un 

théologal établi, il fera des leçons une ou deux fois la semaine, et prê-

chera les dimanches et aux fêtes solennelles, et tout le chapitre y 

assistera. 

8E CANON. I l ne sera pas permis aux chanoines d'avoir dans leurs 

maisons des femmes, de leur louer une partie de leurs maisons, et de 

demeurer hors du cloître. 

9* CANON. Dans les chapitres on traitera d'abord de ce qui regarde 

l'office divin, ensuite on parlera des affaires temporelles. 

10e CANON. On ne tiendra chapitre, ni les j ours de fêtes, ni pendant 

la grand'messe, et tout c e qui s'y fera pour lors sera censé nul. 

11E CANON. L es lieux où l'on tiendra le chapitre seront éloignés de 

l 'église, pour ne point troubler l 'off ice divin. 

12« CANON. On lira chaque année des statuts dans les chapitres 

généraux, et, s'il n'y en a point, l 'évéque ou le supérieur aura soin 

d'en faire faire de nouveaux. 

L e trente-cinquième titre, des curés, contient seize canons. 

1ER CANON. On ne nommera pour curés que des ecclésiastiques 

dignes de remplir les places, approuvés par l 'évéque et âgés de vingt-

cinq ans, suivant le concile de Trente . 

2 e CANON. Ceux qui seront nommés étudieront le rituel du diocèse, 

pour être instruits des fonctions de leur ministère. 

3« CANON. Ils ne choisiront que de dignes sujets pour confesser et 
administrer les sacrements. 

4e CANON. Un curé nommé ne différera pas de prendre les ordros, 

afin de serv ir son égl ise par lu i -même. 

5 ' CANON. H résidera pour satisfaire à son devoir , et célébrera lu i -

même la messe de paroisse. 

6e CANON. S'il ne peut pas rempl i r ses fonctions, l 'évéque lui subs-

tituera de bons v icaires. 

7° CANON. L e s paroisses trop peuplées pourront être partagées en 

deux par l 'évéque, si la nécessité l ' ex ige . 

8B CANON. L es abbés et prieurs régu l i è re , qui ont droit de présen-

tation, ne présenteront à l 'évéque que des sujets capables d'instruire, 

de prêcher, d'administrer les sacrements, et les moines seront, exc lus 

des fonctions curiales. 

9" CANON. L es abbés, prieurs et chapitres, qui sont curés primitifs, 

auront soin que l 'office soit dignement célébré dans les paroisses, ou 

par eux-mêmes ou par d'autres, et le tout à leurs frais. 

10e CANON. L e s re l ig ieux ne pourront posséder des cures sécu-

lières. 

11c CANON. Les. évêques et archidiacres auront soin de faire payer 

les dîmes et séviront contre ceux qui les retiennent. 

12e CANON. Si le revenu d'un curé est trop modique pour son entre-

tien, l 'évéque y pourvoira, ou en unissant à sa paroisse quelque bé -

néfice simple, qui ne soit pas régul ier , ou en lui faisant assigner la 

portion congrue, ou en exigeant quelque contribution des paroissiens. 

13e CANON. On ne permettra point qu'un curé, alléguant la m o d i -

cité de son revenu, aille serv ir de vicaire dans une autre paroisse ; il 

faut qu'il s 'attache à la sienne, et qu'il ne se laisse point dominer par 

l 'avarice. 

14® CANON. L es clercs des enterrements rendront compte au curé 

de ce qu'i ls auront reçu, et l e distribueront de bonne foi aux prêtres 

habitués. 

15e CANON. L es prêtres et les clercs ne paraîtront dans la paroisse 

qu'en habit décent, et assisteront à l 'office en surplis et en barrette. 

16e CANON. Si un curé n'a pas de presbytère, l 'évéque lui en fera 

bâtir un aux dépens des paroissiens. 

L e trente-sixième t itre, des bénéfices, a sept canons ; voici ce 

qu'ils contiennent en substance : 

1er CANON. On ne doit pas conférer les bénéfices à des gens oisifs, 

mais à ceux qui en veulent acquitter les obligations, et qui n'ont point 

en v u e le temporel. 

2 e CANON. L e concile défend de posséder plusieurs cures, et obl ige 



ceux qu i sont dans ce cas de s'en démettre dans l 'espace de six mois 

et de n'en retenir qu'une pour la desservir . 

3 « CANON. Celles qui ont été unies pnr des moyens subreptices ou 

obreptices seront séparées et rétablies en leur premier état, suivant le 

décret du concile de Trente . 

40 CANON. L es cures ne seront point converties en bénéfices 

simples. 

5* CANON. L es évéques, dans leurs visites déposséderont les injustes 

possesseurs. 

6e CANON. Nu l ne résignera sa cure à son parent, dans la vue de la 

parenté et de l 'alliance, c e qui est contraire à la constitution de 

P i e V , et l ' évéque n'admettra point ces sortes de démissions. 

7E CANON. Dans les provisions ou collations de bénéf ices, personne 

ne s'attribuera par fraude le droit de patronage ; mais chacun usera 

de bonne foi de son droit, qu' i l représentera à l ' évéque , selon la forme 

qui a été prescrite par l e conci le de Trente-

L e titre t rente-sept ième, des monastères, a trente-deux canons. Il 

y est ordonné qu'on ne changera point ces maisons en l ieux séculiers; 

que les abbés, prieurs conventuels, doyens e t prévéts recevront la 

prêtrise dans le cours de l'année ; que nul ne fera des vœux qu'à 

l 'âge de seize ans, après l 'année de noviciat accomplie ; que les pa-

rents ne forceront point leurs enfants à se fa i re re l ig ieux ; qu'on ne 

recevra personne dans les monastères par des vues intéressées, dans 

l 'espérance de quelque succession ; qu'il ne sera point permis aux 

moines de passer d 'un ordre dans ion autre même , plus sévère, si l'on 

ne garde la disposition du droit c ommun ; que les rel ig ieux hors de 

leurs monastères seront forcés d ' y retourner, m ê m e en employant 

les peines canoniques; que nul n'exercera les fonctions de prédicateui 

ou de lecteur, qu'après avo ir été examiné et approuvé par l 'évéque ; que 

l 'on fera garder exactement la clôture des maisons religieuses ; qu'il 

ne sera permis à aucune rel ig ieuse de sortir d e son couvent après ses 

vœux, même pour un p e u de temps, sans une cause approuvée par l'é-

v éque ; qu'on n'entrera dans les monastères qu 'avec la permission (le 

l 'ordinaire, e t que les ouvriers seront accompagnés de la prieure et de 

deux ou trois sœurs; que l e s séculiers ne leur parleront qu'à la grille, 

et que la rel ig ieuse qu ' i l s verront, sera accompagnée d'une autre; 

que les confesseurs seront examinés par l ' évéque, et qu'on en accor-

dera d'extraordinaires deux ou trois fo is l 'année; que les religieuses 

se confesseront et communieront au moins une fois chaque mois ; 

que les supérieurs au ron t soin de leur donner des prédicateurs, et 

que deux ou trois sœurs accompagneront les confesseurs qui entre-

ront dans le monastère pour voir et consoler les malades. 

L e trente-huit ième titre, des biens de l 'Égl ise , çomprendjsept 

canons, qui ne tendent qu'à la conservation de ces biens. On y dé -

clare [les aliénations nulles, lorsqu'elles n'ont pas été faites selon la 

l'orme du droit; on retranche de la communion ceux qui retiennent 

les dons faits à l 'Ég l ise . I l y est ordonné que l ' évéque se chargera des 

aliénations qu'on sera obl igé de faire, sans que son officialité |s'en 

mêle ; que l'on fera deux inventaires des reliques, ornements et 

vases, dont l 'un sera déposé chez l 'évéque, et l 'autre dans le cha-

pitre ; que tous les titres seront mis et enfermés dans les archives. 

Enfin, l 'on prononce des peines contre ceux qui retiendront quelques-

uns de ces titres de dîmes, de fondations, ou qui les transcrivant, 

supprimeront quelques articles. 

L e trente-neuvième titre, qu i traite des blasphèmes, du serment et 

du parjure, a quatre canons : 

1 e r CANON. On ordonne la déposition d'un clerc blasphémateur ; s'il 

est laïque, on le pr ive de la communion. 

2e CANON. On défend tout serment, à moins qu'on n'en soit requis par 

le juge pour attester la vér i té . 

3® CANON. On ordonne qu'on ne prêtera point de serment, ni sur le 

corps de Jésus-Christ, ni sur les saints Évangi les . 

4® CANON. Ri un clerc est convaincu d 'être parjure, il sera déposé, 

et s ' i l est laïque, on le privera de la communion. 

L e quatr ième titre par le des sorti lèges, conjurations e t supersti-

tions. I l comprend trois canons : 

I e r CANON. On y condamne tous les devins, magiciens, sorciers et 

ceux qui abusent du nom de Dieu et des choses sacrées dans leurs 

superstitions; on les excommunie, et on ordonne de les dénoncer au 

juge. 

2 ' CANON. On défend de recevoir à la communion ceux qui usent de 

sortilèges à l 'égard des personnes mariées, et l 'on exhorte celles-ci à 

mettre leur confiance en Dieu. 

3e CANON. I l est défendu d'admettre d'autres exorc isme« que ceux 

qui sont approuvés par l 'Égl ise. 

L e quarante-unième titre, des simoniaques et confidentiaires, a huit 

canons qui contiennent en substance ce qui suit : 

CANON. Ceux qui, pour obtenir des bénéfices ou des pensions, 

donnent ou reçoivent, e t les clercs ou laïques ainsi pourvus par s imo-

nie, confidence, ou par d'autres vo ies illicites, condamnées par les 



bulles de P i e I V , de P i e V et de Grégo i re X I I I , ne pourront recevoir 

l'absolution qu'à l 'article de la mort . 

2" CANON. Les bénéfices obtenus par ces voies seront censés vacants 

de plein droit, et ceux qui en auront perçu les fruits, tenus do les 

restituer. 

3E CANON. Les confidentiaires seront dépouillés des bénéfices qu'ils 

. auront obtenus par cette vo ie , et déclarés inhabiles à posséder tout 

autre bénéfice; ils seront dénoncés et excommuniés. 

4 e CANON. L es évéques et autres patrons s' informeront de ceux 

qu'ils nommeront à des bénéfices, par quelle, vo ie i ls y entrent, et les 

feront jurer que ce n'est ni par simonie, ni par confidence, n i avec 

aucun pacte. 

5® CANON. I l s feront faire aussi des recherches par leurs officiaux 

et grands vicaires de ceux qu'on soupçonnera de ce cr ime, et ne le 

laisseront pas impuni. 

6 e CANON. L es simoniaques et les confidentiaires sont déclarés no-

toirement infâmes, et par conséquent exclus de tout synode, chapitre, 

monastère et assemblée ecclésiastique. 

7E CANON. On ordonne aux curés de les dénoncer dans leurs prônes 

et de les mettre avec les sorciers, les usuriers et les empoisonneurs. 

8C CANON. Défense aux confesseurs de les absoudre, et on ordonne de 

les renvoyer au Pape . 

L e titre des concubinaires, qui est le quarante-deuxième, a quatre 

canons. 

1 " CANON. On défend aux prêtres et aux clercs bénéficiera d'avoir 

aucune liaison avec des femmes dont la v i e n'est pas réglée, et l'on 

déclare que s'ils ne s'en abstiennent pas après un premier avertisse-

ment, on les privera de la tro is ième partie des fruits de leurs béné-

fices, tels que l 'évéque les ordonnera. Que s'ils persévèrent après un 

second avis, on leur ôtera tous ces fruits, et que si après un troi-

sième, ils ne se corrigent pas, i ls seront pr ivés du bénéfice même, 

déclarés inhabiles à en posséder d'autres, et chassés de leur chapitre 

comme des inlames. 

2e CANON. L es clercs non bénéficiera qu i seront soupçonnés de con-

cubinage, et qui ne changeront pas de conduite après deux avis, en-

courront. la suspense ; s'ils persévèrent, ils seront excommuniés, et 

enfin s'ils s'obstinent à demeurer dans le cr ime, on les mettra en 

prison. 

3» CANON. Ceux qui reprendront leurs concubines, après les avoir 

renvoyées, seront soumis aux mêmes peines. 

4c CANON. Aucun prêtre ne pourra absoudre les concubinaires, mais 

on les renverra à l 'évéque ou au pénitencier, qui leur imposera une 

pénitence selon la g rav i t é de leurs péchés. 

L e quarante-troisième titre, des hôpitaux, est contenu dans quatre 

canons. 

1 " CANON. On remplira exactement et avec soin toutes les charges 

des hôpitaux, pour ne point pr iver les pauvres des secours qu'i ls en 

doivent attendre, et l 'évéque punira ceux qui négligeront de satisfaire 

à ces devoirs. 

2 e CANON. L es administrateurs laïques qui ne s'acquittent pas 

comme il faut de leur administration y seront forcés par les évéques, 

en usant des censures ecclésiastiques ; et s'i ls ne font pas mieux, on 

les pr ivera de leur emploi, et on les condamnera à restituer les fruits 

injustement perçus. 

3E CANON. I l s auront aussi soin du spirituel, et veilleront pour em-

pêcher q u e les malades ne meurent sans qu'on leur ait administré les 

sacrements. 

4" CANON. On ne recevra dans les hôpitaux que les pauvres qui, 

étant in f i rmesou trop âgés, ne pourront pas travail ler, e t on en exclura 

les autres, qui , étant forts et robustes, pourront aisément gagner leur v ie . 

L e quarante-quatr ième titre est des confréries, et a quatre canons, 

dont vo ic i le précis : 

l * r CANON. On ne conserveraque les confréries où l'on verra régner 

la piété, e t où l'on observera l e s lois du christianisme, et si elles ne 

sont pas telles, l 'évéque les ré formera, et l 'on n'en établira aucune 

sans sa permission. 

2" CANON. S'il y a des confréries interrompues ou abolies, leur 

revenu sera employé à de pieux usages suivant la volonté de l 'évéque, 

et surtout à l 'entretien des séminaires. 

3* CANON. On défend aux chanoines et aux autres ecclésiastiques 

d'abandonner leurs églises dans le temps de l 'office divin, pour se 

trouver à ces confréries. Ceux qu i contreviendront à ces règlements 

seront pr ivés de leurs distributions. 

4c CANON. L 'of f ice de ces confrér ies ne sera jamais célébré au grand 

autel des églises cathédrales ou collégiales, mais dans les chapelles et 

hors le t emps duquel on dit l'office, au chœur. 

L e quarante-cinquième titre parledes laïques et contient huitcanons-

1 " CANON. Défense aux fidèles de s'absenter de la messe de pa-

roisse trois dimanches de suite. Ceux qui, après avoir été avertis, ne 

s 'acquitteront pas de c e devo i r , seront excommuniés. 



2E CANON. On exhor te les la ïques à exercer leur l ibéralité envers les 

prêtres, et à leur r end r e l 'honneur qui leur est dû. 

3E CANON. L e s la ïques ne seront po in t confondus avec les clercs dans 

l'église, niais chacun occupera la place qui l u i convient . 

4 e CANON. On exhor t e tous les fidèles à f a i r e honneur au nom et à 

la dignité de chrét ien, e t à év i ter les danses, les bals, les spectacles, 

les j eux publ ics e t les coméd ies . 

5° CANON. On dé fend les duels sous pe ine d 'excommunicat ion. 

6c CANON. On ordonne aux laïques d 'ê t re vê tus modestement, de 

ne point f réquenter l e s cabarets, et de ne point j ouer à la paume pen-

dant l 'of f ice div in. 

7e CANON. Tous les usur iers seront publ iquement avert is les di-

manches, dans les paro isses , de l 'énormité de leur péché, e t s i , après 

avoir é té avert is , ils n e se corr igent pas, on les déférera au j u g e , et 

ils seront pr ivés à la mor t d e la communion et d e la sépulture 

ecclésiastique. 

8 e CANON. On ne l eu r accordera l 'absolution qu 'après avoir renoncé 

à c e commerce i l l ic i te , et qu ' i l s auront promis do rest i tuer tout ce 

qu' i ls ont acquis par l ' usure , autant qu ' j l s seront en état de l e faire. 

L e quarante-s ix ième et de rn i e r t i tre parle des conciles et contient 

six canons. 

l e r CANON. O n t iendra tous les trois ans des conciles prov inc iaux , 

où tous les évêques suf f ragants assisteront, outre ceux qui de droit 

ou par coutume do i ven t s ' y t rouver , et ceux qui y manqueront sans 

de justes raisons seront p r i v é s du t iers des fruits de leur bénéf ice et 

de la communion de l eurs f rères. 

2 ° CANON. L e s statuts de ces conci les seront observés sous peine 

d 'excommunicat ion. 

3 e CANON. L e synode d e l ' évéque se tiendra tous les ans, selon la 

coutume de chaque d iocèse. 

4e CANON. T o u s s ' y trouveront, et s ' i ls y manquent , l ' évéque les 

punira. 

5 e CANON. On aura soin de fa i r e observer, eu é ga rd au temps, aux 

l ieux et aux personnes, les autres statuts qui ne sont point compris 

dans ce concile. 

6 e CANON. I l indique l e concile provincia l prochain pour le 15 août 

de l 'année 1587, et fixe la v i l l e d e Rodez pour y ê tre assemblé, à moins 

que les guerres et l e ma lheur des temps ne permettent pas de s 'y réu-

nir ; et alors, a joute c e canon, on choisira que lque autre lieu plus 

commode, où les é v éques provinciaux feront leur rapport du soin avec 

lequel ils auront fait observer ces statuts, et d e c e qu i a encore besoin 

d'être r é f o rmé dans leurs diocèses (1) . 

L e P a p e conf irma aussi tous les règ lements de ce concile par son bref 

apostolique du 5 octobre 1585, et l ' a rchevêque de Bourges les publ ia 

le mois suivant (2). 

N n 2 3 7 0 . 

C O N C I L E D E G O A . 

( G O E N S E . | 

(Vers l 'an 1581. )— C e conci le fut t enu par A l e x i s Menez ius , a r cho -

vêque de G o a et pr imat d 'Orient, contre les nestorions. 

Dans une histoire des progrès d e l 'Ég l i s e orientale, édi tée en 1641, 

il est fait ment ion d e quatre conciles tenus à Goa : nous ne savons 

rien des deux premiers , et le quatr ième a é té célébré en 1590 pour la 

même cause que le t ro is ième (3). 

N » 2 3 7 1 . 

C O N C I L E D ' A I X E N P R O V E N C E . 

( A Q U E N S B . ) 

( L e mo i s de septembre de l 'an 1 5 8 5 . ) — A l exandre Can ig ianus , 

archevêque d ' A i x , t int ce conci le a v e c ses suf fragants, les é v éques 

d 'Apt , de Gap, de R i e z et de Sisteron. L ' é v é q u e de F r é j u s était r ep ré -

senté par son v i ca i re général . On le commença par la profession de 

foi, dont on prescr iv i t une f o rmule , et l 'on y publia quarante- t ro is c a -

nons très-utiles pour la discipline d e l 'Ég l i s e et la ré format ion des 

mœurs ; mais ils sont une répétit ion de ceux du conci le précédent. 

L e n euv i ème chapitre , qui traite d e c e qui regarde le sacrement d e 

l 'eucharistie, dit que le tabernacle devra i t être d 'or massi f et de p ierres 

précieuses, s'il était possible. I l y est d i t aussi qu'on mettra sur le 

haut du tabernacle une i m a g e de Jésus-Chr ist ressuscitant du t o m -

beau, ou percé d 'une lance au côté , ou attaché à la c ro ix . 

Dans le onz i ème , i l est ordonné, sous peine d 'excommunicat ion, de 

faire usage du brév ia i re et du misse l romains, attendu que tout autre 

office que l 'of f ice romain est prohibé par les bulles du pape P i e V . 

I l est dit, dans le chapitre qu i t ra i te du sacrement d e pénitence, que 

le prêtre qui confesse sera toujours assis en entendant les confessions, 

P 

I 

i i 

(1| La P . Labbe, SOCRT». amcU., tom. X V , pag. 1068. 
(2| M. i m . , pag. 1119. 
(3} Bail, SUNROIA concij., 10!1\. I I , pag. 744. 



de quelque rang que puissent être les pénitents ou pénitentes. On veut 

aussi qu'il y ait dans chaque égl ise autant de confessionnaux qu'il y a 

de confesseurs. 

L e chapitre du sacrement de l 'extréme-onction porte que le curé 

qui l 'administrera prendra avec lui le plus de prêtres qu'il pourra. 

L e dix-septième chapitre recommande aux prêtres d'avoir la barbe 

rase au-dessus de la l èvre supérieure, afin de n'être pas gênés pour 

prendre le précieux sang. 

L e vingt-cinquième prescrit de fa i re une procession tous les jours de 

dimanche et de fête avant la messe. 

L e v ingt -hui t ième fait un devoir à l 'évêque de ne pas quitter le 

chœur après la messe conventuelle, que l'office de noneou de sexte no 

soit achevé. 

L e trentième ordonne le silence dans les sacristies, et défend d'y 

recevoir des laïques sans nécessité. 

L e trente-troisième défend de fa i re aux funérailles, dans les églises, 

l 'éloge funèbre de la personne décédée, à moins d'en avo ir obtenu par 

écrit la permission de l ' évêque. 

L e trente-neuvième recommande à l 'évêque de visiter son séminaire 

tous les trois mois, e t de surveil ler les écoles avec soin. 

L e quarantième indique la forme à suivre dans la célébration des 

synodes diocésains. 

L e quarante-unième ordonne aux évêques d'établir partout des v i -

caires forains, chargés chacun de l'inspection de huit ou dix paraisses, 

dont ils rassembleront les curés tous les mois, tantôt dans une église 

paroissiale, tantôt dans une autre, et après la messe dite, feront un 

discours aux prêtres de leur district sur les devoirs ecclésiastiques et 

curiaux ; i ls rendront ensuite compte de tout h l 'évêque. 

L e quarante-quatrième et dernier soumet tous ces décrets au juge-

ment de l 'Égl ise romaine, mère et maîtresse de toutes les Égl ises. 

Ce concile a en ef fet été approuvé par un bref du pape Sixte V , eu 

date du 5 mai 1586 j l i . 

No 2 5 7 2 . 

C O N C I L E D E M E X I Q U E . 

(MEX1CANCM.) 

( L e 16 octobre de l'an 1585.) — P i e r r e Moya de Contreras, arche-

(1) 1.6 P . Labbe, Seorw. concil., tom. X IV , pag. 1120. — Çnbassat, JtoMia 

eeclesiast., png. 663, 

véque de Mex ique ou Mex ico , vil le capitale de la Nouvel le-Espagne, 

tint c e concile avec s ix évêques, ses suffragants, et y fit un très-grand 

nombre de règlements pour l 'usage des Indiens convertis à la foi. Ces 

règlements furent approuvés par le Pape le '20 octobre 1689, et i m -

primés pour la première fois en 1622. I l s sont renfermés en cinq l i v res 

divisés par dif férents titres, et tirés presque tous tant du concile de 

Trente que de plusieurs autres conciles et de plusieurs synodes, sur-

tout de l 'Espagne, de l ' Italie et de la France , entre autres les conciles 

de Tolède, de Grenade, de ValladOhd, de Sévi lie, de Burgos, de L a -

tran. de Bo logne , de Milan, d 'Orange, de R e i m s , d'Orléans, d ' A u -

xerre, etc. (1). En conséquence nous nous dispenserons de les repro-

duire pour év i ter des redites inutiles. Ce concile d'ailleurs est fort 

étendu et contient 185 colonnes de la collection de Labbe. 

N ° 2 5 7 5 . 

C O N C I L E D E M O N S . 

(MONTIBUS HANNONI.E.) 

( L ' a n 1586,| — Jean-Franço is Bonhomme, é véque de Verce i l et 

légat à latero, tint ce concile de la prov ince de Cambrai , de concert 

avec Lou i s de Ber laymont qui en était archevêque. On y fit des dé -

crets rangés sous v ingt -quatre t i t res ; en voici les plus remar -

quables. 

TITKE I " . De la profession de foi. — 1 " CANON*. Tout professeur, 

tout distributeur de l ivres, et quiconque passe d'un pays dans un autre, 

doivent faire leur profession de foi dans la forme prescrite par le 

Souverain Pont i f e P i e I V , avant d'être admis à la communion, s ' i ls 

ne produisent en leur faveur un certif icat du curé du lieu qu'ils 

viennent de quitter . 

2E et 3E CANONS. L es personnes élues, tant dans les vi l les que dans 

les campagnes, pour rempl i r des charges ou des fonctions publiques, 

doivent émettre la m ê m e profession de foi, et ne doivent être admises 

que sur un témoignage de leur pasteur qui dépose on faveur de leur 

catholicisme. 

4e CANON. On ne permettra jK>int indistinctement à toyt le monde 

d'avoir l 'Écriture sainte traduite dans 1a langue maternel le. 

5>- et 6" CANONS. On aura soin des rel iques, et les prédicateurs en re-

commanderont le culte. 

|1| LA Pfcrc I.abbe, &cros. comil., loin. X V , p:i?. l l U l . — 
Hist. des conciles, tom. IV , pag. 303. 

T . V I . 

Hermant. 
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7e CANON. L e concile dé f end , sous peine d 'excommunicat ion, les 

pratiques superstitieuses, le commerce avec le démon et l'astrologie 

judic iaire. 

8 e CANON. I l renouvelle l a constitution de Léon X portée dans le 

concile de Latran contre les blasphémateurs. 

TITRE I I . De l'instruction et de l'annonce de ta parole de Dieui — 

I e r CANON. L e s prédicateurs ne rapporteront pas indiscrètement de-

vant le peuple les opinions des hérétiques. 

2E CANON, l i s ne déclameront point contre d'autres prédicateurs du 

m ê m e ordre , ou d'un autre. 

CANON. US n'annonceront point de nouvel les indulgences sans un 

ordre de l 'évôque; i ls ne recommanderont personne du haut de la 

chaire, sans la m ê m e condition, à la charité des lidèles. 

4V CANON. I l s ne détruiront pas par leur conduite l 'effet de leurs 

discours. 

5E CANON. Ceux qui manqueront en ce point, fussent-i ls exempts, 

seront punis par les évéques selon ce que prescrit ie concile de Trente. 

i S e s s . V , chap. 2.| 

6" CANON. L e s doyens dénonceront à l ' évôque l e s curés qu i négli-

geront l ' instruction de leurs, paroissiens, ou qui ne donneront pas bon 

exemple . 

7 e CANON. Défense de d i r e des messes pendant le sermon, ou de 

demander l 'aumône, ou de commencer l 'office du chœur tandis que le 

prédicateur est eu chaire. 

8E CANON. L e s clercs et l e s chanoines ne se dispenseront point faci-

lement d'assister au sermon. 

9E CANON. Lorsque l ' é véquc doit prêcher dans une égl ise, toute 

autre prédication est interdite dans son enceinte. 

10e CANON. L es prédicateurs d 'une m ô m e vi l le doivent s e réunir de 

fois à autre, et s e concerter ensemble sur les matières à traiter et les 

abus à réformer. 

TITRE I I I . De l'office divin. — 1 " CANON. L es églises paroissiales, 

conuue toutes celles auxquel les est attaché un bénéfice, suivront dans 

l'office divin le r i te de l ' ég l i se cathédrale. 

2e CANON. L es histoires des saints seront attempérées à l'usage de 

"Rome. 

3E CANON. L e s prédicateurs observeront le même usage dans l'expli-

cation de l 'évangile et de l 'épître. 

4 e CANON. Tout c e qui sert à la messe doit être tenu propre. 

5® CANON. On ne dira la messe que dans des églises. 

6 e CANON. On ne pourra en dire qu 'une par j our . 

7 e CANON. L a messe est interdite à tout prêtre qui , la veille, aura 

scandalisé l e peuple en donnant dans l ' ivresse ou dans quelque autre 

TITRE I V . Des Fêtes et des jeûnes. — 1ER CANON. Défense de sortir 

des villes, pour faire l 'exercice militaire, pendant le temps de la messe, 

du sermon et des vêpres. 

2" CANON. On ne permettra point, à moins d'un besoin urgent, aux 

voituriera, aux bateliers, aux meuniers, aux brasseurs de bière, aux 

bouchers et aux boulangera, de travailler les j ours de fêtes. 

TITRE V . De l'administration des sacrements. — L'R CANON. Dans 

les paroisses où il y a beaucoup de campagnes, les curés placeront des 

chapelains pour pouvoir administrer pendant, la nuit. 

2E CANON. E n temps de peste, comme les paroissiens pourraient 

avoir peur d'approcher de leur curé , si celui-ci communiquait avec les 

pestiférés, on établira aux frais de l 'État , ou au moyen d'offrandes v o -

lontaires, des chapelains dont la fonction sera d'administrer les sacre-

ments aux seules personnes atteintes de la peste. 

TITRE V I I I . Du sacrement de la pénitence. L e s curés aussi bien 

que les autres confesseurs, n'obligeront personne à se confesser tou-

jours à e u x - m ê m e s , sans aller à d 'autres ; ils n 'exigeront point de 

leurs filles spirituelles , ni ne leur permettront de fa i re des vœux de 

chasteté sans l 'avis de l ' é véquc , et ils s'abstiendront de toute f a m i -

liarité avec elles. 

TITRE X I . Du sacrement de mariage, l i n vertu du concile de Trente, 

les mariages contractés dans un pays hérét ique par des personnes 

sorties d 'un autre pays où ce conci le a été publié, sont absolument 

nuls, à moins qu' i ls n'aient été cé lébrés en présence d'un prêtre muni 

de pouvoirs particuliers; et dans ce cas-là m ê m e , si l 'on ne peut e n -

gager, après leur retour à l 'Égl ise , le3 personnes mar iées ainsi à rati-

fier leurs mar iages , et à les célébrer de nouveau in facie Ecclesix, 

on leur permettra de passer à d'autres noces , du v ivant m ê m e de la 

partie qu'i ls auraient épousée contre les canons. 

TITRE X I I . De Vextrême-onction. Ce sacrement ne doit pas être 

donné deux fois dans une même maladie , quelque longue qu'en sort 

<a durée ; mais il peut être ré i téré en cas d'une maladie dif férente. 

S'il manque un des membres où doit se faire l 'onction, on la fera sur-

une partie voisine. L e s prêtres la recevront sur le dessus de leurs 

mains. 

Les autres canons de ce concile ne contiennent rien de bien part i-



tuilier. Le roi d 'Espagne, Phi l ippe I I , appuya ce concile île son autorité, 

et en prescrivit l 'exécution. 

N ° S 5 7 4 . 

C O N C I L E D E T R A M . 

ITRANEKS::.! 

Du 5 au 15 octobre de l'an 1589.) — Ce concile, tenu par l'arche-

vêque Scipion de Tolpha e t ses deux sutiragants, eut quatre sessions. 

Dans la p remiè re , on fit la profession de foi prescrite par P i e TV. 

et on la déclara obligatoire pour tous l e s bénéficiera. On régla en même 

temps le cérémonial du concile. 

Dans la seconde, tenue le 8octohre , on fit des décrets sur les devoirs 

des vicaires , des archiprétres et des curés , sur les fêtes et sur les 

sacrements. On fit défense aux notaires de passer des contrats les 

j ours de fêtes. 

Dans la troisième, célébrée le 12 octobre, on termina la mat ière des 

sacrements. On traça les obligations des clercs, des curés et des cha-

noines, des réguliers et des religieuses. On recommanda aux curés la 

conversion des Grecs et l 'extirpation de l 'abus où l'on était apparem-

ment de conserver pour les inf irmes l 'eucharistie consacrée le jeudi-

saint jusqu'au jeudi-saint do l 'année suivante. On défendit de recevoir 

des maîtres d'école qu ' i l s n'eussent fait leur profession de foi dans les 

termes prescrits par la bulle de P i e I V . 

Dans la dernière session, on rappela les décrets du concile de Trente 

toachant la résidence. On indiqua aux prédicateurs les règles qu'ils 

devaient suivre, et les désordres contre lesquels ils devaient particu-

l ièrement s 'élever. On « d o n n a la suppression de la fête des fous et 

des combats de taureaux. 

On termina l e concile par les acclamations ordinaires (11. 

N ° Ï 5 Ï U . 

C O N C I L E D E T O U L O U S E . 

(TOLOSAÎiUM.) 

( L e mois de mai de l 'an 1590. ) — L e cardinal François de Joyeuse, 

archevêque de Toulouse, célébra ce concile avec l i s évéques de Saint-

Papoul , de l t ieux, de L a v a u r , et l e prévôt de l 'église de Lombez, un 

grand vicaire de Pamiers , un autre de Mirepoix et nn de Montauban, 

i l ) Coiwrir. syrtocl. K"1'- Tim. -I SalprmU. 

dont le s iège était vacant. On y fit un grand nombre de statuts divi-

sés en quatre parties. 

L a première comprend huit t i t res : 1 " de la profession de f o i ; 2 ' des 

évéques ; li" des chapitres; 1' des curés ; 5" des prêtres et autres 

clercs; 6 ' des prédicateurs; 7 ' des vicaires forains ; 8 ' des religieuses. 

La seconde partie contient quinze titres ; l " des sacrements et des 

choses qu i leur appart iennent; 2 ° du baptême; 3 « de la confirmation; 

.[• de la pénitence e t de la confession ; 6 ' de l'eucharistie, et d e la sainte 

communion ; f i « d e la célébration des messes; T du sacrement de 

l 'ordre ; 8 ' du mar iage ; 9 ' de l 'extréme-onction ; 10e du soin des morts, 

de leurs tombeaux e t de leurs funérai l les; 11" des reliques et des 

images des saints; 12" des indulgences; 13" des v iandes défendues et 

de leurs dispenses; M " des jours de fêtes; 15« des vœux et des 

pèlerinages. 

L a troisième partie comprend sept litres : 1 " des ég l ises, cha-

pelles, autels e t choses semblables ; 2 " des oratoires situés sur les 

chemins ; 3 ' des écoles e t des confrér ies de la doctrine chrétienne; 

4" des universités et des col lèges; 5" des séminaires; 0e des hôpitaux 

et autres lieux pies ; 7" des confraternités ou confréries. 

L a quatr ième partie est composée de se ize titres ; 1 « de l ' excom-

munication i 2' d e la juridiction ecclésiastique e t du for judic ia ire de 

l ' é véque ; 3 " de l 'usage et de l 'aliénation des biens d 'ég l i se ; 4 ' des 

d îmes e t des offrandes ; 5"- de la s imonie et de la confidence ; 6" de la 

provision et de la cession des bénéfices ; 7 « de la rés idence; 8° de la 

v is i te ; 9" du droit d e patronage; 10' de l ' inquis i t ion; 11" des l i v res 

défendus ; 12" des hérét iques; magiciens, sorciers, astrologues ; 13' du 

blasphème: 14' des usures; 15» des testaments e t l egs pieux ; 16 'des 

exempts e t pr iv i légiés. 

Tous ces statuts ou règlements sont à peu près les mêmes que ceux 

des autres conciles de la m ê m e époque. I l est dit dans le titre des 

évéques qu' i ls obl igeront leurs domestiques à se confesser e t à c o m -

munier souvent, à entendre la messe tous les jours, e t que les évéques 

les communieront de leurs propres mains, au moins les j ours de fêtes 

les plus solennelles. I l est dit, dans l e chapitre des chanoines, que 

ceux qu i doivent chanter quelque partie de l 'office porteront l 'exact i-

tude e t l 'uniformité du chant jusqu'à un point et un accent. I l est dit, 

dans le chapitre des curés, que ceux qui auront seulement cinq p r ê -

tres dans leurs paroisses y feront des conférences deux fois la se-

maine sur l e catéchisme romain, ou sur les cas de conscience, et qu'i ls 

y inviteront tous les c lercs de leurs paroisses. Le chapitre du soin des 



morts, dit qu'on ne portera point de morts en terre pendant la nuit, 

n i pendant lagrand 'messe ; qu'on ne les enterrera point dans l'église,; 

qu'on les gardera v ingt-quatre heures avant de les enterrer, et qu'on 

ne l'era point leurs oraisons funèbres sans la permission de l'évoque. 

L e chapitre des viandes défendues por te que personne ne pourra vendre 

du fromage, du beurre, des œufs ni de la chair, pendant le carême, 

sans une permission, par écrit, d e l ' évêque . L e chapitre des collèges, 

ordonne de commencer et de terminer la classe par une courte prière 

que l'on récitera à genoux (1|. 

N ° 2 5 7 6 . 

C O N C I L E D E F E R M O . 

(FIRMANUM.) 

(L ' an 1590.j — Sigismond Zanct t in i , premier archevêque de 

F e r m o , tint c e concile provincial a v e c les évêques de Macérata, de 

Montalte et de Sàn-Severino, sçs suffragants, et y publia les statuts 

suivants : 

l * r CANON. Tous ceux qui seront pourvus de bénéf ices à charge 

d'âmes, feront, dans deux mois, la profession de foi prescrite i«»r 

Pie I V ; et il en sera de m ê m e des chanoines, des docteurs en droit 

canonique ou civi l , des professeurs de théologie ou de philosophie, 

des médecins e t de quiconque donnera des leçons de belles lettres, 

m ê m e dans les maisons particulières. 

2 e CANON. Les prédicateurs, si ce sont des régul iers, ne prêcheront 

dans les églises de leurs ordres qu 'après avoir été examinés et ap-

prouvés par leurs supérieurs, et avo ir obtenu d'eux une permission 

de pi'êcher, donnée par écrit , qu' i ls montreront aux ordinaires en leur 

demandant leur bénédiction ; dans les égl ises qui ne sont pas de leurs 

ordres*, ils ne pourront prêcher de m ê m e qu'avec la permission ét la 

bénédiction de l 'ordinaire. Us rempl iront cet office avec dévotion, an-

nonceront la parole de D ieu , et se serviront de l ' interprétation des 

Pères et des docteurs dans l 'explication de l 'Écriture sainte ; ils s'ab-

stiendront des questions inutiles, des récits fabuleux et de la citation 

faite sans sujet des auteurs profanes ; ils réfuteront au besoin les hé-

résies diverses à l 'aide de la doctrine catholique, se garderont de rap-

porter les objections des hérétiques devant le peuple, ne parleront en 

mal ni des évêques et des prélats, ni des magistrats civi ls, ce qu'ils 

(1) Lo P. Labbc, Sacros. concil., torn. X V , pag. 1378. — Cabassut, 

pag. 668.— Le P. Hardouin, torn. X. 

ne pourraient faire ••»ins scffndate, ne nommeront ni-ne désigneront 

persopne dans la censure qu'ils feront des vices, et ne songeront qu 'à 

inspirer au peupledes sentiments de paix autant que de religion. 

L e s évêques s'acquitteront de la prédication, dans leur cathédrale, 

par eux-mêmes ou par quelques autres, s'ils en 'sont légi t imement 

empêchés ; dans les autres égl ises, par le moyen des curés, ou, si 

ceux-ci ne le pouvaient, par d'autres à leurs frais. 

3® CANON. On ne pourra, sans encourir les censures contenues 

dans la bulle de P i e I V , garder des l ivres écrits en quelque langue 

que ce soit, qui contiendraient des erreurs condamnées par le Saint-

Siège. 

L e s ordinaires visiteront souvent les bibliothèques, et obligeront les 

libraires à leur présenter le catalogue de leurs l ivres s i gné de leur 

main. Aucun l i v re nouveau ne sera introduit dans une v i l l e sans 

avoir été présenté à l 'of f icier public, qui ne le rendra qu'avec la per -

mission de l 'ordinaire. 

4® CANON. I l y aura dans chaque cathédrale, et même dans toutes 

les grandes églises de chaque diocèse, un lecteur de l 'Écr i ture sainte, 

qui sera au moins l icencié en théologie. L a m ê m e chose s'observera 

dans les monastères et les couvents de régul iers. 

5E CANON. On ne gravera ni ne peindra sur le sol ou sur l e ca r -

reau, ni m ê m e sur le3 tombeaux, des images de la cro ix , de la sainte 

V i e r ge et des saints, mais seulement à des places convenables où elles 

puissentexciter la piété des fidèles. On avert ira souvent l e peuple qu' i l 

n'y a dans ces images e l les-mêmes aucune vertu, et que l 'honneur 

qu'on leur rend ne se rapporte qu'à c e qu'el les représentent. On n'en 

exposera point d'extraordinaires dans les églises sans la permission 

de l 'évêque. On n'admettra de nouveaux miracles que sur l 'examen 

que l 'évêque en aura fait, en s'aidant du conseil de quelques théolo-

giens pieux et instruits. On ne fera nulle part la représentation de la 

Passion ou des autres actions de Nôtre-Se igneur , nbn plus que de 

celle des saints, sans la permission de l 'ordinaire. On gardera avec 

honneur dans les églises les reliques des saints, qu'on tiendra renfer -

mées dans des châsses garnies au moins de soie, et dans des lieux 

décents et fermés à clef : les prêtres ne les montreront au peuple qu 'en 

surplis et en étole, avec des cierges allumés. 

6° CANON. Dans chaque égl ise paroissiale on aura soin d'enseigner 

aux enfants, au moins tous les dimanches, les articles de la foi et les 

préceptes de l 'Ég l ise . On y établira des associations et des confréries 

conformément aux bulles de P i e V et de Grégo i re X I I I . L e s maîtres 



morts, d i t qu 'on ne portera point d e mor t s en terre pendant la nuit, 

n i pendant Ingrand 'messe ; qu 'ou ne les enterrera point dans l'église,; 

qu'on les gardera v ingt -quatre heures avant de les enterrer , et qu'on 

ne fera point leurs oraisons funèbres sans la permission de l 'évoque. 

L e chapitre des v iandes défendues po r t e que personne ne pourra vendre 

du f romage, du beurre, des œufs n i d e la chair , pendant le carême, 

snns une permiss ion, par écrit, d e l ' é v éque . L e chapitre des collèges, 

ordonne de commencer et de t e rminer la classe par une courte prière 

que l 'on récitera à g enoux (1|. 

N ° 2 5 7 6 . 

C O N C I L E D E F E R M O . 

( F I R M A N C M . ) 

( L ' an 1590.j — S ig i smond Zanc t t i n i , premier archevêque de 

F e r m é , tint c e conci le provincial a v e c les évêques de Macérata , de 

Monta l te et de Sàn-Sever ino , sçs suf fragants, et y publia les statuts 

suivants : 

l * r CANON. T o u s c eux qui seront pourvus de bénéf ices à charge 

d 'âmes, feront, dans deux mois , la pro fess ion de foi prescrite i«»r 

P ie I V ; et i l en sera de m ê m e des chanoines, des docteurs en droit 

canonique ou c iv i l , des professeurs d e théo log ie o u de philosophie, 

des médec ins e t de quiconque donnera des leçons de belles lettres, 

m ê m e dans les maisons part icul ières. 

'2' CANON. Les prédicateurs, si ce sont des régul iers , ne prêcheront 

dans les égl ises de leurs ordres qu 'après avoir é té e xaminés et ap-

prouvés par leurs supérieurs, et. avo i r obtenu d 'eux u n e permission 

de pi 'êcher, donnée par écr i t , qu ' i l s montreront aux ordinaires en leur 

demandant leur bénédiction ; dans les ég l i ses qui ne sont pas d e leurs 

ordres*, ils ne pourront prêcher de m ê m e qu 'avec la permission et la 

bénédiction de l 'ordinaire. Us rempl i ront cet off ice avec dévotion, an-

nonceront la parole de D i eu , et. se serv iront de l ' interprétation des 

Pè r es et des docteurs dans l 'expl icat ion de l 'Écr i ture sa inte ; ils s'ab-

stiendront des questions inutiles, des réci ts fabuleux et de la citation 

faite sans sujet des auteurs profanes ; ils ré futeront a u besoin les hé-

résies d iverses à l 'aide de la doctr ine cathol ique, se garderont d e rap-

porter les objections des hérét iques devant le peuple, ne parleront en 

ma l ni des évêques et des prélats, ni des magis t rats c iv i ls , ce qu'ils 

(1) Lo P . Labbc, Sacros. concil., torn. X V , pag. 1378. — Cabassui, 

pa?. 668. — Le P . Hardouin, torn. X . 

ne pourraient fa ire »u i f . scandale, ne nommeront n i n e désigneront 

persopne dans la censure qu' i ls feront, des v ices, et ne songeront qu'à 

inspirer a u peup l edes sent iments de paix autant que d e re l ig ion. 

L e s évêques s 'acquitteront d e la prédicat ion, dans leur cathédrale, 

par eux -mêmes ou par quelques autres, s'ils en 'sont l ég i t imement 

empêchés ; dans les autres ég l ises , par le moyen des curés, ou, si 

ceux-c i ne le pouvaient, par d'autres à leurs frais. 

3E CANON. On ne pourra , sans encourir les censures contenues 

dans In bulle d e P i e I V , garder des l i v res écr i ts en que lque langue 

que ce soit, qui contiendraient des erreurs condamnées par le Saint-

S iège . 

L e s ordinaires v is i teront souvent les bibliothèques, et obl igeront les 

l ibraires à leur présenter le catalogue de leurs l i v res s i g n é d e leur 

main. A u c u n l i v r e nouveau ne sera introduit dans une v i l l e sans 

avoir é té présenté à l 'o f f ic ier publ ic , qui ne le rendra qu'avec- la p e r -

mission d e l 'ordinaire. 

4 e CANON. I l y aura dans chaque cathédrale, et m ê m e dans toutes 

los grandes égl ises de chaque diocèse, un lecteur de l 'Écr i ture sainte, 

qui sera au moins l icencié en théologie . L a m ê m e chose s 'observera 

dans les monastères et les couvents d e régul iers . 

5E CANON. On ne g rave ra ni ne peindra sur le sol ou sur l e c a r -

reau, ni m ê m e sur le3 tombeaux , des images de la c ro ix , de la sainte 

V i e r g e et des saints, mais seulement à des places convenables où el les 

puissentexciter la piété des fidèles. On avert i ra souvent l e peuple qu ' i l 

n 'y a dans ces images e l l e s -mêmes aucune vertu, et que l 'honneur 

qu'on leur rend ne se rapporte qu 'à c e qu'e l les représentent. On n 'en 

exposera point d 'extraordinaires dans les égl ises sans la permission 

de l ' évéque. On n'admettra de nouveaux miracles que sur l ' examen 

que l ' évéque en aura fait , en s'aidant du conseil de que lques théo lo-

g iens p ieux et instruits. O n ne fera nul le part la représentat ion de la 

Pass ion ou des autres actions de Nô t re -Se i gneur , nbn plus que de 

cel le des saints, sans la permission de l 'ordinaire. On gardera avec 

honneur dans les ée l ises les rel iques des saints, qu 'on t iendra r en f e r -

mées dans des châsses garn ies a u moins d e so ie , et dans des l ieux 

décents et fermés à clef : l es prêtres ne les montreront au peup l e qu ' en 

surpl is et en étole , avec des c ierges al lumés. 

0® CANON. Dans chaque ég l ise paroissiale on aura soin d 'ense igner 

aux enfants, au moins tous les d imanches, les art ic les de la foi et les 

préceptes d e l 'Ég l i se . On y établira des associations et des confrér ies 

conformément aux bulles d e P i e V et de Gr égo i r e X I I I . L e s maî t res 



.l 'école expliqueront de m ê m e aux enfants, au moins, une t'ois chaque 

semaine, les éléments de la foi. 

7 ' CANON. On ne vendra ni n'achètera rien sans nécessité dans les 

j ours spécialement destinés au culte div in, si c e n'est les choses néces-

saires à la vie ou au rétablissement de la santé, et cela sous les 

peines portées dans la bulle de P i e V . L e s curés avertiront souvent 

les paroissiens d'employer ces j ours à l'office div in, à de saintes lec-

tures, à l 'audition de la parole de Dieu, de fréquenter leur paroisse, 

et de se rappeler avec dévotion les bienfaits de Dieu. On célébrera 

les fêtes patronales avec premières et secondes vêpres , et on aura 

soin d 'y inviter les magistrats séculiers ainsi que les autres fidèles. 

8 e CANON. On observera rel igieusement le jeûne pendant tout le 

carême, les dimanches exceptés, aux quatre-tenips et aux v ig i les indi-

qués par l 'Égl ise. On ne fera pas consister c e jeûne dans la simple 

abstinence de la nourriture, mais aussi dans l 'é loignement des vices 

et des plaisirs défendus, dans la prière et dans l 'aumône. L e s évéques 

défendront de vendre ostensiblement de la viande pendant le carême, 

même pour les malades ; et ceux- là seuls pourront en vendre, qui y 

seront autorisés, dans les villes, par les vicaires généraux, et ailleurs 

par les vicaires forains. Chacun aura soin de confesser ses péchés dès 

les premiers j ours du carême. 

I)E CANON. Chaque église cathédrale fondera, selon ses facultés, un 

collège où un certain nombre d'enfants puissent recevo i r l'instruction 

convenable. L e s évêques s'aideront du conseil de deux de leurs cha-

noines, recommandables par leur expérience, pour établir dans ces 

maisons d'utiles règlements, et y feront de fréquentes visites pour en 

assurer l 'observation. 

10e CANON. Les clercs porteront la tonsure et l 'habit d e leur ordre, 

se tiendront éloignés des spectacles et des j eux défendus; ne porte-

ront d'autres instruments tranchants que les couteaux dont on se sert 

pour prendre là nourriture ; ne se couvriront la tète ni au chœur, ni 

ailleurs, de coiffures qui ressentent la vanité du siècle ; ne se per-

mettront ni masque, ni déguisement dans leurs habits, et ne s'adon-

neront qu'à la prière et au jeune, en m ê m e temps qu'à l'édification 

des peuples. 

11e CANON. 113 n'exerceront point i 'oflice de greff ier dans les cours 

séculières, ni même dans les tribunaux ecclésiastiques pour des in-

térêts purement temporels ; ne feront les fonctions d 'avocat ou de pro-

cureur que dans les cas permis par le droit, et ne paraîtront comme 

témoins qu'avec la permission de l 'ordinaire, mais jamais dans les 

causes criminelles, où pourrait s 'ensuivre la mort, ou la mutilation. 

L e s commerces d 'animaux, exercés par eux-mêmes ou par contrat de 

société, leur sont interdits. Us n'auront ni chez eux, ni ailleurs, des 

concubines ou des f emmes suspectes ; autrement ils encourront les 

peines portées par les canons e t ordonnées par le concile de Trente . 

I l s ne se mêleront point d'affaires séculières, et n e se mettront point 

au service de personnes laïques. 

12e CANON. On ne permettra à personne de se promener, de rire ou 

de causer dans les égl ises; de s 'appuyer contre les autels ou les fonts 

baptismaux, de tourner le dos au saint-sacrement, ou d 'être debout 

pendant l 'élévation. I l y aura dans chaque égl ise un nombre de con-

fessionnaux, proportionné à celui des confesseurs ; ils seront placés en 

des lieux apparents, et on y affichera la bulle In cœnû Domini, avec 

les cas réservés à l ' évêque. 

I l n'y aura point aux maisons voisines des fenêtres par où les laïques 

puissent observer ce qui se passe dans l 'égl ise. 

L e s tombeaux et les cercuei ls seront tellement fermés, qu'il ne s'en 

échappe aucune infection. L e s cimetières seront interdits aux ani-

maux, et pour cela fermés de murs ; une croix s 'é lèvera au mi l ieu. 

I l y aura à l 'entrée de l ' ég l i se un bénitier de marbre , ou du moins 

de pierre, avec un aspersoir convenable. 

L e s églises de campagne seront fermées en tout temps, excepté pen-

dant l 'office divin ; on ne se permettra d 'y fa i re aucun dépôt. 

13e CANON. L ' é v ê q u e assignera aux maisons qui n'en auraient pas 

de certains, le curé qu'el les devront reconnaître. Chaque curé gardera 

la résidence, ou ne s'absentera qu'avec la permission de l 'ordinaire, 

mais jamais plus de deux mois, à moins de graves moti fs . 

L e s curés n'administreront pas les sacrements sans en expliquer la 

vertu, et instruiront leur peuple en célébrant le saint sacrif ice. 

Us garderont les registres des baptêmes et des mariages, et trans-

mettront à l 'ordinaire le nom de ceux qui n'auront pas fait leurs 

pâques. 

Us n'attendront pas à ê t re demandés pour visiter les malades et 

leur adresseront de pieuses exhortations. Tls ne souffriront point qu'on 

ér ige de nouvelles égl ises ou chapelles sans l'autorisation de l 'ordi-

naire. I l s ne se feront remplacer par personne dans leur charge sans 

y être de même autorisés, et s'i ls viennent à quitter leur place, ils 

remettront à leur successeur tous les l ivres, avec l ' inventaire de tous 

les biens de leur ég l ise . 

Suivent les règlements qu'on trouve dans la plupart des rituels 



pour l 'administration des sacrements , et d 'autres relatifs au gouver -

nement «les communautés re l ig ieuses. 

I«e pape Sixte-Quint, sous lequel c e .-conçue «ut. tenu. étant mon 

peu de t emps après, l ' a rchevêque en soumi t les. décrets à l'appro-

iwition de Grégo i r e X I V , son successeur ( l i . 

N ° 2 5 7 7 . 

C O N C I L E D E L I M A . 

(L1MENRR.) 

(L 'an 1591.) — Tl n 'y eut pas d 'autres prélats présents à ce concile 

que l 'évéque d e Cusco a v e c saint. To r ibe qu i y présida. I l nous reste 

v ingt chapitres de décrets, parmi lesquels le quatr ième est assuré-

ment le p lus remarquable ; on y détend à la puissance laïque, confor-

mément aux prescriptions du conci le d e T r en te isess. x x i , de Heform.\, 

de s 'arroger le droit d 'assigner l e salaire q u e doivent recevo i r les rec-

teurs des paroisses. 

N * 2 5 7 0 . 

C O N C I L E D ' A V I G N O N . 

LWENIONENSR.) 

|L'an 1594.) — Franço i s -Mar i e T a r u g g i , a rchevêque d 'Av i gnon et 

depuis cardinal, t int ce conci le avec les é v èques d e sa province. On y 

publia so ixante-quatre règ lements de discipl ine conformes à ceux des 

autres conciles. On y peut r emarquer les parrains et les ma na ines des 

enfants conf i rmés qu i ne do ivent r i en leur donner non plus qu'à leurs 

parents, d e peur que ce ne soi t un mot i f pour ces enfants de recevoir 

plusieurs fois la conf irmation ; qu'on ne doi t point bénir les secondes 

noces ; qu 'on dira toujours la messe du j ou r , autant qu ' i l sera pos-

sible, et que l'on ne dira j a m a i s que sept col lectes à la messe, tout, nu 

plus neuf ; que ce sera tou jours un c lerc qui la serv ira , et non un 

laïque, s'il est possible ; que les burettes seront de v e r r e et non d'étain ; 

qu'i l y aura toujours deux c ierges a l lumés devant les rel iques expo-

sées ; qu'on ne mènera point de chiens à l ' ég l i se ; que les femmes ne 

présenteront ni gâteaux, ni f leure à ceux qui entrent à l 'église, comme 

elles ont coutume de le fa ire certains j ou r s de fêtes ; que les prêtres 

seront tenus de dire la messe au mo ins tous les jours d e dimanches 

et de fêtés, et que les autres clercs l 'entendront tous les jours (2). 

|1| Décréta primi concil. provint;, in civitate Firmanâ, Firrni, 1592. 
(2) Le P . Labbe, Sacras, concil.. tom. X V , pag. 1434. — Le P . Hnrdouin, 

Concil,, tom. X , 

N ° 2 5 7 9 . 

C O N C I L E D ' A Q U I L É E . 

(ÀQUÎLETENSE. ) 

(L 'an 1596.1 — François Barbara , patriarche d 'Aqu i l é e , t int c e con-

cile provincial avec dix évèques ses suf fragants. On y fit d ix-neuf 

chapitres de règ lements conformes à ceux des conciles précédents. 

l i r CANON. On fera sa profession de foi c omme le prescrit le conci le 

de Trente . 

2» CANON. Pour obéir à ce m ê m e conci le , on établira un lecteur 

d 'Écr i ture sainte, à qu i son évêquo marquera le l ieu, le jour , l 'heure 

et. le su je t de ses leçons, en lui accordant toutefois trois m o i s de 

vacances. I l y aura aussi des leçons d 'Écr i ture sainte établies dans 

les monastères et jusque chez les chartreux. 

3e CANON. On renouvel le les statuts donnés précédemment touchant 

la prédication de la parole de D i eu ; on ordonne en outre que les 

évèques enverront des prédicateurs part icul iers aux peuples v i vant 

dans les bois. 

4* CANON. Dans les l i eux où l 'on se sert d'un brév ia i re et d 'un misse l 

composés en l angue i l lyr ienne, on fera revo i r et corr iger ces l i v res 

par des personnes pieuses et instruites, habiles en particulier dans 

cette langue . Tl serait à désirer cependant qu 'on y introduisît l 'usage 

du brév ia i re et du missel romains, aussi bien que du rituel des 

sacrements. 

5r CANON- On prescr i t d 'annoncer les v ig i l es et les j eûnes dés le 

soir qui les précède, par le son des cloches. 

6e et 7 f CANONS. On recommande la rés idence aux curés, aux cha-

noines et aux bénéf ic iers. 

8°, 9 e et 10e CANONS. On renouvel le les décrets du conci le d e T ren te 

et des autres, relati fs à l 'élection des évèques, à la collation des cures, 

aux d igni tés , aux canonicats et aux bénéf ices s imples. 

L e s canons 11, 12, 13 et 14 ont pour objet la régu lar i té d e v i e qui 

convient aux c lercs, l 'érect ion des séminaires , la v is i te des paroisses 

et la sancti f ication des fêtes. 

15e CANON. L e s re l iquaires do i ven t avo i rpour couvercles des tableaux 

qui représentent l ' image ou les actions des saints dont, ils contiennent 

les précieux restes. Il doit y avo i r , autant, que possible, une l ampe 

toujours a l lumée devant eux . S i ces rel iques ne consistent que dans 

des f ragments fort petits, i l faut, les enve lopper dans des morceaux d e 



soie de la couleur avec laquelle se célèbre l 'office du saint. Mais on ne 

doit jamais porter les rel iques aux processions du saint-sacrement. 

16e CANON. La clef du tabernacle où l'on conserve les saintes espèces 

doit être dorée, ou du moins d'un métal éclatant, avec un ruban de 

soie rouge, mê lée de fils d'or, qui y soit attaché. On ne mettra point 

de croix de bois sur les tombeaux, pour ne pas les ex (.oser à la 

profanation. , 

17* CANON. Ceux qui ont des charges à acquitter envers l'Église 

sont déclarés inhabiles à administrer ses biens. 

CANON. On renouvelle les décrets des conciles précédents pour 

ce qui regarde les vicaires forains. 

19E CANON. Dans les monastères de filles où l'on s'occupe de l'in-

struction de l 'enfance, l 'école sera séparée des cellules des religieuses, 

et tenue à part par l 'une d 'entre e l les (11. 

No 2 5 8 0 . 

C O N C I L E D E S A L E R N E . 

\ S ALERNITANIJM. ) 

( L ' an 15dG.| — Marins Bo logn in i , archevêque de Salerne , tint ce 

concile qui dressa un grand nombre de statuts en f o rme de chapitres. 

On reçoit, dans l e premier le saint conci le de Trente, et on y fait sa 

profession de foi selon la formule prescrite par le pape P i e I V . 

L e second chapitre est intitulé de l 'usage des l ivres, des actions de 

Jésus-Christ , des représentations des saints, des libelles diffamatoires. 

On y défend tous les l ivres contraires à la foi et aux mœurs, et l'on y 

ordonne à toutes les personnes laïques ou catholiques de fa i re un cata-

logue exact de tous les l i v res , et de les porter à l 'évêque ou à son 

dé l égué , afin qu' i l puisse juge r lesquels de ces l ivres elles peuvent 

garder, et ceux qu'elles doivent irrémissiblement brûler. On défend 

aussi à tous les impr imeurs et libraires d'exposer nucun livre en 

vente, avant d'en avo ir mis de bonne foi le catalogue entre les mains 

de l 'évêque ou de son délégué. On défend encore de représenter la 

passion de notre Seigneur en aucun l i eu , soit sac ré , soit profane, 

à cause des abus qui se glissent dans ces sortes de représentations. 

L e troisième chapitre recommande aux curés de faire le catéchisme 

aux enfants tous les j ours de dimanches et de fêtes , et aux clercs 

d'aider leurs curés dans cet exercice. 

Dans le quatr ième chapitre sur la prédication, on recommande aux 

i l ) Le P.Lahbe, Sacros. concil., totn. X I V , pag: 1471. 

prédicateurs de commencer par prêcher d 'exemple, d 'éviter les ques-

tions obscures et scolastiques dans leurs sermons, de prêcher les 

vérités du salut d 'une manière c la ire et intelligible. On veut que les 

curés qui n'ont, aucun talent pour la prédication lisent à leurs parois-

siens les sermons et les homél ies des Pères ou d'autres qui soient 

approuvés par l ' évêque. . 

On ordonne dans le c inquième chapitre l 'érection d'une prébende 

théologale conformément au décret du concile de Trente . 

Le s ix ième recommande une vénération sage et éclairée pour les 

saints et les rel iques. On y ordonne d'éter toutes les croix qui seraient 

peintes ou gravées sur le pavé des églises, pour empêcher qu'elles ne 

soient foulées aux pieds. 

L e septième chapitre ordonne d'extirper toutes les mauvaises cou-

tumes et. tontes les superstitions. 

L e huit ième recommande la sanctificationdes fêtes, dont il veut que 

l'on bannisse les j eux , les courses, les danses, les comédies ou tons 

autres spectacles semblables, les festins, les assemblées profanes. 

L e neuvième a pour objet l 'ornement des églises. On y ordonne 

d'en oter, ainsi que des cimetières, toutes sortes d'ordures, de pous-

sière, de toiles d'araignées, d 'arbres , d 'arbustes, de racines, d'épines, 

de v ignes, etc. On condamne les fenêtres du dehors d'où l'on puisse 

entendre les messes qui se disent dans l ' é g l i s e , et l 'on défend d 'y 

mettre aucune denrée ni aucun instrument. I l n ' y aura ni importation, 

ni exportation des maisons cléricales à l 'égl ise , et de l 'église aux 

maisons cléricales. On n'en fera point un lieu de passage; on n'y souf-

frira point de mendiants. Les autels seront couverts de trois nappes, 

dont la dernière descendra jusqu'au bas de l 'autel ; et l 'on mettra sur 

les trois une toile azurée , pour les préserver de la poussière, etc. 

L e d i x i ème chapitre, qui est sur l e s sacrements, renouvelle et con-

firme. tout c e qu i se trouve dans les autres conciles touchant les dispo-

sitions et les qualités des ministres des sacrements, le désintéresse-

ment qu'i ls doivent faire paraître dans leur administration, etc. 

L e s sept chapitres suivants roulent sur les sept sacrements , et le 

d ix-hui t ième sur la vie et la conduite des clercs. 

.Le d ix -neuv i ème a pour objet la célébration de la messe. On y 

recommande aux prêtres d 'y apporter une grande pureté de con-

science, de préparer la messe avant de la commencer pour éviter les 

fautes, etc. 

L e v ingt ième est sur l'office d iv in et le v ingt -unième sur les cha-

pitres et les chanoines. L e v ingt -deux ième sur les cures: le v ing t -



troisième sur les bénéfices ecclésiastiques ; le v ingt-quatr ième sur 

la résidence ; le v ingt-c inquième sur les hôpitaux et les autres biens 

p i es , le v ingt-sixième sur l 'usure ; le v ingt -hui t ième sur les archives • 

le v ingt-neuvième e t dernier sur la manière d'observer le concile 

provincial (1|. 
N ° 2 3 8 1 . 

C O N C I L E D U M O N T - L I B A N . 

(SYRJACUM.) 

( Lomo i8 de septembre de l'an 1596.) — Georges P ierre , patriarche 

d'Antiocho, tint ce concile avec plusieurs abbés e t plusieurs prêtres, 

en présence du père .Jérôme Dand in i , j é su i t e , nonce du pape Clé-

ment V I I I . On y condamna l e s erreurs que quelques-uns attribuaient 

aux maronites du Mont -L iban , c omme de n 'admettre qu'une nature, 

une volonté, une opération en Jésus -Chr i s t , d e dire que le Saint-

Esprit ne procède que du P è r e , e tc . 

On y fitaussi vingt et un canons de discipline sur l e baptême, la con-

firmation, les cas réservés , le piissel romain qu'on adopta, les vases 

sacrés que l'on veut qui soient d ' a r g en t , ou au moins d'airain ou 

d'étain, jamais de bois (2). 

N ° 2 3 8 2 . 

C O N C I L E D E S A N T A - S E V E R I N A . 

(SUESSANUM.) 

{L 'an 1597.} — Franço i s -Augus te Santorius, archevêque de Santa-

Sever ina, v i l le archiépiscopale d ' I tal ie dans la C'alabre ultérieure, 

t int ce concile provincial avec ses sullragants. On y lit une profession 

de f o i , selon le symbole de l 'Ég l i s e romaine , e t l 'on y exhorta les 

évêques à la maintenu- de tout leur pouvoir. On y publia ensuite un 

grand nombre de canons de discipline louchant le choix des livres, 

l'abus des paroles de l 'Écr i ture s a i n t e , les superst i t ions, les repré-

sentations, les images , l 'enseignement dans les écoles et les cathé-

dra les , les prédicateurs , l 'observation des jours de fê tes , et enfin 

les autres matières tant de fois répétées dans les dif férents conciles. I ! 

y a un article qui regarde le3 Grecs , où il est dit que leurs exemptions 

et tous leurs privi lèges ayant été révoqués par l e pape Pie I V , ils 

seront soumis désormais à la jur idict ion, à la visite et à la correction 

des évêques latins ¡3). 

Il) Mansi, Supplem., loin. V . 

(2) ld. ¡>>id. 

(3) ld. lt>id. 

N o 2 3 8 3 . 

C O N C I L E D ' A M A L P H l . 

I.VM AU'IIIÏ.VN UM. | 

(Le 8 mai de l'an 1597.) — Jules Rossini , archevêque d 'Amalphi , 

vil le archiépiscopale d ' I ta l ie dans la province citérieure du royaume 

de Naples, assembla ce conci le sous le pontificat de Clément V I I I . On 

y reçut le conci le de Trente, et l 'on y fit un grand nombre de règ le -

ments de discipline contenus sons divers chapitres. I l s ont pour objet 

les matières traitées dans, les autres conciles. Nous remarquerons 

seulement quelques règlements qui sont particuliers à ce lui -c i . 

Dans le chapitre des l ivres prohibés, par exemple, il est dit que les 

héritiers d'un défunt ou ses exécuteurs testamentaires ne pourront 

vendre, ni aliéner en aucune sorte les l ivres qu' i l aura laissés, sans 

la permission de l ' évéque. I l est dit aussi que les évêques choisiront 

des personnes habiles pour vis i ter t r ès souvent les boutiques de 

libraires, et en faire enlever tous les l i v res défendus. 

On lit dans le chapitre de la prédication, que l 'évéque doit y assister 

avec tout le clergé de la v i l le , et que les hommes doivent l 'entendre 

séparément des f emmes. 

Dans le chapitre de la leçon théologique, il est dit qu'on fera deux 

'fois la semaine sans y manquer, une leçon sur les cas de conscience 

dans la cathédrale, à laquelle tous les confesseurs et tous les prêtres 

qui ont charge d aines, seront obligés d'assister, m ê m e sous peine de 

privation du pouvoir de confesser et de leur office à charge d 'âmes. 

Il est dit dans l e chapitre des écoles, qu'on ne soutiendra aucune 

thèse en public, qui n'ait été v u e et. approuvée par l 'évéque. 

Dans le chapitre de la célébration de la inesse, il est dit que les 

évêques se confesseront tous les jours, avant de la dire, et qu' i ls ne 

!a diront, autant qu' i l sera possible, qu 'avec du v in blanc, à cause que, 

par la négligence de certains prêtres, les purificatoires et les corpo-

rauxse trouvent si sales et si dégoûtants qu'i ls font horreur, lorsqu'on 

célèbre avec du v in rouge. On ne dira point la messe sans qu' i l y ait 

deux cierges de cire allumés, et on lavera toutes les semaines les 

calices dont on s'est servi pour la dire, après quoi on jettera l 'eau dans 

la piscine. On n'admettra personne à dire sa première messe, sans 

qu'il ait subi l 'examen sur les cérémonies de la m e s s e ; et, s'il manque 

à quelques-unes, il sera suspens pendant six mois du ministère de 

l'autel, et puni à la volonté de l 'évéque. 

I l est dit dans le chapitre des jeûnes, que les évêques puniront les 



médecins qui se montrent trop faciles à accorder la dispense du jeûne 

ou de l'abstinence, de même que les personnes qui font cuire ou qui 

préparent, de quelque manière que ce soit, des mets défendus les 

jours de jeûne. 

On ordonne dans le chapitre sur le culte et la vénération des saintes 

églises, qu'il y aura toujours trois nappes sui- l'autel, dont une des-

cendra jusqu'à terre, et les deux autres couvriront toute la table de 

l'autel, en sorte qu'elles fassent deux nappes distinctes et séparées 

l'une de l'autre, et non pas une seule pliée en deux. L e bénitier sera 

de marbre ou d'une pierre solide. On ne le placera point au dehors, 

mais au dedans de l'église, à l'entrée et à la droite, jamais à la gauche 

de ceux qui entrent dans l'église. I l y aura toujours un asperso»? de 

soie et non d'éponge attaché au bénitier. On ne se servira point du 

son des cloches pour des usages profanes, ni pour avertir des peines 

qu'on va faire souffrir aux criminels. On sonnera la grosse cloche à 

l'élévation de la grande messe, pour avertir les absents de communier 

spirituellement, et à une heure après minuit, on sonnera à trois re-

prises, afin d'avertir les chrétiens de prier pour les fidèles défunts. 

Dans l'un des chapitres sur le baptême, on condamne un abus qui 

consistait à envoyer des gants, ou de l'eau bénite, qu'on appelait de 

compaternité, dans la croyance que l'on contractait une affinité spiri-

tuelle avec ceux auxquels on envoyait ces gants ou cette eau bénite. 

Dans les chapitres touchant le sacrement de l'eucharistie, on "or-

donne qu'elle sera conservée dans le tabernacle du maître-autel, ou 

dans un autre lieu décent, et qu'on n'y placera aucun autre vaisseau 

avec celui qui renferme le corps de notre Seigneur, qu'on aura soin 

de renouveler au moins tous les quinze jours. On veut aussi qu'il y ail 

toujours une lampe ardente, noi» à côté, mais devant le milieu de 

l'endroit, où il sera déposé. 

Dans le chapitre de la pénitence, on défend de confesser les per-

sonnes du sexe, bore de l'église, ni avant, le lever, ni après le coucher 

du soleil. 

Dans le chapitre des Sépultures, on défend, sous peine d'excom-

munication, d'exiger quoique ce soit, pour l'enterrement, non plus 

que pour l'administration des sacrements. On défend aussi d'enterrer 

personne avant le jour, ni pendant la nuit, et après le coucher du 

soleil. On défend enfin de souffrir dans les funérailles les femmes qu'on 

appelle pleureuses, et on ordonne aux clercs de laisser là l'enterre-

ment, si ces sortes de femmes refusent de se taire et de s'en aller. On 

veut que l'on enterre les prêtres avec leur aube. 

Dans le chapitre intitulé de la v ie des évèques, il est dit que leur 

vertu ne doit pas être moins êminente que leur dignité ; qu'ils doivent 

aimer leurs diocésains comme leurs frères et leurs enfants ; et lors 

même qu'ils sont contraints de les punir, il faut toujours qu'ils tem-

pèrent la sévérité du châtiment par la douceur de la tendresse et de 

la compassion. I l n'y aura rien dans leur façon de vivre qui sente le 

luxe, la pompe, la vanité; mais tout y respirera la simplicité, la 

gravité, la modération, la piété, la tempérance, la frugalité, etc. Us 

seront empressés à secourir et à protéger les pauvres et cous les mi-

sérables. Us résideront près de la cathédrale, pour veiller de là conti-

nuellement sur leurs troupeaux, et les servir personnellement. Ils en 

feront aussi la visite, en parcourant leurs diocèses, pour en bannir les 

abus. Us écouteront et recevront avec bonté tous ceux qui auront 

recours à eux, et surtout les pauvres et les malheureux. 

Il est dit dans le chapitre des vicaires forains, que leur office con-

siste à veiller sur tous les clercs de leurs districts, et particulièrement 

sur les curés, et à les assembler une fois le mois pour corriger et 

régler tout ce qui en aura besoin. 

Dans le chapitre des chanoines, on veut qu'ils célèbrent très souvent 

le sacrifice de la messe, qu'ils soient assidus au chœur, pour y chanter 

l'office divin par eux-mêmes, et n'en sortir qu'après qu'il sera fini.' 

Quant aux clercs en général, chanoines et autres , ils auront tou 

jours l'habit extérieur qui descendra jusqu'aux talons , soit de jour, 

soit de nuit, soit dans le diocèse, soit hors du diocèse. Ils ne se trou-

veront à aucun spectacle profane, ni à aucun jeu de hasard, ne fût-ce 

que pour voir jouer, et sans jouer eux-mêmes. 

On lit dans le chapitre du sacristain, qu'il doit bannir de la sacristie, 

les discours vains et profanes, les cris, le bruit, les disputes, les alter-

cations, et qu'il n'y doit pas souffrir les laïques. I l aura soin de tenir 

dans une grande propreté, les calices, les patènes, les corporaux, les 

pâlies, les essuie-mains, les burettes qui seront toujours de verre, etc. 

U est dit dans le chapitre des cérémonies, que tous seront obligés 

de lui obéir, même les chanoines constitués en dignités, dans ce qui 

concerne son office. 

On veut qu'il n'y ait rien de profane ou de lascif dans la musique 

ou dans les orgues , et qu'on ne soutire point d'autres instruments 

pour l'office divin, sans la permission de l 'évéque. 

On lit entre autres les règlements qui suivent, dans le chapitre des 

monastères de filles. 

Quand quelqu'un y entrera, on sonnera la clochette . nfin que les 
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rel ig ieuses se retirent clans leurs cel lules ou ail leurs, de façon qu'elles 

ne puissent être aperçues par celui qu i est ent ré . On ne veu t pas que 

les re l ig ieuses parlent aux personnes d u dehors , si c e n'est en pré-

sence de rabbesse, ou d'une re l ig ieuse députée par elle, et cela dans 

un parloir à double gr i l le , couverte d 'une toile noire . On leur défend 

d 'avo ir des servantes, autres que des sœurs converses, et seulement 

pour la communauté en géné ra l , et non pour les rel ig ieuses en par-

t icul ier. El les coucheront toutes dans u n dortoir f e rmé à clef, et n'au-

ront dans leurs cel lules ni pe inture, n i tableau profane, mais seule-

ment des images de Jésus-Christ et d e s saints. E l l e s porteront l'habit 

con forme à leur r ég i e , et j ama i s e l l es ne prendront un habit séculier 

d ' h o m m e ou de f e m m e , par récréa t ion , ou sous que lque autre pré-

tex te que ce soit . El les porteront les c h e v e u x très courts, ne serviront 

point à l'autel , n'auront pas d e ch i ens , év i teront la curiosité et les 

discours inutiles, et feront paraî tre d a n s toute leur conduite beaucoup 

de ferveur , de p iété , de rel ig ion, de modes t i e , d e douceur , d'obéis-

sance, de patience, de prudence, de g r a v i t é , e t c . |l j . 

N ° 2 3 0 4 . 

C O N C I L E D E D I A M P E R . 

\ 1)1 AM l 'EREN SE. ) 

( L e mois de j u i n de l 'an 1599.) — A l e x i s Menezeus , archevêque de 

Goa , d e l 'ordre de Sa int -August in , t int ce conci le dans la ville de 

D iamper aux Indes orientales, sur la côte de Coromandel , près de la 

v i l l e de Saint-Thomas ou Mel iapour , cont re les Nestoriens. Après les 

cérémonies prescri tes par le pontif ical romain, l 'archevêque prononça 

un l ong discours sur l 'obéissance due au Souverain Pont i f e et sur le 

but et la f in d e ce concile, qui é ta i t d e détruire l e nestorianisme dans 

le diocèse de Saint-Thomas e t de le r é f o r m e r dans la foi et la disci-

pline. I l demanda ensuite à tous s ' i l s approuvaient ou non ce concile: 

ils répondirent a f f i rmat ivement. A l o r s il engagea ceux qui auraient 

des doutes, de les manifester , non en secret , ma i s publiquement, afin 

qu 'on pût y répondre d 'une manière pérempto i re . 

L e second jour , l 'archevêque proj>osa à tous de faire la profession de 

foi, selon la f o rme prescrite par P i e I V , k laquelle il a jouta l'abjuration 

du nestorianisme et des autres erreurs dont ce pays éto i t in festé. Et, après 

avo i r é té sa mitre , il fit l u i - m ê m e cette profession de foi sur les saints 

évangi les et en présence de la croix d 'argent dans laquel le se trouvait 

(1) Mansi, torn. V , 

un f ragment de la v ra ie c ro ix . Cependant quelques prêtres m u r m u -

rèrent entre eux qu ' i l s ne comprenaient pas une tel le manière d 'agir , 

et qu'on les traitait c omme s' i ls n'étaient pas chrét iens, ou qu' i l man-

quât quelque chose à la profession d e foi qu ' i l s avaient faite dans leur 

baptême. L ' a r chevêque leur répondit, que tout chrét ien était tenu de 

faire une profession publique d e sa foi lorsqu'i l en était requis, et que 

sa foi était réputée douteuse ; qu 'au reste puisque jusqu 'à ce j ou r , ils 

n'avaient point obéi à l 'Ég l i se romaine, c'était pour eux un devo i r de 

témoigner publ iquement qu ' i l s lui seraient fidèles et obéissants à 

l 'avenir ; que pour lui, il était chrétien et m ê m e le père de tous les 

chrétiens d 'Orient, et que néanmoins il n 'ava i t en r i en dérogé à son 

baptême par la profession publ ique de sa foi qu ' i l venait d e faire 

devant eux ; qu 'au contraire cette nouvel le protestation de sa loi don-

nerait une augmentat ion considérable do mér i tes devant D i eu et 

pendant la v ie et à l 'heure de la mort, etc . Convaincus par ces r a i -

sons, ils n 'hésitèrent plus et s 'empressèrent tous de fa ire à genoux, 

et chacun en part icul ier, en langue maJabare, la profession d e foi d e 

P ie I V (1|. 

N o 2 5 8 5 . 

C O N C I L E D E H É N É V E N T . 

( B E N E Y E N T A N C M . ) 

{ L ' an 1599.) — C e conci le , qui est le onz ième tenu en cette v i l le , fut 

présidé par l 'archevêque Max imi l i en de PaJumbaria. On y publ ia de 

nouveaux règ lements de discipline fort étendus. 

No 2 5 8 6 . 

C O N C I L E D E S I E N N E . 

ÎSENENSE. ) 

(L 'an 1599.) — Franço i s -Mar i e Tarus i , archevêque de Sienne et 

cardinal-prêtre du t i tre de Saint-Barthélemi-dans- l 'He, tint ce concile 

avec plusieurs d e ses suffragants, tous n 'ayant pu s 'y rendre, ou 

quelques-uns ayant nég l igé de le faire. Ou y publ ia d e nombreux 

décrets sur l 'ensemble de la discipline ecclésiastique. N o u s n 'en rap-

per ferons-que les plus remarquables . 

Partout où la chose pourra se fa ire commodément , les évêques é t a -

bliront des confréries de la Doctrine chrét ienne, composées de p e r -

i l ) Bail. Samma candi., tom. H , pag. 744. — Le Père Labbe, Sacro». 

concil., torn. XV , pag. 1538. 



•sonnes de l'an et de l'autre sexe, qui soient capables de l'enseigner et 

irréprochables dans leurs mœurs. Les maîtres de grammaire feront 

en sorte de conduire les enfants à l'église les dimanches au moins et 

les autres jours de fêtes, pour y recevoir de la bouche des curés les 

premiers éléments de la doctrine chrétienne. 

Les évêques feront en sorte d'annoncer la parole de Dieu dans leurs 

églises, au moins tons les dimanches et les jours de fêtes solennelles, 

soit par eux-mêmes, soit par d'autres, s'ils en sont légitimement em-

pêchés. Les curés rempliront le même devoir dans leurs paroisses, 

quelque dignité qu'ils puissent occuper d'ailleurs. 

Dans toutes les églises métropolitaines, cathédrales et collégiales, 

où le clergé se trouve nombreux, on établira une prébende, si elle 

n'existe déjà, pour l'enseignement de l 'Écriture sainte, conformément 

au décret du concile de Trente. 

Les imprimeurs et les libraires se conformeront aux règles de l'index, 

fixées par Clément V l l l , et les évêques feront visiter tous les ans 

leurs boutiques par un libraire général ou quelque autre personne 

recommandablé par sa science et sa piété. Chaque libraire affichera 

à sa porte l'index romain, contenant la liste des auteurs condamnés. 

Tous les colporteurs de livres devront être munis d'une liste des livre9 

qu'ils vendent, souscrite par l 'èvèque ou par l'inquisiteur, ou par des 

examinateurs délégués. L e s héritiers ou les exécuteurs des dernières 

volontés d'une personne décédée ne pourront ni se servir de ses livres, 

ni les vendre à d'autres, avant d'en avoir soumis la liste à l'examen 

de l'ordinaire. Défense à qui que ce soit, à moins d'une autorisation 

spéciale, d'avoir des livres de controverse religieuse écrits en langue 

vulgaire. On ne mettre point en vente l'office de la sainte Vierge écrit 

en langue vulgaire, pas même avec le latin en regard, conformément 

à la constitution de P i e V . 

On n'exposera aucunes reliques à la vénération du peuple, qu'elles 

n'aient été reconnues par l 'évêque. On ne pourra les transférer d'une 

église à une autre sans y être de même autorisé. Tout le temps qu'elles 

seront exposées, il devra y avoir une lampe allumée devant elles. 

On ne choisira, pour peindre les saintes images, que des peintures 

dont les couleurs n'aient rien à craindrede l'humidité, ni delà rouille, 

ni du soleil. Nous recommandons fortement l'usage de tenir une lampe 

continuellement allumée «levant celles qui attirent le plus les dévotions 

du peuple, et d'allumer deux ou trois cierges devant elles aux jours 

de fêtes. 

On ne vendra ni achètera aux jours de fêtes que ce qui est néces-

saire pour la v ie ou la santé. L e s foires et les marchés y seront inter-

dits, la justice y sera suspendue, on n'y fera aucuns contrats, et on 

n'y mettra rien à l'enchère. Les curés s'élèveront avec une sévérité 

paternelle contre les abus qui se commettent ces jours-là. On ne fera 

aucun voyage, ni aucun charroi les jours de fêtes, et les ecclésias-

tiques donneront à cet égard l 'exemple au peuple. On observera, sans 

aucune exception, toutes les fêtes ordonnées par l 'Église romaine, et 

l'on y joindra la fête patronale du lieu, qui sera d'obligation, au moins 

quant à l'audition de la messe. L e s curés n'iront que le plus rare-

ment possible aux fêtes anniversaires des paroisses autres que la leur, 

pour ne pas négliger leur troupeau en soignant celui d'autrui. 

Dans l'administration des sacrements, les prêtres auront soin d 'ex-

pliquer ce qu'ils contiennent en eux-mêmes, et ils en exposeront les 

effets en langue vulgaire et d'une manière accommodée au peuple, 

comme cela est prescrit par le catéchisme romain. 

Suivent des instructions détaillées sur chaque sacrement en parti-

culier, et qui sont à peu près les mêmes que celles que nous avons 

analysées tant de fois ailleurs. Nous nous dispenserons pour cette 

raison d'en donner ici l'analyse. 

Le concile recommande aux clercs une vie exemplaire, et leur dé-

fend le blasphème et le jurement, le luxe et le faste, plus particuliè-

rement qu'aux simples fidèles ; il ne leur permet de porter des anneaux 

aux doigts qu'autant qu'ils s 'y trouvent autorisés par leur office ou 

leur dignité. I l exige une permission de l 'évêque pour qu'ils puissent 

accepter l 'office de tuteurs, et en général il leur interdit le négoce et 

les o f f i c e de fermiers. Leurs maisons ne doivent point servir d'asile 

aux voleurs, ni aux bannis, ni aux criminels, quels qu'ils soient, quand 

même ce seraient leurs parents. Us ne devront paraître au chœur 

qu'avec le bonnet carré et le surplis, ne point porter de gants, et n'a-

voir aux mains ni fleurs, ni rien de semblable. 

Les curés pratiqueront la résidence et ne s'absenteront pas plus de 

deux jours de suite sans la permission de l 'évèqueoudu vicaire général. 

On ne bâtira ni église, ni monastère, ni oratoire, sans que l'évêque 

y donne son consentement par écrit. L e même consentement sera re-

quis pour élever ou renverser des autels, pour y ajouter ou en retran-

cher, y représenter ou y peindre quoi que ce soit. Les évêques ne per-

mettront l'érection d'aucune église, ni d'aucun oratoire, sans s'assurer 

d'une dot qui puisse suffire pour l'entretien de l'établissement et la 

subsistance du prêtre et du clerc qui le desserviront. 

On placera, autant que la chose sera possible, l'image du patron de 



chaque ég l ise au-dessus ,1c son portail. On condamnera et l'on bou-

chera toutes les fenêtres d 'où l 'on pourrait entendre l 'of f ice d iv in et voir 

célébrer les saints mystères . L e s bénit iers devront, autant que possible, 

ê t re d e marbre , et ils seront mun is d 'un imper so ir . 

t in nettoiera les ég l i ses assez f r équemment pour qu'on ne puisse y 

apercevoir aucune ordure. On renverra les pauvres qui y demande-

raient l 'aumône : on leur permettra cependant de se tenir à la porte 

pour y implorer la char i té des fidèles. On ne. f era à l ' ég l i se ni citation, 

ni acte judic ia i re : ce qu'on y fera i t do ce g e n r e n'aurait aucune 

va leur . 

Excep t é la cathédrale, aucune ég l ise ne sera ouver te avan t l'aurore, 

ni après le coucher du soleil ( i uan t aux égl ises rurales, on les ouvrira 

d e très grand m a t i n , pour que les laboureurs puissent y fa ire leurs 

prières avant d 'entreprendre leurs travaux. 

I.a principale chapel le d 'une égl ise doi t être fermée d 'une Uilns-

trade, sans qu'i l soit |>enuis aux laïques d ' y entrer . On n 'y mettra 

point d e col i tes ou de dépots d e c ie rges , e t s'il y a des bougies à dis-

tr ibuer, ce sera un c lerc en surpl is qui dev ra ê t r e chargé do cette 

fonction. 

On n'ensevel ira personne dans les égl ises sans y « r e autorisé par 

un écrit de l ' évéquo. Personne, pas m ê m e un évéque , ne devra jamais 

ê tre enterré dans l 'enceinte du chœur ou d e la chapel le principale. Les 

tombeaux no devront pas dépasser le sol, et ils auront pour couvercle 

deux pieri-es d e mai lire. On n ' y g r a v a » aucune épitaphe sans l 'appro-

bation de l e v é q u e . La m ê m e autorisation sera requise pour qu'on 

puisse prononcer un é loge funèbre. 

On célébrera tous les aus, dons chaque cathédrale , le synode dio-

césain. 

L e conci le t e rmine ses décrets en déclarant usuraires les contrats de 

cheptel , où la perte d e l 'animal loué serait laissée à la charge du fer-

mier o u du preneur |1). 

N " « 5 8 7 . 

C O N C I L E T)E L I M A . 

I U M E N S B . ) 

|Le mo i s d 'avr i l 1601,; - Ce conci le provincial fut le troisième que 

tint saint Tor ihe . L ' ouve r tu r e s 'en fit le 11 avri l et la cWtuie le 18 du 

m ê m e mois . l . e sa in t archevêque, assisté d e l ' é voque d e Qui to et de 

j l | O'ofMl. f i ¿ecret,; fiom». t e e j 

celui d e P a n a m a ; y publia en deux sessions plusieurs décrets qu i ont 

pour objet la confirmation d e c eux du premier concile provincial , tenu 

l'an 1583, et l 'exécution des décrets du conci le d e Trente . 

N ° 2 5 8 8 . 

C O N C I L E D E C A P O I I E . 

(CAPUANUM.) 

(L 'an 1603.) — L e vénérable Rober t Be l larmin, cardinal prêtre de 

la sainte Ég l i se romaine et a rchevêque d e Capoue, tint c e conci le pro-

vincial le 6 avr i l et le cont inua les trois mois suivants. Vo i c i que ls en 

furent les décrets : 

1 « CANON. L a peine d e la violation des fêtes ne sera plus l ' e x c o m -

munication, ma i s une amende modérée qui sera payée en argent , et 

employée aussitôt en œuvres pies, sauf c e qu'auront fi toucher les 

agents de la just ice . L e s cas de réc idive seront trai tés avec plus de 

r igueur, et l'on saura diss imuler les fautes passagères. 

•2e CANON. On ne donneva point la conf irmation au dessous de l 'âge 

de sept ans, ni à ceux qui ignoreraient les premiers principes d e la 

foi, ou qui n'auraient pas appris le Symbole des apôtres, l 'Oraison do-

minicale et lo Salutation augé l ique , ou enfin qu i no produiraient pas, 

sur ces d ivers points, un cert i f icat s igné de la main de leur curé. 

3" CANON. L e s é v éques pourront, dans les pays où cette coutume 

existe, disposer des biens dos personnes décédécs sans testament, a v e c 

une telle modération, toutefois, que c e qu' i ls voudront pré lever ne d é -

passe lias le cent ième de la va leur des biens du défunt , et que le m o n -

tant en soi t appl iqué, pour le repos de son âme, à que lque œuvre pie. 

qu'il ne Viendra qu'a l ' évéque d e dés igner . 

4* CANON. L e s êvèques, dans l eurs v is i tes , ne se feront pas accom-

pagner de plus d e s ix d e leurs gens ; i ls se contenteront d 'une table 

frugale et ne recevront point d 'argent à t i tre d e subsistances. 

5c CANON. Toute saisie, soi t de personnes, soit d e biens, pour des 

intérêts purement c iv i ls , est dé fendue les j ou r s d e t'êtes, sous pe ine 

d 'excommunicat ion, à l ' égard d e tous les t r ibunaux, tant ecclésiastiques 

que laïques. 

6E CANON. L 'agent fiscal, o u le commissa i re d e l e v ê q u e , n ' ex igera 

rien pour se rembourser de ses dépenses ou se paye r de ses t ravaux 

tant que la cause, n'aura pas é té j u g é e ; et c e ne sera qu'alors qu 'on 

pourra ex i g e r d e la personne condomnée comme coupable on modique 

salaire, dans la l imite t racée par le tari f de l 'of f icial ité : jusque- là , tous 

les déboursés seront i la charge de cette dern ière . 



7* CANON. L e s paroisses ne seront pas divisées par familles, mais 

par territoire, afin que les pasteurs soient plus en état de connaître 

leurs ouailies et d e leur administrer les secours spirituels. 

6* CANON. L e s confesseurs ne recevront ri en de leurs pénitents dans 

l 'exercice de leur ministère, n i sous prétexte d 'aumône, ni pour dire 

des messes, ni pour des restitutions de l>iens dont on ne connaîtrait 

pas les maî t res ; et cela sous peine d 'être suspens de leur pouvoir 

d 'entendre les confessions. 

9° CANON. Quand il s 'agira de mar ier des étrangers, on examinera 

avec soin leurs certif icats et la confiance que pourraient mér i ter ceux 

qui déposeraient que les prétendants n'auraient j ama i s é té mar iés ou 

seraient actuellement dans le veuvage . 

10= CANON. L e s clercs qui porteront des armes, telles que des pisto-

lets, des poignards ou des stylets, seront condamnés à une amende de 

cent écus d 'or ; et ceux qui ne pourront fournir cette s omme seront 

renfermés durant une année entière dans une étroite prison. 

I l e CANON. Les diocèses pr ivés de séminaires qui leur soient 

propres enverront chaque année au moins trois jeunes gens au sémi -

naire de Capoue, où ils paieront leur pension comme les autres é tu-

diants |l j . 

No 2 5 8 9 . 

C O N C I L E D E P É T E R K A U . 

( PETERC AVENSE . ) 

( L e 8 octobre de l 'an 1007.! — L e cardinal Bernard Macieiowski, 

archevêque de Gnesne, tint ce concile. On y recommanda la ré forme 

du c lergé aussi bien que celle du peuple, la fuite du luxe, le ¿bin des 

pauvres, la défense des l ibertés et des droits de l 'Égl ise, le rétabl is-

sement des églises ruinées, l 'observation des anciens statuts de la pro-

v ince ; on prit des moyens de conciliation avec les ordres de l 'État- on 

défendit le détournement des d îmes et l 'aliénation des biens ecclésias-

t iques ; on demanda a u roi l 'abrogation d'une constitution publiée à 

la dernière assemblée généra le , comme blessant les droits et les f ran-

chises des Russes du rite g rec unis à l 'Ég l i se romaine. Enf in on ré-

solut de demander la confirmation de tous ces décrets au Saint-Siège, 

qui les conf irma e f fec t ivement l 'année suivante (2|. 

(1) Mansi, supplem., tom. V I . — L'abbé Pelletier. Diction», dts concile», 

îom. 1 " . 

(21 Corn t. Syiiodor. tCclcs Gimmnsig, Cracotix. 1630. 

No 2 3 9 0 . 

C O N C I L E D E M A L I N E S . 

( M E C H L 1 N I E N 8 E . ) 

¿L ' an 1607.) — Matthias Hov ius , archevêque de Malines, tint ce 

concile avec six de ses suffragants, les évêques de Gand , de Bo is - l e -

Duc, de Ruremonde , de Bruges , d ' A n v e r s et d 'Vpres . 11 contient plu-

sieurs règ lements de discipline, ren fermés en v ing t - s i x t itres assez 

semblables à ceux des conciles précédents. L e Pape Pau l V le con-

firma par un bref en date du 4 des calendes de mai 1608. 

L e chapi tre sept du t i tre cinq du sacrement d e pénitence, déc lare 

nulle, c omme étant déraisonnable, quo ique conf irmée par serment, la 

promesse de ne s e confesser qu 'à un tel confesseur. 

L e second chapitre du quatorz i ème t i tre défend de tolérer, soit dans 

les ég l ises , soit dans les processions, des images des saints arrangées 

et parées à la mode du monde. 

L e second chapitre du v ing t i ème t i tre veut qu'on obl ige, par la sous-

traction des aumônes, les parents des pauvres à envoyer leurs enfants 

au catéchisme, et les autres par d 'autres peines j l j . 

N « 2 5 9 1 . 

C O N C I L E D E N A R B O N N E . 

( NARBONENSE . ) 

|L'an 1609.; - L o u i s d e Ve r v ins , a rchevêque de Narbonne, tint c e 

conci le avec ?ept é v équesde sa prov ince et l eursdépulés . On y publia 

quarante-huit canons de discipline fort uti les, qui furent soumis à 

l 'approbation et correct ion du P a p e et. de la sainte Ég l i s e romaine, 

mè re et maîtresse de toutes les Ég l ises . Ces canons répétant c e qui 

a é té souvent décidé dans les conci le précédents, nous n 'en donnerons 

que ce qui suit : 

I e r CANON. I l regarde la profession de fo i . 

3 e CANON. I l défend de lire ou de garder chez soi la B ib le traduit 

en français, à moins d 'en avoir obtenu la permission d e l ' é v éque ou 

de son v icaire généra l . 

4e CANON. Lorsqu 'on prêche dans une église, nous défendons à tout 

prêtre d 'y célébrer la messe ou d 'y administrer les sacrements, à moins 

qu' i l n 'y ait danger d e mor t . 

(1) Bail, Summaconcil., tom. II, pag. 7 1 7 . — L e P . Lftbbe, Socrot. concil.. 

tom. X I I I , pag. 1534. 



6E CANON. Ou ne portera Les rel iques des saints aux malades que 

dans l 'extrême nécessité et avec la permission de l 'évéque. 

9E CANON. L a Tête de l 'Annonciation de la Bienheureuse V ierge 

Marie, d 'après le rir de l 'Ég l i se universelle, ne sera jamais transférée, 

lors m ê m e qu'elle tomberait le Samedi saint ou quelque autre jour de 

la semaine sainte, bien qu' i l soit nécessaire de transférer l 'office. 

10e CANON. L es évêques , quelques jours avant l e carême, feront 

venir devant eux tous les médecins, et leur donneront des avis salu-

taires. 

11* CANON. L e s évoques avertiront souvent ceux qui sont sous leur 

jur idict ion, quand ils sont ob l igés d'avoir des rapports avec les héré-

tiques pour leurs intérêts temporels, d e ne pas discuter avec eux 

sur ce qui regardé ia loi, de peur qu'i ls ne se laissent séduire par eux. 

12E CANON. I l regarde les indulgences qui sont un trésor infini des 

mérites de Jésus-Christ, conf ié à saint P i e r r e et à ses successeurs. 

1.3" CANON. I l recommande la pureté et l 'exemption de tout péché 

mortel aux prêtres qui administrent les sacrements. 

11E CANON. On défend l a musique, les ris, les j eux , les promenades 

et les baisers dans l 'église pendant le baptême des enfants. On défend 

aussi aux parrains et aux marra ines de rien donner à leur filleuls non 

p lus qu'à leurs parents, et l'on condamne la coutume détestable de 

mettre sur l 'autel les enfants nouvel lement baptisés, pour les faire 

racheter par les parrains e t les marraines, à prix d'argent ou au -

trement. 

15° CANON. L es évéqueB administreront fidèlement et avec soin le 

sacrement de confirmation, de peur que les peuples confiés à leurs soins 

ne soient pr ivés des grâces dont ils ont besoin pour résister au mal. 

I ls ne donneront ce sacrement qu'à ceux qui auront au moins sept 

ans accomplis et qu i sauront l 'Oraison dominicale, la Salutation angé-

iique, l e Symbole des apôtres et les dix commandements de Dieu ; les 

adultes s 'y prépareront par la confession, et on les exhortera à rece-

voir c e sacrement à j eun s' i l est administré dans la matinée. 

17e CANON. Bien que les évêques aient la faculté de se réserver 

l 'absolution de certains péchés, ils en useront néanmoins modéré -

ment, de peur qu'une trop grande sévérité ne portent les pécheurs à 

cacher leurs péchés. 

18e CANON . L e prêtre qu i donne la communion, fera l e signe de la 

croix sur chaque communiant, et il ne demandera rien, sous peine 

d'excommunication, et de que lque manière que ce soit, à ceux ou 

celles qui auront communié de sa main. 

19° CANON. On défend aux f emmes non-souiement de servir la 

messe, mais encore de préparer l'autel où l'on doit là dire. 

21° CANON. On défend d'insérer dans les dimissoires la clause con-

scientiatn nostram exonerantes, vestram onerant.es. 

22e CANON. L es curés visiteront souvent ceux à qui ils ont conféré 

le sacrement de l 'extrême-onction. 

23e CANON. On ne donnera la sépulture aux défunts que v ing t -

quatre heures après leur mort, et l'on ne prononcera point de discours 

à leurs funérailles sans la permission de l ' évéque. 

26e CANON. L ' é véque entendra la messe tous les jours et la dira au 

moins tous les dimanches et les j ours de l'êtes, et il assistera ces 

mêmes jours, au moins à la grand'messe et aux vêpres e t il portera 

toujours la tonsure plus grande que ce i l e des autres prêtres, comme 

devant être encore plus détaché qu ' eux des soins de la terre. 

27" CANON. L ' évéque visitera son diocèse au moins tous les trois 

ans. Sa visite concernera quatre choses, la première le lieu qui est le 

temple de Dieu, la seconde les personnes destinées au culte div in, ia 

troisième les instruments et ornements mobil iers requis et néces-

saires pour l 'exercice du culte, et la quatr ième les revenus tant g éné -

raux que particuliers affectés à la nourr i ture et a l 'entretien des 

ecclésiastiques. 

28E CANON. I l y aura dans le cours de l 'année un synode dans 

chaque diocèse pour publier l e s présents statuts que tous promet-

tront avec serment d'observer. 

29» CANON. Tous les trois ans on tiendra un concile provincial. 

30c CANON. On défénd tout c e qu i est capable de scandaliser ou 

de faire rire dans l 'égl ise, comme de représenter les prophètes ou les 

bergers, la nuit de Noël ; de chanter les prédications des sybilles, 

d'imiter le vol de la colombe le jour de la Pentecôte , etc. On ne con-

duira point d'animaux à l 'église, m ê m e à dessein de les offrir à D ieu 

dans la personne de ses ministres; et, si quelqu'un en a la volonté, 

le curé recevra les animaux offerts, hors de l 'égl ise. L e s curés excom-

munieront, et les juges séculiers puniront sévèrement ceux qui feront 

servir des habits d'église ou de prêtres ou de rel ig ieux, pour se dé-

guiser, ou commettre des i rrévérences ou des bouffonneries s em-

blables. 

40" CANON. On ordonne de se serv ir du brév ia ire et du missel pres -

crit par les bulles de P i e V'. 

41^ CANON. On défend aux ecclésiastiques !e luxe, la vanité, la soie 

dans les habits et toute autre couleur que le noir, les danses, les f e s -



tins, les spectacles, les â m e s ; tous les j e u x de paume, de dés, de 

cartes ; toutes les choses et. toutes les paroles indécentes. 

Les derniers canons parlent de la simonie, des usuriers, des con-

cubines, des adultères, etc (1). 

N » 2592 . 

C O N C I L E D E G R A S S E . 

(A.PUD GRASSAM.) 

/L'an 1610.| — Honoré du Lauren t , archevêque d 'Embrun, tint ce 

concile pour la réformation des mœurs et de la discipline (2). 

N o 2 5 9 5 . 

C O N C I L E D E SENS . 

(SENONENSE.) 

( L e 13 mars de l'an 1(512.) — Ce concile provincial de Sens fut lenu 

à Paris, par le cardinal du Perron. 11 était assisté des évéques Hènr i , 

de Paris, François, d 'Auxerre , Jean, de Meaux , Gabriel , d'Orléans, 

Réné, de Troyes , Eustache, de N e v e r s . e t Phi l ippe, de Chartres. On y 

condamna un Traité de la puissance ecclésiastique et politique, comme 

contenant plusieurs propositions , expositions et allégations fausses, 

erronées, scandaleuses, schismatiques et hérétiques. Ce l ivre qui avait 

paru sans nom d'auteur ni d ' imprimeur était composé par Edmond 

Richer, syndic de la facilité de Théologie de Par i s (3). 

N ° 2 5 9 4 . 

C O N C I L E D ' A I X E N P R O V E N C E . 

(AQCENSE.) 

;Le 24 mai de l'an 1612.) — P a u l H u r a u l t de l 'Hôpital , archevêque 

d 'A ix , convoqua ce concile pour y censurer le l ivre d 'Edmond Richer, 

intitulé : De la puissance ecclésiastique et politique, qui avait paru 

l 'année précédente sans nom d'auteur ni d ' imprimeur et qui renfermait 

une foule de propositions fausses, scandaleuses, schismatiques, héré-

tiques et impies. L e métropolitain était assisté des évéques de Riez, 

d eF r é jus et de Castres (4). 

N o 2 5 9 » . 

C O N C I L E DE M É S O P O T A M I E . 

(MKSOPÛTAMEUM.) 

(L 'an 1612.) - - É l i e , patriarche de Babylone, assembla ce concile 

pour recevoir et publier la profession de foi du pape Paul V . I l y 

appela tous les évéques de la province qui embrassèrent cette pro-

fession de fo i . I ls envoyèrent ensuite au Pape les actes de ce concile 

pour les confirmer ou les corriger, s'il en était besoin (1). 

N » 2 3 9 6 . 

C O N C I L E D E P É T E R K A U . 

t l'IvTKUC A VBNSE. ) 

(Le 26 avril de l'an 1621.) — Lauren t Gembicki , archevêque de 

Gnesne et légat né du Saint-Siège, tint ce concile qui fut ouvert le 

26 avr i l et clos le 1 " mai. On y revendiqua les droits de l 'église de 

Gnesne, en sa qualité de mét ropo le , sur celle de Breslau ; on recom-

manda aux évéques de ne pas casser sans nécessité les actes de leurs 

prédécesseurs ; d'accorder à leurs c le rcs , qu'on aurait accusés, les 

moyens de se défendre; d'user de leur autorité contre les usuriers 

publics, les adultères, les incestueux, les parjures, les sorciers et les 

autres fauteurs de désordres; de se soutenir mutuellement et de d é -

fendre contre les séculière les l ibertés ecclésiastiques. On défendit de 

célébrer la messe dans les oratoires privés. On convint d'adresser de 

nouvelles supplications au Saint-Siège pour la canonisation du 

B. Stanislas Kos tka et du B . Cantzki, aujourd'hui, comme on le sait, 

déclarés saints l'un e t l'autre. On fit encore quelques autres règle-

ments qu' i l serait trop long de rapporter. L e s actes de ce concile furent 

confirmés par le Saint-Siège, le 29 avril 1523 (2). 

N o 2 5 7 9 . 

C O N C I L E D E B O R D E A U X . 

(BURDIGALENSE.) 

\Le mois de septembre de l'an 1624.) — L e cardinal François de 

Sourdis , archevêque de Bordeaux , tint ce concile avec ses suffragants, 

plusieurs chanoines députés par les chapitres et plusieurs docteurs en 

- |4) Bai l , Suroma cwcil., tom. I l , p a g . 7 4 S , met c* concile eu 1 6 1 0 . 

(2) Synorfu* pror. Gnetnenti», Gracorite.. 1 6 2 4 . 



théologie. On y publia un grand nombre de canons renfermés en 

v ingt -deux chapitres. 

CHAPITRE I " . De lu profession de foi. 

Ce chapitre contient la formule de la profession de foi prescrite 

par le concile de Trente et par la constitution de P i e I V . I l contient 

en outre douze canons qui portent que les prédicateurs, les pasteurs, 

les bénéficiera, lès professeura, les maîtres d'école, les imprimeurs 

seront tenus de faire cette profession de fo i , et d'en laisser à l 'ordi-

naire un acte authentique signé de leur main. 

CHAPITRE i l* . De la propagation de la foi. 

Ie'" CANON. L e s évêques choisiront autant de zé lés prédicateurs que 

le besoin de leurs diocèses en exigeront pour déraciner les erreurs et 

l e v ice . 

2e CANON. I l s auront soin de leur procurer les choses nécessaires 

à la v ie . 

CANON. I l s les choisiront parmi les prêtres séculiers et réguliers. 

CHAPITRE I I I * . Des offices divins. 

1 e r CANON. Tous les curés e t autres ecclésiastiques garderont l 'uni-

formité dans la récitation de l'office d iv in et l 'administration des sa-

crements, et s'en tiendront au rituel de P a u l V . 

2c CANON. L es prêtres seront purs comme les anges, pour célébrer 

la messe ; et ils observeront tout c e qui est ordonné dans le précé -

dent concile de Bordeaux à cet égard. 

3« et 4e CANONS. Aucun prêtre ne dira sa messe particulière pen-

dant la messe solennelle et tous avertiront le peuple de l'obligation 

où il est d'assister à la messe et aux offices de paroisse les jours de 

dimanches et de fêtes. 

5° CANON. On ne fera point d'aumônes touchant les choses tempo-

relles dans l 'égl ise; il sera seulement permis de le faire en dehors 

quand le peuple en sortira. 

6 e CANON. L es prêtres séculiers ou régul iers ne se choisiront plus 

ni père ni mère , ni parrain ni marraine, quand i ls diront leur pre-

mière messe. 

7« CANON. On ne souffrira ni bruit, ni causeries, ni promenades, ni 

danses, ni jeux, ni représentations, ni mendiants dans les églises. 

8 e CANON. L es laïques ne toucheront point les autels, et les femmes 

ne se placèrent point dans les sièges des prêtres. 

9° CANON. On ne bâtira point de maison attenante aux mura de 

l 'église ; et l'on en bannira, de m ê m e que des cimetières, tout ce qu i 

tiendra du négoce et du bruit du barreau. 

10' CANON. L es évëques auront soin de véri f ier toutes les rel iques 

de leurs diocèses, d en tenir registre, d e les faire renfermer dans des 

châsses décentes, et exposer à la vénération des fidèles. 

11e CANON. La consécration des calices n'appartient qu'à l 'évêque. 

CHAPITRE IV E . Des fêtes. 

I " CANON. On ne tiendra ni foires, ni marchés les jours de fêtes. 

2° CANON. L es curés y liront et y expliqueront en chaire la vie dos 

saints qu'on célébrera ces joûrs- Ià . 

3 ' CANON. Les évêques interdiront les confréries qu'i ls ne pourront 

réformer. 

4e CANON. Ils feront faire par des jtersonnes habiles le propre des 

saints de leurs diocèses. 

CHAPITRE V E . Des sacrements. 

1 " CANON. On observera les rubriques touchant la manière de don-

ner le baptême ; et les curés aussi hien que les prédicateurs, appren-

dront souvent au peuple la forme nécessaire pour l 'administrer 

validement. 

2" CANON. Ils ne manqueront pas non plus d'instruire le peuple sur 

tout ce qu'il doit, savoir du sacrement de confirmation, et d'exhorter 

les pères et mères, les maîtres et les maîtresses à la faire recevoir à 

leurs domestiques. 

3 e CANON. Les curés prédicateurs et les confesseurs avertiront les 

fidèles, surtout au commencement du carême, de l 'obligation où ils 

sont de se confesser à Pâques, à leurs propres curés, et de commu-

nier à leur paroisse. 

4® CANON. Ils les avertiront aussi d 'accompagner, avec un profond 

respect... le saint viatique, quand on le portera aux malades, et de 

prier j>our eux. 

5E CANON. Les évêques montreront du zèie pour l'établissement des 

confréries qui ont pour objet d'accompagner de la sorte le très-saint 

sacrement. 

6® et 7e CANONS. Personne n'administrera l e sacrement 'de péni-

tence, sans l'approbation de l 'évêque ; et l 'on observera là-dessus la 

bulle Inscrutabili Dei Providentia, de Grégo i r e X V . 

8"' CANON. L es curés et les prédicateurs avertiront souvent les fidèles 

de s'approcher de la pénitence dans une disposition d'esprit et de 

corps qui marque leur humilité. I l s ne confesseront pas ceux qui 

refuseront de mettre bas leurs armes ; et ils reprendront fortement 

les femmes qui se fardent et qui se chargent de vaines parures. 

9», 10e et 1 I e CANONS. Les évêques auront soin d'obliger au devoir 



pascal les mendiants qui se tiennent aux portes des églises. I ls éta-

bliront des pénitenciers dans leurs cathédrales. Us empêcheront de 

confesser pendant la nuit et avant l 'aurore. 

12E CANON. On observera ce qui a été prescrit dans le concile pré-

cédent et dans le rituel romain, touchant l 'extrême-onction. 

CHAPITRE VIC. De l'Ordre. 

Ce chapitre contient douze canons touchant les dif férents ordres et 

les qualités des ordinands, que les Pères du concile de Bordeaux 

déclarent avoir tirés des conciles précédents, et qu'il serait inutile, 

par conséquent, de répéter ici. N o u s observerons seulement que le 

douzième canon défend, sous peine d'interdit, aux chapitres qui suc-

cèdent à la juridiction de Févêque pendant la vacance du siège épis-

copal, de donner, avant un an, des dimissoires pour se faire ordonner, 

à tous autres qu'à ceux qui sont tenus de se faire promouvoir aux 

ordres, à raison des bénéfices qu'i ls ont déjà ou qu'ils sont sur le 

point d'avoir. 

CHAPITRE V I I E . Du Mariage. 

Ce chapitre contient sept canons, que les Pères de Bordeaux 

déclarent aussi avoir tirés des autres conciles : Placuit nobis eadem 

quœ à sanctis canonibus et sacrorum conciliorum decretis dehàcre 

sunt constiluta, innware. 

CHAPITRE V I I I E . Des Évoques. 

Les onze canons renfermés dans ce chapitre se réduisent à avertir 

les évêques de l'obligation où ils sont d'être les modèles, les pères et 

les pasteurs de leurs diocésains, par la simplicité de leurs meubles, 

la frugal i té de leur table, le détachement de leurs parents qu'i ls ne 

doivent point enrichir, leur charité envers les pauvres, les veuves , les 

orphelins, les prisonniers et tous les misérables, qu'i ls doivent con-

soler, dé fendre, soulager , aider en toute manière , leur assiduité à 

prêcher, à exhorter, à reprendre avec une douceur mè iée de fermeté, 

à confesser, notamment pendant le carême, et à visiter leurs diocèses. 

CHAPITRE I X ' . Des chanoines et des chapitres des cathédrales 

et des collégiales. 

Les quinze canons compris sous ce chapitre ne sont qu'un renou-

vellement de ceux des autres conciles sur cette matière. 

CHAPITRE Xe. Des curés. 

I l y a huit canons dans ce chapitre, qui, de même que les canons 

des conciles précédents, recommandent aux curés le soin d'instruire, 

d'édifier leurs paroissiens , de leur administrer les sacrements , de 

conserver les biens de l 'Egl ise. Us ajoutent que les ordinaires ér ige-

ront de nouvelles paroisses, même malgré les curés, dans les endroits 

où les pnroissiens ne pourront s e r endre , sans une grande incom-

modité, dans les paroisses dé jà établies, pour y recevoir les sacre-

ments et y entendre l 'office d iv in. 

CHAPITRE X I E . De la résidence des pasteurs. 

Les six canons de ce chapitre roulent sur la nécessité de la rés i -

dence des pasteurs, et sur les peines portées par le droit contre les non 

résidents. Quiconque prétend à un bénéfice qui demande résidence, 

doit commencer par prêter serment entre les mains de l 'évéque et des 

autres collateurs, qu' i l y résidera continuellement. 

CHAPITRE X I I « . De la prédication de ta parole de Dieu. 

Personne ne prêchera sans une approbation, par écrit , de l ' évéque. 

Tous les prédicateurs seront recommandables par leur science et leurs 

vertus , instruits des divers sens de l 'Écr i ture , des traditions aposto-

liques, des ouvrages des Pères . L e s curés qui n'auront pas le talent 

de prêcher, Se contenteront de l ire en chaire le catéchisme du concile 

de Trente, et d 'apprendre à leurs paroissiens les vertus qu'ils doivent 

pratiquer, et les v i ces qu'i ls sont obligés de fuir . Les prédicateurs 

s'attacheront principalement à expliquer l 'Évangi le , le symbole, l 'orai-

son dominicale, la salutation angélique, le décalogue, les sacrements, 

les cérémonies, les mystères des fêtes solennelles et les devoirs p r o -

pres à chaque état. Us ne fixeront point le temps de l 'avènement de 

l 'Antéchrist, ni du jugement dernier. Us ne proposeront point de faux 

miracles ni rien d 'apocryphe. Us n e s'appliqueront point non plus à 

faire des discours ornés et recherchés ; ils s'attacheront à parler d'une 

manière propre à déraciner les vices. Tel est le précis des onze canons 

du douz ième chapitre. 

CHAPITRE X I I I E . De la tie et honnêteté des clercs. 

Ce chapitre composé de sept canons ajoute quelque chose aux ca-

nons antérieurs sur cette matière. I l est d i t , dans le premier canon, 

qu'un prêtre étranger qui viendra dans un diocèse pour y demeurer 

plus d'un mo i s , sera attaché à une paroisse pour y dire la m e s s e , 

sans qu' i l lui soit l ibre de la dire ailleurs , afin que le curé de cette 

paroisse puisse rendre compte de sa conduite à l 'évéque. L e troisième 

canon défend aux curés d 'être parrains de leurs paroissiens, et exhorte 

les autres prêtres à ne l 'être que de leurs parents ou alliés. 

CHAPITRE X I V E . De ceux qui doivent être promus aux bénéfices. 

Ce chapitre renouvel le, en trois canons, les anciens statuts touchant 

l 'examen de ceux auxquels on doit conférer des bénéfices. • 

T . V I . 34 



CHAPITRE X V O . De la Simonie et de la confidence. 

C e chapitre renouve l l e et agg rave , en cinq canons, les peines portées 

par tant de conciles et de papes contre les s imoniaques et les confi-

denti aires. 

CHAPITRE X V I E . Des séminaires. 

C e chapitre ordonne l ' exécut ion du décret d 'un précédent concile de 

Bordeaux, touchant l 'érect ion des séminaires . 

CHAPITRE X V T R Des monastères. 

C e chapitre contient cinq canons. I l est dit , dans le premier , que les 

régul iers curés, et autres qu i ont des bénéf ices à charge d 'âmes, sont 

obl igés d 'y résider. 11 est dit, dans le second, que les abbés et autres 

qui ont le pr iv i l ège d e porter la m i t r e et la crosse, n'en peuvent user 

que dans l 'enceinte d e leurs monastères . L e t ro is i ème porte que les 

re l ig ieux vagabonds seront punis par les é v êques des l i eux où on les 

trouvera ; le quat r i ème, que les évêques termineront les disputes, tou-

chant la préséance, qui pourront s ' é l ever dans le c lergé séculier et 

régul ier ; le c inquième, qu ' on ne pourra fonder ni couvent, ni ég l ise , ni 

collège, n i congrégat ion sécul ière o u régul ière , sans le consentement 

d e l ' é vêque . 

CHAPITRE X V I I I » . Des prieurés et des chapelles. 

Les huit canons d e c e clxapitre ont pour objet les v is i tes que les 

évêques doivent f a i r e des pr ieurés et des chapel les, af in d 'y mettre 

tout dans l 'ordre. 

CHAPITRE X I X ® . Des religieuses. 

Ce chapitre renouvel le , en c inq canons, les anciens règ lements tou-

chant la clôture des rel ig ieuses, l ' examen des postulantes et la peine 

de l 'excommunicat ion portée contre ceux et cel les qu i forceront une 

fille ou une v e u v e à s e fa ire rel ig ieuse, ou qui les en empêchent , lors-

qu'e l les en ont la vo lonté . 

CHAPITRE X X E . Des sépultures. 

L e s s ix canons de c e chapitre sont les mêmes en substance que 

c eux des autres conciles touchant les sépultures dans les égl ises et les 

c imet iè res . 

CHAPITRE X X I ' . De la visite. 

C e chapitre, composé d e quatre canons, ordonne qu'on exécute fidè-

l ement ceux du précédent conci le de Bordeaux , touchant les visites des 

évêques , des archidiacres et. des autres à qui c e droit appartient. I l y 

est a jouté , dans le p remier canon, que les é v êques visiteront tous les 

ans les couvents qui ne sont point en congrégat ions, et m ê m e ceux 

qui y sont, lorsqu'on n 'y observera aucunement la règ le . 

CHAPITRE X X I I * . Du concile provincial et des peines. 

Ce chapitre, qu i ren ferme huit canons, ordonne qu'on tiendra le con-

cile provincial tous les trois ans, et qu'on punira, des peines portées 

par le droit, les v iolateurs des canons (1|. 

N " 2 3 0 8 . 

C O N C I L E D E P É T E R K A U . 

( P E T Ê R C A V E N S E . ) 

( L e mois de mai d e l 'an 1628.) — Jean W e s i k , archevêque de 

Gnesne, tint ce conci le qui fut ouver t le 22 mai et t e rminé le 26 du 

même mois. On y ordonna l 'exécution d 'une let tre pastorale du car -

dinal Macie iowski , l 'un des prédécesseurs de Jean W e s i k , concer -

nant l 'administrat ion des sacrements. On y rappela aussi plusieurs 

constitutions de souverains ponti fes touchant les droits des évêques 

et. les exempt ions des régul iers. 

Ces statuts furent approuvés par le Sa int -S iège , sous la date du 

1 8 n o v e m b r e de la m ê m e année (2). 

N ° 2 3 9 9 . 

C O N C I L E D E C A M B R A I . 

| C A M E R A C E N S E . ) 

(L 'an 1631-1 — François V a h der Burch , a rchevêque de Cambra i 

tint ce conci le ; on y dressa un grand nombre de canons, qu'on rangea 

sous v ing t - s i x titres, et dont voic i les p lus remarquables après ceux 

que nous avons déjà rapportés des conciles précédents. 

TITRE i\l. De la messe. Un prêtre ne petit en conscience acquitter 

par une seule messe l 'obligation de p lus ieurs honoraires à la fois. On 

ne nourrira point de pigeons dans les c lochers, e t on ne permettra 

point aux f emmes de sonner les cloches. On abolit aussi certaines 

confréries d e j eunes garçons et de jeunes filles. 

TITRE X I . Du sacrement de l'eucharistie. I l y aura dans chaque 

vi l le une personne chargée d e faire le pain d 'autel avec le mei l leur 

et le plus pur f roment et dans la forme qu 'on lui indiquera. On c om-

mencera par lui fa ire prêter serment de s 'acquitter fidèlement de son 

emploi. I l ne sera pas permis d'acheter à d 'autres personnes le pain 

qui doit serv i r au saint sacrif ice. 

j l| Le P . Labhe, Sacro*. conàl., torn: X V , pog. 1632. 
(2) SyTkkiuj prov. Gnesnentù, Craccvxa. 1629. 



CHAPITRE X V O . De la Simonie et de la confidence. 

C e chapitre renouve l l e et agg rave , en cinq canons, les peines portées 

par tant de conciles et de papes contre les s imoniaques et les confi-

denti aires. 

CHAPITRE X V I E . Des séminaires. 

C e chapitre ordonne l ' exécut ion du décret d 'un précédent concile de 

Bordeaux, touchant l 'érect ion des séminaires . 

CHAPITRE XVII " - - . Des monastères. 

C e chapitre contient cinq canons. I l est dit , dans le premier , que les 

régul iers curés, et autres qu i ont des bénéf ices à charge d 'âmes, sont 

obl igés d 'y résider. 11 est dit, dans le second, que les abbés et autres 

qui ont le pr iv i l ège d e porter la m i t r e et la crosse, n'en peuvent user 

que dans l 'enceinte d e leurs monastères . L e t ro is i ème porte que les 

re l ig ieux vagabonds seront punis par les é v éques des l i eux où on les 

trouvera ; le quat r i ème, que les évéques termineront les disputes, tou-

chant la préséance, qui pourront s ' é l ever dans le c lergé séculier et 

régul ier ; le c inquième, qu ' on ne pourra fonder ni couvent, ni ég l ise , ni 

collège, n i congrégat ion sécul ière o u régul ière , sans le consentement 

d e l ' é véque . 

CHAPITRE X V I I I » . Des prieurés et des chapelles. 

Les huit canons d e c e clxapitre ont pour objet les v is i tes que les 

évéques doivent f a i r e des pr ieurés et des chapel les, af in d 'y mettre 

tout dans l 'ordre. 

CHAPITRE X I X ® . Des religieuses. 

Ce chapitre renouvel le , en c inq canons, les anciens règ lements tou-

chant la clôture des rel ig ieuses, l ' examen des postulantes et la peine 

de l 'excommunicat ion portée contre ceux et cel les qu i forceront une 

fille ou une v e u v e à s e fa ire rel ig ieuse, ou qui les en empêchent , lors-

qu'e l les en ont la vo lonté . 

CHAPITRE X X E . Des sépultures. 

L e s s ix canons de c e chapitre sont les mêmes en substance que 

c eux des autres conciles touchant les sépultures dans les égl ises et les 

c imet iè res . 

CHAPITRE X X I " . De la visite. 

C e chapitre, composé d e quatre canons, ordonne qu'on exécute fidè-

l ement ceux du précédent conci le de Bordeaux , touchant les visites des 

évéques , des archidiacres et. des autres à qui c e droit appartient. I l y 

est a jouté , dans le p remier canon, que les é v éques visiteront tous les 

ans les couvents qui ne sont point en congrégat ions, et m ê m e ceux 

qui y sont, lorsqu'on n 'y observera aucunement la règ le . 

CHAPITRE X X I I « . Du concile provincial et des peines. 

Ce chapitre, qu i renferme huit canons, ordonne qu'on tiendra le con-

cile provincial tous les trois ans, et qu'on punira, des peines portées 

par le droit, les v iolateurs des canons (1|. 

N " 2 3 0 8 . 

C O N C I L E D E P É T E R K A U . 

( P E T È R C A V E N S E . ) 

( L e mois de mai d e l 'an 1628.) — Jean W e s i k , archevêque de 

Gnesne, tint ce conci le qui fut ouver t le 22 mai et t e rminé le 26 du 

même mois. On y ordonna l 'exécution d 'une let tre pastorale du car -

dinal Macie iowski , l 'un des prédécesseurs de Jean W e s i k , concer -

nant l 'administrat ion des sacrements. On y rappela aussi plusieurs 

constitutions de souverains ponti fes touchant les droits des évéques 

et. les exempt ions des régul iers. 

Ces statuts furent approuvés par le Sa int -S iège , sous la date du 

18novembre de la m ê m e année (2). 

N ° 2 5 9 9 . 

C O N C I L E D E C A M B R A I . 

| CAMERACBNSE . ) 

|L'an 1631-1 — François V a h der Burch , a rchevêque de Cambra i 

tint ce conci le ; on y dressa un grand nombre de canons, qu'on rangea 

sous v ing t - s i x titres, et dont voic i les p lus remarquables après ceux 

que nous avons déjà rapportés des conciles précédents. 

TITRE I I I . De la messe. Un prêtre ne peut en conscience acquitter 

par une seule messe l 'obligation de plusieurs honoraires à la fois. On 

ne nourrira point de pigeons dans les c lochers, e t on ne permettra 

point aux f emmes de sonner les cloches. On abolit aussi certaines 

confréries d e j eunes garçons et de jeunes filles. 

TITRE X I . Du sacrement de l'eucharistie. IL y aura dans chaque 

vi l le une personne chargée d e faire le pain d 'autel avec le mei l leur 

et le plus pur f roment et dans la forme qu 'on lui indiquera. On c om-

mencera par lui fa ire prêter serment de s 'acquitter fidèlement de son 

emploi. I l ne sera pas permis d'acheter à d 'autres personnes le pain 

qui doit serv i r au saint sacrif ice. 

j l| Le P . Labhe, Sacro*. conàl., torn: X V , pag. 1632. 
(2) SyTkkiuj prov. Gnesnentù, Craccvxa. 1629. 



TITRE X I I L DU sacrement de mariage. Si un curé s'aperçoit qu'un 

mariage v a se contracter contre le g r é des parents, il ne doit pas y 

prêter son ministère, sans avoir auparavant consulté l ' évêque, qui 

écartera les scandales et les désordres qui pourraient en résulter. 

Ce concile a été conf irmé par le pape Urbain V I I I (1|. 

N " 2 4 0 0 . 

C O N C I L E D E V A R S O V I E . 

{ V A R S O V L E . ) 

(Le mois de novembre de l'an 1634.) — Jean W e s y k , archevêque 

de Gnesne tint ce concile le 13 novembre et les deux j ou r s suivants. 

I l ordonna, pour toute la prov ince , l 'exécution d'un éd i t qu'i l venait 

de lancer, avec, l 'approbation du Sa int -S iège , contre une traduction 

polonaise de la sainte Bib le . 

On convient aussi dans c e synode d e demander au Saint-Siège la 

faculté pour tous les prêtres d e dire trois messes le j our de la commé-

moration de tous les fidèles défunts. 

On y fit. encore quelques règ lements sur les processions, sur les 

confréries, sur la communion pascale et sur d'autres objets de dis-

c ip l i ne 

Ce concile fut conf irmé par le Saint-Siège, le 1er septembre 1636 (2;. 

No 2 4 0 1 . 

' C O N C I L E D E C O N S T A N T I N O P L E . 

C O N S T A N T I X O P O L I T A N U M . ) 

(L 'an 1 6 3 S . ) — C e conci le fut tenu par Cyri l le de Bé r ée , patriarche 

g rec schismatique de Constantinople. On y proscr iv i t la profession de 

foi calviniste que Cyri l le Lucar avait publiée. C e dernier y fut aussi 

f rappé d 'anathème. Nous citons c e conci le seulement pour montrer 

que les Grecs m ê m e rejetaient hautement les doctrines protestantes. 

N ° 2 4 0 2 . 

C O N C I L E D E P A R I S . 

( PAR IS IEN SE.) 

¡Le 28 mars 1642. )—Cet te assemblée, à laquelle Ba i l donne le nom 

d e concile, fut tenue sous la présidence d e Jean-François de Gondi, 

(1| Le P . Hartzheîro, Concil. Germait., tom. IX. 

(2) Synodu* prorincialis, 6'r/KotnVp, 163'!, 

premier archevêque de Par i s . On y condamna un libelle intitulé : 

Optali Gallidecavendo schismate. Cette condamnation est souscrite, 

indépendamment du métropolitain, par Léonore Dcstampes, é v êque 

de Chartres, Nico las , évêque d'Orléans et Domin ique Ségu ier , é v êque 

de Meaux (1). 

N ° 2 4 0 5 . 

• C O N C I L E D E C O N S T A N T I N O P L E . 

(CONSTANTINOPOL1TA N U M . ) 

|L'an 1642 . )—Par thén ius , métropol i tain d 'Andr inople , ayant obtenu 

à force d 'argent que Cyr i l l e Bé rée fut déposé de son s i è ge de Constan-

tinople, assembla à son tour l e conci le dont il s 'ag i t , où il condamna 

lu i -même, c omme contraire à la foi d e l 'Ég l i se orientale, la prétendue 

profession de foi publ iée par Cyri l le Lucar en faveur des calvinistes. 

L e décret de ce concile fut ensuite porté en Moldav ie par les légats 

de Parthénius, et y fut approuvé dans un conci le qui s 'y tint de 

même (2). 

N ° 2 4 0 4 . 

C O N C I L E D E G I A S O U J A S S I . 

( M O L D A Y E N S E . ) 

|L'an 1642.) — L e métropol i tain de K i o v i e , assisté de trois évéques 

de ce palatinat, et des prê t res de la communion grecque , tint ce con-

cile de Jassi , v i l l e de Moldav ie sur le Pruth. On y souscrivit aux 

décrets du concile de Constantinople, tenu par le patriarche Parthénius 

contre la doctrine des calv inistes sur l 'eucharist ie (3). 

N ° 2 4 0 5 . 

C O N C I L E D E V A R S O V I E . 

( V A R S O V L B . ) 

(Le 11 novembre de l 'an 1643.) — M a t t h i a s Lub i ensk i , a rchevêque 

de Gnesne présida c e conci le qui eu t pour ob je t le maintien de la dis-

cipline ecclésiastique. On y prépara les vo i e s aux conférences d e 

Thorn , tenues deux ans après . Georges Tysztk iewrcz , é v éque de Samo-

(1) Bail, Summa concil., tom. II, pag. 683. 
(2) Le P . Labbe, Sociw. concil., tom. X V , pag. 1714. — Cabassut, Notitia 

ecclcsiastpag. 677. 

|3) Lo P . Haraouin, Concil., tom. X , pag. 435. - Perpétuité de la foi, 
tom. I et I V . 



gitie, fut chargé par le conci le d 'al ler à ces conférences représenter 

les catholiques et défendre leurs intérêts c o m m u n s (1) . 

N ° 2 4 0 6 . 

C O N F É R E N C E S D E T H O R N . 

( T H O R U N E N S I S Ç O N V E N T U S . ) 

( L ' an 1645.) — Ces conférences s e t inrent pendant les mois de sep-

tembre . octobre et novembre , entre les catholiques, les calvinistes et les 

luthériens. E l l es avaient pour objet d 'amener des moyens de conciliation 

entre les partis re l ig ieux qui d iv isaient la P o l o g n e ; ma i s el les n'eurent 

qu'un faible résultat. Les cathol iques s 'y trouvaient représentés par Pé-

véque de Samogit ie , qu i ava i t a v e c lui douze théologiens nommés par 

l ' a r chevéquéde Gnesne. L e s calv inistes et les luthér iensavaient chacun 

le m ê m e nombre d e députés ou de théologiens d e leurs partis. L e duc 

d'Ossolin présidait au n o m du roi. L e s cathol iques ré futèrent les pro-

positions qu'on leur imputai t , et mirent, à la p lace une c la i re expos i -

tion d e leur foi . L e s lu tbé r i ens et les calv inistes prétendirent l'aire d e 

m ê m e d e la l eur : ma i s les catho l iques leur reprochèrent un défaut 

d e s incéri té , et demandèrent aux luthér iens une exposit ion plus c om-

plète, ce que c eux - c i re fusèrent ; e t le j o u r d e la c lôture vint sans que 

rien eû t é té te rminé {2) . 

N » 2 4 0 7 . 

C O N C I L E D E B E S A N Ç O N . 

(BiaUKTIXUM.} 

{ L ' an 1618.) — C l a u d e d ' A c h e y , coadjuteur et depuis a r chevêque de 

Besançon qui tint c e concile, y fit recevo i r la bulle In eminenll du pape 

Urbain V I I I , portant condamnation du l ivre d e Jansénius. La const i -

tution synodale, qui est la seule p ièce qui nous reste d e c e concile, 

prescrit en outre à tous c eux qui voudraient entrer dans un bénéf ice 

à charge d 'Smcs la s ignature du formula i re conformément a u x ordres 

du pape Innocent X , et interdit à t ons les fidèles la lecture du l ivre 

de la f réquente communion. 

N o 2/<08. 

C O N C I L E D E B É N É V I 5 N T . 

(liliNIiVnNTANUM.J 

(L 'an I t i ôG . )—On publia dans c e concile, qu i fut tenu sous Jean-

f i l Bail, Summa couríl., tora. I l , pag. 733. 

|2) Acta coniînltîj Tkorun., Vmoiia, 1645. 

Baptiste Foppa, des réglementa d e discipline plus étendus que ceux 

des conciles précédents. 

N ° 2 4 0 9 . 

C O N C I L E D ' A V I G N O N . 

( A V F.N IONENSE. ) 

(L 'an 1663 . )—Ce conci le fut tenu par l 'archevêque d 'Av i gnon et le3 

évéques de sa province. On y fit plusieurs canons sur la discipline 

ecclésiastique et sur les mœurs ( I j . 

N ° 2/i 10. 

• C O N C I L E D E C O N S T A N T I N O P L E . 

( C O N S T A N T I N O P O L I T A N U M . ) 

( L e mo i s de janv ier d e l 'an 1 6 7 2 . ) — C e conci le f u t tenu par Denis , 

patriarche de Constnntinople. O n y condamna les er reurs des luthé-

r iens e t des calvinistes, c omme contraires à la croyance un i fo rme d e 

l 'Ég l i s e or ientale; e t la décision solennelle du conci le fut mise entre 

les ma ins d e l 'ambassadeur par le patriarche Denis , pour qu'e l le fût 

envoyée en Franco, et placée dans la bibl iothèque du roi , c o m m e un 

monument authent ique de la loi de l 'Ég l i s e or ienta le (2). 

N ° 2 4 1 1 . 

C O N C I L E D E J É R U S A L E M |3). 

( J E R O S O L Y M I T A X O M . I 

| L ' an 1672.) — Dosithée, patriarche de Jérusa lem, convoqua co 

concile par une lettre circulaire qu ' i l adressa à tous les évèques et à 

tous les chrét iens cathol iques. Il expl ique dans cette lettre, le mo t i f de 

la convocation du conc i le , savoir : la nécessité d e confondre les ca-

l omnies des calv inistes de F rancequ i ne roug issa ient point d'attribuer 

leurs erreurs à l 'Ég l i se d'Orient. I l re je t te ensuite la confession d e 

Cyri l le L o c a r , et déclare que ce n'est nul lement cel le de l 'Ég l i se orien-

tale. I l atteste au contraire qu'e l le a toujours condamné les articles 

contenus dans cette confession hérét ique; que Cyr i l l e Lucar les a con-

damnés l u i - m ê m e d e v i v e vo ix avec exécrat ion, e t qu'i l a été e x -

communié par deux conciles t rès-nombreux, pour avoir r e fusé de les 

'1) (¡allia Christ., tom. I , pag. 838. 

, t) Le l'Ère Hardouin, Cornil., tom. X I I . — Le PÈre Richard, luppi., tom. V . 

P a8427. 

(3Dos auteurs ecclésiastiques plaçant ce concile à l ' a o 16.1. 



condamner aussi par écrit. Il rapporte d ivers extraits des sermons et. 

des homél ies que Cyri l le Lucar prêchait au peuple de Constantinople, 

lorsqu'i l é la i t patriarche, pour prouver qu ' i l ne favor isa i t en aucune 

sorte les erreurs des luthériens et des calvinistes, c omme ceux-c i 

voulaient le persuader. T1 en conclut que ces extraits étant diamétrale-

ment opposés aux erreurs de Luther e t de Calvin, c e ne peut être 

que par l'effet, d'une, noire calomnie qu'on les attr ibue à Cyri l le Lucar . 

Mais, en supposant que la confession qui porte son nom est vra iment 

son ouv rage , Dosi thée soutient et prouve que les orientaux n'en ont 

eu aucune connaissance, soit parce, qu'aucun é véque ni clerc in fé -

r ieur n ' y a souscrit, soit parce qu'on ne trouve rien dans les registres 

et les archives de la grande égl ise de Constantinople, où l 'on transcrit 

tout ce qui a passé par les assemblées synodales du patriarche et de 

son clergé, touchant la foi, les mœurs ou la discipline et le gouve rne -

ment de l 'Ég l i se , c omme on y a transcrit de fait tout c e que le pa-

triarche Jé r ém i e publia contre les luthériens, et qui fut sif fné par 

Théodose Zugomolas , ecclésiastique trés-connu et g rand rhéteur , 

quoique Jé r ém i e n 'eût point assemblé de concile à ce sujet, et qu'i l 

eût seulement écrit d e son propre mouvement . P u i s donc que Cyri l le 

Lucar n'a point prit la m ê m e précaution, n i observé les m ê m e s f o r -

malités, i l est p lus clair que le soleil, que la confession de foi qu'on 

lui attribue est absolument supposée, ou que si e l le est vér i tablement 

de lui, elle ne présente que ses sentiments particuliers, et nullement 

ceux de l 'Ég l i s e orientale. 

L e patriarche Dosi thée parcourt ensuite tous les articles hétéro-

doxes de la confession de Cyri l le Lucar , attribués à l 'Ég l i se orientale, 

et fait v o i r qu'e l le pense tout le contraire. 

I l en conclut 1° que cette Ég l i se n'a jamais confondu l 'épiscopat avec 

le sacerdoce, et e l le a toujours reconnu une dif férence réelle entre les 

d ivers degrés du sacerdoce. 

2 ° E l l e admet, les sept sacrements, les saintes images , le vénérable 

s igne de la c ro ix , le culte des rel iques des saints, les pr ières pour les 

morts, etc. 

L e patriarche finit par exposer la foi de l 'Ég l i se orientale en 

d ix -hu i t articles ent ièrement conformes à la foi de l 'Ég l i se romaine. 

L e s actes de ce conci le sont signés par soixante neuf évêques, pré 

très et moines or ientaux j l ) . 

|1) Le P . Hardouin, Concil., tom. X I I . — Le P . Ricbard, Anal, dt* 
Suppl., tom. V , pag. 425. 

N*2412. 

C O N C I L E D E B É N É V E N T . 

( 8 K N E V E N T A N U M . ) 

{ L ' a n 1693.) — Ce concile fut tenu sous le cardinal-archevêque 

Vincent-Marie . L e s statuts prov inc iaux, publiés par ce conci le sous 

c inquante-quatre titres d iv isés eux-mêmes en des chapitres nombreux, 

attestent, par le soin de leur rédaction, combien était i lorissante à cette 

époque la discipl ine de l 'Ég l i se dans cette province. 

N ° 2 4 1 3 . 

C O N C I L E D E N A P L E S . 

| N E A P O L I T A N U M . ) 

( L e s 7, 8 et 9 ju in de l 'an 1699. )— L e cardinal Jacques Cante lme, 

archevêque d e cette v i l le , y publia, d e concert avec ses cbmprov iu-

c i aux , d e nombreux décrets qu ' i l rangea sous quatorze titres d i f f é -

rents. 

TITEE IC F . De la Foi catholique. 

l « r CANON. L e s évêques, dans leur prochain synode diocésain, 

feront eux -mêmes les premiers , et ex igeront ensuite de leurs prêtres 

la profession de foi prescrite par P i e I V . 

2 e CANON. L e s curés et tous ceux qu i ont charge d 'âmes exp l ique-

ront aux enfants et aux autres personnes s imples les principes de la 

foi, tous les dimanches et les jours de fêtes, et m ê m e plus souvent pen-

dant l 'avent et le carême. 

Les maîtres d 'éco le se rappelleront, aussi l 'obligation qui leur est 

imposée par le conci le d e Lntran ( d e l 'an 1512) d 'ense igner toutes les 

semaines les é léments de la foi à leurs é l èves . 

L e s curés s'attacheront avec le p lus de soin possible à l ' instruction 

de ceux qu' i ls trouveront les plus ignorants, et les plus dépourvus des 

moyens de s ' instruire. 

3 « CANON. Personne , quo ique régul ier et exempt , ne prêchera dans 

cette province sans la permission de l 'ordinaire. 

L e saint concile, désirant répr imer la témér i té tous les jours crois-

sante d e certains prédicateurs, les exhor te tous dans le Se igneur à ne 

pas compromettre l 'honneur des saints et celui des choses d iv ines, en 

préconisant avec hardiesse des faits contestés. 

Personne ne doit d emander en chaire des aumônes pour soi ou ses 

confrères, et ne pourra le fa ire m ê m e pour d'autres qu 'avec la permis-

sion de l 'ordinaire. 



4e CANON. L o crime de blasphème, commis en présence de plus de 

quatre personnes, sera réservé à l 'ordinaire. 

Tous ceux qui emploient des signes ou des paroles même sacrées 

pour procurer des guérisons, sont coupables de superstition, et doi-

vent être dénoncés. 

5® CANON. L e s Bibles en langue vulgaire sont défendues, sans que 

l 'ordinaire puisse dispenser de cette défense. 

TITRE N . Des divins offices. 

1 e r CANON. 11 ne convient pas, à cause de l'attention due aux o f -

fices, que personne récite ses heures en particulier pendant que se 

célèbre la messe conventuelle. 

Les sacristes renouvelleront l 'eau bénite au moins une fois chaque 

semaine. 

Si, pendant les divins olfices, on y mêle des chants profanes ou 

composés en langue vulgaire , on sera passible de peines à la volonté 

de l 'ordinaire. Si cela se fait pendant que le Saint-Sacrement se trouve 

exposé, ces peines seront encourues par les curés eux-mêmes . 

2e CANON. L es clercs ordonnés par des évêques schismatiques ne 

pourront servir à l'autel, m ê m e pour les fonctions d'autres ordres 

qu'i ls auraient reçus d'un évéquo catholique, jusqu'à ce qu'i ls aient 

obtenu du Saint-Siège la dispense de l ' irrégularité qu' i ls auront en-

courue. 

Personne, à moins d'un pr iv i l ège apostolique, ne pourra dire la 

messe, soit avant l 'aurore, soit après midi, ainsi que le défend le saint 

concile de Trente . 

Dans le3 messes privées, la purification du calice, et les cérémonies 

qui viennent après, ne doivent pas se faire par l e ministre qu i sert le 

prêtre, mais par l e célébrant lu i -même. 

3E CANON. On s'interdira dans les processions les contestations qui 

auraient pour objet la préséance ou toute autre cause. 

On ne fera aucune procession sans une permission de l'ordinaire 

donnée par écrit. 

P our éviter tout désordre, on s'attachera à suivre la croix, non-

seulement à la sortie, mais encore au retour à l 'ég l ise d'où s'est fàit 

le départ. 

4P CANON. L es pauvres seront enterrés aux frais du curé , sous 

peine de suspense pour ce dernier, avec une forte amende : et ceux-là 

seront punissables au g r é de l'ordinaire, qui auront osé recueillir des 

aumônes pour ces sortes d'enterrements, tandis que la charité du 

curé y devrait suffire. 

5E CANON. Défense d ' im i t e r des laïques aux offices célébrés dans 

des égl ises de rel ig ieux ou de religieuses, sous les peines déjà portées 

par la congrégation des Rites. 

On ne pratiquera ni chambres ni trottoirs, au-dessus des oratoires 

ou des églises. 

6e CANON. Défense, sous peine d'excommunication, d 'ouvrir des 

théâtres ou d'autre3 spectacles profanes les j ours de fêtes avant vêpres, 

et durant l e carême, ou de le faire en quelque temps que ce soit dans 

le vois inage des églises. 

TITRI: ITT. Des sacrements de l'Église. 

1er CANON. On ne demandera rien pour l 'administration des sacre-

ments. 

2e CANON. L e s femmes, en accompagnant le sacrement, de l'eucha-

ristie, ne doivent pas précéder le prêtre, mais imiter la piété de ces 

saintes femmes, qui suivaient de loin le Seigneur. 

5E CANON. L e s confessions des femmes seront entendues dans des 

confessionnaux dont les guichets n'aient q u e d'étroites ouvertures, en 

sorte que la vo ix seule puisse pénétrer à travers. Quant aux f e m m e s 

malades, on n'entendra lcuis confessions qu'en laissant ouverte la 

porte de la chambre. 

TITRE I V . De l'invocation et du culte des saints. 

1ER CANON. On n'exposera aucunes rel iques, qu'el les n'aient été 

reconnues par l 'ordinaire, ou qu'elles n'aient pour elles la prescription 

d'un culte ancien. On évitera, en les exposant, tout esprit d'intérêt, 

e t on ne les exposera ou on ne les portera qu'accompagnées de cierges 

a l lumés. El les ne pourront être portées que par un prêtre vêtu du 

surplis et de l 'étole, qui , nprés l 'exposition, récitera l 'antienne, l e verset 

et l 'oraison convenables. On ne publiera point indif féremment de nou-

veaux miracles qu'auraient opérés des reliques, mais les curés le3 

porteront auparavant à la connaissance de l 'ordinaire, qui les véri f iera 

et les fera proclamer, s'il le juge à propos. L e s reliques des saints 

seront gardées dans dos châsses précieuses et scellées du sceau de 

l 'ordinaire, et on les renfermera sous clef dans des armoires sûres et 

décentes. L e s noms des rel iques seront inscrits sur un tableau, qu'on 

affichera dans l 'église, en un l ieu ostensible. Personne ne pourra se 

permettre de porter la main sur des reliques, à moins d'être engagé 

dans les ordres sacrés. 

2 f CANON. On bénira selon la forme du rituel romain toutes les 

images de saints qu'on voudra placer sur des autels. On ne pourra, à 



moins d'être dans les ordressacrés, toucher à des agnus (1) faits de cire, 

ni les peindre, ni les dorer, sans encourir l 'excommunication pro-

noncée par Grégo i r e X I I I . 

TITRE V . Des indulgences et des aumônes. 

4° CANON. Toute confrér ie aura pour directeur un prêtre qui sera 

approuvé par l 'ordinaire. Mais ce prêtre ne pourra accompagner les 

processions d e sa confrér ie en étolo ou en chape, sans être suspens 

du pouvoir d 'entendre les confessions. On n 'ér igera dans cette province 

aucune confrérie, sans l 'approbation de l 'ordinaire. 

TITRE V I . Des évéques. 

I e r CANON. L a misér icorde étant le culte le plus agréable à Dieu, les 

évêques, en m ê m e t emps qu' i ls paîtront spir i tuel lement leur trou-

peau, ne négl igeront pas non plus de lui administrer les secours cor-

porels, et si leur ministère les met au-dessus de la pauvreté, leur 

administration doi t les montrer amis des pauvres . 

28 CANON. Lorsqu 'un é véque est atteint d 'une maladie mortel le , les 

trois premiers membres de son chapitre manderont l ' évêque le plus 

voisin, ou le plus disponible, pour qu ' i l v ienne assister son confrère 

dans ses derniers moments , en l ' a i dan t de ses exhortations et de ses 

pr ières, et pour qu'en cas de mort , i l fasse ses funérail les avec tout 

le c lergé. L e chapi tre donnera son attention à ce qu 'un nombreux 

c lergé se t ienne autour du corps de l 'évêque décédé, et adresse à Dieu 

de ferventes prières^ pour le repos de son âme. I l se hâtera d' informer 

de sa mor t les é v éques comprov inc iaux, pour que ceux-ci en fassent 

le service dans leurs cathédrales. 

TITRE V IL . De la résidence. 

On ordonne la stricte exécut ion des décrets du concile de Trente 

sur cette mat ière (session V I et X X I I I , ch. 1), et de la constitution 

du pape Urbain V I I I du 12 décembre 1634. 

TITRE V I I I . De la visite. 

1er CANON. Visite personnelle. L e s évêques visiteront tous les ans 

leur troupeau, par e u x - m ê m e s ou par des v is i teurs capables, s'ils 

sont l ég i t imement empêchés . I ls se feront précéder d 'ouvr iers apos-

tol iques qu i , par d e saintes missions prépareront la vo i e duSe igneur , 

et rendront droits ses sentiers. L e s visiteurs ne courront point après 

l 'or, mais ils s 'attacheront à la suite du Christ, comme saint Bernard 

le leur enseigne, et reviendront de leur v is i te harassés de fatigue, 

(1) Voyez pour ces ct#»i<n notre COURS DE DROIT CANON, tom. 1er, pag. 111. 
2e édition. 

mais non surchargés de bagages . L e s é v éques se contenteront, en 

conséquence, d'un modeste équipage et de quelques domestiques afin 

de n'être à charge à personne, et ils ne r e cev ron t de ceux qu' i ls auront 

à vis i ter que la s imple nourri ture qui pourra du reste, c omme dans le 

diocèse d e cette métropole , leur être payée en argent . 

2e CANON. Visite locale. O n v is i tera a v e c soin les oratoires particu-

liers, et l 'on prendra garde surtout à ce qu ' i l s ne soient employés à 

rien de profane. On fera ef facer sur le champ dans les inscriptions 

des t ombeaux c e qu i pourrait y répugner à la piété chrétienne ou à la 

sainteté du l ieu. On examinera les vases sacrés, les l ivres, les o rne-

ments et le reste des ustensiles d 'égl ise ; et pour que rien n 'échappe 

à cette inspect ion, i l sera dé fendu aux égl ises, pour le temps d e 

leur v is i te , de r ien emprunter des autres. 

TITRE . I X . Des bénéfices et des dignités ecclésiastiques. 

1 e r CANON. L e s évéques , dans la collation des bénéfices, auront 

égard, non à la chair ni au sang , mais à ce que la raison leur dictera. 

I ls ne recevront aucun présent , et i ls se conformeront, pour les émo -

luments de leurs ministres, à la taxe Innocentienne, c ' es t -à-d i re , fixée 

par le Souverain Pont i f e . I l s préféreront, toutes choses égales d 'a i l -

leurs, leurs diocésains à c eux d'un diocèse étranger , et les indigènes 

à ceux d 'un district di f férent. Us appelleront au concours, pour toutes 

les églises vacantes à charge d 'âmes, tous c eux qui voudront se p r é -

senter, et leur choix se fixera toujours sur celui qu'ils auront trouvé 

le plus d igue . 

2E CANON. L e s é v éques convoqueront leur chapitre au moins une 

fois chaque mois, en faisant choix d'un j our et d 'une heure où cela ne 

puisse apporter aucun dérangement à la célébration des off ices. L e s 

chanoines mis en cause se retireront du chapitre , et n 'y seront rap-

pelés qu 'après que leur affaire aura été d iscutée ; on procédera pat-

scrutin secret , et si le nombre des votes qui se trouveront d'accord 

sur un point ne dépasse pas au moins la moit ié du nombre des votants, 

l 'affaire sera censée non avenue . 

3E CANON. L e s v ica i res forains s ' informeront avec soin de la m a -

nière dont se tiennent les conférences des cas de conscience , et de 

celle dont les curés expl iquent l 'Évang i l e , font le catéchisme et 

administrent les sacrements , part icul ièrement celui de-l 'eucharist ie ; 

et. ils dénonceront à l 'ordinaire les défauts qu ' i l s auront remarqués. 

•le CANON. Seront excommuniés ipso facto l es hér i t i e rs , parents et 

alliés d 'un curé dé funt , qui auront en l evé ou fait enlever de chez lui 

quelque objet appartenant à l ' ég l ise . 



L e s curés dont le3 r e v enus sont abondants appl iqueront tous les 

j ou r s à leurs paroissiens les f ru i t s du sac r i f i c e ; s i , au contra ire , leurs 

revenus sont mod iques , ils rempl i ront l e m ê m e devo i r au moins les 

j ou r s de fê tes . 

5 e CANON. L e s clercs s'abstiendront, d e tout commerce et de tout 

a f fermement , quand m ê m e i ls ne le f e ra i ent que par un in termédia i re ; 

e t ils ne se chargeront pas davantage des a f f a i r es des a u t r e s , de tu-

telles ou d e curatelles, sans la permission de l 'ordinaire. C o m m e leur 

conversation doit ê t re dans les d e u x , i ls fu iront la société des m é -

chants e t év i teront les l i eux où les l a ï ques ont c ou tume de se ras -

sembler pour traf iquer o u pour causer ensemble . 

TITRE X . Des séminaires. 

CANON UNIQUE. L e s é v é q u e s qui n'ont pas encore de sémina i re don-

neront tous leurs soins pour en ér iger a u p lus tô t , et rendront compte 

dans l 'année à leur métropol i ta in de c e qu ' i l s auront fa i t à cet égard. 

Chaque é v êque visitera son sémina i re d e deux mois en deux mois, 

suivra avec assiduité les p rog r è s des é l è v e s , les t iendra en haleine 

par la vue des récompenses ou par la cra inte des répr imandes , et 

leur accordera des bénéf ices su ivant leurs mé r i t e s . 

On ne permettra aux séminar is tes aucune communicat ion avec les 

personnes du dehors ; et s ' i ls font que lque tour chez eux a v e c la p e r -

mission de leur supér ieur , ils en rapporteront un t émo ignage d e leur 

conduite s igné par l e curé. A u surplus, ces permiss ions leur seront 

toujours re fusées dans les j ou r s de bacchanales (ou de carnaval) . 

TITRE X I . Des religieuses et des réguliers. 

l t r CANON. I l est dé fendu à qu i que c e s o i t , sons pe ine d ' e x com-

munication ipso facto, d 'approcher d 'un couvent de re l ig ieuses pour 

parler à que lqu 'une d 'entre e l l e s , quand m ê m e elle ne serai t que 

nov i ce ou converse. M ê m e pe ine contre c eux qui leur écriraient ou 

leur feraient d ire ou éc r i r e de3 choses obscènes, et contre c eux aussi 

qui s e chargeraient de tels messages . L e s re l ig ieuses, soit à leur prise 

d 'habit , soi t à leur profess ion, soi t à une fête que l conque , se garde -

ront, quand m ê m e el les seraient e x emptes , d ' inv i ter à leurs églises 

des sécul ie rs , tant d'un sexe que d e l ' autre ; et l 'on aura soin en 

ces jours de f e rmer leurs égl ises avant Y Angélus. 

On ne permettra point a u x re l ig ieuses le chant figuré, mais seule-

ment le g r é g o r i e n , c omme le po r t e un décret de la sacrée congré -

gation. 

On ne passera quoi qu e ce soi t par l ' ouver ture disposée uniquement 

pour la conuuunion des re l i g i euses , et par conséquent cette ouver ture , 

qui ne doit avo i r qu'un palme de large et un demi-pa lme de haut, 

devra ê tre constamment f e rmée hors l e temps de la communion. 

L e prêtre qui aura é té autorisé à pénétrer dans l ' intérieur d'un 

couvent pour y administrer que lque sacrement à une re l ig ieuse m a -

lade, devra se rendre par le plus court chemin à la cel lule préparée 

et y être escorté de deux anciennes de la maison ; i l ne portera point 

ses pas a i l l eurs , et i l confessera la ma lade de manière à ce que les 

rel ig ieuses qui l 'ont escorté puissent le vo i r , sans pouvoir l 'entendre. 

2 ° CANON. Lo rsque l 'ordinaire v is i te un couvent de re l ig ieuses dont 

des régu l i e rs ont la d irect ion, il n 'est point obl igé d 'avo i r avec lui le 

supérieur régul ier de c e monastère. Si ce lu i -c i v eu t s ' imposer à l ' o r -

dinaire malgré lu i , ou entraver sa v is i te en quelque manière que ce 

soit, l ' évéque pourra le mettre à la raison en le frappant de censures. 

N u l régul ier ne pourra fa i r e d ' exorc i sme sans y ê tre autor isé par 

l ' é v éque . 

S i quelqu 'un revêt l 'habit monacal, ou tout autre vê tement sacré , 

ou qui en ait la fo rme, pour le théâtre, les mascarades ou d'autres 

divert issements profanes, i l sera excommunié par le seul fa i t . 

TITRE X I I . Des jugements ecclésiastiques. 

1« ' CANON. Il est défendu, sous pe ine d 'excommunicat ion ipso facto, 

conformément à la bulle In cœnâ Domini, d e traduire une personne 

d'égl ise, m ê m e consentante, devant un tribunal sécu l ie r . 

2" CANON. L e s causes des pauvres seront soutenues et jugées g r a -

tuitement, et expédiées avec toute la célérité possible. 

On fera assiduement la v i s i t e des prisons, e t l 'on sera attentif aux 

besoins des détenus. 

T ITRE X I I I . Des aliénations de biens d'église. 

CANON UNIQUE. O n ne louera pas un bien d 'ég l i se pour plus de tro is 

ans, et on ne se permettra d 'en al iéner aucun sans l e consentement 

de l 'ordinaire. 

TITRE DERNIER. Des constitutions synodales. 

A toutes les prières publiques on pr iera pour le Pape , pour le roi 

et pour la tranqui l l i té de la prov ince . 

Ceux qui v io leront ces constitutions encourront, outre les pe ines 

qui y sont expr imées , celles qu i ont é té décernées par les saints 

canons, les conciles et les constitutions apostoliques. 

P o u r met t re davantage à couvert leur dés intéressement, les évéques 

n 'emploieront point le produit des amendes à leur prof i t ni à celui de 

leurs cathédrales, ma i s i ls en feront d'autres usages p i eux . 
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L e saint synode soumet humblement ces constitutions provinciales 

au jugement et » l 'autorité de la sainte Ég l i se romaine. 

L e s décrets de ce concile provincial , tous basés sur le concile de 

Trente, furent e f fect ivement confirmés par le cardinal Sacripante, p ré -

fet de la congrégation du Concile, le 14 août 1700 (1). 

NO 2 4 1 4 . 

C O N C I L E D ' A L B A N I E . 

(ALBÀNENSE.) 

( L e 14 janv ier de l'an 1703.) — L 'archevêque d 'Ant ivar i , visiteur 

apostolique et primat de Servie, présida ce concile qui fut assemblé 

par l 'ordre du pape Clément X I . On y régla la manière de se con-

duire avec les Turcs , de remédier à quelques abus introduits dans 

l'administration du baptême, et de ré former des désordres concernant 

le mariage. On fit surtout l 'expresse recommandation de soigner l 'é-

ducation cléricale ; et l 'on y régla les l imites de plusieurs diocèses. 

L e s décrets de ce concile contiennent en outre plusieurs règlements 

sur la prédication, les fêtes, les devoirs des pasteurs, les sacrements, 

l 'entretien des égl ises, etc. Ces règlements nous ont paru fort sages, 

et sont rédigés d 'une manière également solide et touchante. L 'arche-

vêque tient un langage tout-à- fa i t apostolique, et y entre dans des 

détails qu i honorent son zèle. On arrêta d'implorer le secoure des 

ambassadeurs chrétiens à Constantinople, contre les violences et les 

tyrannies des Turcs . 

L e s décrets sont signés de sept évêques et de trois missionnaires. 

I l paraît qu'i ls étaient destinés aussi pour les églises de Servie. L 'ar-

chevêque, président, prend le titre de primat de cette province. 

L e 10 juil let 1703 il écrivit à Clément X I , en lui envoyant les actes 

pour les soumettre à son examen. 11 fait dans sa lettre une triste, pein-

ture de la situation du pays qu ' i l v ient de parcourir, et réclame l 'as-

sistance du Saint-Siège pour les chrétiens d'Albanie (2). 

Vo ic i le sommaire des décrets de ce concile divisés en quatre 

parties. 

PREMIÈRE PARTIE. 

I e r CANON. On commence par prescrire une formule de profession 
de fo i . 

(1) ConcUîum prorinc. Neapolit,, Rotnœ, 1700. 
(2) Picot, Mémoires pour servir à l'histoire ecclésiastique pendant le XVIIIe 

»¡¿de, 2e idit., 1815. f u i . 1 " , pag. 20. 

2 ' CANON. Défense d 'admettre à la participation des sacrements les 

chrétiens apostats qui auraient embrassé le mahométisme, à moins 

qu'ils ne fassent abjuration et se conduisent en catholiques aux yeux 

de tous. 

3 e CANON. Ceux qui , sans avo ir apostasie dans les formes, font sem-

blant d 'avo ir abandonné la rel igion chrétienne en vivant à la manière 

des Turcs , doivent être exc lus de la participation aux sacrements, jus-

qu'à ce qu'i ls viennent à fa i re profession publique de la foi chré-

tienne, toutes les fois que l'occasion s'en présentera pour eux. 

4' CANON. Personne ne doit cacher sa foi, ou répondre en termes 

équivoques à un j u g e investi de l 'autorité publique; mais on do i t 

alors confesser sa foi sans détour, dût-il en coûter la v ie . 

5e CANON. L es curés doivent s'occuper avec zèle d'apprendre à la 

jeunesse les principes de la foi. 

Gr CANON. L e s évêques et les curés ne doivent pas nég l iger l 'office 

de la prédication, mais montrer au peuple que le salut ne peut être 

assuré que dans la rel igion catholique. 

7 e CANON. Les fêtes de l 'office romain doivent s'observer suivant le 

rit grégor ien, et non d'après celui des grecs schismatiques ; les curés 

doivent les annoncer le dimanche au prône de la messe, e t faire en 

sorte que tous en soient instruits. 

CANON. L e s jeûnes et les abstinences doivent de même s'observer 

selon l 'usage de Rome . 

9E CANON . Anathéme à quiconque dira qu'on n'est tenu à pratiquer 

l'abstinence quadragésimale dans toute sa r igueur, que de sept ans 

en sept ans. 

10c CANON. L e s par jures doivent être sévèrement répr imés. 

DEUXIÈME PARTIE. 

1 " CANON. Quand ou administre les sacrements, on doit observer 

religieusement et avec soin, sans r ien ajouter ni retrancher, les céré -

monies prescrites par le r ituel romain. 

2e CANON. L a funeste coutume des schismatiques de ne faire bapti-

ser les enfants que par des prêtres, dans les cas mêmes les plus pres-

sants, ne doit pas être imitée. Des prêtres catholiques doivent, bien se 

garder de baptiser f ict ivement les enfants turcs, en omettant quelque 

chose d'essentiel dans la matière ou dans la fo rme, sous prétexte de 

préserver ces enfants de maladies contagieuses. 

3e CANON. On ne doit admettre, comme parrains à la confirmation, 

ni turcs, ni schismatiques. 
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4® CANON. L a funeste coutume de ne pas se confesser avant seize 

ou d i x -hu i t ans, et celle des curés de ne pas inviter leurs paroissiens 

à le faire, m ê m e à l 'heure de la mor t , doivent être absolument changées. 

5' CANON. Dans les pays de la dominat ion turque, pour ne pas 

exposer la sainte eucharistie aux insultes des in f idè les , l e prêtre, qui 

la porte aux malades, doit cacher son é to le sous ses habits, et sus-

pendre à son cou ou sur son 3ein, à l 'aide de cordon, le ciboire r en -

fermé dans un sac ou dans une bourse, i l ne doit j amais aller seul, 

mais se faire accompagner, à défaut de c lercs, au moins de quelque 

fidèle (1). 

6 e CANON. L es évéques doivent r eprendre sévèrement les curés qu i 

négligent d'administrer l ' e x t r éme-onc t i on . 

7® CANON. On n e doit admettre aux ordr es q u e des sujets capables, 

et qui s'y soient disposés par une r e t r a i t e de huit jours. 

8® CANON. On doit suivre, dans la cé lébrat ion du mar iage , les règles 

prescrites par le conci le de T r e n t e . 

9E CANON. L es [concubinaires, non p lus que les personnes qui con-

tractent des alliances avec les Turcs , n e do ivent pas être admis aux 

sacrements. 

TROISIÈME PARTIE. 

1 " CANON. L es évéques doivent s 'acquitter de leur charge selon les 

canons. 

2e CANON. Ils doivent v is i ter leur diocèse entier au moins tous les 

deux ans. 

3e CANON. Ils doiventaussi en faire connaître l 'état ?i la sacrée con-

grégation de la Propagande. 

4 ' , 5° et 6 e CANONS. Dans ces chapitres, on fixe les l imites de dlvera 

diocèses de la prov ince . 

7® CANON. L e s famil les qui passent d 'un diocèse dans un autre, 

doivent suivre les lois de celui où elles se trouvent avoir leur domicile. 

8 e CANON. Toutes les églises do ivent être exactement fermées après 

la célébration des off ices, d e crainte qu'el les ne deviennent comme 

(T| Cette précaution, que le concile d'Albanie prescrit, en dehors des règles 
canonique», pour ne pas exposer la sainte eucharistie aux insaltos des infi-
dèles, dans un paya mahomthan, n'es; pas moins nécessaire à Paris, la capitale 
d'un royaume éminemment catholique L On ne peut faire un tel rapprochement 
Siuis hou te et saus douleur. Nous sommes loin de ce temps où Louis X IV , reve-
nant de la chasse, e: rencontrant dans la rue le bon Dieu porté par le vicaire 
de Saiut-Mcrry, (uis>u& mettre ses mousquetaires et tous le9 gens de sa suite en 
haie, et s'agenouillait lui-même à deux genoux dons la boue. 

des cavernes de voleurs, et qu'elles ne soient dépouillées par les 

Turcs ou par les animaux. 

9e CANON. L es autels m i s à découvert par la fureur des infidèles 

doivent avoir au moins une enceinte en pierres ou en boiserie, d'une 

grandeur proportionnée à celle de l 'ég l ise détruite, pour n'être pas 

trop exposés à la profanation. On ne doit point célébrer les saints 

mystères dans le voisinage d'un c imet ière turc ; mais il faut que 

l'autel en soit éloigné au moins de quarante pas. 

10® CANON. Dans les jours consacrés au culte divin, les curés doi-

vent célébrer dans leurs églises paroissiales, pourvu que ces églises 

aient au moins un vo i le ou une draper ie qui les couvre ; mais si ce 

voile se trouve déchiré, et que l 'église soit tout entière en ruines, on 

ne doit y célébrer les saints mystères qu'autant que le ciel est serein 

et le temps ca lme; s ' i l fait de la p lu ie ou du vent , la messe devra se 

dire dans un appartement décent de la maison curiale. 

1 le CANON. L es curés doivent tenir registre exact des vases et des 

linges sacrés, et en rendre un compte fidèle à l 'époque des visites 

diocésaines. 

12e CANON. L a sépulture ecclésiastique doit être refusée aux p é -

cheurs publics qui meurent sans se reconnaître. 

QUATRIÈME PARTIE. 

le«1 CANON. On recommande aux curés de s'appliquer à connaître 

leurs paroissiens; de porter l 'habit ecclésiastique, au moins quant h la 

couleur, autant que le permet l ' imp ié té musulmane; d 'avoir les che-

veux courts, sans toutefois se raser la téte, et de porter la tonsure; de 

ne po int aller à l 'autel sans la soutane ; de garder la résidence; de ré-

citer l e bréviaire romain ; de fuir les repas, l ' incontinence et les affaires 

séculières; de se confesser au moins une fois le mo is ; (le ne point re-

courir à l'appui des Turcs pour s'installer dans les paroisses. 

2e CANON. Si un curé tombe malade et devient incapable de vaquer 

à ses fonctions, on doit lui donner un collaborateur, avec lequel il par-

tagera ses revenus. Dans le cas où la paroisse n e pourrait nourrir à la 

fois deux prêtres, les autres curés et l 'évéque à leur tête se cotiseront 

eux -mêmes pour venir au secours. 

3', 4e et o* CANONS. L es é lèves de la Propagande , leurs cours ache-

vés, doivent se mettre à la disposition des évéques pour aller partout 

où il semblera bon à ceux-ci de les appeler. L e s prêtres missionnaires 

ne doivent point voyager à cheval, ni exercer la médecine ou la ch i -

ru rg i e ; quoique toujours prêts à serv ir les évéques, ils n'auront pas 



l ' . ioirt de leur autorisation spéciale pour prêcher ou pour confesser. 

6». CANON. Les ambassadeurs des princes chrétiens seront instam-

ment suppliés d'intercéder auprès de la Por te en faveur de? chrétien* 

de la Servie et de l 'A lbanie opprimés |1|. 

N" « m s . 

C O N C I L E 01«: Z A M O S K I E N P O L O G N E . 

( ZAM0SE1UM. ) 

•L'an 1720.| — Ce conci le fu t tenu par les soins de Clément X I et 

de l 'archevêque de K i o w . Outre l 'archevêque d'Édesse qui le présidait, 

et le métropolitain de K i o w , il s 'y trouva sept évêques grecs-unis, 

huit archimandrites ou abbés, et plus de cent vingt ecclésiastiques 

séculiers ou régul ière de la m ê m e réunion, 

On y reconnut l 'cecuménicité du concile de Trente, et l 'on se soumit 

i\ tous ses décrets, ainsi 'qu'à ceux des autres conciles généraux tenus 

dans l 'Église latine. L a constitution UmgeitUus y fu t reconnue ainsi 

que plusieurs autres. On y dressa une profession de foi et l 'on fit p lu-

sieurs canons de discipline sur la prédication, les fêtes, l 'administra-

lion des sacrements, les rel ig ieux et les religieuses, etc. On y con-

damna spécialement les erreurs d'un nommé Phi l ippe, qu i avait, à ce 

qu'il paraît, plusieurs partisans dans ces contrées, et qu i enseignait 

qu'on n e devait plus recourir aux sacrements, et que le temps de 

l'antechrist était arr ivé . On cite onze propositions extraites de sa doc-

trine, et le concile les réprouva (2|. 

L e pape Benoît X I I I approuva et. confirma les décrets de ce concile 

le 19 jui l let 1724. 

N " 2 4 1 6 . 

C O N C I L E D E R O M E . 

(nOM.VXl'M.) 

(1-e mois d'avri l de l'an 1725.) — L e pape Benoît X I I I fit l 'ouver-

ture de ce concile le 15 avr i l dans l 'église de Saint-Jeandc-Latran. Il 

l 'avait convoqué quelques mois auparavant, et y avait appelé les 

évêques dépendant spécialement de Sa métropole de Rome, les. arche-

vêques sans suffragants, les évêques qui relèvent immédiatement du 

Saint-Siège, et les abbés qui, n'étant censés d'aucun diocèse, exer-

cent dans les abbayes une juridict ion presque épiscopale. 

|1( Scbraïu. 
(1) Picot. Mémoires pour servir « t'hitl, ecclh. du XIXe siècle, tom. I " , png. 

170. — Bcranb Berra?tel, Hist. eccUt. 

Il fit l 'ouverture de l 'assemblée par un discours où il insista parti-

culièrement sur les motifs qui doivent porter les Papes et les évêques 

à tenir fréquemment des synodes, et sur les avantages qui en résultent, 

pour l 'Égl ise. I l se t int en tout sept sessions, l e s 15, 22 et 39 avri l , et 

les 6, 13, 22 et 27 mai . L a clôture eut l ieu le 29. 

On fit plusieurs règlements, dont, les principaux concernent les de-

voirs des évêques et «les autres pasteurs, les instructions chrétiennes, 

la résidence, les ordinations, la tenue des synodes, les bons exemples 

que les pasteurs do ivent à leurs peuples, la sanctification des féte3, et 

différentes autres matières de discipline ecclésiastique. Tous ces décrets 

attestent le zè le re l ig ieux du Pape , et ne renferment presque que les 

mesures qu' i l avait prises lui-même dans les synodes qu' i l tenait f r é -

quemment étant archevêque. 

A la tête de ses décrets, le concile en m i t deux principaux, dont le 

premier ordonne aux évêques, bénéficiera, prédicateurs et confesseurs, 

de faire la profession de foi de P i e I V . 

Le second est conçu en ces termes : •< Comme pour maintenir et 

conserver dans son intégrité et sa pureté la profession de foi cathor 

l ique, il est très-nécessaire que tous les fidèles évitent avec le plus 

grand soin et détestent les erreurs qui , dans ces femps modernes, s 'é-

lèvent contre cette m ê m e fo i , tous les évêques et pasteurs des âmes 

veilleront avec la plus grande exactitude, comme par le passé, à ce 

que la constitution don née par Clément X I , de sainte mémoire , const i -

tution qui commence ainsi : Unigenilus, et que nous reconnaissons 

comme une règ le de notre fo i , soit observée et exécutée par tous, de 

quelque grade et de quelque condition qu'ils soient, avec l'obéissance 

entière qui lui est due. Si donc i ls apprennent que quelqu'un demeu-

rant dans leur diocèse, soit qu' i l y appartienne, ou qu' i l soit de leur 

province, ou qu'il soit étranger, ne pense pas bien ou qu'il parle mal 

de cette constitution, qu'i ls ne nég l i gent pas de procéder et de sévir 

contre lui selon leur pouvoir et leur juridict ion pastorale. E t lorsqu'ils 

croiront qu' i l est besoin d'un remède plus efficace, qu' i ls dénoncent 

au Saint-Siège ces opiniâtres et ces rebelles à l 'Ég l ise . Qu' i ls aient 

même soin de rechercher exactement les l i v res faits contre cette con-

stitution, ou qui soutiennent les fausses doctrines qu'elle a condam-

nées, et qu'i ls se les fassent remettre pour les déférer ensuite à nous 

et au Saint-Siège (1). » 

j l ) Les jansénistes, voyant une condamnation si claire de leurs erreurs dans 
ce décret qui rappelle et confirme la bulle ifm'ganttus, ont prétendu que le concilc 



l ' . ioirt de leur autorisation spéciale pour prêcher ou pour confesser. 

6». CANON. Les ambassadeurs des princes chrétiens seront instam-

men t suppliés d ' intercéder auprès de la Po r t e en faveur de? chrétien* 

de la Serv ie et de l 'A lban ie oppr imés |1|. 

N" « m s . 

C O N C I L E 01«: Z A M O S K I E N P O L O G N E . 

( ZAMOSEIUM. ) 

•L'an 1720.| — Ce conci le f u t tenu par les soins de Clément X I et 

de l 'archevêque de K i o w . Outre l 'archevêque d 'Édesse qui le présidait, 

et le métropolitain de K i o w , i l s 'y trouva sept évéques grecs-unis , 

huit archimandrites ou abbés, et plus de cent v ingt ecclésiastiques 

séculiers ou régu l i è re de la m ê m e réunion, 

On y reconnut l ' cecumémcité du concile de Trente , et l 'on s e soumit 

i\ tous ses décrets, ainsi 'qu'à ceux des autres conciles g éné r eux tenus 

dans l 'Égl ise latine. L a constitution Umgeitiïus y l'ut reconnue ainsi 

que plusieurs autres. On y dressa une profession de foi et l 'on fit p lu -

sieurs canons de discipline sur la prédication, les fêtes, l 'administra-

tion des sacrements, les re l ig ieux et les re l ig ieuses, etc. On y con-

damna spécialement les erreurs d'un nommé Ph i l ippe , qu i avait, à ce 

qu'i l paraît, plusieurs partisans dans ces contrées, et qu i enseignait 

qu'on ne devai t p lus recour ir a u x sacrements, et que le temps de 

l 'antechrist était a r r i vé . On cite onze propositions extrai tes de sa doc-

tr ine, et le conci le les réprouva (2| . 

L e pape Benoî t X I I I approuva et conf irma les décrets de ce concile 

le 19 ju i l l e t 1724. 

N " 16. 

C O N C I L E D E R O M E . 

(LLOMANL'M. ) 

(Le mois d 'avr i l de l 'an 1725.) — L e pape Benoî t X I I I fit l ' ouver -

ture de c e conci le le 15 avr i l dans l 'église de Saint-Jeande-Latran. Il 

l 'avait convoqué quelques mois auparavant , et y ava i t appelé les 

évéques dépendant spécialement de la métropole de R o m e , les. arche-

vêques sans suffragants, les évéques qui re lèvent immédiatement du 

Saint-Siège, et les abbés qui, n'étant censés d'aucun diocèse, exe r -

cent dans les abbayes une jur id ic t ion presque épiscopale. 

|1( Scbram. 

(1) Picot. Mémoires pour servir « t'hitl, ecclh. 'lu xix.'siècle, tom. I " , pag. 

170. — Béranb Berra?tel, H¡st. eccUs. 

Il fit l 'ouverture d e l 'assemblée par un discours où il insista part i-

cul ièrement sur les mot i fs qui doivent porter les Papes et les évéques 

à tenir f réquemment des synodes, et sur les avantages qui en résultent 

pour l 'Ég l ise . I l se t int en tout sept sessions, l e s 15, 22 et 39 avr i l , et 

les 6, 13, 22 et 27 ma i . L a c lôture eut l i eu le 29. 

On fit plusieurs règlements, dont les pr incipaux concernent les de-

voirs des évéques et «les autres pasteurs, les instructions chrétiennes, 

la résidence, les ordinations, la tenue des synodes, les bons exemples 

que les pasteurs do i ven t à leurs peuples, la sanctif ication des féte3, et 

dif férentes autres matières de discipline ecclésiastique. T o u s ces décrets 

attestent le zè l e re l ig ieux du P a p e , et ne renferment presque que les 

mesures qu ' i l avait prises lu i -même dans les synodes qu' i l tenait f r é -

quemment étant archevêque. 

A la tête de ses décrets, le concile en mi t deux principaux, dont le 

p remier ordonne aux évéques, bénéficiera, prédicateurs et confesseurs, 

d e faire la profession d e foi de P i e I V . 

Le second est conçu en ces termes : •< C o m m e pour maintenir et 

conserver dans son intégr i té et sa pureté la profession de foi catbor 

l ique, i l est très-nécessaire que tous les fidèles év i tent a v e c le plus 

grand soin et détestent les er reurs qu i , dans ces temps modernes, s 'é -

lèvent contre cette m ê m e fo i , tous les évéques et pasteurs des âmes 

veilleront avec la plus grande exact i tude, c omme par le passé, à ce 

que la constitution don née par C lément X I , de sainte mémo i r e , const i -

tution qui commence ainsi : Unigenilus, et que nous reconnaissons 

c omme une règ l e de notre fo i , so i t observée et exécutée par tous, de 

quelque grade et de que lque condition qu' i ls soient, avec l 'obéissance 

entière qui lui est due. Si donc i ls apprennent que quelqu'un d e m e u -

rant dans leur d iocèse, soit qu ' i l y appart ienne, ou qu' i l soit de leur 

province, ou qu'i l soit étranger, ne pense pas bien ou qu'i l parle mal 

de cette constitution, qu' i ls ne négl igent pas de procéder et de sévir 

contre lui selon leur pouvoir et leur jur id ic t ion pastorale. E t lorsqu'ils 

croiront qu ' i l est besoin d'un r emède plus eff icace, qu ' i l s dénoncent 

au Saint-S iège ces opiniâtres et ces rebel les à l 'Ég l i se . Qu ' i l s aient 

m ê m e soin de rechercher exactement les l i v r es faits contre cette con-

stitution, ou qui soutiennent les fausses doctrines qu'e l le a condam-

nées, et qu' i ls se les fassent remettre pour les déférer ensuite à nous 

et au Saint-Siège (1). » 

j l| Les jansénistes, voyant une condamnation si claire de leurs erreurs dans 
ce décret qui rappelle et confirme la bulle ifm'ganttus, ont prétendu que le concile 



L e s décrets publiés dans l e conci le sont compr is sous trente*deux 

titres. En voic i l ' abrégé : 

T ITRE P ' . ne la Sainte Trinité et de la foi catholique. 

1"' CANON. Tous les é v êques , les d igni ta ires , les chanoines, les bé-

néficiera quels qu ' i l s soient, les v ica i res généraux , les v ica i res forains, 

les o f f ic iers du palais épiscopal , les prédicateurs et les confesseurs 

nouveaux, quand m ê m e ils seraient régul iers ou attachés à des cou-

vents de rel ig ieuses, les pro f esseurs e l l e s maîtres m ê m e particuliers 

de théo log ie , d e philosophie, d e droit canonique ou c iv i l , ou d'une 

science que lconque , m ê m e d e g rammai re , les médec ins e t les chirur-

g iens , sont tenus de fa ire leur profession de foi dans la f o r m e prescrite 

par P i e I V . 

2E CANON. T o u s les é v ê q u e s et autres pasteurs des âmes feront 

observer e t met t re à exécut ion la constitution Unigénitas, donnée par 

C lément X I , que l ions reconnaissons c o m m e règ l e de foi ; e t s'ils 

savent que quelqu 'un en ponse ou parle m a l , i ls procéderont contre 

lui avec l 'autorité que leur donne leur charge , ou déféreront les op i -

niâtres au Sa int -S iège . I l s f e ront aussi rechercher avec soin l e s l ivres 

publ iés contre ladite constitution on rn faveur des doctrines qui y 

sont condamnées, et se les f e ront remet t re pour les dénoncer au Siège 

apostol ique. 

3 e CANON. L e s évêques ne s 'occuperont d 'aucune af fa ire domes-

t i que ; mais s'adonneront tout ent iers à la lecture, à la pr ière e t à la 

prédication d e In parole d e D ion , ils ne s e chargeront, pas e u x - m ê m e s 

de pourvoir aux besoins d e s v euves , des orphel ins e t des étrangers, 

mais ils laisseront ce soin a u x archidiacres et aux archiprétres, et ils 

feront entendre leur v o i x pastorale dans leur ég l ise au mo ins tous les 

d imanches e t les jours de fêtes solennelles en expl iquant l 'Écr i ture et 

la loi d iv ine , devo i r qu ' i l s ont h remplir pa r e u x - m ê m e s , suivant les 

prescriptions de Jésus-Chr is t , des apôtres e t des suints canons, tant 

qu' i ls n 'en sont pas l é g i t imement empêchés. 

romain n'avait point reconnu la bullo cor.'.nic règle Je foi, Cl que cette propo-
sition incidente avait été ajoutée après coup par Mgr Fini, archevêque de Damas 
et secrétaire. t :ne telle assertion, pour être crue, aurait besoin d'&tre appuyée sur 
des preuves soliôcs, et l'on n'eu donne aucune. Nous nous contenterons de 
répondre un seul mot ù l'assertion des jansénistes, c'es: que les Pères du con-
cile n'auraient pas manqué 'le rielamer contre une altération si manifeste de 
leurs décrets, si clic eût été réelle. D'ailleurs le con:ex:e du décret qui recom-
mande si expressément de faire rendre à la bulle í o&cfssanec en litre oui lai est 

due, en fait bien voir le véritable sens. 

4' CANON. L e s évéques vei l leront à c e que les curés rempl issent les 

devo i rs de leur ministère, en instruisant par eux -mêmes leur peuple 

dans la foi cathol ique, en administrant les sacrements , en visitant les 

malades , en assistant les mourants, en priant tous les jours pour le 

salut de leur peuple , et lui montrant la vo i e du salut par une v i e 

exemplaire . Tous les d imanches, ils adresseront à leurs paroissiens, 

à la sui te de l 'Évang i l e , une courte e t fami l i è re exhortat ion dont i ls 

puiseront les matér iaux dans le Catéchisme romain. Dans l 'après-

midi . ils instruiront à l 'a ide de la Doctrine chrétienne d e Bel larmin 

les enfants des deux sexes, à part les uns des autres, depuis l ' â g e d e 

sept ans jusqu'à leur quatorz ième année ; et ils n 'omettront pas d ' e x -

horter les parents à former leurs enfants à la ve r tu par leurs discours 

e t leurs exemples , en leur inculquant la doctr ine qu ' i l s auront e u x -

m ê m e s reçue d e leurs pasteurs. 

r.e CANON. A la fin du prône, les curés diront à haute v o i x , a l terna-

t i v emen t a v e c le peuple, qui leur répondra dans sa langue maternelle, 

pour óter i l ' i gnorance des personnes avancées en âge tout prétexte, 

d 'excuse , au moins les choses suivantes luises en chant ; l e s i gne de 

la croix, les mystères d e la T r in i t é e t de l ' Incarnat ion, le symlxi le des 

apô t res , l 'oraison dominicale , la salutation angé l ique , les comman-

dements d e l 'Ég l i se , les sept sacrements et l 'acte de contrit ion. 

6" CANON. On ér igera une p r é b e n d e , suivant le décret du conci le 

de T r en t e [Sess. V , c. 1, de / ic/bra. j .pour l ' ense ignement de la théo-

log ie . e t nous voulons que l e premier canonical v acan t , fut- i l r ése rvé 

à la nomination du Sa int -S iège , soit a f fecté à cet emplo i , pourvu qu' i l 

n 'y ait aucune fonction incompatible qui s 'y t rouve annexée d 'avance, 

de sorte que toute autre collation faite par l ' é v éque n 'aura aucune 

va leur , et a lore la provis ion d e la prébende sera dévolue au Saint-

S iège . Si le canonicflt a v e c la prébende n 'o f f re pas encore une res-

source su f f i sante , l ' é v éque y pourvo i r « en y jo ignant un bénéf ice 

s imple , du revenu de soixante écus romains, quand m é m o c e bénéf ice 

serai t aussi réservé au Saint-Siège. 

7E CANON. L e théologal sera tenu de donner chaque année au mo ins 

quarante leçons publ iques d e théologie , soi t par lu i -même , soit par 

un autre capable que l ' évéque lui substituera ; et i l obl igera le théolo-

g a l par la soustraction de son revenu à satisfaire au devo i r d e sa 

8 ' 'CANON. L e s lecteurs, chargés d 'exp l iquer dans l 'ég l ise l 'Écr i ture 

sa inte , devront , après avo i r donné l 'expl ication l i ttérale d'un passage, 

proposer à son su je t e t résoudre deux questions pour l e moins, l 'une 



historique et l 'autre morale, concernant les articles de notre fo i , les 

sacrements, les rites de l 'Ég l i se catholique et les mystères qu'il ren-

ferme, ou tout autre chose qui ait rapport à la doctrine et à la morale 

du christianisme. 

9E CANON. L es dignitaires des églises, tant cathédrales que collé-

giales, les chanoines, les curés, les confesseurs séculiers e t les régu-

liers mêmes qui n'auraient point de leçon d 'Écriture sainte dans leurs 

communautés seront tenus, sous peine d 'amende, d'assister aux leçons 

d 'Ecriture sainte aux jours et aux heures que l 'évéque leur inarquera. 

10e CANON. L e s évêques feront choix de prédicateurs instruits, pru-

dents, zélés et irrépréhensibles dans leurs mœurs, sans les prendre 

au hasard, quand m ê m e ils appartiendraient à quelque ordre régul ier. 

I ls agréeront cependant de préférence ceux qu i se présenteront à eux 

avec des lettres de leurs supérieurs qui les approuvent. 

TITRE I I . Des constitutions. 

l f r CANON. L e s métropolitains sont exhortés v ivement à tenir le 

synode de leur province, ainsi que les évêques celui de leur diocèse, 

à l ' exemple du Pape lu i -même, qui a assemblé ce concile des évêques 

de la province de Rome, des archevêques sans suffragants, et des 

évêques et abbés immédiatement soumis au Saint-Siège. 

2 e CANON. L e s métropolitains assembleront au moins tous les trois 

ans leurs synodes provinciaux ; et, à leur défaut, ce devoir sera rem-

pli par le plus ancien évêque de la province. 

3e CANON. L e s évêques tiendront leur synode au moins une fois 

chaque aimée, et la première, s ix mois au plus tard après que ce con-

cile aura été publié. 

4® CANON. Nous ordonnons aux chapitres des églises cathédrales, 

collégiales et conventuelles, de tirer de l 'oubli leurs constitutions ca-

pitulaires, et, s'ils n'en ont pas de s'en faire dans s ix mois, sous peine 

d'interdit ; et ils devront soumettre à l 'examen e t à la correction de 

l 'évéque tant leurs anciens statuts que les nouveaux. 

5E CANON. L es statuts devront être faits de manière à expr imer les 

origines, les fondations, les priv i lèges, les droits, les usages, les r e -

venus, les charges e t les fonctions sous autant de titres distincts, et 

qu' i l ne s 'y lise rien de contraire à la disposition du droit, aux décrets 

des congrégations et aux coutumes légit imes. 

TITRE I N . Des rescrits. 

Les citations, lettres, mandats ou significations quelconques ne 

seront point adressés directement à l 'évéque par les personnes en 

procès ou d'autres qui agissent en leur nom, mais seront présentés 

immédiatement au promoteur, ou au fiscal, ou au gref f ier . 

TITRE I V . Des remèdes à la négligence des prélats. 

Les abbés réguliers perpétuels ne peuvent bénir leurs sujets ou 

exercer leurs fonctions d'abbés qu'après avoir reçu, dans la forme 

indiquée dans le Ponti f ical romain, la bénédiction solennelle de l 'évéque 

dans le diocèse duquel aura été fa i te son élection. 

TITRE V . Du temps des ordinations. 

1-r CANON. Ceux qui ont dispense d u Saint-Siège pour être promus 

aux saints ordres extra tempora ne pourront les recevoir d'aucun 

autre que de leur propre évêque. 

2« CANON. L es réguliers peuvent être ordonnés extra tempora en 

vertu de leurs seuls priv i lèges, sans qu' i l soit besoin d'un nouvel 

induit. 

TITRE V I . De Vûge et de la qualité des éligibles. 

1er et 2 « CANONS. I l s ne font que reproduire les chapitres 4, 6 et 16 

de In X X I I I E session du concile de Trente, de Reformatione. 

3e CANON. L es évêques ne doivent promouvoir aux saints ordres 

que ceux qui ont les qualités requises par l e concile de Trente, ch. 13 

et 14 de la X X I I I E session, et ils n'appelleront au sacerdoce que ceux 

qu'ils trouveront suff isamment instruits dans j a théologie morale. 

4E CANON. Ceux qui veulent être ordonnés dans un diocèse étranger, 

pour un bénéfice qu i y est situé, doivent auparavant être examinés 

par l 'évéque de leur domicile, dans la supposition qu'ils doivent y 

rentrer. 

5* CANON. Dans la collation des canonicats ou des autres bénéfices 

simples, les évêques ne doivent consulter ni la chair, n i le sang, mais 

les serv ices et les qualités des sujets, gardant en tout la justice dis-

tributive, et choisissant de préférence ceux qui savent le chant 

grégorien. 

TITRE V I I . De l'office déjugé délégué. 

l r r CANON. A p r è s la visite faite dans tout son diocèse, les synodes 

tenus et les statuts publiés, l 'évéque se choisira des auxiliaires outre 

les témoins synodaux, pour parcourir à ses frais le diocèse dans tous 

les sens, et voir si les règlements s'exécutent. 

2e CANON. L ' é v é q u e établira de m ê m e dans les bourgs principaux 

îles vicaires forains, qui s ' informeront de la v i e des clercs et de celle 

des laïques, pour rendre à l 'évéque un compte fidèle. 
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TITRE V I I I . De l'office de juge ordinaire. 

L«R CANON. L e s évéques achèveront la v is i te de leur diocèse en deux 

ans tout au plus, et ne la feront jamais fa ire par d'autres, à moins 

d 'une pressante nécessité : et, dans ce cas, i ls choisiront des ecclé-

siast iques dont quelques-uns a u moins soient prêtres, et qui soient 

des gens probes, savants et incapables de se laisser corrompre . 

2* CANON. L e s évéques ne choisiront point pour leurs v ica i res géné-

raux leurs frères, leurs neveux ou des compatr iotes. Se rappelant la 

65e proposit ion condamnée par Innocent X I , ils se garderont bien, eux 

et leurs vicaires g éné raux , de su iv re entre deux opinions la moins 

probable. 

3 e CANON. L e s évéques choisiront pour avocats des pauvres, des 

h o m m e s p i eux , probes et savants , qui sachent défendre tant au cr i -

mine l qu 'au c iv i l , m ê m e devant un j u g e laïque, la cause des per-

sonnes destituées d 'appui. 

4 e et 5- CANONS. Ces chapitres contiennent des règ lements pour le 

droit cathédrat ique et certains dro i ts funéraires, dont o n marque le 

taux qu' i l n'est pas permis de dépasser . 

TITRE I X . De la majorité et de l'obédience. 

1 e r CANON. Tout é v éque e x e m p t est tenu, sous pe ine d' interdit de 

l ' entrée de l 'égl ise, conséquemment nu décret du conci le d e Trente 

{sess. X X I V , de Réf., c. 2 ) , de fa i r e choix d'un métropol i tain voisin, 

pour assister aux synodes de sa province. 

2 e CANON. I l n'est point permis à un archevêque qui n'a point d ' é -

v êques suf fraganls, d 'assembler un synode prétendu provincial seule-

men t avec, des abbés exempts , sous prétexte que c eux - c i ont leur 

terr i to ire situé dans son diocèse ; un synode de cette espèce ne sera 

j ama i s qu'un synode diocésain, et ces abbés e u x - m ê m e s n'auront 

point rempl i la condition prescrite p a r l e conci le de T ren te en choisis-

sant un tel archevêque pour métropol i tain. 

3C CANON. NOUS enjoignons a u x évéques de procéder, quand cela 

est nécessaire , contre les clercs exempts , ainsi que l 'ordonne le con-

cile de Trente . {Sess. V I , c. 3, et X I V , c. 4, etc. 1 , de Reform.) 

TITRE X . Du for compétent. 

L e s evêques qui n 'auront point de taxe fixée pour leurs ofl îciaux, 

la rég leront dans leur premier synode diocésain, et la feront ensuite 

approuver au plus prochain conci le de la province. 

TITRE X I . Des fériés et des fêtes. 

1 " CANON. Outre l 'audit ion de l a messe et l ' interruption des œuvres 

serv i les , on recommande aux fidèles de vaquer , les j ou r s de fêtes, H 

des exerc ices spirituels, d e vis i ter re l ig ieusement les ég l ises , de se 

sanctifier par les sacrements, d'assister aux sermons et aux of f ices 

divins, et de s 'adonner avec plus de f e rveur aux œuvres d e piété. 

2 " CANON. E n temps de moisson et de vendange, c omme en toute 

occasion pressante, on pourra, avec la permission de l ' évéque , qui de-

vra l 'accorder gratuitement, se l ivrer à de tels t ravaux, après avoir au 

moins entendu la messe. 

TITRE X I I . Des actes faisant foi. 

l ' r CANON. On dev ra fa ire dans l 'année les inventaires des biens 

d'égl ise, qui seront ensuite rév isés par le P a p e et pa r l e s évéques res-

pecti fs. 

2 e CANON. U n e copie authentique de chaque exempla i re sera dépo-

sée au gre f f e de la chambre apostol ique, et une autre à celui de l ' é -

véché . 

3<* CANON. L e gre f f e d e chaque évêché devra être un l ieu sûr. où 

se trouvent rangés par ordre tous les actes de procédures et tous les 

écrits, tant de la rnense épiscopale que du diocèse entier. 

4 e CANON. Lorsqu 'un évéque verra sa fin approcher, il remettra à 

son confesseur un inventaire scel lé de son sceau, pour ê tre donné en 

garde au prélat le p lus d igne de la vi l le jusqu 'à l 'arr ivée de l ' évéque 

qui lui succédera, et qui seul pourra l 'ouvr ir . S'il est. surpris par la 

mort avant d 'avo ir fa i t cet te disposition, le chapitre, accompagné du 

vicaire généra l de l ' évéque décédé, fera la v is i te du g re f f e , et dressera 

un nouvel inventaire qu'on collâtionnern a v e c celui qui était entre les 

mains d e l ' évéque d e son v ivant . 

5e CANON. Quiconque aura corrompu, soustrait, brûlé, supprimé ou 

v io lé aut rement un acte ou un écrit de cette espèce, sera pr ivé de 

toute d igni té , off ice et bénéf ice, et. inhabi le à en posséder jamais à 

l 'avenir . 

6e CANON. NOUS ordonnons en conséquence d 'établ ir des archives 

dans chaque ég l ise cathédrale, col légiale et paroissiale, pour en con-

server les actes, là où il n'y en aurait pas encore d'établ ies. E t pour 

cela, il faudra compulser toutes les écritures, en fa ire le recensement, 

en dresser le sommier , a v e c la table o u le catalogue souscr i tde la main 

de l 'archiviste. 

TITRE X I I I . Du serment. 

1er CANON. On recommande v i v ement aux évéques de garder la 

constitution Romanus ponUfex de Sixte V , en visitant le seuil des 

Apôtres , par e u x - m ê m e s ou par leur internonce, et en rendant compte 



de v i v e v o i x et. par écr i t de leur off ice pastoral et de l 'état de leur 

ég l ise . 

2« CANON. On n 'ex igera plus dans aucun tribunal le serment des 

accusés pour cr ime, lorsqu' i ls sont interrogés c omme principaux ac-

teurs et non comme témoins. 

TITRE X I V . Des appels. 

l C t CANON. On ordonne l 'exécution des décrétai eà Cim sit. romana 

et Romana d 'A l exandre I I I et d ' Innocent I V , et l 'observation des dé-

crets du concile d e T r en t e concernant les appels. 

2e CANON. Lorsqu ' i l Y aura appel à R o m e de la sentence d'un 

évêque en cause cr iminel le , sans qu 'aucune accusation ait été déférée 

par son tribunal, l ' évéquc devra aver t i r le promoteur fiscal général, 

pour que celui-c i prenne ses intérêts. 

TITRE X V . De la messe, de l'eucharistie et de l'office divin. 

l « r CANON. On gardera dans l 'administration des sacrements, dans 

la célébration deB messes et dans les autres of f ices divins, les rites 

approuvés de l 'Ég l i se catholique. 

2- CANON. L e s évêques publieront et feront exécuter le décret de 

Clément X I d e l 'an 1703, touchant la célébration des messes dans les 

oratoires privés, et i l ne pourra être permis à personne de dire la 

messe dans une chambre où l 'on couche. 

3E CANON. N o u s déclarons cependant que , lorsqu'i l est dit dans le 

décret d ' Innocent X I I I , qu'i l n'est pas permis aux évêques de célébrer 

les saints mystères dans des maisons laïques hors de leur propre ha-

bitation , cette défense ne doit pas s'appliquer aux maisons laïques où 

les évêques sont reçus hopitaUèrement en temps de v is i te ou de 

v o y a g e ; et cela, quand m ê m e les évêques, absents de leur habitation 

ordinaire dans les cas permis par le droit, ou avec une permission spé-

ciale du S i ège apostol ique, prolongeraient leur séjour dans une maison 

autre que la leur à cause de l 'hospitalité m ê m e qu' i ls y recevraient; 

car, dans des cas semblables, i l leur sera permis de se dresser un au-

tel et d ire la messe dans ces maisons, c omme ils le feraient dans leur 

propre habitation. 

4° CANON. L 'anniversa i re pour les Papes défunts sera célébré à Rome 

un des jours de la semaine après la commémorat ion de tous les fidèles 

trépassés, dans la chapelle pontif icale et les égl ises patriarcales et col-

légiales d e la vi l le. 

5< CANON. En que lque diocèse que ce soit, outre l 'anniversaire pour 

le dernier é v êque défunt , on devra tous les ans en célébrer un autre 

pour les évêques du diocèse, dans toutes les ég l i ses cathédrales, col -

légiales et conventuel les. 

6« CANON. On ne touchera point l ' o rgue , ni aucun autre instrument 

de m u s i q u e , aux messes des défunts et aux j ou r s d 'avent et d e c a -

rême. excepté les fêtes. On pe rme t cependant de toucher l 'orgue le 

t ro is ième d imanche de l 'avent et le qua t r i ème de carême , ma i s à la 

messe conventuel le seu lement , sous les peines expr imées dans l ' ex -

t ravagante Docla, de Vitd cleric.; e t dans la constitution d 'A l exandre V I I 

de l 'an 1065. L e s évêques s'opposeront à ce que les maîtres d e m u -

sique, les organistes et. les chantres fassent entendre à l 'ég l ise des airs 

inconvenants , d e peur qu' i ls ne paraissent vouloir plutôt flatter 

l 'oreille des fidèles, qu'exciter leur p i é té envers D ieu . 

1" CANON. A U X processions solennelles du Saint-Sacrement, outre 

les c ierges portés selon l 'usage entre les mains du c lergé et du peuple, 

i l y aura a u moins quatre falots avec des f lambeaux allumés pour 

entourer le célébrant. 

8B CANON. On étend aux évêques présents au concile la faculté 

accordée en 1724 aux moines du Mont-Cassin pour la réduction des 

messes . 

9 e CANON. Dans toutes les v i l les des d i v e r s d iocèses , il y aura 

chaque semaine des conférences o ù les chanoines engagés dans les 

ordres, les curés et les confesseurs assembles , traiteront, tour-à-tour 

des cérémonies de l 'ég l ise et des cas de conscience. .Les régul iers eux-

m ê m e s seront ob l igés de se trouver à ces conférences , à mo ins qu' i l 

n 'y oit dans leurs maisons des leçons établies qui en tiennent l i eu. 

TITRE X V I . De la vie et de la décence cléricales. 

l * r CANON. L e s évêques devront se fa ire remarquer entre tous les 

autres par leur v i e exempla i re , par la charité fraternel le qu i régnera 

entre eux . par le respect qu' i ls se témoigneront mutuel lement , par la 

Subordination qu ' i l s garderont à leur métropol itain, et ils s e céderont 

le pas entre eux suivant l 'ancienneté de leur ordination. 

2 e CANON. L e s évêques ne rendront point leur dignité mépr isable 

par trop de fami l iar i té avec les la ïques . Us ne paraîtront dans le palais 

des princes qu'autant que l ' ex igeront les besoins d e l 'Ég l i s e ou d 'au-

tres mot i fs de p i é t é , et ils n ' y resteront point pour assister à des 

repas, sous prétexte d 'y faire à la lin l 'action de grâces . I l s se con-

duiront. avec les rois, les barons et les seigneurs, de manière à n ' em-

ployer jamais dans les lettres qu' i ls leurs écr ivent des formules qui 

témoignent d e l ' infériorité , et dans leurs v i s i t es , c o m m e dans tout 

autre commerce de la v i e , soit à l ' é g l i s e , soit ailleurs ; ils agiront 



avec tout le monde indist inctement c omme des pasteurs et des pères, 

et t iendront partout la p lace la p lus honorable. 

3e CANON, l - es clercs s 'appl iqueront à des études louables et devront 

savoir les cérémonies de l ' É g l i s e et le chant g r égo r i en . L e s occupa-

tions profanes leur seront é t rangè res , aussi bien que la chasse , les 

j e u x et les traf ics inconvenants à leur é ta t ; ils n 'habiteront point avec 

des f e m m e s qui ne soient pas leurs parentes ou leurs a l l i ées au pre-

mie r ou second deg r é . Tls porteront l 'habit et la tonsure convenable ; 

l 'usage de la per ruque leur est interdit ; et ils n 'auront pas d'anneaux 

à leurs do ig ts , à moins que l eu r d ign i té ne leur en donne le droi t : 

encore devront- i ls les quit ter pour d i r e la messe, s'ils ne sont abbés 

ayant reçu la bénédict ion. 

4e CANON. N o u s permettons aux l a ïques cur iaux de porter la sou-

tane conuue les c lercs; ma i s nous leur interdisons les rabats, quelle 

qu ' en soit la forme, carrée ou ronde. 

5E CANON. L e s c lercs, soi t dans les moindres , soit dans les ordres 

sacrés, devront se confesser et communie r tous les qu inze jours , outre 

les fê tes solennelles, et les s imp les tonsurés a u moins tous les mois. 

TITRE X V I I . Des clercs non résidents. 

1ER CANON. On renouvel le l e décret du conci le de T ren te [Sess. V I , 

deJteform., c. 1 , et Sess. X X I I I , de Ile far m., c- 1) touchant la résidence. 

2* CANON. E n ve r tu d e la constitution d 'Urba in V I H de l 'an 1634, 

les évêques sont tenus de rés ider personnellement, dans leurs églises 

un mo i s a u plus tard après leur élection. L e cardinal v ica ire pourra 

cependant proroger c e délai jusqu 'à quarante j ou r s de plus, mais non 

au de là . 

3 e CANON. L a congrégat ion chargée de ve i l ler à la résidence des 

évéques examine ra et corr igera , s'il y a l i eu , la l icence, en quelque 

sorte consacrée par l 'usage , que se donnent les évéques d e s'absenter 

en é té ou en automne, sous prétexte d'un air malsa in. 

4E CANON. N o u s voulons que la clause Tribus tamen conciliaritm 

comjrrehensls , que la congrégat ion du conci le est dans l 'usage d' in-

sérer aux permiss ions qu 'e l l e donne d e s'absenter pour quatre mois, 

continue d 'ê t re e x p r i m é e . 

5E CANON. L a congrégat ion ve r ra s'il est à propos d ' ex i ge r autre 

chose que l e cert i f icat du médec in , "pour c e s permissions à obtenir. 

6e CANON. L e s curés ne s'absenteront pas plus de deux jours de 

suite d e leurs paro isses sans une permiss ion d e leur é v êque donnée 

gratu i tement par é c r i t , sous pe ine de pr ivat ion des revenus de leur 

bénéf ice à proportion d e la durée de leur absence. 

7e CANON. On renouvel le l e décret d ' Innocent X I I I d e l 'an 1723, 

pour contraindre le3 c lercs bénéf ic iers à quitter R o m e et à s e rendre 

dans leur bénéf ice, s'ils y ont charge d 'âmes. 

TITRE x v m . Contre les innovations faites pendant la vacance, 

d'un siège. 

1 " CANON. U n s iège épiscopal étant vacant, les v ica i res capitulaires 

observeront à l ' égard des promotions de clercs la discipline prescrite 

par les canons. 

2 e CANON. N o u s défendons aux vicaires capitulaires de donner des 

dimissoires pour la tonsure o u pour les o rdres , à moins d 'une p e r -

mission spéciale émanant du Saint-Siège. 

TITRE X I X . Contre les aliénations de biens ecclésiastiques. 

l e ' CANON. I l est défendu de louer ou d 'a f fermer desh i ens d 'ég l i se 

pour plus de trois ou quatre ans, à moins d 'une uti l ité évidente, con-

formément à l ' ex t ravagante / Imb i t i osa ; en aucun cas ce t t e concession 

ne pourra être perpétuel le . 

2E CANON. Dé fense d e convenir de pots-de-v in à l 'occasion de ces 

contrats, sous pe ine d e null i té pour les contrats eux -mêmes , à cause 

du pré judice qui en reviendrait à l 'Ég l i s e , ou d e l ' injustice qui s 'y 

commettra i t . 

3E CANON. L e bail exp i r é , on ne pourra le renouve ler au m ê m e fer-

mier , ni en faveur de sa famil le ou de ses hér i t iers , à moins que l 'u -

sage ou que lque induit apostolique n 'en donne le droit , et on observera 

à cet égard la constitution d ' A l e x a n d r e I I I , c. Ad aures. 

TITRE X X . Des testaments. 

1er CANON. On déclare va l ides les testaments fa i ts en présence des 

curés avec deux ou trois t émo ins , à moins d 'une disposit ion locale, 

conf irmée par l 'autorité apostol ique, qui les frappe d e null i té. L e m ê m e 

nombre de témoins devra suff ire, avec la p résence du curé , pour les 

legs p ieux. 

2E CANON. On loue l a coutume de quelques É t a t s , où les é v êques 

font des testaments, dits testaments des âmes , pour ceux qui sont 

morts sans en avoir f a i t . 

TITRE X X I . Des réguliers. 

1er CANON. Comme les régul iers à qui i l est g l o r i e u x d e mendier 

n'ont pas d 'autre titre à présenter à leur ord inat ion que la pauvreté 

dont i ls ont fiiit vœu, ou la re l i g ion approuvée dont i ls sont membres , 

ils ne seront promus au sous-diaconat qu'ap»rès a v o i r exh ibé un écrit 



tie leur supérieur qu i témoigne de leur profession solennelle et dos 

exercices spirituels qu ' i l s ont su iv is . 

2" CANON. L e s régul iers ne devront ê tre ordonnés que par l 'évéque 

du l ieu, conformément au décret de C lément V U 1 de l'an 1590. 

3n CANON. Toute propriété sera bannie des couvents d e rel ig ieuses; 

e t celles-ci auront toutes la m ê m e table, la m ê m e manière de se 

nourrir e t d e s 'habil ler, sans pouvoir user, m ê m e par-dessous, de vête-

ments de so ie . 

4E CANON. L e s j eunes personnes admises c o m m e pensionnaires dans 

les maisons do re l ig ieuses avec, la permission de l ' évéque , y seront 

instruites a v e c piété dans la foi catholique ; e l les ne porteront point de 

vêtements de soie, ni d 'autre couleur que d e couleur br ime , noire, 

blanche ou v io le t te . L e u r s supérieures seront les premières à observer 

ces règ lements. 

TITRE X X I I . Des moines et des ermites. 

I ' 1 CANON. L e s évêques s'efforceront, de rendre à l 'état érémit ique 

son ancienne splendeur. 

2 " CANON. l i s procureront l 'observance des règ les ' racées aux ermites 

p l r l e pape Beno î t X I I I , dés qu'el les auront é té l i v rées à l ' impression. 

3C CANON TOUS les e rmi l es , sans en excepter un seul , v iendront à 

la vi i le une lois chaque année se présenter à l ' évéque le j our qu'i l 

leur aura inarqué , e t lu i rendre compte de l 'état de leurs égl ises et 

d e leurs ermi tages , des aumônes qu' i ls auront reçues et d e l 'emploi 

qu ' i l s en auront fait , en un mot . d e tous leurs actes et d e leurs pro-

g rès dans la v i e spir i tuel le . 

T i t h i : X X I I I . Des maisons religieuses et soumises à l'évéque. 

1 " CANON. L e s é v ê q u e s visiteront les confrér ies d e laïques, confor-

mémen t aux décrets du conci le doT r eu t e {Sess. X X I I , de Her., c. 8 et 9), 

et y feront observer la constitution Quxcumque de C lément V I I I , île 

l 'an 160-1. 

'2c CANON. Chaqu e année , les évêques ex i ge ron t des économes des 

l i eux p ieux la reddit ion d e leurs comptes, à moins qu'i l l ie soit antre-

mont st ipulé dans l 'a c te de fondation ; et dans le cas où c e t ' e reddition 

Ue comptes d e v ra i t -se f a i r e à d 'autres personnes qu 'à l ' évéque, la pré-

sence de ce lui -c i , o u d'un ministre d e sa part, n'en serait pas moins 

indispensable. 

T ITRE X X I V . Du droit de patronat. . 

L e s é v êques d e v r o n t s ' in former , suivant le décre t du concile de 

Trente ISess. XiiV, c. 9 , de lief.), d e l ' o r i g ine e t de la lég i t imité des 

patronats établis dans leur d iocèse, et en envoyer le catalogue, revêtu 

des formes léga les , au P a p e e t a u cardinal dataire. 

TITRE X X V . De ta consécration des églises et des autels. 

1 " CANON. L e s égl ises cathédrales et. paroissiales, ainsi que leurs 

g randsaute l s .qu i ne seraient pas encore achevés ou consacrés, devront 

l 'être dans l 'année, s ' i ls sont s i tués dans des vi l les, o u dans l 'espace 

de deux ans, s ' i l s l e sont a i l l eurs . 

2 « CANON. L ' ann i ve rsa i r e de la dédicace deség l i ses doi t se célébrer 

à perpétuité au m ê m e j o u r qu e la dédicace aura é té fa i te , ou à un 

autre que l ' é v éque aurait dés igné. 

3e CANON. L e s égl ises e t les autels dont la consécration est incer-

taine, sans écr i tures ni t émoins qui on lassent, fo i . devront ê t r e con-

sacrés sous condit ion. 

TITRE X X V I . Du baptême e ' delà confirmation. 

1er CANON. L e s évêques ne feront point di f f iculté d e fa ire par e u x -

m ê m e s , au moins quelquefo is , la bénédiction solennelle des fonts bap 

t ismaux, et d 'administrer l e baptême solennel lement l e samedi saint, 

e t la ve i l l e de la Pentecô te . 

2 ' CANON. O n doit donner la robe blanche aux catéchumènes, non 

avant l eu r baptême, ma i s après qu ' i l s sont baptisés. 

3 . CANON. 1.0 catéchisme, ou les cérémonies qu i précèdent le b a p -

t ême , doivent se Taire à la parte de l 'égl ise, sans que les parrains avec 

la personne à baptiser en dépassent le seuil. 

<1» CANON. L e s évêques ne négl igeront pas d 'administrer so lennel le-

ment l e sacrement de conf irmation tous les ans dans leur v i l le , e t à 

l ' époque d e leur v is i te dans le reste du diocèse, en observant d 'ê t re à 

j e u n , autant que possible, et que les personnes qui l e reçoivent soient 

d e m ê m e à j e u n , qu 'e l les se soient confessées auparavant si e l les sont 

adultes, e l qu 'e l les le reçoivent, dans l 'enceinte de l ' ég l ise , les garçons 

rangés d'un côté , e l les filles d é l 'autre . 

TITRIÎ X X V I I . De la construction et de la réparation des églises. 

Nous permettons aux évêques de l ' I ta l ie e t des î les adjacentes de 

se réserver ln mo i t i é des f ru i ts d e la p r e m i è r e année des bénéfices 

qu ' eux ou leurs in fér ieurs ont le droi t d e conférer ; et l 'argent qui en 

proviendra devra être emp loyé à la construction, à la réparation, à 

l 'agrandissement et à l 'ornementat ion de leur cathédrale et des égl ises 

col légiales, e t non être d iss ipé en concerts d e mus ique on en p a y e -

men t d e salaire des organistes ou d 'autres serv i teurs de l ' ég l ise . 

T . V I . 3 6 



TITRE X X V I L L . De l'immunité. 

1 " CANON. On devra observer la constitution de Grégo i r e X I V , de 

l 'an 1591, sur les immunités , te l le qu'e l le a é t é exp l iquée pour cer-

ta ins cas et étendue à quelques autres par le pape Benoî t X ILL , dans 

cel le qu ' i l a donnée sur l e m ê m e sujet. 

2® CANON. L e s évéques rappelleront à l 'ordre les la ïques qui ne 

craignent pas d'attenter à l ' immuni té c lér icale , en les menaçant, et, 

au besoin, en les frappant d e leurs censures . 

3 e CANON. On excommunie les se igneurs tempore ls qu i empêchent 

leurs sujets la ïques d ' ent rer dans l 'état ecclésiast ique sans leur p e r -

mission, e t les l a ï ques aussi qui se procurent cette permiss ion par eux-

m ê m e s ou par d 'autres . 

4E CANON. Dé fense aux la ïques, sous pe ine d' interdit réservé au 

Pape , de se placer dans l 'enceinte du sanctuaire ou du chœur, d 'y 

avoir des bancs ou des escabeaux pendant les of f ices d iv ins . 

T ITRE X X I X . Des accusations. 

On donnera commission dans chaque synode provincial à des p e r -

sonnes capables, pour rechercher dans le diocèse qu i leur sera assigné 

les choses susceptibles d 'ê t re corr igées , et en fa i r e leur rapport au 

synode suivant . 

TITRE X X X . Des maîtres. 

l ° r CANON. O n mettra à exécut ion le décret, du concile de Trente 

{Sess. X X V , de Reform., c. 18 ) , pour l 'érect ion des séminaires , là 

où il n 'y en a point encore d 'é r igés , et l 'on observera sur cet art ic le la 

constitution du pape Beno î t X I I I . 

2E CANON. TOUS ceux qui devront ê tre promus aux saints ordres 

passeront au moins s ix mois consécuti fs dans un séminaire , ou dans 

la maison de l ' évêque , et pendant ce temps, à l 'except ion d e s jours 

ordinaires de retraite, ils s 'appliqueront à l 'étude des r ites sacrés , de 

la théologie mora le et du catéchisme romain, et se pénétreront de plus 

en plus des règ les de la discipline cléricale et d e la connaissance de la 

langue latine. 

TITRE X X X I . De l'excommunication. 

|ER CANON. L e s évéques n'emploieront pas l e g l a i v e d e . l ' excommu-

nication pour des fautes légères : ma i s ils auront recoure aux autres 

remèdes que le droit met à leur disposition, ainsi que l 'ordonne le 

conci le d e Trente , jSess. X X V , c . 3, de Reform.] 

2C CANON. L e s censures portées par un évêquo devront ê tre res-

pectées par tous les autres, mais surtout par les réguliers. (Conc . de 

Trente, sess. X X V , c. 12, de Reg.) 

TITRE X X X I I . Des pénitences et des relaxations de •/yeines. 

1 e r CANON. Outre les peines portées par le canon Ciim infirmitas, 

on f rappe d 'excommunicat ion les médecins qui, ayant fait déjà trois 

visites à un malade, continuent à le visiter sans qu' i l se soit confessé. 

2 e CANON. L e s évéques ne permettront point aux régul iers d 'enten-

dre les confess ions, s ' i ls n'ont un écrit de leur supérieur qni atteste 

qu' i ls sont pleinement, imbus des excel lentes instructions de saint 

Charles données pour les confesseurs, et qu ' i l s ont, a v e c la g rav i t é de 

mœurs, toutes les qualités requises pour exercer cet emplo i . 

3E CANON- O n observera les. instructions données par Benoî t X I I I 

pour les p remiè res confessions et communions des enfants. L e s curés 

feront surtout attention, en instruisant les enfants sur la manière de 

se confesser, à ne pas leur apprendre le mal qu' i ls ignorent , à l 'occa-

sion du bien dont ils voudraient leur inspirer l 'amour. 

4c CANON. On établira une prébende dans chaque cathédrale poul-

ie pénitencier. Ce lu i -c i se tiendra à son confessionnal, dans l 'église 

cathédrale, à certains j ou r s et à certaines heures, et seulement dans 

ces occasions ; s'il est chanoine, il aura droi t aux m ê m e s distributions 

que s ' i l assistait au chœur. 

L a clôture du conci le , dont nous venons d'analyser les décre ts , se 

fit le 29 ma i , avec les cérémonies d 'usage. L e s actes sont souscrits par 

le P a p e et par t rente-deux cardinaux, cinq archevêques , t rente-hui t 

évéques , trois abbés et deux secrétaires. P r esque tous ces pré la ts 

étaient d ' I ta l i e , à la réserve de trois ou quatre cardinaux et de deux 

évéques. Outre ces qua t r e - v ing t -un signataires, i l y eu t encore d 'au-

tres prélats qu i assistèrent par procureurs, savoir : quatre cardinaux, 

v ingt -s ix é v é q u e s , trois ahhés et deux chapitres. N o u s ne parlons 

point des of f ic iers du conci le , qui étaient en fort grand nombre . On y 

comptait qua t r e - v ing t -deux théologiens ou canonistes, parmi lesquels 

était le prélat Lamber t in i , alors archevêque de Théodos ie , et depuis 

pape sous le n o m de Beno î t X I V |lj. 

N ° 2 4 1 7 . 

C O N C I L E D ' A V I G N O N . 

IAVENIONENSE. ) 

|Le 28 octobre d e l 'an 1725. | — Ce concile fut tenu par de Gonter i , 

|1J Concil. Romamwi, ann. 1725. — Picot, M-moires pour «reft* à l'hUl. 

ecclés., tGin. I I — Schrm», tom. I V Sunwnr loncrt. Carrant. 



archevêque de cette ville, à l 'exemple et par les ordres de Benoît X I I I 

qui aurait désiré que le concile qu'il venait de tenir à Rome eût en-

couragé à ouvrir de pareilles assemblées dans toutes les provinces 

métropolitaines. I l y eut, à ce qu'il paraît, une conférence préliminaire 

des évêques de la province d 'Avignon dans le monastère de Saint-

Martial-de-Gentilino, et l'on y prépara sans doute le3 matières qui 

devaient faire ¡ 'objet du concile. I l s'ouvrit au jour indiqué, et dans 

l'église métropolitaine d'Avignon. I l était présidé par le métropolitain, 

assisté de ses trois suffragants, les évêques de Carpentras, de Ca.vaillon 

et de Vaison- Il s'y trouva en outre vingt-trois prêtres et théologiens, 

presque tous français. 

Les décrets de ce concile roulent sur les devoirs des pasteurs, sur 

l'observance des fêtes, sur l'administration des sacrements et sur des 

objets de discipline ecclésiastique. On y condamna quelques abus, et 

Ion y prit des meëures pour les prévenir. I l y a, comme dans le concile 

romain, un chapitre particulier pour prescrire l'adhésion à la bulle de 

Clément X I contre le livre des Réflexions morales. I l y a aussi des 

règlements pour maintenir la pureté de la foi, pour proscrire les mau-

vais livres, et pour préserver les fidèles de la séduction des hétéro-

doxes. Les décrets sont rendus au nom de l'archevêque métropolitain 

et signé des trois évéques suffragants. 

La clôture de ce concile se fit le 1er novembre. Benoît X I I I en ap-

prouva les actes par son bref du 25 février 1728(1}. 

NO 2418. 

CONCILE D ' E M B R U N . 

(EBBROmWtJM.) 

(Le 20 septembre de l'an 1727.) — Le concile fut tenu par Pierre 

Gnérin de Tencin, archevêque d'Embrun, pour l'acceptation de la 

bulle Unigenitus et autres matières ecclésiastiques. 

I l était composé des évêques de la province, auxquels se réunirent 

spontanément les archevêques de Lyon, de Vienne, de Besançon, 

d 'A ix et d'Arles. D'après le dernier règlement apostolique, publié par 

Benoît X I I I , au concile de Saint-Jean-de-Latran, en 1725, tous les 

supérieurs ecclésiastiques avaient mission de poursuivre les jansé-

nistes dans l'étendue de leur province ou de leur diocèse. Soanen, 

évêque de Sénez, un des évêques appelants de la bulle Unigenitus le 

plus obstiné, récusa l'autorité de l'archevêque d'Embrun pour métro-

(1) Picol, Mémoires pour ierclrà l'hisl. ecclès., tom. II , pag. 13. 

politain et sortit du concile. L e s pères employèrent, pour le ramener, 

les exhortations amicales et les monitions canoniques : tout fut inutile. 

Enfin, le 20 septembre 1727, après que le promoteur eut donné ses 

conclusions, on condamna la doctrine de l'évéque de Senez comme 

téméraire, scandaleuse, séditieuse, injurieuse à l'Église, aux évéques 

et à l'autorité royale, schismntiquc, pleine d'erreurs, d'un esprit héré-

tique et fomentant les hérésies. I l fut ordonné que Soanen demeure-

rait suspens de tous pouvons et juridiction ecclésiastique, de l 'exer-

cice des fonctions de l'ordre épiscopal et sacerdotal. L e concile pourvut 

à l'administration du diocèse, en nommant un vicaire général, chargé 

de gouverner cette église et d'y faire respecter les constitutions du 

Saint-Siège. La sentence fut confirmée par le suffrage unanime de 

tous le3 évéques, qui approuvèrent en même temps, par un décret 

spécial, la doctrine de la bulle Unigenitus. Trente et un évêques sous-

crivirent aux actes du concile d'Embrun; mais Soanen eut pour lui 

cinquante avocats du parlement, une foule de libellistes et douze 

évêques jansénistes, à la tête desquels on vit le nom du cardinal de 

Noaillcs, archevêque de Paris, ce qui a fait dire que ce concile avait 

fait donner à Guérin de Tencin qui l'avait convoqué, plus d'éloges par 

les catholiques que de malédictions par les jansénistes (1}. 

Benoît X I I I approuva ce concile, dans un bref en date du 17 dé-

cembre 1727. 

N* 2419. 

CONCILE DE L O U A I S É , E N S Y R I E . 

{SYEÎACUM.| 

iLe 30 septembre de l'an 1736.| — Ce concile national des Maro-

nites du Mont-Liban, fut présidé par Joseph-Pierre Gazenus, pa-

triarche maronite d'Antioche. L e prélat Assémani, ablégat du Saint-

Siège, y siégeait, avec quatorze évêques maronites, deux syriens et 

deux arméniens, plusieurs abbés dè différents monastères, des mis-

sionnaires apostoliques et beaucoup de curés et de prêtres du pays. 

Un des missionnaires fit le discours d'ouverture et parla sur les 

objets qui devaient se traiter dans l'assemblée. On lut une lettre du 

Souverain Pontife, et l'on convint des choses à réformer. On y travailla 

dans six séances tenues les trois jours suivants. L e 3 octobre au soir, 

tout étant réglé, on finit la huitième séance par des acclamations et 

des actions de grâces. L e savant ablégat fut chargé de rédiger les actes 

(1) L'abbé Darraa, Histoire de l'Église, tom. IV, pag. 433. 



et. règlements du concile, lesquels avaient rapport à la situation par-

ticulière de cette Égl ise . On les envoya à Rome, et ils lurent continués 

par Benoit X I V lo 1er septembre 1741. Ce pontife envoya depuis 

dons cette Égl ise un nouvel nblégat chargé de veiller à l'exécution de 

ces décrets ¡ 1 ) . 

N ° 4 4 2 » . 

• C O N C I L I A B U L E D ' U T R E C H T . 

(l'LTRAJEGTENSK.I 

¡ L o 18 septembre de l 'an 1763.) — Ce conciliabule fut célébré par 

les jansénistes appelants de la bulle Unigenitus qui, depuis longtemps 

désiraient donner du rel ief à leur parti par la tenue d'un concile, 

et d'en imposer, par ce nom respectable, aux simples et aux crédules. 

Pierre-Jean Meindartz, archevêque d'Utrecht (2), le convoqua par une 

circulaire du 20 août. I l s 'ouvrit lo 13 septembre dans la chapelle de 

l 'égl ise de Sainte -Ger t rude à Utrecht. Ou copia le cérémonial observé 

ordinairement dans les conciles. Meindartz y présidait. V a n Stiphant 

et i i y eve l l qu'il avai t faits évéques de Hurlera et de Deventer , sié-

geaient avec lui. Il y ava i t aussi d ix-sept chanoines et curés hollan-

dais, auxquels, pour fa i re nombre, on accorda voix délibérativo à 

l'égal des évéques. On approuva et adopta les cinq articles présentés, 

en .1663, à M . de Choiseul par quelques théologiens jansénistes, et 

adressés à Alexandre V I I ; les articles thèolog iquU présentés il Inno-

cent X I I I par le cardinal de Noai l lcs, quoique ni les uns ni les autres 

n'eussent jamais été autorisés. Mais on était bien aise de faire revivre 

ce que l 'on regardait comme favorable aux anciens préjugés du parti. 

On rendit ensuite douze décrets contre les erreurs de Leclerc, contre 

les jésuites Bardouin, Berruycr e t P icbon, e t contre la morale relâ-

chée des casuistes modernes. L e concile déclara indignes de participai 

aux sacrements ceux qu i soutiendraient la doctrine qu'il avai t con-

damnée. Le reste des décrets regarde les matières de discipline et de 

sacrements. La dernière session s e tint le 20 septembre L o lende-

main, les décrets furent lus publiquement, approuvés et confirmés par 

tons les Pères, qui les signèrent tous en se servant également, évé-

ques e t prêtres, de cette formule réservée jusque-là aux premiers 

(1J Picot, Mémoires pour sertir à l'histoire ecciti., toni. n , pag. 151 

¡2} Clément XII et Benoît X IV s'élevèrent contra l'élection et la consécra-
tion de Meindartz, par des brefs dont celui-ci appela au futur concile, suivant 
l'usage établi dans sa secte. 

pasteurs : Ego... jmliams subscripsi. Les actes de cette assemblée 

sont signés de trois évéques et de seize prêtres. I l y assista en outre 

plusieurs Français. d'Étemare, de. Bellegarde, Duhamel, Riv ière , plus 

connu sous le nom de Polvert , Clément, etc (1). 

2 - ÎB Î . 

• S Y N O D E D E P I S T O I E (2). 

ISÏNODUS FISTOltlEMSIS.) 

(Le 18 septembre de l'an XJ8B-I — Scipion Ricc i , évêque de P i s -

lo ir , que cette assemblée a rendu tristement célèbre, l a va i t convo-

quée conformément aux désirs du grand duc, si toutefois ce ne fut pas 

lui qui en inspira la pensée à Léopold. Ce prince, avai t adressé, 

l e 2 6 janvier précédent, aux évéques de son duché, un mémoire fort 

long sur les réformes à faire. I l y avait cinquante-sept articles, dans 

lesquels rien n'était oublié pour la discipline, l 'enseignement, le culte, 

l es cérémonies, etc. On y entrait dans les plus petits détails avec 

l'exactitude la plus minutieuse, et Léopold pouvait se vanter d'être, 

après Joseph, le premier prince catholique, qui se fut mélo de ces rè-

glements. I l v était poussé par l 'empereur son frère , qui se faisait 

des princes de sa famille autant d'auxiliaires dans le système qu'il 

avait adopté. Ricci fut le plus ardent à suivre cette impulsion ; mais 

comme il n'eut pas trouvé dans son diocèse tous les prêtres disposés 

en sa faveur, il f i t venir de différents cétés plusieurs de ses affidés. I l 

appela de Pav i e , de cette école alors fertile en amis de la nouvelle 

théologie, l e professeur Tamburini, dont il fit le promoteur du synode, 

quoiqu'il n'eût aucun droit d'y assister. D'autres hommes, conncs en 

Italie par leurs sentiments, Veccll i , Cuarisei , Monti, Bott ier. c t P a l -

mieri , vinrent en aide à l 'évêque. On prétend même que, pour mieux 

s'assurer des suffrages, il fit écarter ou emprisonner des prêtres de 

son clergé dont il pouvait craindre de l'opposition. 

Quoi qu'il en soit, le synode s'ouvrit par les cérémonies d'usage. Un 

des membres fit un discours qui renfermait toutes les maximes qu'on 

allait adopter ; car on se doute bien que les décrets étaient drossés 

d'avance, e t qu'on n'aurait pu, dans l'espace de d ix jours que dura 

( l [ Picot, Jfirooiro pour W W » l'tatofre <KK i „ loin. I I . 
I2| Connue le. n o v a : « , » » sont beaucoup appuyés sur les décisions de 

cette assemblée schématique, uor.sùev,r.s, pour celte raison, lafaire conMStre 
avec quelque étendue. Grégoire XY I , dans son encyclique du mois d avr.l 1 8 « , 
appelle ce svnodo de Pistoic mi fain cemcile. 



l'assemblée, préparer et rédiger toutes les matières qui y furent trai-

tées. Tamburini paraît avoir eu la principale part à ce travail. 11 v 

avait à la première séance deux cent trente-quatre prêtres. 

Le 20, on lut deux décrets qui avaient été adoptés là veille dans une 

congrégation particulière. Le premier traitait de la. foi et de l'Église, 

et le second de la g râce , de la prédestination et des fondements de 

la morale. Dans l 'un, on disait que la foi est la première grâce, et 

qu'il survient de temps en temps dans l 'Église des jours d'obscurcis-

sement et de ténèbres ; et l'on copiait tout ce qu'avaient dit les appe-

lants français contre les dernières décisions de l'Église. Ce décret finis-

sait par l'adoption des quatre articles du clergé de France, en 1632. 

L e second décret commençait par assurer qu'il s'est répandu dans 

ces derniers siècles un obscurcissement général sur les plus impor-

tantes vérités de la religion, qui sont la base de la foi et de la morale 

de Jésus-Christ. Cette proposition, digne d'un synode luthérien, suf-

firait pour révolter les catholiques ; mais le conyenticule de Pistoiene 

se borna pas à cette erreur palpable. I l adopta dans son décret tout le 

système de Baïus et de Quesnel sur la distinction des deux états, les 

deux amours, l'impuissance de la loi de Moïse, la délectation domi-

nante ou la grâce, sa toute-puissance, le peu d'efficacité de la crainte 

et tous les dogmes erronés qui retentissaient en France depuis cent 

cinquante ans. En parlant de la morale, on s'élevait contre les nouveaux 

casuistes, à qui l'on reprochait d'avoir tout défiguré dans l'Église. On 

approuvait vingt-quatre articles de ceux que la faculté de théologie 

de Louvain avait présentés à Innocent X I , en 1677, et que le concilia-

bule d'Utrecht avait adoptés en 176-3. Pouvait-on prendre un meilleur 

modèle ? On approuvait de même les douze articles envoyés à Rome 

en 1725 par le cardinal de Nouilles, et dont l'on assurait hardiment 

qu'il était notoire qu'ils avaient été autorisés par Benoît X I I I , tandis 

qu'il n'y en a aucune preuve, et que nous verrons encore ce fait 

démenti par Pie V I . 

La quatrième session eut lieu le 22. On y souscrivit quatre décrets, 

sur les sacrements en général , sur le baptême, la confirmation et 

l'eucharistie. Quatorze membres refusèrent de les signer, s'excusant 

sur ce qu'ils mêlaient à des choses utiles beaucoup d'idées nouvelles 

et d'expressions équivoques. 

L e 25, on tint la cinquième session , et l'on adopta quatre décrets 

sur les quatre derniers sacrements. Celui qui concernait la pénitence 

s'écartait du sentiment commun sur l'absolution, sur la crainte servile, 

sur les indulgences, sur les cas réservés, sur les censures. 

On connaît la doctrine janséniste sur ces différents points ; Ricci s'y 

était scrupuleusement conformé. L e s décrets de l'ordre et du mariage 

renfermaient aussi des assertions répréhensibles. Ce fut ce jour-là 

q u e , pour gagner ses prêtres, l 'évêque de Pistoie s'avisa de leur 

accorder des distinctions qui ne lui coûtaient guère, mais qu'apparem-

ment il jugea propres à séduire des hommes vains et frivoles. I l voulut 

que ses curés portassent, pendant les exercices de leurs fonctions, le 

rochet et le camail v io le t , et hors de leurs fonctions la. rotonde et la 

ganse de même couleur à leurs chapeaux. Cette déclaration nouvelle 

et les caresses du prélat servirent peut-être à mettre quelques curés 

dans ses intérêts. D'ailleurs, il no manquait jamais de relever les droits 

du second ordre, et de crier contre l'esprit de domination. D avait fait 

assurer à ses prêtres que l 'Esprit-Saint était au milieu d'eux, et que-

leurs oracles devenaient ceux de Dieu môme. 

Dans la sixième session, tenue le 27 septembre, on tâcha de répon-

dre à quelques objections des opposants, et on arrêta trois nouveaux 

décrets sur la prière, la v i e des clercs et les conférences ecclésias-

tiques. 

Dans le premier on rejetait la dévotion au cœur de Jésus, les images 

et. autres pieuses pratiques. 

On adopta ensuite six mémoires qu'on devait présenter au grand-

duc pour lui demander l'abolition des fiançailles et de quelques em-

pêchements dirimants du mariage, la réforme des serments, la sup-

pression des demi-fêtes et la défense de tenir les boutiques ouvertes 

pendant les offices, un nouveau règlement pour l'arrondissemeut des 

paroisses, l'approbation d'un plan de réforme pour les réguliers et la 

convocation d'un concile national. 

L e cinquième mémoire surtout était remarquable. Après avoir 

beaucoup déclamé contre le grand nombre d'ordres religieux, l 'évê-

que voulait qu'on réunît tous les moines dans un seul ordre, qu'on 

supprimât les vœux perpétuels, qu'on se servît de la règle de Port -

Royal Onze membres refusèrent de souscrire à ces idées bizarres. 

La dernière session fut célébrée le 28. L 'évêque y remercia ses curés, 

qu'il admit à lui baiser la main, et leur annonça que, pour se prému-

nir contre l'esprit de domination, il allait nommer un conseil de huit 

prêtres pour l'aider à régir son diocèse. 

Ainsi finit ce synode, que dans un certain parti il est d'usage d 'ap-

peler concile, quoique cette expression soit communément réservée 

aux assemblées d'évêqnes. 

L e 29 août 1794, le pape Pie V I donna la bulle Aucturem fklei, 

) 



dans laquelle il condamna les actes et les décrets du synode de Pis-

tole, ainsi que les écrits qui avaient été publiés pour sa défense. Il y 

taxe d'hérésie sept propositions extraites des actes et notamment 

celle-ci : Il s'est répandu dans ees derniers lemps un obscurcisse-

ment général sur plusieurs vérités importantes de la religion qui 

so7it la base de la foi et de la morale de Jésus-Christ, Quant à rin-

sertion que le synode avait faite dans son décret sur la foi des actes de 

l'assemblée do France de 16S2, le Pape condamne cette insertion 

comme téméraire, scandaleuse et extrêmement injurieuse au Siège 

apostolique, après les décrets surtout de3 papes Innocent X I et 

Alexandre V I I I ses prédécesseurs |1). 

A S S E M B L É E DE F L O R E N C E . 

jCONV KNTUS FLORENTINOS.) 

(Le 23 avril de l'an 1787.| — Tous les évêques de Toscane avaient 

été convoqués à Florence pour préparer les matières à traiter dans un 

concile national qui devait suivre. On voulait les amener à favoriser 

les changements que Ricci, évéquede Pistoie, souhaitait, d'introduire, 

et à faire en grand ce que celui-ci venait d'exécuter en petit à P i s -

toie. Ces prélats étaient au nombre de. dix-sept» savoir : les trois 

archevêques de Florence, de Sienne et de Pise, et les évêques leurs 

suffragants. Ricci comptait déjà parmi eux quelques adhérents. Nico-

las Sciarelli, évêque de Collé, avait adopté plusieurs des innovations 

du grand-duc. I l avait donné, en 1785, une instruction pastorale dans 

le goût de celles de l 'évêqne de Pistoie. Joseph Pannilini, évéque de 

Chiuzi etPienza, n'avait pas montré moins de complaisance. I l avait 

publié, en 1786, une instruction pastorale que P i e V I avait cru être 

obligé de condamner par un bref. C'est avec ce renfort que Ricci 

espéra engager ses collègues à Servir ses projets. 

Après les préliminaires usités dans ces assemblées, on arrêta, dit-

on, les quatre articles suivants : I o qu'on réformerait le bréviaire 

et le missel, à condition néanmoins que les trois archevêque seraient 

chargés de ce travail; 2n qu'on traduirait le rituel en toscan, 

pour ce qui concerne l'administration des sacrements, excepté les pa-

roles sacramentelles, qui se diraient toujours en latin , que les curés 

auraient toujours la préséance sur les chanoines, même sur ceux de 

la cathédrale ; que la juridiction des évêques est de droit divin. Ricci 

(1) Picot. Mémoires pour servir à l'histoire ccclcsiasti'juc. 

voulait de plus qu'on rendît à Pépiscopàt ce qu'il appelait ses droits 

primitifs. Quatre de ses collègues l'appuyèrent. Les autres ne voulu-

rent point entamer une discussion, qui n'avait été mise en avant 

que pour fournir un moyen de querelle et de discorde. Les suffrages 

furent aussi partagés sur le plan d'études, sur la multiplicité des au-

tels dans une même église, abus énorme que Ricci ne pouvait souf-

frir; sur la suppression des autels privilégiés, etc. 

Cet évêque ayant proposé de changer le serment que les évêques 

font au Pape lors de leur consécration, douze de ses collègues rejetè-

rent cette nouvelle réforme. L 'évêqne de Chiuzi avait cru trouver dans 

cette assemblée des juges moins sévères qu'à Rome, et avait soumis 

son instruction à l 'examen des prélats ; mais ils prononcèrent, comme 

le Pape, que cette instruction était pleine d'un esprit de schisme et 

d'héré3ie. I ls dressèrent aussi une censure des écrits que Ricci fai-

sait imprimer à Pistoie, pour pervertir et troubler l'Italie. Enfin, 

quand cet évêque vit qu'il n'avait rien à attendre des prélats attachés 

au Saint-Siège, ennemis du schisme et de la discorde, et qui se 

<. croyaient d'autant plus obligés de repousser les innovations, qu'elles 

étaient plus fortement protégées, il prit le parti de faire dissoudre 

l'assemblée. Elle se sépara le 5 juin, après dix-neuf sessions employées 

à discuter une foule de matières (1). 

N ° 2425. 

S Y N O D E D E B A L T I M O R E . 

(SYNODUS I3ALT1M0RENS1S.) 

•¡Le 7 novembre de l'an 1790.) — Nous reproduisons ce synode 

comme étant la première assemblée ecclésiastique tenue dans l 'Eglise 

naissante des États-Unis. Après le discours d'ouverture prononcé par 

l'évéque, tous les membres présents firentla profession de foi de P i e I V . 

Dans la deuxième session, tenue le 8 novembre, on dressa des 

statuts sur le baptême, sur lo tenue des registres à cet effet, et sur la 

confirmation. La troisième session, qui eut heu le soir du même 

jour, eut pour objet le sacrement de l'eucharistie. On y traita de la 

décence dans les cérémonies, de la première communion des enfants, 

des offrandes des fabriques et de l'habit ecclésiastique. 

Dans la quatrième session, le 9 novembre, ou s'occupa du sacre-

ment de la pénitence; on rappela la nécessité de l'approbation pour 

tous les prêtres, et on défendit qu'ils s'établissent dans d'autres 

j l j Picot, Ut'iuoires pour servir à /'histoire ecclcsiasliquc, tom.III. 



lieux que ceux qui leur seraient assignés. On y traita aussi de 

l 'extréme-onction et du mariage, et l'on défendit le mariage entre 

protestant et catholique. 

La cinquième session fut employée à régler ce qui concernait les 

fêtes, les offices, la conduite des ecclésiastiques, etc. I l f u t proposé 

d'écrire au Pape et de demander un coadjuteur pour l 'évéque, ou bien 

l'érection d'un évéché suffragant, et la demande fut faite. 

Les actes de ce synode furent envoyés à Rome pour obtenir l'ap-

probation du Souverain Pontife. Le Pape accueillit favorablement les 

vœux du clergé américain. I l approuva les actes du synode ¡1). 

No 2424. 

CONCILE DES M A R O N I T E S . 

isYRlACUM.) 

|L'an 1793.) — Ce concile se tint an monastère de Bécorche, (Kir 

ordre de Fie V I . Tous les évéques du pays s'y trouvèrent, ainsi que 

trois vicaires généraux et supérieurs de monastères. I l y eut en tout 

deux sessions, et l'on y fit un grand nombre de règlements sur des 

objets particuliers et sur des besoins locaux, règlements qui furent, 

approuvés par la congrégation de la Propagande (2). 

N ° 2 4 2 S . 

" C O N C I L L A B U L E D E P A R I S . 

( CONCILIABULUM l'ARlSJENSE. ) 

( L e 15 août de l'an 1797.) — Les évéques constitutionnels, sur-

nommés les réunis, avaient déjà essayé, en 1796, de rassembler leurs 

collègues en concile: mais la convocation qu'ils avaient faite n'ayant 

pas eu lieu, ils en annoncèrent une seconde en 1797. On présenta cette 

assemblée comme devant remédier à tous les maux de l'Église, et 

faire cesser toutes les divisions. 

Dans la lettre circulaire de convocation, adressée aux évéques mé-

tropolitains de France, en date du 2 2 juin, les évéques réunis rap-

pellent avec de grands éloges le souvenir de l'assemblée des évéques 

de Toscane: « Si quelqu'une (des assemblées du clergé), disent-ils, 

pouvait mériter la dénomination de concile national, ce serait sans 

.. doute la célèbre assemblée de 1682, où Bossu et développa si élo-

•• quemment les droits primitifs de l 'Église gallicane, où les prélats 

(1) Picot, Mémoires pour sertir à l'histoire ecclésiastique. 

(2) Histoire générale de l'Église, loin. XI . pag. 383. 

» français élevèrent un rempart contre les prétentions ultramon-

.. laines, et se couvrirent de gloire en défendant nos libertés. Depuis 

.. cette époque, il faut traverser plus d'un siècle, avant de rencontrer 

- dans l 'Église un concile national; ce titre seul manqua à l'assemblée 

- générale des archevêques et évéques de la Toscane, en 1787, où l'on 

.. vit briller tant d'érudition et de talent. - Cette pièce était signée de 

Dubois, évèque d 'Amiens; de SVandelincourt, évoque de Langres; de 

Grégoire, évéque de Blois; de Royer, évèque de Bel ley , de Saurine, 

évèque de Dax, et de Clément, évèque de Versailles. 

L'assemblée commença ses séances le 15 août, dans la cathédrale 

de Paris, sous la présidence de L e Coz, écéque de l'THe-et-Vilaine, 

dit M . Picot. El le était composée alors de soixante-douze membres, 

dont vingt-six seulement étaient évéques. Le journal du concile ob-

serve qu'on n'en comptait, pas davantage au concile de Trente lors de 

son ouverture. Peut-être; maison n'y voyait pas du moins un nombre 

de prêtres, presque triple de celui des évéques, y former les décisions. 

11 était réservé aux constitutionnels d'offrir cette composition presby-

térienne, absolument inconnue dans les annales de l 'Église, et con-

traire à ses maximes. Les réunis eussent bien voulu en effet, à ce 

qu'il paraît, ne pas s'écarter à ce point de Indiscipline; mais il fallait 

ménager le second ordre. L'existence des évéques constitutionnels n'é-

tait déjà que trop précaire. I ls se voyaient de plus en plus aban-

donnés. Des rétractations successives les privaient de jour en jour 

de leurs adhérents, et l'on sent combien il eût été impolitique d'aliéner 

le peu qui en restait. Cette matière occasionna des débats dès les 

premières séances. L'attachement aux formes antiques, dont, on 

parlait beaucoup, demandait que les prêtres fussent exclus, ou n'eus-

sent pas voix délibérative ; mais l'intérêt du parti exigeait le con-

traire. On leur accorda donc provisoirement les mêmes droits qu'aux 

évéques. 

La première opération de l'assemblée fut d'adresser une lettre, sous 

la date de ce même jour, aux évéques et aux prêtres résidant en 

France. Nos constitutionnels y prêchaient la charité, comme s'ils en 

avaient eux-mêmes donné l'exemple en rompant l'unité catholique. I ls 

y citaient des textes des Pères, qu'on aurait pu à bien meilleur droit 

leur opposer. I ls y parlaient de sacrifier l'exactitude des règles au 

bien de la paix; mais ce sacrifice ils l'avaient fait au schisme et à 

l'erreur, et au lieu de la paix, ils avaient amené la guerre au sein de 

l 'Église. Ainsi tout ce qu'ils pouvaient écrire de plus séduisant était 

d'avance démenti par leurs œuvres. 



lieux que ceux qui leur seraient assignés. On y traita aussi de 

Pextréme-onction et du mariage, et l'on défendit le mariage entre 

protestant et catholique. 

La cinquième session fut employée à régler ce qui concernait les 

fêtes, les offices, la conduite des ecclésiastiques, etc. I l f u t proposé 

d'écrire au Pape et de demander un coadjuteur pour l 'évéque, ou bien 

l'érection d'un évéché suffragant, et la demande fut faite. 

Les actes de ce synode furent envoyés à Rome pour obtenir l'ap-

probation du Souverain Pontife. Le Pape accueillit favorablement les 

vœux du clergé américain. I l approuva les actes du synode ¡1). 

No 2424. 

CONCILE DES M A R O N I T E S . 

isYRlACUM.) 

|L'an 1793.) — Ce concile se tint an monastère de Bécorche, (Kir 

ordre de Fie V I . Tous les évéques du pays s'y trouvèrent, ainsi que 

trois vicaires généraux et supérieurs de monastères. I l y eut en tout 

deux sessions, et l'on y lit un grand nombre de règlements sur des 

objets particuliers et sur des besoins locaux, règlements qui furent, 

approuvés par la congrégation de la Propagande (2). 

N ° 2 4 2 5 . 

" C O N C I L L A B U L E D E P A R I S . 

( CONCILIAI* U LU M l'AHISlBNSE. ) 

( L e 15 août de l'an 1797.) — Les évéques constitutionnels, sur-

nommés les réunis, avaient déjà essayé, en 1796, de rassembler leurs 

collègues en concile: mais la convocation qu'ils avaient faite n'ayant 

pas eu lieu, ils en annoncèrent une seconde en 1797. On présenta cette 

assemblée comme devant remédier à tous les maux de l'Église, et 

faire cesser toutes les divisions. 

Dans la lettre circulaire de convocation, adressée aux évéques mé-

tropolitains de France, en date du 22 juin, les évéques réunis rap-

pellent avec de grands éloges le souvenir de l'assemblée des évéques 

de Toscane: « Si quelqu'une (des assemblées du clergé), disent-ils, 

pouvait mériter la dénomination de concile national, ce serait sans 

.. doute la célèbre assemblée de 1682, où Bossu et développa si élo-

•• quemment les droits primitifs de l 'Église gallicane, où les prélats 

(1} Picot, Mémoires pour streir à l'histoire ecclésiastique. 

(2) Histoire générale de l'Église, loin. XI . pag. 383. 

» français élevèrent un rempart contre les prétentions ultramon-

.. laines, et se couvrirent de gloire en défendant nos libertés. Depuis 

.. cette époque, il faut traverser plus d'un siècle, avant de rencontrer 

- dans l 'Église un concile national; ce titre seul manqua à l'assemblée 

- générale des archevêques et évéques de la Toscane, en 1787, où l'on 

.. vit briller tant d'érudition et de talent. - Cette pièce était signée de 

Dubois, évéque d 'Amiens; de SVandelincourt, évoque de Langres; de 

Grégoire, évéque de Blois; de l loycr, évéque de Bel ley , de Saurine, 

évéque de Dax, et de Clément, évéque de Versailles. 

L'assemblée commença ses séances le 15 août, dans la cathédrale 

de Paris, sous la présidence de L e Coz, évéque de l 'Tlle-et-Vilaine, 

dit M . Picot. El le était composée alors de soixante-douze membres, 

dont vingt-six seulement étaient évéques. Le journal du concile ob-

serve qu'on n'en comptait, pas davantage au concile de Trente lors de 

son ouverture. Peut-être; maison n'y voyait pas du moins un nombre 

de prêtres, presque triple de celui des évéques, y former les décisions. 

11 était réservé aux constitutionnels d'offrir cette composition presby-

térienne, absolument inconnue clans les annales de l 'Église, et con-

traire à ses maximes. Les réunis eussent bien voulu en effet, à ce 

qu'il paraît, ne pas s'écarter à ce point de la discipline; mais il fallait 

ménager le second ordre. L'existence des évéques constitutionnels n'é-

tait déjà que trop précaire. I ls se voyaient de plus en plus aban-

doimés. Des rétractations successives les privaient de jour en jour 

de leurs adhérents, et l'on sent combien il eût été impolitique d'aliéner 

le peu qui en restait. Cette matière occasionna des débats dès les 

premières séances. L'attachement aux formes antiques, dont, on 

parlait beaucoup, demandait que les prêtres fussent exclus, ou n'eus-

sent pas voix délibérative ; mais l'intérêt du parti exigeait le con-

traire. On leur accorda donc provisoirement les mêmes droits qu'aux 

évéques. 

La première opération de l'assemblée fut d'adresser une lettre, sous 

la date de ce même jour, aux évéques et aux prêtres résidant en 

France. Nos constitutionnels y prêchaient la charité, comme s'ils en 

avaient eux-mêmes donné l'exemple en rompant l'unité catholique. I ls 

y citaient des textes des Pères, qu'on aurait pu à bien meilleur droit 

leur opposer. I ls y parlaient de sacrifier l'exactitude des règles au 

bien de la paix; mais ce sacrifice ils l'avaient fait au schisme et à 

l'erreur, et au lieu de la paix, ils avaient amené la guerre au sein de 

l 'Église. Ainsi tout ce qu'ils pouvaient écrire de plus séduisant était 

d'avance démenti par leurs œuvres. 



Le i'5 août, ils adressèrent au Souverain Pontife Pie V I une lettre 

dérisoire, où, se comparant à Paul parlant à Pierre, ils lui disaient 

avec la même franchise, qu'il ne leur serait pas nécessaire de des-

cendre en Egypte pour s'assurer du secours, et. qu'il leur suffirait de 

recourir au Pape lui-même, et d'attendre du soulagement de la 

même main dont, ils se plaignaient quêtait, venue leur oppression. 

Pour preuve de cette franchise, ils affectaient de révoquer en doute 

l'authenticité des brefs dont le Pape les avait frappés pour se donner 

ensuite le plaisir de les traiter de lettres tout au plus fur lives, que la 

ruse et le mensonge avaient surprises à sa religion. 

Bien éloignés de demander au Pape l'absolution du serment consti-

tutionnel, ils en faisaient un titre de gloire, comme si, par ce moyen, 

contraire à toutes les prescriptions de l 'Ég l i se , ils avaient sauvé 

l 'Église même : » Nous n'avons pu, disaient-ils, ne pas prêter, en 1791, 

« le serment que nous prescrivait la loi ; en le refusant, dans quel 

" péril ne mettions-nous pas, et notre salut, et celui de nos conci-

•• toy ens? » Ils voulaient sans doute parler de leur salut temporel. 

Enfin , après avoir exhorté de nouveau le Pape à s'expliquer en 

leur faveur, ils s' écriaient, par une ridicule parodie du premier concile 

d 'Arles : « Plût à Dieu que votre âge et les grandes affaires qui vous 

occupent, vous permissent d'honorer notre concile de votre pré-

•< sence, et de participer à nos travaux , dont vous seriez l 'âme et le 

modérateur 1 » 

Il n'est pas nécessaire d'observer ici que Pie V I ne répondit pas à 

cette missive pleine d'imputations calomnieuses , et dans laquelle la 

ruse, l 'hypocrisie, la dérision et la mauvaise foi se démasquaient à 

chaque ligue. 

L e 8 septembre, tous les membres du concile prêtèrent le nouveau 

serment de haine à la royauté, et ils publièrent une instruction pour 

exhorter les peuples à faire la même chose à leur exemple. Dans 

cette pièce vraiment curieuse, ils appellent à leur secours, pour sou-

tenir leur mauvaise thèse, les principes de la souveraineté du peuple 

français, rentré, disent-i ls, dans ses droits par l'abolition de la 

royauté. Ce principe une fois admis, on ne voit pas comment ils peu-

vent avancer ensuite que la haine qu'ils vouent à la royauté » n'est 

pas un fanatisme aveugle, prêt à poursuivre dans ses fureurs la 

" royauté partout où elle serait établie. » Est-ce que les peuples qui 

vivaient encore sous le régime monarchique n'avaient pas leurs droits 

aussi bien que le peuple français? On ne voit pas surtout comment 

ils pouvaient approuver ce serment de haine à la royauté, sans con-

sacrer par là même tous lis excès, commis dans un but politique, de 

la révolution française, et notamment les actes régicides auxquels elle 

s'est portée dans ses fureurs. 

L e 24 septembre,' il y eut session publique, où on lut et proclama 

un plan de pacification avec ceux que le concile appelait dissidents. 

Ce plan offre entre autres une disposition curieuse. I l est dit qu'on ne 

peut traiter, ni avec les évéques sortis de Franco, ni avec ceux qui , 

y étant restés, n'ont pas prêtés les serments requis. Autant eût valu 

dire qu'on ne voulait traiter avec personne. Après cela ne pouvait-on 

pas regarder comme une dérision l'offre que faisaient les constitu-

tionnels de céder la place à l 'évéque ancien dans les lieux où il y en 

avait uu ? Ils savaient bien qu'ils ne pouvaient craindre d'être troublés 

dans leurs sièges par des pasteurs inscrits sur la liste des émigrés, 

incarcérés ou menacés de la déportation. 

Dans l'intervalle de cette session à la suivante, il fut fait plusieurs 

rapports, dont le plus intéressant est le compte rendu des travaux des 

évéques réunis , présenté par Grégoire, évèque de Loir-et-Cher. II 

parla de la persécution qu'il avait essuyée ; mais il ne put dire en 

quelle occasion il avait eu le bonheur de souffrir pour le nom de 

Jésus. I I assura ses collègues qu'il aurait été martyr , s'il l'avait 

fallu. B parla de ses soins pour ressusciter l 'Église constitutionnelle. 

I l se plaignit des prêtres insermentés, qui avaient fait rétrograder la 

nation vers le moyen-âge, et prétendit, avec autant de décence, que 

de vérité, qu'il faudrait peut-être un demi-siècle pour ramener au 

bon sens des millions d'hommes égarés par cette fourmillière de pré-

tendus vicaires apostoliques, qui, avec une bulle vraie ou fausse, se 

croient des êtres importants. I l s 'éleva fortement contre ceux qui 

avaient rétracté le serment de la constitution du clergé. N e devait-on 

pas pardonner un peu d'humeur à des gens qui se voyaient de jour 

en jour plus abandonnés* 

Il fit des sorties contre la bulle Auctorem fidei, contre l'inquisition, 

contre l'autorité temporelle des Papes. « Comment corriger les abus, 

« s'écria-t-il, tant que le successeur de Pierre pauvre sera le succes-

« seur de la grandeur temporelle des Césars 1 » Et dans quel temps 

tenait-on ce langage? Lorsque le Souverain Pontife était menacé par 

le Directoire, et près de succomber. Dans ces moments critiques, 

était-il bien généreux d'encourager encore les ennemis de la religion 

à opprimer un vieillard sons défense ? Le rapporteur s'étendit beau-

coup sur sa correspondance avec les Églises étrangères. I l paraît que 

depuis quelque temps cet objet l'occupait principalement. 11 écrivait 



de tous cotés pour solliciter quoique appui. I l adressait au grand in-

quisiteur une lettre où il lui Taisait liontc de ses fonctions, sans 

songer qu'il avait plus prés de lui des inquisiteurs un peu plus dan-

gereux et un peu plus dignes do son zélé. I l faisait passer eu Espagne 

des écrits contre le Saint-Siège. I l envoyait des encycliques depuis 

Trébisonde jusqu'à Québec. I l lit part au concile de ses espérances sur 

¡"Allemagne, fondées sur ce qu'on y comptait neuf mille écrivains, et 

sur ce qu'un pays où l'on écrivait tant, était un pays où ou Usait beau-

coup, et où conséquemment la masse des lumières ferait bientôt ex-

plosion. I l combla d'éloges les articles d'Ems, la magnifique instruc-

tion de M . de Collorodo, les écrit« de M . Trauttmansdorf, et d'autres 

de ce genre, comme une preuve que l'esprit public, marchait dans 

cette contrée vers une amélioration dans l'ordre des choses religieuses: 

tandis que l'indifférence et l 'irréligion y taisaient de si rapides progrés. 

I l avertit, en passant, les catholiques irlandais qu'ils pouvaient « légi-

.. timement réclamer par la force l 'exercice des droits politiques, ° 

oubliant que, dans un rapport antérieur, il avait engagé le concile à 

interdire à v i e tous les ecclésiastiques qui conseilleraient ou fomen-

teraient la guerre civile (1). Eulin l 'évéque termina son rapport en 

faisant espérer à ses collègues l'ébranlement du monde politique et 

une secousse générale qui allait faire crouler l'inquisition et le despo-

tisme. Te l est ce compte rendu, plus digne de figurer dans les regis-

tres d'un club, que dans les actes d'un concile. 

L e 211 octobre, les pères publièrent les élections. I.e !> novembre, 

on érigea onze êvéchés pour les colonies, sans consulter les habitants, 

ni ceux qui y jouissaient de la juridiction. On en créa aussi à Poren-

truy et fi Nice, quoique ces pays eussent leurs évéques. On publia une 

lettre synodique adressée aux pères et mères et à tous ceux qui sont 

chargés de l'éducation de la jeunesse. Ce n'est pas assurément le plus 

mauvais des actes de cette assemblée. On y veut que le maître et la 

maîtresse d'école soient nommés par les paroissiens sur la présenta-

tion du curé ; que l 'évéque les approuve, ou qu'il commette à cet effet 

l'archiprétrc ; qu'ils ne puissent être destitués que par le concours 

des paroissiens et du curé, et qu'en cas de dissentiment on en réfère 

à l'évéque. 

La dernière session eut lieu le 12 novembre. On y lit un décret sur 

la foi, dans lequel on condamna l'hérésie de la rebaptisalion à la-

quelle personne ne songeait, et toutes maximes, toutes propositions 

it| .fourml dv candie, n" 5, png. 34. 

tendant à faire des actes de violence, sons prétexte de défendre la foi 

catholique..., comme antichrétiennes et subversives des principes de 

notre sainte religion. I l fallait bien opposer au moins un décret à ces 

généreux fidèles qui, dans une multitude de paroisses, avaient monlré 

une répugnance si invincible au nouveau schisme, que les intrus 

s'étaient crus obligés de recourir à la force armée, pour pouvoir péné-

iror dans les postes qu'ils envahissaient et s 'y installer. 

Lu appliquant au mariage, d'une manière indéfinie et sans réserve, 

dans un autre décret, la maxime par laquelle ils établissent que -- c'est 

à la puissance civile qu'il appartient proprement de régler les con-

- ditions et les formes nécessaires pour la validité des contrats les 

évéques constitutionnels s'approprient l'erreur de ceux qui, enlevant a 

l 'Église tout droit qui lui soit propre sur le contrat matrimonial des 

chrétiens et ne reconnaissant en elle, à cet égard, qu'une autorité, ou 

usurpée, ou précaire et dépendante de la volonté des souverains tem-

porels, ne lui laissent de pouvoir qu'à l 'égard du sacrement. Erreur 

condamnée par le concile de Trente, et plus récemment encore par la 

bulle Auclortm fidei. dans la condamnation de la 59" proposition du 

synode de Pistoie. 

C'est sur le même rondement que les évéques constitutionnels 

déclarent que - In validité du mariage est indépendante de la héné-

- diction nuptiale. » |Ar t . 2 de ce même décret.) S'ils eussent voulu 

parler franchement, ils eussent mis la présence du prêtre désigné par 

l'Église à la place de la bénédiction nuptiale, et ils ne se fussent point 

contredit; puisque, selon eux, les empêchements opposés an mariage 

par la seule puissance ecclésiastique n'atteignent que le sacrement. 

Ils déclarent, article 8, que » les mai-iages contractés entre beau 

.. frère et belle-sœur, oncle et nièce, tante et neveu ¡comme aussi 

- entre cousins-germains), ne doivent être bénits qu'avec, l'autorisa-

- tion expresse de l 'évéque - : e t ainsi, non-seulement ils présentent 

l'autorité de l 'évéque comme suffisante, indépendamment de celle du 

Pape, pourdonner dispense desempéchementsdirimants, mais encore 

ils ne reconnaissent d'autres empêchements de ce genre que ceux 

du premier et du second degré de parenté, et ils s'élèvent ùe leur au -

torité privée au-dessus des lois de l'Église, universelle et des défini-

tions des conciles généraux, sans doute par attachement pour le droit 

commun, ou par affection pour leslibertes gallicanes. 

Nous dirons peu de choses de l'article 13 de ce même décret, où ils 

établissent que » la bénédiction nuptiale nesera jamais donnée qu'après 

- que les époux auront rempli les formalités prescrites par la loi 
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- civile; » Nous ferons simplement observer qu'il ne convenait pas à 

des évêques d'imposer à l 'Église cette servitude. 

Nous passons plusieurs autres décrets dans lesquels ce qu'il y a 

de bonne leur appartient pas, et ce qu'il y a de mauvais et qui leur 

appartient, ressemble à ce qu'on a déjà vu, pour dire un mot de la 

nouvelle lettre que le conciliabule écrivit au Pape avant de terminer 

sa séance. Dans celle-ci, qui est plus franche et plus courte que 

la première, les épiques se plaignent de ce que le Souverain Pon-

tife ne leur a pas répondu. I ls lui mandent que » son silence a con-

" tribué à entretenir un schisme qui a eu les suites les plus désas-

- treuses, et pour l 'État et pour la religion... Parlez donc, très-saint 

- Père , ajoutent-ils ; dites à tons qu'il n'y a jamais nécessité de 

" rompre l'unité. « Fort bien; mais de quel côté étaient ceux qui la 

rompaient i I ls continuent ; « Hélas! combien voire silence a été nui-

" siblel Des flots de sang ont coulé et coulent encore parmi nous, 

" parce qu'on a fait paraître en votre nom des brefs qui autorisaient 

- la révolte, en menaçant d'excommunier des citoyens soumis et 

« fidèles... Eût-on pensé à les produire, H les répandre si vous vous 

~ fussiez empressé de parler en père qui veut réunir tous ses entants? > 

Il n'y a qu'à l ire ces brefs qui inquiètent tant les réunis, pour voir 

que P i e V I y a déployé tous les sentiments que peuvent inspirer la 

charité chrétienne et la tendresse d'un père, qui sent ses entrailles se 

déchirer, quand il est forcé d'user de moyens sévères par l'insubordi-

nation de ses enfants. 

La lin de la lettre est curieuse. " Au surplus, très-saint Père, une 

- grande Egl ise est troublée ; si elle est accusée, elle doit être jugée, 

- elle demande de l 'être: c'est il l 'Église universelle assemblée qu'elle 

« remet sa cause. En conséquence, elle réclame de Votre Sainteté la 

» plus.prochaine convocation d'un concile lecuménique. " 

Us insistent sur cette idée d'un concile général dans la quatrième 

Itlire sgnodique qu'ils publièrent à cette même séance pour annoncer 

la lin de leurs travaux. I ls y demandent un jugement ¡égal et cano-

nique de l'Église universelle; e t ce jugement légal et canonique, ils 

l'entendent de la décision d'un concile œcuménique, ainsi qu'ils s'en 

expliquent aussitôt après. Mais l 'Eglise, pour porter ses jugements, 

n'a pas besoin d'être rassemblée en concile: il suffit qu'elle entende et 

suive la voix de son chef suprême. 

Ainsi se sépara cette assemblée, qui s'intitulait si improprement 

concile national. Une pareille réunion pouvait-elle être considérée 

comme représentant l 'Eglise de France, tandis que ses évêques véri-

tablés, et l 'immense majorité de ses prêtres, n'avaient pris aucune 

part à cette convocation, et que les membres qui la composaient 

s'étaient eux-mêmes placés hors de l 'Eglise, en adhérant à une con-

stitution schismatique.de laquelle seule ils tenaient leurs pouvoirs (1| ! 
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• C O N C I L I A B U L E D E P A R I S . 

(CONCnjABEMM PABISŒMSE-i 

|Le 29 juin de l'an 1801.) — L e s évêques réunis, toujours soigneux 

de donner de l'éclat à leur parti, avaient convoqué cette assemblée 

de 1801, et en avaient même averti les Eglises étrangères par une 

circulaire qu'ils assurent être enregistrée dans les archives de l 'his-

toire. A cette convocation tout s'ébranla dans l 'Eglise constitution-

nelle. Les évêques tinrent leurs synodes, et les métropalitains, les 

conciles de leurs provinces 12]. 

La plus grande union no régnait pas dans ce clergé, si peu nom-

breux cependant. L e métropolitain de Paris, Roger s'opposait à la 

tenue du concile, qu'il regardait comme inutile et même comme dan-

gereux. L e concile se tint malgré lui. U n autre sujet de dispute était 

la composition même du concile. Celui de 1797 avait vu les prêtres 

en grande supériorité de nombre sur les évêques, et formant par con-

séquent les décisions. Delà des reproches assez bien fondés de s'écarter 

des règles de l'antiquité et de soutenir le presbytéranisme, reproche 

quo les rérnls eussent, à cc qu'il paraît, désiré prévenir ; mais ils ne 

purent engager les prêtres à se désister do leurs prétentions. 

L e conciliabule se composait de neuf métropolitains. de trente-trois 

évêques des départements, de hnitecclésiastiques fondés de pouvoirs, 

de cinquante-trois prêtres que la détresse avait admis et de deux 

Italiens; en tout, cent six pères. Claude Lecoz , évèquo de l ' l l le-et-Vi-

laine et métropolitain duNord-Ouest, y présida , assisté de Dominique 

Lacombe, évéque de la Gironde et métropolitain du Sud-Ouest, et 

Henri Grégo i re , évéque de Loir-et-Cher. Claude Débertier, évéque do 

l 'Avevron, en fut nommé promoteur, et. on lui associa Paul-Félix 

Bail lez, curé, dit-on, de Saint-Éticnne-du-Mont, à Paris , et François 

de Torcy, qu'on qualifie de supérieur du séminaire de Reims. 

J î , Collection des piteet ImjTirtuii par ordre du concile wrllonal de France. 
IMMùm. portatif dei c on t e , umUt edition, pu l'abbé Filsjean, pag 222 
— Me'moirei pour ttrr.tr à l'hitt. ecclés., torn. I l l , pag. 293. 

|2l On a publié les actes de quelques • unes de ces assemblées ; mais nous ne 

nous arrêterons qu'au concile dit national, comme le plus fameux. 



II y eut cinq congrégations qui avaient pour objets respectifs, lu 

paix et les libertés de l 'Église gallicane; la fo i , les mœurs et l'ensei-

gnement ecclésiastique; la discipline intérieure, c est-à-dire, comme 

on l 'explique, les sacrements et la liturgie; l'organisation de l 'Église 

gallicane, enfin le code ecclésiastique. 

Le 29 juin, jour de l 'ouverture du concile, l 'évéque de Loir-et-Cher 

Grégoire, un des réunis, prononça un long discours, qu'il commença 

en prenant la défense de la philosophie et en parlant avec attendris-

sement de la caducité des trônes et du courage des fondateurs de la 

liberté. De là tombant sur lespapes, pour lesquels il ne savait pas dis-

simuler son antipathie, il couvrit d'éloges ceux qui, dans ces derniers 

temps, avaient partagé ses sentiments contre le Saint-Siège: Van-

Espen, Giannone, Hontheim, Péreira, Tranttmansdorf, L e Plat, Tam-

burini, etc. I l revint sur ce sujet à différentes reprises, et toujours 

avec un ton aussi peu honnête qu'épiscopal. Ardent républicain, il 

voulut prouver par les canons son dogme favori de la souveraineté 

du peuple, et cita une décision du concile de Tolède de 688, qui porte 

textuellement: Un inlérét particulier doit-il avoir autant de force 

que le soulagement des peuples? A Dieu ne plaise! Voi là tout ce que 

dit le concile de Tolède. Ce passage n'a certes aucun trait avec la 

maxime que l'évéque voulait prouver ; mais l'antiquité ecclésiastique 

ne lui avait pas fourni autre chose. 

L e 30 juin, la dispute s'échauffa entre les deux ordres, relativement 

à leurs droits respectifs. Plusieurs évéqucs réfutèrent assez bien les 

prétentions des prêtres et s'élevèrent contre l'esprit d'indépendance et 

d'anarchie qui ravageait les diocèses constitutionnels. Les prêtres 

crièrent encore plus haut. Accoutumés à ne voir dans les nouveaux 

prélats que des confrères qui avaient tant crié eux-mêmes contre le 

despotisme épiscopal, ils ne voulurent point se laisser dominer par eux. 

On opinait de part et d'autre avec beaucoup de vivacité. Un ecclé-

siastique, apostrophant les évéques, leur demanda d'où leur venait 

leur titre et leur légitimité, prétendit qu'ils ne pouvaient les tenir que 

du second ordre, qui avait sanctionné la constitution civile du clergé, 

et leur reprocha leur ingratitude. On alla même plus loin, et on les 

menaça, de les abandonner. A ce coup, ces hommes, chancelants sur 

leurs sièges, reculèrent, tremblèrent de se voir tout-à-l'aitseuls. Après 

bien des débats, il ne fut pas possible de rien décider. L a question 

fut ajournée, et les prêtres eurent gain de cause par le fait. Quelques 

jours après, on admit deux prêtres italiens, envoyés de ce pays-là par 

un petit nombre de brouillons. L'un, entre autres, était député par 

huit prêt res et deux avocats du Piémont, il fut reçu comme représen-

tant des Églises d'Italie. 

L e 17 juillet, on fit, sur la situation des métropoles constitution-

nelles, un rapport qui présenta des idées affligeantes. Vingt-cinq 

sièges étaient encore vacants, par mort, apostasie ou abandon ; plus 

de douze évéques avaient négligé de venir ou d'envoyer au concile, 

et paraissant ne pas s'embarrasser de ce qui s'y passait. Pour les 

consoler, on les flatta.dela prochaine réunion des protestants. L 'évéque 

du Doubs, Deinandre, annonça que, dans un entretien avec un m i -

nistre calviniste, il l'avait assuré que si les siens connaissaient les 

sentiments des Français sur la cour de Rome, la réunion serait bientôt 

faite (1). On n'avait pas besoin de cet aveu pour savoir que les consti-

tutionnels n'ont guère moins d'éloignement pour les Papes que les 

protestants. 

L e 23 juillet, l 'évéque de l 'Aude, dans un rapport sur le schisme et 

l'excommunication, posa des principes en faveur de tous les schisma-

tiques. Desbois, évêque de la Somme, demanda de plus que le concile 

adoptât et proclamât cette proposition : La crainte d'une excommu-

nication injuste ne doit pas nous empêcher de faire notre devoir. On 

sait que c'est la quatre-vingt-onzième des propositions condamnées 

par la bulle l/nigeniius. L e s modernes partisans de Quesnel eussent 

été ravis de faire approuver par les constitutionnels assemblés cette 

assertion de leur patron, qui appelait injuste toute censure portée 

contre les siens, et qui faisait consister son devoir à défendre ses 

erreurs. I ls eussent voulu pouvoir opposer un concile prétendu na-

tional à l'autorité du Saint-Siège, qui avait donné la bulle, et de 

l 'Église, qui l'avait adoptée. I l y eut des débats à ce sujet. L 'évéque 

d'I l le-et-Vilaine, L e Coz, président du concile, trouvait la proposition 

dangereuse, et voulait qu'on la supprimât. La plupart furent de son 

avis, quoique Desbois se défendît avec chaleur. Sa proposition était 

d'une éternelle vérité : - Nous avons déclaré sous le sceau du serment, 

« dit-il |2), que la résistance à l'oppression est le plus saint devoir. Cette 

- proposition est restée sur la charte des droits de l 'homme... N e 

.. sommes-nous plus les enfants de la l iberté! - On ne s'attendait pas 

à voir rappeler dans un concile la sainte insurrection; mais c'est un 

des réunis qui parle ici, et qui parle dans un concile constitutionnel. 

L e 2 août, on adressa une nouvelle invitation aux Eglises des pays 

(1) Actes du concile, tom. I l , pag. 138. 

(2) Id. Ibid., pag. 268. 



réunis, et on leur apprit que le concile do Chalcédoine avait, décidé 

qu'elles devaient faire partie de l 'Église constitutionnelle. L e 3 et le 5, 

l 'évêque de Loir-et-Cher fit un rapport sur la liturgie. Content d'étaler 

le fruit de ses lectures, et de montrer son érudition et sa critique, il 

disserta longuement sur plusieurs usages attribués à différentes 

Églises ; et ramassant à ce sujet des anecdotes vraies ou fausses, il 

s'appesantit sur des détails frivoles, s'égaya sur des pratiques singu-

lières, et ne montra qu'une envie immodérée de critiquer et de faire 

rire. On fut scandalisé, même dans le concile, de son affectation à 

railler ; et les événements qui suivirent firent tomber à plat les inno-

vations qu'on se proposait d'introduire. L e concile se passait dans 

ces inutilités, lorsque, le 13 août, les Pères apprirent qu'une conven-

tion avait été signée entre le Pape et le premier consul. Ils reçurent 

en même temps l'ordre de se séparer. L e s Actes du concile s'efforcent 

de dissimuler cette dernière circonstance; mais elle paraît à travers 

les voiles sous lesquels on voudrait la cacher. 

Après quelques tentatives pour sauver cet affront, il fallut se 

résoudre à terminer aussi brusquement une assemblée dont on espé-

rait tant d'avantages. On voit dans le3 Actes l 'extrême embarras des 

Pères. Us ne savaient quel parti prendre. Ils voyaient bien que leur 

Eglise allait crouler tout à fa i t , et ils auraient bien voulu faire au 

moins une fin éclatante. Chacun ouvrait des avis, et le peu de temps 

qui leur restait se consumait en motions qui se détruisaient l'une l'au-

tre. l is s'étaient flattés qu'on soumettrait les articles du Concordat à 

leur approbation, et on venait de le conclure sans eux. Ils allaient être 

obligés d'adhérer à un acte émané d'un Pape, de cette même autorité 

dont ils s'étaient affranchis. Moyse, évêque du Jura, fit là-dessus un 

rapport où percent à chaque page la haine du Saint-Siège, la douleur 

de voir qu'on eut eu recoure au Pape , le dépit que leur causait le 

Concordat, la crainte d'être comptés eux-mêmes pour rien. I l parla 

souvent de cette cour perfide et astucieuse, qui profite de tout. « Si 

" le Pape déclare nos sièges vacants, dit-il |lj, nous lui dirons qu'il 

n'en a pas le droit, et qu'ils sont remplis plus canoniquement que 

" celui de saint Pierre. - I l proposa de renvoyer la bulle si elle ne 

reconnaissait pas la légitimité de l'Église constitutionnelle, ou même 

de la déclarer criminelle si elle insinuait là-dessus le moindre doute (2|. 

L e même jour, 14 août, l 'évêque de Loir-et-Cher, toujours infati-

(1) Jciw dv concile, tom. III., pag. 145. 
\ 2 ) l d . I M . , png. 146. 

gable, fit un très long rapport sur les travaux des réunis, ou plutôt 

sur les siens : il voulut revendiquer pour son parti une part dans une 

persécution directoriale, et cita en effet deux ou trois prêtres qui 

avaient été déposés malgré leur certificat de patriotisme ; mais i l ne 

parla ni de ces douze cents ecclésiastiques relégués dans l'île de l lhé , 

ni de ceux qui avaient été enfermés dans les départements . ni de 

ceux qu'on avait fait périr dans les sables brûlants de la Guyane. 11 

assura que les constitutionnels n'avaient jamais usé que de charité 

avec le clergé insermenté. Mais, le fait fût-il vrai, il s'en dédommagea 

bien dans cet article, où il mit sur le compte de ce clergé, proscrit, 

déporté, fug i t i f , et sans cesse menacé de la mort, tous les crimes 

possibles, et jusqu'à l'assassinat d'un constitutionnel tué en Bretagne 

lors des troubles de la chouannerie. I l parla du séjour de P i e V I en 

France. A l'entendre, lui et les siens avaient pris la plus grande part 

au sort de ce pontife. I l avertit cependant les catholiques de prendre 

garde qu'on n'abusât de leur sensibilité pour les malheurs du chef de 

l 'Egl ise, et de songer qu'ils étaient citoyens avant d'être chrétiens, et 

Français avant d'avoir été admis dans l 'Eglise romaine (1) : avis bien 

étrange dans la bouche d'un évéque , et qui prouve que chez lui le 

patriotisme, ou du moins ce qu'il appelle ainsi, doit passer avant 

tout. Mais l'article sur lequel il s'étendit le plus, ce fut celui de ses 

relations avec les Eglises étrangères. I l entretenait de tous côtés une 

correspondance très active avec des hommes ennemis, comme lui, de 

la superstition et du despotisme -11 s'arrêta surtout avec complaisance 

sur l'Italie, où il ne pouvait pas même nommer, disait-i l , tous ses 

partisans. I l rappela une lettre écrite au nom des Eglises de ce pays, 

qui ne s'en doutaient pas, et fabriquée par deux prêtres qu'en recon-

naissance on avait admis au concile. El le était datée de Gênes, le 

23 novembre 1798, et on l 'avait fait circuler pour la revêtir de signa-

tures. On ne dit point combien on en obtint. Cette lettre, d'ailleurs, 

épargnait si peu les Papes , qu'un membre du concile mémo voulait 

qu'on y fit suppression de l'université de Pav ie , et nomma avec éloge 

Tambur im, Zola , Pa lmie r i , membres de cette école. Il donna des 

larmes au sort du royaume de Naples , retombé dans les fers après 

l 'aurore d'une si belle révolution, et à la mort de révêque Serrao et de 

quelques autres victimes de leur patriotisme. Après avoir ainsi passé 



gues; se représenta c omme Guatimozin sur des charbons ardents 

mais soutenu par la ma in divine de la Prov idence ; répéta qu' i l était, 

membre du souverain qu i était le peuple, et qu i ne peut être que le 

peuple; et engagea ses co l lègues, en finissant, à continuer d'avoir à 

P a r i s , ma lgré les changements qui allaient avoir lien, une agence 

chargée d'entretenir avec les Egl ises étrangères une correspondance 

nécessaire pour se maintenir contre les entreprises du curialisme. Il 

fut chargé lu i -même de ce soin et du dépôt des archives constitu-

tionnelles. 

L e 16 août, le concile tint sa dernière séance. A la suite des Actes 

on trouve un procès-verba l particulier. L e concile avait arrêté précé-

demment des conférences avec l e clergé qui ne reconnaissait point les 

constitutionnels. Ei les devaient s'ouvrir le 1 " septembre ; mais per-

sonne n 'y parut. P lusieurs raisons sans doute portèrent le c lergé à ne 

pas accepter le défi des constitutionnels. I l ne se trouvait à Par is que 

très peu d'évêques, qui n'étaient point autorisés par leurs collègues, 

et qui eussent peut-être été blâmés d'avoir fait cette démarche sans 

s'être concertés avec le reste de l'épiscopat. L e s ecclésiastiques du 

second ordre pouvaient encore moins prendre sur eux d'accepter les 

conférences (1). 

A ins i se termina ce fameux conciliabule. Préparé d 'avance par des 

conférences, dit l 'abbé F i l s j ean , des synodes, de soi-disants con-

ciles métropol i tains, et par des travaux confiés à des mains habiles ; 

convoqué de toutes les parties de la France et m ê m e du monde catho-

lique , puisqu'on y avait invi té les évéques des Ég l i ses étrangères; 

annoncé à tout l 'un ivers c omme devant opérer de grands biens, 

et condamner de nouveau les erreurs é levées depuis le concile de 

Trente, contre la foi et la morale, il ne put parvenir à discerner ses pro-

pres é léments , se composer d 'une manière régul ière , ni s 'empêcher 

de présenter le spectacle d 'une assemblée anarchique, où ceux qui 

doivent obéir prévalaient sur ceux qui doivent commander et faire la 

loi. A n i m é de l 'esprit qui préside aux schismes et aux hérésies, on y 

parla le langage du déguisement, des réticences étudiées, de l 'hypo-

crisie, d e l 'orgueil et d e la haine; tous les pères y montrèrent un 

attachement opiniâtre aux principes condamnés dans la Constitution du 

clergé. Plusieurs y professèrent en diverses occasions le jansénisme 

et des erreurs proscrites dans Marsil le de Padoue , dans Luther, 

(1) Picot, Mémoire* pour sertir à I histoire ecclésiastique. — Allctz, PidiOiM. 
di* Concile/, édit, de l'abbé Filsjean, pag. 246. 

s que l e concile s'y opposât. L a haine contre le Saint-

ins contre les Papes , y éclata souvent sans frein et 

Richer, etc., s 

S i ège , ou du î 

sans mesure. 

Nous avons parlé des entreprises hardies, qu i entraient dans le plan 

du conciliabule : il voulait ré former l 'enseignement de la théologie, les 

rites de la l i turgie , le nombre des fêtes chômées; établir les rapports 

des diocèses aux métropoles, d e l 'Égl ise de F rance avec le Saint-Siège 

et les autre» Egl ises ; déterminer les libertés gallicanes , et y donner 

sans doute des extensions adaptées à leurs principes ; enfin ils por-

taient leurs v i e s longues et pénétrantes jusque sur la convocation d'un 

conci leœcumtnique à laquel le ils prétendaient préparer les voies. Mais 

celui qui a dità la m e r de respecter le grain de sable qu' i l avait posé 

pour l imite à se» flots agités et menaçants, sut bien déconcerter t ou t -à -

coup les projets lardis de cette assemblée i l légit ime et téméraire. L e 

concordat qui ve ia i t d 'être rat i f ié dans la capitale du monde chrétien, 

anéantit le résulta de ce conci l iabule, sauva le catholicisme en France 

et lui rendit toute son ancienne splendeur. 

N » 2 4 2 7 . 

SYNODE D U S U - T C H U E N . 

(SYNODUS SUTCHKENSIS. ) 

{ L e mois de septembre de l'an 1803 . )— Gabr ie l -Taur in Dufresse, 

évéque de Tabraca, veaire apostolique du Su-Tcbuen en Chine et 

administrateur de l 'Yuv-Nan et du K o u e y - T c h e o u , tint ce synode qui 

peut être regardé comne un concile de Chine et qui fait connaître la 

discipline suiv ie dans cevasle empire par les missionnaires et les v i -

caires apostoliques. 

Dans sa lettre pasforaie, adressée, à la suite de ce synode, à tous 

les missionnaires de a juridiction, et dont le nombre total ne dépas-

sait pas à cette époqe celui de v ing t , l ' évéque de Tabraca, ce véné-

rable martyr, engageit ses prêtres, et par eux tous les fidèles qui 

lui étaient confiés, àionsidérer ce synode et ce qui y avait été fait 

comme l 'équivalent dme visite pastorale, q u e des obstacles de plus 

d'une sorte l'empèchient d'effectuer. On vo i t par les actes que qua-

torze seulement de sesprétres, dont treize indigènes, purent se rendre 

à son appel. L ' è v é q u e e Caradra. son coadjuteur, et Charles I l ame l , 

supérieur de son sémir ire, s 'excusèrent d 'y venir sur la distance des 

lieux et d'autres difficiles ; néanmoins ils lui envoyèrent leurs av is 

par écrit. L e synode eu trois sessions, outre les congrégations ou les 

conférences qui les préclèrent pour préparer les matières. L e s actes. 



qui comprennent d ix chapitres, peuvent aisément s e d iv iser en deux 

part ies bien distinctes : la première , où l 'on traite des sacrements, et 

qui embrasse les neuf premiers chapitres; et la seconde, contenue 

eu trente-sept paragraphes, et qui a pour ob je t le res te do la dis-

cipline. 

L e s trois sessions se t inrent les 2 , 5 et 9 septembre. Chacun à son 

tour disait son sent iment, e t l ' évéque s'attacha surtout à faire c om-

prendre aux prêtres du p a y s la lettre des règ lements qui renfermaient 

ce qu'i l y a de plus nécessaire pour l 'administration de ces missions. 

CHAPITRE 1ER. L e p rè t r equ i se sent coupable d'un péché mortel n'aura 

point la témérité d 'administrer un sacrement, sans a v o r auparavant 

fait un acte d 'une contrit ion vér i tab le , ainsi qu ' i l es» prescrit dans 

le R i tue l romain. Dans l 'administration des sacremenS, on observera 

exactement toutes les cérémonies , et l 'on réc i tera filèlement toutes 

les prières, puisque, selon l e décret du conci le de f r e n t e , r ien n'en 

peut être changé ni omis sans péché . On s'y prépa'era par la pr ière, 

et l 'on ne s 'y proposera que la g lo ire de Dieu e t « e salut des âmes ; 

on ne s'y conduira ni avec précipitation, n i pa: routine, et l 'on y 

paraîtra toujours en surpl is et avec étole, à moinsqu' i l ne s 'agisse du 

sacrement d e pénitence, pour lequel on pourra S contenter du v ê t e -

ment séculier, pourvu toutefois que c e vêtemen- descende jusqu 'aux 

talons. 

On n 'ex igera r ien pour les administrer , o? ne demandera rien, 

quelque pauvre qu 'on puisse être, on ne fera ten qui témoigne qu'on 

désire une rétribution ; mais on donnera grat i i tement c e qu'on a so i -

m ê m e reçu grati . î tement. On apportera de l 'erpressemcnt à les admi-

nistrer, sans acception de personnes riches o i "lauvres, instruites ou 

grossières, justes ou pécheresses, et la peste ci tout autre ma l con-

tag ieux ne sera point un motif qui dispense e se porter à le faire, 

s'il s 'agit du baptême, de la pénitence, de l ' euchr ist icou de l ' ex t rême-

onction. L e s prêtres indigènes ne passeront auune a imée sans aller 

à un prêtre européen, pour ê tre exercés par lui non-seu l ement à d i r e 

les paroles, mais encore à prat iquer tous les ites prescrits dans le 

Ri tue l . 

CHAPITRE 11. L e s personnes du sexe ne porront se dispenser, par 

une fausse délicatesse, d e recevoir les onctics et de soutfrir qu'on 

fasse sur elles' les signes usités dans le bapttie. On n'omettra jamais 

dans le baptême des adultes les cérémonies ui les concernent part i-

cul ièrement ; seulement on pourra les bajiser toutes ensemble, si 

leur nombre s 'é lève à plus de d ix . E n auc i cas l ' eau s implement 

bénite ne pourra tenir lieu d e l 'eau chr ismale . Aucun adulte ne sera 

baptisé, qu ' i l ne sache le symbole, l 'oraison dominicale, les comman-

dements de D i eu et de l 'Ég l i se , et qu'i l ne soit instruit sur les pr in-

c ipaux mystères de la loi, sur la nature e t les effets du baptême, sur 

les dispositions qu' i l faut y apporter, et sur les trois ver tus théo lo-

ga les dont on aura soin de le f o rmer à produire des actes. S'il a des 

restitutions à fa i re , o u que lque scandale public à réparer , on ne l 'ad-

mettra au baptême qu 'après qu'i l aura fait satisfaction. Quant aux 

filles qui auraient é té dès leur enfance fiancées à des inf idèles, on ne 

le3 baptisera point que leurs fiançailles ne soient rompues, ou que du 

mo ins el les ne soient déterminées à p lutôt mourir que d e se mar ier 

sans les dispenses nécessaires. Si e l les sont sur le point de se mar ier , 

i l vaut mieux leur di f férer le baptême que d e s 'exposer .à les vo i r se 

mar ier ensuite sans les dispenses lég i t imes. On baptisera les enfants 

qui seront présentés par leurs parents fidèles, quand m ê m e c eux - c i 

seraient faibles dans la foi ; mais si la m è r e seule est chrét ienne, 

c 'est au missionnaire à décider selon sa prudence s'il do i t baptiser o u 

non l 'enfant qu'e l le lui présente. Ho r s le cas du danger d e mort , i l 

n'est point permis de baptiser les enfants contre le g r é de leurs parents 

inf idèles, ni m ê m e à la demande de ces derniers, s ' i ls doivent rester 

sous leur puissance. S'i ls sont en danger de mort , on les baptisera 

tqujours . à moins qu'on ne le puisse sans rendre la re l ig ion odieuse 

ou provoquer contre elle une persécution. On ne, tardera jamais plus 

de huit jours de baptiser ou d 'ondoyer les enfants de fidèles nouveau-

nés, sauf, s'il le faut, à leur suppléer le p lus tôt possible les c é r é -

monies de leur baptême. 

CHAPITRE I I I . L e s prêtres à qui l e v i ca i re apostolique, en ve r tu de 

l ' induit du 18 janv ier 1767, accordera le pouvoir d 'administrer le 

sacrement de conf irmation, se conformeront en tout à l ' instruction 

de la propagande approuvée par le pape C lément X I V , et n 'oubl ie-

ront pas de prévenir les fidèles que l ' é v éque seul n'en est pas moins 

le ministre ordinaire de c e sacrement . Qu ' i l s sachent bien qu'i l n 'est 

j amais permis de fa ire l 'onction du chrême avec la spatule ou un 

autre instrument, mais qu 'on doit toujours la f a i r e avec le pouce pour 

ne pas exposer le sacrement au danger de null ité, suivant l 'opinion 

d e plusieurs graves théologiens. On pourra, à cause des persécutions 

et de la diff iculté des circonstances, conf irmer les enfants avant l ' âge 

d e discrét ion. 

CHAPITRE I V . On n 'admettra à la communion ni les usuriers, ni les 

ivrognes, ni les impudiques, n i les superst it ieux, ni les contempteurs 



de l 'Égl ise , n i les sacri lèges, ni les séditieux, ni les personnes incon-

stantes dans la foi, ni ceux qui marient leurs lilles à des genti ls, ou 

qui épousent sans dispense des femmes infidèles, ou qui sont coupa-

bles de quelque autre crime. On défendra aux parents e t aux autres 

de s ' informer curieusement des motifs qui empêchent une personne 

de communier, en leur faisant comprendre que ni la communion 

n'est un indice sûr et certain de probité ou de bonne v i e , puisque des 

hypocrites s 'en approchent quelquefo is , ni l 'é loignement ou plutôt l e 

délai de la communion n'est un signe de perversité ou d' indignité, 

puisqu'il peut n'avoir l ieu que pour mieux s 'y disposer, ou n'avoir 

d'autre principe qu'un v ieux scrupule. On se montrera d'autant plus 

facile à admettre les fidèles à ce céleste banquet, q u e rarement, dans 

ces contrées, l'occasion s 'of lre pour eux d ' y participer, et qu' i ls sont 

exposés à plus de périls. Pour la m ê m e raison, on aura soin de les 

exhorter et de leur apprendre à faire la communion spirituelle, à d é -

faut de la communion réelle dont i ls sont souvent réduits 4 se pr iver 

des années entières. On ne permettra point aux f emmes de c o m m u -

nier, lias plus que de se confesser, sans avoir la tête vo i lée . S i une 

personne qui a communié vient à tomber le même j ou r en danger de 

mort, on la disposera à recevoir le saint viatique au moins le lende-

main, pour l 'accomplissement du précepte. On ne fora point non plus 

de diff iculté de porter plusieurs fois le viatique à des malades dont le 

danger persévère, lorsqu'ils le demandent et qu' i l y a un ou deux 

mois qu'i ls ne l'ont reçu. Pour les enfants qui tomberaient également 

en danger de mort, on l e s communiera du moment où i ls pourront 

discerner le corps de Jésus-Christ, quand bien m ê m e ils n'auraient 

pas encore l 'âge ordinairement requis pour cet acte important de la 

v i e chrétienne. 

CHAPITRE V . L e prêtre qu i dira la messe aura soin de la lire et non 

de la réciter de mémoire, pour éviter le danger de se tromper. On se 

contentera pour la rétribution du taux de deux cents sapéques ou 

deniers, fixés depuis longtemps par la coutume dans ce pays, et l 'on 

sera obl igé à restitution si l 'on demande davantage. Dans le c. s où 

une somme plus forte aurait été of ferte sans paroles qui expliquent 

l ' intention, on dira autant de messes que l e suppose l e montant de la 

somme en s'en tenant à la coutume. On ne recevra jamais de ré t r i -

butions pour des messes qu'on aura so i -même imposées en pén i -

tence. On n'acceptera d'honoraires que ce qu'on pourra acquitter 

dans un mois, d 'après la déclaration de la congrégation du concile 

approuvée par Urbain V I I I , ou bien il faudra recourir au Saint-

Siège<11 pour obtenir une plus longue prorogation; en attendant, on 
préviendra les fidèles de l ' impuissance où l'on se trouve de satisfaire 
sur le champ à leur demande. 

CHAvmtE V I . L e s missionnaires ne se reposeront point sur les ca-

téchistes du soin d' instruire les fidèles de ce qui concerne le sacre-

ment de pénitence, dont l ' importance surpasse en quelque sorte celui 

du baptême, pareequ ' i l revient plus d 'une fois dans la v ie . et qu'il e « t 

.1 ailleurs aussi nécessaire pour les p o s â m e s tombées en péché 

mortel après le baptême, que le baptême lui-même l'est pour celles 

qui n'ont pas encore été régénérées 13). I ls auront sans cesse entre les 

mains quelque bon l ivre de théologie morale outre la Bible et le Nou-

veau-Testament, e t sous les yeux les canons pénitontiaux et les 

décrets des Papes relati fs il ces contrées. I l s feront entre eux de f r é -

quentes conférences sur la manière de conduire les âmes. Ils ne 

repousseront personne du saint tribunal, quelque ait été sa v i e anté-

rieure, à moins qu'il ne s 'agisse de quelqu'un qui serait notoirement 

excommunié . Encore l 'admettront-ils dans ce cas, s'il est prêt » donner 

satisfaction a l 'Ég l ise . 

I l s avertiront de leur arr ivée ou de leur présence les personnes de 

leur district, pour que tous puissent accomplir le devoir de la confes-

sion annuelle. I l s recevront tout le monde avec une égale bonté et 

n écarteront pas mémo les enfants qui se présenteraient avant d'avoir 

tout-à-fait l 'âge de discrétion, on d 'être instruite des premiers prin-

cipes de la foi, pour les former dès le plus bas âge à ce qu' i l faudra 

pratiquer toute leur vie. I ls se feront amener en conséquence pour 

la conlession, tous les enfants âgés de sept ans. ou tout au moins 

de huit, et recommanderont aux parents de n'être pas négligents à 

remplir c e devoir . Ils observeront avec ponctualité les r è g l e s don-

nées par saint Charles aux confesseurs. I ls accorderont sur- le -

champ l'absolution aux personnes qu' i ls verront contrites, quand 

m ê m e ce seraient jusque- là des pécheurs scandaleux, en leur i m p o -

sant toutefois une pénitence ou une satisfaction, tel le que l 'exigera 

la nature de leurs dispositions. Ils s'acquitteront de leur ministère 

d u n e manière parfaitement désintéressée, et i ls ne demanderont 

ni ne recevront rien à son occasion comme salaire. I l s le feront 

J ' J J ; f T ™ » « J i l " * .1» a « . « mois p „ m ] 0 S u . 
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aussi d 'une manière décente, auront soin que in porte de l ' appar-

tement où i ls confesseront soit toujours ouverte , et qu ' i l y ait tou-

jours entre eux et la personne qui se confesse un treil l is, soit d e bois, 

soit d e roseau, posé sur un p ied de bois qui les sépare. I ls ne con-

fesseront les f emmes que de jour , ne leur permettront point de s ' a p -

procher la téte ou les bras découverts , ou la face tournée v e r s eux . 

ou la téte appuyée sur le treil l is ou le gu i che t ; et quant à eux-mêmes , 

ils observeront les m ê m e s règ les par rapport à el les. 

CHAPITRE V I I . En administrant aux f emmes le sacrement d ' ex -

t rême-onct ion, on n 'omettra jamais l 'onction des p i e d s , à moins 

qu'i l n 'y ait à craindre que les gent i ls n'en prennent une occasion de 

scandale. 

CHAPITRE V I I I . On éprouvera AU moins pendant une a imée avant 

d e les admettre, les j eunes gens qui demanderont à entrer au sémi -

naire. On attendra pour les recevo i r qu ' i l s aient quatorze ans accom-

plis. On leur apprendra le latin et la théologie, et l 'on exci tera leur 

émulation par d e s exercices publ ics qui reviendront deux fois chaque 

année, et le v i ca i re apostol ique s'assurera tous les ans ou du moins 

tous les d eux ans, de leurs progrès dans les lettres et les sciences. 

Chaque é l è v e fera serment au supérieur du séminaire , tant que 

ce lu i - c i jugera à propos de l ' ex iger , de ne serv i r que dans cette m i s -

sion, et de ne point en sortir pour passer à une autre . Chaque é l è v e , 

avant d 'être promu a u sacerdoce, exercera pendant a u moins une 

année, s ' i l n 'en est d ispensé par le v ica ire apostol ique, l 'office de 

catéchiste dans la société d 'un missionnaire, qui l 'éprouvera de nou-

veau, et le f o rmera de plus en plus à la v i e ecclésiastique. 

CHAPITRE I X . L e s missionnaires auront bien soin qu 'aucun des 

fidèles qu i leur sont soumis n'entre dans le mar iage sans être instruit 

c omme il faut de c e qu i concerne ce sacrement . I l s empêcheront de 

tout leur pouvo i r les fiançailles qui se pratiquent avant l ' âge de d is -

crétion, et ne les permettront, dans des cas rares et. exceptionnels, 

qu'autant qu'on laissera aux enfants à qui on les fa i t contracter la 

l iberté de les rompre quand ils seront parvenus à l 'adolescence. I ls 

feront tous leurs ef forts pour ext i rper l 'abus de placer chez leurs 

fiancés, avant leur mar iage , les filles fiancées, et ils ne toléreront cet 

usage que pour les cas d 'une ext rême indigence, ou qu'en consi -

dération du danger ou ces filles seraient exposées de perdre la foi 

chez leurs propres parents. Quoique le concile de Trente n'ait pas é té 

publié dans ces contrées, et qu ' en conséquence les mar iages c landes-

tins ne soient pas nuls pour cela, ils n'en sont pas moins il l icites, et 

on avert i ra les fidèles de la g r i è v o t é d u péché qu' i ls commettraient en 

les contractant, toutes les fo is que, sans un g rave inconvénient ils 

peuvent se présenter au ministre de l 'Ég l i s e et recevoir d e lui la béné-

diction nuptiale. Quant k c eux qui auraient é té forcés d e se mar ier 

sans cette formal i té , on les exhortera d e la supplée rau plus tôt. Si des 

personnes fiancées ont eu commerce ensemble , el les sont dès lors 

réel lement mar iées d'après les pr incipes du droit , et par conséquent 

el les ne sont plus admissibles à demander dispense de leur engage -

ment, à moins que l 'un des fiancés ne renonce à sa foi, et qu ' i l n ' y 

ait danger pour l ' autre de perdre la sienne. L a dispense de disparité 

de culte ne pourra s 'accorder que dans les conditions suivantes : 

1 ° que la partie cathol ique ne courre aucun danger de se laisser p e r -

v e r t i r ; -2o qu'i l y a i t des garant ies données pour que les enfants qu i 

proviendront du mar iage soient é levés dans la re l ig ion cathol ique; 

3o qu'i l y ait espérance d 'amener à la v ra ie foi la partie infidèle ; 

4o qu 'on ait de graves mot i fs pour demander une dispense de ce 

genre ; 5® qu' i l se t rouve dans la contrée plus d' inf idèles que de chré-

tiens. 

D 'où il suit qu 'on n 'admettra j ama is , que dans des cas fort rares, 

i?s f emmes à contracter ces sortes de mar iages , et. qu'en aucun cas, 

on ne devra j ama i s l e s consei l ler à personne. L e s personnes mar iées 

îi de3 inf idèles ne seront admises h s 'en séparer qu'autant que leurs 

époux refuseront de se convert ir ou du moins d e leur laisser à e l les-

m ê m e s la l iberté de leur croyance. Une fo is séparées, elles ne pour-

ront contracter de nouveaux mar iages qu 'avec des chrét iens baptisés. 

CHAPITRE X . L e s missionnaires feront chaque année une retraite 

de cinq jours au moins , pour laquelle ils se réuniront plusieurs sous 

la direction d e l 'un d 'entre eux , autant que possible. I l s ne passeront 

j ama i s dans l 'o is iveté l e temps qui pourra leur rester après l ' exerc ice 

de leurs fonctions ; ma i s ils l ' emploieront à l 'étude des saintes lettres, 

des canons de l 'Ég l i se , des décrets du Sa int -S iège , des cérémonies de 

la messe et des sacrements, des statuts propres à cette mission, d e 

la théologie et. du catéchisme romain. I ls n'auront d 'entret ien avec 

des f e m m e s que pour des choses nécessaires, ne leur permet t ront 

point de leur parler sans être accompagnées , et ils ne se chargeront 

j ama is , sous que lque prétexte que ce soit, d 'ense igner les lettres ou 

d 'exp l iquer des leçons, soit à des maî t resses d 'école , soit à de j e u n e s 

personnes du sexe. I l s ne caresseront d e la main aucun enfant, de 

quelque sexe qu ' i l soit, pas m ê m e sous pré tex te d ' empêcher ses cris. 

Us ne porteront aucun vêtement d e soie ou d'une couleur éclatante ; 



leur nourriture sera frugale, et on ne les entendra jamais se plaindre 

de ce qui leur sera présenté. Leur équipage sera modeste, et leur 

train n'aura rien qui ressente le faste ou la grandeur ; ils ne souffri-

ront point qu'on leur donne les titres réservés aux gouverneurs sécu-

liers. I ls chériront, la pauvreté, à l 'exemple de leur divin Maître, qui 

est né dans une crèche, et qui est mort sur une croix, et ils se con-

tenteront des rétributions de leurs messes et des offrandes volontaires 

des lidèlcs. Se contentant pour eux-mêmes du strict nécessaire, ils 

se mettront en état de soutenir des écoles de piété, de parer des autels, 

de soulager de3 pauvres, et de subvenir aux autres besoins de la 

mission. I ls se rendront avec empressement partout où ils seront 

appelés, sans faire d'acception de riches ou de pauvres, et cherche-

ront phltùt à se faire respecter et aimer qu'à se faire craindre. Ils ne 

.frapperont personne, et ne permettront pas davantage à leurs caté-

chistes de le faire ; ils n'imposeront aucune pénitence publique dé 

leur propre autorité ; mais ils se contenteront d'exiger une abjuration 

do ceux qui auront apostasié, et les admettront ensuite à la confes-

sion sacramentelle , ils n'exigeront de personne dos billets de répara-

tion ou des garanties d'amendement par écrit, comme cela se pratique 

dans les tribunaux séculiers; ils n'imposeront à personne, pas même 

aux riches, ni pour quelque motif que ce soit, fût- i l notoire, des 

amendes pécuniaires ou de tonte autre espèce, soit pour être distri-

buées aux pauvres, soit pour être employées à quelques boimes 

œuvres, à moins d'en avoir reçu le mandat du vicaire apostobque. Ils 

ne se mêleront jamais aux discussions que les fidèles auraient entre 

eux pour des intérêts temporels, pas même sous prétexte de les con-

cilier, à moins que l'une et l'autre partie ne soit disposée à s'en tenir 

« leur décision. En tout autre, cas, ils se borneront à les détourner 

des choses contraires aux lois de Dieu et de l 'Église, et les abandon-

neront à leur liberté pour tout le reste. I ls ne s'occuperont point de 

médecine, comme cela leur est défendu parles canons ; ils ne tâteront 

le pouls de personne, et s'ils le l'ont à des femmes, ils seront punis 

comme des corrupteurs. I ls ne feront aucun prêt, parce qu'en leur 

•empruntant 011 a rarement l'intention de leur rendre, et qu'on se 

trouve ensuite empêché par la honte d'avoir recours à eux pour les 

sacrements. Mais ilsdonueront selon leurs moyens et par pure aumûue 

à ceux qu'ils croiront dans le besoin. I ls seront sobres de demandes 

pour taire contribuer les fidèles à l'ornement des autels et des mai-

sons de réunion; et lorsqu'ils se permettront d'en faire, ils n'impose-

ront point de taxes, mais laisseront chacun libre de donner ce qu'il 

voudra. Au reste, ces moyens doivent être employés de préférence 

pour le soulagement des pauvres, pour l'érection d'écoles chrétiennes, 

mi pour, d'autres œuvres semblables, qui sont bien plus utiles, en 

même temps que plus honorables à la religion. I ls s'appliqueront à 

connaître leur troupeau et à détruire les scandales qui pourraient y 

régner ; ils éviteront toutefois de rendre leur ministère odieux et vil, 

en épiant la conduite de chacun avec une indiscrète curiosité. Dans 

le cours de leurs visites, ils 11e passeront ancun jour sans annoncer 

aux fidèles la parole de Dieu, que ceux-ci sont si rarement à portée 

d'entendre, et ils soutiendront leurs discours par la sainteté de leurs 

exemples. Ils écarteront do leurs instructions toutes les questions dif-

ficiles et subtiles, tous les détails incertains ou fabuleux ; ils ne s'ar-

rêteront point trop à des récits tirés de la v i e des saints, mais ils insis-

teront principalement sur la doctrine, qu'ils pourront puiser dans le 

catéchisme romain, dans l 'Évangile ou dans les Épîtres. I ls prêche-

ront sans donner trop d'éclat à leur voix et sans prendre un ton décla-

matoire, mais sur un ton modéré et en ne se servant que d'expres-

sions usitées. Ils apporteront tous leurs soins pour qu'il y ait partout 

des écoles où les enfants de chaque sexe soient instruits dans la foi et 

les bonnes mœurs, comme cela se pratique dans tout le monde chré-

tien, e t ils feront attention à ce que les maîtres soient des gens probes 

et de bonnes mœurs, prudents, vigilants et parfaitement instruits des 

règles de la vie chrétienne. Les enfants no seront appliqués à l'étude 

des livres classiques de la nntion, qu'après qu'ils auront été nourris 

de la lecture des livres nécessaires qui concernent la religion. On ne 

leur en mettra aucun entre les mains qui contienne des récits super-

stitieux, ou des choses obscènes ou contraires aux mœurs. 

On ne permettra point aux fidèles de contribuer de leur argent à 

• des rites superstitieux. Si des gouverneurs prétendent les y forcer, ils 

protesteront, en acquittant leur taxe, qu'ils n'entendent contribuer 

qu'aux charges communes, et pour se délivrer d'injustes vexations. 

I ls ne participeront do même en rien au culte superstitieux des 

ancêtres, et si on les taxe et qu'on se serve de leur argent pour faire 

les frais de repas idolâtriquos, ce sera indépendamment de leur propre 

volonté. 

Oïl ne permettra aucun contrat ni aucun prêt qui ressente l'usure, 

c'est-à-dire où l'on reçoive au delà de la somme prêtée, mais on se 

conformera sur ce point aux décisions du Saint-Siège (à l'encyclique 

V!x percenit de Benoit X I V ) ; e t l'autorité du prince où les lois et 

les usages du pays ne sont pas des titres suffisants pour légitimer des 

V I .18 



actes que réprouve la simple équité ou la loi nnturelle. I l ne faut donc 

pas permettre non plus ces gages usuraires appelés antichrése, qui 

profitent au préteur en attendant que le capital lui soit remboursé, 

autre espèce d'usure condamnée par un décret de la propagande de 

l'an 1781 (X>. 

N ° 2 4 2 8 . 

A S S E M B L É E D E B A L T I M O R E . 

(CONVBNTOS BAÏ.TIMOREN'SIS. ) 

( L e 13 novembre de l'an 1810.) — L 'archevêque de Balt imore 

(Mgr Caro l l j , l 'évéque de Gortyne, son coadjuteur, et les évêques de 

Philadelphie, de Boston, de N e w - Y o r k , de Bardstown. dans l e K e n -

tucky, composèrent cette conférence épiscopale. P a r m i les règlements 

qu'i ls firent d 'un commun accord sur d ivers points essentiels pour 

l'administration des Eg l i ses des Etats-Unis , les suivants méritent 

d 'être remarqués. 

1° Les évêques déclarent que, quelque pauvres qu' i ls soient en 

sujets pour l 'état ecclésiastique, i ls permettront avec plaisir à leurs 

diocésains d'entrer dans les congrégations régulières ou séculières 

auxquelles i ls se croient appelés. 

I l s défendent d' insérer dans les l ivres de prières aucune traduc-

tion de l 'Ecr i ture sainte que celle qu'on appelle la Bible de Douai [2\. 

3° I l s permettent de dire en langue vulga ire les prières qui p ré -

cèdent et suivent la forme essentielle dans l 'administration des sacre-

ments, excepté la messe, qui doit toujours se célébrer tout entière en 

latin ; mais ils défendent de se serv ir pour cela d'aucune autre v e r -

sion que celle qu i sera approuvée par tous les évêques de la province. 

4° Ils ne veulent pas qu'on permette l e vœu de chasteté perpétuelle 

hors des congrégations religieuses approuvées. 

5® Us prient instamment tous les pasteurs des âmes de combattre 

sans relâche, dans les conférences publiques et privées, l 'attache aux 

divertissements dangereux pour la morale , c omme sont le théâtre et 

la danse, et défendent sévèrement la lecture des l ivres propres à cor-

rompre la loi et les mœurs, en particulier celle des romans. 

G0 I ls défendent à tous les prêtres d'admettre aux sacrements les 

personnes connues pour appartenir à la société des francs-maçons, a 

moins d'en avo ir obtenu la promesse de ne plus aller aux loges, et 

(1) Synodus vicariat. Sulch., pag. 1, Ro/nœ. 1822. 
(2) Traduction faite par dos Irlandais qui eurent un collège à Douai, etc'c3t 

de li» que vient le nom de la Bible dont il s'agît ici. 

d e professer publiquement qu' i ls n'appartiennent plus à cette société. 

Tous ces divers règlements sont d'une grande sagesse e t ont produit 

les plus heureux fruits dans les Eg l i ses d 'Amér ique |1|. 

N » 2 4 2 9 . 

* C O N C I L I A B I I 1 . E D E P A R I S (2). 

(PAIÎISIENSE.I 

( L e mois de juin do l'an 1811.| — L e conci le impérial, ou l 'assem-

blée des évêques français e t du royaume d'Ital ie, convoqués par N a -

poléon, s 'ouvri t le 17 juin 1811, dans l 'ég l ise métropolitaine do No t r e -

D a m e ; on y compta quatre-v ingt -quinze prélats, dont s ix cardinaux, 

neuf archevêques, e t quatre-v ingts évêques. I l y avait en outre s i x 

ecclésiastiques nommés à des évéchés. C'était une réunion imposante ; 

mais, au point de v u e canonique, ce n'était, pas un concile. L a pre-

mière condition, eu effet, eût été que les évêques pussent y venir l i -

brement; or , Napoléon y avait appelé arbitrairement ceux qui lui 

étaient favorables, à l 'exclusion des autres, qu' i l retenait en exil ou 

en prison. L e cardinal Fesch s 'arrogea, tout d'abord, l e titre de pré -

sident; il officia pontiticalement à la cérémonie d 'ouverture, où Mgr de 

Boulogne, évéque de Troyes . prononça un discours qui lui valut la 

disgrâce de l 'empereur. « Jamais, di t- i l , nous n'oublierons tout c e 

que nous devons de respect et d 'amour à cette Eg l i se romaine, qu i 

" nous a engendrés à Jésus-Christ, e t qu i nous a nourris du lait d e 

- la doctrine; à cette chaire auguste, que les P è r e s appellent la c i ta-

- deile de la vérité, et à ce chef suprême de l 'épiscopat,-sans lequel 

'- tout l 'épiscopat se détruirait lu i -même e t ne ferait plus que languir 

. c omme une branche séparée du tronc. Ce s iège pourra être déplacé, 

» il ne pourra être détruit ; on pourra lui oter sa splendeur, on ne 

« pourra pas lui ô t e rde sa force. Par tout où ce s iège sera, là tous les 

» autres se réuniront ; partout où ce s iège se transportera, là tous les 

- catholiques le suivront, parce que partout où il se fixera, partout 

" s o r n la t ige de la succession, le centre du gouvernement et le dépôt 

« sacré des traditions apostoliques. » Ces paroles firent une profonde 

impression, mais ne devaient rien changer au résultat de l 'assemblée. 

Dans la même séance d'ouverture, tous les prélats présents prêtè-

rent le serment accoutumé d'obéissance au Pape , et, dans la première 

(1) Vie de il. de Chècerus, évêque do Boston, mort cardinal archevôtjuB de Bor-
deaux, pag. 103. 

(2) On donne à ectte aasembU-o le nom de concile national. 



congrégation, le ministre des cultes proposa, au nom de l 'empereur, 

le sujet sur lequel le concile devait délibérer. Ce fut un réquisitoire 

outrageant contre P i e V I T , accusé de tous les maux de l 'Église, en 

des termes qu i firent frissonner d'horreur ces saints pasteurs. Sur la 

proposition du cardinal IVlaury, à l 'ancienne manière de voter dans les 

conciles, on substitua l e mode d'approuver ou de désapprouver par 

assis et levé, moyen employé par les révolutionnaires et par la conven-

tion nationale, qu'on devait par conséquent re jeter avec horreur en se 

rappelant les cr imes de ces infâmes assemblées. 

On ne tint qu'une seule session générale, il n'y eut plus ensuite que 

des congrégations qui se réunirent à l 'archevêché. L a question sé-

rieuse, difficile, celle pour laquelle Napoléon avait réuni les évéques, 

était de trouver un moyen satisfaisant de suppléer aux bulles ponti-

ficales,pour l ' institution canonique des évêques. Duvoisin, évêque 

de Nantes, demanda si, dans l e cas d 'extrême nécessité, on ne pou-

vait pas se passer des bulles. Mais la commission refusa d'accepter 

la question posée en ces termes, et voulut qu'on délibérât d'abord sur 

le fait de savoir si le concile était compétent pour ordonner un autre 

moyen d' instituer les évêques. De longues négociations furent enta-

mées sur cette proposition ; enfin, la majorité des évêques, et cette 

résolution les honore, fut d 'av is qu' i l était nécessaire d'en référer au 

Pape , par une députation solennelle. Napoléon, irrité de la tournure 

que prenaient les débats, rendit, le 1 0 juil let 1811, un décret qui pro-

nonçait la dissolution du concile. L ' é vêque de Gand. M . de Brogl ie ; 

l 'évéque de Tournai, M . I l i rn , et l 'évêque de Troyes , M . de Boulogne, 

qui s 'étaient signalés par leur fermeté vraiment épiscopale, et quf 

s'étaient montrés les plus ardents défenseurs des prérogatives du 

Saint-Siège, dans l e cours des discussions, furent arrêtés, pendant la 

nuit, et enfermés au donjon de Vincennes. 

Br isé dans un accès de colère, le concile de Par i s devait se rouvrir, 

par un nouveau caprice, de l 'empereur. Napoléon ordonna aux m i -

nistres des cultes, de F rance et d'Ital ie, d'appeler auprès d 'eux, suc-

cessivement, chacun des évêques de leur nation, qui se trouvaient à 

Paris, pour les forcer, dans l e tête-à-tête du cabinet, de signer une 

promesse conforme à celle réd igée par les quatre évêques députés, 

sous les veux de P i e V I I . L e s caresses, l ' intimidation, employées in-

dividuellement à l 'égard des prélats, réussirent complètement. I l s 

parvinrent à fa i re s igner la plupart des évéques, excepté quatorze ou 

quinze, qui restèrent toujours inébranlables et ne se soumirent pas 

aux volontés du gouvernement. Presque tous les évêques qui étaient 

auparavant intrus et constitutionnels, et les courtisans vendus à la 

cour, signèrent aussitôt pour se faire un méri te de leur prompte sou-

mission ; mais on trouva dans les autres une grande opposition, car ils 

craignaient de faire une chose contraire aux véritables intérêts du 

Pape. Sûr de la majorité des suffrages, l 'empereur convoqua de nou-

veau le concile, le 5 août 1811, qui , sur la proposition de M . de Barrai, 

rendit le décret suivant : 

l c r ARTICLE. Conformément à l 'esprit des canons, les archevêchés 

et évéchés ne pourront rester vacants plus d'un an, pour tout délai : 

dans cet espace de temps, la nomination, l ' institution et la consécra-

tion devront être effectuées. 

2 ' ARTICLE. L ' empereur sera supplié de continuer à nommer aux 

sièges vacants, conformément aux concordats; et les nommés par 

l 'empereur s'adresseront à notre Saint P è r e le Pape , pour l'institution 

canonique. 

3e ARTICLE. Dans les s ix mois qui suivront la notification faite au 

Pape, par les vo ies d'usage, de ladite notification, le Pape donnera 

l'institution canonique, conformément aux concordats. 

4' ARTICLE. L e s s ix mois expirés sans que le Pape ait accordé l'in-

stitution, le métropolitain, ou, à son défaut, le plus ancien évêque do 

la province ecclésiastique, procédera à l ' institution de l ' évêque nommé; 

et s'il s'agissait d'instituer le métropolitain, le plus ancien évêque con-

férerait l ' institution. 

5< ARTICLE. L e présent décret sera soumis à l'approbation du Pape ; 

et, à cet effet, l 'empereur sera supplié de permettre à une députation 

de s ix évéques de se rendre auprès du Pape , pour obtenir de lui la 

confirmation d'un décret qui peut seul mettre un terme aux maux de 

l 'Égl ise de France et d' Ital ie. 

Ce décret, si contraire au droit pontifical de la confirmation des 

évêques, fut présenté à la ratification du Pape par cinq cardinaux et 

neuf évéques(1), députés à Savonc près de l 'auguste captif. P i e V I I , 

déjà enchaîné par la promesse faite à la première députation, entouré 

de cardinaux, qui avaient solennellement ju ré de favoriser les desseins 

de son persécuteur, e f f rayé des maux innombrables qu i allaient, lui 

disait-on, fondre sur l 'Égl ise , à la suite de son refus, P i c V I I finit 

(1) Le cardinal Pacca, dans tes Mémoires, nomme les archevêques de Tours, 
de Fa vie et de Malines, les évéques de Faenza, de Plaisance et de Feltre, et ceux 
d'Évroux, de Trêves et de Nantes. U s cinq cardinaux étaient Joseph Doria, 
Antoine Dngaani, Aurelio Roverella, Fabririo Ruffo et de liagaune. 



par succomber aux instances dont on l'assiégeait, consentit à l 'expé-

dition des bulles des évéques nommés, approuva et confirma le décret 

du concile par un bref dont le cardinal Roverella, l'un des députés, 

fut le rédacteur (1). 

Après que la congrégation du 5 août eût fait le décret, il ne fut plus 

question du concile ; on ne tint pas de dernière séance pour la promul-

gation des décrets et pour la clôture du concile, et les prélats se ren-

dirent dans leurs diocèses. 

N ° 2 * 5 0 . 

CONCILE DE PRESBOURG. 

(POSONIENSE.) 

{Le 8 septembre de l'an 1821.) — Ce concile national de Hongrie 

fut ouvert par l'archevêque de Strigonie, primat du royaume, à la 

suite des synodes qui avaient eu lieu dans chaque diocèse. On s'y 

occupa de plusieurs questions de dogme, et on y arrêta plusieurs 

règlements pour le bien et les progrès de la religion dans ce pays. 

No 2431 . 

P r CONCILE DE B A L T I M O R E . 

{BALTIMORKNSE I.) 

( L e 1«' octobre 1829.) — C e premier concile provincial des États-

Unis de l 'Amérique septentrionale, fut. convoqué par Mgr Whitf ie ld, 

archevêque de Baltimore, qui réunissait autour de lui ses trois sufl'ra-

gants, ainsi que l'évêque de Saint-Louis, alors relevant directement 

du Saint-Siège, mais exerçant la juridiction ecclésiastique dans la r é -

publique des États-Unis, et intéressé, par conséquent, sous plusieurs 

rapports, à prendre part aux décisions du concile. 

L e 30 septembre, tous les prélats, à l'exception des évéques de 

New-Yo rk et de Mobile, absents pour un voyage entrepris en Europe, 

se trouvèrent réunis H Baltimore. L'ordre de séance fut déterminé, 

suivant l 'usage, d'après l'ancienneté dans l'épiscôpat; et après le 

métropolitain siégèrent Benoît-Joseph Flaget, évéque de Bardstown : 

Jean England, évêque de Charlestown, Edouard Fenwick, évéque de 

Boston : Guillaume Matthews, vicaire apostolique de Philadelphie, y 

eut aussi voix délibérative ; mais il ne paraît pas qu'il y ait eu voix 

décisive, tant parce que le caractère épiscopal lui manquait, que par-

|l) L'abbé Darras, Histoire de l'Église, torn. IV, pag. 548, l^AKt.—Mémoires 
du cardinal Paot, srtr !• i c/tpliritè du Pape Pie VII, tom. II, png- 59. 

ce que, dans les souscriptions, il signa simplement subscrifm, au lieu 

que les autres prélats ajoutèrent, chacun pour soi , definietis sub-

scripsi. 

L a résolution préalable que prirent les Pères du concile, avant - j 

l'ouverture des sessions, fut celle de ne publier, par la voie de la 

presse, aucun des décrets avant qu'ils fussent approuvés par le Saint-

Siège. On arrêta ensuite que, du 4 au 10 octobre, l'un des prélats 

célébrerait chaque jour, dans l'ordre de séance, la messe solennelle, 

et que les évéques de Charlestown et de Boston y prêcheraient le 

peuple alternativement. Enfin, l'archevêque, de l 'avis du concile, dé-

signa pour promoteur l 'évêque do Boston ¡pour secrétaire, M. Edouard 

Damphoux, licencié en la faculté de théologie de Baltimore, auquel 

fut adjoint M. François Kenrick ; pour maître des cérémonies, 

M . Jean Chanche, et pour chantres MM. François Lbomme et Jean 

Randanue. 

L e s Pères admirent à prendre part à leurs délibérations, avec voix 

simplement consultative, le R . P . François Dzierozinski, provincial 

de la Société de Jésus aux Etats-Unis; M.Joseph Carrière, alors 

visiteur de la Compagnie de Saint-Sulpice, et aujourd'hui supérieur 

général; MM. Jean Tessier vicaire général, Louis Deluol, supérieur 

du séminaire, et Édouard Damphoux, en qualité de théologiens de 

l'église de Baltimore; et MM. François Kenrick, Simon Bruté, Louis 

de Bart.h, Auguste Jean-Jean, Antoine Blanc et Michel Wbe ler , 

comme théologiens de chacun des prélats des autres sièges, 

Le concile s'ouvrit le 4 octobre et dura huit jours; il eut trois ses-

sions, douze conférences publiques et autant de secrètes. On y fit 

trente-huit canons, et avant de clore le concile, les Pères adressèrent 

au Pape une lettre synodale, où ils lui rendirent compte de la situa-

tion de leurs églises, en demandant sa confirmation apostolique pour 

leurs décrets. Cette confirmation fut accordée, avec quelques légères 

modifications, dans la rédaction des canons, par le Souverain Pontife, 

le 26 septembre de l'année suivante. 

1 " CAXON. Nous avertissons tous les prêtres établis dans ces dio-

cèses, de se souvenir de la promesse émise dans leur ordination, et de 

ne jamais refuser comme mission désignée par l 'évéque, si, au juge-

ment de celui-ci, ces prêtres peuvent y trouver des ressources suffi-

santes à l'honnête entretien de leur v ie , sans que la charge soit trop 

pesante pour leur force et leur santé. Toutefois, nous ne voulons rien 

innover à l'égard de ceux qui obtiendraient des bénéGces cures, dont 

nous ne connaissons qu'un seul dans ces provinces ; comme aussi 
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nous ne prétendons en rien déroger aux privi lèges accordés aux rel i -

g ieux par l e Saint-Siège (1). 

2 " CANON. Nous statuons et déclarons que, tout prêtre ordonné 

pour une partie quelconque de cette province, est tenu, en vertu de 

la promesse fa i te dans son ordination, à rester dans le même diocèse 

et à obéir à son prélat, jusqu'à ce qu' i l ait été congédié canonique-

ment. Nous statuons encore que tout prêtre incorporé à quelque d io -

cèse, suivant les formes, est astreint à la môme obligation. P a r ces 

statuts, nous ne voulons pas mettre obstacle à l 'exécution des princi-

pes clairement exposés par Benoît X I V , au sujet des prêtres qui veu-

lent passer dans quelque ordre rel igieux (2). 

3C CANON. Nous exhortons instamment tous les prélats de cette 

province à ne pas concéder la faculté d'exercer l e saint, ministère à un 

prêtre étranger, s'il ne présente, les lettres testimoniales ou dimisso-

riales garanties par l 'autorité du prélat auquel il se trouvait, en dernier 

lieu soumis. Toutefois nous n'entendons pas déroger par c e décret 

aux pr iv i lèges accordés par le Saint-Siège à quelques sociétés re l i -

gieuses et aux missionnaires apostoliques (3). 

4 « CANON. Nous statuons et déclarons que chaque prélat, aussitôt 

qu' i l le pourra commodément , devra désigner, pour chacun des l ieux 

dont les besoins exigeront plusieurs prêtres, un seul pasteur, auquel 

il pourra adjoindre un a ide ou plusieurs, selon qu' i l lui paraîtra ex -

pédient. Quant aux lieux dans lesquels aucune disposition spéciale 

n'aurait été prise, nous ordonnons que le prêtre qui , le premier , après 

ce décret porté, aura été désigné par l 'ordinaire pour remplir cette 

charge , soit considéré comme le pasteur, et que les autres prêtres, 

députés après l u i , soient tenus pour ses aides, jusqu'à ce que le pré-

lat l u i - m ê m e en a i t av isé autrement (4). 

(1| Les évoques, dans ce canon, et d'après l'observation qui leur en fut Fuite 
par la congrégation romaine de la Propagande, consacrent le principe de l'ina-
movibilité des bénéfices euros ; mais ils prennent en mfime temps les mesure* 
nécessaires h l'administration des églises dans un pays qui n'était encore, pour 
la plus grande partie, qu'à l'état de mission. Voyez à cet égard notre Cours de 

droit canon, 2® édition, an mot IXAHOVJBILITK. 
(2) Constitution Exquo d\leclusy tom. I I , du Bullairede Benott XIV-
(3) Cette réserve expresse, faite par le concile en laveur des réguliers, té-

moigne d'une manière authentique que les lettres d'obédience suffisent pour 
accréditer dans toute l'Église, auprès des évîques, les religieux qui en 3on; 
porteurs. 

(4| Les évîques d'Amérique sentent, déjà, en 1829, lft nécessité de tracer les 
premiers linéaments des paroisses, et d'assigner uu chef local au clergé des di-

G* CANON. Comme souvent les trustées laïques x>nt abusé des droits 

que leur a attribués la puissance civile, au grand détriment de la 

religion et au scandale des fidèles, nous désirons fortement que dé -

sormais aucune église ne soit ér igée ou consacrée, qu'elle n'ait é té , 

toutes les fois que cela pourra se faire, cédée par acte écrit à l 'évéque 

dans le diocèse duquel elle doit être bâtie pour le culte divin et l 'ut i -

lité des fidèles; sauf encore les pr iv i lèges des réguliers, suivant 

ce qui est ordonné par le droit canon et les constitutions des pontifes 

romains i l ] . 

6 e CANON. NOUS conformant aux lettres apostoliques de P i e V I I , de 

Léon X I I et de la sacrée congrégation, nous déclarons, par ce décret, 

que ledro i t que prétendent avoir certains laïques d'instituer ou de ren-

voyer les pasteurs répugne absolument à la doctrine età la discipline de 

l 'Égl ise ; e t , déplus, qu'aucun droit de patronage, de quelque genre que 

ce soit, que reconnaissent les canons, n'appartient maintenant à au -

cune personne ou corporation la ïque , à aucune assemblée de margui i -

liers ou autres dans cette province. Nous déclarons encore que les 

émolumentsou redevances quionteoutume d'être fournis par les fidèles, 

soit pour les places qu'ils occupent dans les églises, soit pour les ser -

v ices rendus aux églises ou aux missions par les prêtres, soit pour 

acheter un fonds de terre destiné à la construction d 'une église , soit 

même pour bâtir une égl ise, ne donnent aucun droit reconnu par les 

sacrés canons. 

7c CANON. De plus, nous pressons v ivement tous les prélats de cette 

province de priver sur- le-champ de leurs pouvoirs ou de suspendre de 

toute fonction sacrée, jusqu'à entière pénitence et satisfaction, tout clerc 

qui aurait été en quelque manière l'auteur et le fauteur de sembla-

ble usurpation ; le tout selon ce qui a été statué par les Pères du con-

ci le de Trente . 

8 e CANON. En outre, si une population, ou congrégation ou uneassem-

verses églises desservies par plusieurs prêtres. Il n'y a plus qu'un pas de cette 
mesure à la création de cures proprement dites. 

|1) Les entreprises des trustées, ou marguilliers des églises, ont causé et cau-
sent encore de grands scandales aux États-Unis, et menacent de plus en plus 
la liberté de l'Eglise. Les Pères du concile n'ont trouvé d'autre moyen d'y 
mettre uu terme que d'assigner aux évfiques, autant quc possible, par les voies 
légales, la propriété des édifices religieux. Mais cette disposition ne pouvait 
s'appliquer aux églises des réguliers, qui sont la propriété de leur ordre, ga-
rantie par le droit commun et sur laquelle d'fliUenrs les Imites ne pouvaient 
s'attribuer des droits. Voyez notre Cours de législation civile eccUsiastitjut, au 



blée <\ctrustees, ou d'outrés encore viennent à tenter, parquelqué moyen, 

de retenir dans une église quelconque, contre la volonté du prélat, un 

prêtre non approuvé, ou pr ivé de ses pouvo i rs , ou suspens et non 

réhabilité par le supérieur légit ime ; ou encore si cette congrégation 

ou cette assemblée de trustées cause quelque peine dans l 'accomplis-

sement denses fonctions à un prêtre exerçant le saint ministère avec 

l'approbation de son pré la t ; ou si elle lui enlève ou retient les secours 

accoutumés et nécessaires à l 'entretien de la v i e , nous pressons v i v e -

ment les prélats d'interdire cette égl ise jusqu'à ce qu'il soit apporté 

remède à un si grand mal, lorsque tous les autres moyens paraîtront 

inutiles. Nous exhortons encore Unis les prélats de cette province à 

rappeler et à inculquer très souvent aux administrateurs des biens 

temporels, qu i seraient destinés à des usages ecclésiastiques et pieux, 

les décrets portés très-saintement sur ce sujet par le concile de 

Trente X X I I , ch. 2, de Reformât.], et à ne rien négl iger pour 

en procurer l 'exécution. 

9E CANON. Nous statuons que la version de Douai |de la Bible) , 

reçue dans toutes les églises dotit les fidèles parlent la langue an-

glaise, soit entièrement conservée. Toutefois les évêques auront soin 

que toutes les éditions nouvelles, tant du nouveau Testament que de 

l 'ancien, de la version de Douai, soient faites désormais t r è s - co r r eo 

ment, d 'après un exemplaire soigneusement examiné et désigné par 

eux, et avec des annotations prises seulement dans les ouvrages des 

saints P è r e s ou du moins d'écrivains doctes et catholiques. 

10e CANON. Désirant, v ivement que, dans notre province, on observe, 

autant qu' i l sera possible, les salutaires dispositions du rituel romain, 

comme étant appuyées sur l 'exemple de la vénérable antiquité et sur 

l 'autorité du Siège apostolique, nous enjoignons à tous les prêtres qui 

habitent cette province, de s'appliquer à observer exactement les 

règles du rituel. 

L e s canons suivants, jusqu'au dernier, ne sont guère que des dis-

positions réglementaires, appropriées à la situation actuelle de l 'Égl ise 

dans ces pays ; et plusieurs m ê m e ne font que reproduire certaines 

règles du rituel romain pour l 'administration des sacrements. Nous 

nous bornerons donc à citer ceux qui présentent quelque chose de 

particulier. 

17® CANON. Nous pensons que les enfants des non catholiques, 

quand les parents nous les apportent, doivent être baptisés toutes les 

fois qu'il y a un espoir probable qu'i ls seront élevés entholiquement ; 

mais il faut veiller à ce que ces enfants n'aient que des parrains ou 

des marraines qui soient catholiques. L e s prêtres se souviendront 

qu'à l 'article de la mort , chaque fois que l 'occasion s'en présentera, 

tous les enfants non seulement peuvent ê t re baptisés, mais qu' i l y 

a obligation de le faire. 

26 ' CANON. Nous avertissons les pasteurs des âmes de se souvenir 

de leur devoir et d 'employer leur sollicitude à disposer convenable-

ment les fidèles qui veulent recevoir le sacrement de mariage, qu'ils 

ne se croient pas exempts de péché s'ils unissent témérairement des 

époux manifestement indignes. 

27° CANON. Tous les prêtres doivent avoir soin de se servir de la 

soutane et du surplis dans toute fonction sacrée ; nous leur recom-

mandons même vivement de porter constamment la soutane autant 

que faire se pourra ; que si des circonstances particulières ne leur 

permettent pas de s'en revêt ir , nous leur enjoignons expressément de 

n'user que de vêtements convenables à leur ordre, c'est-à-dire de cou-

leur noire, sans ornements inutiles et entièrement éloignés des vanités 

mondaines. 

28e CANON. L es "prêtres éviteront avec soin tout j eu défendu , ils 

s'abstiendront m ê m e de tous j eux quelconques, quoiqu' i ls ne dussent 

serv ir qu'à leur récréation, s'il peut en résulter du scandale. 

31E CANON. NOUS statuons qu'il sera composé, d'après des auteurs 

approuvés, un l i v re de cérémonies, conforme au rituel romain, et qui 

sera soumis au jugement du Saint-Siège, afin que les prêtres et tous 

les clercs, dans cette province, possèdent parfaitement et observent 

les rites de l 'Égl ise universel le. Nous voulons qu'on place à la tête 

de ce l ivre de cérémonies l 'explication des mêmes rites, afin que les 

fidèles puissent assister aux saints offices avec plus d'intelligence 

et d'édificaion. 

32e CANON. Attendu que l 'uniformité, même dans les plus petites 

choses, a toujours semblé l 'objet des désire de l 'Egl ise , nous ordon-

nons que le surplis soit modeste, décent et convenable aux (onctions 

sacrées. Nous ordonnons pareil lement que le bonnet, lorsqu'il semblera 

bon à chaque évéque d'en introduire l 'usage dans son diosèse, soit 

conforme au bonnet romain. 

33e CANON. On travaillera à la composition d'un catéchisme qui , 

étant mis en rapport avec les circonstances spéciales de cette pro-

vince, présentera la doctrine catholique exposée dans le catéchisme 

du cardinal Bel larmin, et qui , après l'approbation du Saint-Siège, 

sera publié pour. l 'usage commun des catholiques. L e s évêques ave r -

tiront les fidèles de s'abstenir des l ivres de prières répandus ça et là 



sans l'approbation de l 'ordinaire, et qui ont été publiés par toute espèce 
de personnes (1|. 

34» CANON. Attendu qu'un grand nombre de jeunes gens nés de 

parents catholiques, surtout dans la classe pauvre, ont été et sont 

encore exposés, en beaucoup de lieux de cette province, à un grand 

péril de perdre la fo i , ou à la corruption de leurs mœurs, par suite de 

la disette de maîtres à qui l'on puisse confier sûrement une charge 

aussi importante, nous jugeons tout-à-fnit nécessaire d'établir des 

écoles dans lesquelles les jeunes gens soient instruits des principes de 

la foi et des mœurs, en même temps qu'ils recevront Renseignement 

littéraire. 

35« CANON. Comme il n'est pas rare de rencontrer dans les l ivres 

qui sont le plus employés dans les écoles, beaucoup de choses qui a t -

taquent les principes de notre fo i , une exposition fausse de nos 

dogmes, et jusqu'à la falsification des faits historiques, en sorte que 

l 'esprit des enfants se trouve imbu d'erreurs, nu grand détriment des 

âmes, le zè le de la religion, la véritable éducation de la jeunesse et. 

l 'honneur même des États-Unis d 'Amér ique demandent qu' i l soit 

apporté quelque remède à un si grand mal. Par ce motif, nous ordon-

nons qu' i l soit publié au plus têt, pour l 'usage des écoles, des l ivres 

complètement purgés d 'erreurs , approuvés par le jugement des 

évéques, et qui ne contiennent rien qui puisse exciter contre la foi 

catholique de la haine ou de l 'envie. 

36® CANON. Il montre en conséquence les évéque3 occupés à fonder, 

conformément aux désirs du Saint-Siège, une association pour la 

propagation des bons l ivres (2). 

L e concile fu t clos le 18 octobre. L ' évéque de Boston, c omme pro-

moteur, proposa qu'on fit la clôture de l 'assemblée. Les prélats répon-

dirent : Placet. L 'archidiacre leur demanda s'ils consentaient aux 

décrets qui avaient été lus le jour précédent, et les invita à les sous-

cr ire. L 'archevêque de Balt imore signa le premier , puis les autres 

évéques. Ensuite on chanta 1 e'J'e Deum, et les prélats s'embrassèrent. 

L e tout fut terminé par les acclamations et les vœux usités dans les 

(1) La diversité de catéchismes dans les diocèses d'un même pays, et plus 
encore d'une m£mc province ecolésiastique a de très graves inconvénients. Voyez 
à cet égard notre Cours de droit canot, au mot CATÉCHISME. 11 serait bien il dési-
rer que les évCques de France imitassent sur cette importance question la sogu 
conduite dos Pcros du Ipr concile de Baltimore. 

\2) L'Auxiliaire catholique, tom. I e r , pag. 197 et 323, ettom. I I , pag. 6. 

conciles ; ces acclamations étaient adressées à Dieu, au Pape , à 

l 'archevêque, aux évéques, et aux fidèles de la province (1). 

N « 2 4 3 2 . 

I l e C O N C I L E D E B A L T I M O R E . 

(BALTIMORKNSE II. ) 

(Le mois d'octobre de l'an 1832.) — Ce second concile provincial fut 

présidé comme le premier par M g r Wi th f ie ld . Tous les évéques des 

États-Unis d 'Amér ique s 'y trouvèrent, excepté M g r FJaget, évêque 

de Bards town, qui ne put s 'y rendre à cause de ses infirmités, et 

l 'évéque de Phi ladelphie qu'avait remplacé son coadjuteur. I l y eut 

trois sessions, dont la première se tint le 20 octobre et la dernière le 27. 

M g r David, coadjuteur de Mgr F laget , y fut admis, après discussion, 

à avoir voix délibérative et à donner son jugement aussi bien que lc3 

titulaires. M g r Kem-ich, coadjuteur de Philadelphie, y eut de même 

voix définitive. L e concile porta onze décrets. 

1«T DÉCRET. On fut d'avis de demander au Pape l'érection d'un 

nouvel évèché, dont l e siège serait à Y incennes dans l ' Indiana. 

DÉCRET. On arrêta de, demander au Saint-Siège la suppression 

du siège de Richmond, pour réunir toute la province de la V i rg in i e à 

l'arcbidiocèse de Balt imore. 

3P DÉCRET. On soumit à la propagande le tracé des l imites des 

d ivers diocèses. 

4e DÉCRET. On décida que le choix des évéques, pour les s ièges qui 

venaient à vaquer, s e ferait d 'après l 'avis des conciles provinciaux, ou 

si le concile tardait trop à s'assembler, par les suffrages combinés du 

métropolitain et des sufiragants, que chacun enverrait à la Propagande. 

On statua en m ê m e temps que chaque évêque désignerait de son v i -

vant. sur deux bulletins adressés tant à l 'archevêque qu'à son col lègue 

le plus voisin, et qu'il garderait jusqu'à sa mort scellés dans son por-

refeuille, les trois sujets qu'il jugera i t les plus capables de lui succé-

der ; et que ce premier choix, transmis à tous les évéques par le 

métropolitain avec les modifications qu' i l trouverait convenables, ser-

virait comme de base ou du moins comme de degré au choix définitif . 

On ne donnera un coadjuteur à un évêque que d'après son consen-

tement, à moins que ses collègues, avec l 'approbation du Saint-Siège, 

ne le jugent incapable de gouverner. L ' é véque qui voudra un coad-

juteur en fera lui-même le choix, avec l 'assentiment de ses collègues, 

1) Histoire générale de l'Église, tom. XIII, pag. 657. 



en désignant trois suje ts , dont les noms seront transmis a l 'arche-

v êque et aux autres évêques, et enf in à la Propagande . 

5* et 6" DÉCRETS. On suppl ie le Sa int-S iège d e confie) ' aux Jésuites 

la mission des Indiens placés hors du territoire des Etats-Unis. 

L e reste consiste dans des dispositions purement locales qu'i l serait 

inutile de rapporter . 

M g r Eng land , é v êque de Charlestown, fut l 'orateur de c e conci le ; 

c e fut lui qui prononça l e discours d 'ouver ture et ce lui de clôture. 

No 2 4 5 3 . 

I I P C O N C I L E D E B A L T I M O R E . 

( B A 1 T I M O R E N S E U L . ) 

( L e mois d 'avr i l 1837.) — C e concile eut trois sessions ; la première 

se tint l e 16 avr i l , et la dernière l e 23. M g r Samuel Eccleston, nouvel 

archevêque de Ba l t imore , y présida, assisté d e neuf évêques titulaires 

o u coadjuteurs des Eta ts -Unis . M g r Kenr i ck y prononça un discours 

k la première session, et M g r Eng land aux deux autres. I l n 'ava i t pu 

se trouver à l ' ouver ture du conci le . On y fit onze décrets, dont le plus 

important est celui qui défend, sous les peines ix>rtées par le droit, 

d 'avoir recours aux tr ibunaux séculiers pour des causes purement 

ecclésiastiques. 

L e s évêques y demandèrent au Saint-Siège, par deux autres d é -

crets, la dispense pour leurs diocésains d e chômer le lundi d e Pâques 

et celui d e la Pentecôte , et de j eûner le mercredi et le vendredi de 

chaque semaine d e l ' Aven t . 

L e s statuts de ce concile, modi f iés par la Propagande dans que l -

ques-uns de leurs énoncés, obtinrent, ainsi que les précédents, l ' ap -

probation du Saint-S iège (1) . 

. ' No 2 4 3 4 . 

I V e C O N C I L E D E B A L T I M O R E . 

( BALT IMOREXSE IV . ) 

|Le mois de ma i de l 'an 1840.) — Ce concile, présidé par le métro-

politain, M g r Eccleston. et auquel se trouva Mgr de Forbin-Janson, 

é v éque de Nancy , avec onze autres évêques des Eta ts -Unis , eu t trois 

sessions, dont la première se tint l e 17 mai , et la dernière l e 24. On y 

fit onze décrets, pour lesquels, du consentement de tous les prélats, 

l ' évêque de Nancy eut v o i x déc is ive c omme tous les autres. 

(1) Cvncil. provinc. BaUrm., 1842. 

I e r DÉCRET. On défendit de nouveau les mar iages mix tes , ou s'il y 

avait quelquefo is nécessité de les to lérer , on prescrivit d ' ex ige r , c omme 

condition indispensable, que tous les enfants qui en naîtraient fussent 

é levés dans la re l ig ion catholique. L e s prê t res qu i auront à assister à 

ces sortes de mar iages ne devront y paraî tre revêtus d'aucun o r n e -

ment sacré. 

2E DÉCRET. Celui-là seul aura les droits d e pasteur sur une paroisse 

ou une congrégat ion, qui en aura reçu le titre d e son évêque. 

3 « DRÉITKT, Dans les paroisses où il y a plusieurs prêtres , c 'est à 

l ' é v éque à régler auxquels d e ces prêtres do ivent revenir les ohlations 

faites par les fidèles à l 'occasion des baptêmes e t des mar iages . 

• 4-. DÉCRET. L e s curés interdiront les sacrements aux oabaretiers qui 

fomenteront le l ibertinage, surtout le d imanche. 

:>c DÉCRET. L e conci le approuve et conf i rme les sociétés di tes d e 

tempérance, où l 'on prend l ' engagement d e s'abstenir de toule boisson 

en ivrante . 

6' DÉCRET. On recommande aux pasteurs d 'apporter une v ig i lance 

part icul ière à c e que les enfants des écoles ne fassent usage ni d e 

traduct ions protestantes de la B ib le , ni d e cantiques ou de pr ières 

propres à que lque secte, et d e recourir m ê m e au besoin, pour empê-

cher ce malheur, à l 'autorité publ ique. 

7e DÉCRET. On rappelle à tous les prêtres le devo i r de refuser Val) 

solution à quiconque serait membre d 'une société secrète. 

8= DÉCRET. Les é v êques prend ront tous les moyens qui seront en leur 

pouvoir et que leur suggérera la prudence, pour assurer la conserva-

tion et le fidèle emplo i des biens ecclésiastiques. 

9" DÉCRET. I ls t iendront un é ta l exact de leur c le rgé . 

10 ' DÉCRET. I l reproduit les paroles m ê m e s du conci le de T r en t e 

{session X X I I , ch. 1 « , de Reformât.), louchant les clercs. 

11« DÉCRET. Les Pè r es indiquent le prochain concile pour le q u a -

t r i ème d imanche après l ' âques d e l 'an 1S4-3. 

A v a n t de porter ces décrets, les P è r e s du concile avaient , dans leur 

deux i ème session, tenue le 2 0 mai , v o t é une let tre de félicitation aux 

évêques de Cologne et de Posen, C l é m e n t - A u g u s t e de Droste de 

V ischer ing et Mart in d e Dunin, pour l ' intrépidité de leur zèle à d é -

fendre les droits d e l 'Ég l i se et les persécutions qu'Us ava lent subies. 

Cette let tre était l 'ouvrage d e M g r Rosat i , é v êque de Saint-Louis, e t 

elle est d igne , comme c e qui en a fa i t le su j e t , des plus beaux siècles 

d e l 'Ég l i s e . 

Dans une de leurs conférences, lenue l e 22 mai , ils ava ient aussi 



rédigé une lettre de remerciement adressée à la société Léopoldïne 

d'Autricl ie, pour tous les secours qu'i ls en avaient reçus. 

L e jour de la clôture, ils écrivirent au Saint-Siège pour obtenir, en 

faveur de leurs diocésains, la dispense à perpétuité de l 'abstinence du 

samedi. L e Saint-Siège, dans sa réponse en date du 22 novembre, la 

leur accorda seulement pour v ingt années, à partir d e l 'expiration de 

l'induit de dix ans de dispense qu'il leur avait déjà accordé précédem-

ment sur cet objet. 

L e s évéques s'occupèrent encore de quelques fêtes à ajouter au ca-

lendrier de leurs Égl ises, et le Saint-Siège fît droit à leur demande sur 

ce dernier point comme sur le reste (1). 

N o 245( i . 

V e C O N C I L E D E B A L T I M O R E . 

( 13ALÏIMORENSE V. | 

( L e mois de mai de l'an 1843.) — Ce concile provincial, présidé par 

l 'archevêque de Balt imore, comptait d ix-sept prélats. On y traita, 

comme dans les précédents, de la foi, des mœurs et de la discipline 

ecclésiastique. E n terminant les travaux du concile, les Pères adres-

sèrent une lettre aux membres de la Propagation de la foi, pour les 

remercier des dons que cette œuvre avait procurés à leurs Égl ises . I ls 

écrivirent aussi, avant de se séparer, une instruction pastorale au 

clergé et aux fidèles des États-Unis, pour leur recommander de nou-

veau le3 sociétés de tempérance, l'indissolubilité du l ien conjugal et 

le respect dû à l 'autorité ecclésiastique, selon les règ les de la hiérar-

chie, et leur faire part de la multiplication dans ces contrées des sièges 

épiscopaux, dont le nombre était déjà, et depuis quelques années seu-

lement, porté à dix-sept, de l 'extension que prenaient toutes les bonnes 

œuvres, des prières qu'i ls leur demandaient pour la conversion de 

l 'Angleterre , enfin des mervei l leux résultats des travaux de la société 

de Jésus parmi les sauvages de leurs frontières. 

N ° 2437 . 

S Y N O D E D E P O N D I C H É R Y -

(SYNODUS I'UDICHERIAXA.) 

( L e 18 janv ier de l'an 1844.) — Nous reproduisons ce synode qui 

est comme un concile des Indes orientales. I l fut tenu par M g r C l é -

ment Bonnard, évêque de Drusipare et vicaire apostolique du Maduré, 

!l)Concif. protinc. Baltim.t 1842. 

assisté de son coadjuteur é l u , Mgr Et ienne-Louis Charhonnaux, 

outre M M . Jarrige, provicaire, Bertrand, supérieur des Jésuites poui 

ces contrées, et v ingt-c inq autres prêtres, dont trois indigènes, qui 

furent présents au synode. L e principal objet de cette assemblée fut , 

comme il paraît d'après les actes, de chercher les moyens de procurer 

au pays un c lergé indigène plus nombreux. 

- L e 18 j anv i e r , dit M g r Luquet , évêque d 'Hésébon, alors simple 

prêtre, et qui fit au synode les fonctions de secrétaire, s 'ouvrit, par le 

chant solennel d'une messe du Saint-Esprit , le premier synode tenu 

à Pondichéry, depuis l'introduction de notre sainte foi dans l ' Inde. 

C'était un touchant spectacle de nous vo i r tous réunis au pied d'un 

autel où le saint sacrif ice s'otfrait avec toute la majesté d 'une messe 

chantée par un évêque ; d e contempler ces missionnaires épuisés pré-

maturément par les fatigues d'un apostolat exercé sous les ardeurs 

brûlants du cl imat de l ' Inde, ces vieillards avant l 'âge, dont le regard 

recueilli, dont les fronts inclinés pour la prière annonçaient de quelles 

pensées solennelles ils étaient préoccupés. C'était un beau spectacle 

aussi de vo i r près de nous ce3 prêtres indigènes, espérance future de 

nos Égl ises enfantées dans la douleur, mêler leurs prières aux nôtres 

pour appeler sur notre évêque, sur ¡nous.tous, des grâces correspon-

dant à la grandeur de nos besoins. Pourquoi fallait-il les trouver 

encore si rares î Pourquoi aussi le nombre des jours employés par 

eux dans les travaux de la mission, n'avait-il pas encore serv i dé rég l é 

pour établir au pied de l 'autel le rang fixé à chacun d'eux? 

«• Ce jour-là mémo commencèrent les travaux du synode, èt le soir 

n'était pas arr ivé que déjà un succès immense avait été obtenu. L e 

principe de l 'éducation complète à donner aux indigènes, proposé d'a-

bord dans les réunions préparatoires par M g r le coadjuteur élu, fut 

adopté à la presque unanimité des suffrages. Toutefois, comme cette 

question était extrêmement délicate à aborder, comme on pouvait 

craindre, d'après les souvenirs du passé, une assez lbrte opposition à 

cet égard, la proposition tut faite de manière à exciter le moins d 'om-

brage possible, et l 'on y réussit. 

Ce succès était déjà très grand ; mais tout s e réduisait encore à 

l'adoption d'un simple principe auquel on pouvait donner plus ou 

moins de développement dans l'application. On pouvait m ê m e l 'annu-

ler dans In pratique. Dans la séance du lendemain devait se décider 

complètement la question. I l s 'agissait en effet d'établir, d 'après le 

principe admis la vei l le, les bases nouvel les sur lesquelles on réglerait 

l 'enseignement du séminaire. 

T . V I . 39 



- Cotte t'ois la discussion fut aussi g r a v e et aussi solennelle que la 

grandeur de la question l e demandait. Pendant trois heures consécu-

tives, 31gr Cbarbonnaux, ooadjuteur, et plusieurs autres confrères non 

moins distingués par leurs vertus que par leurs lumières, parlèrent en 

faveur de l 'instruction à donner aux indigènes. Ils le i i rentd 'nne m a -

nière qui dut porter la plus profonde conviction dans tous les esprits. 

Pour cela, ils exposèrent l 'état et les besoins de l ' Inde, les ef forts des 

protestants, l 'insuffisance complète des secours européens pour sou-

tenir et propager la foi ; ils répondirent victorieusement à toutes les 

objections, résolurent toutes les difficultés ; en un mot, ils démontrè-

rent jusqu 'à la dernière év iden t « la nécessité absolue de se conformer 

le plus promptement possible à l 'exemple de nos pères, just i f ié par les 

prescriptions positives du Saint-Siège apostol ique/La lucidité de cette 

discussion fut si grande, que les objections fondées sur les motifs f aux 

et incomplets, adoptés c omme base du principe opposé, se produisi-

rent avec une t imidité vraiment, signif icative. E n un mot, la dé l ibé-

ration e t la résolution de cette grande journée furent dignes en tout 

point de la question qui s 'y trouva victorieusement résolue. 

- D è s ce moment l 'œuvre du synode fut vraiment accomplie. » 

Dans ce. s ynode , on ordonna l 'érection de petites écoles dans tous 

les-lieux où il y aurait des congrégations de catholiques ; celle d 'un 

petit séminaire pour l 'enseignement des langues la t ine , t amou l e , 

française et anglaise, d e l 'histoire, d e la géographie , d e l 'arithmétique, 

de l 'astronomie, de la physique et des belles lettres, jusqu 'à la rhéto-

rique inclusivement; enfin l 'établissement d'un grand séminaire 

Séparé du pe t i t , où s'enseigneraient la philosophie , la théologie e t 

l 'Écriture sainte. 

Outre les règlements pour l 'érection d'écoles e t de deux séminaires, 

le synode en fit. quelques autres pour le lion gouvernement des fidèles, 

l 'administration des sacrements, la conduite des missionnaires et la 

conversion d i s genti ls. Ou y recommande partout de se conformer 

aux usages romains, autant queJes circonstances peuvent le permettre. 

I -a sacrée congrégation de la Propagande, à l 'examen de laquelle 

les actes du synode furent soumis, les approuva, moyennant quelques 

corrections qu'e l le ordonna d ' y fa ire. L a congrégation romaine , tou-

jours favorable à la liberté des peuples, émit en particulier le vœu 

qu'on ne l i t point de distinction de castes dans l 'administration des 

jeunes Indiens à l ' instruction donnée dans les écoles (1). 

Il ) Synode de Pàhdiéhfry. 

N " 2 4 3 8 . 

S Y N O D K E N A U S T R A L I E . 

(AUSTEALENSE.) 

( L e mois de septembre 1811. | — Ce synode ou concile fut tenu 

le 10 septembre et j ours suivants, par l 'archevêque Po ld ing , assisté 

des sullragants d 'Hobarton, d 'Adé la ïde e t du prieur de Siduey. On y 

fit des règlements sur les mœurs et la discipline. C'est la première as-

semblée de ce genre qui a i t eu l ieu dans l 'hémisphère austral. 

N " 2 4 5 9 . 

V I ' C O N C I L E D E B A L T I M O R E . 

(BALTIMORENSE VI . ) 

| L e 10 mai de l 'an 1816. | — L e s évéques des Etats-Unis , au nombre 

de vingt-trois, se réunirent dans la métropole de Balt imore, sous la 

présidence de l 'archevêque de cette vi l le. L ' ouver ture s'en fit le 10 mai 

par un éloquent discours prononcé par l 'évêque de Cincinnati. Q u a -

rante docteurs et cinq chefs d'ordres rel ig ieux assistaient à c e concile, 

qui dura huit jours. I l fit quatre décrets qui furent immédiatement 

envoyés au Souverain-Pont i fe . 

N » 2 4 4 0 . 

C O N C I L E D E W U R Z B O U R G E N F R A N C O N I E . 

{HERB1P0LENSE.) 

(L 'an 1848 . )—Ce concile national fut assemblé, avec l 'approbation 

du Souverain Pont i f e , pour aviser au salut de l 'A l lemagne catholique 

au mil ieu de la tempête qui bouleversait alors les trônes et les nations. 

Il était composé de cinq archevêques et. d e se ize évéques. L e s cinq 

archevêques sont : le cardinal prince de Schn-artzemberg, archevêque 

de Salzbourg, Jean de Ge isse i , archevêque de Cologne, et depuis 

cardinal, Hermann de V i ca r i , archevêque de Fr ibourg en Br isgau, 

Charles-Auguste de l l e i sach , archevêque de Munich et F r i s ingue 

unis, Boniface d 'Urban, archevêque de Bamberg . L e s se ize évêques : 

Antoine Sedlag, de Culm, Jean-Georges Muller , de Munster, Charles-

Antoine Lupke, d 'Osnabruct, Jacques-Joseph W a n d t , d 'Hi ldeshc im, 

François Drepper , dePaderborn, P ier re -Joseph B lum, de L imbourg , 

Joseph I.ipp, de Rotembourg, Georges-Anto ine Stahl, d e Wur tzbourg , 

Nico las W e i s , d e S p i r e , Va lent inR ie ld , deRat ishonne, JosephDét r i ch , 

vicaire apostolique de Dresde, Gui l laume Arnoldi , évêque de T r êves , 

François Grossmann . é v êquesu f f r agan tdeWarmie , Henri I lo fstesser , 



évéque de Passau. A ces v ing t - e t -un prélats, il faut jo indre les trois 

représentants des évéques de Bres lau, de Mayence et d 'Olmutz . 

C e concile a rétabli les synodes diocésains, interrompus depuis trop 

longtemps. Y o i c i en quels t e rmes les P è r e s en ordonnent la cé lébra-

tion dans une lettre synodale adressée au c l e rgé : 

- Comme nous songeons à nous réunir nous-mêmes en synode p ro -

vincial , ainsi, b ien-a imés frères, aurons-nous bientôt la consolation 

de vous vo i r rassemblés autour de nous en plus grand nombre, ayant 

convoqué, c omme nous en avons pr is ic i l ' engagement , ces réunions 

ant iques et vénérables que l 'Eg l i s e a instituées sous le nom de synodes 

diocésains, pour rendre plus étroits les l iens sacrés qui unissent 

l 'évèque à ses prêtres, pour rétablir la discipline re lâchée sur beau-

coup de points, et pour nous fort i f ier les uns les autres, en priant 

ensemble, en dél ibérant de concert, af in d 'accomplir notre tâche de 

chaque jour , sérieuse et dif f ici le, c o m m e il convient à la g lo ire de D i eu 

et au salut d e nos f rères. » 

N ° 2 4 4 1 . 

C O N C I L E D E S A L Z B O U R G . 

( S A U S B U E G E X S E . ) 

(L 'an 1848.) — Ce conci le provincial fut tenu et présidé par le 

métropol itain, le cardinal pr ince de[Schwartzenberg, assisté de ses suf-

f ragants , les évêques de Trente , de Br ixen , d e Gurk , de Lavant , et 

les administrateurs de Seckau et de Léoben. 
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évéque de Passau. A ces v ing t - e t -un prélats, il faut jo indre les trois 

représentants des évéques de Bres lau, de Mayence et d 'Olmutz . 

C e concile a rétabli les synodes diocésains, interrompus depuis trop 

longtemps. Y o i c i en quels t e rmes les P è r e s en ordonnent la cé lébra-

tion dans une lettre synodale adressée au c l e rgé : 

- Comme nous songeons à nous réunir nous-mêmes en synode p ro -

vincial , ainsi, b ien-a imés frères, aurons-nous bientôt la consolation 

de vous vo i r rassemblés autour de nous en plus grand nombre, ayant 

convoqué, c omme nous en avons pr is ic i l ' engagement , ces réunions 

ant iques et vénérables que l 'Eg l i s e a instituées sous le nom de synodes 

diocésains, pour rendre plus étroits les l iens sacrés qui unissent 

l 'évèque à ses prêtres, pour rétablir la discipline re lâchée sur beau-

coup de points, et pour nous fort i f ier les uns les autres, en priant 

ensemble, en dél ibérant de concert, af in d 'accomplir notre tâche de 

chaque jour , sérieuse et dif f ici le, c o m m e il convient à la g lo ire de D i eu 

et au salut d e nos f rères. » 

N ° 2 4 4 1 . 

C O N C I L E D E S A L Z B O U R G . 

( S A U S B U E G E X S E . ) 

(L 'an 1848.) — Ce conci le provincial fut tenu et présidé par le 

métropol itain, le cardinal pr ince de[Schwartzenberg, assisté de ses suf-

f ragants , les évêques de Trente , de Br ixen , d e Gurk , de Lavant , et 

les administrateurs de Seckau et de Léoben. 

FJN DO S I X I È M E V O L U M E . 

TABLE DES MATIÈRES 

R E N F E R M É E S D A N S C E S I X I È M E V O L U M E (1) 

Concile de Bàle, l'an 1431. — I I n'est pas œcuménique. Note. — On 

le convoque pour la réduction des hnssites, la réformation de la 

discipline et la pacification dos princes chrétiens. 2 

— Dissolution du concile transféré à Bologne. 4 

— Ire SESSION. — Distribution des nations. Ib. 

— Ordre des sessions. . 5 

— Le concile envoie uiie ambassade au Pape. 7 

— 2e SESSION. — Décrets qui y sont publiés. 8 

— 4® SESSION. — Démêles pour le gouvernement d'Avignon. 10 

— 5 e SESSION. — Le Pape veut adoucir les Pèreâ de Bàle. 11 

— 6 e SESSION. 13 

— 7 E SESSION. 15 

— 8 « SESSION. Ib. 

— Les hussite9 au concile. 17 

— 9° SESSION. — On agit contre le Pape. Ib, 

— 10«, 11« , 12« , 13E e t 14E SESSIONS. 18 

— Opposition des Pères de Bàle aux vueB du Pape. 19 

— Bulle d'Eugène IV en faveur du concile. 21 

— Lettre de Charles V I I qui blâme les procédures contre le Papo. 23 

— 1 5 « SESSION. 2 5 

— 16® SESSION. — Serment qu'on exige des légats. Ib. 

— 18E SESSION*. — Confirmation des décrets faits a Constance. Ib. 

— Ecrit du patriarche d'Antioche. Ib. 

— 19e SKSS10N. — Affaire de la réunion des Grecs. 27 

|t> L'osU'risque, plxtù à «Mé du litre d'un concile, indiqi 
reçut dont l'tgLUo. 



— 2 0 ' . 29 

— 21° BKSSIOX. — Abolition <¡os nouâtes. //, 

— 22° SESStox-, — On condamne lo Uvro d'Augustin <b Kome. 33 

— 23- SESMOS.. — Décret pour l'élooion d » Papes e t ! » promotion 
des cardinaux. .. 

10. 

24° SESSION. — On publie des indulgences en faveur de I3 réu-
nion des Grecs. 

— Le Pape te justifie dans toute» íes cours de l'Europe. 35 
— Mémoire qu'il adresse h ses nonces. ¡^ 

— Négociations pour la réunion des Grecs. 3 j 

— Altercations sur lo lieu dn concile. 3 8 

— Caractère du cardinal d'Arles. 

— 25° SESSION. — Scission dans le concile. 3 9 

— 26e SESSION. — Procédures contre le Pape Eugène. 41 

— 27E SESSI OS. 
4 2 

— 28* SESSION. — Le Pape est déclaré contnm&ÇE par le concile. lb. 

— 29 e et 30e SESSIONS. — Décret sur 1» communion ÏOue nue 
espèce. ¡ b 

— 31" SESSION. — r.e Papa est déclaré suspens de ses fonctions. Ib. 

— 32° SESSION. — On anathématise le concile <le Ferrare. 43 
— Affaire du lu réunion des Grecs. 

— Tumulte dans l'assemblés des Pères do Bàie. 4 5 

— 33® SESSION. ( , 7 

— 34° SESSION. — Déposition du Pape Eugène. /&. 

— 35 e SESSION. — On détermine l'élection d'un autre Papp. 4 « 

— 36E SESSION. — Décret sur l'Immaculée Conception, 49 

• — 38E SESSION. — Conclave de Bâle. Election de l'antipape 

Amédée de Savoie. 5 f | 

— 40 ' SESSION. — On Y ordonne aux lîdùîea de reconnaître l'anti-
pape Félix. _ 2 

— 45e et DERSIÈHK SESSION. — Démêlé* entre Félix et le concile. I)>. 

Assemblée de Bourges, l'an 1432. — Avis de» évoques au roi en faveur 

du concile de Bâle. 

Concile de Londres, l'an 1 4 3 2 . — Touchant le conoile de BSUe. 5 4 

Concile de Londres, l'an 1433. — Sur l'affaire du concile de Bàie. 5 5 

Concile de Londres, l'an 1434. — Contre les erreurs et les abus de 

cette époque. ^ 

Concile de Castelnaudarv, l'an 1435. J l } 

Concile de Perth, l'an 1436. ^ 

Assemblée de Bourges, l'an 1438. — Pragmatique sanction. ¡b 

Concile de Ferrare, l'an 1438. — On y déclare nuls les actes du concilo 

de Bâle, depuis l'ouverture de celui-ci. 5 7 

— Arrivée de l'empereur et du patriarche de Constantinoplo à 

Forrara. 5 8 

— Session prcliininuirc sous la présidence du Pape. 'K 

— Question du purgatoire. 61 

— LRE SESSION. — Discours de Bessarion. lb. 

— 2e SESSION. — Ordre à garder daus les discussions. Matières à 

traiter. ib. 

— 3 e SESSION. — Discussions sur l'addition Filioquc faite au 

symbole. 62 

— 16" SESSION. — Translation du concile à Florence. 65 

CONCILE ŒCUMÉNIQUE DE FLOBBNCE, X V I I E GÉNIÎBAI., l ' an 1439. — 

Continuation de celui de F e r m e . lb. 

— 2 e SESSION. — On y trûitc la question delà procession du Saint-

Esprit. lb. 

— 9e SESSION. — Profession de foi sur la procession du Saint-

Esprit. 67 

— On traite la question du pain azyme, du purgatoire et de la pri-

mauté du Pape. 69 

— Décret d'union des Grecs et des Latins. 70 

— Le Pape continue le concile après lé départ des Grecs. 71 

— Si, depuis le départ des Grecs, Ce concile est œcuménique. lb. 

Concile de Cantorbéry, l'an 1-139. — En faveur des vicaires pauvres. 73 

Concile de Mayence, l'an 1439. — Sur le concile de Bille. 74 

Concile de Frisingue, l'an 1440. — Sur la réformation. — Canons. lb. 

Concile de Sfllzbourg, l'an 1440. - Sur le concile de Bâle. 77 

Concile de Londres, l'an 1444. — Pour la fêto de saint Édouard. lb. 

Concile d'Edimbourg , l'an 1445. — Pour protéger les biens des 

évëques. 79 

Concile de Rouen, l'an 1445. — Sur la discipline. Ib. 

Concile de f.ambeth, l'an 1446. — Pour accorder un subside au Pape. 80 

Goncile d'Angers, Pan 1448; — Sur la discipline. — Canons. ll>. 

" Concile de Lyon, l'au 1449. — A l'occasion de l'antipape Félix V et 

sur la discipline. 82 

Concile de Lausanne, l'an 1449. — Abdication de l'antipape Félix. 83 

* Concib'abule de Constantinople, l'an 1450. — Contre l'union avec 

l'Église latine. 84 

Concilo de Mayence, l'an 1451. — On y reçoit plusieurs décrets du 

concile de Bâle. lb. 

Concile de Salzbourg, Pau 1451. — On y ordonne de prier pour le Pape 

¡\ la messe. 85 

Concilo de Londres, l 'an 1452. — Sur un déœôlé entre les curés et 

leurs paroissiens lb. 

Concile de Cologne, l'an 1452. — Sur la discipline. — Canons. lb. 

Concilc de Magdebourg, l'an 1452. — Sur la discipline. 87 

Concile de Cashel, l'an 1458. — Sur la discipline. —Canons. lb. 

Concile d'Achaffenbourg, l'an 1455. — Contre bra fcossitès. 90 



CdncH. do Sriuoiu, I 'M 1455. — Sur la disciplino. , „ 

Concile de Vannes ou de Tours, l'an 1455. - Sur la translation i o 

aaiiit YinCeDt Ferner. g^ 

Concile de Salzbourg, l'an 1456. — Plaintes contre les frères mineurs ft 

ConcUe d'Avignon, l'an 1157. _ Sur la discipline. _ On y défend de 

prêcher contre l'immaculée conception. ft. 

Concile de Lambed,, l'an 1457. _ On y dépose l'évSque do Chester, 92 

Concile de Perth, l'an 1459. ß 

Assemblée de Mantoue, l'an 1459. _ Sur la guerre contre l e . Tores. ft' 

— Le Pape Pio I I y parle contre la pragmatique sanction. 93 

— II V publie nne bulle contre les appels an concile. 94 
Concile de Londres, l 'an 1460. — Sur la discipline. ft 

Concile de Sens, l'an 1460. — Sur la discipline et les mœurs. li] 

ConcUe de Londres, l'an 1462. g y 

Concile de Londres, l'on 1463. — Sur la discipline. ft. 

Concile d 'York, l'an 1466. — Sur la discipline. ft' 

Concile de Bcuéven., l'an 1470. _ Sur 1» discipline. - Canons. 99 
Concie do Cologne, l'an 1470. - Sur la juridiction ecclésiastique 100 

Concile de Madrid, l'an 1173. - Contro l'ignorance du Clergé. ft. 

Concilo d'Aranda , l'an 1473. — Contre les désordre, qui existaient 

a l o r s .— Canons. 1 0 ( 

Concile de Londres, l'an 1481. —Contre lea empiétements de la jnstlee 

séculière. " 

Concile de Salerno, l'an 1484. — Canons. 

Concile de Sens, l'an 1485. _ Pour le rétablissement de la discipline. 104 

Concile de Londres, l'an 1406. — Sur les funérailles des évfques. 105 

Concile de Lambeth, l'an 1486. — Contre les erreurs de Renault, évS-

que de Chester. ¡ f 

Concile de Saint-André, l'an 1487. — Snr la discipliue, » 

Concile de Londres, l'an 1488. j 0 | ; 

Concile de Magdebourg, l'an 1489. 

Concile de Salïbourg, l'an 1490. — Snr la discipline. a . 

Concile de Londres, l'an 1501. / 6 

"Concile de Tours, l'an 1510. — Contre le Pape Jules II . |07 

Concile de Péterfeau, l'an 1510 Snrla discipline. — Canons. 108 

Concile de Limerick, l'an 1511, — En faveur du privilège dos églises. 109 

• Conciliabule do Pise, l'an 1511. — Contre le Pape Jules II . 110 

— 8 'SESSION,—Décret pour la déposition du Pape. 112 

V e CONCII.E DE LATRAX, x v l i i ' GÉNÉRAL, l'an 1512. — Pour la ré-

pression du schisme, la réformation des mœurs, la pacification 

entre IOB princes chrétiens, et la défense de la chrétienté contre 

les Turcs. 1 1 4 

— Discours de Viterbo, général des Augustine. ft. 

— 2" et 3P SESSIONS. — On y anuule le concile de Pise. 115 

— 4" SESSION. — On y attaque la pragmatique sanction. U 5 

— 5' SESSION. — Mort du Pape Jules II . ; J 

— 6 ' SESSION. — Présidée par le Pape Léon X . - Lo n i t X I , 

adhère au concile. ^ ^ 

— T SESSION. — Soumission des cardinaux dn concile de Pise. ft 

— 8 ' SESSION, — Décret de Léon X contre certaines erreurs tou-

chant la nature de l'fiuio. f J ( j 

— 9 ' SESSION. — Rétractation des évèques français. 1 2 0 

— Décret touchant la réformation de la cour romaine i 2 l 

— 10. SESSION. - Décre. m les exemptions et l'affermissement 
ae l'autorité episcopale. 

— 11« SESSION. - Le patriarche des Maronites prète serment au " 

Pape. 
125 

— Décret sur la prédication. l 2 g 

— Affaire du concordat. Préambulo. , 2 ~ 

— Bulle <lo Léon X contre la pragmatique sanction. 12« 

— Bulle sur les privilèges des religieux. ( : j j 

— 12' et dernière SESSION. , 3 3 

ConcUe de Séville, l'an 1512. _ Sur la discipline. , 3 4 

Concile d'Edimbourg, l'an 1512 

Concile do Caskcl, l'an 1514. ' " 

Concile de Florence, l'an 1517. _ Sur la discipline. /6 ' 

Concile do Dublin, l'an 1518. - Sur la discipline. _ Canons. 136 

Conejo de Péterkan, ] • „ 1520. - Snr les biens ecclésiastiques. 1 3 7 

Concile de Paris, Pan 1521. _ Sur la discipline. — Canons. ft 

Concile de Lanciski, l'an 1522. 

ConcUe de Lanci,ki, l'an 1523. — Contre l'hérésie de Luther. 1 3 9 

Concile de Rouen, l'an 1523. - Sur la discipline. a 

Concile de Paris, Pan 1523. - Contre des livres luthériens. 139 

ConcUe de Mexique, l'an 1525. — Snr la discipline. | 4 0 

ConcUe de Lanciski, l 'an 1527. _ Contre l'hérésie de Luther. ft. 

Concüc deBouen, Pan 1527. ^ 

Concilo de Lyon, l'an 1527. _ Contre l'hérésie de Luther. ft 

Concile de Sens, l'an 1528. _ Contre les luthériens „ la réformation 

— 1 " DÉCRET. — Sur l'unité et l'infaillibilité de l'Église. 1 4 3 

— 2 ' DÉCRET. — Sur la visibilité de l'Église. ° ß 

— 3 ' DÉCRET. — Sur l'autorité des conciles. I 4_¡ 

— i' DÉCRET. - Snr l'autorité qu'a l'Église de déterminer le sens 

des livres saints. ^ 

— 5 e DÉCRET. — Sur les traditions divines. 

— 6 ' DÉCRET. — Sur les ordonnances ecclésiastiques. 1 4 5 
— 7 ' DÉCHET. _ Sur les jeûnes et les abstinences de l'Église. ft 
— 8 ' DÉCRET. _ Sur le célibat des prêtres. ft' 



— 9* DÉORRT. — Sur lea VCBUX monastiqucs. 146 

— 10* DÉCRET. — Sur le« sacreinent3 <lc l'Eglise. Ib. 

— 11" DÉCRBT. — Sur le sacrifico de la inesse. 148 

— 12" DÉCRET. — Sur la satisfaction, LE purgatoirc ct la priíirc 

pour le» morís. Ib. 

— 13® DÉCRBT. — Sur le culto des saints. 149 

— 14" DÉCRBT. — Sur le.culte des ¡magra. Jó. 

— 15° DKCKET. — Sur le Ubre arbitro. 150 

«— 15® oácttEí. — Sur la foi et les teovrea. Ib. 

— Décret concernant la discipline. 152 

Concile de Bourges, l 'an 1528. — A Poccasion de l'hérésie de Luther. 

— Canons. 160 

Concile de Lyon, l'an 1528. — C'ontre l'hérésie de l.uther, et ponr la 

levée de subsides au roi. 163 

Dii-te de Raiisbonnc, l 'an 1528. — Pour la répresslo« des héré tiques et 

sur la discipline. — Canons, 165 

Concile de Póterkau, l'an 1530. — Sur la discipline. 167 

Concile de Cantorbéry, l'an 1530. — Sur la discipline. — Canons. 168 

Concile de Póterkau, Pan 1532. — Contré la propaga tion des mauvais 

livres. 

Concile de l'éterkan, l'an 1534. - On y decláreles abbés tenus de se 

rendre anx conciles provinciaux. 

Concile de Cologne, l'an 1537. — Sur la doctrine et la discipline. 170 

Concile do Lanciski, Pan 1537. 188 

Concile do Póterkau, Pan 1539. — Sur les chañóme*. ">• 

Concile de Lanciski, l'an 1542. ">• 

Concile de Póterkau, l'an 1542. 

Concile de Péterkan, Pan 1544. 189 

Concile de Salzbourg, l'an 1544. ">' 

Concile de Bénóvcnt, l'an 1515. — Sur les muiurs. 

Coscil.B 1>E TRESTE, x i x e gÉNÉRAL, l'an 1543 a l'an 1563. — Contre 

les errenrs de Luthcr, de Zuingle et de Calvin, et pour la rófor-

mation de la discipliné ct des mceurs. 190 

— 2 " hession. — Discours de» légate. 

— Décret sur la conduite des Peres peudant la durée du concile. 198 

— 3" SESSION. — Sur l'Écritura sainto. 199 

— 5* 8K8810N. — Décret touchant lepéciió originel. — Canons. 206 

— Sur l'Immaculée conception. 

— 6O SKSSIOS. — Dócret sur la justífication. 212 

— Canons sur la justification. 216 

— Dócret sur la réformation. 2 2 0 

— 7® SESSIO>". — S u r les sacrements en gónéral. — Canons. 222 

— Canons sur le baptfme. 2 24 

— Canons sur la coufirmatton. 

— Décret de réformation. — Dos bénéliciert. 226 

— 8® BESSIOÍÍ. — Ponr la translation du concile. 229 

— 9« 8ESSION. — Translation du concile íi Bologne. 231 

11® SESMOS. — Kótablissement du concile de Trente. 234 

— 13® SBSSION. — Dócret de foi sur l'Eucliaristie. 2 36 

Canons sur l'Eucharistie. 2 3 8 

— Dócret de róformation sur la juridiction des ¿véqneR. 239 

14® SESSIOS. — Dócret sur le sacremcnt de pónitenco. 241 

Caaons sur le sacrement de pénitenec. 2-16 

— Canons sur le sacremen; de rextríme-onction. 249 

Dócret de réformation sur la juridiction épisoopale. 250 

— 15- « S H O K . 2 5 ¡ í 

— bauf-conduit accoidd aus protestante. 258 

— 16 ' SBS5IOS, — Suspensión da concilc. 256 

— 17° e l i s i o s . — Ríouvertliro du ooncile. 25a 

— 18 ' SSSSIO» Décrel ! 0 r la conlicüon da I M . 259 

— 2 1 ' 8ESS10S. — Décretsut lacommunion sous les denx esperas. 203 

— Canons. , 0 4 

— Décret de réformation. 265 

— 2 2 ' ¡m 

—- Dócret sur le saint sacriSoe do la messe. 269 

—• Canons snr la messo. 2 70 

— Décret de réformation. 272 

— 23® SESSIOX. —Décre t sur le sacrement de l'ordre. 276 

-— Discussion sur l'institution des évéques. 277 

—. Décret de réformation. 279 

— 24® 8ES8I0S. — Décret sur le sacrement de mariage. 287 

— Canons. 288 

—• Décret de réformation sur le Uiariage. 290 

— Dócrct de róformation genérale. 292 

• - 25« SESSION. — Discoure de Ragazzoni, évCquc de Nazianze. 297 

— Décret snr le purgatoirc, l'invocatión des sainis, les reliques et 

lea images. 305 

— Dócrct de réformation snr les réguliers et Ies roligiensé?. 306 

— Dócret de réformation génóralo. 320 

— COSTJNÜATION DB LA 25® RBS9I0N. — Décret touchant les in-

dulgentes. 317 

— Décret sur 1c choix des viandes, dc3 jeúnes ct des fStes. 318 

— CIStnre du concüe. jbi 

Concile de Lanciski, l'an 1547. — Pour lVxamen des ordinartds. 320 

Concile de Gncsne, Pan 1547. — Pour députer au concile de Trente. Ib. 

Concile d'Augsbourg, Pan 1548. — Sur la discipline el les mtt-nrs. Ib. 

— Canons. ' 3 2 l 

Concile de Tr&ves, l'an 1548. — Pour la réformation de 1» discipline. 325 



Concile de Cotogne, l'an 1549. —Sur la discipline. 325 

— Canons. 32 fi 
Concile de Maycnoe, l'an 1549. — Sur la foi et leameenrs. 330 
Concile de Trèves, l'an 1519. — Sur la foi et les murare. 333 

— Canons. 
Concile d'Édimbourg, l'an 1549. — Sur la discipline clericale etl'obser-

vation du concile de Trente. 335 

Concile de Salzbourg, l'an 1549. — Contre l'hérésie de Luther. 336 
Concile d'Édimbourg, l'an 1551. /?,. 

Concile de Narbonne, l'an 1551. — Sur la discipline. Ib. 

— Canons. 337 
Concile de Péterfeau, l'an 1551. — Contre l'hérésie et sur la discipline. 344 
Concile de Lima, l'an 1552. ¡b. 

Concile de Péterkau, l'an 1554. 345 
Concile de Léopold ou Lovictz, l'an 1556. — Pour la conservation de 

la foi. 
Concile de Lanciski, l'an 1556. Ib. 

Concile de Cantorbéry, l'an 1556. ib. 

Concilo de Cantorbéry, l'an 1557. — Sur la foi et les mceura. 346 
Conciic de Vienne en Dauphiné, l'an 1557. — Sur les m a n » . Ib. 

Concile d'fcdimbourg, l'an 1559. — Sur la foi et le3 m<eurs. Ib. 

Concile de Varsovie, l'an 1561. — Sur la discipline. 347 
Concile de Salzbourg, l'an 1562. — Sur l'usage du calice et le marìage 

des prCtres. Ib. 

Concile de Roims, l'an 1564. — Sur la réformation des mceurs. Ib. 

—> Canons. 348 
Concile de Cambrai, l'an 1565. — Pour la publication du concile de 

Trente. 352 

— Canons. /&. 
Concilo de Toledo, l'an 1565. —Ponr la publication du concile do Trento. 365 

— Canons. Ib. 

Concilo de Valence, l'an 1565 et 1566. — Sur la doctrinect ladisciplinc. 369 

— Canons. Ib. 

Concile de Salamanque ou de Compostele, l'an 1565 et 1566, — Sur In 

disciplino. 373 

— Canons. Ib. 

Concile de Saragosso, l'an 1565. 374 
Concile deGrenado, l'an 1565. Ib. 

Concile de Brague, l'an 1565. 375 
Concile d'Èvora, l'an 1565. Ib. 

Concile de Milan, lC r , l'an 1565. — Snr la doctrine et la discipline. Ib. 

— Décrets. 376 
Concile d'Utrecht, l'an 1565. — Pour la réception du concile de Trente. 400 

Concile de Constantiuople, l'an 1565. — On y dépose, pour cause de 

simonie, Joseph, patriarche de cette ville. 
Concile de Bénévent, l'an 1567. 

Concile de Liuia, l'an 1567. ' 

Concile d'Utrecht. l'an 1568 . -Pour l'acceptation du concile de Trente. 401 

Concile de Milan, I I ' , Pan 1569. - Sur la discipline, l'administration 

des sacrements et le devoir des ecclésiastiques. /ô 

— Décrets. 
Concile de Capoue, l'an 1569. _ Sur la discipline. 

Concile d'Urbin; l'an 1569. — Sur la discipline. ^ 

Concile de Ravenne, l'an 1569. — Sur la discipline. ß 

Concile de Salzbourg, l'an 1567. — Sur la discipline. 4 1à 

Concile de Malines, l'an 1570. _ Sur la foi, les sacrements et divers 

points de discipline. ^ 

— Canons. 

ConcUe de Besançon, l'an 1571. _ P o u r k promulgaüou du concile de 

Trente. 4 1 b 

ConcUe de Bénévent, l'an 1571. _ Snr la discipline. 41, 

Concile de Milan, III",l 'an 1573. — Sur la discipline. „,. 

— Canons. ^ 
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